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PROGRÈS RÉCENTS DE L'EXPLOITATION DES MINES

ET DE

LA CONSTRUCTION DES MACHINES A VAPEUR

Par M. HATON DE LA CO1UPILLIÈRE,
Ingénieur en chef des mines,

Professeur d'exploitation des mines et de machines à l'École des mines.

PREMIÈRE PARTIE.
EXPLOITATION DES MINES.

§ L Recherches de mines.

Emploi de la boussole. Lorsqu'il s'agit de gîtes magnétiques
la boussole peut rendre pour leur découverte d'utiles services.
Déjà, à la fin du siècle dernier, Jars avait indiqué dans ses Voyages

métallurgiques que les ingénieurs suédois traçaient sur le terrain
une méridienne par des procédés astronomiques, et la parcouraient

en notant attentivement les variations de la déclinaison. Les pertur-
bations s'accusaient d'une manière spéciale dans le voisinage des
gîtes, et permettaient, en resserrant les observations, d'arriver à

une détermination approximative de leur position.
Tout récemment, M. de Thalen vient de systématiser l'emploi de

la boussole d'une manière ingénieuse (1). On mesure la composante

horizontale de l'intensité magnétique à l'aide d'une boussole de

(1) F. Gantbier, Bulletin de la Société de l'industrie minérale de Saint-
Étienne, 20 série, tome IV, page 461.
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déclinaison et d'un aimant mobile que l'on met, par rapport à elle,
dans une situation toujours identique. On observe la déviation
apportée par cet aimant dans la déclinaison naturelle qui est
marquée par l'aiguille lorsqu'on emporte le barreau magnétique à
une grande distance. On trace ainsi des lignes d'égale intensité
qui, dans le voisinage d'un gîte, prennent une forme caractéris-
tique consistant en deux systèmes de courbes fermées concen-
triques autour de deux foyers assez nettement indiqués. Ces courbes
s'ouvrent de plus en plus en s'éloignant du foyer et passent d'un
groupe à l'autre par une ligne sans courbure. Le gisement se trouve
à la rencontre de cette dernière avec la droite qui joint les deux
foyers. L'auteur donne de ces caractères une explication théorique
qu'il serait trop long de développer ici.

M. l'ingénieur des mines Sauvage (i) a mentionné des recher-
ches analogues effectuées à l'aide de l'aiguille aimantée dans la
région du lac Supérieur. Les géomètres chargés de cette explora-
tion employaient une boussole d'inclinaison lestée de manière à se
tenir horizontale sous l'action de la terre seule et s'inclinant par
l'influence du gîte. On se guidait dans la reché'rehe en'nigUrant
à la fois la déviation angulaire et le nombre d'oscillations par mi-
nute, pour juger de l force perturbatrice et, par suite, des pro-
babilités sur la distance et l'importance du gisement.

Engins de sondage. Le sondage reste toujours le plus puissant
moyen de recherches. Ses procédés ne cessent de se perfectionner.
En ce qui concerne les tiges de,sonde, 111. Van Dijk, ingénieur en
chef des mines du gouvernement néerlandais, associe à une four-
rure de sapin une tige centrale de fer qui donne plus de sécurité
que le bois, notamment pour la torsion. Le revêtement est destiné
à procurer plus de raideur en augmentant les dimensions transver,
sales, et à diminuer la densité moyenne effective dans l'eau par un
plus grand déplacement (2).

Le joint à chute libre constitue l'amélioration la plus,impor-
tante qui ait été apportée depuis longtemps à l'art du sondeur.
On sait que le point de départ de cette innovation a été la coulisse
d'OEynhausen. Je me contente de citer à sa suite les systèmes
Charles-François, Dehulster, Esche (3), Gault, Hucliet Kind,

Annales des mines, 70 séricytome VIII, pages 3 et 9,
Lippmann, L'art du sondage, progrès et résultats; très-intéressante

conférence faite le 5 août 1878 devant le Congrès du génie civil; page 9.
Gallon, Cours d'exploitation des mines, tome 1, page toR.
A l'Exposition universelle de 1878.
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Sigmondi, Van Dijk , et surtout l'ingénieux appareil de Laurent et
Degousée. M. Dru n'en a pas introduit moins de trois différents.
Celui qu'il appelle joint à réaction est bien connu et a servi à
effectuer les forages de la Butte-aux-Cailles et du boulevard de
l'Hôpital. L'outil à chute libre par point d'appui agit sans choc, au
contraire du précédent, et convient mieux pour les sondages à
grande section. Enfin, la coulisse à pression d'eau repose sur une
donnée nouvelle et se distingue nettement de tous les autres
appareils de ce genre. Son principe essentiel consiste dans l'em-
ploi d'un cylindre foncé par le bas, ouvert à la partie supérieure,
et composé de deux travées de diamètres un peu différents dont la

plus large est placée au- dessous de l'autre. Un piston obturateur
porte le trépan à l'extrémité de sa tige qui traverse le fond du
cylindre. Quand celui-ci est à bas, l'obturateur en occupe la partie
supérieure. La machine enlevant vivement la sonde, l'eau a trop
de peine à s'échapper entre le piston et le petit cylindre, d'un dia-
mètre presque égal, pour que ce piston puisse s'y mouvoir bien
vite. Aussi le trépan se trouve-t-il enlevé du même coup. Mais
quand l'obturateur finit par arriver à la travée la plus large, le jeu
se trouve alors assez grand pour que le piston ne rencontre plus
la même résistance, et le trépan tombe en chute libre.

M. Lippmann a exposé au Champ-de-Mars le matériel qui lui sert
à forer les puits de à. à 5 mètres aussi bien que les trous de sonde
de Li centimètres de diamètre. Il serait impossible de détailler ici
toutes les innovations introduites par cet habile praticien. Je me
contenterai de décrire trois des plus récentes. En premier lieu un
élargisseur. Il est formé de deux fortes gouges d'acier, mobiles
autour d'un axe horizontal et comprises entre deux plaques de fer
épaisses, lesquelles forment le corps de l'outil et se réunissent par
leur extrémité supérieure en une douille filetée qui sert d'écrou à
une vis à laquelle s'adapte la tige de sonde. La vis se prolonge par
un arbre cylindrique jusqu'entre les deux gouges dont les tranches
intérieures convergent en descendant l'une vers l'autre. Quand
l'outil est arrivé sous la base du tubage, il suffit de faire faire à la
sonde cinq ou six tours pour que la vis descende dans son écrou en
poussant l'arbre, dont l'extrémité inférieure, en glissant entre les
deux tranches inclinées des gouges, écarte celles-ci progressive-
ment jusqu'au diamètre voulu, qu'elles conserveront pendant toute
la durée de la percussion. En détournant la sonde, c'est-à-dire la
vis, l'outil se referme quand il faut le remonter à travers le tube.

J'indiquerai en second lieu un coupe-tuyaux d'une grande pré-
cision, qui permet d'effectuer la section des tubes à toutes profon-
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deurs dans des conditions supérieures à ce qui se faisait jusqu'à
ce jour. Il est à vis et encliquetage, et consiste en un véritable
crochet de tour dont la tige d'acier glisse à frottement doux dans
une mortaise carrée et horizontale ménagée dans un manchon cy-
lindrique en fonte qui forme porte-outil. Ce manchon tient à une
vis à gauche reliée à la sonde et munie à son extrémité inférieure
d'une sorte de toupie, laquelle, en descendant par la rotation de
la vis, fait sortir insensiblement la pointe du crochet d'acier. Le
manchon est garni, à sa partie inférieure, d'un encliquetage qui,
à la façon des clefs Breguet, fonctionne de la manière suivante.
Quand on tourne la sonde de droite à gauche, l'encliquetage en-
traîne le manchon, sans que la vis puisse se mouvoir, dans le sens
suivant lequel l'outil détache un copeau dans la tôle. Au tour sui-
vant, le crochet ne mordant plus, on détourne la sonde d'un
sixième de tour, c'est-à-dire d'une dent de l'encliquetage. Le man-
chon, arrêté par un petit galet excentrique, ne se laisse pas dé-
tourner, la vis à gauche descend d'un sixième de son pas avec son
cône, qui fait avancer la pointe du crochet d'environ un dixième
de millimètre sur la profondeur duquel il va mordre de nouveau
en faisant encore un tour en avant, et ainsi de suite jusqu'à l'entière
section de la tôle.

Citons enfin l'éprouvette Lippmann, destinée à recueillir à toutes
les profondeurs possibles l'eau dont on veut connaître exactement
la composition. Elle se compose d'une sorte de carcasse en fer plat
dans l'intérieur de laquelle se trouve suspendu, à l'aide de deux
tourillons horizontaux placés un peu au-dessus de la moitié de sa
hauteur, un cylindre vertical fermé à chacune de ses extrémités
par un clapet qui s'ouvre de bas en haut. Dans sa position normale,
les deux fonds sont hermétiquement clos. L'appareil est descendu
à la profondeur voulue à l'aide d'une corde attachée à la partie
supérieure de la carcasse. Mais avant de l'introduire dans le trou
de sonde, on a fait faire un demi-tour au cylindre et on le descend
la tête en bas avec ses deux clapets ouverts. Il se laisse donc tra-
verser par l'eau qui remplit le puits. Pour le faire basculer, au mo-
ment où il arrive au point intéressant, on a passé dans deux brides
adaptées à cet effet sur la moitié supérieure de la carcasse, une
cravate d'une certaine largeur d'un papier fort qui ne se détrempe
que lentement dans l'eau. Ce papier, enveloppant la partie corres-
pondante du cylindre, le tiendra vertical, mais renversé, jusqu'à ce
qu'on déchire la cravate par quelques secousses imprimées à la
corde. Le cylindre se renverse alors et les clapets se referment en
emprisonnant l'eau du point en question, laquelle ne pourra plus
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se mélanger à celle des parties supérieures pendant la remontée,
puisque le sens du mouvement tend alors à appliquer les soupapes
sur leurs sièges. Cet ingénieux appareil se complète par deux petits
robinets placés sur les deux fonds et permettant de transvaser l'eau
du récipient à l'abri du contact de l'air.

MM. Glorieux et Deutscher ont construit un équipage de sonde
destiné principalement à écarter les dangers de déviation. Le trépan
est deux ou trois fois plus lourd que dans les anciens modèles du
même diamètre. Il est surtout caractérisé par un guidage plus rigou-
reux obtenu par l'emploi d'un nombre variable de dents repasseuses
disposées en croix et échelonnées le long d'une tige qui atteint
5 mètres de longueur. L'appareil à chute libre a également été
modifié en raison du poids exceptionnel de ce trépan (1).

La dynamite commence à rendre de grands services pour la
destruction des objets tombés dans un trou de sonde, quand on ne
peut parvenir à les retirer. L'instantanéité de ses effets permet en
effet une attaque irrésistible au contact, sans propager à une trop
grande distance la désorganisation générale. M. Lippmann s'en est
également servi pour l'élargissement au-dessous d'une colonne de
tubes, pour le travail courant en vue de préparer par le fendille-
ment du fond l'action du trépan, ou encore pour ménager des
chambres de dissolution à la base des sondages pratiqués dans des
formations salifères (2).

Sondage au diamant. - Le nouveau procédé du sondage au
diamant noir, dont la première idée est due à l'ingénieur suisse
Leschot, se répand de plus en plus et donne des résultats remar-
quables par la rapidité jusque- là inconnue de l'approfondisse-
ment (3). Un avancement moyen de 5 mètres par jour, tout compris,
est très ordinaire. On a obtenu exceptionnellement 15 mètres de
moyenne à Wallaf !Suède). Le chiffre de 33 mètres en vingt-
quatre heures a été atteint une fois pour un jour spécial, par
M. Schmidtmann, directeur de la Continental dianzond rock boring

Compte rendu mensuel des réunions de la Société de l'industrie miné-
rale de Saint-Étienne, mai 1877, page 18.

Lippmann, L'art du sondage, etc., page 23.
Sauvage, Annales des mines, 7' série, tome VII, page 45i.

Lodin et E. Gruner (Ibidem, page 479).
Major Beaumont (Revue universelle des mines et des usines, de Cuyper,

tome XXXV, page 376.
Loriol (Compte rendu mensuel, 1875, page 8).
Dupont (Annales des mines, 1[875),
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Company. On est enfin arrivé, dans le sud du pays de Galles (1), à
creuser i',28 en 23 minutes à une profondeur de 76 mètres, ce
qui représente une vitesse de e millimètre par seconde environ. Le
plus grand obstacle à cette rapidité se rencontre dans les poudin-
gues, les conglomérats et les argiles, pour lesquels on peut être
forcé de reprendre temporairement le procédé ordinaire, si leur
puissance a quelque importance.

De grandes profondeurs ont été déjà atteintes par la Compagnie
Schmidtmann; par exemple : 697 mètres à Bcehmishbrod (Bohême),
pour la Compagnie des chemins de fer autrichiens ; 741 mètres à
Villefranche- d'Allier, pour la société de Châtillon-Commentry;
902 mètres à Ascherleben (Prusse), dans le bassin des sels de po-
tasse. Le tableau suivant (2) fournit à cet égard quelques données
intéressantes

Le sondage de Villefranche a fait l'objet d'une étude descriptive
très circonstanciée de la part des ingénieurs de la Compagnie de
Châtillon-Commentry. Ce travail paraîtra sans doute prochainement
dans les Annales des mines, et me dispensera d'insister ici sur les
détails du procédé.

Sondage de Sperenberg. C'est par milliers que l'on compte
aujourd'hui les applications du sondage à la recherche des mines,
principalement en ce qui concerne les gîtes de combustible ou de

Lecornu (Annales des mines, 7' série, tome XIV, page 333).
(2) Travaux de forage exécutés par la «Continental diamond rock boring

Company », brochure. Leipzig, 1879.
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sel. Je me contenterai d'en citer un seul exemple, le plus remar-
quable par la profondeur à laquelle on a réussi à le pousser. Il a
été exécuté à Sperenberg, près de Berlin (1). On est entré de suite
dans le gypse. A 89 mètres on a rencontré le sel gemme que l'on n'a
plus quitté jusqu'à la profondeur de 1.272 mètres, à laquelle on
s'est arrêté sans que rien indiquât encore si l'on approchait de la
limite du gisement. Cette mémorable opération a été conduite à
bras d'hommes jusqu'à 300 mètres, et au delà par la force de la
vapeur. Le diamètre était au début de om,392 et se réduisit par
les tubages à om,318 à la profondeur de 280 mètres. L'avancement,
réparti sur le temps total y compris les chômages ou accidents,
représente 0'1,80 par vingt-quatre heures. Le prix du mètre courant
a été de 171`,40. Ce chiffre, remarquablement économique si l'on
tient compte de l'énorme profondeur atteinte, peut même être
réduit à 167',30 si l'on en défalque la valeur que conservait encore
le matériel après la fin des opérations (2).

Exploitation de l'huile de pétrole. Indépendamment du rôle
qu'il joue dans la recherche des mines, le sondage apporte un
double secours à l'exploitation proprement dite, d'abord en ce qui
concerne le fonçage des puits à grand diamètre, sur lequel j'aurai
occasion de revenir, et en second lieu pour l'exploitation des gîtes
fluides, à savoir les couches artésiennes, les amas salifères traités
par dissolution, l'huile de pétrole et les fontaines de gaz.

Cette dernière application a pris dans la période qui s'achève
un prodigieux développement. M. l'inspecteur général Daubrée
avait dès 1868 (3) signalé la rapidité avec laquelle s'accroissait la
production du pétrole. Celle de l'Amérique du Nord qui en 186i
avait été de 5.376.069 litres, atteignait au bout de cinq ans le
chiffre de 302.338.912 litres. M. Henry, ingénieur des mines, a
visité en 1876 le pays de l'huile (11). La production journalière était
en moyenne de 5.8 9.8/10 litres, c'est-à-dire supérieure à celle

(1) Voisin, ingénieur des mines, Le sondage de Sperenberg (Annales des
mines, 7' série, tome V, page Si).

(2,) On vient de creuser à Pesth (IIongrie) un puits artésien qui a atteint
970 mètres, tandis que celui de Passy n'en a que 547. Il fournit environ
760 mètres cubes par jour d'une eau limpide, très-calcaire et légèrement
barytique, à. 74 degrés centigrades. (Journal of the Franklin Institute ;
Bulletin de la Société d'encouragement, 3' série,tome VI, page 270.
Jahrbuch d. K. K. geol. Reichsanstalt tome XXVIII, fasc. 4. Annales des
Mines, 7° série, t. XV, p. 635.)

Rapports du jury international de l'Exposition de 1867, t. V, page 69
Compte rendu mensuel, juillet 5877, p. t 6.

DÉSIGNATION

Un sondage.

E.
>,..- .z

..

.5f,
>,0 ,., ,,,

g, '--4 ....à
.,,,.: F,

nn,
e

. .. .. .
'.' a
n

''''
..'e EJ

t?,

.".'

c'S. 1,
>el li
..,, F.,

:-_,',%,.,
-- g
"..i ' -

ce?.

E-, e-.r,'
..,..- ,?,

_).-',_,
,--' 6''

é. ' -

g Fel
.e-,z
° Till,'
''' '2

a. ,r,.

Bethlehem, près Liebau. . . . 15 oct. 75. 19 févr. 76. 68 7 à 3 500 7,4 184 447
Rheinfelden (Suisse) 14 août 75. 15 oct. 75. 34 7 à 3 443 13,0 22,0 369
Villefranche-d'Allier 28 nov. 75. 4 janv.77. 145 9 à 3 741 5,1 '23,8 1.310
Ascherlehen, n° 1 5 juill. 76. 21 oct. 76. 57 7 à 3 303 5,3 21,7 395

Id. n° 2 19 nov. 76. 26 févr. 77. 71 7 à 3 312 4,4 14,2 396
Id. n° 3 14 fevr. 77. 24 août 77. 81 9 à 3 453 5,6 17,8 1.117
Id. n° 4 6 juill. 77. 1" déc. 77. 85 9 à3 443 5,2 13,9 665
Id. n° 5 1"rjanv.78. 18 sept. 78. 100 12 è3 902 9,0 30,0 1.809
Id. n° 6 18 févr. 78. 11 mai 78. 63 10,5 à 3 405 6,4 26,4 694
Id. n° 7 23 juill. 78. 4 oct. 78. 60 10,5 à 4 361 6,0 9,2 493
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qu'on réalisait dans une année entière quinze ans auparavant. Cette
quantité était fournie par 7.037 puits en activité; 512 autres étaient
en forage, 320 venaient d'être terminés dans le seul mois de mai.
Ces puits sont forés à la corde sur 10 centimètres de diamètre
ordinairement. Leur profondeur, assez variable, peut atteindre
320 mètres. Les uns sont artésiens, les autres exigent l'installation
d'une pompe. Souvent la hauteur du jet diminue progressivement
et nécessite plus tard un appareil d'extraction, quand le niveau
s'abaisse au-dessous du sol. Le débit diminue également et le puits
devient ordinairement stérile en moins de trois ou quatre ans. On
en a vu qui donnaient au début 45 litres par minute.

Tous les puits fournissent à la fois de l'huile et de l'eau. Quel-
ques-uns produisent en outre du gaz. Ce dernier est capté et con-
duit dans des tuyaux à Pittsburg, à une distance de 25 kilomètres.
On l'y emploie pour l'éclairage, le chauffage et le puddlage dans
des fours Danks.

M. Henry a reconnu dans cette région le caractère de grands
alignements rectilignes déjà signalé dans la Gallicie et les Kar-
pathes par M. l'ingénieur des mines Heurteau , et en Valachie
par M. l'ingénieur des mines Fuchs. Cette circonstance indique
l'invasion de grandes fractures par le liquide venu de la profon-
deur et rayonnant par des fissures secondaires à des distances en
général assez faibles de ces directions principales (1).

Boitout-moteurs.- Parmi les applications du sondage je citerai
encore, en raison de son originalité, la création de petites forces
motrices au moyen de puits absorbants, due à M. G. Hanriau, de
Meaux (2). La première idée de cette innovation avait été émise
par MM. Mignon et Rouart, et fondée sur l'emploi du bélier hydrau-
lique. Mais M. Hanriau a fait faire un pas à la question en substi-

Ileurteau : Mémoire sur la recherche et l'exploitation du pétrole en Gal-
licie (Annales des mines, 6. série, tome IX, page 197).

Fuchs et Sarrazin : Notes sur les sources de pétrole de Campina (Valachie)
(Archives des sciences de la Bibliothèque universelle, février 1873, Genève).

E. Windakiewitz : L'Industrie des huiles minérales en Gallicie (Berg und
Hiittenwesen-Zeitung, tome XXIII, pages r à 113),

Colonel Romanowski : La région du pétrole dans la province de Kouban
(Circassie) (Journal des mines de Saint-Pétersbourg, avril 1873).

Abich : Sur la production et les conditions géotechniques de la région à
naphte voisine de la Caspienne. (Communication de M. Daubrée, Comptes
rendus de l'Académie des sciences, tome LXXXVIII, page 89r.)

Baton de la Goupillière (Bulletin de la Société d'encouragement pour
l'industrie nationale, 3e série, tome III, page r).
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tuant à ce moteur un chapelet hydraulique, et, dans d'autres
cas, une fontaine de Héron modifiée par lui d'une manière ingé-
nieuse.

Le système consiste en principe à engouffrer des eaux impures de
la surface jusqu'à une couche absorbante, et à créer par là une
force motrice pour les machines agricoles. On peut aussi élever des
eaux plus saines à partir d'une couche aquifère, au moyen d'un
double tubage séparant l'eau ascendante de l'eau motrice, ou enfin
élever jusqu'au sol une partie du débit d'une couche aquifère mais
non artésienne, en laissant descendre le reste jusqu'à une couche
absorbante située au-dessous à une distance inversement propor-
tionnelle aux poids considérés, abstraction faite des résistances
passives.

Des applications de ce procédé ont été déjà réalisées à Meaux, à
Annet dans la Brie, à Bailly-Romainvilliers près Couilly (Seine-et-
Marne), etc.

§ II. Abatage.

Abatage sans poudre. - En ce qui concerne le travail à la main,
je mentionnerai le pic à pointes mobiles (1), qui dispense de
remonter au jour le corps de l'outil toutes les fois qu'il faut le
recharger d'acier. Cette combinaison, renouvelée de ce que l'on
faisait pour l'ancienne pointerolle, a donné de bons résultats à
Neu-Essen dans le bassin de la Ruhr, et a été introduite par
M. Chansselle dans les houillères de Saint-Étienne (2). Le pic de
Warsop réalise encore la même idée.

On se préoccupe généralement des moyens de substituer aux
explosifs l'emploi d'une force inoffensive au point de vue du grisou,
telle que celle de l'homme multipliée par des vis lentes, ou la pres-
sion hydraulique. On agit alors la plupart du temps sur des aiguilles
infernales, c'est-à-dire sur des combinaisons de coins dont l'un,
engagé la tête en avant au fond du trou de mine, est sollicité à.
ressortir en écartant les contre-coins et faisant éclater la roche à
partir du fond. D'une part, on évite ainsi le danger du coup de
feu, et de l'autre, on espère une plus forte proportion de gros de
cette action moins brutale que celle de la poudre. M. Levet annonce
même sous ce rapport moitié en sus, ce qui est sans doute un peu
optimiste. Les débuts de ces diverses tentatives n'ont pas été très

Revue universelle des mines et des usines, tome XXVII, page 395.
Bulletin de la Société de l'industrie minérale, 2° série, tome IV, p. 551,
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heureux, mais les derniers appareils paraissent donner de meilleurs
résultats. 11 y a là, dans tous les cas, une question d'une véritable
importance. On peut citer à cet égard les systèmes Bider et Jones,
Chubb, Cochrane, Davies, Degheye, Demanet, Grafton, Guibal,
Ilelliot, Tangye, etc. (1). L'appareil Levet a été particulièrement
remarqué à l'Exposition universelle, et commence à se répandre
dans plusieurs exploitations (2).

M. Garforth, de Dukinfield, a fait connaître à la société géolo-
gique de Manchester une petite machine à l'aide de laquelle on
envoie dans des cartouches placées au fond de trous de mines de
l'air comprimé jusqu'à. 936 atmosphères. Dansla houillère deBower,
on a réussi par ce procédé, dans une couche très-dure de e,50 de
puissance, à abattre d'un seul coup 5 à 6 tonnes de charbon (3).

On a aussi employé le choc ou le bosse yement, en substituant
au fleuret d'une perforatrice, après que le trou est foré, une masse
destinée à agir par sa percussion sur des coins pour déterminer
l'éclatement. Ces essais ont eu lieu en Belgique (é). On se sert éga-
lement des perforateurs au Rammelsberg (Ilartz), pour faciliter
l'abatage des roches étonnées par le feu.

Poudre de mine. On n'a donné jusqu'ici que bien peu de
règles théoriques pour déterminer la position des coups de mine.
On s'en rapporte presque uniquement à l'instinct des ouvriers.
Signalons cependant à cet égard les intéressantes recherches de
M. Drinher, à l'aide desquelles il arrive à donner des formules et
des résultats numériques qu'il serait impossible d'analyser ici (5).
Je citerai également celles de M. Striedinger (6) et l'intéressant tra-
vail de M. Jules Havrez (7).

(i) Compte rendu mensuel, novembre 1877, page Io.
Annales des travaux publics de .Belgique, tome XIV, page 510 et tome XXI,

page 113.
Revue universelle des mines et des usines, tome XXIX, page 154, et 1877,

tome I'', page 129.
Alfred Évrard, Traité pratique d'exploitation des mines, tome I", page '04-

Compte rendu mensuel, août 1878, page 86.
Bulletin de la Société d'encouragement, 3' série, tome VI, page 331.
Revue universelle des mines et des usines, 1877, tome I", page 127.
A treatise on tunnelling explosive compounds and rock drills, by

Drinher (New-York). Association amicale des anciens élèves de l'École des
mines, 1878-79, page 137.

Explosion simultanée et groupement le plus avantageux des trous de
mines, par Striedinger (Transactions of the American Society of civil Engi-
neers, tome VI, page 177).

Sur le meilleur mode de creusement des trous de mines (Revue uni-
verselle des mines et des usines, tome XXXIX, page 489).
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L'emploi de l'ancienne poudre de mines a reçu quelques perfec-
tionnements importants. Chacun connaît /a poudre comprimée de
M. Davey (1). L'explosif réuni par la compression dans un moindre
espace a plus de force par centimètre cube. Son centre d'ac-
tion se trouve plus rapproché du fond du trou, le chargement
est facilité et plus exactement dosé. Enfin les soustractions de
poudre par les hommes, pour en former des provisions à domicile,
deviennent impossibles (2).

M. Ruggieri a introduit tout récemment la poudre comprimée-
papetée. La compression, effectuée avec une enveloppe d'un papier
spécial, détermine l'adhérence complète de celui-ci. La cartouche
devient presque incassable, et surtout elle ne donne par le trans-
port ,aucun pulvérin.

Cet habile artificier a également modifié le tir des coups de
mine (3) en substituant aux moyens d'inflammation jusqu'ici en
usage l'étoupille de l'artillerie que l'on arrache à distance. De là
un avantage précieux dans les gîtes grisouteux, puisqu'on n'a plus
besoin de feu extérieur pour allumer l'amorce. En outre, on évite
la perte de temps entre le départ des hommes et l'explosion, et
celle bien autrement longue encore qui doit toujours suivre un
raté, dans la crainte que ce ne soit un long-feu. Avec l'étoupille,
on peut revenir immédiatement sur le coup manqué qui ne saurait
plus repartir.

Dans la section anglaise de l'Exposition, M. James Mac-Nabb
avait présenté une bourre à l'eau formée d'un cylindre de fort pa-
pier rempli de ce liquide et interposé entre la charge et la bourre,
dans le but d'empêcher la conflagration de se transmettre au
dehors dans les mines à grisou, soit en arrêtant la flamme, soit en
refoulant au loin l'atmosphère grisouteuse par le nuage de vapeur
d'eau qui sort le premier. L'inventeur énonce, en outre, que des
essais directs ont accusé une légère augmentation de puissance
explosive. Mais des expériences attentives faites tout récemment à
BlaDzy devant les hommes les plus compétents ne paraissent avoir
répondu à aucune. de ces espérances. Il convient de dire cepen-
dant que si la réalisation est encore imparfaite, l'idée mérite
peut-être de ne pas être rejetée sans examen. On sait, en effet,
que la puissance explosive tient à la très-grande élévation de tem-

Revue universelle des mines et des usines, 20 série, tome III, page 751.
Charges de poudre comprimée (Revue d'artillerie, mai 1875).
Notice sur un nouveau procédé de mise à feu des mines avec la poudre.

Ruggieri. Paris, 1878, chez Tanera.
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pérature, et qu'en même temps la suppression de la flamme au
dehors consiste en un subit abaissement de cette température. Or
rien n'est plus caractéristique que la rapidité avec laquelle diminue
cet élément, par le contact des gaz en ignition avec des parois
froides. Le problème, quoique compliqué, n'est donc pas absolu-
ment irrationnel.

La dynamite et les nouveaux explosifs. Dans l'ancienne
poudre de mines formée de salpêtre, de charbon et de soufre, on a
parfois supprimé ce dernier élément, de manière à obtenir des
poudres binaires. Plus souvent, en conservant la composition ter-
naire, on a substitué au salpêtre d'autres nitrates, tels que ceux
de soude, de baryte, de chaux, de magnésie, d'ammoniaque, ou
divers chlorates. Au charbon on a de même substitué des succé-
danés tels que la sciure de bois, le tan, la râpure de noix de
galle, etc. Ces modifications n'ont pas donné de résultats bien
essentiels et qui paraissent destinés à survivre aux premiers essais.
L'azotate de soude seul pourrait rendre des services par sa force
et son bon marché, si l'on arrivait, comme cela ne semble pas im-
possible, à se garantir contre l'influence fâcheuse de ses propriétés
hygroscopiques.

Mais une révolution bien autrement importante s'est produite
par l'introduction des produits azotés essentiellement brisants,
tels que les prussiates, les picrates, le pyroxyle et la nitroglycé-
rine. Les deux derniers seuls ont joué un rôle de quelque valeur
dans le tirage des mines. Le fulmi-coton ou pyroxyle, toujours dis-
cuté et successivement abandonné et repris, n'a pas encore donné
lieu à une conclusion absolument définitive. Mais en tout cas il
est bien loin d'avoir acquis l'importance pratique de la nitrogly-
cérine.

Cette dernière substance, CG 1-150,8Az3, a été découverte en 181i6
par Sobrero et employée en 1864 au tirage des mines, par M. No-
bel, de Stockholm. Mais l'extrême danger de son application et
surtout de son transport, ainsi que le caractère vraiment effrayant
des désastres qu'elle a occasionnés, ont fait presque partout régle-
menter et même la plupart du temps proscrire son emploi. M. No-
bel, en persévérant dans ses recherches, est arrivé à sa découverte
capitale de la dynamite.

On désigne sous ce nom l'association d'une certaine quantité de
nitroglycérine liquide avec une substance essentiellement poreuse.
Dans les dynamites à base inerte, cette matière ne joue qu'un rôle
diviseur ; dans les dynamites à base active, elle entre pour son
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propre compte en déflagration et ajoute par ses effets à l'intensité
de la force de dislocation. On a essayé sous ce rapport des mé-
langes divers qui ont donné lieu à d'innombrables produits dési-
gnés par leurs inventeurs sous les noms les plus variés. On peut
citer, par eXemple, tant parmi les poudres ternaires que dans
l'ordre des dynamites diverses, les composés suivants : acétine,
alcaloxyde, dualine, glyoxyline, haloxyline, héracline, lithofrac-
teur, mataziette, pyrolithe, pyronome, rhexit, séranine, vigorite,
poudre blanche, poudre jaune, dynamite grise, dynamite noire,
poudres d'Abel, de Fontaine, d'Engels, et d'une série d'autres in-
venteurs dont il ne serait pas difficile de pousser l'énumération
jusqu'au chiffre d'une centaine. Lin grand nombre de ces produits
ne constituent que des variantes sans importance, mais quelques-
uns ont une véritable valeur. liserait impossible toutefois d'entrer
ici à cet égard dans une discussion qui serait sans limites et qui
appartient bien plutôt aux ingénieurs du corps des Poudres et
Salpêtres.

Une puissante société s'est formée pour exploiter dans le monde
entier les procédés Nobel. Elle a créé un grand nombre d'établis-
sements de premier ordre, parmi lesquels, en France, celui de
Paulille (Pyrénées-Orientales). Ses produits sont universellement
répandus. On a beaucoup discuté l'influence des vapeurs nitreuses
sur le mineur. 11 est permis de penser que les céphalalgies qu'elles
occasionnent et les divergences complètes enregistrées à cet égard
se réduisent à une question d'aérage. On les observe parfois même
sans explosion quand on conserve la dynamite dans un laboratoire
fermé. On s'est également préoccupé de la question d'économie,
et ce n'est pas sous ce rapport que l'emploi de la dynamite paraît
l'emporter sur l'ancienne poudre, niais bien par la puissance dé-
cisive et brisante de son action et la rapidité qu'elle apporte dans
les avancements. Or il n'est que juste de noter que cette rapidité
même exerce une action indirecte sur le point de vue économique.
Cet emploi, quoique encore assez récent, est aujourd'hui si ré-
pandu et si bien connu que je puis me borner ici aux indications
qui précèdent, en renvoyant pour de plus grands détails aux pu-
blications originales (1).

(i) Harle : Application de la nitroglycérine au tirage des mines (Annales des
mines, Eic série, tome XIX).

Bruit : Études sur la nitroglycérine et la dynamite (Mémoires des ingénieurs
civils).

Hess : Volatilité de la nitroglycérine dans la dynamite (Journal d'artillerie

TOME XVI, 18j9. 2
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Je dois cependant faire une mention spéciale d'un produit tout
nouveau inventé par M. Nobel et dont il attend des avantages
considérables sur lesquels le temps et l'expérience pourront seuls
prononcer. C'est la dynamite-gomme. Elle est formée de 93 parties
de nitroglycérine et de 7 parties de fulmi-coton soluble ou collo-
dion. On obtient par là une matière gélatineuse demi-solide avec
laquelle l'huile explosive est assimilée dans la substance même, en
quoi elle se distingue empiétement de toutes les dynamites.
D'après l'inventeur, et en laissant à sa grande autorité la respon-
sabilité de ses assertions : « la puissance explosive est un peu supé-
rieure à celle de la nitroglycérine pure. La dynamite-gomme
brûle en fusant au contact d'un corps en ignition et ne fait explo-
sion que par l'influence d'une amorce fulminante. Des cartouches
se sont conservées à l'air pendant plus d'une année sans altéra-
tion. Elles n'ont rien abandonné à l'eau et ont conservé leur force.
Dans une enceinte absolument confinée, la puissance explosive
dépasse de moitié celle de la dynamite. Enfin les transports pré-
sentent encore plus de sécurité que pour ce dernier produit, pour
lequel on peut redouter à la longue une certaine liquation. »

Tir électrique. Les premières applications de l'électricité à
l'inflammation des mines (s) paraissent dues, d'après M. Alfred

de Vienne, 1876, p. 117),
Champion : La dynanzite et la nitroglycérine (Paris, chez Baudry).
Brui! : Dynamite et nitroglycérine (Bulletin de la Société d'encouragement,

3' série, tome IV, pages 493, 562, 659).
Henry : Sur les substances explosibles employées dans les mines (Annales

des mines, 6' série, tome XIX, page 21).
Ajuiot: Dangers de la dynamite (Annales des mines, 7° série, t. III, p. 427).
Rabats : Creusement des puits et galeries (Revue universelle des mines et

des usines, tome XXXVI, page 29).
Fritsch : Les dynamites (Mémorial de l'officier du génie, (872 et 1874).
Brull : Notice sur la dynamite (Montpellier, chez Bcehm).
Barbe : Éludes pratiques sur la dynamite (Paris, chez Lemoine).
Bolley, Kundt, Pestallozzi : Observations sur la dynamite (Revue polytech-

nique de Zurich, tome XIV).
Phillipp Hess : Sur la dynamite gelée (Journal du génie et de l'artillerie

d'Autriche, 1876, page 1).
Nobel, Roux, Sarrau : Les explosifs modernes (Paris, 1876, chez Lahure).
Mode (l'emploi de la dynamite (publié,chezLahurc par la société Nobel, (876).
La dynamite, ses caractères et ses effets (publié chez Lahure par la société

Nobel, 1878).
(1) Champion et Pellet : Application de l'électricité à l'art des mines (An-

nales de physique, mai 1875).
Julius Striedinger : On igniting blasts by means of electricity (Transactions

of the American socieiy of civil Engineers, tome VII, janvier (878).
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Évrard (1), à Priestley, en 1767. Pour ne pas remonter au delà de
1851, je rappellerai les expériences de M. Dumas à Veyras
(Ardèche), qui ont été décrites par M. l'ingénieur en chef des mines
Castel (2). A partir de 1869, M. Grille a pratiqué ce mode de tirage
à Villars (Loire) et en a publié lui-même une description (3). A la
suite de l'Exposition de Vienne, M. Habets a fait connaître (1i) les
progrès réalisés à l'étranger. Enfin M. 011ier a communiqué ré-
cemment à la Société de l'industrie minérale (5) les résultats de
ses longues et attentives expériences dans son exploitation de
Montchanin.

Il ne conclut pas à une économie réelle sur le tirage à l'étou-
pille , mais il insiste sur les autres avantages de l'électricité : par-
dessus tout, la sécurité complète sans explosions prématurées ni
long-feux, devenus absolument impossibles; la suppression de la
fumée goudronneuse des étoupilles, plus fâcheuse encore que
celle de la poudre, ce qui permet de revenir plus vite à l'avance-
ment ; enfin les avantages de la simultanéité rigoureuse des coups
tirés par volées. Bien que les expériences de M. Baure l'aient
amené à conclure, au contraire, qu'il vaut mieux ébranler suc-
cessivement la roche par des explosions échelonnées et que les
coups simultanés se calent mutuellement (6), on conçoit cepen-
dant, d'après une vue très-juste de Callon (7), qu'à la sphère déci-
dément destructive d'un coup de mine s'ajoute une zone d'ébran-
lement insuffisant qui rentre après quelques oscillations dans son
repos initial. Si donc on superpose sur une même région plusieurs
zones de simple ébranlement dans un même moment, l'effet
pourra aller jusqu'à une dislocation que l'on n'aurait pas obtenue
avec des explosions successives. Il semble que ces doux points de
vue, quoique opposés, n'ont au fond rien d'inconciliable. Ce sont
des effets d'addition ou d'interférences de vibrations qui peuvent
les uns comme les autres se produire par le hasard des circon-
stances. Mais on devra compter en général plutôt sur une influence
favorable à la désorganisation, car l'interférence absolue exige la
coïncidence des directions dans deux sens opposés et avec égalité

(1) Traité pratique de l'exploitation des mines, tome I, page 84.
(2.) Annales des mines, 1852, tome II, page 8.

Bulletin de la Société de l'industrie minérale, 1872, tome I, page 779,
Revue universelle des nzizzes et des usines, tome XXX VI, page 75.
Compte rendu mensuel, juillet 1877, page 3.
Alfred Évrard: Traité pratique de l'exploitation des mines, I.. I, p.80.
Cours d'exploitation des nzines, tome I, page 174,
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des amplitudes, tandis que des résultantes quelconques et enche-
vêtrées pourront naître de directions et d'intensités diverses.

On peut employer pour le tir deux modes d'accouplement : par
embranchement avec un fil de platine porté au rouge, ou par cir-
cuit, en excitant l'étincelle par une courte interruption du conduc-
teur. Ce dernier a paru le plus simple.

Trois sources d'électricité peuvent être mises en usage : d'abord
les piles ; en second lieu les appareils d'électricité statique, tels
que ceux d'Abegg, Ebner, Elsner, qui figuraient à l'Exposition de
Vienne ; enfin, et surtout, les machines d'induction, telles que
celle de Bornhardt. L'appareil de Ruhmkorff a été jugé à Mont-
chanin trop compliqué. On lui en a préféré un autre dans lequel
l'induction est produite par des courants électro-magnétiques.
Mais tous ceux qui sont fondés sur ce principe ne sont pas égale-
ment bons. Celui de Marius et le coup-de-poing de Breguet ne
pourraient allumer plus de trois pétards. L'appareil dynamo-élec-
trique de Siemens convient mieux pour le circuit par embranche-
ment.

Quant aux conducteurs, on peut employer le fil de fer des nu-
méros Io à 15 dans les emplacements secs. Pour des puits humides,
il faut avoir recours au cuivre recouvert de gutta-percha,
section diminuée pour soulager son poids, et pincé tous les
100 mètres dans des points d'appui enduits à la gutta-percha. Le
retour se fait par un fil spécial et non par la terre. Des fils moins
chers relient les conducteurs principaux aux fourneaux, dont l'ex -
plosion risque de les détruire.

En ce qui concerne l'inflammation, on peut se contenter de la
poudre avec un fil porté au rouge. Mais l'emploi de l'étincelle
exige des amorces spéciales formées, par exemple, de sulfure d'an-
timoine et de chlorate de potasse par parties égales, ou de com-
positions plus complexes. On les place dans un petit cylindre de
mastic isolant dans lequel les fils de cuivre s'approchent à un quart
de millimètre l'un de l'autre. Pour placer ce système dans la car-
touche au fond du trou, on a à peu près renoncé aux anciennes
baguettes de bois (Holzstceben) dans lesquelles les fils étaient in-
crustés de manière à ne pas se toucher. On emploie des fils tissus
comme les étoupilles (Gutectrahtleitung), ou mieux des bandes élec-
triques (Bandleiiung) où les fils sont isolés à l'aide de papier fort,
enduit de poix.

M. 011ier, après une période d'essais plus ou moins irréguliers,
est arrivé à une pratique courante dans laquelle il a pu tirer
279 coups avec 9 ratés seulement. L'amorce avec bande est re-
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venue à 0'0.925 par coup de mine à la poudre et o',2150 avec la
dynamite. Depuis lors une autre série de 1.288 coups a été tirée
avec g ratés (1).

Sautage de Hallets-Point.Je ne saurais passer ici sous silence
l'exemple mémorable de l'emploi des explosifs qui a tenu sur pied,
le ah septembre 1876, toute la population de New-York. Il s'agis-
sait d'approfondir de 4 à 8 mètres le chenal de Hell-Gate en mer,
dans une espace figurant une sorte d'ellipse d'un hectare et quart.
Le général Newton avait été chargé de ce grand travail. Le cube
àen lever représentait 48.235 mètres cubes, et le poids environ
s 20 millions de kilogrammes. Les frais s'élevèrent à 5.560.000 francs.
L'opération a duré quatre ans et quatre mois.

On commença par construire un bâtardeau au centre de l'ellipse
pour pouvoir s'y enfoncer à l'aide d'un puits rectangulaire. 41 tun-
nels furent tracés en rayonnant autour de ce point, recoupés par
mi galeries concentriques et à peu près elliptiques. Les sections
étaient de 4m,27 de longueur sur une hauteur variant entre 3 mètres
et 6',7o suivant la configuration du fond préalablement déterminée
par des sondages. Les intersections de ce réseau dessinaient 172 pi-
liers de 3 mètres de côté. Ces percements représentèrent un total
de 2.262 mètres de développement et 37.827 mètres cubes, On
pratiqua 6.455 trous de mines de 75 millimètres et 578 de 50 mil-
limètres, mesurant ensemble 17.228 mètres de longueur. Ils furent
chargés de 49.915 kilogrammes de matières explosibles diverses.
Ce chiffre représente environ 468 grammes par mètre cube de
roche à dépiler. Les charges étaient renfermées dans des cartou-
ches d'étain. On s'est contenté d'un bourrage à l'eau en ouvrant le
siphon 24 heures avant le tirage, de manière à remplir d'eau toute
l'excavation. On associait pour la déflagration 13 décigrammes de
fulminate de mercure à Mo grammes de matière explosible. On dis-
posa ainsi dans les piliers 3.680 fourneaux par séries d'une vingtaine.
23 batteries électriques, comprenant en tout 960 éléments au
bichromate, furent préparées pour l'inflammation avec des détails
minutieux qu'il serait trop long d'énumérer ici (2).

Cette explosion eut lieu en présence d'une foule innombrable et

(i) IIelliot, Compte rendu mensuel, août 1878, page 85.
(2) Lagasse, Revue des questions scientifiques de la Société scientifique

de Bruxelles, 1877, page 285.
La dynamite, ses caractères et ses effets, publié par la société Nobel,

1878, page i4o.
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on la fit déterminer par la main d'une petite fille de trois ans. On
vit s'élever sur le champ de la déflagration une colonne d'eau pul-
vérisée de 25 mètres de hauteur en moyenne et de près de ho mè-
tres au centre. Le bruit et la commotion furent très faibles. On
n'eut à regretter aucun dégât dans la ville, et le succès le plus
comnlet couronna cette belle opération.

Perforateurs. - Depuis le percement du Mont-Ce-nis, la question
de la substitution du travail mécanique à celui de l'homme pour
le forage des trous de mines s'est de plus en plus imposée à l'at-
tention. De nombreuses discussions ont été engagées sur la compa-
raison de ce mode avec les procédés ordinaires. En ce qui concerne
la rapidité de l'avancement, il ne peut y avoir qu'une seule ma-
nière de voir. lia vitesse, toujours doublée, a été parfois quadru-
plée. Dans les beaux travaux de Cessous et Comberedonde, le rap-
port des vitesses a même atteint, à un certain moment, le chiffre
de 7,68. L'avantage est donc décisif, et il exerce souvent une in-
fluence indirecte sur le point de vue économique (t).

Mais quant au coût immédiat de l'opération, la plupart du temps
la perforation mécanique est restée dans une infériorité marquée
par rapport aux anciens procédés. On a même vu parfois des
exploitants y renoncer pour reprendre le travail à, la main. Il
est, en effet, fort évident d'abord que si, par irréflexion, on sur-
chargeait une exploitation d'une faible importance de la dépense
considérable et peu susceptible d'atténuation que nécessite l'éta-
blissement de l'outillage à l'air comprimé, on irait volontairement
au-devant d'un échec. Mais, en outre, certaines causes perma-
nentes contribuent au défaut d'économie, bien que quelques-unes
soient, sans doute, susceptibles de quelque amélioration. La dé-
pense de poudre est augmentée. La section nécessitée pour l'instal-
lation des perforateurs est parfois plus grande qu'il n'eût été né-
cessaire sans cela. L'ébranlement des parois, plus profond qu'avec
le mode ordinaire, finit au bout de quelque temps par rendre l'en-
tretien plus coûteux. La difficulté de l'aérage, les vapeurs- ni-
treuses, les poussières, le bruit assourdissant, disposent les ouvriers

()) M. Burat en cite un exemple remarquable (Situation des houillères
de Blanzy en 1877, page 82; Baudry, 1878). Le travers-bancs du niveau 295
du Magoy a pu être exécuté en huit mois et demi, tandis que par les moyens
ordinaires il aurait exigé vingt mois. Or les onze mois et demi gagnés de cette
manière ont permis de fournir 190.000 hectolitres qui n'auraient pu être ob-
tenus si les travaux n'avaient pas été aérés par le percement du travers-bancs.
On a calculé que le bénéfice réalisé par ce fait s'était élevé à i38.0oo francs.
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à exiger une haute paye. L'entretien des appareils est coûteux et
nécessite le plus souvent la présence permanente dans le poste
d'un ouvrier spécial pour éviter de grandes perles de temps par
suite des moindres avaries. Des séries de prix de revient très inté-
ressantes ont été publiées à cet égard par les exploitations de Bes-
sèges (1), Bézenet (2), Cessons et Trebiau (5), Nceux (A), Bon-
champ (5), Trelys (6), Saint-Gothard (7). La dépense, presque toujours
supérieure de moitié, a été parfois jusqu'au triple. La grande du-
reté des roches constitue naturellement la condition la plus favo-
rable à l'emploi des moyens mécaniques. Pour ce motif, on ne doit
pas accepter comme définitif l'insuccès de certaines tentatives faites
dans des mines métalliques. M. Garnier vient d'introduire les perfo-
rateurs à Vialas et n'a eu qu'a s'en féliciter.

Quant aux modèles proposés, on peut dire qu'ils sont devenus
littéralement innombrables (8). Nous pouvons les classer en trois
genres, très inégalement représentés du reste comme nombre. En
premier lieu, les perforateurs a la main, tels que les percuteurs
Delabaye et Behrens (9) et les appareils rotatifs Liche-t, Abegg,

Schwetzka, von Balzberg (10), et le vilebrequin des
mines de Trets.

En second lieu, les perforateurs mécaniques rotatifs, dérivés
plus ou moins directement de l'appareil à diamants noirs de Les-
chot qui était mû par la force hydraulique (il). On peut rattacher

Compte rendu mensuel, mai 1877, page 20,
-Ibidem, août 1877, page 7.
Ibidem, novembre 1876, page 22.
Ibidem, janvier 1877, page 9.
Bulletin de l'industrie minérale, 2° série, tome II, page 432.
Compte rendu mensuel, mars 1877, page 4.
Revaux, Annales des nzines, 70 série, tome XV, page 45o.
Hasslacher (Zeitschrift fur den Berg, Hütten und Salinenwesen,

tome XVII, I'. livraison), traduit par Pernolet (Annales des mines, 6° série,
tome XVII, page 5)9).

Pernolet Articles sur la perforation mécanique (Annales des vaines, 7° série,
tome I, pages 17 et 283; Bulletin de la Société de l'industrie minérale,
e série, tome I, page 38i; tome II, page i; tome III, page 596; Bulletin de
La Société d'encouragement, novembre 1875, page 605).

Article de Habets sur les perforatrices (Revue universelle des mines et des
usines, 1877, tome I, page 63).

Havrez (Ibidem, 1876, tonie I, page 489/
Cebu Gesteinbohrmaschinen, par Stappf (Stockholm, chez Bonnier, 1859).

Callon : Cours d'exploitation des mines, tome I, page 211.
(no) Revue universelle des mines et des usines, tome XXX VI, page 89.
(ii) Supplément au Traité de Ponson, sur les mines de houille, tome 1,

page 55.
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à cette catégorie l'appareil Brand à outil rotatif d'acier qui figurait
dans la section suisse de l'Emposition universelle de 1878 (1); la per-
foratrice Penrice, qui agit sur toute la section de la galerie à la
fois (2); la tarière Brunton, proposée pour tailler dans la craie qui
forme le lit de la Manche un tube de 2',10 de diamètre (3); et
encore la machine à dresser la pierre, analogue comme dispositif,
quoique son but soit différent, et qui figurait dans la section an-
glaise de l'Exposition sous le nom de MM. Brunton .et Trier. Il
convient de dire relativement à ce type rotatif qu'il se prête peu
aux nécessités du problème dans les conditions courantes du per-
cement d'une galerie, et n'acquérerait toute sa valeur que par l'in-
vention d'une bonne machine motrice rotative.

Nous comprendrons dans une troisième classe les appareils
mécaniques percuteurs, qui sont mus presque toujours par l'air
comprimé. Je citerai d'abord les appareils Barthelson, Gainschnigg,
Schwarzkopf, Warsop (4), etc., clans lesquels une masse manoeuvrée
par la machine vient frapper un fleuret distinct placé dans le trou.
Ce procédé, qui donne lieu à deux chocs et par suite à deux pertes
de force vive au lieu d'une, doit être écarté au point de vue théo-
rique, d'après unejudicieuse remarque de Gallon (5). La vraie solu-
tion, inaugurée par M. Sommeiller (6) avec des appareils construits
à Seraing, consiste à lancer le fleuret directement comme masse
percutante, de manière à reproduire dans le travail mécanique ce
que font les hommes dans l'emploi de la barre à mine. C'est ce
type qui s'est avec raison le plus multiplié et pour lequel je citerai
les noms suivants : Azolino (7), Barlow (8), Bannes, Bartlett, Beau-
mont, Bergstrcem, Braconnier, Burleigh (9), Cassart et Lepourcq,
Cornet et Deschamps, Crease, Darlington-Blanzy-Levet Dau-

(e) Aguillon : Progrès accomplis dans l'art des mines depuis l'Exposition
(Bulletin de la Société de l'industrie minérale, 2e série, tome VIII, page 54).

Revue universelle des mines et des usines, tomes XXIII-XXIV.
Comptes rendus de l'Académie des sciences, tome LXXX, page 146.

Journal la Nature, du 24 octobre 1874, page 327.
Compte rendu mensuel, mai 1879, page 117.

Compte rendu mensuel, juillet 1875, page 91.
Cours d'exploitation des mines, tome I, page 229.
Annales des mines, 7' série, tome XV, page 427.
Rabots, Revue universelle des mines et des usines, t. XXXVI, p. 1°6.
Engineering, 8 octobre 1875, page 274.
Revue industrielle, 29 avril 1874, page 129.

(Io) Compte rendu mensuel, décembre 1875, page 9.
La machine tubulaire, pour tracer les galeries au charbon, figurait dans

l'exposition de Blanzy. On la trouve représentée dans l'Étude sur le grisou
de M. Mathet, page ioo (lithographiée).
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mont (1), Dcering, Dron (2), Dubois-François (3), Dunn (4), Eschen-
bacher, Ferroux (5), Fontenay, Green, Guénez (6), Ilagans, Ilar-
rison, Hathorn, Ilaupt, Ilipp , Ingersoll (7), Jordan, Kainotomon,
Low, Mac-Dermott (8), Mac-Kean (9), Mahler, Mercier (Io), Oster-
kamp, Rosenkrantz, Sachs ( ), Schramm , Schumann, Simpson,
Sotzmann, Sturgeon, Tacquenier et Cranston, Trantz (i 2), Turet-
tini (13), Warington (dl), Wincqz, etc. Un certain nombre de ces
appareils figuraient à l'Exposition de 1878.

Dans ces machines, le fleuret doit être animé de trois mouve-
ments distincts. En premier lieu, celui de va-et-vient, qui déter-
mine le choc. La distribution de l'air comprimé pour le produire se
fait parfois par le piston lui-même, comme dans le Darlington-
Blanzy, ou à l'aide d'un tiroir. Dans ce dernier cas, cet organe peut
être lié géométriquement au piston, comme dans le Burleigh, ou
en être indépendant, comme dans le Dubois-François. Ce dernier
type est évidemment préférable, afin que le tiroir puisse achever
sa fonction et faire ramener le piston par l'air, quand il a été, par
une cause quelconque, arrê-té dans son coup direct avant d'être à
fond de course.

En second lieu, le mouvement de rotation du fleuret sur son
axe, pour éviter le coincement dans le trou et donner à celui-ci la
section circulaire. Cet effet est déterminé soit par un déclic à bas-
cule, comme dans le Dubois-François, soit plus simplement à l'aide
d'une rainure héliçoïdale.

(i) Alfred Évrard: Traité pratique de l'exploitation des mines, page 143.
Revue universelle des mines et des usines, ne série, tome III, page 682,
Annales des mines, 7. série, tome XV, page 434.
Compte rendu mensuel, décembre 1878, page 263.
Rapports trimestriels au gouvernement fédéral sur le percement du

Saint-Gothard. Annales des mines, 7. série, tome XV, pages 436 et 1442.
La perforation me'canique, par G. Banarte. Mons, chez Dacquin, 1879, II48.
The Engineer, 3o avril 1875, page 9.
Revue universelle des mines et des usines, 2. série, tome III, page 686.

Article très-intéressant de M. Guénez, des mines de Nceux (Bulletin de
la Société des anciens élèves des Écoles des arts el métiers, septembre 1878).

Revue universelle des mines et des usines, 2° série, tome I, page 192.
Compte rendu mensuel, juillet 5875, page Il.

Les n2ondes, tome XXXII, page 537.
Revue industrielle, de Fontaine etBuquet, 9 décembre 1874, et26 mai 1875.

Annales des mines, 7' série, tome XV, page 443.
(Io) Alfred Évrard Traité pratique d'exploitation des mines, I. I, p. 138.
(si) Pernolet : Annales des mines, 7. série, tome I, page 22.
(In) Compte rendu mensuel, novembre 1877.
(13) Ibidem, novembre 1876, p. 1. Ann. des mines, 7. sér., t. XV, p. 445.
(i4) Appelé Power Jumper (Ibidem, juillet 1875, page sa).
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Enfin le mouvement de progression pour suivre l'approfondis-
sement du trou. La liaison géométrique doit être proscrite sous ce
rapport à cause du défaut de constance de la vitesse d'avancement.
Dans le système Perroux, la pression de l'air comprimé détermine
cette progression. Mais on regarde généralement comme préfé-
rable de la laisser effectuer par la main de l'ouvrier. On réduit
ainsi la complication de l'appareil en y supprimant un certain
nombre de pièces délicates, et l'on peut lui donner une consti-
tution plus robuste pour résister aux réactions qu'il subit.

La tendance actuelle est de substituer aux coups violents et peu
nombreux une grande multiplicité de chocs moins intenses. On

arrive par là à maintenir la roche dans un état de vibration inces-
sant qui en facilite la désagrégation et fatigue moins l'outil. C'est
ainsi que le Mac-Kean notamment a réalisé parfois le chiffre exor-
bitant de mille coups par minute.

Perforation verticale. La perforation mécanique commence
à figurer dans le fonçage des puits (3). On peut citer notamment
le puits de Gegenort (Sarrebrück), avec le perforateur Sachs et
d', 17 d'avancement moyen en 24 heures ; celui de Wérister (pays
de Liége) avec le Dubois-François et o'",60 d'avancement; l'avale-
resse de Rossitz (Moravie) (2); le puits de Drybroot (3); un puits de
Seraing, avec un approfondissement journalier de e mètre; celui
de Rimognes (Ardennes), I. 0',45; les puits n" 3 et h de L'hôpital
(Sarre-et-Moselle), sous la direction de M. Lévy ; celui de Saint-
Amédée, de la compagnie de Blanzy, qui avait exposé au Champ-.
de-Mars toute une installation de perforation verticale.

Il faut encore citer dans cet ordre d'idées le fonçage des puits à
l'aide de la perforation au diamant (é), exécuté à Pottsville (Pen-
sylvanie). On y a foncé simultanément deux puits à 2oo mètres

Chansselle : Application desperforatrices au creusement des puits (Revue
universelle des mines et des usines, tome XXXI, page 452).

Leduc : Perforation verticale (Ibidem, 1875, tome II, page 444.).
Compte rendu mensuel, mars 1876, page
J. Lévy : Application des compresseurs et perforateurs au sondage des puits

de mines (mémoire qui renferme une intéressante étude de l'appareil Dubois-
François) (Bulletin de la société de l'industrie minérale, 2° série, tome VI,
page 677).

Evrard : Traité pratique de l'exploitation des mines, tome I, page 169.
Revue universelle des mines et des usines, tome XXXVI, page 116.

Ibidem, page 170,
Zeitschrifl l'Ur den Berg, Hatten und Salinenwesen, t. XXIV, p. 169.

Sauvage, Annales des mines, 7 série, tome VII, page 22,
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l'un de l'autre, en forant dans l'un pendant qu'on procédait au
sautage dans l'autre. On perçait 25 trous dans le premier, qui avait
une section de e,88 sur tim,22 et 35 dans le second, de 7',82 sur
Lim,22. Ces trous, de A5 millimètres de diamètre, étaient forés d'un
seul coup jusqu'à une profondeur de 75 à 90 mètres, puis remplis
de sable. On les débarrassait ensuite de ce sable sur la hauteur
d'un coup de mine ordinaire pour les charger de dualine et les
enflammer au moyen de l'électricité. La perforation au diamant
vient également d'être appliquée pour le fonçage du puits lIcerris,

Quakers'yard, dans le sud du pays de Galles (1), avec un avance-
ment d'environ im,o5 par ail heures.

Haveuses. L'emploi du travail mécanique pour le havage, qui
est d'un usage courant en Angleterre, a toujours très-mal réussi
en France. Il y arrive beaucoup plus rarement que chez nos voi-
sins que la houille se tienne bien sur une grande surface ; et s'il
n'en est pas ainsi, l'opération perd tous ses avantages (2). La
substitution des engins mécaniques au travail à la main a du reste
moins d'intérêt pour le dépilage, qui est la fonction essentielle des
haveuses et dans lequel l'ouvrier produit -davantage, que dans le
traçage à section étroite, surtout quand celui-ci est pratiqué
dans le rocher. Des essais de havage à l'air comprimé ont eu lieu
notamment à Anzin et à Blanzy (5).

Je me bornerai à citer les noms des haveuses Baird, von Balz-
berg, Benson, Birkenshaw, Braconnier, Carret et Marshall, Firth,
Gay (Li), Jones et Lewick, Kirkley, Muller et Roux (l'économique),
Siinson , Wallaury et Bucquet, West-Ardley, Winstanley (5), etc.
L'instrument d'attaque est tantôt la gouge, tantôt le burin procé-
dant par une série de trous rapprochés et placés dans un même
plan, comme dans le nouvel appareil de Blanzy ; la scie d'acier ou
enfin la scie de diamants, comme dans le système Taverdon (6).
L'appareil Beernaert, qui figurait comme ce dernier à l'Exposition,
sert à pratiquer des rouillures ; son fleuret ne tourne pas sur lui-
même.

Lecornu, Annales des mines, 7, série, tome XIV, page 334.
Revue universelle des mines et des usines, tomes XXIII-XXIV, p. 298.

A. Janota : Expériences avec une machine à couper le sel, à Wiliczka (0Ester-
reichische Zeitschrift far den Berg und Hattenwesen, tome XXV, page 277).

Petitjean, Bulletin de la Société de l'industrie minérale, 2° série,
tome VI, page 505.

Callon : Cours d'exploitation des mines, tome 1, page
Ibidem, page 220,
Journal des mines, 1878, page 627.
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§ III. - Puits et galeries.

Conservation des bois. - La question de l'injection des bois
continue à rester à l'ordre du jour. Elle présente pourtant une
importance moins grande que pour l'industrie des chemins de fer,
car les cadres sont bien souvent brisés par la charge avant d'être
détruits par la décomposition. Cependant un véritable intérêt
s'attache à cette question en raison de l'énorme consommation
occasionnée par les mines. Elle s'est élevée en France, pour
l'année 1876, à 758.900 stères, ce qui représente la production de
In Boo hectares de forêts. Rapportée à l'extraction du combustible,
elle correspond à 047 de bois et environ 0%90 par tonne de
houille, capable du reste par elle-même d'un pouvoir calorifique
187 fois plus grand (1).

M. Lestai fait digérer les bois dans un lait de chaux (2). Ce pro-
cédé a été installé à la houillère de Prades (Ardèche). La dépense est

revenue à e',71 par mètre cube ou o1,o62 par mètre courant.
M. Couderc, directeur de Prades, estime que les bois sont rendus
moins cassants que dans leur état naturel, à l'inverse de ce qu'on
a reproché aux dissolutions métalliques avec longue immersion. Le
chaulage lui paraît doubler la durée. Cependant le chêne a un
tissu trop serré pour en éprouver une véritable influence. Ge même
procédé a été essayé dans la gare de Firminy par la compagnie
du chemin de fer de Paris à la Méditerranée.

Des essais ont été faits également dans d'autres directions. Le
flambage produit peu d'effet. Le goudronnage laisse les bois pois-
seux et odorants. La saumure paraît préserver les bois dans les
mines de sel, mais elle les rend très-cassants. On a essayé de
même le chlorure de zinc et celui de calcium, mais ce dernier est
très-hygroscopique. Les eaux vitrioliques que donnent beaucoup
de mines peuvent être également utilisées pour cet usage.

Depuis longtemps M. Fayol a systématisé à Commentry l'emploi
du sulfate de fer, et son procédé a été de même pratiqué au Mont-
ceau-les-Mines (3). L'immersion dure seulement né heures pour
éviter de rendre le bois cassant, et l'inventeur annonce qu'elle
décuple la durée. L'opération revient à 01,05 par mètre courant.

De Thélu, inspecteur des forêts : Notice sur les étais de mines en
France. In4..

Compte rendu mensuel, novembre 1877, page 7.
Bulletin de la Société de l'industrie minérale, 2c série, t. III, p. 569.

Compte rendu mensuel, février 1878, page 38.
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M. Fayol a fait des expériences comparatives portant à la fois
sur l'essence des bois et la nature de l'agent de préservation (i). Les
chiffres de durée ont été établis en prenant pour unité celui du bois
naturel et considérant comme usées les pièces qui ont perdu la
moitié de leur résistance. Ils sont résumés dans le tableau suivant :

Quant à la valeur absolue de la durée de chaque essence, elle
est fournie par les nombres suivants

Boisage.- M. Chansselle a appelé l'attention (2) sur un modèle de
cadre très-solide qu'on appelle, sans motifs du reste, boisage à l'an-
glaise, ou encore boisage armé ou longuerinage. Ce type est connu
depuis 1850 à Rive-de-Gier et à Montrambert. Il tend à se ré-
pandre dans le bassin de la Loire, à Saint-Éloy, etc. A l'intérieur
d'un cadre ordinaire de grande section, formé de deux montants
et d'un chapeau, on place un faux cadre composé de courts mon-
tants d'où partent des jambes de force soutenant le milieu du
chapeau. On arrive ainsi à étrésillonner les points les plus cri-

(z) Compte rendu mensuel, juin 1878, page 118.
(2) Bulletin de la Société de l'industrie minérale, 2e série,HIt. -, p. 709.

ESSENCES.
ÉTAT

naturel.

EAU
de

mine,

CARBONI -

SATION.
GOUDRON. CRÉOSOTE.

SULFATE
de

Cuivre,

SULFATE
de
fer.

CHLORURE
de

zinc.

Chêne 1,00 10,40 1,00 14,40 3.60 38,40 28,80 11,40
Pin maritime 1,00 1,00 1,00 40,00 5,33 2,66 8,00
Verne 1,00 1,00 1,00 211 40,00 4,00 10,00 40,00
Hêtre. 1,00 1,00 1,37 6,00 1,75 50,00 7,50 50,00
Acacia 1,00 1,20 7,22 5,33 2,20 8,00 26,60 40,00
Charme . . . . 1,00 3,00 2.50 7,00 15,00 12,00 50,00
Erable 1,00 2,50 3,00 6,00 12,00 7,50
Cerisier . . . 1,00 1,66 3,16 2,50 1,83 »

Tremble. . . . 1,00 1,00 » 2,50 2,50 8,00 »

Bouleau. . . . 1,00 1,00 2,66 13,33 50,00
Peupliez'. . . 1,00 1,00 2,20 11,38 2,61
Alisier 1,00 » 1,00 » 50,00 20,00

Chêne 50 mois.
Hêtre 24 -
Verne 18 -
Pin 18 -
Cerisier 18 -
Tremble 18 -
Bouleau 18 -
Peuplier 18 -
Acacia 9 -
Charme 6 -
Érable 6 -
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tiques des trois pièces du cadre principal. En outre, les cadres
d'une même galerie sont rendus solidaires par des longerons qui
règnent de l'un à l'autre. Le rapport du prix d'un cadre à l'anglaise
à celui du mode ordinaire est ressorti à 1,20. On a vu de tels
boisages durer deux ans, là où le revêtement ordinaire était mis
hors de service au bout de deux ou trois mois.

Parmi les ouvrages exceptionnels, je citerai encore les cadres
parallilépipédiques du Comstock et les voûtes en bois. Déjà em-
ployées depuis longtemps à Hallstadt (I), elles ont été perfection-
nées à Mariemont. Ce sont de véritables appareils en briques deux
fois goudronnées, de Orn,20 sur om,30 et om,/to, consolidées de dis-
tance en distance par des cercles de fer assemblés à l'aide de vis
à bois, et par des cales longitudinales en bois qui enchâssent
chaque anneau avec l'anneau adjacent. Cet ouvrage est cher, mais
solide, et réservé pour des passées difficiles.

Quant à la façon des bois, on sait combien elle est élémentaire
et se prête peu, par suite, à des perfectionnements bien sensibles.
Il convient de citer cependant l'emploi des moyens mécaniques
dans la machine à encocher de Montceau-les-Mines, et les machines
à fabriquer les picots dans le bassin du Pas-de-Calais.

Déboisage. - Quand la nature du gîte le permet, que la cou-
ronne est solide et donne avec ensemble sans coups de charge
irréguliers, on diminue beaucoup l'aliment de l'incendie et la
dépense du soutènement, par un déboisage conduitavec prudence,
mais aussi complet que possible. M. Fayol annonce (s) que cette
économie est de moitié à Commentry. On retire tout ce qu'on
peut avant et pendant le remblayage, et on arrache encore avec un
cric les bois des parties remblayées dont on rencontre la tête en
tranche supérieure. On a soin pour ce motif de les placer le gros
bout en haut. Dans les parties exploitées par foudroyage du toit,
on retire les bois à l'aide d'un petit treuil. M. Lemière a décrit
cette opération (3), en entrant dans des détails trop minutieux
pour qu'il soit possible de les reproduire ici, mais nécessaires pour
la bien faire comprendre, et pour lesquels on pourra se reporter
à sa communication.

Illuraillement. - M. Trasenster a signalé dernièrement les cuve-

Keller, Annales des mines, Ce série, tome II, page
Compte rendu mensuel, juin 1878, page
Compte rendu mensuel, mars 2878, page 50.
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lages en pierres de taille (1). Il y a une vingtaine d'années, on a
employé dans le bassin de la Rhur les pierres volcaniques de Nie-
clermendig. A Liège on fait des cuvelages avec un calcaire appelé
petit granit. A la mine du Horloz on a même garni un cuvelage en
fonte d'un revêtement en pierres pour en assurer la solidité. « Ces
ouvrages, d'après M. Trasenster, sont inaltérables, coûtent moins
que le bois et offrent une résistance au moins double. Les joints
font corps avec la pierre, au lieu de s'altérer comme les calfatages
et les picotages. D'ailleurs les joints défectueux peuvent être cal-
fatés et picotés tout aussi bien que dans les cuvelages ordinaires.
Enfin ces appareils sont plus solides que la fonte et peuvent sup-
porter des pompes. Ils sont seulement plus longs à poser et exigent
plus de soin que le boisage ou le revêtement métallique. »

M. Chansselle (2) a employé clans les houillères de Saint-Étienne
des moellons de grès et aussi des alternances de moellons et de
briques dont on attend un certain degré de cette souplesse qui
manque compléternent à la maçonnerie. Il a eu également recours
à un bétonnage par anneaux superposés, moulés sur place et enfin à
des moellons en mortier de ciment. Il a donné à la suite de son
mémoire un tableau d'expériences d'écrasement que l'on pourra
consulter pour obtenir une appréciation précise de ces divers
modes de revêtement.

MM. Domage et Saclier ont rencontré dans un puits de Brassac
une difficulté toute spéciale. La section du fonçage s'est trouvée à
un certain moment mi-partie dans le solide et mi-partie dans une
masse sans consistance. On a levé cette difficulté dans le murail-
lement en composant celui-ci d'arceaux inclinés, et par suite
elliptiques, dont les naissances étaient prises sur le solide et dont
la clef et les reins résistaient à la pression des matières ébou-
leuses.

Je citerai encore comme opération intéressante la substitution
du muraillement au cuvelage, sans interrompre le service de l'ex-
traction, qui a été décrite par M. Cheneux (3).

Blindage des galeries. - Les revêtements métalliques des ga-
leries se répandent beaucoup. Ils présentent naturellement une
très-grande solidité qui les recommande pour les ouvrages de
longue durée, et les quartiers difficiles dont les mouvements dislo-

(i) Bulletin de la Société de l'industrie minérale, e série, tome VI, p. 12.
Ibidem, 2° série, tome III, page 723.
Annales des travaux publics de Belgique, tome XXV, page 389,
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queraient la maçonnerie ou occasionneraient un entretien inces-
sant des boisages. Le prix élevé de la matière première se réduit
quand on emploie de vieux rails et peu d'organes spéciaux. Du
reste, les pièces sont inusables et conservent indéfiniment leur
valeur, si envient à les reporter sur un autre point ou à les vendre.
On rencontre ce mode de soutènement au Creusot, où M. Biauzat a
su pressentir de bonne heure l'importance de cette innovation
pour les conditions dans lesquelles se trouve placée cette mine (1),
à Commentry, dans les parties menacées par le feu (2), à Ferfay, à
Ronchamp, à Mazenay, à Bois-du-Luc (Hainaut), à Zwickau (Saxe),

Steierclorf (Banat) (3), à. Kladno (Bohême), au Hartz, etc.
MM. de Wendel forgent à Hayange, pour le bassin de Sarrebrilk,

des fers à T composés d'une partie rectiligne terminée par un
quart de cercle. En les assemblant deux à deux, on constitue les
piédroits et le plein cintre d'une voûte éclissée à la clef. D'autres
pièces sont terminées aux deux extrémités par un quart de cercle,
pour former un profil complet dans les parties de la mine qui
l'exigent.

A igarlemont, on a constitué de véritables tubes circulaires en
fer à l'aide de vieux rails courbés en arc de cercle de "20°, et
assemblés trois par trois à l'aide de manchons, de manière à former
un arceau complet. Des rails rectilignes règnent de l'un à l'autre
en forme de couchis (4), pour déterminer la solidarité générale de
l'appareil.

Blindage des puits. Si le fer joue un certain rôle dans les ga-
leries, les revêtements métalliques prennent dans les puits une
bien plus grande importance. On les fait par panneaux ou par
rondelles entières, ou même à l'aide de fers en U (5).

Un exemple remarquable du premier mode se trouve dans les
deux avaleresses de Roncourt, foncées à niveau bas en 1876, sous
l'habile direction de MM. Vuillemin et Dombre. Le diamètre utile
est de Li mètres. L'épaisseur varie de 3 à Ci centimètres. Chaque
anneau a lw,20 de hauteur, et comprend six segments. Six treuils
placés au jour permettaient, une fois la descente des pièces effec-

Bulletin de la Société de l'industrie minérale, 2° série, t. III, p. 563
et 569.

Compte rendu mensuel, juin 1878, page 119.
Revue universelle des mines et des usines, tome XXXVI, page 137.
Compte rendu mensuel, juillet 1875, pages 7 et 9.
Au charbonnage de Dudweiler, dans le bassin de Sarrebrück (Revue

universelle des mines et des usines, tome XXXVI, page 135).
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tuée par la machine d'extraction, de faire les manoeuvres de pré-
cision pour l'ajustage. On réunissait ensuite leurs efforts pour enle-
ver l'anneau une fois assemblé, et étaler une bande de plomb de
It millimètres entre lui et le précédent. On picotait chaque reprise
de 8 ou 10 mètres. Chacune des retraites comprises entre deux
picotages successifs était fermée à l'aide d'une clef conique ré-
gnant sur tout le pourtour et formée elle-Inêtne de six segments.
Après les avoir entrés de biais, on les rappelait à l'aide de vis et
on les boulonnait avec les anneaux supérieur et inférieur. On
arrivait à poser deux anneaux par 2A heures,, avec 25 poseurs,
12 manoeuvres aux mgtnivelles, 2 machinistes, 2 chauffeurs, 2 mou-
lineurs. D'après des renseignements provisoires, le prix du mètre
courant revenait environ à 1.200 francs et la pose à 200 francs.
C'est à peu près moitié plus que n'eût coûté le cuvelage en bois, mais
en revanche l'entretien ultérieur de la fonte est nul, et le cube de
déblai se trouve diminué en raison du peu d'épaisseur du revê-
tement.

On vient de poser une reprise de cuvelage en fonte dans le puits
Saint-Laurent du Creusot, où la séparation du grès bigarré et du
terrain houiller déterminait depuis longtemps un mouvement
irrésistible dans la maçonnerie (1). Un travail analogue avait été
exécuté il y a une vingtaine d'années par M. Demilly à Har-
dingliem, à la séparation du calcaire carbonifère et du terrain
houiller, et a servi depuis de modèle à plusieurs autres, tels que
ceux de Lescarpelle (2), de Sainte -Stéphanie (Moselle), etc.

Procédé Chaudron. Le revêtement par couronnes figure es-
sentiellement dans le procédé Chaudron. Cette admirable méthode
de fonçage a fait un chemin si rapide entre les mains de l'inven-
teur et de son ingénieur principal, M. Chastelain, et elle est telle-
ment entrée dans la pratique, que nous n'avons ici qu'a constater
une fois de plus son succès.

Une discussion des plus intéressantes s'est engagée à son sujet
au Congrès minéral de Douai en 1876. Plusieurs ingénieurs du
Pas-de Calais, de premier mérite, persistent à, affronter les difficul-
tés, les venues d'eau atteignant 1.300 (3) et 1.500 (4) mètres cubes
à l'heure, les chances d'insuccès et les énormes dépenses du fou-

Ç') Durand, Compte rendu mensuel, mars 1879, page 49.
Guyon, Compte rendu mensuel, mai 1878, page 114.
Avaleresse n° 5 de Courrières, d'après M. Dalayrac.
Fonçage de Ceply (Belgique), d'après M. Galbai.

TOME XVI, 1879.
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çage à niveau bas, pour s'assurer ensuite l'avantage de la solidité
et de la souplesse des anciens cuvelages, éprouvées par l'expé-
rience d'un siècle. L'habile directeur de la Compagnie de Sarre-et-
Moselle, M. Lévy s'est constitué, au contraire, le défenseur du
procédé Chaudron, avant l'invention duquel le bassin de la Moselle
avait vu se produire des échecs mémorables après de formidables
dépenses : 1./too.000 francs avant l'abandon du puits de Falk,
5.709.000 francs avant l'arrêt du puits de Merlebach, au bout de
sept ans (1). Le puits de Carling a réussi et son cuvelage a été assis
à 161 mètres, mais après une dépense de 2.200.000 francs et quatre
ans et demi d'efforts, ce qui, rapporté à l'unité de longueur, repré-
sente plus de loo jours et de 15.600 francs par mètre courant.

L'une des principales objections faites au système Chaudron
porte sur la raideur absolue de la colonne métallique dans des ter-
rains susceptibles de mouvements transversaux, et aussi la grande
difficulté de réparer ses avaries. Mais, d'une part, la double cata-
strophe de Maries a montré que les cuvelages ordinaires ne sont
pas absolument garantis contre ces effets, et de plus, M. Lévy a pris
soin de rassembler, dans le mémoire que j'ai cité, un certain nom-
bre d'exemples de réparations de tubes Chaudron. Ces accidents
proviennent le plus souvent de ce que le terrain travaille pendant
le sondage et ovalise la section. Dès lors la colonne a peine à
passer ; il faut forcer son introduction ; sous l'influence de cette
pression, il peut se produire un choc au moment où l'obstacle cède
et le cuvelage peut en être brisé. On a réussi à aveugler des fissures
au moyen de plaques de cuivre bien rivées. On a aussi quelquefois
passé un anneau de fonte d'un diamètre exactement suffisant en l'as-
semblant avec l'anneau fêlé au moyen de plomb maté avec soin.
Parfois, après avoir réussi à poser des trousses picotées dans le ter-
rain solide, on les a prises comme base d'un nouveau cuvelage élevé
dans l'intérieur jusqu'au-dessus de la partie endommagée, quand
elle est près du fond.

Un accident des plus critiques, survenu dans la descente du cuve-
lage n" 5 de Maries, a mis sur la voie d'une modification du pro-
cédé, qui est en train de prendre rang dans la pratique courante,
pour certains cas au moins (2). Un défaut d'étanchéité du joint
inférieur admettant l'eau avec une vitesse toujours croissante,
celle-ci montait de o",30 à l'heure dans la colonne. Les tirants de
suspension se trouvèrent surchargés et l'un d'eux se rompit. Il

Lévy : Bulletin de la Société de l'industrie minérale, 2e série, tome VI.
Delcommune, Compte rendu mensuel, janvier 1877, p. 7.
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restait encore douze pièces à poser, ce qui représentait le travail
de trois jours avec le mode ordinaire. En présence d'une cata-
strophe imminente, les ingénieurs de Maries et de la Société Chau-
dron prirent un parti héroïque. On jugea qu'on pouvait, en sup-
primant les tirants et se bornant au travail d'assemblage, monter
la colonne assez vite pour maintenir à peu près constante la distance
entre le bord supérieur et l'eau. On détela donc tous les tirants
les douze anneaux furent posés en deux jours, la boîte à mousse
fonctionna et le succès fut complet. Les ingénieurs de la Compagnie
Chaudron ont vu là un encouragement à employer ce procédé
pour le second puits de Maries, dès que l'assemblage de la boîte à
mousse, du faux-fond et de quelques anneaux y ont constitué un
tube flottant. La charge d'eau se réglait comme à l'ordinaire et la
vitesse s'est trouvée doublée. De là une tendance actuelle à sup-
primer le tube d'équilibre, sur la valeur de laquelle une pratique
plus prolongée pourra seule décider.

MM. Tillier et Passelecq ont imaginé une modification plus
radicale encore (1). Dans leur système, les anneaux sont indépen-
dants et descendent l'un après l'autre. Des biseaux de caoutchouc,
disposés sous leur surface inférieure, se compriment entre eux
ainsi qu'entre le premier et le fond du puits pour assurer l'étan-
chéité. Trois oeillets sont pratiqués dans les oreilles de ces anneaux
et servent à les guider avec précision le long d'autant de tiges ver-
ticales. Les inventeurs attendent de cette manière de procéder plus
de vitesse et par suite moins d'éboulements des parois, la facilité
de pouvoir passer des cureurs en tout temps pendant la des-
cente, et une certaine flexibilité de l'ensemble. La pratique seule
pourra décider de ce qu'il y a de fondé dans ces espérances,
malgré les appréhensions de la plupart des praticiens. Ces joints
de caoutchouc figuraient au Champ-de-Mars, dans 1:exposition de
M. Somsée de Liège.

Fonçage sous aloi. Le procédé de réavalement des puits, en
passant sous le fond est souvent appliqué (2). On y trouve l'avan-
tag'e de ne pas interrompre le service et de pouvoir établir des
chantiers à diverses hauteurs pour activer le fonçage, de même

(t) Laguesse, Revue universelle des mines et des usines, 1877, t. I, p.447.
(2) H. Glépin : Fonpge sous stot (Revue universelle des mines el des usines,

tome XXXI, page t).
Demanet : Fonçage des puits en montant (Annales des travaux publics de

Belgique, tome XXVIII, page 77).
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que l'on attaque les tunnels par un certain nombre de puits inter-
médiaires pour abréger d'autant leur percement. Chaque point
d'attaque peut même fournir deux chantiers, l'un montant, l'autre
descendant. Le mode montant peut être conduit en échafaudant
des planchers en chicane, ou en travaillant sur le remblai dans une
moitié de la section et gardant les deux autres quarts pour le
passage des hommes et la descente de l'excédant de matières ainsi
que pour l'aérage.

On a procédé ainsi à la fosse Renard (Anzin) et au puits de
Créai (Bességes). Le n° 4 de là concession de Maries a été appro-
fondi sous stot, par MM. Micha et Delcommune, au moyen d'un
petit bure latéral et d'une machine intérieure (i). Un réavalement
analogue a été effectué à Aniche , par MM. Vuillemin et Dombre,
au moyen d'un bure voisin et d'un renvoi de force transmis du jour
par un câble spécial installé avec une assez grande précision pour
que les manoeuvres pussent se faire avec exactitude. Un fonçage
sous le stot a été de même effectué à Saint-Étienne au puits Saint-
Louis, avec le secours de l'air comprimé comme force motrice (2).

Il faut encore citer à cet égard le procédé de M. Lisbet. On
commence par barrer les eaux et épuiser le bouniou. On appro-
fondit de 4 mètres le plus rapidement possible sur un segment du
cercle de section. On installe deux tubes de fonte, l'un de 1 mètre
de diamètre pour le passage de la benne, et l'autre plus petit
pour le retour d'air, puis on remplit le reste de la section de ce
segment à l'aide de béton, après s'être élargi au-dessous de la cor-
niche jusqu'aux dimensions normales du ravalement. On ramène
alors les eaux dans le puisard où les tuyaux s'élèvent au-dessus
de leur niveau. A partir de ce moment on travaille sous le stot.
Une petite machine effectue la sortie des matières avec une benne
non équilibrée et sans interrompre l'extraction normale au-dessus
du puisard. Par cette méthode on obtient une sécurité complète
pour le raccordement des deux travées du puits, tandis que les
opérations de topographie souterraine, conduites de loin à travers
un réseau de travaux, peuvent laisser planer quelque incertitude
qui, malgré son peu d'importance pour l'ensemble de la section,
peut néanmoins compromettre la précision si essentielle de la pose
des guidonnages.

Delcommune : Note sur un nouveau mode d'approfondissement sous stol.
Bruxelles, chez Blasseau (reproduit dans le Bulletin de la Société de l'in-
dustrie minérale, 2° série, tome VII, page 819.

Desjoyeaux, Compte rendu mensuel, mars 1879, page 78.
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Dimensions des puits. Le diamètre des fonçages Chaudron,
ordinairement compris entre 3 et 4 mètres, a subi dans quelques
exemples tout récents une augmentation importante. A Bracqué-
gnies (Belgique) on a atteint é mètres ; à Cannock (Staffordshire),
4',58 ; sur la rive droite de la Tyne, à mi-chemin de Tynemouth
et de Sunderland (Newcastle), 5 mètres. C'est le maximum qui ait
jamais été réalisé avec ce procédé (i), et l'on a dû pour cela éta-
blir sur place une fonderie pour couler les anneaux qu'il était
impossible d'amener de loin. Quant à la profondeur, on peut citer
parmi les plus remarquables

(t) Compte rendu mensuel, janvier 1877, page ii.
(2) Écho des mines, 1877, page 536.

Les puits de Strépy-Bracquégnies auront à traverser 235 mètres
de morts-terrains et ceux de Ghlin (nord du Flenu) nécessiteront
des cuvelages de 3oo mètres et de 1.800 tonnes. Ils devront tra-
verser des formations quaternaires et tertiaires très-abondantes,
et rencontrer à la base la meule et les sables si redoutés des mi-

neurs.
Pour les puits foncés par les procédés ordinaires, on est arrivé

dans ces derniers temps à des dimensions extraordinaires. On a
atteint 6°',5o pour le diamètre des puits circulaires dans le bassin
de Zwickau, et des sections rectangulaires de 2 à 3 mètres sur 8 à

10 mètres. A Kladno, le puits Franz-Joseph à 2 sur io mètres, et le
puits Engerth /t'YI° sur 9 mètres. Le puits de la compagnie Lehig et
Wilkie-Barre (anthracites de Pensylvanie), présente 13',73 sur
3,43 (2). Ces excès peu rationnels ont du reste été punis par
l'effondrement de plusieurs puits. On peut citer sous ce rapport,
comme exemple d'un véritable vertige, le puits des mines d'or de
Berezowski (Sibérie), dont la section formait un rectangle de
7',85 sur 9,85. Revêtu de cadres de bois à peine solidarisés entre
eux, cet ouvrage s'est effondré en arrivant à la profondeur de

MINE S. HAUTEUR CUVELEE. PROFONDEUR.

Dorignies (Lesearpelle). 101,9 101,0
Rothausen (Westphalie). . . 104,5 104 5
Annezin (Vendin) 106,7 111.3
Onnanig (Crespin) 107,5 109,0
L'hôpital n."2 (Sarre-et-Moselle). . . 143,0 159,3
L'hôpital n° 1 (Sarre-et-Moselle). . 144,0 159,0
Mau rage (Belgique) 160,0 190,0
L'hôpital n° 3 (Sarre-et-Moselle). . . 161,6 181,0
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55 mètres, et a entraîné dans l'abîme les constructions et les
machines.

En ce qui concerne la profondeur, on doit citer le puits Adal-
bert de Przibram , qui a atteint en 1875 le niveau de 1.000 mè-
tres, et que l'on continue à approfondir avec la pensée d'arriver
un jour à 1.200 mètres. Le puits de Damprémy (Sacré-Madame) a
également atteint 1.000 mètres (1). M. Davey vient d'établir pour
la mine d'argent de East Hetton (Nevada) (2) une machine d'é-
puisement calculée pour la hauteur projetée de 1.220 mètres et
un débit de 2.270 litres par minute. La plus grande profondeur
mentionnée pour la France dans la statistique minérale (publiée en
1878 pour les années 1873,875) est de 636 mètres dans le dépar-
tement du Nord et 616 mètres dans la Loire (3).

§ IV. Méthodes d'exploitation.

Observations générales Je dois avant tout signaler comme
une des meilleures garanties du progrès la tendance qui s'accuse
de jour en jour, dans un grand nombre de mines, à prendre de
plus en plus au sérieux la méthode d'exploitation et à en imposer
l'application d'une manière étroite pour recueillir les avantages
de cette régularité. Les exploitations de Bessèges, la Grand'Combe,
Beaubrun, Decize, et bien d'autres, peuvent être citées comme des
types sous ce rapport. Mais nulle part cette rigueur n'est plus
marquée qu'à Montrambert, pour réaliser cette formule de son
éminent ingénieur principal : « Une méthode médiocre, mais pra-
tiquement observée, présente plus d'avantages qu'une méthode
théoriquement excellente, mais imparfaitement appliquée (A). »

Je dois signaler également la tendance toujours plus marquée
à la grande concentration des travaux dans un petit espace. Par
là, en effet, on facilite la surveillance des ouvriers, on diminue
l'entretien des voies, qui sont moins nombreuses et durent moins
longtemps. On active autant que possible le déhouillernent d'un
quartier, de manière à ne pas donner au combustible le temps de
travailler et de s'échauffer. On obtient plus de gros, parce que le
dépilage suit de près le traçage, avant que le charbon ait pu se

(i) The Engineer, 12 janvier 1877, page 3o.
(a) Engineering, 17 novembre 1876, page 425,

Statistique de l'industrie minérale, page vil.
D evillaine : Notice sur la société anonyme des houillères de illontranz-

hert et la Béraudière, page 72. Saint-Étienne, 1878.
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fatiguer. Cette grande intensité de la production par unité de sur-
face est aussi favorable à l'établissement de la traction mécanique,
qui serait impossible en substituant à ces foyers de production
une grande dissémination. A Montrambert, on est arrivé au chiffre
de 6 à 8 tonnes par an sur chaque mètre de surface, en prenant
pour base la moyenne du développement des chantiers dans toute
l'année.

Il est toutefois nécessaire d'ajouter que cette tendance a été
fortement battue en brèche sous le point de vue des ravages de
plus en plus effrayants occasionnés par les coups de grisou. D'une
part, en effet, lorsqu'un quartier vient à sauter, la mortalité est
en raison de la population souterraine qui s'y trouve réunie
avec une plus grande densité qu'autrefois. En outre, on admet à
juste titre que le dégagement de grisou, toutes choses égales
d'ailleurs, est proportionnel à l'étendue des surfaces mises à vif,
et par suite au chiffre de la production. En surmenant donc cette
donnée pour un même espace, on augmente le danger, et on rend
ainsi les coups de feu à la fois plus probables et plus meurtriers.

La vérité qui se dégage de ces considérations paraît être que
dans les gîtes non grisouteux la question n'est pas douteuse, et
que la concentration n'offre pour ainsi dire que des avantages.
Quant aux autres, la présence du gaz oblige à garder sous ce rap-
port une certaine mesure et crée l'obligation, d'autant plus étroite
que l'agglomération sera plus marquée, d'apporter une attention
spéciale au service de l'aérage. En outre, il sera bon, en concen-
trant le développement deit chaque chantier, une fi)is réduit au
chiffre d'ouvriers que l'on aura jugé convenable, d'établir une
grande. indépendance entre les divers ateliers pour prévenir, s'il
est possible, l'universalité des sinistres.

La période qui s'achève a vu se continuer le mouvement si re-
marquable, commencé depuis une quarantaine d'années, pour per-
fectionner les méthodes d'exploitation, les adapter aussi exac-
tement que possible aux conditions des divers gisements, et par
suite les diversifier de plus en plus. Il s'en faut de beaucoup au-
jourd'hui que leur nomenclature soit aussi réduite et aussi simple
qu'autrefois. Je me contenterai ici de rappeler simplement par
leur nom celles qui sont classiques et bien connues. J'entrerai
dans une discussion plus circonstanciée pour celles dont l'appli-
cation s'est particulièrement étendue dans ces derniers temps.
Enfin je décrirai avec les détails nécessaires les variantes qui ont
été récemment introduites.

Tontes les méthodes d'exploitation, quand on les réduit à leur
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dernière expression, peuvent être ramenées à trois principes fon-
damentaux, du reste bien .inégalement représentés dans l'applica-
tion :10 celui de l'abandon définitif de piliers massifs pour soutenir
le toit au-dessus des parties enlevées ; s° l'éboulement du toit
après l'enlèvement du gîte ; 3° le remblayage complet des vides
produits par l'exploitation.

i° Abandon de piliers massifs. Ce premier principe est tel-
lement simple et si peu susceptible de variétés et de perfection-
nements, que je n'ai pas à m'y arrêter ici. Il se trouve naturelle-
ment restreint aux matières de vil prix. Employé autrefois pour
la houille elle-même, il a à cet égard entièrement disparu, et l'on
s'est mis partout en mesure, autant que possible, de reprendre par
des méthodes de remblai les massifs abandonnés par les anciens.

2° Éboulement du toit. Le foudroyage a été appliqué à. une
certaine époque pour la masse même du combustible, et par là on
est arrive à compromettre les plus beaux gîtes. Nul ne songerait
aujourd'hui à renouveler de pareils errements, sauf des cas ab-
solument exceptionnels, et dans lesquels des conditions toutes
spéciales se trouveraient strictement remplies. L'éboulement du
toit constitue au contraire un principe très-rationnel. A la vérité
il n'est que juste de dire qu'il a incessamment perdu du terrain
devant l'emploi du remblai. Mais il n'en a pas moins sa raison
d'être pour des conditions déterminées,: quoique encore très-larges,
dans lesquelles il constitue certainement la meilleure solution. On
ne saurait donc en aucune façon s'attendre à le voir disparaître.

Ajoutons en même temps que les méthodes d'éboulement de-
viendraient trop dangereuses et tout à fait impraticables sans une
nature spéciale du toit et au delà de certaines puissances du gîte.
Sur la limite même du possible, on en a vu des exemples d'une
grande hardiesse en Silésie, à Lucy (Saône-et-Loire), dans le Ten
Yards Coal, les glanages de Rancie, etc.

Dans le principe, on laissait le plus de temps possible aux éboulis
susceptibles de faire prise, afin de reconstituer un toit homogène.
Mais on a depuis reconnu l'avantage de rentrer au contraire le
plus vite possible sous les éboulements, pour être mieux maître
de régler leur coulée et pour les rafraîchir en vue d'éviter l'in-
cendie et de ne pas se retrouver avec le feu sur la tête.

On a dans certains cas observé ce résultat paradoxal, que l'em-
ploi du remblai désorganise plus la surface que les méthodes d'é-
boulement. Cette circonstance s'explique en ce que le tassement
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du terrain sur une grande étendue de remblai le laisse pour ainsi
dire descendre tout d'une pièce quelle que soit la hauteur, et sillonne
dès lors le terrain de cassures successives, au fur et à mesure de
l'avancement de l'exploitation ; tandis que la tombée du toit dans
le vide du déhouillement, s'accompagne d'un foisonnement consi-
dérable qui n'a besoin pour remplir les travaux que d'une propa-
gation limitée en hauteur.

Ce raisonnement suppose naturellement une extraction limitée
à la puissance du gîte, et ne s'applique pas au cas exceptionnel
des chambres de remblai, sortes de carrières souterraines parfois
employées dans les méthodes de remblayage (la Béraudière, Beau-
brun, Agordo, etc.), et dans lesquelles l'exploitation est pour ainsi
dire indéfinie tant qu'elles continuent à cracher sans se coincer
d'une manière trop dangereuse pour qu'on puisse les remettre
en mouvement. En insistant trop sur certaines chambres, on est
parfois arrivé à les faire percer au jour malgré de très-grandes
épaisseurs.

L'avantage du principe de l'éboulement sur ceux de l'abandon
de piliers ou du remblai est évidemment de ne pas perdre de mas-
sifs et d'éviter les frais de remblayage. Mais, par contre, il pré-
sente de nombreux inconvénients. En première ligne, le danger,
surtout si l'on excède certaines limites ; le gaspillage du gîte, car
il est presque impossible de procéder dans ces conditions à un
enlèvement complet de la matière utile. De plus, lorsque cette
dernière est un charbon susceptible de s'échauffer, on prépare par
cet abandon l'incendie et ses conséquences. Le principe du fou-
droyage du toit est difficilement conciliable avec la présence du
grisou, en raison des vides énormes sur lesquels pourront s'exercer
les variations atmosphériques, et que l'on combat ordinairement,
au contraire, en apportant le plus grand soin dans le remblayage.
On ne peut entretenir sans de grands frais des voies de communi-
cation dans les éboulements. On l'évite d'ailleurs le plus possible
en battant systématiquement en retraite des limites du quartier
vers le puits ou le plan incliné. Mais cette circonstance même en-
traîne un autre inconvénient, en obligeant à se porter de suite à
ce périmètre au moyen du traçage, de telle sorte que les pre-
mières parties tracées sont dépilées les dernières. Elles arrivent
par là à une grande fatigue qui rend leur déhouillement plus pré-
caire et augmente la proportion du menu.

Méthodes d'éboulement. Le foudroyage du toit étant une fois
accepté en principe peut être appliqué effectivement de plusieurs
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manières très-différentes. Si l'on considère en premier lieu les
couches minces ou bien l'enlèvement d'une des tranches des gîtes
puissants, on rencontre les méthodes d'exploitation dites par mas-
sifs courts ou par massifs longs, suivant que le traçage est res-
serré ou conduit à larges mailles. Le traçage par massifs courts,
ou pannel work, se rencontre, par exemple dans les houillères de
Newcastle ou du Lancashire, avec des piliers de Itc, mètres, et en-
core plus resserré dans des mines de fer très-solides, telles que
celles de Mazenay. On le trouve aussi dans certaines parties des
houillères de Bességes et de Rochesadoule, avec cette particularité
que le traçage s'y fait en demi-pente, circonstance que l'on observe
aussi dans les remorces de la Mure.

Le mode des massifs longs se pratique ordinairement en ména-
geant les piliers en direction. Cependant, on le peut aussi en mon-
tant comme dans le système appelé long work en Angleterre. C'est
une sorte de méthode par longues tailles montantes avec tombée
du toit, après qu'on a ménagé les chemins d'air et de roulage pour
se relier aux voies de fond. On y voit parfois des fronts de taille
de [toc, à ti5o mètres (1). Dans le bassin de Sarrebruck on rencontre
également les deux modes.

La méthode des massifs longs en direction présente elle-même
deux variantes, selon qu'on dépile en chassant ou suivant l'incli-
naison. Le premier mode se rencontre, par exemple, à Roche-la-
Molière, BrUay, , Ahun , Zwickau .(Saxe), Bochum (Westphalie),
Szekul (Banat), en Angleterre, etc. Quant au dépilage montant, il
peut de son côté se faire de deux manières différentes. Dans la
première, on prend les enlevures successives toujours dans le
même sens. C'est ce qui se voit à la Machine (Deeize), Ronchamp,
Graissessac, la Grand'Combe (couche mince du Gouffre) ; et sur de
grandes puissances à Roche-la-Molière, à Kcenigsgrube (Silésie), en
Saxe, et surtout autrefois à Lucy (Saône-et-Loire). Dans l'autre
mode, on dépile en montant pour une partie de la viaille, et l'on
reprend le reste en descendant avec éboulement sur toute la lar-
geur, comme à Lens, à Beaubrun, à Kladno, etc. Les grandes
chambres du Staffordshire et de Pennsylvanie (2) se rapportent
également à ce type.

Quand le gîte devient décidément trop puissant, on divise
l'épaisseur en tranches, ce qui donne lieu à deux méthodes bien

(r) Alfred Évrard, Traité pratique d'exploitation dês mines, t. I, p. 344.
(2) Sauvage, Annales des mines, 7° série, tome VII, page 222,
Henry, Bull. de la Société de l'industrie minérale, se série, t. VII, p. 60o.
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distinctes, suivant que ces tranches sont horizontales ou inclinées.
Les premières se voient au Stahlberg, dans les schistes alumineux
du pays de Liége, les calamines de haute Silésie, etc. Les tranches
inclinées ont été employées à Blanzy, à Rochebelle, à Zwickau en
deux tranches de 5 mètres, à Dombrowa (Pologne) (1) en deux
tranches de 6 mètres, etc.

Quant à la limite qui sépare, pour le choix de la méthode, les
couches minces des gîtes puissants, rien n'est pins élastique. La
dimension qui se prête le mieux aux méthodes en une seule tranche
est de 2 à 3 mètres. Mais on les applique encore, quand le toit s'y
prête, à des épaisseurs de 5 mètres, comme en Saxe et en Silésie ;
dans le Staffordshire, on est arrivé à 9 mètres, et dans certaines
parties de Lucy, au chiffre exorbitant de az mètres, avec des diffi-
cultés spéciales tenant à la barre blanche.

3' Remblai. Le grand mouvement qui a marqué le milieu de
ce siècle, pour la substitution aux anciens procédés de ceux qui
sont fondés sur le remblayage complet, n'a cessé de se développer
pendant la période qui s'achève en ce moment. Les avantages de
ce principe sont en effet évidents, et il convient de dire qu'une
exécution de plus en plus soignée du remblayage, en augmentant
peu les dépenses, les utilisera mieux encore pour donner à ces
méthodes toute leur valeur.

Le principal avantage est de permettre théoriquement d'enlever
la totalité du gîte, tandis que l'éboulement et l'abandon de massifs
déterminent une perte toujours sensible et parfois énorme. L'hé-
sitation n'est pas permise quand les minerais prennent quelque
valeur ou lorsqu'ils fournissent du stérile à pied d'ceuvre. En outre,
le remblayage ménage mieux que l'éboulement la surface quand
elle est proche, et diminue par là les contestations et indemnités,
ainsi que l'introduction des eaux superficielles. Il présente plus de
sécurité pour les hommes dans les chantiers. Enfin il permet de
réduire autant que possible, dans les gîtes grisouteux, les vides
soumis à l'influence des variations barométriques. Par contre, bien
entendu, il entraîne un chapitre spécial de dépenses dans le prix
de revient (2).

(r) Jakowski, Bulletin de la Société de l'industrie minérale, e série,
tome V, page 353.

(z) On consultera avec intérêt, comme exemples de prix, l'excellent mémoire
de M. l'ingénieur des mines Amiot sur l'exploitation des couches puissantes
(Annales des mines, série, tome IV, page 165); la communication de
M. Fayot, ingénieur en chef de Commentry (Compte rendu mensuel, juin 1878,
page 121), etc.
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On participe plus ou moins à ces avantages et à ces inconvé-
nients avec le remblai partiel employé, par exemple, dans certains
quartiers de Sarre-et-Moselle, de Beaubrun, Maries, Ronchamp,
IVIontebras, Mariemont, les carrières exploitées à l'aide de piliers à
bras, un assez grand nombre d'exploitations anglaises, etc.

On s'est beaucoup occupé dans ces dernières années des mou-
vements généraux du terrain au-dessus des remblais. Cette ques-
tion intéresse en effet la conservation du sol agricole et même
celle de certaines villes, telles que Liége, Saint-Étienne, etc., déjà
minées ou serrées de près par les houillères. Elle touche aussi à
des côtés essentiels de l'exploitation; car ces mouvements, en dis-
loquant le gîte et le toit, rendent le déhouillernent des parties su-
prieures dangereux et incomplet, préparent l'incendie et intro-
duisent les eaux de la surface. Malheureusement le problème est
des plus obscurs, et les solutions sont encore controversées. Il est
facile de le concevoir en raison du grand nombre d'éléments dont
dépend la résultante, ainsi que de la difficulté et du petit nombre
des observations. Ce n'est du reste qu'un motif de plus de le si-
gnaler à l'attention des ingénieurs, pour que le temps arrive à élu-
cider la question. M. Von Decken pour le bassin de la Rhur (i), et
M. Schultz (2), se sont spécialement occupés de cette recherche.
M. Gustave Dumont a publié en 187' un mémoire très-considérable
sur ce sujet (3), et il y a été répondu en 1875 par un travail ana-
logue de l'Union des charbonnages belges (4).

M. Dumont assimile un banc horizontal du toit à une poutre en-
castrée à ses deux extrémités et chargée uniformément. Pour lui,
la rupture doit avoir lieu normalement et au droit des points d'ap-
pui sur les parties vierges. Il admet que cette loi subsiste lors
même que la couche s'incline jusque vers 68 degrés. Si elle se
contourne, les cassures cessent d'être parallèles, pour rester nor-
males à la surface. Mais les tendances à la rupture diminuent
d'intensité quand l'inclinaison augmente, attendu que la pesanteur
n'agit plus pour rompre ce banc que par une de ses composantes.
Il est clair également que si des failles existent d'avance dans le
terrain, le plan de moindre résistance ne sera plus normal à la
stratification et pourra s'étendre dans la faille au moment où 1 la

Revue universelle des mines et des usines, tome XXVIII, pages 197
et 260.

Ibidem, tome XXIII-XXIV, page 455.
Des affaissements du sol produits par l'exploitation houillère, mé-

moire adressé à l'administration communale de Liège. In.4. Liège, 1871.
Compte rendu mensuel, février 1876, page 7.
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rencontre. Si une partie supérieure est en discordance de stratifi-
cation, la loi de la normale subsiste, selon l'auteur, et la cassure
se dévie du même angle.

Ces énoncés, quoique rationnels, paraissent trop absolus pour
se trouver entièrement vérifiés dans la pratique. Le mémoire de
l'Union des charbonnages belges fait remarquer notamment que,
pour les couches très-inclinées, la tendance à la rupture par écra-
sement venant se mêler à celle de la cassure par flexion transver-
sale, devra produire des angles plus ou moins variables, sans qu'il
soit facile d'en préjuger la loi à priori. Quelques ingénieurs fran-
çais ont publié des observations dans ce sens (1). A la Béraudière,
on a reconnu des inclinaisons de 115, 48, 54 degrés sur la stratifi-
cation, et à Rive-de-Gier des angles de 53, 55 degrés. La cassure,
en arrivant à la surface, s'accompagne parfois d'un bâillement de
la fente qui peut atteindre 2.,,50. Par une circonstance bizarre,
c'est souvent la lèvre située du côté de l'exploitation qui paraît
soulevée par l'effet du basculement.

Méthodes de remblai en une tranche. Quant au mode d'appli-
cation du principe général du remblai, on a été conduit, pour se
plier avec avantage à toutes les circonstances, à y introduire une
très-grande variété. 11 faut établir principalement deux grandes
divisions, selon que les gîtes sont minces ou puissants, c'est-à-dire
suivant qu'ils peuvent se prendre en une seule fois ou qu'ils exigent
une subdivision en tranches.

Parmi les méthodes en une seule tranche, nous rencontrons
d'abord celles des grandes tailles chassantes et des grandes tailles
montantes, qui sont absolument classiques, surtout dans le Nord et
le Pas-de-Calais. En Angleterre, on les conduit souvent, sous le nom
de long watt, sur de très-grandes largeurs qui dépassent ion et
150 mètres. D'autres fois on les fractionne en stalls de largeur
beaucoup moindre, io à 9.o mètres par exemple, que l'on conduit
en laissant entre deux un pilier égal qui est pris en revenant. Ces
méthodes si connues ont pour elles une longue pratique qui per-
met peu de changements.

Je signalerai cependant celui qui vient d'être introduit par
M. Godin dans les maintenages de l'Espérance (Seraing) (2). Le
front de taille est, comme à. l'ordinaire, profilé en petits gradins

(i) Compte reaclu mensuel, avril 1875, page 6; septembre 1875, page t;
octobre 1875, page 5,

(s) Annales des travaux publics de Belgique, tome XXXIII, page 379.
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renversés. Mais les piqueurs, au lieu de monter sur le remblai
façonné en gradins droits, se trouvent sur un plancher incliné
sous un angle tellement choisi que le charbon s'y tienne en équi-
libre pour ne pas gêner par sa coulée spontanée, mais glisse ce-
pendant avec facilité sous la moindre impulsion. Il reste ainsi
beaucoup plus propre que quand il tombe sur le remblai. Celui-ci
est mis en place en arrière de l'avancement, en suivant à la dis-
tance voulue le déplacement successif du plancher parallèlement
à lui-mème. On obtient de cette manière l'indépendance des deux
services du charbon et du remblai. Ces avantages sont très-ration-
nels, et il ne s'agit que de savoir jusqu'à quel point ils seront com-
pensés par l'embarras de ce boisage et surtout son prix coûtant.
Sous ce rapport, l'auteur annonce dans son travail un résultat
assez favorable pour que cette proposition mérite d'attirer l'at-
tention.

Un second groupe de méthodes en une tranche nous présente
les petites tailles montantes, les petites tailles chassantes et les
petites tailles en demi-pente. Dans la méthode par petites tailles
montantes on divise l'étage en massifs longs ou sous-étages dont
chacun est pris par enlevures contiguës disposées suivant l'incli-
naison, mais remblayées à partir du pied, et non plus foudroyées
comme dans la méthode correspondante par éboulement. On
peut à cet égard procéder de deux manières : soit en s'éloignant
des plans inclinés après leur avoir laissé un massif de protection;
on effectue ainsi d'emblée le dépilage sans le faire précéder d'un
traçage spécial ; soit, ce que l'on fait plus rarement, en battant en
retraite à partir des limites du quartier, pour ne pas établir de
voies de roulage dans le remblai. Dans les deux cas on laisse les
sous-étages d'aval-pendage en retard sur ceux:de l'amont-pendage,
d'une quantité ordinairement égale à deux largeurs de chantier.
Cette méthode se rencontre par exemple à la Grand' Combe, à
Aubin, an Treuil, à Mariemont, etc.

La méthode des petites tailles chassantes est peu employée. La
plupart du temps, comme elle suppose un grand redressement, c'est
dans des filons tels que ceux de Pontgibaud, de Pontpean, d'Idria
(parties étroites), etc., ou encore dans un petit nombre de char-
bonnages tels que les dressants de Bességes et quelques couches
minces de Carmaux Après avoir divisé le gîte en étages par des
niveaux, on enlève le lopin par des tailles en direction à partir
du bas, dont chacune est remblayée après son percement, pour
former le sol sur lequel montent les hommes pour pratiquer l'en-
levure supérieure.
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La méthode des petites tailles en demi-pente se voit à Bességes (1).
On la rencontre aussi dans certaines parties de la Mure, avec cette
particularité que le même remblai sert, en partie du moins, pour
les niveaux successifs, car pour diminuer les frais d'introduction,
on le fait glisser de l'amont pendage après qu'il y a terminé son rôle
protecteur, en laissant alors ébouler le toit (2). A Bességes on dis-
pose le traçage à 45° sur les voies de roulage en raison de la né-
cessité qu'il y a à restreindre la pente pour pouvoir effectuer le
traînage dans les paniers à patins.

Quant au dispositif à adopter pour constituer le chantier élémen-
taire de ces trois méthodes de petites tailles, on peut employer
quatre modes distincts. On peut d'abord aller à fond sur toute la
largeur de la viaille et remblayer en reculant, comme dans la mé-
thode en travers; ou encore aller à, fond sur une portion seule-
ment de la largeur et rétrograder en dépilant le reste et se faisant
suivre alors par le remblai sur toute la largeur. C'est ce qui se fait
par exemple à la Béraudière. On peut en troisième lieu se faire
suivre par le remblai pendant le cléhouillement direct conduit sur
toute la largeur, en ménageant seulement sur les deux côtés des
passages, l'un pour le combustible, l'autre pour le remblai. C'est
ce qui se voit aussi dans certaines tailles de la Béraudière. Je
citerai enfin l'ouvrage en baïonnette dont le dispositif très-rationnel
s'est déjà introduit à Champclauson ( Grand Combe ), à la Buelme
(Aubin), Nickel (Mariernont), Bességes, etc. Le front de taille, très-
court en direction, se déplace en montant parallèlement à lui-
même, suivi par le remblai, sauf un couloir que l'on ménage contre
le massif non encore attaqué, pour la descente du charbon. Le
remblai vient du niveau supérieur par le tronçon restant du couloir
qui avait été ménagé de même en exploitant l'enlevure précédente,
et qui va sans cesse en se raccourcissant par la montée du rem-
blayage.

Je comprendrai dans un troisième et dernier groupe de méthodes
par remblai d'une seule tranche celles des gradins droits et des
gradins renversés, spéciales aux gîtes très-redressés. Elles sont
absolument classiques. La première reste limitée à un très- petit
nombre de filons, tels que ceux d'Andreasberg, certains points

Marsaut, Bulletin de la Société de l'industrie minérale, ire série,
tome V, et 2' série, tome V.

Je citerai encore la deuxième brûlante de la Béraudière comme présen-
tant un autre exemple de l'emploi presque indéfini des remblais supérieurs pour
remplir l'aval-pendage.
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très-restreints de la Baume (Villefranche d'Aveyron) et Almaden (1).
Ce sont toujours des gîtes de matières précieuses, car ces ouvrages
sont très-coûteux. Ils sont en outre peu solides en raison de la
multiplicité de leurs boisages.

La méthode des gradins renversés est au contraire extrêmement
répandue dans les filons. Je citerai, pour nie borner à la France :
Vialas, la Baume, Pierrefitte, Keymar, Sainbel, Bomanèche, etc.
On la rencontre aussi dans certains charbonnages : Sablé, la
Basse-Loire, la Béraudière (couche des Littes), les maintenages du
Nord, etc.

On a modifié récemment à Przibram son application d'une ma-
nière assez intéressante. Il s'agit précisément de concilier, pour
ces minerais qui ont une grande valeur, l'avantage de tout enlever
sans rien laisser perdre dans les remblais, qui appartient à la mé-
thode des gradins droits, avec la suppression des nombreux boisages
qu'elle nécessite. On divise à cet effet l'étage en sous-étages par
des galeries en direction. Le sous-étage est pris en gradins ren-
versés à la manière ordinaire, en laissant du remblai façonné en
gradins droits sur lequel sont montés les hommes. Mais en arrière
de ce grand escalier qui constitue le chantier, on enlève au fur et
E mesure de l'avancement tout ce massif de remblai en lui laissant
sur cette face postérieure son talus naturel et le chargeant dans les
véhicules de la voie de fond. Puis enfin pour ne pas laisser vide
définitivement le sous-étage quand il est terminé, on le remblaye
d'un seul coup par la partie supérieure, E l'aide de matières sté-
riles introduites du dehors et que l'on met en place par leur
propre poids suivant leur talus naturel, comme dans la méthode de
rabattage en direction

Méthodes de remblai par tranches. -Méthode inclinée.-Venons
en second lieu aux gîtes puissants que l'on est obligé de diviser en
tranches successives, pour prendre chacune d'elles d'après ceux
des modes précédents qui s'y prêteront le mieux suivant les circon-
stances. On peut distinguer à cet égard quatre dispositions diffé-
rentes: la méthode inclinée, la méthode horizontale, la méthode
verticale et la méthode par rabatage. J'insisterai sur la discussion
de ces dispositifs avec plus de détails que pour les précédents,

(i) Au moins comme un des éléments constitutifs do la belle méthode suivie
dans cette mine. Don Jose de Monasterio (Revue universelle des mines et
usines); Henry (Annales des mines, 7, série, tome I, page 1i44, Bulletin); Ktiss
(Annales des mines, livraison de 1878).
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car la période qui vient de s'écouler a été signalée sur un grand
nombre de points par une étude très-attentive des propriétés de
ces méthodes successivement reprises ou abandonnées.

La méthode inclinée partage le gîte par des plans parallèles à la
stratification. Elle ne pourrait donc s'appliquer à des couches in-
définiment puissantes à cause des tassements successifs qui arri-
veraient ainsi à disloquer complètement la partie voisine du toit.
On a réalisé cependant des chiffres extraordinaires sous ce rapport,
par exemple à Montrambert où une partie de la grande couche de
la Béraudière a été subdivisée en plus de vingt tranches. Mais un
tel excès n'avait aucune chance de se maintenir dans l'une des
exploitations qui ont le plus contribué à perfectionner l'art des
mines sous le rapport de l'institution et de la judicieuse discus-
sion des méthodes. Les limites que l'on s'impose maintenant sous
ce rapport sont 15 mètres de traversée horizontale et 45 à 5oo d'in-
clinaison (1).

Presque toujours on prend les tranches de bas en haut, ce qui
en fatiguant le charbon facilite l'abatage (s) circonstance qui a sa
valeur là surtout où l'usage de la poudre est entravé par l'abon-
dance du grisou. Cependant on voit depuis quelque temps se
répandre de plus en plus la pratique de l'ordre descendant en
passant sous le remblai. L'avantage de ce dernier principe con-
siste en ce que chaque tranche se prend sans disloquer celle qui
lui est inférieure, ce qui est pour les gîtes très-friables ou suscep-
tibles de s'échauffer, un point capital auquel il faut quelquefois
sacrifier tout le reste. Mais il est bien évident qu'on s'expose en
même temps par là à de grands inconvénients pour la tenue des
remblais en couronne. Le boisage devient nécessairement plus com-
plet et plus coûteux. Dans les cas les plus difficiles, on dispose sur
la sole, avant de remblayer, un garnissage que l'on retrouve sur
sa tète dans la tranche inférieure, et qui aide à poser les boisages
définitifs. En revanche l'entretien des voies est plus facile sur le
sol vierge que sur un remblai remanié. De même les montants des
cadres ont le pied bien plus solide que sur le remblai; mais on est
très-gêné par les bois de la tranche précédente, qui percent dans
le vide des chantiers sous la charge qu'ils supportent. On est alors

(e) Note sur l'exploitation des grandes couches. Devillaine (Bulletin de la
Société de l'industrie minérale, congrès de Saint-Étienne, page 179),

(2) Sauf des exceptions assez paradoxales telles que certaines parties de
Commentry, où la seconde tranche, coincée et serrée en quelque sorte par le
tassement, se prend plus difficilement que la première.

TOME XVI, 1879. Jt
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obligé de les scier. Il faut du moins les placer, le gros bout en
haut, pour s'opposer autant que possible à ce qu'ils cèdent à la
pression. Du reste la charge donne alors plus régulièrement, et
seulement en raison de ce qui surmonte en projection le vide des
travaux. On a moins à redouter les coups de charge inopinés
provenant de portées d'une étendue variable avec le degré de
raideur que présente une formation encore inaltérée. Il est bien
clair d'ailleurs que cette opération du passage sous le remblai ne
peut être tentée que quand on dispose de matières susceptibles de
faire une prise suffisante.

La méthode inclinée présente une particularité qui lui est spé-
ciale et qui a de l'importance quand on conduit simultanément
plusieurs tranches dont les avancements se suivent de près: c'est
qu'on peut passer horizontalement d'une tranche dans une autre
par de simples inflexions des voies d'allongement ; tandis que ce
passage, dans les méthodes horizontales, suppose nécessairement
des pentes courtes et raides pour le roulage, qui obligent de
les armer du matériel des plans inclinés. On peut ajouter que
l'emploi des tranches inclinées facilite l'abatage dans une certaine
mesure en permettant au piqueur de mieux profiter de la stratifi-
cation et des plans de clivage.

Cette méthode, très-répandue, se voit par exemple à la Grand'
Combe, Lucy, Epinac, Firminy, la Béraudière (troisième brûlante),
Carmaux, Commentry, la Péronnière, Saint-Geniès (Graissessac-
Ouest), etc. Il convient de faire une mention à part de Montmartre
(Beaubrun), où elle est appliquée clans des conditions particulières
qui en font vraiment une variante spéciale ( i).

Méthode horizontale. La méthode horizontale, qui gagne tous
les jours du terrain, présente en effet de grands avantages. Elle
peut s'appliquer partout, quelles que soient la puissance, l'incli-
naison et la solidité du gîte, puisqu'elle ne dépend que d'une ma-
nière très-secondaire de ces éléments qui affectent au contraire
si directement la méthode inclinée. Les chevaux peuvent, si les
sections des galeries s'y prêtent, aller partout dans la tranche,
dont toutes les parties sont de niveau. Le remblai tient mieux,
puisque sa base est horizontale. On peut toujours le relever d'un
seul jet de pelle, tandis que dans les tranches inclinées plusieurs
jets sont souvent nécessaires. L'ouvrier se trouve plus à l'aise et

(t) Barotta, Bulletin de la Société de l'industrie minérale, 2' série,
tome IV, page 259.
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dans de meilleures conditions pour la production du gros (1) et le
triage du stérile. La sécurité est plus grande, surtout dans les
charbons un peu tendres, et les éboulements partiels présentent
moins de gravité que dans la méthode inclinée.

On peut exploiter les tranches horizontales suivant deux modes
bien distincts qui constituent la méthode en travers et la méthode
en direction. La méthode en travers est classique pour les filons
puissants, comme à Schemnitz, Zellerfeld, Idria, IVIokta, Agordo,
Bleyberg (Carinthie), Sainbel, Pontpéan, etc. On l'a introduite
également dans les houillères et elle continue de s'y répandre.
Je citerai comme exemples le Creusot (i8/11), Montrambert (i846),
Commentry (581t9), Saint-Eloy, Rochebelle, Bourran (Decazeville),
Fraysse (Cransac), Campagnac, Sainte-Barbe (Rive-de-Gier) et beau-
coup d'exploitations de la Loire.

Dans les couches de combustible d'une longue traversée, au lieu
de se borner à une maîtresse-galerie placée au mur, on en met une
seconde au toit et parfois même une ou deux en plein massif. Il
faut également citer comme fixant de plus en plus l'attention, bien
que gardant un caractère exceptionnel, l'établissement de galeries
de direction au rocher, pour éviter de se trouver coupé par l'in-
cendie, diminuer le danger des poussières charbonneuses produites
par le piétinement des chevaux, et supprimer les piliers de pro-
tection qui, en durant autant que la galerie, arriventà se fatiguer
énormément et à donner fort peu de gros par leur dépilage, devenu
en même temps plus dangereux. De tels ouvrages sont évidemment
coûteux, mais l'introduction de la perforation mécanique les place
dans des conditions de réalisation bien meilleures qu'autrefois.
On peut citer comme exemples, sous ce rapport, le Creusot,
Brassac, la Tardiverie (Saint-Étienne), et la plupart des mines du
Muntceau, où l'on a créé un développement de près de 12 kilo-
mètres de galeries dans la roche.

La méthode horizontale en direction se trouve naturellement
indiquée quand il est possible de passer entre des nerfs d'une
épaisseur suffisante, au lieu de les enlever par le percement des
traverses. Mais elle s'applique également très-souvent en l'absence
de cette circonstance. On doit citer sous ce rapport les magnifi-
ques chantiers de Commentry, dans lesquels on revient des limites
du quartier par une grande taille occupant toute la traversée de la
couche et conduite suivant la direction. Le même travail a été

(t) Cette augmentation a été d'environ un tiers en plus au Crêt-de-Mars
(Montrambert).
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parfois appliqué dans les parties les plus puissantes du gîte de
pyrite de Sainbel.

Dans une seconde variante plus répandue, on fractionne la lar-
geur du gîte et on y pratique un système de petites recoupes con-
tiguës en direction menées d'une traverse à une autre située à une
certaine distance. C'est ce qui se pratique au Montceau-les-Mines
(Saint-François, Sainte-Eugénie, Lucy), au Creusot, dans les parties
tendres de la Béraudière, à Brassac, Aubin (le Montet), la Prugne
(Allier), etc.

Méthode verticale. -La méthode verticale doit être spéciale-
ment réservée aux gîtes les plus inflammables. On y divise l'étage
en lopins par des plans verticaux, conduits suivant des lignes de
plus grande pente et assez rapprochés pour que, dans un temps
relativement court, on puisse, sans déterminer de mouvements
importants dans les lopins adjacents, monter de la base de l'étage
jusqu'au faîte avant le développement de l'incendie. Cette difficulté
est en effet parfois tout à fait capitale. Dans cette méthode, le
remblai est mieux tassé que partout ailleurs, car les ouvriers le
piétinent pendant toute la durée de l'ouvrage. En revanche, le
charbon est très-brisé par la descente dans les cheminées verti-
cales jusqu'à la voie de fond. La production est limitée et ne peut
se développer que par l'installation d'un assez grand nombre de
chantiers, car chacun d'eux est nécessairement très-rétréci.

Des méthodes de ce genre ont existé autrefois à Bourran (De-
cazeville) et aux dressants de Fournier (la Grand' Combe). Elle a
été introduite par M. Rouquairol à Firmy (Aveyron), et perfec-
tionnée avec beaucoup de soin par M. Golrat, dont on pourra
consulter l'intéressante description ( i). Certaines parties de Sainbel
sont également prises en montant rapidement de tranche en tran-
che sur une projection horizontale très-restreinte.

Méthode du rabatage. - Il me reste à parler de la méthode du
rabatage. On sait que cet ouvrage, qui suppose une couche nota-
blement inclinée, consiste en principe en un système de deux
galeries projetées horizontalement sur un même alignement, mais
placées à des niveaux différents et reliées par un front de taille
incliné et en surplomb. La galerie inférieure va sans cesse en se
raccourcissant par le déplacement de l'avancement et du talus de
remblai qui le suit. Elle sert au sortage du charbon. La galerie

) Compte rendu mensuel, août 1877.
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supérieure qui amène le remblai va sans cesse en s'allongeant par
la progression du chantier.

La distance verticale qui sépare ces deux galeries pouvant être
plus notable que dans tous les autres modes de subdivision en
tranches, on diminue ainsi le nombre des voies de roulage, ce qui
est un des avantages de cette méthode. Cette hauteur cependant
diminue avec la solidité du gîte. D'ailleurs, un charbon d'une cer-
taine consistance peut seul être traité dans ce système, puisqu'il
doit se tenir en surplomb. De plus, le chantier doit nécessairement
rester étroit pour ce même motif, circonstance peu favorable au
rendement des piqueurs. La proportion de gros a été comparée à
Montrambert avec celle que fournit la méthode horizontale et s'est
trouvée plus favorable avec le rabatage (1). Mais le combustible se
salit beaucoup en roulant sur une grande hauteur le long des talus
de remblai. Cet inconvénient est surtout sensible quand des
mises schisteuses se trouvent intercalées dans le charbon, car
cette descente en commun contribue à mêler plus intimement les
'deux matières. Un bon remblai est indispensable dans cette mé-
thode, sans quoi les bois employés, quand il est nécessaire, pour
soutenir le front de taille, s'enfoncent sans résistance. Des terres
humides ou gelées au dehors pour se dégeler après leur mise en
place rendent ce travail impraticable. Ces inconvénients sont d'au-
tant plus sensibles que dans aucune autre méthode on ne pose d'un
seul coup le remblai sur une plus grande hauteur. En revanche,
sa mise en place se fait par la seule gravité pour la presque totalité
des matières, ce qui est une condition très-avantageuse. Il y a en
outre indépendance entre les deux services, qui se font à des
niveaux différents pour un même sous-étage.

En raison de ces divers inconvénients, cette méthode élégante
et très-ingénieusement combinée a disparu de certaines mines où
elle avait été appliquée. On l'a abandonnée à Montrambert (puits
Marseille), où elle avait pris naissance (2), en raison d'un change-
ment dans la dureté du charbon. Il en a été de même à Blanzy à
la suite d'une discussion attentive, faite par M. Petitjean, des prix
de revient comparatifs de cette méthode et de celle des tranches
horizontales. Cette dernière, en raison de la moindre hauteur de
ses chantiers, oblige à revenir plus souvent dans les mêmes parages

( t) 0,356 au lieu de 0,286 (Deviliaine, Notice sur les houillères de Illontram-
bert et la Béraudière, page 37. Saint-Étienne, 1878).

(2) Devillaine, Bulletin de la Société de l'industrie minérale, tr série,
tome IV, page 240.
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et les rafraîchit périodiquement par la pose de nouveaux remblais,
circonstance importante pour les gîtes susceptibles de s'échauffer
et de s'enflammer.

Le rabatage subsiste encore cependant dans un certain nombre
de localités. Il peut du reste, comme la méthode horizontale, être
appliqué de deux manières distinctes, en travers ou en direction.
On rencontre le rabatage en travers à Bezenet, où il a été fort
bien combiné dans les détails par M. Baure. Le rabotage en long
se voit à Lalle en une seule tranche et sur de grandes hauteurs ;

Brassac, en tranches superposées et en passant entre les nerfs;
à Cransac (la Balance), en tranches horizontales successives prises
chacune par une série de recoupes costeresses accolées et bran-
chées sur des traverses ménagées de distance en distance, avec
rabatage de chaque tranche à celle qui lui est inférieure. Ces
travaux sont exécutés avec un grand ordre et constituent une très-
belle méthode (i).

Dans la mine de blende d'Ameberg (Suède), on vient de modifier
le rabatage en long, de manière à pouvoir tout sortir, au moyen
d'une variante analogue à celle que j'ai décrite pour la méthode à
gradins renversés de Przibram. Sur le massif rectangulaire de
remblai stérile qui est compris entre la voie de fond et deux
remontées consécutives, on conduit un rabatage en direction qui
recouvre ce massif d'une bande de minerai sur lequel sont montés
les piqueurs à l'avancement pour abattre le front de taille en sur-
plomb. Quand ce front s'est déplacé parallèlement à lui-même
d'un montage à l'autre, on arrête le chantier, on vide cette couche
de minerai par les deux fendues, on la remplace par une bande
de remblai stérile descendu du dehors et qui exhausse d'autant le
massif rectangulaire; puis on y monte pour pratiquer un nouveau
rabatage sur une hauteur égale à la précédente.

II" Travaux a ciel ouvert. - L'introduction des nouveaux ex-
plosifs a contribué à donner plus d'ampleur encore à l'abatage
dans certains grands découverts. A l'Erzberg de Styrie (Eise-
nerz), on abattait pendant quelques années le fer carbonaté en
grandes masses au moyen de six trous de sonde disposés de 4 mètres
en 4 mètres sur 12 mètres de profondeur et e,25 de diamètre. On
y chargeait 3o kilogrammes de dynamite avec une bourre d'argile
et l'inflammation par l'électricité. Il paraît cependant qu'on revient

(1) Bidache, Bulletin de la Socie'té de l'industrie minérale, 20 série,
tome VII, page 35r.
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à la poudre ordinaire, considérant la dynamite comme trop bri-
sante pour ce cas particulier.

Dans les magnifiques travaux à ciel ouvert de la Vaysse (Aveyron),
on a pratiqué parfois des galeries de fi mètres de profondeur au pied
de la falaise, en les reliant par des traverses parallèles au front,
de manière à découper la roche en piliers de im,50. On y ména-
geait des fourneaux de mine enflammés par l'électricité au moyen
d'une vingtaine environ (1).

Un travail de ce genre, exécuté dans les carrières à remblai de
Petites-Rosselles, près de Styring, sur 6 mètres de profondeur de
galerie, 15 mètres de front et une falaise de ma mètres de hauteur,
a coûté la vie à M. l'ingénieur Boulanger et à un maître mineur,
le i" août 1878. Ils s'étaient rapprochés, après le départ des coups
de mine, pour juger du motif du retard apporté à l'éboulement,
lorsque celui-ci se produisit et les ensevelit sous ses débris.

Méthode hydraulique de Californie. - M. l'ingénieur des mines
Sauvage a publié une étude très-intéressante sur l'exploitation
par l'eau des placers de Californie (2). Cette méthode, qui a pris
naissance en 1852, a reçu dans ces derniers temps un très-grand
développement, et fait disparaître des collines entières. Les allu-
vions aurifères atteignent parfois jusqu'à 80 mètres d'épaisseur.

On commence par barrer une vallée pour obtenir une retenue
d'eau. Des canaux de 2 à 3 mètres de large la conduisent par une
ligne de faible pente tracée sur le contre-fort des coteaux, et parfois
en traversant des vallées à l'aide d'aqueducs ou de siphons. Le
siphon de Cherokee, par exemple, présente 4.5oo mètres de lon-
gueur,'0-,76 de diamètre, 299 et 255 mètres pour les altitudes de
ses extrémités au-dessus de son point le plus bas. Il débite 63 mèt.
cubes par minute.

L'eau arrive dans un distributeur carré d'où partent des tuyaux
en tôle. Ils se terminent par des ajutages assemblés à l'aide de
joints en cuir, ou mieux en métal, On dirige alors un jet sous pres-
sion vers le point où l'on veut déterminer une perforation. Le
liquide sort du trou en bouillonnant et entraînant les matières. Un
éboulement se produit bientôt. S'il le faut, on attaque par plusieurs
jets convergents les points les plus résistants. En cas de nécessité,

(i) On peut consulter sur l'état acluel de cette exploitation le Mémoire de
M. Nesteroswsky sur les incendies (Bulletin de la Société de l'industrie mi-
nérale, 20 série, tome VII, page 843).

(2) Annales des mines, 7° série, tome IX, page
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on s'aide de quelques fourneaux de mine enflammés par l'électri-
cité. Telle est la marche employée pour les parties supérieures.

Pour enlever le fond du bassin, qui est précisément le plus riche,
il faut naturellement modifier un peu l'attaque. On pratique un
tunnel à partir du point le plus bas des vallées avoisinantes. Celui
de North-Bloomfield, par exemple, a 2.3o0 mètres de longueur.
On rejoint cette galerie par un puits boisé foncé dans le placer.
On commence ensuite à déboiser la travée supérieure, et avec les
lances d'eau on coupe le terrain dont on détermine l'écoulement
dans le puits et le tunnel. Quand la hauteur dépasse 40 mètres on
opère en deux gradins.

Au sortir de la galerie les eaux sont reçues dans des cheneaux
en bois avec des ressauts remplis de mercure pour faire barboter
les matières et dissoudre l'or qui s'y trouve disséminé. Après plu-
sieurs passages sur le mercure, on rejette le stérile et on traite
l'amalgame pour en retirer l'or.

Telle est cette méthode remarquable qui utilise l'eau sous une
forme nouvelle, celle de la force vive. Ce mode vient s'ajouter à
ses anciens emplois déjà assez nombreux : la pression statique
dans les aiguilles infernales hydrauliques, l'éclatement des trous
de mine par la congélation (i), par l'extinction de la chaux (n), par
l'hygroscopicité de tampons de bois (3), la dissolution, pour le per-
cement des puits et des galeries (4), ou pour l'exploitation même
par trous de sonde ou par salons (5).

§ V. Voies de roulage.

Rails Bessemer.- Le rail Bessemer coin mence à jouer un Certain
rôle dans le roulage souterrain. En Silésie, en Westphalie, on em-
ploie des aciers Krupp (6). M. Fayol, ingénieur en chef de Com-
mentry (7), et son frère, ingénieur de Carmaux (8), ont signalé à
l'attention les résultats obtenus sous ce rapport dans ces deux

(t) Dans les carrières du Nord de la Russie et du Massachussets.
Georges Elliott, Revue universelle des mines et des usines, tome XXIX,page 153.
Carrières de la Ferté-sous-Jouarre.
Hallstadt (Salzkammergut); Varangéville (avant l'accident) (Meurthe-et-

Moselle).
Salzkammergut, Bex (Keller, Annales des mines, 6e série, t. III, p. s).
Bulletin de la Société de l'industrie minérale, ne série, t. VIL p. 798.
Compte rendu mensuel, février 1877, page 8, et juin 5877, page 15.
Ibidem, avril 1877, page 3.
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mines. A Commentry, le rail est à double champignon, et à Car-
maux il est à patin, avec les dimensions suivantes

COMMENTRY. CARMAUX.

D'après la discussion attentive à laquelle ont donné lieu les
voies de Commentry, le nouveau métal se recommande par les
avantages suivants. En premier lieu, une durée au moins triple de
celle du rail de fer qui correspond aux mêmes conditions. On
l'estime, par avance, d'après les résultats du temps déjà écoulé, à
trente ans en moyenne pour les galeries de roulage et cinquante
ans dans les meilleures conditions, vingt-cinq ans seulement dans
les dépilages, qui occasionnent une certaine perte. Mais on espère,
après les trente années de séjour de ce rail dans les voies de rou-
lage, lui demander encore quelque service dans les dépilages.
Pendant ces trente années, on compte lui faire supporter 9 Mil-
lions de bennes représentant, par leur poids mort et leur poids utile
réunis, 5 millions de tonnes. Quant au prix du mètre de voie,
il ressort à 6 francs pour le Bessemer et 5 francs pour le fer. Mais
sien amortit en tenant compte de l'inégalité des durées, la dépense
annuelle n'est plus que de or,42 pour l'acier et 0',55 pour le fer.

L'usure du métal fondu est plus uniforme que celle du fer, qui
a tendance à s'exfolier. Ce rail plus léger se cintre plus facilement
pour les courbes. La forme du double champignon donne une as-
siette meilleure à la jante de la roue, qui se coupe davantage sur
un fer plat. La voie est plus propre, car le plan de roulement se
trouve élevé de 0'45 au-dessus des traverses; le ballast, devenu
plus épais, garantit mieux ces dernières contre le pied des chevaux.
L'assemblage du rail à la traverse au moyen de coussinets est plus
solide que le mode sommaire employé pour le fer plat.

Des traverses métalliques ont été essayées dans les mines. Je ci-
terai notamment les traverses en Q. de MM. Legrand et Solkin de
Mons, qui se construisent en France dans les ateliers de Quillacq.
Leur prix est à la vérité triple de celui du bois; mais elles pour-
raient, par leur grande solidité, se recommander par exemple pour
le cas particulier des locomotives souterraines.

Plaques de bifurcation.- Au lieu de composer les croisements de

Hauteur du rail 0'",0650 0m,065
Largeur du champignon 0 ,0195 0 .0'22
Epaisseur de l'âme 0 ,0062 0 ,008
Poids du mètre courant 131' ,0000 s" soc
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voie, ou les bifurcations, de traverses plus ou moins compliquées, on
trouve avantage à faire venir de fonte des plaques renfermant tous
les éléments nécessaires. A Graissessac (quatre mines réunies), on
a disposé pour les grands plans inclinés de la surface une plaque
très ingénieuse qui assure le passage automatique des trains sur
les voles respectives qu'ils doivent prendre, au moyen des contre-
rails qui guident les mentonnets comme à l'ordinaire, et en outre
avec l'aide de petits seuils en pente raide qui n'apportent aucune
gêne au wagon descendant, mais ne se laissent pas gravir par celui
qui se présente à contre-sens, et trouve au contraire toute facilité
dans l'autre direction, vers laquelle il se trouve ainsi dévié tout
naturellement.

Plans automoteurs. Quelques améliorations de détail méritent
d'être signalées en ce qui concerne l'établissement des plans in-
clinés automoteurs. On sait qu'ils se rangent dans deux types
essentiels : à simple ou à double effet ; chacun d'eux pouvant être
réalisé de trois manières différentes. Le plan à simple effet peut
être à deux voies avec wagon contre-poids, ou avec une voie étroite
insérée dans la principale avec chariot contre-poids très bas qui
passe sous le wagon, ou avec un bure dans lequel descend vertica-
lement un contre-poids. Le bure sera ordinairement moins long que
le plan, avec des poulies de rayons proportionnels à ces longueurs
et des poids en raison inverse.

Les plans à double effet peuvent être à deux voies et quatre
rails; ou à deux voies et trois rails seulement, avec un évitement au
milieu pour lequel le rail moyen se bifurque en deux autres sé-
parés par un entre-voie; ou encore à voie unique, c'est-à-dire deux
rails avec un évitement au milieu, formé d'aiguilles qui fonction-
nent d'une manière automatique mais moins rigoureusement sûre
que le système à trois rails.

Je mentionnerai également le mode de service installé a Car-
maux, dans lequel les deux voies ne communiquent pas entre
elles. Les wagons pleins descendent toujours par la même et les
wagons vides reviennent par l'autre, les changements de voie se
faisant entre les culbuteurs et le pied du plan où l'on forme et où
l'on décompose les trains. Quand le câble a servi à descendre un
train plein et à monter un train vide, on attelle le bout inférieur
au nouveau train vide qui a été formé pendant ce temps et le bout
supérieur à un second train plein, puis la manuvre se fait avec
les cales croisés. A l'opération suivante, ils reprennent leur po-
sition normale. Pour permettre cette obliquité, à partir de la partie
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supérieure, on reporte la poulie de renvoi à une certaine distance
de la tête du plan.

A côté de ces différents dispositifs se place celui du chariot-
porteur. M. Taza-Villain en construit dont la plate-forme peut
jouer à charnière le long d'un arc à trous pour que le matériel
puisse s'adapter aux variations du pendage, quand on transporte
successivement le plan parallèlement à lui-même, dans les mé-
thodes d'exploitation qui le comportent, pour raccourcir les voies
costeresses qui le relient aux fronts de taille et qui s'allongent pro-
gressivement.

La circulation sur les plans est toujours interdite aux hommes,
mais les ingénieurs et les gouverneurs s'en réservent souvent
l'usage. Cette pratique n'est pas sans danger, et l'on y a obvié à
Nlazenay par l'établissement d'un couloir latéral séparé par une
balustrade de l'emplacement des voies.

Le croisement du plan et des galeries d'allongement crée tou-
jours quelque difficulté en dehors du système du chariot porteur.
A la Grand' Combe, on contourne des bouts de galerie entre l'a-
mont et l'aval-pendage du plan et la galerie de niveau. A Ron-
champ, on emploie des ponts-levis ou des rails amovibles à char-
nière qui, à volonté, prolongent la voie d'allongement par dessus
le plan ou laissent au contraire la circulation libre sur ce dernier.
A Mondalazac , des plaques de manoeuvre à charnière peuvent
être, ad libitum, rendues horizontales ou couchées suivant la
pente.

On peut entrer en travers-bancs en un point intermédiaire du
plan, au moyen d'un dispositif employé à Firmy. Il consiste en deux
volets qui jouent sur des charnières horizontales latérales. Si on
les applique verticalement contre les parois, le plan se trouve
libre. Si on les rabat, ils en recouvrent la partie inférieure et for-
ment recette et plaque de manuvre pour descendre les wagons
de la travée dans le travers-bancs.

Il est bon que le pied des plans ne se trouve pas dans la voie de
fond elle-même, ce qui gêne le service et crée un danger pour la
circulation, car il peut arriver qu'un wagonnet soit précipité par
une fausse manuvre ou une rupture de câble. A Pontpean et
dans d'autres exploitations, on le place dans une petite chambre de
recette que l'on dispose latéralement à la mère-galerie en l'y rac-
cordant par un bout de voie ferrée.

On peut recommander, pour compléter les signaux à la voix qui
prêtent parfois à des confusions, l'emploi d'un disque placé à la
recette supérieure, et manuvré d'en bas avec un fil, pour mar-
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quer si la voie doit rester fermée ou si l'on peut engager 10 train.
A Mazenay, on a en outre ajouté à cette précaution un double
clichage, manoeuvré à l'aide d'un levier par le garde-frein. L'un
des clichages est disposé à une petite distance sur la pente et
d'une manière inverse de celui qui ferme le plan à la recette
même. Si donc le receveur engage mal à propos le train en agis-
sant sur son levier, il lui suffit de ne pas se troubler et d'attendre
quelques instants pour que les wagons se trouvent arrêtés au
second clichage. 11 fautau contraire, pour que celui-ci puisse être
franchi, renverser le levier dès que le premier clichage est dé-
passé par le dernier wagonnet, manoeuvre du reste facile.

On doit exiger avec la plus grande rigueur qu'une chaîne, ou
une barre, soit constamment tendue à la recette supérieure, pour
fermer le plan, relevée chaque fois qu'on doit lancer un wagon, et
remise en place invariablement. Il est à désirer également que
l'on arrive à faire disparaître entièrement les freins qui se serrent
par l'action de l'homme. On doit leur substituer ceux qui sont tou-
jours serrés spontanément et que l'on est obligé de desserrer à la
main pour, laisser couler le train, qui se trouve arrêté par cela It
seul qu'on aura lâché le levier du frein. Les poulies Fowler sont
beaucoup employées pour le service des plans. M. Champigny a
proposé également un nouveau modèle, qui a été appliqué à Aubin.

Quant à l'emplacement des plans inclinés, il arrive très-rare-
ment qu'il soit projeté horizontalement suivant la direction de la
couche. Cela se rencontre cependant, pour des plans très courts,
dans les méthodes de Brassac et de Beaubrun (Montmartre). On les
dispose presque toujours suivant une ligne de plus grande pente.
Parfois c'est suivant une demi-pente, soit que le pendage paraisse
trop raide, soit que les champs d'exploitation, étant limités par des
failles parallèles, forment, non des rectangles, mais des parallélo-
grammes, auquel cas il est préférable de disposer le plan qui leur
sert d'artère suivant la médiane de ce parallélogramme.

La plupart du temps, quand on ne reporte pas dans la méthode
inclinée le plan dans toutes les tranches successivement, on le met
de suite sur le mur. Cela ne gêne en rien, puisque nous avons
fait remarquer que dans cette méthode on passe horizontalement
d'une tranche dans l'autre par de simples déviations des galeries
de niveau. Cependant ce dispositif présente l'inconvénient de fa-
tiguer beaucoup, par cette longue durée, le charbon laissé en
couronne et les massifs latéraux de protection. On peut éviter cet
inconvénient en installant le plan au toit et l'y laissant pendant
l'exploitation des tranches successives, pour ne reprendre qu'au

ET DE LA CONSTRUCTION DES MACHINES A VAPEUR. (ii

dernier moment la masse de combustible qui le supporte et est

resjteélefainiaplatisU'éàe.parler ici des plans bisautomoteurs, dont la créa-
tion, déjà très ancienne, imprime un cachet si remarquable au
système de circulation de la Grand' Combe. Je me contenterai de
dire que M. Schmued vient d'en établir un semblable, quoique sur

une petite échelle, aux mines de Seegraben (1).

Plans aériens. On a employé, à une époque déjà reculée, le
système Palmer, à un seul rail suspendu sur une longrine, dans les
galeries dont le sol est susceptible de jouer incessamment. Bien

que cet appareil ait été reproduit récemment par M. Berthold Ster-
ckel, de Breslau (2), il ne s'est pas répandu d'une manière sérieuse.

Il n'en est pas de même des plans aériens, analogues en principe,

et dont l'application reçoit maintenant un grand développement.
Leur invention paraît remonter à une époque fort ancienne, car
on avait établi, il y a environ deux siècles, un va-et-vient aérien
dans l'île de Gozzo; mais cette création avait été reléguée complè-
tement dans l'oubli (5). On rencontre aujourd'hui de tels chemins
aériens aux carrières de ciment de Grenoble, aux mines de Saint-
Martin-de-Queyrières (Hautes-Alpes), à celle du Fournel (Hautes-
Alpes), aux mines de Sordières et de Gorge-Noire (Savoie), d'Extra-
vernes (Haute-Savoie), et de Coutres (Hautes-Pyrénées), aux mines
de Baibl (Carinthie), à Vignusca (Carniole), aux carrières de granit
de Bardon Hill (Leicestershire), à l'usine à gaz de Hanovre, etc. (4).
A Alleva.rd, on a établi provisoirement, pour attendre la construc-
tion des grands plans inclinés, le magnifique plan aérien de Sainte-
Madeleine, pour les mines de Saint-Georges d'Hurtières. On y trans-
porte 1.290 kilogrammes de minerai, plu, 410 kilogrammes de poids

mort, à la vitesse de, 5 mètres par seconde, sur des câbles de 5 cen-
timètres de diamètre, 1.559 mètres de long et 600 mètres de
dénivellation, avec 12 points d'appui. On en remarquait un très
beau modèle en relief au Champ-de-Mars, dans l'exposition du
Creusot. A Pierrefitte (Hautes-Pyrénées), la Société royale astu-
rienne a construit un va-et-vient aérien de 5. kilogrammes, à la
vitesse de 10 mètres par seconde, sur une succession rie trois tra-

Revue universelle des mines et des usines, 2e série, tome III, page 219,
Ibidem, 2e série, tome III, page 232.
Machina3 novm Fausti Verantii Siceni (Magasin pittoresque, t85o, p. 72).

Zef/schrift der Ingenieur-Vereins in liannover (Rossigneux, Compte
rendu mensuel, février 1878, page 4o).
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vées de 20o, 5c.° et 800 mètres de portée. On rencontre égalementun plan incliné suspendu sur câbles à l'intérieur des travauxde Pierrefitte dans un montage dont le sol, très-duràrebancher, setrouvait trop accidenté pour l'installation d'un plan ordinaire surrails. L'administration forestière a aussi recours à ce moyen pourfaire franchir aux produits de ses coupes des ravins étroits etprofonds. Elle avait notamment exposé au Trocadéro le plan enrelief du chemin aérien de Holcarté (Basses-Pyrénées).

Dans le système Balan employé à Pierrefitte, on dispose quatrecâbles. Deux câbles porteurs sont tendus d'une manière fixe, quoi-que avec une flèche très accusée sur cl'au,si grandes longueurs.
Chacun d'eux sert à la circulation d'un train composé de deux rou-lettes à gorge assemblées avec un petit châssis. Celui-cl est atteléà l'un des brins d'un câble sans fin plus mince. Ce châssis supporteà l'aide d'un crochet la benne de minerai qu'on y accroche enhaut, et qu'on reprend en bas pour la vider et la l'accrocher denouveau. Le câble sans fin passe sur des poulies placées aux extré-mités du bas et du haut de la travée. La poulie supérieure porteun frein pour modérer la descente à charge de la bennepleine, quiremonte l'autre benne, soit vide, soit remplie d'objets utiles âl'exploitation et moins lourds que le minerai, lequel est à Pierrefittede la phillipsite et à Allevard du fer carbonaté.

On a également employé des câbles sans fin portant de distanceen distance des bennes, comme une immense chaîne à godets. Onvoit une installation de ce genre aux mines de fer de Biscaye et dansles houillères de Ijarewood (Colombie anglaise). Dans cette der-nière, l'ensemble a 5.600 mètres de longueur, et le câble porte,tous les ào mètres, une benne d'une contenance de too kilogram-mes (t). Ce système avait été indiqué antérieurement par MM. VonDuecker en Prusse, Ilodgson en Angleterre, Pirker en Carinthie (2).

§ VI. Matériel roulant.

Boites de graissage. La question des boîtes inversables dansle culbutage des wagons est restée à l'ordre du jour. Dans beau-coup d'exploitations, comme à Bességes, à la Baume, etc., on em-ploie une simple calotte sphérique boulonnée sur le châssis, etdans laquelle débouche la tête de la fusée. Un orifice fermé par

Rossigneux, Compte rendu mensuel, février 1878. page Ga.Revue universelle des mines et des usines, 2e série, tome III, page 230.
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une vis sert à introduire, tous les quinze jours, un mélange à
moitié solide et liquide qui ne se perd pas par le joint. Ce dispositif
est fort simple (1).

Je citerai également le procédé de graissage Évrard (2) employé
à Vicoigne, et le système Defontaine, expérimenté avec succès à
Liévin il y a quelques années, ainsi que la roue à graissage constant
dervNil..FLaaymoil:einrgt é(n5)ie.

ur de Carmaux, a imaginé une roue qui se con-
struit aux ateliers Fourneyron (Loire). La boîte intérieure a un
peu la forme d'une double bouteille (a). Le bout de la fusée étant
toujours visible, on reconnaît facilement si Pa roue est convenable-
ment graissée. On renouvelle l'huile tous les huit ou quinze jours,
suivant l'activité du roulage. Cette roue est d'une seule pièce, sans
joints et sans boulons. Elle est simple et légère.

M. Grand, également ingénieur de Carmaux, a exposé cette
année une boîte qui se construit chez Muller et Roux, à Paris. Sa
section présente aussi une certaine analogie avec une double bou-
teille, Elle se fixe sous le châssis et ne fait pas corps avec la roue
comme dans le système précédent. La fusée porte un disque rele-
veur. Les expériences de M. Grand lui ont montré une notable
amélioration du coefficient de traction qui se trouve réduit à

du poids total, et une économie sur la dépense d'huile qui n'est
plus que de or,o e par tonne kilométrique, avec de l'huile à / franc
le kilogramme. Le graissage se faisait tous les quinze jours et
consommait o'g,56 par mois et par wagon. Le nettoyage avait lieu
à peu près tous les ans.

Les expériences de M. Grand ont été instituées d'après une mé-
thode très-ingénieuse que je tiens à signaler ici, car elle mérite
d'être connue et permettrait d'étudier très-simplement le matériel
d'une mine quelconque. Elle a été exposée par son auteur dans le
Bulletin de la Société de l'industrie minérale (5).

Locomotives souterraines. La question des locomotives sou-
terraines a été reprise encore malgré d'anciens échecs (6). A la

(I) Veillon, Compte rendu mensuel, juin 5876, page t8; Marsaut, Bul-
letin de la Société de l'industrie minérale, tome XIII, page 435.

Annales des mines, 6° série, tome II, page 321.
Wéry, Compte rendu mensuel, juillet 1879, page i67.
Compte rendu mensuel, janvier 1877, page 31.
2° série, tome VII, page 375.
Locomotives de mines (Journal des mines, 1878, page 275. Einplo

des locomotives souterraines, C. Heinrich (Zeitschrift Vereines für Kent/,eu,
tome IX, page 238).
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vérité, c'est sans doute moins en France, avec les conditions acci-
dentées de nos gîtes, que dans des pays plus favorisés sous le rap-
port de la régularité d'allures, qu'on peut espérer un véritable
développement de ce moyen de transport.

Ce service est installé dans d'excellentes conditions aux mines de
Cessons et Comberedonde, où l'on s'applaudit beaucoup de son
emploi. La galerie est, du reste, à très-grande section et constitue
un petit tunnel auquel succède un élégant viaduc à son débouché
au jour. L'exécution de ces beaux travaux, conduits avec une rapi-
dité exceptionnelle avec l'aide de la perforation mécanique, a
beaucoup frappé l'attention dans ces dernières années (1). Il existe
aussi une traction par locomotives souterraines sortant au jour
dans les mines de fer de Mazenay (Compagnie du Creusot). Les
ateliers de Marcinelle et Couillet (Belgique) se sont créé une spé-
cialité pour la construction de ces moteurs depuis 2,5 jusqu'à
7,0 tonnes à vide, avec des voies de om,45 à om,90. On arrive même
à les faire passer dans des galeries de tm,20 de largeur sur im,7o de
hauteur. Dans les grandes mines de Laxey (île de Man), on emploie
de petites locomotives de Lewin pour des voies de om,46. Les chau-
dières, essayées à i6,5 par centimètre carré, travaillent à b kilog.
Les cylindres ont 0-, io de diamètre, et om,15 de course; les roues,
o',575 de diamètre. Elles traînent 12 h 15 tonnes en palier avec
une vitesse de 9 à Io kilomètres à l'heure, et elles peuvent franchir
des courbes de 5',05 de rayon. Dans les houillères de Dolman (Hon-
grie), depuis 1876, s locomotives traînent Go wagons pleins, soit
22 tonnes avec une vitesse de 7 kilomètres à l'heure et une éco-
nomie de 4o p. 100 sur la traction effectuée au moyen des chevaux.
Les rails à champignons pèsent 7 kilog. par mètre. Le poids de la
machine en charge est de 4,5 tonnes. La surface de chauffe atteint
8,5 mètres carrés par cheval-vapeur et la force est de 10 chevaux.
Les cylindres ont '3'05 de diamètre et CO/ de course, avec une
pression de to atmosphères. Le maître-couple de la locomotive est
réduit à 1,7 mètres carrés, pour ne pas entraver la ventilation.
Sauf le passage de la cheminée, elle est entièrement recouverte
pour garantir les mécaniciens contre la fumée et la chute des
fragments du plafond (2). En Pennsylvanie, le roulage souter-
rain des anthracites se fait avec des locomotives lorsque la puis-
sance du gîte, et par suite la hauteur des galeries, sont suffisantes

Ledoux, ingénieur des mines: Description raisonnée da quelques chemins
do fer à voie étroite (Annales des mines, 7' série, tome V, pages 329 et 429).

Bulletin de la Société d'encouragement, 30 série, tome VI, page 332.
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pour assurer un aérage vif (1). Dans le Nevada, la Compagnie Sutro
a traité avec les diverses Sociétés propriétaires du filon du Com-
stock pour recouper celui-ci à 600 mètres de profondeur, à l'aide
d'un tunnel à travers-bancs de 3',65 de hauteur sur 4',85 de lar-
geur et 6 kilomètres de long (2). C'était en vue de faciliter à la fois
les services de l'aérage, qui était auparavant détestable, de l'épui-
sement, désormais réalisé sans machines, de la préparation mé-
canique, alimentée au débouché du tunnel par cette concentration
des minerais et l'eau qu'il débite, et enfin de la traction, effectuée
par des locomotives sur les deux voies du travers-bancs, ainsi que
dans les deux branches du tunnel pratiquées en direction dans le
filon, sur une longueur à peu près égale au premier tronçon. Le
prix de l'ouvrage est évalué à plus de 20 millions de francs. Les
Compagnies avaient traité au début pour une redevance de i°,55
par tonne de minerai parcourant le tunnel.

Le principal obstacle à l'emploi des locomotives souterraines dans
les houillères réside dans le danger de l'introduction de leur foyer
dans les gîtes grisouteux, et, en outre, dans le dégagement d'oxyde
de carbone qui occasionne des maux de tête aux hommes. Il faut
en effet rc marquer que la nécessité de faire entrer le courant d'air
par la galerie des locomotives, pour en éloigner dans tous les cas
le grisou, a pour effet d'entraîner dans les travaux la fumée et
l'oxyde de carbone. Il semble d'après cela que l'emploi pour les
locomotives de l'air comprimé et du moteur à eau chaude (5), déjà
introduits dans le service des tramways des grandes villes, soit de.
nature à diminuer ces difficultés. On connaît à cet égard les loco-
motives à air comprimé du Saint-Gothard (4). MM. Bouché et
Gallez en construisent de petites à Mons. Les ateliers de Passy en

(i) Henry, Bulletin de la Société del' industrie minérale, 2' série, tome VII,
page 6o4.

Burthe Annales des mines, 7e série, tome V, page 256.
Locomotives sans feu : Stinpfer (Bulletin de l'association scientifique.

de Erance, n. 433, pages 3o8 et 332. La locomotive sans foyer : Francq,
Association française pour l'avancement des sciences, Congrès de Paris, 1878.

Gollignon : Rapport sur la locomotive sans foyer de M. Franeq (Bulletin de
la Société d'encouragement, 3° série, tome VI, page 9).

Locomotive à eau chaude de Francq (Les mondes, tome XLVIH, page 448).
Locomotive à vapeur emmagasinée (Compte rendu mensuel, juill. 1876, p. 5).
Études sur la traction mécanique des tramways, par G. Flourens, Lille,

chez Daniel, 1876.
Locomotive sans feu : Lavoinne (Annales des ponts et chaussées, 50 série,

tome XVI, page 261).
Bulletin de la Société d'encouragement, 3° série, tome III, page 23.

Revaux, Annales des mines, 7e série, tome XV, page 416.

TOME XVI, 1879. 5
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, avaient exposé au Champ-de-Mars. Il en existe également (i) dans
les houillères de Pensher (Durham), qui pèsent 711 kilog. en tout,
et marchent à la pression de 111 kilog. par centimètre carré, avec
des cylindres de om,io de diamètre et e,so de course. On traîne
ainsi deux à trois tonnes en palier sur le pied de to à t3 kilomètres
à l'heure. M. de Qu il lacq, à Anzin, en a construit (2), pour la société
générale des moteurs à air comprimé du système Mékarski, pour
une voie de 0,60 sur tmoo de largeur et s,55 de haut. Le réser-
voir d'air comprimé cube t.30o litres et renferme 56 kilog. d'air
à 30 atmosphères. La bouillote contient 75 litres d'eau chaude.
L'écartement des essieux est de 0'.80. Le diamètre des roues o",45;
le poids total en charge ,3oo kilog. Dans ces conditions chaque
kilogramme d'air peut fournir la traction d'une tonne kilomé-
trique en supposant une résistance de voie égale à 's",5 par
tonne. Ces locomotives sont destinées aux mines de Graissessac.

Locomotives routières. - En ce qui concerne les transports au
jour, les petits chemins de fer à voie étroite avec locomotives
appropriées sont souvent employés par les Compagnies des mines.
Il suffit de citer à cet égard : Rochebelle (Alais) (31; la Compa-
gnie de l'Aveyron, pour relier les gîtes de Mondalazac, Kaymar et
Lunel avec les usines vie Firmy et Decazeville (4), Mokta-el-I-ladid.
Ergastiria (Laurium), Saint-Léon (Sardaigne), etc.

Les locomotives routières ont également joué un rôle, à la vérité
très-restreint, pour les transports de minerais, par exemple à
Sainbel. On en a essayé à quatre roues, et aussi à trois roues pour
moins fatiguer la route, en y traçant trois ornières, avec un tiers
du poids, au lieu de deux ornières parcourues deux fois par un
quart du poids; mais ce dispositif a peu réussi. On traînait ainsi
16 tonnes et même 20 dans les moments où la route était en bon
état.

Ce moyen de locomotion est du reste beaucoup plus développé
en Angleterre et en Amérique qu'en France. M. Bolley (du Mans),
a construit une locomotive routière qui a été remarquée (5), et qui
renferme des organes très-intéressants au point de vue cinéma-

(i) Glasgow Herald du 3 août 1878.
Compte rendu mensuel, Chaussette, septembre 1878, page 208.

Appareils exposés par la société générale des moteurs à air comprimé,
système Mékarski. Paris, chez Ethiou-Pérou, p. 20.

Ledoux, Annales des mines. 7e série, tome V, page 329.
Compte rendu mensuel, avril 1877, Page 3.
Tresca, Comptes rendus de l'Académie des sciences, t. LXXXI, p. 762.
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,O:lue. On introduit progressivement l'acier dans ces machines. Les
bielles d'accouplement sont sujettes à se déjeter dans les porte-
à-faux de la route, et il convient de les supprimer en les rempla-
çant par des engrenages. On a essayé les bandages élastiques sur
les larges jantes pour augmenter l'adhérence, comme dans la loco-
motive Thomson, dont les roues sont garnies de caoutchouc. Mais
on y a presque universellement renoncé, et on les remplace par
des bandes diagonales en acier. On tend à augmenter également
le diamètre des roues pour diminuer la résistance à la traction.
li atteint souvent i,6o. M. Fowler l'a même poussé jusqu'à 2,44.
La locomotive routière Bède a aussi des roues énormes, mais une
masse bien grande pour être d'un usage vraiment pratique. Celles
de MM. Aveling et Porter, de Rochester, qui figuraient à l'Expo-
sition de Vienne ( i) sont plus maniables. Dans les machines de
Marshall, un bâti spécial empêche la transmission des efforts à
la chaudière, qui est ordinairement la conséquence de leur asso-
ciation avec les cylindres, comme dans les anciennes locomotives
de James Anderson, Scott Russell, etc.

Tractions mécaniques. - La nécessité qui s'impose aujour-
d'hui d'appliquer dans une certaine mesure au roulage souterrain,
comme aux autres branches de l'art des mines, les moteurs méca-
niques, et la difficulté d'y parvenir avec les locomotives, ont donné
naissance aux tractions mécaniques. C'est surtout en Angleterre
qu'elles se sont développées avec exubérance depuis une vingtaine
d'années. Elles ont fait plus récemment leur apparition en France,
et depuis cinq ans environ elles s'y sont multipliées, peut-être
même avec un peu d'engouement. La Compagnie d'Anzin en a
établi trois : à la fosse Thiers, à la fosse Réussite et à Bleuse-Borne
les mines d'Aniche (2), de Liévin, de Ferfay, de Blanzy, de Molières,
de Sainbel, de Filhols, etc., ont également monté de très-belles
tractions mécaniques. Il en existe six dans les houillères de Saint-
Étienne.

La tendance toujours plus marquée à la grande concentration
des travaux sur des points qui deviennent en quelque sorte cleb
foyers de production, avec l'emploi de puits moins nombreux
armés de machines de plus en plus puissantes, réclame naturelle-
ment le secours de ce moyen de transport. Il procure en outre une
économie sérieuse quand on opère sur de grandes masses et de

Tresca, Bulletin de la Société d'encouragement, 3. série, t. Il, p. 533.
Avec une machine installée au jour.
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grandes distances, condition dont on ne s'est pas toujours assez
préoccupé. 11 assure plus de régularité, en permettant cle donner
avec une grande facilité un coup de collier pour rétablir le service
après un de ces arrêls du trait dans le puits d'extraction qui se
répercutent dans toute la mine avec le herschage ordinaire, et
exigent parfois un temps assez long pour remettre en mouvement
tous les trains immobilisés dans les divers évitements.

Tous les systèmes de traction mécanique peuvent au fond être
réduits à deux, quoiqu'on ait multiplié davantage les distinctions
le système corde-tête et corde-queue (tail-rope) et celui de la
chaîne flottante. Dans le premier, chaque train est actionné suc-
cessivement par deux câbles dont l'un le tire et l'autre est tiré par
lui. Le câble-tête l'amène de l'intérieur au puits, le câble-queue le
ramène en sens inverse. Mais comme il est manoeuvré par la même
machine, dont on a renversé la marche, ce câble a une longueur
double du parcours tutal et va passer sur une poulie placée au
point extrême, d'eù le brin de retour revient sur de petits rou-
leaux placés au plafond des galeries pour ne pas encombrer la
voie. Cette traction peut être menée très-rapidement. Elle admet
la voie unique, sauf des évitements, ainsi que les pentes et les
courbes, au moyen de rouleaux de renvoi qui transforment le
câble-tète en un polygone, à côtés suffisamment courts, inscrit dans
la courbe. Le câble-queue, au contraire, se dispose suivant les
deux tangentes extrêmes, dans des couloirs spéciaux avec poulie
de renvoi au point d'intersection de ces deux alignements. Ce
système comporte également des embranchements que l'on fait
parcourir par les wagons en dételant du tronc principal du
câble le tronçon qui règne dans une des travées quand le train
est arrivé au croisement, et le rattachant au tronçon placé dans
l'autre travée. Une machine à vapeur placée au pied du puits ac-
tionne deux grands tambours dont l'un enroule l'une des cordes,
tandis que l'autre, par une rotation inverse, laisse le second câble
se dérouler avec une faible tension destinée à le maintenir recti-
ligne, et que l'on détermine en appliquant légèrement le frein sur
ce tambour.

La traction par chaîne flottanie est absolument différente. La
chaîne est sans fin, et le chemin à deux voies. Les deux brins sont
disposés suivant les axes des voies. On les soulève de terre pour y
glisser à des intervalles égaux des wagonnets isolés les uns des
autres, auxquels la chaîne s'adapte au moyen d'une simple four-
chette placée à l'avant de manière à recevoir le maillon situé dans
un plan vertical et à arrêter le suivant qui est placé dans un plan hori-
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"zantal. La marche est très-lente. Les travées sont nécessairement rec-
tilignes. L'ensemble de la voie forme par suite, en projection hori-
zontale, une ligne brisée avec des renvois de mouvement aux diffé-
rents sommets. Ces renvois sont formés d'axes verticaux porteurs
de deux poulies pour les deux chaînes sans fin qui aboutissent en
ce point. les projections verticales sont en rigueur, non pas des
lignes droites, niais des courbes parallèles à la chaînette formée
par cette chaîne pesante, situées à une distance normale marquée
par la hauteur du wagon. Aussi remarque-t-on parfois des contre-
pentes très-accentuées sur les longues travées des chaînes flot-
tantes à charge et en descente, dont l'installation de filhols (Pyré-
nées-Orientales), établie par M. Blanchard sur 7 kilomètres, pré-
sente un très-beau spécimen. Il faut également citer, parmi les
applications les plus remarquables de la chaîne flottante, le réseau
de Mariemont, à la fois extérieur et intérieur, où toute la concen-
tration sur deux triages centraux se fait au jour à l'aide de ces
chaînes, ainsi que la cirsiulation intérieure dans les voies princi-
pales. Cette belle création ne peut être mieux comparée qu'à la
circulation du sang dans le système artériel et veineux d'un être
organisé. Dans les mines de Burnley il existe de même 120 kilo-
mètres de chaîne flottante ( t).

Ces courtes indications ne sauraient certainement suffire pour
donner une idée complète de l'un des perfectionnements les plus,
importants qui aient été récemment apportés à l'art des mines. On
pourra consulter utilement un assez grand nombre de publications
originales sur ce sujet (2).

(t) Tresea : Bulletin de l'association scienti figue de France, 15 juin 1879,
n°606, page 154.

(2) Du transport mécanique de la houille. Rapport fait à l'Institut des ingé-
nieurs du nord de l'Angleterre, traduit par MM. Briard et \Voiler. i871, Mons,
chez Manceaux.

Pernolet : Traction mécanique (Bulletin de la Société de l'industrie miné-
rale, 2' série, tome I, page 239, et tome V, page 396).

Évrard : Les moyens de transport appliqués dans les mines. Chez Bautlry.
Georges Vuillemin : Note sur la traction mécanique par corde-queue installée

aux mines d'Aniche (Bulletin de la Société minérale, 2e série, t. IV, p. 429).
Beer : Deux transports par chaîne flottante (Revue universelle des mines'

et des usines, tome XXX1II, page 192).
Notice sur les objets exposés par la société des charbonnages de Marie.;

mont à Vienne, page 6. Mons, 1873, chez Manceaux.
Traction mécanique aux mines d'Eisenerz (Journal de Leoben, tome XXII,

page 311).
Habets : Transports mécaniques (Revue universelle des mines et des;ueines,

2' série, tome III, page zoo).
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Exploitations en vallée. La traction par les moteurs méca-
niques a été appliquée non-seulement en palier, mais aussi pour
remonter les rampes, soit au jour, soit dans le fond lorsqu'on ex-
ploite en vallée. Il est alors inutile d'avoir un câble-queue, puisque
la gravité suffit pour ramener le train en arrière. Parfois on a plu-
sieurs tractions sur le même plan incliné. A Drifton (Pennsylvanie),
on emploie trois voies avec une machine qui tourne toujours dans
le même sens, en débrayant successivement les tambours dont le
câble est enroulé pour le dérouler par la pesanteur au frein (1).

Le moteur est presque toujours la vapeur. On emploie aussi,
quoique plus rarement, la force hydraulique, comme au grand
plan incliné de la Pise (Grand'Combe); l'air comprimé, comme
dans les mines de la Société Powell's Duffryn (sud du pays de
Galles) (2) et celles de Kladno (Bohême); et enfin l'équilibre entre-
les charbons qui descendent et ceux qui montent sur des travées
distinctes pour se réunir sur un niveau intermédiaire, comme à
Mariemont, Sarrebrück, etc.

L'exploitation en vallée est incontestablement une combinaison
défectueuse au point de vue du roulage; mais elle peut être judi-
cieusement motivée par diverses circonstances, et l'on en ren-
contre encore assez souvent. Cette marche descendante peut être
nécessitée, par exemple, par le dégagement du grisou. Il en est
de même avec les gîtes qui plongent sous l'Océan et pour lesquels
il ne peut être question de rejoindre le pied de l'aval-pendage par
un puits dont l'emplacement tomberait en pleine mer, ou par un
travers-bancs qui serait trop long si la couche est peu inclinée. Il
peut être impossible, en raison de l'existence de couches très-
aquifères dans le mur, d'approfondir un puits au-dessous de la
couche utile, à l'endroit où il la rencontre, comme on le ferait,
sans ce motif, en vue de la rejoindre plus bas par un travers-bancs,
et d'exploiter toute cette zone avec des plans inclinés automoteurs.
Dans certains dénoyages de couches très-inflammables, on baisse
les eaux seulement à la demande du développement des travau%.
Quelquefois enfin on se met en vallée uniquement pour gagner du
temps, en raison de difficultés d'épuisement ou de motifs d'un
ordre commercial, en devançant les délais du réavalement ou de
l'armement d'un puits d'extraction. Dans toutes ces circonstances,
il devient nécessaire de remonter le charbon sur les rampes.

Henry, Bulletin de la Société de l'industrie minérale, e série,rinie VII, page 6.4,
Lecorno, Annales des mines, série, tome XIV, page 346.
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Embarquement. La question de l'embarquement facile et
rapide, à l'extrémité des voies ferrées établies sur les concessions
de mines, a fourni dans ces derniers temps l'occasion de nombreux
et parfois de magnifiques travaux. On peut citer, sous ce rapport,
les rivages d'Anzin (à Denain), d'Affiche (près Douai), de Vicoigne
(à Beuvry), de Courrières, de Bully-Grenay (en projet), de Bruay
(avec le basculeur hydraulique Fougerat), de Blanzy. Cette der-
nière compagnie possède en propre sur la Saône une flotte de
Ltoo bateaux charbonniers et de 6 remorqueurs à vapeur.

Les estacades de Marquette, sur le lac Supérieur, ont une lon-
gueur de 373 mètres, dont 200 accessibles aux navires. Elles de-
vaient être encore prolongées d'environ i5o mètres au large. Leur
hauteur est de 12 mètres au-dessus du plan d'eau ; 136 poches à
minerai sont disposées sur leur développement. On peut charger
8 bateaux à la fois et 6.000 tonnes par jour. Un navire de 5oo tonnes
se charge en une heure et quart.

Nous possédons en France un magnifique exemple de ce genre
de travaux : ce sont les rivages de Lens, établis par M. Reumaux.
Le chemin de fer de la compagnie accoste la Deule le long d'une
terrasse élevée. 118 glissières sont disposées pour un nombre égal
de wagons. Elles sont en tôle. Une première partie, ménagée sur
le terre-plein, présente une pente de 32 degrés; une seconde se
trouve en encorbellement avec 50 degrés et des raccordements en
surface gauche avec les parois latérales. Un bec terminal est mo-
bile et peut être manuvré du bord, de manière à se mettre sous
toutes les inclinaisons, même en dessous de la partie fixe par un
renversement, pour déverser le charbon doucement et sur tous
les points de la largeur du bateau. Quand le train a accosté, hi
locomotive se détache, va s'aiguiller et revient sur une voie paral-
lèle se mettre successivement en face de chaque wagon. Celui-ci
se compose d'un truc surmonté de deux caisses distinctes, en vue
de fractionner le poids. On les a disposées à charnière libre, pour
éviter l'encrassement et surtout pour pouvoir en avoir sur les deux
bords, de manière que le wagon puisse être attelé indifféremment
dans les deux sens. On engage un étrier sous la caisse, le méca-
nicien donne la vapeur dans un cylindre vertical qui soulève, au
moyen de cet étrier, le bord de la caisse et la fait basculer latéra-
lement. Après le déversement, on laisse échapper la vapeur, la
caisse retombe, et l'on passe à une autre en déplaçant successive-
ment la locomotive.
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§ VII. Extraction.

Cales. Le Conseil général des mines a émis le voeu qu'en
raison de la fréquence des accidents dus à la rupture des câbles,
des études spéciales fussent dirigées dans ce sens par les soins de
l'Administration centrale. Une Conimission spéciale a été instituée
à cet effet par M. le Ministre des Travaux publics, et chargée par
lui de préparer le questionnaire d'une enquète auprès des ingé-
nieurs des mines, des exploitants et des fabricants de câbles, en
dépouillant leurs réponses pour formuler des conclusions sur cette
matière délicate. Cette Commission a commencé ses travaux et
reçu de l'Administration les réponses réclamées par elle. Il y a
donc lieu de croire que cette accumulation de renseignements et
les diseussions auxquelles ils donneront lieu jetteront sur cette
question très-obscure et fort peu connue une lumière suffisante
pour permettre de rédiger un travail beaucoup plus complet qu'il
ne serait possible de le faire en ce moment. Pour ce motif, je
réserverai ici complétement ce qui concerne les câbles de mines,
en me bornant à indiquer quelques sources auxquelles on peut se
reporter dès à présent sur ce sujet (I.).

(r) Villiers : Expériences sur l'emploi des câbles (Bulletin de la Société de
l'industrie minérale, te. série, tome IN, page 337).

Thormann Expériences sur l'emploi des câbles (Ibidem, page 575),
Chansselle : Cables de Firminy (Ibidem, se. série, tome V, page 676).
Leseurre :Expériences sur l'emploi des câbles (Ibidem, sr. série, tome VII,

page 347).
Mattey : Notice et résultats d'expériences sur l'emploi des câbles (Ibidem,

ire série, tome XI, page t).
De Villaine : Résultats d'expériences sur l'emploi des câbles (Ibidem,

2' série, tome II, page to4).
Terraillon : Notes et observations sur l'emploi des câbles plats en fil de fer.

Cite les sources précédentes (Ibidem, 2' série, tome III, page 577)-
Pinel : Note sur les câbles (Ibidem, ae série, tome III, page 745).
Dwe.IshauversDery : Régularisation de la décroissance du câble (Revue

universelle des raines et des usines, 1874, 2e volume, page 1).
Journal de, mines, 1878, page 758 et 791).
Écho des mince: Câbles en fils de bronze phosphoreux, 1877, page 599.
Écho des mines : Câbles d'acier de Przibram, 1877, page 165.
Câbles en acier (Compte rendu mensuel, octobre 1876, page 17; novembre

1876, page 6; juin .878, page 127; août 1878, page 172).
Havre, : Câbles en acier (Revue universelle des mines et des usines,

tome XXXII', page 99).
°Iller :Câble théorique en acier (Compte rendu mensuel, juin 1878, p. r27e.
Chansselle, Bulletin de la Société de l'industrie minérale, 2' série, t. VII,
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Régularisation du moment moteur. Deux perfectionnements
importants ont été apportés récemment aux recherches théoriques
de Combes sur la régularisation du moment moteur au moyen des
bobines et des tambours coniques. Le premier a pour but de sub-
stituer au profil rectiligne de ces derniers, qui n'est capable que
d'une régularisation approximative, une courbe méridienne telle-
ment déterminée qu'elle assure la constance rigoureuse de ce mo-
ment. Après les premières recherches sur ce sujet, dues à Certs-
ner (1), M. Dwelshauvers-Dery a traité la question au moyen d'une
analyse extrêmement ingénieuse (2). Ces tambours spiraloïdes se
répandent beaucoup depuis quelque temps. MM. Chansselle et de
Loriol ont décrit quelques-uns de ceux qui ont été établis dans le
bassin de la Ruhr (3).

L'amélioration ainsi apportée à l'équilibre donne au mécanicien
plus de facilité pour ses manoeuvres ; il peut commencer son
ralentissement à un moment beaucoup plus rapproché des extré-
mités de la course. Le grand rayon de ces organes permet d'accé-
lérer la vitesse dans le puits, tout en gardant une allure suffisam-
ment lente pour le piston. En revanche, on peut leur reprocher le
danger de la sortie du câble hors des spires dans lesquelles il est
engagé, et qu'il faut au moins refouiller en gorges profondes. Elles
présentent, du reste, l'avantage d'éviter le frottement des spires les
unes contre les autres. Les énormes proportions de quelques-uns
de ces appareils (4) les rendent lourds et encombrants. Ils masquent
alors une partie de la recette aux regards du mécanicien. La dis-
tance du treuil au puits se trouve exagérée pour diminuer l'obli-
quité qui tendrait justement à faire sortir le câble des gorges. Elle
est, à Seraing, de 50 mètres horizontalement. Enfin la grande pré-
cision de la solution, en dehors de laquelle l'appareil perd tous ses
avantages en gardant ses inconvénients, le met hors de service lors
du moindre réavalement du puits d'extraction, tandis que la. solu

p. 799, et Compte rendu mensuel, juin 1879, page 8,
Considere, Compte rendu nzensuel, janvier 1879, page 12.
Possebeg, Revue universelle des mines et des usines, 2. série, t. IV, p. 291.
Van Scherpenzeel (Ibidem, 2° série, tome I, page Si 3).
Notice sur les charbonnages de la société John Cockerill, page 5 (Liége,

chez Vaillant-Carmanne, 1878).
(i) Handbuch der Mechanik.
(a) Revue universelle des mines et des usines, tome XXXI, page 45.

Bulletin de la Société de l'indus-trie minérale, 2. série, tome VI,
pages 566 et 598.

A Cliftua-Hall, le grand diamètre atteint 7.',50, et, au siége Marie Coled
de Seraing, ro mètres.
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tion approximative de Combes présente beaucoup plus d'élasticité.
Le second pas qui a été franchi dans l'étude théorique de la

question concerne les câbles diminués, dont l'emploi tend à se
répandre en vue des grandes profondeurs. M. Dwelshauvers-Dery
a traite le problème des bobines et câbles plats diminués en largeur
niais d'épaisseur constante (1). M. l'ingénieur des mines Worms de
Romilly a envisagé de même la variation de l'épaisseur (2). En ce qui
concerne les câbles ronds, M. Jules EIavrez a fait l'étude numé-
rique (3) de l'établissement d'un tambour spiraloïde pour des câbles
composés de mises successives de 100 mètres, de rayon constant
pour chacune d'elles et variable de l'une à l'autre.

Il ne sera pas sans intérêt de faire ici une mention spéciale de
l'appareil d'extraction le plus profond qu'il y ait au monde, celui
du puits Adalbert de Przibram, qui a été établi sur une hauteur de
1.020 mètres (4). L'extraction annuelle y est d'environ 11,2.000 tonnes
avec un trait de seize heures par jour. Les cages n'ont qu'un seul
étage. Elles circulent à la vitesse de 6 mètres, arrêts compris. Le
câble est en acier, à section décroissante, formé de 36 fils suppor-
tant à la rupture 115 kilogrammes par millimètre carré. Son
diamètre varie de 27 à 19 millimètres et son poids total est de
1.809 kilogrammes. On a renoncé aux bobines pour éviter les
câbles plats, et aux tambours spiraloïdes à cause des dimensions
irréalisables qu'ils eussent exigées (petit diamètre: 9',50; grand
diamètre: 13 mètres; longueur : 6m,30). L'absence de dispositions
d'équilibre n'a pas entraîné une variation du moment moteur
excédant ce qui était admissible.

Citons encore à ce sujet le perfectionnement apporté à la bobine
Mlle par M. Paul Fayot, à Carmaux. On sait que cet organe est
destiné à permettre d'extraire successivement à divers étages. Il
suffit pour cela de déclaveter une des bobines, de la tourner seule
sur son axe de manière que, la seconde cage restant, par exemple,
au jour, la première passe de l'accrochage dont le service vient
d'être terminé, à celui que l'on veut dorénavant desservir. On cale
de nouveau la bobine et le trait peut recommencer. Or la clavette
se manoeuvre à vis, et comme elle a, en vue de la solidité des ho-

(t) Revue universelle des mines et des usines, tomes XXX, page 345, et
XXXVI, page I.

( 2) Annales des mines, 7' série, tome V, page 181.
Revue universelle des saines et des usines, tome XXXIII, p. 86 et 121.
Johann Novak Zeilschrift flic den Berg und liüttenwesen,

mars 1875).
L. Hajnis (Engineering, 8 juin 1877).
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bines, une assez grande longueur, il s'ensuit une certaine perte
de temps. En vue d'accélérer l'opération, M. Fayol a recours à
l'artifice qui a été employé dans les vis de culasse. Il compose les
prisonniers de plusieurs travées distinctes, de telle sorte que, la
clavette étant retirée d'une fraction seulement de sa longueur, les
diverses parties qui étaient engagées arrivent chacune en face
d'un vide et que la bobine se trouve libre.

M. Demanet a installé aux charbonnages de Bois-de-Lin des bo-
bines très étroites (I) dans lesquelles un câble rond s'enroule sur
lui-même. On profite ainsi des avantages du câble rond, en évitant
l'encombrement des tambours spiraloïcles. M. Considère a fait re-
marquer à cet égard que le diamètre du câble rond étant néces-
sairement supérieur à l'épaisseur du câble plat équivalent, les bo-
bines doivent avoir un rayon d'estomac plus grand. Le câble fait
donc moins de tours pour une même profondeur et l'action régu-
latrice est moins prononcée.

Indépendamment des bobines et des treuils coniques ou spira-
loïdes qui forment les seules solutions vraiment courantes, on a eu
recours à d'autres conceptions. M. Romp, ingénieur de Seraing, a
proposé de faire comprimer de l'eau dans un accumulateur dans
les intervalles où le moment moteur est surabondant, pour venir
ensuite en aide à sa diminution. Cette notion paraît d'une réalisa-
tion assez compliquée.

On a employé dans quelques mines du nord de l'Angleterre (2)
un contre-poids solide roulant à l'extrémité d'un câble sur une
courbe déterminée en vue de l'équilibre rigoureux à chaque in-
stant; système analogue à celui de certains ponts-levis.

Les câbles de contre-poids, qui se déposent dans le fonds d'un
bure ou dont la seconde extrémité est attachée à un point fixe, ont
été décrits par Combes, qui en a donné la théorie (5). Mais le pro-
blème de l'équilibre au moyen de câbles vient de recevoir une so-
lution toute différente. Je veux parler du câble sans fin, ou, si l'on
Veut, d'un second câble attaché sous les cages et d'une longueur
égale à la hauteur du puits. Ces machines d'extraction à ccibles équi-
librés avaient été proposées depuis longtemps, sans réussir à fixer

Chansselle, Compte rendu mensuel, janvier 1879, page 8,
Transactions of the north. of England Institute uf Mining and me-

chanical Enginee, s, tome XX, 1871.
Combes, Annales des mines, 3, série, tome XI, page 56.

John Daglish, Bulletin de la Société de l'industrie minérale, 2, série;
tome VI, page 417.

nombre, Ibidem, 2, série, tome 1V, page 8o8.
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l'attention. Elles ont été réalisées tout récemment par M. Kcepe aux
puits Hannover et Westhausen de Westphalie ( t). Les tambours ou
bobines sont remplacés par une simple poulie à gorge embrassée
par le câble qui porte les cages et passe sur les deux molettes.
L'adhérence est suffisante. Entre ce câble et les cages sont interpo-
sés des ressorts pour permettre à la cage supérieure de s'élever au-
dessus du clichage d'une quantité suffisante pour la manoeuvre de
ce dernier, lorsque la cage inférieure repose déjà sur ses taquets.
On observe dans ces conditions un mouvement moins oscillant
pour les cages et une très grande régularité pour le câble d'équi-
libre. Ce procédé attribuant aux deux cages une vitesse constante,
on peut la porter suis inconvénient jusqu'à la valeur maximum,
usitée avec le système ordinaire et obtenir ainsi, par conséquent,.
une marche d'ensemble plus rapide. En outre, les cages ne peuvent
être envoyées aux molettes, car dès que celle du fond porte sur son
clichage, le câble mollit et l'adhérence cesse sur la poulie motrice.
On remarquera que la longueur de câble en service reste toujours
la même qu'à l'ordinaire, à peu de chose près. Mais une seule des
moitiés, celle qui porte les cages, éprouve la fatigue de l'enlevar
et du poids mort. L'autre ne fait que se porter elle-même, ce qui
lui asture naturellement une durée plus longue. A. côté de ces
avantages on peut redouter certains inconvénients. En cas de
rupture de câble, le désastre et le sauvetage seront aggravés. Le
service d'extraction à plusieurs étages est plus embarrassant. Il ne
peut plus être question d'employer les câbles coniques pour les
grandes profondeurs. L'épuisement par les bennes devient difficile,
à moins d'employer un chevalement très élevé, qui permette de
monter la cage supérieure pour descendre d'autant la seconde dans
le puisard, puisqu'on ne peut plus régler la longueur des câbles.

Une partie de ces inconvénients disparaît dans un système ana-
logue qui est, du reste, un peu antérieur en date au précédent
et fonctionne depuis quatre ou cinq ans dans le bassin de Sarre-
brück (2). Sur un tambour cylindrique sont fixés les deux bouts
du câble dont la boucle pend dans le puits, de telle sorte que,
quand une longueur quelconque se déroule, une portion égale de
l'autre brin s'enroule par cela seul, et la boucle ne change pas de

Considère, Compte rendu mensuel, décembre 1878, page 253, et
mars 1879, page 70.

Chansselle et de Loriot, Bulletin de la Société de l'industrie minérale,
20 série, tome VII, page 752.

Rossigneux, Compte rendu mensuel, juillet 1879, page 166.
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figure. Le câble traverse les deux cages de part en part. Elles y
peuvent glisser comme des curseurs, et on les y fixe à volonté au
moyen de mâchoires striées. On obtient par là le service de l'ex-
traction à divers étages. En outre, dans le cas de rupture du câble,
une seule cage a à en souffrir, tandis qu'avec le système Kpe,
l'adhérence étant détruite, les deux cages et la totalité du câble
tombent au fond.

Molettes. - Les molettes ont pris des diamètres extrêmement
grands en raison de l'introduction des câbles d'acier qui exigent
essentiellement de faibles courbures d'enroulement. On a été
jusqu'à 6 mètres à la fosse Renard de la compagnie d'Anzin. La
jante est parfois bombée pour mieux tenir le câble plat. On se
trouve bien des garnitures en bois de peuplier. On a même essayé
le caoutchouc (1).

On a employé parfois des suspensions à ressorts pour les mo-
lettes, afin d'amortir sur le chevalement le retentissement des
oscillations du câble. Cependant la compagnie d'Anzin, qui les avait
essayées, en a abandonné l'usage.

Au puits Grangier de Bességes, on a disposé un axe de molette
taraudé en vis afin que son déplacement latéral maintienne le
câble d.îrectement en face de son point d'enroulement sur le tam-
bour. Il en résulte à la vérité une certaine obliquité du câble entre
la molette et la cage, mais elle se répartit sur une longueur beau-
coup plus grande que celle du. puits à la machine. Cette dernière
obliquité. varie dans les mines françaises entre 5 et 35 millimètres
par mètre, mais M. Havres recommande (2) de ne pas dépasser le
maximum de 20 millimètres.

On regarde en général comme un grand inconvénient de la
disposition ordinaire, que, l'un des câbles s'enroulant en même
sens sur :a molette et la bobine correspondante, l'autre se courbe
dans deux sens opposés, ce qui le fatigue davantage. Des combi-
naisons d'engrenages avaient été essayées autrefois à Decize en
vue de supprimer cet inconvénient, mais elles ont été prompte-
ment abandonnées. La machine Colson avait été imaginée dans le
même but. Le cylindre y et vertical et !a tige du piston porte une
double potence des extrémités de laquelle des bielles actionnent,
ea deux sens contraires l'un de l'autre, les arbres distincts des
deux bobines. Dès lors les câbles n'ont plus qu'à s'échapper sui-

(i) H. Glépin, Re,ue universelle des mines et des usines, tome XL, page 175,
(2) Revue universelle des mines et des usines, tome XXXII, page 130.
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vant les tangentes extérieures de ces dernières et des molettes. La
disposition Devillaine, à Montrambert, qui a été très-remarquée a
juste titre, résout le même problème à l'aide de deux puits ju-
meaux (i). Dans chacun d'eux circule une cage. Les molettes sont
placées dans le plan des axes de ces deux puits tangentiellement
à ces axes. L'arbre des bobines est perpendiculaire à ce plan et
situé au milieu de cet intervalle, qui est égal à ih mètres.
Les enroulements des câbles s'y faisant dans des sens opposés,
ceux-ci se courberont sur leurs molettes respectives dans le même
sens que sur leurs bobines.

Les molettes ont été supprimées dans un dispositif tout spécial
adopté par M. de Baumefort aux mines de fer du Lac, près de
Privas (compagnie de Terrenoire). L'orifice du puits est recouvert
d'une voûte d'arête de 8,60 sous clef. Sur la plate-forme qu'elle
supporte se trouve installée la machine d'extraction. Un orifice
pratiqué dans le cerveau de la voûte permet au mécanicien d'aper-
cevoir les manoeuvres de la recette. Les bobines sont établies sur
des axes distincts de part et d'autre de l'axe du puits dont leurs
tangentes verticales sont extrêmement rapprochées. Le diamètre
d'enroulement varie de 2',80 it 3-,35. Deux rouleaux-guides de
ou',6o renvoient le câble dans la verticale après une légère obli-
quité, variable avec l'enroulement. Si l'on envisage cette solution
à un point de vue général, on peut craindre que la suppression
radicale des inconvénients inhérents aux molettes soit plus que
compensée par les frais et les embarras d'une telle création, que
des circonstances locales recommandaient au contraire dans ce
cas particulier.

Cages. La supériorité incontestable des cages guidées sur les
anciens cuffats tient à deux causes. En premier lieu, le guidonnage
permet une vitesse incomparablement plus grande, et, en outre,
l'absence de transbordement dans le fond évite une perte de
gros que M. Guary évaluait à Li pour oo environ (2). On peut
concevoir une solution intermédiaire qui conserve le premier
avantage en renonçant au second. C'est celle des caisses guidées
remplies à la recette inférieure par le déversement de plusieurs
berlines. M. Alayrac a appelé l'attention sur ce système, trop dé-
daigné, suivant lui, quand la profondeur ne dépasse pas 300 mé-

Puits jumeaux de la société de Montrambert, par M. Devillaine (Bulletin
e la Société de l'industrie minérale, 2° série, tome II, page 65),

Bulletin de la Société de l'industrie minérale, i série, tome IV.
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tres, et pouvant, d'après ses calculs (i), donner lieu à des économies
qui compenseraient la perte de gros. Un pareil transbordement a
encore lieu dans certains puits du bassin de la Ruhr (s) ainsi qu'a
Sablé, où le menu domine complètement.

L'inconvénient inhérent aux cages réside dans une augmentation
importante du poids mort. Depuis quelque temps on s'attache à y
remédier par l'emploi de l'acier dans leur construction. Par là, le
rapport de la charge utile au poids mort dans l'enlevage sans le
câble, qui était autrefois de :50 pour 100 et plus récemment de
ho pour too, peut être porté à 50 et 55 pour 'no (3).

On emploie des cages à un ou deux étages, à une ou deux tra-
vées, à une ou deux longueurs de berlines. Au puits Ir 5 de Lens,
tous ces dédoublements ont été appliqués à la fois et ont donne
une cage à huit berlines.

Parachutes. Le parachute est une annexe de la cage, dont
l'emploi devrait être certainement plus répandu qu'il n'est encore
aujourd'hui. Certains préjugés règnent dans beaucoup d'exploita-
tions contre ces appareils. Je les reproduis ici sans y attacher,
pour ma part, l'importance qu'on leur accorde parfois. On prétend
que les parachutes font naître une sécurité morale qui est de
nature à endormir la surveillance de l'état des câbles. On leur re-
proche aussi de fonctionner hors de propos, en raison des oscil-
lations de la cage qui danse sur le câble, en diminuant sa ten-
sion comme par le fait d'une rupture, ou lorsque des glaçons ou
autres obstacles accidentels accrochent et relèvent les griffes.
Dans ces conditions le service se trouve arrêté et les guidonnages
détériorés. M. Fontaine fils a remédié à cet inconvénient en ce qui
concerne l'élasticité, par l'introduction do son tendeur compensa-
teur (A). On leur reproche également de ne pas se trouver, par
suite d'un défaut d'entretien, en état de fonctionner avec sûreté
au moment critique. Il est arrivé parfois aussi que le câble, après
s'être rompu, suive la cage dans sa chute en fouettant contre les
parois du puits. Il fait alors fonction de guide-rope et conserve
de la tension, ce qui empêche le jeu des ressorts du parachute
On a, en vue de cet inconvénient, très-judicieusement introduit à

Bulletin de la Société de l'industrie minérale, a` série, tome I, p. 265.
Ibidem tome IV, page 549.
Jules
Ibidem,

Revue universelle des mines el des usines, tome XXXII',
page 86.

Compte rendu nzensztel, décembre 1875, page 7.
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Dortmund (Westphalie, mine de Constantin-le-Grand) un levier
spécial qui, indépendamment du déclanchement spontané, permet
aux hommes de faire jouer eux-mêmes les griffes, lorsqu'ils con-
servent le sang-froid et la présence d'esprit nécessaires, en cas de
rupture du câble, et surtout d'inadvertance du mécanicien qui
les conduit au puisard. On peut, à la vérité, citer des exemples
de parachutes dont les griffes avaient fait prise et qui ont été dé-
tachés et entraînés par la chute du câble sur le toit. Il est arrivé
également que, le parachute ayant fait prise, la cage bascule et
chavire en versant les hommes, s'ils ne sont pas retenus par un
grillage.

Les divers systèmes de parachute qui ont été proposés sont
innombrables. Mais on peut tous les rattacher à un petit nombre
de principes distincts. Le premier et le plus sûr consiste dans l'em-
ploi de griffes qui sortent de leur logement et s'incrustent dans le
guidonnage. Leur seul défaut est de ne pouvoir s'appliquer aux
guides en fer et de détériorer le bois. Tels sont les parachutes
Fontaine (1), Jacquet (2), Cousin (5), Delmich, 11ypersiel (é), Jardé,
Legrand (5), Machecourt, Schcenemann, Taza-Yi/tain, etc. Deux
modus ont été employés à cet égard, suivant que les bras tendent à
écarter les guidonnages, comme dans le type Fontaine, ou qu'ils
serrent la longrine à la mu ière d'une mâchoire, ce qui est plus sûr,
comme dans le parachute Jacquet.

Le second principe fait intervenir un frottement intense, supé-
rieur au poids. Il a été employé par MM. Bourdon, Frédureau (6),
Nyst, Piérard, 'l'orner (7), etc.

On obtient dans cet ordre d'idées un effet bien plus certain en
substituant au simple travail de frottement destiné à détruire la
force vive, l'arc-boutement qui produit l'impossibilité absolue du
mouvement. Ce principe est même tellement radical qu'il nécessite
l'interposition de ressorts d'amortissement, car il ne laisse aucun
parcours pour l'extinction de la force vive, et produit par suite

(t) Comte, A ,mules des mines, 5' série, tome 1, p. 169, et tome II, p. 553.
Raton de la Goupillière, Bulletin de laSociété d'encouragement, e série,

tome XIX, page 153.
Les mondes, tome XXVII, page 389.

Echo des mines, 1876, p. 17.
H. Glépin, Revue universelle des mines et des usines, tome XL, p.167;

Favet, Bulletin de la Société de l'induitrie minérale, e série, t. III, p. 347.
Revue universelle des mines et des usines, tomes XXIII-XMV,p. 4o9.
Annales des mines, 6e série, tome VII, page 113.
Bulletin de la Société de l'industrie minérale, e série, t. IV, p. 334.
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des efforts exorbitants, tandis que les modes précédents emploient
à l'extinction de la force vive un trajet, très court à la vérité,
mais sensible. On peut rattacher à ce système les types Lehmann,
Libotte (i), Micha, Otto, Salva (9), Veillon (3), etc. On vient ordi-
nairement en aide à l'arc-boutement, pour le guidonnage en bois,
par l'emploi de stries pratiquées sur les cames de serrage.

Le quatrième principe est celui des verrous qui se prennent dans
les moises du guidonnage (systèmes Buttgenbach, Paul Fayal, etc.);
mais encore ici l'arrêt est trop absolu et expose à cisailler les
verrous. Pour y remédier, M. Fayot a associé au verrou un effet
de frein. Si la rupture a lieu très-près d'une moise, le frein n'a
pas, à la vérité, le temps de frotter, mais en même temps la force
vive n'a pas eu le temps de s'accroître par l'effet de la chute ;
et si, au contraire, la rupture a lieu loin de la moise, le frotte-
ment développe un travail proportionnel à celui de la pesanteur,
puisque c'est sur la même hauteur qu'ils s'exercent tous les deux.

M. l'ingénieur en chef des mines Moissenet a rappelé dans son
mémoire sur le comté de Cornouailles (14) l'emploi de chaînes pour
l'extraction et de trappes baissées sur le puits pour faire fonction
de parachutes. La chaîne montante peut passer en les soulevant
légèrement; mais si elle casse au-dessus de ce point, elle ne peut
plus redescendre et reste engagée entre les lèvres des trappes,
qu'elle tient appliquées sur leurs siéges. Or les chances de rup-
ture sont évidemment plus grandes pour la chaîne montante, et
celle-ci se prolonge au jour sur des distances horizontales assez
notables pour relier, suivant l'usage de ce district minier, plu-
sieurs puits d'extraction à un mê,me tambour moteur vertical.

Citons enfin un sixième principe employé dans le parachute
d'équilibre (système Pagés). Indépendamment de sa nouveauté, il
présente un intérêt spécial, car il peut s'appliquer aux guidon-
nages en câbles, qui échappent à l'application des systèmes précé-
dents. Un câble spécial ou, au besoin, un ou deux des câbles-guides
passent sur des poulies supérieures, redescendent de l'autre côté,
et s'attachent à un poids plus grand que celui de l'enlevage et
reposant sur son siége en temps ordinaire. Une main de fer suit le
câble, mais reste ouverte sans le serrer. En cas de rupture du câble-

(t) H. Glépin, Revue universelle des mines et des usines, tome XL, p. 164.
Haton de la Goupilliêre, Bulletin de la Société d'encouragement,

se série, tome XIX, page 6E7.
Annales industrielles, octobre 1871.

Compte rendu mensuel, juin 1876, page E8.
Annales des nzines,6. série, tome II, page 155:

TOME XVI, t 879. 6
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porteur, un déclanchement fait serrer cette main de fer. Elle pince
le câble-parachute, l'entraîne et soulève de terre les contre-poids,
qui ont bientôt anéanti la force vive de la cage. Ce système a été
installé à Bernissart. Il figurait dans l'exposition d'Anzin.

Guidonnages. Les guides les plus employés sont toujours les
longrines de bois (i). A Carmaux, à Blanzy, à Commentry, on les
réunit aux moises sans aucune ferrure, avec des assemblages en
queue d'ironde du système Georges Vidal, que l'humidité contribue
à serrer (9). Il est bon de poser les moises en même temps que la
maçonnerie. Elles font alors mieux prise et servent en même temps
à s'échafauder pour exécuter l'ouvrage.

On a établi un certain nombre de guidonnages métalliques à
l'aide de rails ou de fers à T (3), par exemple à Bascoup (A). On en
a aussi construit à Layon-et-Loire et à Montieux, en tiges de fer
formées de mises successives vissées les unes au bout des autres
et qui se comportent à peu près comme les guidonnages en
câbles (5). M. Meurgey a même proposé, pour éviter la fatigue des
pas de vis, de souder toutes les barres au dehors et de profiter
de la flexibilité de cette tige, très-mince par rapport à sa longueur,
pour l'introduire dans le puits (6).

Les guides en câbles (7) sont plus économiques (au moins de
moitié) que les guides en bois, d'un entretien à peu près égal et
d'une beaucoup plus grande rapidité d'installation (jusqu'à dix
fois, aux termes d'un rapport de M. Baretta) (8). Le câble reste
nécessairement rectiligne, tandis que les mouvements du terrain
avec un puits guidé en bois, risquent de serrer les cages. La con-
servation est meilleure pour le fer quand il s'agit de puits de retour
d'air ou de foyers d'aérage. La section libre du puits se trouve

Fayot, Compte rendu mensuel, septembre 1876, page 36; Bulletin de
la Société de l'industrie minérale, 20 série, tome VI, page 697.

La Romiguière, Bulletin de la Société de l'industrie minérale, série,
tome XII, page 93.

fleuri Glépin, Revue universelle des mines et des usines, tome XXXII,
page 64.

Donchier, Compte rendu mensuel, janvier 1879, page t t.
Revue universelle des mines et des usines, 2c série, tome IV, page st r.

Bulletin de la société des anciens élèves de l'Ecole des mines, cité par
Meurgey (Compte rendu mensuel, septembre 1876, page 37).

Gastineau, Compte rendu mensuel, février 1876, page 3; Mâle, Ibidem,
mars 1876, page 14; Davy, Ibidem, 1876, janvier, page 4 et juin, page 27.

Compte rendu mensuel, février 1876, page 4.
Leduc, Revue universelle des mines et des usines, 2° série, t. IV, p. 207.
Compte rendu mensuel, août 1875, pages 3 et 5; avril 1877, page 13.
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moins réduite que par l'emploi des moises de charpente. En
revanche, le guidage en bois admet plus facilement les grandes
profondeurs, et se prête à l'emploi des parachutes à griffes; il
résiste aux eaux acides ; il évite les oscillations qu'un guidonnage
en câbles imprime au chevalement, à moins qu'on ne donne à ce
dernier, pour ce motif spécial, un supplément de stabilité. Ce mode
permet également de plus grandes vitesses, tandis qu'avec les
câbles on se trouve limité sous ce rapport, en raison des oscilla-
tions qu'ils prennent si l'on exagère l'allure. On a pourtant pu
atteindre avec les câbles /t5o mètres de profondeur en France, et
56o métres en Angleterre (i).

On les raidit avec des poids ou avec des vis. A Ileydon, on a
employé un tendeur hydraulique. A cet effet, l'extrémité infé-
rieure du câble pénètre à travers une garniture dans un petit cy-
lindre dont le piston supporte une charge hydrostatique arbitraire
qu'il est toujours facile de se procurer (2).

M. Galloway a introduit pour les puits en fonçage un système
de guides provisoires (5). 11 consiste en un cadre suspendu à deux
câbles que l'on peut laisser filer au moyen d'un treuil et de deux
molettes, de manière à suivre l'avancement à peu de distance. Ce
cadre supporte un plancher dans lequel on a ménagé une ouver-
ture pour le passage des bennes et une autre pour le tuyau de
retour d'air. Une poutrelle mobile dirigée par le guidonnage est
percée de trois trous dans lesquels sont enfilés les deux câbles
guides et le câble d'extraction de la benne. Elle se place sur cette
dernière et en assure le mouvement. Quand la benne traverse le
plancher en descendant, la poutrelle s'y pose, et se trouve reprise
par la benne quand celle-ci remonte.

Clichages. Les clichages exposent à un danger sérieux lors-
qu'ils viennent à se trouver fermés par un malentendu, et à arrêter
la cage en pleine marche. Les systèmes à verrous déterminent
alors le choc pour les deux sens, les clichages à loquets seule-
ment pour la cage descendante. A cet égard, M. d'Andriniont a fait
figurer dans son exposition des charbonnages du Hasard un appa-
reil ingénieux destiné aux puits qui desservent plusieurs niveaux,
pour l'extraction ou le service des hommes. Pour éviter qu'un

(t) Luyton, Bulletin de la Société de l'industrie minérale, 1t'' série, t. IX.
Haviez, Revue universelle des mines et des usines, tome XXI.

The Engineer, 1877.
Sauvage, Annales des raines, 7e série, tome XIV, page 61o.
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ordre donné à partir de la surface ne soit mal compris par les

receveurs des divers accrochages, on leur retire la manoeuvre de
leurs propres clichages, et l'on confie tous ces derniers, réunis par
une tringle, à un aide du mécanicien du jour. Cet homme se trouve
mieux placé pour saisir les ordres qui sont donnes, et voit en outre
par lui-même ce qui se passe à l'orifice du puits. Sachant à quel
étage les hommes qui descendent veulent s'arrêter, il efface tous
les clichages intermédiaires tant que la cage ne les a pas franchis,
et renverse son levier quand celle-ci est engagée dans la dernière
travée. Il est du reste suffisamment averti du mouvement de cette
cage par un modèle qui en présente la réduction à petite échelle.

Un système spécial de clichages a été installé par M. Reumaux à

la fosse n° 5 de Lens, sous le nom de taquets hydrauliques (1). Un
piston est soulevé dans un corps de pompe par une pression infé-
rieure lorsqu'on vient à ouvrir un robinet. Le clichage qu'il porte
à son sommet, renversé par un poids et effacé en dehors de la
section du puits, rencontre un butoir qui le met en position. On
ferme le robinet, et l'eau, qui est incompressible, forme un point
d'appui irrésistible pour la cage descendante, qui vient se poser
sur les clichages. On fait ainsi la manuvre de l'étage inférieur de
la cage. Puis, ouvrant doucement le robinet, on laisse descendre
le piston jusqu'à ce que la cage qu'il supporte, refoulant l'eau par
son poids, amène son étage supérieur devant la recette pour per-
mettre d'effectuer la seconde manoeuvre. Enfin, au signal donné,

le mécanicien enlève.

Recette supérieure. Encore aujourd'hui les abords d'un grand
nombre de puits restent sans garde-corps. Il est donc à propos de
recommander l'usage des grilles mobiles que la cage enlève sur
son toit, en sortant au jour, pour permettre les manoeuvres, et
qu'elle dépose sur le bord du puits en redescendant pour en fermer
le périmètre. On emploie de même pour barrer la galerie, dans
les recettes intérieures, une grille qui se trouve enlevée par une
chaîne au moment où la cage appuie par un taquet sur l'autre
extrémité de cette chaîne passée sur une poulie, pour venir se
placer devant la bouche de la galerie.

A Carmaux, on a disposé des taquets qui dans l'état normal se
trouvent redressés, et empêchent les bennes de pouvoir, par une
fausse manuvre, être précipitées dans le puits. Quand la cage
vient se poser sur le clichage, sa pression efface les taquets au

(1) Compte rendu mensuel, janvier 1877, page 5.
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niveau du rail, et les wagons peuvent alors librement entrer dans
la cage et en sortir.

La disposition des voies ferrées qui conduisent de l'orifice du
puits aux culbuteurs dépend partout des conditions locales. On
peut citer pour son élégance celle du El° 5 de Lens. Les voies situées
devant les deux travées de la cage se bifurquent deux fois, de ma-
nière à conduire les huit berlines à huit culbuteurs disposés en
ligne droite, avec huit tables sans fin placées pour le triage à un
niveau inférieur et se déroulant suivant des lignes droites perpen-
diculaires à l'alignement des culbuteurs.

Le verseur roulant de M. Marsaut figurait au Champ-de-Mars
dans l'exposition de la compagnie houillère de Bességes. Il consiste
en un grand cylindre contenant des rails placés à l'intérieur sui-.
vant deux de ses génératrices, et des bandages disposés au dehors
suivant des sections droites. Les rails se trouvent en face d'une
voie d'amenée, un wagonnet entre dans le cylindre et y reste fixé
par une manette. Puis on déplace transversalement le cylindre à
l'aide de ses bandages, qui roulent sur des rails perpendiculaires à
ceux de la voie d'amenée. Ils engrènent jusqu'à un certain point
avec eux au moyen de saillies et de crans qu'on y a ménagés de
distance en distance pour assurer la précision de la position du
déversement. Après un roulement égal à une demi-circonférence,
le wagonnet se trouve renversé et se vide dans la trémie placée
au-dessous. On roule alors le cylindre dans le même sens, d'une
seconde demi-circonférence, et le wagonnet est remmené par
une voie de retour. Le verseur Marsaut a 2',5o de long sur 1 mètre
de diamètre. Il pèse, chargé, de 1.3oo à 1./mo kilog. On peut du
reste lui donner une longueur arbitraire, si au lieu d'un seul wa-
gonnet on veut pouvoir en engager plusieurs. Cet appareil a
l'avantage de supprimer l'axe des culbuteurs ordinaires et son
graissage, ainsi que le choc. Il peut être traversé par le wagon de
part en part, de manière à permettre, si les circonstances locales
s'y prêtent, que la circulation se fasse toujours dans le même sens
pour éviter la confusion. Enfin il donne le moyen, avec un nombre
moindre d'organes, de charger une trémie dans toute sa longueur,
quelque grande qu'elle soit.

Parfois, au lieu d'un culbutage sens dessus dessous, on emploie
un basculement latéral du wagon jusqu'à une certaine inclinaison,
au moyen d'un appareil hydraulique, comme aux mines de
Molières, de Bruay, de Nceux. A ce moment on déclanche la cla-
vette de la paroi, qui s'ouvre et laisse couler le chargement. On a
construit également à Graissessac un wagon de ce genre s'ouvrant
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par les côtés. Le fond est formé de deux parties inclinées comme
les pans d'un toit, et le charbon s'écoule sans qu'on ait besoin de
soulever le véhicule. Aux mines de fer de Rochoule (Gard) on
évite également ce soulèvement, mais d'une autre manière. Les
deux moitiés du wagon sont assemblées à charnière suivant le
petit axe du rectangle supérieur, et par une clavette suivant celui
du fond. En ôtant cette clavette, on voit chaque moitié s'incliner
sur son essieu autour de la charnière supérieure, de manière à
former un V renversé. La pente que prennent ainsi les deux moi-
tiés du fond suffit pour faire couler la charge entre elles.

Sur plusieurs carreaux de mines on a développé démesurément
les trémies de chargement, de manière à emmagasiner une quan-
tité énorme de charbon. On se trouve ainsi en mesure de charger
d'un seul coup tout un train du chemin de fer à grande section. A
l'Alma (bassin de la Rhur), on voit des trémies de Go mètres de long
et d'une hauteur double et même triple de celle des wagons (1).

Chevalement. Les chevalements peuvent être construits de
trois manières différentes : en bois, en fer ou en maçonnerie. Ce
sont les chevalements métalliques qui ont le plus attiré l'attention
dans ces derniers temps. A Carmaux, au Grand-Treuil et à la
Pompe (houillères de Saint-Étienne), les montants sont façonnés et
rivés comme des bouilleurs (2). A la Malafolie (Firminy), on a
composé la section droite de quatre arcs à cornières, de manière à
garder à l'extérieur tous les boulons. L'un des chevalements
d'Ahun est construit en rails Barlow assemblés bord contre
bord (5), et l'autre en fers Zorès. Deux fers Zorès tronqués sont
assemblés par leurs bases avec interposition d'une plaque de tôle
faisant âme. Ces fers ont encore été employés pour les chevale-
ments de Saint-Louis (houillères de Saint-Étienne) et du Vigan. La
Société de Fives-Lille a employé des poutres rectangulaires creuses
en tôle pour des chevalements de Lens et de Courrières (4).

Chansselle, Bulletin de la Société de l'industrie minérale, 2e série,
tome IV, page 848.

Imbert, Compte rendu mensuel, avril 1876, page 10; Monin, Ibidem,
juillet 1876, page 3.

Robert, Bulletin de la Société de l'industrie minérale, se série, tome II,
page 295.

J'indiquerai ici le poids et le prix de quelques-uns de ces ouvrages :
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A Graf-Beust et à la mine Hugo (Westphalie), ainsi qu'a Grand-
Mambourg-Sablonnière (Liége), on a employé le chevalement-
grue (1). Sa forme est à peu près celle d'un balancier de machine
à vapeur, c'est-à-dire une ellipse très-allongée et formée de deux
flasques en treillis entretoisées ensemble. Il repose sur le sol par
un point voisin d'un des sommets de l'ellipse, de manière à dis-
poser son diamètre à peu près suivant la bissectrice des deux
brins du câble qui passe sur les molettes portées par l'extrémité
supérieure. De forts haubans, amarrés en arrière sous un angle
convenable, retiennent cette extrémité pour lui assurer l'incli-
naison voulue. Ce chevalement dessert, sans trop de vibrations,
une extraction de 900 tonnes par jour.

Le chevalement disparaît tout naturellement dans les installa-
tions intérieures. Il existe un certain nombre d'exemples de ce
genre d'extraction. Les matières sont élevées non plus jusqu'au
point d'intersection de la verticale du puits avec la surface du
sol, mais seulement jusqu'à un point intermédiaire d'où elles sor-
tent au jour en galerie. On peut citer sous ce rapport la belle
installation du puits central de Portes, desservie par la galerie
Werbrouck.

Si la profondeur rachetée est peu considérable, on peut, pour
plus de simplicité, laisser la machine au jour, et elle présente
alors cette particularité que le chevalement est encore supprimé,
les molettes se trouvant au ras du sol au niveau des bobines. La
distance de la recette au jour est toujours, en effet, plus que suffi-
sante pour les manoeuvres, et le danger d'envoi aux molettes, et
elle forme l'équivalent du chevalement du dispositif ordinaire. Ce
système se voit, par exemple, au puits de la Forêt (Grand'Combe).

On peut encore signaler dans cet ordre d'idées, mais cette fois
avec un chevalement, une combinaison assez singulière qui a été
employée, à la mine de Fleg, près Grund (Ilartz). Qu'on se repré-
sente pour cela, en un point que j'appellerai A, le fond du puits. Il
débouche au jour en B sur la montagne. D'autre part, une galerie
part du fond de la vallée en C et rejoint le puits en D. Il suffirait,
d'après cela, d'extraire sur la hauteur AD et d'effectuer ensuite un
roulage DG jusqu'au point C où se trouvent par le fait les usines.
Mais il y existe une station balnéaire d'où les étrangers seraient
promptement chassés Par les vapeurs du grillage des pyrites.
Aussi les aires de grillage ont-elles été installées en B sur le car-

(1) Chaussette et de Loriol, Bulletin de la Société de l'industrie minérale,
se série, tome IV, page 824; Compte rendu mensuel, juin 1876, page 29.
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Le Vigan (puits de recherche). . . . 4.800 kilog. 2.900 francs.
Ahun (rails Barlow) 15.500 7.750
Alun (fers Zorès) 16.000 7.800
Carmaux 21.000 12.500
Laite (puits Terret, 15 mètres). . . 25.500 15.300
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reau du puits. On extrait donc le minerai à la manièr3 ordinaire
sur toute la hauteur AB; on le grille en B; puis on le redescend
à charge le long de BD et on roule au jour les matières grillées
jusqu'a la fonderie dans la galerie DC. Cette opération compliquée
a été, en raison des conditions locales, jugée plus avantageuse
que l'emploi de plans automoteurs extérieurs sur les déclivités du
sol de B en C.

Signaux. - Les signaux à la voix ou avec des timbres manoeu-
vrées à l'aide de gros leviers et d'un petit câble, sont encore les
plus répandus. Ils ont, en effet, l'avantage de pouvoir être donnés
en tout point de la hauteur et non pas seulement aux recettes. On
en a d'ailleurs employé de plus compliqués. Je citerai par exemple
les tubes acoustiques, à la Baume (Villefranche-d'Aveyron), mais
ils ne peuvent convenablement dépasser 200 mètres; les sonneries
électriques (Anzin, Decize, le Hasard, etc.). Le télégraphe hy-
draulique de M. Harzé consiste en une colonne liquide qui met
en rapport deux pistons dont l'un reproduit les mouvements de
l'autre en raison de l'incompressibilité de l'eau. Un télégraphe
pneumatique analogue a été employé en Angleterre. L'air y rem-
place l'eau. On sait, du reste, quelle est l'extrême délicatesse de ce
véhicule qui forme la base des appareils physiologiques enregis-
treurs de M. Marey. Parfois aussi on l'emploie uniquement comme
sifflet d'avertissement.

Le téléphone ne pouvait manquer d'attirer l'attention sous ce
rapport, dès son apparition. On l'a essayé à Saint-Austell (Angle-
terre). La société des houillères de Saint-Étienne l'a employé pour
relier le bureau central à ceux du Treuil, de Méons et du Pont-de-
l'Ane (1). M. Delahaye a proposé (a) d'en installer clans les mines
pour faciliter les sauvetages, en mettant l'extérieur en communi-
cation avec les hommes bloqués par un coup d'eau, un éboule-
ment, etc. Cette mesure ne saurait évidemment être généralisée,
mais elle pourrait rendre des services dans les cas où des points
de refuge spéciaux sont désignés à l'avance aux ouvriers en cas
d'accident

On a dans ces derniers temps insisté sur les signaux parlants
automoteurs, c'est-à-dire les appareils qui mettent sous les yeux
du mécanicien une réduction à petite échelle du mouvement des
cages dans les puits. L'indicateur Levellins et James, exposé par les

(i) Villiers, Compte rendu mensuel, juin 1878, page 134.
(2) Les mondes, tome XLH, page 683,
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ateliers Crozet-Fourneyron, est organisé comme une pendule. La
petite aiguille décrit un tour ou du moins un grand arc pour l'excur-
sion totale et joue ainsi le même rôle que les appareils rectilignes
ordinaires. Mais, en outre, une seconde aiguille, faisant autant de
tours que l'arbre des bobines, permet au mécanicien une préci-
sion beaucoup plus grande dans ses appréciations.

A Mariemont, on représente sur le flanc de la boite à vapeur un
spécimen de la glace de distribution et du mouvement des tiroirs,
ce qui permet constamment de se rendre un compte parfaitement
exact de ce que l'on obtient par la manuvre des leviers de dis-
tribution.

Moteurs d'extraction. - Je viens de passer en revue les princi-
pales parties de l'appareil qui sert à effectuer l'extraction. Il reste,
comme seconde partie de la question, à considérer de même le
moteur qui le met en action. Mais je remettrai tout ce qui se rap-
porte à cet ordre d'idées au moment où je m'occuperai, plus loin,
des machines à vapeur d'une manière générale.

Je citerai seulement ici le frein à vapeur de MM. Crozet et Cla-
mens, qui renferme un utile perfectionnement. Au lieu de le
maintenir serré par la seule action de la vapeur, quand on pense
que l'arrêt doit avoir quelque durée, on abaisse, à l'aide d'une vis
qui se trouve à la portée de la main du mécanicien, un bouton en-
gagé dans une rainure rectiligne de la tige du piston du frein. Dès
lors celui-ci ne peut plus, sous aucun prétexte, quitter sa position
avant qu'on ait remonté le bouton.

Je signalerai ici une tendance marquée à l'augmentation de la
puissance des appareils d'extraction. Dans une juste mesure, cette
pensée est rationnelle et bien en rapport avec le développement
des tractions mécaniques. Cependant, il est permis de se demander
si l'on n'est pas sur le point de tomber à cet égard dans l'exagé-
ration. Les doubles services d'extraction installés sur certains puits
en augmentent démesurément les dimensions. Avec un service
unique trop surmené on arrive à des vitesses vertigineuses qui ne
sont pas sans danger. Enfin, la concentration poussée trop loin sur
un petit nombre de puits d'un grand tonnage augmente l'influence
des chômages occasionnés par les moindres accidents survenus,
soit dans l'extraction verticale, soit dans les tractions mécaniques
qui l'alimentent.

Dans le bassin de la Ruhr, le puits de l'Alma, à Gelsenkirchen,
extrait /.200 tonnes par jour. Le puits Prosper de la même région
est arrivé au même chiffre et a atteint momentanément i,600. Il
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a 345 mètres de profondeur, la manoeuvre dure 55 secondes et
l'ensemble du trait iG heures. A Lens, on a réalisé ce chiffre de
1.60o tonnes, tout compris. A Newcastle et dans le Sunderland,

'on aurait même, paraît-il, atteint le total exorbitant de 1.750 tonnes,

Extractions secondaires. Indépendamment de la grande
extraction, on opère souvent dans les mines des transports verti-
caux sur une faible hauteur. Les anciens treuils à bras ont été
beaucoup perfectionnés. Certains puits possèdent des treuils à
vapeur spécialement destinés à opérer le sauvetage des cages sus-
pendues sur le parachute. MM. Muller et Roux, ainsi que les usines
de Marcinelle et Couillet, en ont répandu des types dans lesquels
on a placé sur un même châssis roulant le treuil et sa chaudière,
La vapeur est également employée dans le monte-charges Chré-
tien (1), qui rend d'utiles services dans certains ateliers de prépa-
ration Mécanique. A Bully-Grenay, on se sert, dans le fond, de
treuils à air comprimé, très-bien combinés, dont un modèle figu-
rait à l'Exposition universelle. Deux cylindres à 45° à détente va-
riable reçoivent l'air au moyen d'une seule came, de manière à
pouvoir marcher dans les deux sens (2). MM. Sauter et Lemonnier
ont également fait figurer à l'Exposition un modèle de treuil à air
comprimé, muni du frein Mégy qui s'engage de lui-même au delà
d'une certaine allure.

Je signalerai ici un monte-bois établi au jour à Carmaux. Deux
paires de poulies tournent de conserve sur deux axes horizontaux
placés l'un en haut, l'autre en bas. Deux chaînes sans fin vont de
l'un à l'autre et portent des crochets sur lesquels on installe les
bois, qui montent ainsi à peu près comme l'eau dans les godets
d'une noria.

A côté des monte-charges il faut citer les descend-charges. Les
balances sèches sont connues de tout temps. On sait que leur
principe se résume à disposer verticalement dans un bure le mé-
canisme ordinaire des plans inclinés automoteurs. A la Grand'-
Combe, au lieu du frein ordinaire, M. Graffin a introduit un ro-
binet d'étranglement du mouvement de l'eau dans un circuit
fermé. Parfois on a employé la contre-vapeur à détruire l'accélé-
ration produite par la descente verticale des remblais, comme on

(r) Bulletin de la Société de l'industrie minérale, ze série, t. IV, p. 623.
(2) Compagnie des houillères de Béthune, exposition universelle, PI. V,

1878, Paris. ,In-4°.

ET DE LA CONSTRUCTION DES MACHINES A VAPEUR. 9i

le fait dans les locomotives pour la descente du train sur les dé-
clivités des chaînes de montagne.

Quelquefois les balances sèches jouent seulement un rôle acci-
dentel sur quelques points de l'intérieur. Dans certains cas, qui
ne constituent pas des modèles à imiter, on en a introduit un
emploi systématique qui faisait partie intégrante de la méthode
d'exploitation. Dans une houillère de Zwickau, on divisait une
couche épaisse en deux tranches inclinées prises avec foudroyage
du toit. Les plans inclinés étaient établis de suite sur le mur, et
on y descendait les matières de la tranche supérieure par des
bures, en négligeant ainsi la facilité que présente cette méthode
pour passer horizontalement d'une tranche à l'autre. A Plauen, on
disposait perpendiculairement à la costresse de fond des travers-
bancs à la projection des montages, et des bures y descendaient
les matières des diverses galeries de sous-étages. C'était un énorme
traçage que l'on n'a pas tardé à abandonner.

Un emploi bien plus rationnel des balances sèches consiste, à
faire à deux niveaux à la fois la manoeuvre des cages à deux étages,
et à descendre ensuite dans la balance les charbons supérieurs
sur le plan général du carreau. Il y a à cela l'avantage de suppri-
mer la manoeuvre du mécanicien, qui prend du temps, occupe son
attention, et, se faisant en pleine pression, perd beaucoup de va-
peur, tandis qu'on se préoccupe précisément de l'économie par
l'emploi de la détente en marche, malgré les inconvéniens qu'elle
entraîne.

On y a aussi recours comme descenderies de remblai. Je signa-
lerai sous ce rapport une disposition très-ingénieuse, installée
par M. Sévin à Carmaux. On y emploie un treuil à deux rayons
pour monter les wagons vides plus haut que le point d'où viennent
les wagons pleins, comme dans les plans bisautomoteurs.

Le descend-charges hydrostatique de M. Graffin à la Grami'Combe
mérite aussi une mention particulière. Le plateau destiné à rece-
voir le wagon plein qu'il s'agit de descendre repose sur un cy-
lindre creux qui flotte par lui-même sur l'eau d'une cuve, mais s'y
enfonce sous ce poids additionnel. La descente est d'abord rapide,
ce qui a l'avantage de gagner du temps, niais elle s'amortit d'elle-
même pour opérer l'arrivée sans choc. En effet, l'immersion d'un
volume de plus en plus grand ralentit le mouvement et, l'arrêterait
même bientôt tout à fait, si l'on n'avait ménagé une série de trous
dans la zone ainsi immergée. Ces trous constituent autant de voies
d'eau par lesquelles le liquide s'introduit 'dans la colonne et la fait
couler à fond comme un navire en perdition, mais lentement et

1g'
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au fur et à mesure du débit que permettent ces orifices. A ce mo-
ment, la colonne étant fixée par un clichage, on retire le wagon
plein et on le remplace par un wagon vide, dont le poids n'est
plus capable de maintenir le système en équilibre. Il remonte donc
quand on a retiré les taquets, et d'abord avec vitesse. Mais bientôt
la diminution du déplacement d'eau ralentit ce mouvement, et
l'arrêterait encore si la partie émergée ne laissait écouler par ses
trous l'eau qu'elle renferme. Le flotteur s'allège ainsi progressi-
vement et achève doucement sa course.

Extraction pneumatique. L'un des événements les plus re-
marqués de ces dernières années dans l'industrie des mines, a été
l'installation de l'extraction par le vide, due à l'habile directeur
des houillères d'Épinac, M. Zulma Blanchet (1). Un modèle à échelle
réduite avait déjà figuré à l'Exposition de Lyon, et chacun a pu
voir l'année dernière au Champ-de-Mars un tronçon en vraie gran-
deur de la colonne de tubes. Celle-ci a au puits Hottinguer 603,3o
de hauteur, im,60 de diamètre et 7 à 8 millimètres d'épaisseur de
tôle, avec une surépaisseur pour les parties d'une importance
spéciale. Tout l'ensemble pèse 342 tonnes. Le vide y est produit
par une machine pneumatique à vapeur qui n'est actuellement que
provisoire, mais qui avalera dans son état définitif in mètres cubes
d'air par seconde, en enlevant le train avec une vitesse de 6 mè-
tres. Celui-ci est composé de deux pistons et d'une cage qui reçoit
neuf chariots. L'installation actuelle, qui ne comprend qu'un seul
tube sera complétée par un second pour obtenir le double effet
dans l'extraction et l'équilibre entre les poids morts. L'air en
quittant le tube est rejeté dans l'atmosphère, s'il vient de la mine,
ou renvoyé dans les travaux s'il a été pris à l'extérieur. C'est pour
ce motif que M. Blanchet a préféré l'emploi du vide à celui de la
compression, qui aurait échauffé l'air injecté dans la mine. Il at-
tend aussi de sa puissante machine pneumatique de 1.000 chevaux

(1) Blanchet, Annales des mines, 7' série, tome XIV.
Bulletin de la Société de l'industrie minérale, se série, tomes IV, page 557,

et VII, page 273.
Compte rendu mensuel, janvier 1877, page 20.
Écho industriel, 15 août 1878.
Moniteur industriel, Io septembre 1878.
L'exploitation de la houille aux grandes profondeurs. 1872, Autun, chez

Dejussieu.
Suppression des câbles et du grisou el extraction à toute profondeur.

1878, Paris, chez Chaix.
Worms de Romilly, Annales des mines, série, tome V, page 195.
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nominaux, construite à la Challéassière, un moyen d'arrachage du
grisou des espaces perdus dans les remblais ou même des pores
de la houille, mais ce n'est pas le lieu de traiter en ce moment
cette question. L'arrivée aux recettes est réglée avec précision
par les receveurs, au moyen de robinets reportant les pressions
d'un côté à l'autre de la cage à piston. Il y a peu de temps, une
députation de la Société de l'industrie minérale a assisté au fonc-
tionnement du système avec la machine provisoire. Déjà les ou-
vriers se servent du tube pour descendre et remonter.

Parmi les appareils d'extraction fondés sur un principe spécial,
je citerai encore la chaîne sans fin exposée au Champ de Mars par
M. Houdaille (L), et supportant de distance en distance des wa-
gons pleins ou vides, à peu près comme la chaîne flottante en
entraîne dans le sens horizontal ou sur des rampes. Ce principe,
repris également par M. Jeanson (2), avait été déjà appliqué, du
reste, en 1817, à Charleroi, et en 185o par M. Sadin, au couchant
de Mons. Il a l'avantage d'être équilibré, de pouvoir servir comme
transmission de force, de ne pas supporter comme le câble son
propre poids, qui est ici soutenu de distance en distance. Mais on
doit redouter des oscillations, des ruptures de dents ou de bou-
lons, de grands frottements, une extrême complication entraî-
nant des avaries et des chômages, comme dans les divers appareils
oscillants Boume, Ehrenger, Guibal, Mehu, Schultz, qui n'ont pas
tardé à disparaître de la pratique.

§ VIII. Épuisement.

Serrements el plates -cuves. Les travaux de défense contre les
eaux comptent parmi les plus essentiels de l'art des mines. La
plate-cuve portante établie en 1875 par mm. Wender et Chaste-
loin à Varangéville, à la suite de l'effondrement de la mine de sel
de Saint-Nicolas, mérite une mention spéciale, en raison des diffi-
cultés particulières que présentait son établissement dans une
roche en partie soluble. L'ouvrage devait atteindre des dimensions
considérables, environ 25 mètres carrés, et pouvoir résister à
une pression de io atmosphères. Le bois, la brique, la pierre de
taille, ne présentaient pas une sécurité suffisante la fonte seule
pouvait convenir. Le sel gemme de la sixième couche fut jugé

Écho des mines, 1877, page 325.
Annuaire des mines et de la métallurgie françaises, page vue, 1878-

1879, chez Dunod.
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seul capable de fournir des naissances d'une solidité acceptable,
La section du puits fut élargie en forme de cône renversé. Sur un
massif de remblai reposant au fond du puits, on établit dans cet
espace tronc-conique un lit de béton de scories destiné à porter
les cintres nécessaires pour la pose de la plate-cuve. Celle-ci a la
forme d'un rectangle de 1tm,C15 sur 5m,6o, formé de 35 voussoirs ré-
partis en 5 bandes de 7 chacune. Les 2 bandes centrales rectan-
gulaires sont formés de clefs, et leur point de croisement d'une
clef principale, soit en tout, outre cette clef principale, 10 clefs
ordinaires et ntt voussoirs proprement dits. Quatre feuilles de caout-
chouc vulcanisé de o',0025, avec des toiles interposées, formèrent
les joints entre les quatre faces de l'ouvrage, et les naissances
refouillées dans le sel gemme. Entre les divers voussoirs on se
contenta d'une mince couche de mastic Serbat délayé dans
l'huile de lin. En outre, on eut soin de mater des lames de cuivre
jusqu'à refus dans des rainures de 20 millimètres sur 5, ménagées
à la partie supérieure de tous les joints métalliques. La principale
difficulté était d'empêcher les naissances d'être corrodées par les
eaux supportées par l'ouvrage. Il était donc nécessaire de les éloi.
gner de la plate-cuve. A cet effet, on disposa d'abord une couche
de om,65 d'épaisseur d'un béton formé de deux parties de ciment
de Vassy, une de sable fin lavé et une de petits cailloux de la
grosseur d'une noisette. Au-dessus se trouvaient un massif d'argile
corroyée de t o mètres de hauteur, et enfin une niasse de sel destinée
à saturer cotnplétement une certaine quantité d'eau que sa den-
sité retiendra indéfiniment sur ce point. Si donc des suintements
venaient à se produire, malgré toutes ces précautions, jusqu'à la
plate-cuve, ils seraient impuissants à en dissoudre les parois.

Je citerai encore les serrements métalliques que l'on prépare à
Pontpéan, en prévision des venues d'eau inattendues. On dévie
dans le mur la galerie d'allongement pratiquée dans le filon afin
d'y trouver des roches plus solides. On y scelle un cadre en fonte
qui présente un évidement égal à la section de la galerie. Une
porte métallique est assemblée à charnière sur le côté horizontal
supérieur du vide rectangulaire. Elle est relevée et maintenue
par des appuis provisoires contre le plafond, du côté d'où l'on
attend les eaux. On n'a, au moment voulu, qu'à enlever ces appuis:
la porte tombe. Des échancrures ont été ménagées dans le cadre
pour les rails, des boulons y sont fixés d'avance, et leurs logements
sont préparés. Il suffit de les serrer par derrière et de calfater tous
les joints, pour obtenir une défense au moins provisoire.

On a également préparé à Pontpéan des serrements ordinaires

ET DE LA CONSTRUCTION DES MACHINES A VAPEUR. 95

en charpente. Les attentes sont dressées d'avance. Toutes les pièces
sont prêtes et placées à pied d'ceuvre, de manière qu'on n'ait, le
cas échéant, qu'à les prendre sans aucun transport, et à monter
l'ouvrage aussi vite que possible.

Mines sous-marines. C'est ici le lieu de parler des travaux qui
sont pratiqués sous la mer (i). Je rappelle d'abord l'existence de
quelques mines sous-marines déjà anciennes. A la côte du Cum-
berland, la mine de Iluelcock, située dans la paroisse de Saint-
Just, s'avance sous la mer à 15o mètres du rivage. L'épaisseur de
la couronne se trouve parfois, dans les parties riches, réduite, par
une extrême imprudence, à tm,20, et l'on entend nettement le
roulement des galets remués par la houle. Les mineurs y sont par-
fois obligés de se défendre contre les infiltrations en calfatant les
fissures de la roche comme ils le feraient des flancs d'un navire.
Cependant on n'y est véritablement gêné que par des venues d'eau
douce. Les conditions sont à peu près les mêmes à la mine de
plomb de Perran-Zabuloc. A la côte de Cornouailles, la mine de
Botallach s'avance à no mètres au large ; celle du Levant encore
plus loin. A Whitehaven, les galeries s'éloignent à une distance de
la côte qui, mesurée en ligne droite, atteint 5.600 mètres.

On a rencontré sous les eaux de la baie de Restronguet, près
Truro (Angleterre), un dépôt d'étain d'alluvion (2). On l'avait suivi
d'abord en refoulant la mer derrière de grandes digues, qui ont
été rompues en i800 par une tempête, et dont on voit encore
les traces. L'exploitation vient d'être reprise en 1871. Un puits de
23',Go de profondeur et im,80 de diamètre a été, pour l'aérage,
foncé en pleine mer, au milieu même de la baie, protégé par un
solide bâtardeau. Le cuvelage en fonte a été enfoncé à la trousse
coupante à l'aide de charges atteignant 250 tonnes. On les amenait
à la mer haute dans des barques amarrées sur le cuvelage, de
manière à peser sur lui à la marée basse. La nature vaseuse du ter-
rain et le peu d'épaisseur de la couronne oblige à boiser très-
solidement les galeries de service. On laisse au moins 9 mètres
d'épaisseur, et l'on arrive de cette manière à pouvoir exploiter
par éboulement, quelque paradoxal que cela puisse paraître à
priori dans de telles circonstances. On s'avance à contre-pente à

(t) Bergeron: Association française pour l'avancement des sciences. Congrès
de Lyon, 1874, page 162.

(2) Taylor, Bulletin de la Société d'encouragement, 3e série, t. Il, p. 3to.
Crozat, Compte rendu mensuel, août 1876, page 12.
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ment vint y mettre un terme, et l'opération ne fut plus reprise,
que de nos jours. En 1851, on commença un nouveau tunnel de
6.3o / mètres de longueur, li mètres de largehr, 5',76 de hauteur
et millimètre de pente. Il est revêtu en pierres de taille sur plus
de la moitié de son développement. Le débit a été de 50 mètres
cubes par seconde. On est arrivé ainsi à rendre à l'agriculture
15.775 hectares avec une dépense de 45.137.209 francs. On a en
outre assaini une contrée jusque-là décimée par les fièvres palu-
déennes, en raison du régime très-irrégulier des eaux du lac.

Régénérateur Bockholtz. Dans les machines d'épuisement, il
y a lieu de distinguer l'appareil d'exhaure et le moteur qui l'ac-
tionne. Comme je l'ai déjà fait pour l'extraction, je remettrai
l'étude des moteurs d'épuisement au moment où je m'occuperai
des machines à vapeur en général, et je n'envisagerai en ce mo-
ment que l'appareil élévatoire proprement dit.

M. Bockholtz, inspecteur général clos mines et usines de la com-
pagnie autrichienne des chemins de fer de l'État, y a introduit un
organe nouveau qu'il a appelé régénérateur de force, et sur le
compte duquel se sont engagées certaines discussions (O. Comme
un clapet doit nécessairement avoir une certaine surface d'appui
sur son siége, la pression supérieure s'exerce sur une étendue
plus grande, que la sous-pression; la différence correspondant à
la projection horizontale de cette surface de contact. Il convient
de dire que, dans ces dernières années, les efforts des construc-
teurs ont tendu à diminuer de plus en plus cette dernière, ce qui
restreint d'autant l'utilité du système en question. Cependant cette
surface subsiste en principe, et l'on ne saurait la réduire au delà de

(i) Bockhollz : Le régénérateur de force, 1869. Valenciennes, chez Poriquel.
Bockholtz : Note supplémentaire sur le régénérateur de force (Revue univer-

elle des mines et des usines, tome XXI, page 389).
Bockholtz : Observations rectificatives, etc. (Ibidem, tome XXII, page 232).
Bockholtz : Réplique, etc. (Ibidem, 1873).
Bockholtz: Le régénérateur, etc. Vienne, 1873.
Leseure : Sur le régénérateur de force (Bulletin de la Société de l'in-

dustrie minérale, ir, série, tome XIV, page 387).
Leseure : Note sur le mémoire, etc. (Ibidem, 2, série, tome II, page 133).
Peroolet : Notes et expériences sur la première application du régénérateur

de force Bockholtz (,Ibidenz, 2' série, tome I, page 6o1).
Pernolet : Mémoire sur une application du système Bockhollz (Annales des

mines. 7, série, tomes I, page 3-12, et IV, page 8).
Articles divers dans la Revue universelle des mines et des usines (tomes XXIII-

XXIV, page 185; XXV-XXVI, page 258; XXXI, page 389; XXXII-XXXIII,
page 233).

TOME XVI, m87. 7
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certaines limites, sous peine de fatiguer outre mesure les portées
métalliques. D'après cela il faut, pour soulever le clapet, employer
un excédant de force motrice pendant un temps d'ailleurs extrê-
mement court. Au delà cette différence devient de suite inutile,
attendu que dès que le moindre soulèvement a été effectué, le
corps se trouve complètement immergé dans toutes ses parties.
Mais, d'un autre côté, cette force ne saurait être anéantie quand
on la réalise simplement par une surabondance du poids de la
maîtresse-tige, atteignant une fraction sensible de ce qui serait
rigoureusement nécessaire pour vaincre la force d'inertie et créer
la vitesse utile. Il s'ensuivrait donc des accélérations fatales, si
l'on n'usait pas de résistances spéciales dans le fonctionnement
de la vapeur pour détruire la force vive qui tend à prendre nais-
sance. Toutefois on ne recueille ainsi qu'une faible partie de ce
travail par la compression de la vapeur sous le piston, à la fin de
la descente des tiges, et le reste est perdu. De là une dépense
supplémentaire que M. Bockholtz évalue à zo p. 100 dans certaines
machines.

Il a proposé pour y remédier deux systèmes : l'un pneumatique,
dont il est inutile de parler ; l'autre formé d'un simple contre-
poids. Ce dernier est placé à l'extrémité d'un bras élevé perpen-
diculairement au balancier en son point de rotation et en dessous.
Quand le balancier passe de sa position supérieure, que je dési-
gnerai par 0A, à la position, moyenne horizontale OB et à la posi-
tion inférieure OG symétrique de la première, il décrit par son
extrémité un arc de cercle ABC qui a sa tangente verticale en B.
En même temps, le poids décrit un autre arc abc qui a sa tan-
gente horizontale en b. Il se trouve au premier instant à son point
le plus haut en a et avec la plus grande inclinaison de l'arc abc.
Cette inclinaison devient de suite inappréciable pour se rappro-
cher de l'horizontale. On a donc, au premier instant, un effort
descendant auxiliaire, immédiatement éteint. Puis, vers la fin de
l'oscillation pour remonter de b en c, on retrouve des inclinaisons
peu sensibles d'abord et un effort résistant qui aide à anéantir la
force vive générale. Du reste, le travail du contre-poids est nul dans
son ensemble, puisque le point c est situé sur le même niveau que
a. L'effet voulu est donc ainsi réalisé sans aucune dépense.

On lui doit en outre une seconde influence favorable, puisque
l'on a, par rapport aux pompes ordinaires, un coup de collier mo-
teur dans les premiers instants, et un coup de collier résistant
vers la fin; la machine se trouve lancée plus vite, et cependant
on en peut commencer plus tard le ralentissement. En somme
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donc, on obtient une allure moyenne plus vive, et le temps de
l'oscillation se trouve diminué. On peut ainsi, sans s'exposer aux
inconvénients qui résultent pour une machine ordinaire d'une
marche Trop rapide, donner un plus grand nombre de coups par
minute et, par suite, employer pour faire le même service d'épui-
sement un moteur moins volumineux et plus avantageux par cela
seul.

Un grand nombre de ces appareils ont été établis par les ate-
Hers de Quillacq. MM. Bockholtz et Riedrich ont fait sur ceux de
Kladno des expériences qui ont montré que le rapport du contre-
poids régénérateur au poids de la colonne d'eau, pour donner le
résultat le plus avantageux (qui se mesure alors par 17 p. LOO d'éco-
nomie), doit être théoriquement égal à 00 9, mais s'abaisse prati-
quement à 0.09. M. Hraback, professeur d'exploitation des mines
à l'école de Przibram, n indiqué de son côté 0,12 à 0,15 pour la va-
leur de ce rapport.

1. Rossigneux a introduit une disposition nouvelle pour le contre-
poids (l'équilibre, et il lui a consacré une étude intéressante (L ). Elle
consiste, au lieu d'assujettir cet organe à tourner sur un axe, àle faire
rouler sur un plan fixe sous la forme d'un cylindre. On peut alors
choisir la directrice de ce cylindre de manière à faire varier les
bras de levier suivant la loi la plus convenable et non plus sui-
vant celle de la rotation, qui est entièrement déterminée it priori
dans tous ses effets. Ce système a été appliqué à Charleroi.

Pompe Tangye. -- On emploie assez souvent ces engins, d'un
faible volume, faciles à déplacer, d'un maniement et d'un entretien
assez simples (2). Le rendement en volume d'eau est énorme, et
s'est élevé, à Portes, au chiffre de 0,97. En revanche, la consom-
mation de combustible est très-considérable, car on marche sans
détente. Elle était dans cette même mine d'environ 12 kilog. par
cheval et par heure, mais à la vérité d'un combustible de rebut
vaporisant seulement Ok,75 d'eau. Le prix du million de kilogram-
mètres n'était pour cette raison que de 0%687, y compris l'amortis-
sement.

On emploie dans cette pompe de forts ressorts à boudin pour
précipiter la chute des soupapes, et une garniture en corde de
chanvre suifée pour le piston hydraulique. Le piston à vapeur est

(i) Bulletin de la Société de l'industrie minérale, 2° série, t. 'VII, 4.7.
Compte rendu mensuel, juin 1876, page 35.
(2) Gudin du Pavillon, Compte rendu mensuel, 1877, mars, p. r, et mai, p.4.
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monté sur la même tige. L'eau passe à travers un récipient qui
joue le rôle de condenseur et se maintient à une température de
hm degrés et à une pression d'une demi-atmosphère environ. Elle
en est extraite par un éjecteur Cherry. La distribution de vapeur
est fort ingénieuse, mais ne saurait être décrite ici.

Pompes rotatives. - Les pompes à force centrifuge rendent des
services par leur grande simplicité. lIes peuvent servir pour des
eaux sableuses, en raison de l'absence de piston et de garnitures.
Mais elles ne conviennent que pour des hauteurs très-limitées, tant
d'aspiration que de refoulement. En outre, la vitesse considérable
qu'il est nécessaire de leur imprimer devient parfois une gêne.

On peut citer dans cette catégorie l'appareil Neut et Dumont. La
pompe Édoux est double, et l'une de ses turbines agit sur l'eau
déjà élevée par l'autre. C'est donc un système à répétition qui
élargit le champ d'application de ce genre d'élévateurs ( i). La pompe
Nagel et Kaemp est munie d'un amorceur à vapeur destiné à éviter
les difficultés que présente la mise en train de ces machines (2).

Pompes à impulsion de vapeur, pulsomètre. - On désigne sous
le nom de pompes à impulsion de vapeur toute une classe d'engins
dans lesquels les distributions cinématiques sont supprimées et
remplacées par le contact direct, aux instants voulus, entre la va-
peur et l'eau. On ne peut nier, d'une part, que la simplification qui
résulte de la disparition d'un grand nombre d'organes plus ou
moins compliqués ne soit un avantage sérieux pour des épuise-
ments secondaires, mal situés, dans des cavités d'accès difficile et
exposées à être noyées. D'un autre côté, il est bien évident que
ces distributions seront plus capricieuses et moins certaines que
celles qui résultent de connexions géométriques. En outre, le ren-
dement sera nécessairement faible et la consommation de vapeur
élevée, car ces appareils agissent sans détente et au contact de
parois périodiquement refroidies par le contact de l'eau. Ils dé-
pensent souvent trois fois et jusqu'à cinq fois plus de vapeur
qu'une bonne pompe.

Le premier exemple de l'application de ce principe remonte à
Manoury d'Ectot. On peut citer également le pulsateur Breton-
fière (3), la pompe universelle de Hayward (é), la pompe Parker

( r) Tresca, Bulletin de la Société d'encouragement, série, t. II, p. 537.
Habets, Revue universelle des mines et des usines, t. XXXV, p. 29.
Chronique industrielle de Casalonga, 1878, page 263.
Engineering 1875, ze volume, page 45.
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et Weston (1). Mais j'insisterai en particulier sur le pulsomètre de
Hall, qui figurait à l'Exposition universelle (2).

Dans cet appareil, deux récipients en forme de poire sont réunis
à la partie inférieure au tuyau d'aspiration d'eau et dans le haut
à celui de l'arrivée de vapeur. Une sphère métallique, en se por-
tant alternativement d'un côté à l'autre, permet l'admission de la
vapeur dans un compartiment ou dans l'autre. Supposons, pour
fixer le langage, qu'elle vient de fermer le second tandis que le
premier se trouve plein d'eau. La vapeur refoule le liquide. Elle
éprouve, bien entendu, une condensation, mais limitée en raison
du peu de conductibilité de l'eau quand une couche superficielle
a été échauffée. De plus, une certaine quantité d'air est aspirée à
chaque coup et se loge sur la surface liquide, dont elle tend encore,
dans une certaine mesure, à séparer la. vapeur. Le niveau s'abaissant
progressivement, la forme évasée du récipient augmente la section
et diminue l'épaisseur du matelas d'air interposé. Quand il arrive
à l'ouverture du tuyau de refoulement, cet air barbote et achève
de s'échapper. Un contact plus complet s'établit entre l'eau et
la vapeur qui se trouve condensée. Le vide ainsi produit ferme
l'orifice du tube d'élévation, ouvre celui de l'aspiration et rappelle
le boulet qui fermait le second récipient à son collet supérieur.
La condensation s'achève dans le premier, l'eau y est aspirée,
mais avant elle, un peu d'air qui forme tampon de choc au moment
où l'eau arrive en haut et joue ensuite le rôle séparateur auquel
j'ai fait allusion tout à l'heure. Cette condensation s'était effectuée,
du reste, dans le second récipient pendant que le refoulement
vient d'avoir lieu dans le premier, et quand le boulet d'admission
est rappelé sur l'ouverture de celui-ci, la vapeur pénètre dans la
seconde poire pour y faire naître un jeu semblable à celui qui
vient d'être expliqué.

Cet appareil est très-commode; il n'exige comme installation
qu'une simple chaîne de suspension, peut marcher noyé au be-
soin, et n'a qu'un petit nombre d'organes qui sont libres et inces-
samment lavés. La suppression des frais de graissage vient en dé-

(i) Engineering 1876, volume, page 120.
(2) .Tournal des mines, 1878, page 67.
Brustlein, Compte rendu mensuel, février 1879, page 46.
Engineering 1876, volume, page 56.
Chronique industrielle de Casalonga, 9 mars 1879.
Zellsehri ft fur Berg, Hutten und Salinentvesen, tome XXVI, page 376.
On the working of the Pulsometer pump (Procerlings of the Institution of

civil Engineers, tome LVI).
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duction de l'excédant de dépense de vapeur. On indique comme
les conditions les plus favorables de son application : 2"`,6o à 3',60,
et au besoin 5 mètres pour l'aspiration ; 8 à i3 mètres et même
3o mètres pour le refoulement.

Élévateurs à (datages. C'est ici le lieu de mentionner les
élévateurs à ajutages Friedmann (0, Kcerting, etc. L'action de la
vapeur s'y exerce encore directement sur l'eau; non plus, comme
dans les cas précédent, d'une manière pour ainsi dire statique,
mais suivant ce mode essentiellement dynamique et surtout ther-
modynamique qui caractérise les appareils à ajutages dérivés plus
ou moins directement de l'injecteur Giffard.

Ces organes se recommandent encore par l'absence presque
complète de pièces mobiles, leur faible volume, la facilité de leur
installation, et surtout de leur transport I. l'étage supérieur quand
on se trouve gagné par les eaux. Seulement ils pèchent encore sous
le rapport de la consommation de vapeur. Cet inconvénient dispa-
raîtrait toutefois dans une industrie capable d'utiliser la tempé-
rature communiquée à l'eau élevée. Mais tel n'est pas le cas en ce
qui concerne l'épuisement des mines.

Élévateurs à air comprimé. M. Lisbet a disposé dans les mines
de Liévin un appareil d'élévation par l'air comprimé. Le récipient
ayant été rempli d'eau au moyen d'un orifice que je désignerai
par A, pendant qu'une ouverture B laisse échapper l'air, ces deux
clapets se referment. Un orifiee C laisse alors arriver l'air com-
primé sur la surface du liquide, qui se trouve refoulé dans le tube
ascensionnel à travers une ouverture D dont le clapet était aupa-
ravant tenu appliqué sur son siége par le poids de la colonne.
Quand le niveau s'abaisse dans le récipient au delà d'un certain
point, C se referme. Bientôt B s'ouvre et l'air comprimé s'échappe;
D retombe par cela même et il ne reste plus qu'à introduire de
nouveau de l'eau par l'orifice A.

M. Legat a présenté à l'Exposition universelle un appareil analo-
gue. Il en existe également dans les mines de Kladno, d'Esch-
weiler, etc. Enfin, je citerai encore dans cet ordre d'idées la pompe
hydropneumatique de M. Jarre (2).

Bulletin de la Société de l'industrie minérale, e série, t. I, pl. XVIII.
Haton de la Goupillière, Bulletin de la Société d'encouragement, 3' série.

tome I, page 377.
Revue industrielle 1874, page 31.
Les mondes, tome XXX, page 66.
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Pompe à impulsion hydraulique. Dans la pompe Parson (1)
l'action est purement hydraulique et n'emprunte rien à la vapeur
ni à l'air comprimé. Imaginons des travaux situés au-dessus d'une
galerie d'écoulement et pouvant ainsi fournir une colonne d'eau en
charge. Il s'agit de l'utiliser pour élever jusqu'à la galerie les eaux
d'une certaine zone de l'aval-pendage.

Le tuyau d'amenée de l'eau d'amont se recourbe en U en un
point situé dans le bief inférieur et que j'appellerai A. Une branche
verticale remonte de là jusqu'à la galerie en B. A ce point elle se
termine par une petite turbine b qui fait corps avec le tuyau AB.
Ce dernier est d'ailleurs susceptible de tourner sur son axe sous
l'impulsion de la turbine b actionnée par l'eau motrice. Or le tube
AB est cloisonné intérieurement par six plans méridiens. A sa base
en A c'est un seul de ces six compartiments qui peut se trouver
chaque instant devant l'orifice a du tube en u. Les cinq autres s'ou-
vrent simplement au contact du liquide du bief inférieur qu'il s'agit
d'élever. L'eau motrice passe ainsi en A successivement dans chacun
des six compartiments du tubé tournant, mais celui d'entre eux
qui vient dans un instant donné d'en recevoir l'impulsion, s'y
dérobe immédiatement par la rotation, et le vide ainsi créé solli-
cite l'eau du bief au-dessus duquel il passe en déterminant son
ascension. Cette force vive s'éteindrait du reste bientôt par l'action
de la pesanteur, mais alors le compartiment est revenu au-dessus
de l'orifice a, et il reçoit une nouvelle impulsion d'eau motrice
qui y entretient le mouvement ascensionnel.

On ne peut se refuser à voir là un principe fort ingénieux, mais
en même temps une action assez complexe pour qu'il soit sage de
remettre à l'expérience seule l'appréciation décisive de la valeur
de ce système.

Siphon. Le siphon n'est pas à proprement parler un éléva-
teur, puisqu'il ne peut que faire aboutir le liquide à un niveau plus
bas. Il n'en rend pas moins d'utiles services pour le captage des
eaux de mines et leur réunion sur un même point, inférieur au
niveau tics travaux en vallée d'où il s'agit de les faire sortir.

Je me bornerai à mentionner à titre d'exemple celui qui a été
installé dans l'établissement balnéaire d'Uriage par 11f. de Saint-
Ferréol (2). Dans le but d'augmenter le débit de la source en

(t) Engineering (3 août 1875, page 131.
(2) Raton de la Goupillière, Bullet in de la Société d'encouragement, 3esérie,

tome III, page 277.
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lement incessant, mais comme simple transmission de mouvement,
semblable à une courroie sans fin, ne pouvant pas tirer, mais
pousser, d'une longueur indéfinie et susceptible de passer partout.
Il suffit pour cela, en principe, d'imaginer que deux cylindres
identiques l'un à l'autre soient mis en communication sur les deux
faces du piston par deux conduits d'aller et retour. L'eau étant
incompressible, le second piston devra exécuter rigoureusement
le même mouvement que le premier. Quelques accessoires tels
que soupapes de sûreté pour l'eau et pour l'air, réalimenteur pour
réparer les pertes, etc., complètent dans la pratique ce pro-
gramme succinct.

Un exemple très-remarquable de ce dispositif a été installé à
Sulzbach-Altenwald (1). On en trouve d'autres (2) à Kladno pour un
épuisement en vallée, et à la mine Phénix du Cornwall. M. Mou-
chet, ancien élève de l'école de Saint-Étienne, s'occupe également
d'installer un renvoi hydraulique du jour au fond dans les mines
d'Ikouno, qu'il exploite pour le gouvernement japonais.

Des essais ont été faits dans le même sens en substituant l'air
élastique à l'eau incompressible. On sait que M. Marey en a tiré le
plus utile parti pour les appareils enregistreurs de ses recherches
physiologiques. Mais jusqu'ici il ne semble pas qu'aucune réalisa-
tion ait eu lieu d'une manière industrielle pour la transmission du
travail en activité (et non pas du travail potentiel) d'un moteur
à un autre. M. Deprez a montré qu'en négligeant les frottements
on peut arriver, en maintenant un angle convenable d'avance
constante entre les deux manivelles, à des rotations synchrones,
avec un rendement égal à l'unité, c'est-à-dire indépendant des
échanges de chaleur. Il y a perte en effet, même, en dehors de
la question des frottements, si, comprimant de l'air dans un
réservoir, ce qui l'échauffe nécessairement, on le laisse se re-
froidir pour transporter ensuite ce récipient à. distance et permettre
alors à l'air de se détendre avec un nouveau refroidissement. Mais
avec une conduite libre réunissant les deux machines, il n'y a pas
condensation ou dilatation sur un point plutôt que sur un autre, et
les échauffements ou refroidissements s'interfèrent complètement.

Il est impossible de ne pas mentionner dans cet ordre d'idées le
système si remarquable de transmissions de la force à distance au

(i) Compte rendu mensuel, décembre 1876, page t, et janvier t877, page 29.
Zeitschrift fiir das Berg, Hütten und Salinenuresen, tomes XXII, page t

et XXIII, page Go.
(2) Revue universelle des mines et des usines, tomes XXIII-XXIV, p. 3o3,
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moyen de l'électricité (i.). Bien qu'il n'ait pas encore fonctionné
dans les mines, il paraît appelé (pour celles qui ne sont pas gri-
souteuses, à cause des étincelles) à y jouer un jour un rôle d'une

értaine importance, en raison de l'extrême facilité de la mise en
communication qui se réduit à un fil conducteur. Celui-ci met en
relation deux machines de Gramme, l'une directe, l'autre inter-
vertie. La première change le travail en électricité dynamique et
la seconde opère la transformation inverse. Le rendement atteint
dès à présent, dans les cas les plus favorables, 6o p. 100, résultat
très-remarquable pour une innovation qui est encore aussi rap-
prochée de ses débuts.

§ IX. - Aérage, éclairage, accidents.

Aerage, éclairage, coups de feu, incendies. A la suite d'une
loi votée par les Chambres, une commission spéciale a été insti-
tuée par le Gouvernement pour l'étude des moyens propres à pré-
venir les explosions de grisou. J'ai été chargé dans sa première
séance de rédiger un rapport développé destiné à préciser l'état
de la que,tion et à servir de point de départ à ses travaux. J'ai
cherché dans ce travail à présenter autant que possible l'état des
connaissances actuelles sur la composition et les propriétés du
grisou, sa pression et son mode de dégagement, l'influence des
variations barométriques, le rôle des poussières de charbon, l'aé-
rage naturel ou artificiel et ses relations avec la méthode d'exploi-
tation, l'éclairage, les moyens avertisseurs de la présence du
gaz, les coups de feu, les procédés de sauvetage, les appareils
respiratoires et les incendies souterrains.

Ce rapport a été distribué par les soins de l'Administration des
mines à un grand nombre d'ingénieurs et d'exploitants. Il a donc
déjà reçu une première publicité. De plus, il .paraît probable que
dans un délai prochain il en sera publié dans ce même recueil
une seconde édition, après un remaniement destiné à rendre
compte des travaux de la commission et des documents nouveaux
qu'elle a reçus en réponse à l'envoi de la première.

On comprendra facilement d'après cela que si j'abordais ici les
diverses questions que je viens d'énumérer, je ne pourrais que

(t) Tresca, Comptes rendus de l'Académie des sciences, tome LXXX VIII.
Bulletin de l'association scientifique de France, e 607, et Bulletin de la
Société ceenccuragement, 3 série, tome VI, page 378.

Imbert, Compte rendu mensuel, juillet t89, page t65.
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faire double emploi avec ce travail qui est très-étendu et que je
serais obligé de réduire considérablement pour le faire rentrer
sans trop de disproportion dans le cadre de la revue actuelle. Je
crois donc préférable, pour tout ce qui concerne ces différents
sujets, de me référer simplement au rapport en question, et de me
borner ici à parler des divers genres d'accidents qui n'ont rien de
commun avec le feu.

Accidents divers. Le volume de la Statistique de l'industrie
minérale (il, qui vient d'être publié par l'Administration centrale,
sous la direction de M. l'ingénieur des mines Keller, fournit pour
l'année 1875 des documents très-intéressants sur le nombre des
accidents survenus en France dans l'exploitation minérale. Nous
les résumerons dans les tableaux suivants.

La proportion des hommes tués sur 1.000 ouvriers a été la sui-
vante

MOYENNE DE TOUTES LES EXPLOITATIONS MINÉRALES.. . . 1,38

Le nombre absolu des morts était de 243 pour les mines, tai pour
les carrières souterraines, 66 pour les exploitations à ciel ouvert,
c'est-à-dire en tout 353.

Quant à la manière dont se répartit cette mortalité suivant les
divers genres d'accidents, elle est représentée par le tableau sui-
vant:

(L) Paris, Imprimerie nationale, 1878, pages xxxv â xxxix.

Combustibles minéraux
Minerai de fer.
Autres substances

2.06
1,96
1,57

Ensemble des mines 2,03
Minerais de fer non concessibles 1,30
Pierre à bâtir, gypse, etc 1 99

Ensemble des carrières souterraines 1,95
Minerais de fer non concessibles 1 01
Tourbe 003
Substances diverses 0,76

Ensemble des exploitations à ciel ouvert 0,58
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La proportion absolue, rapportée à 1,000 ouvriers employés tant
à la surface qu'au fond, a été la suivante

C'est, comme on le voit, en ce qui concerne les mines, un total
de près de 2 pour 100. 11 y a eu pour les mines de combustible un
cas de mort par 75.700 tonnes de charbon extrait (1).

Éboulements. - Les éboulements constituent en définitive l'in-
fluence la plus meurtrière dans les mines. On a pu voir par les ta-
bleaux précédents que la proportion des cas de mort dus à cette
cause atteint presque la moitié du total des décès. Elle s'exerce la
plupart du temps par une multitude d'accidents de détail. Le meil-
leur moyen de la prévenir consiste dans un choix attentif de la
méthode d'exploitation, eu égard aux conditions du gîte. Il faut
y joindre une discipline rigoureusement maintenue parmi les

(5) Dans l'empire d'Autriche-Hongrie, la proportion des accidents suivis de
mort a été, en 5876, de 3,27 en moyenne par 5.000 ouvriers des mines de
houille et de e accident mortel pour 45.688 tonnes. En étendant ces propor-
tions aux mines de toutes sortes, les chiffres précédents deviennent 2,49 el
66.157 tonnes (0Esterreichische Zeitschrift fiir Berg und Hiittenwesen, 187;
et 1878; Die Production der Eisenwerke in OEsterreiche, 5878; extrait par
M. l'ingénieur des mines Le Cornu, Annales des mines, 7. série, tome XIV,
page 577)-
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hommes, en vue de les forcer à user des moyens de soutènement
qu'ils sont souvent tentés de négliger pour abattre plus de charbon
dans le même temps, quand ils sont payés à la benne. À Bea.ubrun,
par exemple, le bois est fourni à discrétion, et l'ouvrier qui subit
un éboulement par sa faute est renvoyé. A la Mure, on inflige une
amende à tout mineur qui s'endort à la taille, etc.

Un éboulement local se limite toujours en hau ceur à une faible dis-
tance, puisqu'il ne peut remplir que l'épaisseur du chantier. Mais si
on vient le déblayer directement, on risque parfois de le transfor-
mer en chambre d'éboulement qui donnera indéfiniment si le toit
y prête. Quand on se trouve dans ces conditions il est bon, d'après
une pratique suivie par exemple à Carmaux, d'arriver au-dessus
de l'éboulement en se boisant et d'y pratiquer un grillage qui
défende contre la propagation du foudroyage en hauteur. C'est
alors qu'on revient en dessous à l'abri de ce garnissage.

On sait du reste, lorsque des hommes sont pris par l'éboulement,
avec quelle persévérance doivent être conduits les travaux de
sauvetage sans pour ainsi dire jamais désespérer. Le puisatier
Prévost, enseveli à une profondeur de 25 mètres à Burcy, près
Conciles (Eure), a été retiré vivant au bout de vingt jours, à l'aide
de travaux conduits par mn. Roger, ingénieur en chef des mines;
de Genouillac, ingénieur ordinaire ; Halipré , Nabourel et Pou-
druel, gardes-mines. Le puisatier Giraud, à une époque déjà an-
cienne, était resté pendant trente jours enfermé avec le cadavre de
son compagnon. On était à la vérité parvenu, dans les derniers
temps, à lui faire passer quelques aliments. Il est mort d'épuise-
ment, mais seulement au bout d'un certain temps après sa déli-
vrance.

On a vu parfois l'éboulement d'une mine se faire en grand et
sur toute la totalité de son étendue à la fois. On peut citer dans
les siècles passés l'effondrement de Fahlun (Suède), en 1687, dé-
terminant une excavation de 2ho mètres sur 280 et une pro-
fondeur de 8o mètres (i); celui d'Altenberg (Saxe) en 1620, ef-
fectué sur près d'un kilomètre carré et représenté encore de nos
jours par une dépression de 130 mètres de profondeur, provenant
de l'affaissement d'une hauteur de 31to mètres de travaux. Je rap-
pellerai encore l'éboulement de la mine entière de Stahlberg (pays
de Siegen) en 1740, du Bammelsberg dans le mile siècle, d'Idria
en 1552, où l'étage des morts a enseveli cinquante piqueurs (2),

Héron de Villefosse, Richesse minérale.
Buyot, Annales des mines, 5e série, tome V, page .4.
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et beaucoup d'autres moins complets, à Bancié (xlve siècle), Geyer
(Saxe), Schlackenwald (Bohème), Huancavelica (Amérique), Les-
cara (Sicile), etc.

Un accident analogue vient de se produire récemment en
France. C'est l'effondrement de la mine de sel de Varangéville
(Meurthe-et-Moselle) (i). On y avait introduit les méthodes du
Salzkammergut pour le havage par l'eau. Bien que le liquide filt
recueilli avec soin, des infiltrations avaient fini par délayer les
marnes du mur. Le 3i octobre 1875, les piliers massifs s'y enfon-
cèrent tous à la fois, et l'on vit, dans l'espace d'une demi-minute,
s'affaisser sur une hauteur de 5 mètres une étendue d'environ
35o mètres sur 300 mètres. Les marnes délayées refluèrent sur
une hauteur de 20 mètres dans le puits, et l'air comprimé y fit
explosion en lançant la cage à travers la toiture. C'était jour de
paye heureusement, et les hommes étaient sortis de la mine.

Quant aux deux accidents de Marles déjà plus anciens, ils sont
présents à toutes les mémoires (2). Tout le vieux quartier a été
inondé par les niveaux à travers le puits n" 2, effondré le 2 mai
1866. L'exploitation s'est reportée ailleurs. Les ingénieurs conseils
de la compagnie (5) ont pensé, avec beaucoup de justesse, que la
marche la plus sage pour un long avenir était de déhouiller tout
le reste de la concession en dehors de la partie inondée, dont on
possède les plans, et en se gardant contre elle par des investisons
suffisants. A ce moment seulement on reviendrait au-dessous
d'elle, à 500 mètres de la surface, et on exploiterait par une mé-
thode descendante, en remblayant le mieux possible pour éviter les
mouvements et en s'enfonçant jusqu'à la limite de profondeur que
permettraient à cette époque les progrès de l'art des mines. Puis,
après avoir atteint cette limite, on remonterait vers le niveau de
175 mètres, qui est celui de l'inondation, en déhouillant avec pru-
dence dans une marche remontante que l'on arrêterait d'ailleurs
aux premières inquiétudes. Tous les autres projets pour rentrer
directement dans le quartier inondé et y établir des serrements,
ont été jugés avec raison chimériques, puisque la communication
est ouverte avec les niveaux aquifères à travers un large passage
rempli de bois, de pièces de machines et de pans de maçonnerie.

(t) Annales des mines, 1873, 7. série, tome IV, page 6.3.
(z)Glépin: Établissement des puits dans les terrains éhouleuxel aquifères.
(3) Mémoire à présenter aux ingénieurs consultés, etc , par Cation (auto-

graphie).
Mémoire sur la question de reprendre la fosse n° 2, etc , par MM. De-

clercq, de Bracquemont, Alayrac et Lamborot.
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Coups d'eau. L'inondation subite constitue l'un des plus graves
dangers de l'exploitation souterraine. Pour retracer ici de bien an-
ciens souvenirs, je rappellerai le terrible coup d'eau de Liége, en 1812,
dans lequel 19 personnes furent noyées, et 711 autres, parmi les-
quelles 15 enfants, sauvées au bout de cinq jours. L'inondation de la
Plomterie (dans le faubourg Sainte-Walburge, à Liège également)
noya la mine entière et exigea sept années d'efforts pour sa reprise.
Un procès-verbal fort curieux du août ,66/1 relate un coup d'eau
du charbonnage de Crèvecur (Hainaut) dans lequel cinq ouvriers
restèrent emprisonnés pendant né jours et 6 heures (i). L'inonda-
tion de la mine de Lalle, du ii octobre i86i,dans laquelle 109 hom-
mes ont perdu la vie, a fait l'objet d'une relation très-émouvante
et fort instructive de M. l'ingénieur des mines Parran (2), qui,
chargé du sauvetage, réussit à retirer six mineurs, dont quelques-
uns étaient restés enfermés af4 jours sans aliments, sauf pendant
la première journée. A Beaubrun (Saint-Étienne), on avait vague-
ment conservé le souvenir d'un quartier des noyés dont on ne
connaissait plus la situation exacte, mais où, d'après la tradition,
des hommes avaient été surpris en perçant aux eaux dans des
travaux plus anciens encore. On l'a, en effet, depuis lors, traversé
dans un fonçage, et on y a retrouvé des squelettes d'hommes et ceux
de 17 mulets avec leurs harnais. Dans la mine de Landship-
ping (sud du pays de Galles), la mer a fait irruption au moment
de la marée et a surpris Lb o hommes qui n'ont jamais été re-
tirés (5).

Pour nous borner aux coups d'eau les plus récents, deux évé-
nements de ce genre viennent de s'ajouter à ces funèbres annales.
Le 8 mai 1877, à Boche-la-Molière, un niveau de recherches pré-
cédé d'un coup de sonde de 5',3o perça aux eaux dans les vieux
travaux. On battit en retraite, mais cinq hommes restèrent prison-
niers. Ils furent délivrés au bout de huit jours, dont six s'étaient
passés sans aucun aliment solide. Mais la faim ne leur avait pas
fait endurer de souffrances comparables à celles du froid, leurs
vêtements restant constamment mouillés par l'humidité. (A).

Le ii avril 1877, la mine de Tynewidd (comté de Glamorgan,
pays de Galles) fut inondée par la rencontre des vieux travaux (5).

I.) Annales des mines, 6° série, tome IV, page 189.
Annales des mines, 6.= série, tome IV, page .65.
Le Cornu, Annales des mines, 7° série, tome XIV, page 354.
Écho des mines, i7 mai 1877.
Sauvage, Annales des mines, y° série, tome XIV, page 63.

Compte rendu mensuel, septembre .877, page 9. Bulletin de rassi,
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14 hommes manquaient à l'appel. L'examen des plans montra
que certaines remontées en cul-de-sac avaient dû être remplies
d'air comprimé par la pression de l'eau et que des ouvriers pou-
vaient s'y être réfugiés. Les coups frappés par eux en fournirent
bientôt la certitude. On réussit à percer dans une de ces poches.
Mais la débâcle de l'air fut si vive qu'un des cinq mineurs qu'elle
renfermait fut brisé contre la roche. Les quatre autres furent re-
tirés vivants. Dans un autre réduit, les coups cessèrent bientôt par
suite de la filtration de l'air qui avait laissé l'eau monter et noyer
les hommes. M. Galloway ayant découvert sur les plans un troisième
point de refuge et ayant réussi à entendre des coups frappés dans
cette direction, parvint encore à en arracher 5 hommes au
bout de sept jours. Le premier projet pour ce travail était de
baisser les eaux en activant Cépuisement, de dégorger l'air com-
primé par un coup de sonde quand on serait assez près, et donner
alors un passage aux hommes. 'Une autre idée consistait à appro-
cher aussi rapidement que possible, à établir un sas à air à l'aide
de cloisons munies de portes, à y comprimer de l'air et déboucher
ainsi dans la cloche. C'est à ce dernier projet que l'on s'arrêta, et
il permit de sauver les hommes, quoique dans la précipitation
d'un pareil moment on n'eût pas réussi à faire garder l'air par le
sas. On avait aussi essayé, mais sans succès, de porter des vivres
aux prisonniers avec des appareils plongeurs.

Appareils concernant l'invasion des eaux. - M. Upward a pro-
posé, pour porter secours aux hommes enfermés dans des cloches
d'air comprimé (1), un outil spécial de sondage à l'aide duquel on
percerait le massif sans laisser échapper l'air, pour tenir les eaux
basses, de manière à pouvoir ensuite envoyer par cette voie aux
captifs des aliments et de l'air.

On a également proposé un appareil révélateur de l'arrivée des
eaux pour le cas où leur irruption ou des infiltrations lentes se
produiraient d'une manière insidieuse hors de la présence des
hommes, en créant ainsi un danger pressant. Cet organe se com-
pose d'un cylindre de om,08 de hauteur et om,o5 de diamètre. Il
contient une boule creuse, et on le pose sur la sole de la galerie.
L'eau, en montant, pénètre dans le cylindre par des trous, soulève
la boule et ferme ainsi un circuit électrique. Une sonnerie avertis-

ciation scientifique n° 504, page 9.
Engineering n°. 604 et 605.
Écho des mines, 1877, page 329, etc.
(i) Proceedings of the south Wales Instifule of Engineers, tome X, n. 5.
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seuse fait alors connaître dans le bureau, par son numéro, l'em-
placement de l'inondation. Cette innovation paraît plus ingénieuse
que pratique.

On connaît depuis longtemps (i) le scaphandre de Klingert
(i797), de Sièbe (1829) et de Cabirol (1857), ainsi que les services
qu'il rend aux travaux publics (2). Dans les mines, la question se
complique d'une obscurité intense. Notons cependant qu'indépen-
damment des moyens d'éclairage dont je vais parler, on a pu, dans
le fonçage que M. Chaudron exécute à Dax, faire à tâtons une ré-
paration importante à 23',50 sous l'eau. M. Denayrouze a perfec-
tionné (1867) l'appareil plongeur (3) en y adaptant un régulateur
qui forme réserve d'air pour les chances d'accident, et un appareil
acoustique qui laisse le plongeur en communication par la parole
avec les hommes qui l'assistent au dehors. M. Fay-ol, directeur de
Commentry, a également modifié le système (4) en supprimant le
casque. On peut alors plonger nu ou avec un vêtement imper-
méable. Quant aux moyens d'éclairage, on possède la lampe Cabi-
rol, la lampe au pétrole Rouquayrol-Denayrouze, celle de M. Fayol,
et la lampe Du Temple. Quand l'eau est très-trouble, ces moyens
deviennent insuffisants. MM. Barnett et Foster ont proposé un sys-
tème d'éclairage à la lumière Drummond, et MM. Henilhe et Davis
l'emploi de la lumière électrique (5). Nos voisins du bassin de
Westphalie ont l'attention portée de ce côté. Une corporation spé-
ciale y a été formée parmi les mineurs, dans laquelle chacun des
membres s'engage par écrit à participer au besoin au travail sous
l'eau (6).

Transport des hommes. - Le transport des cadavres dans tous
les genres d'accidents exige de grandes précautions pour la santé
des mineurs employés au sauvetage. M. l'ingénieur en chef des
mines Linder a indiqué succinctement (7) celles auxquelles il a eu
recours après l'accident de Graissessac.

(i) Pernolet L'air comprimé, page 7.
Travail par plongeurs aux mines de zinc de Scharly (0Esterreichische Zeit-

schrift fur Berg und Hüttemeesen, tome XXIV, page 214).
Bulletin de la Société de l'industrie minérale, Ir. série, tome X, p. 585.

Chansselle, Ibidem, 2. série, tome II, page 239.
De Place, Ibidem, 2. série, tome II, page 755.
Les mondes, tome XLV, page 529.
Rapport de l'assesseur des mines Tilmann pour le district de Bochum.

Des aérophores, par A. et L. Denayrouze. Paris, 5872, chez Dunod, page 62.
Appareils plongeurs Denayrouse. Paris, 5874, chez Chamerot, page c7.

Compte rendu nzensuel, août 5877, page 5.

TOME XVI, 1879. 3
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La compagnie de Lens avait exposé au Champ-de-Mars sa grande
cage, assez longue pour contenir un lit roulant sur les rails, destiné
aux blessés. Pour ce transport, si douloureux lorsqu'il s'agit de
fractures, M. le docteur Biembault a proposé un brancard ( i) dans
lequel l'homme est emboité de manière à éviter les mouvements
relatifs des parties du corps, soit que le brancard soit porté hori-
zontalement, soit qu'il faille momentanément l'incliner ou même
le mettre debout. De cette manière, le blessé recueilli au chantier
sur ce brancard y reçoit encore à l'hôpital le premier pansement
du médecin.

C'est ici la place naturelle pour mentionner les travaux médi-
caux, qui ne sauraient être trop encouragés, sur l'hygiène et la
santé des mineurs. MM. les docteurs Pdembault (2), Manouvriez (3)
et Paul Fabre (A) ont fait à cet égard des communications intéres-
santes, pour l'analyse desquelles je manquerais de la compétence
nécessaire (5).

Chacun sait également avec quelle émulation digne des plus
grands éloges la plupart des compagnies minières ont, depuis un
certain nombre d'années, consacré leurs efforts et d'immenses
capitaux à l'amélioration du sort de l'ouvrier et à la création d'hô-
pitaux, d'écoles, d'églises, de casernes, d'hôtels, de bains, de can-
tines, etc., ainsi que de caisses de secours, de retraite, de dépôts,
de prêts. Malgré son importance, et même en quelque sorte en
raison de son importance, ce sujet ne saurait être convenablement
abordé ici. Il exigerait des développements très-étendus, peu sus-
ceptibles de condensation, et soustraits par leur nature purement
économique au point de vue technique auquel nous restons placés
dans cette revue. Cet ordre de considérations pourrait faire utile-
ment l'objet d'un travail spécial, mais il sera passé ici sous silence.
Il m'était toutefois impossible de le faire sans signaler l'intérêt et
la sympathie qui s'attachent à ces utiles et remarquables créa-
tions.

Pour un motif analogue, j'écarterai ce qui est relatif à la statis-

(i) Compte rendu mensuel, 1879, janvier, page 13, et mars, page Eo.
(i) Compte rendu mensuel, juillet 1878, page .i48.

De l'anémie des mineurs. Paris, 1878, chez Bailler°.
Compte rendu mensuel, 1878, juillet, page 148, et novembre, page 227.

Conditions hygiéniques des houillères (Revue des sociétés savantes,
série, tome 1, page 195).
Compte rendu mensuel, mai 1878, page 35.

Le spirophore, appareil de sauvetage pour les asphyxiés (Compte rendu
mensuel, juillet 1876, page 7).
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tique de la production minérale. La publication faite par le Minis-
tère des Travaux publics, en ce qui concerne la France, et les inté-
ressants résumés insérés pour les pays étrangers dans les Annales
des mines par M. Keller, directeur du service de la statistique mi-
nérale, me dispensent d'aborder cet ordre de considérations.

§ X. Préparation mécanique des minerais.

Généralités. Pendant la période qui s'achève, les procédés de
la préparation mécanique des minerais ont continué de plus en
plus à perdre le caractère d'extrême complication qui semblait
autrefois leur apanage nécessaire. Les principes de cette opéra-
tion, au fond très-simples, ont été mieux mis en lumière; un petit
nombre d'appareils vraiment efficaces et décisifs tend à éliminer la
multitude de ceux qui donnent des résultats un peu confus. Pour
ne parler que de la France, les nouveaux ateliers de Vialas (M, Gar-
nier), de la Baume (M. Souhart), de Montebras (M. Verdier), ac-
cusent nettement cette tendance.

On peut remarquer de même une propension marquée à la con-
centration en un seul endroit, quand on y peut réunir la quan-
tité d'eau nécessaire, des ateliers autrefois disséminés en divers
points d'un même district. Le perfectionnement des moyens de
transport facilite beaucoup cette tendance, et l'économie géné-
rale des opérations en ressent une influence favorable. C'est ainsi,
par exemple, que l'on rassemble à Bremerlohe, près de Clausthal,
la plupart des minerais du Hartz, dans un atelier renfermant, entre
autres organes, 176 flèches de bocard et traitant 165.000 tonnes
par an.

On a de même apporté un soin plus marqué à la construction
des appareils (1), dont un grand nombre étaient autrefois d'une
exécution assez grossière. Certains organes deviennent de véri-
tables appareils de précision. Le fer tend à y remplacer le bois,
qui est sujet à se déjeter, à se fendre et à pourrir. Cependant,
dans certains cas où la réaction acide des eaux des mines employées
pour les opérations attaquerait le métal, on a dû revenir à l'emploi
du bois.

On s'attache aussi plus qu'autrefois à obtenir l'automatisme, de

(1) Huet et Geyler : Mémoire sur l'outillage nouveau el les modifications
apportées dans les procédésd'enrichissement.

Gtschmann z Die Aufbereitung.
BRU gel Lehrbuch der Aufbereitungskunde.
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manière à pouvoir réduire le personnel et à assurer en même
temps l'uniformité des résultats.

Les transports se simplifient également. On recourt le plus pos-
sible, pour les effectuer, à des monte-charges, norias, vis, toiles sans
fin, etc., ainsi qu'au moyen très-commode de l'entraînement dans
des conduits suffisamment inclinés, par un courant d'eau rapide.

Les principes généraux de la préparation mécanique ont été
beaucoup élucidés par l'esprit si net de Gallon. La mort de mon
illustre maître, qui a été un véritable deuil pour le Corps des
mines, en interrompant la publication de son beau Traité d'ex-
ploitation des mines l'a empêché d'y aborder ce sujet, qui en eût
été la conclusion naturelle. Cette lacune vient d'être très-heureu-
sement comblée, à la demande de NP' veuve Gallon, par M. Boutan,
M'aide de ses propres observations et des notes laissées par l'auteur.
Ce jeune ingénieur a développé avec un véritable talent cette ma-
tière délicate dans un troisième volume ajouté par lui à l'ouvrage,
comme il l'avait fait déjà pour le Cours de machines de Gallon, en
le complétant par la théorie de la résistance des matériaux.

Scheidage. Les ateliers de scheidage, autrefois laissés dans
un état déplorable, sont aujourd'hui plus soignés au point de vue
de l'installation matérielle des ouvriers, dont le travail donne par
cela seul de meilleurs résultats.

Le klaubage se fait parfois sur des tables sans fin, à lames arti-
culées et à mouvement rectiligne très-lent, moins fatigant pour les
yeux que la rotation des anciennes tables tournantes. On a établi
de tels appareils à Lens, à la Prugne (Allier), etc. Les wagons se
déversent au chevet de ces tables, et un joug sous lequel elles
passent dans leur mouvement assigne aux matières une épaisseur
uniforme.

Aux grands triages de Mariemont et de Bascoup, on a installé
d'énormes plaques tournantes. La benne y déverse son chargement.
Un joug égalise les matières, des socs fixes les labourent de dis-
tance en distance pour en renouveler les surfaces au fur et à
mesure de leur épuration par des gamins ou des filles, et, quand la
révolution est accomplie, un arrêt oblique déverse tout ce qui
reste dans une trémie qui conduit aux wagons.

Débourbage. En fait d'appareils débourbeurs, je citerai pour
sa nouveauté le trommel Baye (1). Il est destiné aux exploitations

Maton de la Goupillière, Bulletin de la Société d'encouragement,3e série,
tome I, page 6o5.
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de phosphates dans lesquelles on est gêné par la pénurie d'eau
stagnante, ou lorsqu'on veut éviter de troubler les rivières.

On rassemble toutes les eaux dont on dispose dans une fosse.
Le wagonnet sur lequel est monté le trommel, et qui a été se rem-
plir à la tranchée, y descend au frein sur ses rails et s'y trouve
immergé. Une courroie, actionnée par une locomobile, met l'ap-
pareil en rotation. Le débourbage s'opère ; les noyaux seuls restent
dans le cylindre qui est muni de poignards. La vase est mise en
suspension dans l'eau ; le sable et les grains de phosphate tombent
à travers les trous dans deux caisses latérales à fond incliné, fer-
mées par une trappe verticale. Les trépidations de l'appareil, mal
calé dans de telles conditions, contribuent à opérer un classement
par densité. Les phosphates fins se trouvent ainsi réunis au con-
tact de la trappe. Ils se présentent, par suite, les premiers, et
peuvent être facilement recueillis quand on lève celle-ci pour
vider les sables après que l'on a remonté le wagon et qu'on l'a
conduit par le prolongement de la voie ferrée au point de déchar-
gement, d'où il revient ensuite au chantier pour recommencer
son fonctionnement.

Broyage. En dehors des broyeurs bien connus de tout le monde,
je citerai l'appareil Vapart, analogue au pulvérisateur Carr, avec un
dispositif un peu différent et pour lequel on annonce une moins
grande consommation de force motrice (1).

Le triturateur Anduze (2) est formé de deux meules, l'une gi-
sante, l'autre tournante, mais situées dans un plan vertical. Elles
sont munies de saillies pyramidales qui engrènent et broient la
matière déversée entre elles par une trémie.

Le broyeur-frotteur construit aux ateliers Crozet-Fourneyron
consiste en une meule roulante dont le profil méridien, au lieu
d'être une ligne droite parallèle à l'axe de révolution, est une
courbe très-ondulée.

Le pulvérisateur Schwartzmann , employé à Ammeberg. est formé
d'un disque pris entre deux cylindres. La différence des vitesses
du disque aux divers points de la longueur des cylindres, crée une
sorte de torsion favorable au broyage.

Le bocard d'Australie (5) a ses flèches libres, avec un mentonnet
régnant en forme de disque tout autour. Il est pris de biais par

(s) Compte rendu mensuel, avril 1877, page 14.
(e) Comptes rendus de l'Académie des sciences, tome LXXXII, page 956.
(3) Pihet, Bulletin de la Société d'encouragement, e série, tome IX, p. 68r.
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l'arbre à cames, de manière à tourner sur lui-même d'un certain
angle à chaque coup, comme un fleuret de perforation, afin d'éga-
liser l'usure du pilon et de l'auge.

Je mentionnerai encore, sans m'y appesantir, les broyeurs Fau-
connier (1), Motte et Delnest (2), Dejardin (3), Jacques (A), etc.

Comme correctif de la longueur de cette liste, il convient
de rappeler qu'en définitive on n'emploie guère dans la pra-
tique vraiment courante que le concasseur américain pour dé-
grossir, les cylindres en général gros et courts, et le bocard,
dont l'emploi est en voie de diminution, les meules, dans des cas
tout spéciaux de finesse, ainsi que le désintégrateur Carr pour les
charbons.

Classement. Le classeur magnétique est employé pour les
minerais spéciaux qui sont doués de cette propriété. Ce principe,
déjà mis en oeuvre par M. Chénot en 1855, et depuis par MM. Yen-
fin et Deregneaux, a été repris en dernier lieu par M. Vavin (5).
Les trieurs magnétiques ont été notamment employés pour le
traitement de sables ferrugineux de l'île de la Réunion, pour des
minerais de Przibram, etc.

La base essentielle de tout classement précédant le lavage
reste nécessairement la séparation par grosseur. Dans les anciens
râtter inclinés, les tôles à trous font de jour en jour disparaître
les tamis de fils métalliques. Avec elles le trou est rond et a tous
ses diamètres égaux, ce qui n'a pas lieu pour le trou carré de ces
derniers. De plus, l'orifice est immuable, tandis que les déplace-
ments des fils jettent une certaine incertitudesur le classement. On
emploie également des tôles épaisses percées de trous inclinés par
rapport à leur plan, de manière à se trouver placés verticalement.

On tend aussi dans certains triages à substituer aux secousses
de ces appareils des mouvements continus. A Decazeville (6), Car-
maux, etc., Ils sont actionnés par des excentriques. Dans le crible
Briard (7), les barreaux de la grille sont fixes de deux en deux,

(i) Revue de l'Exposition de 1867, page 559.
(a) Ibidem, page 559,

Ibidem, page 579,
Revue universelle des mines et des usines, tome XXII, page 356.
Bulletin de la Société d'encouragement, 3c série, tome III, séance du15 janvier 1876.
Tesseyre, Bulletin de la Société de l'industrie minérale, 2e série,orne I, page 193.
Publications de la Société des anciens élèves de l'École spéciale d'in-dustrie et des mines du Hainaut, 2e série, tome III.
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tandis que les autres prennent entre les précédents un mouvement
angulaire qui les fait alternativement remonter au-dessus du plan
des premiers ou se dérober au-dessous. De là un brassage tran-
quille des matières qui supprime les arc-boutements sans produire
autant de menu que les chocs.

De plus en plus les trommels se substituent aux râtter. ils four-
nissent en effet une solution bien plus satisfaisante. Je citerai en
particulier le trommel Bouderen, dans lequel l'inventeur a eu pour
but d'éviter un inconvénient inhérent au mode ordinaire. Dans un
trommel unique, en effet, les premières travées parcourues sont
naturellement celles qui sont percées des plus petits trous. Ce
sont précisément les plus délicates, les plus chères et en même
temps celles qui seront usées le plus vite, puisque toute la matière
y passe, tandis que la travée des plus grands orifices n'est parcou-
rue que par le dernier refus. L'inverse est réalisé dans le trommel
Bouderen au moyen d'un artifice qu'il serait difficile d'expliquer
sans figure. Le gros qui forme le refus de la première travée
quitte l'appareil, tandis que la matière qui vient de le traverser
subit un second triage sur la travée suivante, et ainsi de suite. Ce
principe a été appliqué notamment à Pontpéan.

Laveurs à retour d'eau. L'un des inconvénients de l'ancien
bac à charbon qui ont le plus préoccupé les exploitants dans ces
derniers temps, consiste dans l'aspiration produite par le relève-
ment du piston, qui ramène l'eau en arrière au lieu de lui laisser
complètement son rôle de milieu résistant, et qui rappelle en
même temps les matières soulevées et surtout les schlamms fins.
On obvie à ce défaut par le principe du retour d'eau, qui consiste
à faire voyager celle-ci à travers les matières toujours dans le
même sens et à la ramener au point de départ à l'aide d'un cir-
cuit latéral. A cet effet, le piston est creux et muni de clapets qui
s'ouvrent de haut en bas. Quand on le relève, les clapets s'abattent,
l'eau traverse et n'est pas rappelée aussi directement par ce
soulèvement. Quant à celle qui est refoulée par le pistonnage, elle
se répand dans une grande caisse environnante où elle perd sa
vitesse et laisse déposer les schlarnms. On obtient ainsi une plus
grande activité et un meilleur classement qui se traduit par une
moins grande teneur en cendres du produit lavé. Il n'est pas jus-
qu'aux schlamins charbonneux qui en suivant leur cours naturel,
au lieu d'être attirés à travers le schiste, sont plus purs et mieux

Ces indications ont été réalisées à Beaubrun dans le bac Reno-
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dier (i), qui depuis y a été modifié par M. Porchère. (2) M. Rivière,
directeur de Rochebelle, a étudié un lavoir établi d'après ces
mêmes principes avec un tuyau de retour (3). Les bacs à retour
d'eau se répandent beaucoup. Les houillères de la compagnie du
Creuzot, ont effectué cette transformation sous la direction de
M. Chosson.

La même préoccupation a donné naissance au laveur-classifica-
teur à vapeur de M. Maximilien Évrard (ô), qui vient d'être installé
avec tous ses derniers perfectionnements à R oche-la-Molière. Par un
principe entièrement nouveau, cet appareil (5) emploie la pression
de la vapeur agissant directement sur l'eau comme dans les pompes
à impulsion de vapeur (6). On arrive ainsi à déterminer son pas-
sage toujours dans le même sens et sans rappel de haut en bas.
Quand on relève ensuite la tôle à trous et lacharge, à l'aide de la
force d'un accumulateur, la masse n'est pas non plus retraversée
en sens contraire par le mouvement relatif du liquide. Elle le
soulève au contraire, en raison de son étanchéité, et le fait dé-
border dans des cuves d'épuration, d'où il revient dans la cuve
de pistonnage par un véritable retour d'eau. On arrive ainsi à
traiter en une seule fois jusqu'à 5 tonnes, et à répéter cette opé-
ration sept fois par heure.

M. Marsaut s'est également proposé de traiter de grandes masses
en opérant la marche toujours dans le même sens (7). Mais il réa-
lise ce mouvement relatif d'une manière inverse. C'est alors l'eau
qui reste fixe, et la charge y descend par une série de petites
chutes. Le relevage se fait ensuite en trois fois, avec découpage en
tranches que l'on déverse dans trois trémies distinctes. Le liquide

(r) Bulletin de la Société de l'industrie minérale, ae série, tome I, pages 495
et 787.

Compte rendu mensuel, mars 1879, page 7r.
Compte rendu mensuel, octobre 1878, page 214, et février 1879, page 38.
Rivière, Compte rendu mensuel, février 1878, page 21.
Qu'il ne faut pas confondre avec son relayeur à couronne de la Chazotte,

d'Epinac, etc. (Bulletin de la Société de l'industrie minérale, ire série,
tome IX, et 2e série, tomes II et IV).

Bulletin de la Société de l'industrie minérale, 2e série, tomes II, V, VI.
Compte rendu mensuel, septembre 1878, page 187.
Bulletin de la Som. 6té d'encouragement, janvier 1875.
Publication industrielle d' Armenyaud, tome XXI.
La compagnie de Roche et Firminy à l'Exposition universelle. Saint-

Étienne, 1878.
Voyez ci-dessus, page 93.
Étude sur le lavage de la houille, par J. B. Marsaut. Paris, 1878.
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SECONDE PARTIE.

MACHINES A VAPEUR.

§ XI. Fonctionnement de la vapeur.

Condensation partielle. - Dans la machine à double effet, les
phases essentielles de l'action de la vapeur sont au nombre de
quatre : la pleine pression, la détente, l'échappement et la com-
pression. Mais on peut en compter jusqu'à six, d'après la manière
dont deux d'entre elles chevauchent sur les deux courses du piston,
motrice et rétrograde. Ce sont : l'admission proprement dite,
la détente et l'échappement anticipé; et en second lieu, l'échap-
pement proprement dit, la compression et l'admission anticipée.
L'étude théorique et expérimentale de ces diverses fonctions a fait
dans ces derniers temps l'objet de travaux importants dont il est
nécessaire de faire connaître ici les résultats.

L'une des questions les plus essentielles qui concernent l'admis-
sion est celle de la condensation partielle qui s'opère sur les sur-
faces métalliques refroidies par l'échappement (1). Les effets déli-
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déborde encore par la partie supérieure, d'où il revient en retour
d'eau dans la cuve. On traite ainsi de 3 à 5 tonnes à la fois, c'est-
à-dire 120 à 150 tonnes par jour avec la force d'un cheval.

Ces deux remarquables appareils ont beaucoup fixé l'attention
des ingénieurs, et il me suffit d'en rappeler ici les principes. Ils
figuraient du reste l'un et l'autre à l'Exposition universelle.

J'ai cru devoir placer ici ces indications sur la question du re-
tour d'eau qui présente de l'actualité, mais je n'ai nul besoin
d'insister sur le problème du lavage en l'envisageant d'une manière
générale. Il a été traité avec un soin attentif et une grande sûreté
de vues par M. Boutan, dans son troisième volume du traité de
Gallon. Je tiens beaucoup à ne pas faire ici double emploi avec cet
ouvrage, auquel on pourrait se reporter pour les développements
relatifs à cette matière.

(Y) Hypothèses sur la condensation et la réévaporation de la vapeur dans 1,1
cylindre (Proceedings of civil Engineers, tome XXII, page 371).
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cats qui se rattachent à cette cause avaient été indiqués déjà avec
beaucoup de précision par Combes dès '845 (i).

Ils ont été étudiés récemment par M. Lissignol (2), qui propose
de revêtir les fonds du cylindre et les faces du piston de plomb ou
de porcelaine, ce qui paraît peu pratique.

La question a été soumise au contrôle de l'expérience, avec le
secours des formules de la thermodynamique, par MM. }lin,
Dwelshauvers-Dery, Grosseteste, et liallatier rapporteur (3). Les
quantités de vapeur qui traversent le cylindre ne correspondent
pas à celles qui devraient, d'après la pression, remplir au dernier
moment le volume engendré. La différence tient à la quantité
précipitée sur les parois refroidies. Mais ce dépôt, effectué pendant
la phase de pleine pression, n'est pas définitif. Pendant la détente,
le piston continue à découvrir des parois refroidies. La condensa-
tion qu'elles produisent, n'étant plus réparée par le générateur,
tend à abaisser la pression plus rapidement que la loi théorique et
à revolatiliser l'eau qui mouille les parois déjà réchauffées par sa
précipitation. Cet effet masque pratiquement le phénomène in-
verse si remarquable découvert par Clausius (4), à savoir la conden-
sation partielle de la vapeur sèche dans la détente adiabatique,
Jusque-là rien n'est perdu, car le mélange est toujours en train de
travailler sur le piston. Mais lorsque survient l'échappement anti-
cipé qui prépare le vide pour la course rétrograde, la vapeur se
précipite dans le condenseur, une chute rapide de pression se
produit, et l'eau qui mouille les parois encore chaudes leur enlève
cette chaleur pour rentrer en vapeur à cette pression diminuée
et se rendre elle-même en cet état au condenseur. Cette seconde
partie des échanges s'effectue dès lors en pure perte. Sa propor-
tion, la seule perdue, s'est élevée dans les expériences jusqu'au
chiffre bien frappant de 22 p. 100 de la chaleur totale apportée
par la vapeur. Du reste, ces effets ont été étudiés par les habiles
expérimentateurs à la fois pour la marche à vapeur saturée et

(t) Traité de l'exploitation des mines, tome III, page 557.
Note sommaire sur l'application de la théorie mécanique de la chaleur

au perfectionnement des machines à vapeur. Bruxelles, 1876
Bulletin de la Société industrielle de Mulhouse, i8, pages r4, à214.
Phénomène qui peut être précisément opposé pour d'autres liquides tels

que l'éther, et qui est susceptible d'une limite nommée température d'inver-
sion. Cette question a été, au point de vue pratique, traitée avec une grande
netteté par M. Couche, que le Corps dos mines vient de perdre ( Voie, matériel
roulant et exploitation technique des chemins de fer, tome III, pages 73.

et 740).
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avec la surchauffe. L'avantage de cette dernière était facile à pré-
voir et s'est accusé par une économie de 23 p. Ioo sur le premier
mode.

M. Ledoux, ingénieur des mines, a publié également un mémoire
Important sur la question des condensations (I). Ce travail, fondé
sur une connaissance approfondie de la théorie mécanique de la
chaleur, dont l'auteur manie élégamment les équations, l'a amené
à formuler une méthode pour la détermination de la condensation
intérieure. Les développements analytiques qu'elle comporte ne
permettraient pas de l'exposer ici.

M. Knight a proposé un appareil pour la détermination directe
de la quantité d'eau entraînée mécaniquement de la chaudière dans
le cylindre où elle vient s'ajouter à la condensation intérieure (2).
On ne possédait auparavant à cet égard que la méthode de
M. Hirn (3), dans laquelle on compare la chaleur totale d'un poids
connu du mélange à celle que les tables de Regnault indiquent
pour la vapeur saturée, mais sèche.

Chemises de vapeur. La question des doubles enveloppes est
directement liée à celle des condensations intérieures. Il y a lieu
avant tout de distinguer la chemise de vapeur proprement dite
des simples enduits protecteurs, aujourd'hui extrêmement nom-
breux (h), qui sont destinés à diminuer le rayonnement et à con-
server la chaleur intérieure, mais sans pouvoir par eux-mêmes en
céder de nouvelles quantités aux parois métalliques pour com-
battre leur refroidissement. Ces enduits doivent d'ailleurs être
employés à protéger la chemise de vapeur elle-même.

Cette dernière (5) présente peu d'efficacité dans la marche à va-
peur surchauffée, mais beaucoup plus avec la vapeur saturée, ce

Annales des mines, 7e série, 1877.
Compte rendu mensuel 1878, page 67.

Engineering, 28 décembre 1877.
Bulletin de la Société industrielle de Mulhouse, 1869.
Enduits Pimont, Caloridor, Calorifuge franco-universel de Bourrelet-

Magniat, Plastique calorifique de Lombard de Bruxelles, ciment William,
liège, feutre, paille, sciure de bois, noir animal, poussière de chaux, etc.

Résal, Comptes rendus de l'Académie des sciences, tome LXXXII,
page 537.

Ledieu, Ibidem, page 599.
Couche, Voie, matériel roulant et exploitation technique des chemins de

fer, tome III, page 779.
Isherwood : Efficacité des enveloppes non conductrices (Journal of Frank-

lin institute, mars 1875).



qui est le corollaire naturel de leurs influences respectives sur la
condensation par les parois qui viennent d'être caractérisées tout
à l'heure. Tel est en effet le véritable rôle de l'enveloppe de va-
peur, et non pas comme on l'a pensé quelquefois, d'empêcher
dans le sein de toute la masse la condensation que l'on croyait,
d'après le théorème de Clausius, destinée à se produire par la dé-
tente. La chaleur ne saurait ainsi pénétrer presque instantané-
ment dans tout ce volume. Du reste, ce mode de fonctionnement
de la vapeur saturée employée aurait précisément pour effet
d'abaisser le rendement (1). Au contraire, l'objet de la chemise de
vapeur est d'évaporer l'eau de précipitation, autant que possible
Vendant la détente, tandis qu'elle peut encore agir sur le piston, et
non pendant l'échappement, quand elle n'a plus qu'à se rendre au
condenseur, en enlevant cependant dans les deux cas la chaleur
des parois. Or il peut suffire de l'addition d'une faible quantité de
calorique pour déterminer cette évaporation en temps utile, ce qui
explique les effets considérables d'une faible dépense de vapeur
consacrée à l'enveloppe (2).

On doit toujours alimenter les chemises de vapeur avec la chau-
dière directement, et non avec le fluide détendu, suivant une an-
cienne erreur. De même il est vicieux d'alimenter les cylindres
avec la vapeur qui a traversé l'enveloppe et qui est moins sèche (3).
Les moyens de purge automatique doivent être employés pour les
chemises de vapeur. Le mieux est du reste de disposer un retour
d'eau à la chaudière si les conditions le permettent. M. Farcot est
arrivé à chauffer l'intérieur du piston et de sa tige, qui participent
aux mêmes influences que les parois fixes. M. de Laboulaye s'est
préoccupé de l'idée que, dans l'enveloppe cylindrique, il s'établit
un courant par le plus court chemin du point d'entrée au point de
sortie, sans renouveler suffisamment toute la masse. Il a proposé
pour remédier à cet inconvénient, de segmenter l'enveloppe par
une cloison hélicoïdale, en la transformant en une sorte de ser-
pentin. Cette disposition, rationnelle d'ailleurs, présenterait cepen-
dant d'assez grandes difficultés pratiques pour le moulage. On ren-
contre un dispositif analogue dans la machine Loftus-Perkins, dont
je parlerai plus loin (p. 1.30). La vapeur circule dans un serpentin
en fer sur lequel est coulé le corps du cylindre muni d'une enve-
loppe extérieure de noir animal.

(i) Moutier : Thermodynanzique, page 139.
Hire Exposition analytique et expérimentale de la théorie mécanique

de la chaleur, tonie II, page 45.
Compte rendu mensuel, avril 1878, page Si.

On a essayé, sans beaucoup de succès, d'alimenter les doubles
enveloppes avec les gaz du foyer dans les machines de navigation,
ou encore de placer les cylindres des locomotives dans la boîte à
fumée, ce qui revient au même (I). La faible chaleur spécifique de

0 ces gaz est loin de présenter un moyen puissant et rapide d'échauf-
fement, comme la chaleur latente de la vapeur saturée.

Il convient de dire en terminant que quelques praticiens émi-
nents résistent encore au courant presque unanime d'opinion qui
se prononce de plus en plus en faveur des doubles enveloppes dans
les machines à vapeur saturée (2).

Surchauffe. tin autre moyen de combattre l'importance des
condensations intérieures consiste, comme nous l'avons vu, dans
la surchauffe de la vapeur (5). En cet état, le fluide devient moins
bon conducteur de la chaleur, moins immédiatement prêt à la
liquéfaction au contact d'une paroi froide. Il a maintenant besoin
de se dépouiller préalablement d'un certain degré de chaleur sen-
sible. L'emploi de la surchauffe rend d'après cela, comme nous
l'avons dit, à peu près inutile celui de la double enveloppe.

Ce n'est pas son seul avantage. On y trouve aussi celui de re-
cueillir des calories qui sans cela seraient absolument perdues,
car c'est ordinairement sur le calorique emporté par les gaz que
l'on prélève ce qui est nécessaire pour ce surchauffement.

(il Couche, Voie, matériel roulant et exploitation technique des chemins
de fer, tome HI, page 785.

Dwelshauvers Dery, Revue universelle des mines et des usines,
tome XXXII, page 59,

Hirn : Exposition analytique et expérimentale de la théorie mécanique
de la chaleur, page r8.

Rankine : Manuel de la machine à vapeur. Traduction et notes de Gustave
Richard; page 454.

Rapport de M. Leloutre sur les expériences de M. lira avec la vapeur sur-
chauffée (Bulletin de la Société industrielle de Mulhouse, '866).

Couche, Voie, matériel roulant et exploitation technique des chemins
de fer, tome III, page 789,

Croullebois Détente de la vapeur surchauffée (Comptes rendus de l'Aca-
démie des sciences, tome LXXXI, page 592).

Dictionnaire des arts et manufactures, e édition.
Mallet : Etudes sur les machines marines.
Pochet Nouvelle mécanique industrielle, page (31.
Traités de la théorie mécanique de la chaleur, de Clausius, Zeuner,

Combes, Briot, Verdet, Moutier, etc.
Cazin : Détente de la vapeur surchauffée (Comptes rendus de l'Académie des

sciences, 1866).
Hirn et Cazin (Annales de chimie et de physique, 1867).
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La surchauffe permet encore, sans atteindre les énormes pres-
sions qui découleraient de la formule des vapeurs saturées, d'éle-
ver notablement la température et d'augmenter par suite le coeffi-
cient économique du cycle de Carnot. Cependant, quoique l'étude
théorique de cette question soit encore mal assise, puisqu'on ignore
les lois exactes de la densité, de la chaleur spécifique et de la dila-
tation de la vapeur non saturée, on peut reconnaître que les avan-
tages indiqués par le calcul sont très-limités et presque nuls, et
que c'est beaucoup plutôt dans les deux premiers arguments ci-
dessus qu'il faut chercher le motif des économies réellement con-
statées.

Ajoutons toutefois comme correctif que la réalisation pratique
de la surchauffe présente d'assez grandes difficultés, même lors-
qu'on se limite au simple assèchement de la vapeur. En outre, les
pressions exceptionnelles vers lesquelles ne craignent pas de
tendre certains esprits, comme nous le verrons plus loin (page 150),
laisseront moins de marge à l'influence de la surchauffe, puisqu'on
sera toujours limité par un maximum de température d'environ
220 degrés, qui commence à brûler les enduits et à exposer à des
grippements inadmissibles.

Étranglement. - Un second point essentiel à examiner dans
l'admission de la vapeur après la condensation intérieure concerne
le laminage dans les conduites d'arrivée. On s'est fait autrefois
sur ses inconvénients les idées les plus exagérées par une assimila-
tion trop hâtive avec les effets analogues que l'on observe dans les
machines hydrauliques. Ces dernières, en effet, ne comportent
aucun des palliatifs dont nous allons reconnaître ici l'efficacité, à
savoir : la condensation, la variation de densité et la surchauffe.
En outre, à puissance égale, on opère alors avec l'eau sous un
poids bien plus considérable de fluide, et le frottement est sensi-
blement (quoique non rigoureusement) proportionnel au poids. De
cet excès on a ensuite réagi beaucoup trop en sens contraire, et
quelques esprits vont jusqu'à attendre de l'étranglement un avan-
tage de quelque importance. La vérité se trouve entre les deux
manières de voir. Les expériences de M. liallauer (1), rapportées
plus haut (p. las), ont montré que si l'inconvénient est en réalité
très-faible, il ne saurait aller jusqu'à se changer en un bénéfice
véritable.

Du reste, il est surtout essentiel de formuler sur ce sujet une

(i) Voir aussi le mémoire de Zeuner (Civil Engineers, etc., tome XXI).
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distinction fondamentale, suivant que la machine est ou non munie
d'un condenseur. Si en effet, pour fixer les idées d'une manière
simple, malgré ce qu'il y a d'imparfait dans cette hypothèse, nous
supposons le vide absolu dans le condenseur, la pression effective

ne diffère plus de la pression absolue. Si l'on réduit par l'étran-
glement la pression de la vapeur de N à n atmosphères, on ne
recueillera, il est vrai, que le travail correspondant à cette pres-
sion n; mais en même temps le cylindre étant rempli, sous un

même volume, de vapeur moins dense dans le rapport si nous
N

admettons la loi de Mariotte, le rendement d'un kilogramme de

vapeur ne sera pas changé (pour nous borner à la phase de pleine
pression). La machine sera seulement affaiblie comme nombre de
chevaux, ce qui est un point de vue tout différent.

Supposons, au contraire, une machine sans condenseur, les

pressions motrices effectives deviennent Nt et ni. Le travail

s'est donc affaibli dans le rapport--/ , tandis que la consomma-

tion l'est encore dans le rapport Le rendement est par suite

altéré. Et l'on voit même, pour pousser les choses à l'extrême,
que si l'on étranglait la vapeur jusqu'à abaisser sa pression jus-
qu'à celle de l'atmosphère, en faisant n = 1, on ne recueillerait
plus aucun travail, bien que l'on continuât à faire une certaine
consommation, ce qui correspond à. un rendement nul.

il convient en outre de remarquer que l'inconvénient de la
résistance due à l'étranglement est atténué par la circonstance
suivante. L'énergie perdue sur ce point n'est pas anéantie, mais
transformée en chaleur. Or ce ne peut être qu'une bien petite
partie de ce calorique qui se perde au dehors par l'intermédiaire
des parois. C'est donc dans le sein de la vapeur qu'il se retrouve.
11 s'y emploie par suite à volatiliser l'eau entraînée mécanique-
ment, ou, s'il n'y en a pas une quantité suffisante, à surchauffer la
vapeur ; celle-ci se trouve par suite placée dans de meilleures con-
ditions pour son fonctionnement.

Il est préférable du reste, quand il est question d'abaisser par
étranglement la pression au-dessous de celle de la chaudière, de
produire cet effet aux lumières avec le tiroir, plutôt qu'en amont
avec une valve. En effet, avec cette dernière, on n'aura, depuis le
premier moment jusqu'à la fin de la pleine pression, que le travail
de n atmosphères. Tandis que si la pression est statiquement celle
de la chaudière dans la boîte du tiroir, et qu'a l'aide d'une com-
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pression parfaite on ait rétabli à la fin de la course précédente
une pression égale dans l'espace nuisible, elle sera d'abord N pour
les premiers instants, et ne s'abaissera que progressivement jus-
qu'à n par l'état dynamique dû à la mise en marche du fluide à la
suite du piston. On aura donc réalisé un certain excédant de tra-
vail. Et cependant la consommation sera la même dans les deux
cas, car elle se mesure d'après la densité, et par conséquent
d'après la pression du dernier instant seulement, celui où l'on
coupe la vapeur de manière à isoler la quantité qui fonctionnera
dorénavant par sa détente. Or cette pression est égale à n dans les
deux cas.

Après avoir réduit à sa juste valeur l'inconvénient du laminage,
n'en convient pas moins d'accorder beaucoup d'attention aux

moyens proposés pour réduire cet effet. C'est d'autant plus essen-
tiel qu'on ne peut sous aucun prétexte éviter que la section ouverte
au passage du fluide ne commence par être égale à zéro, et ne
passe par les plus petites valeurs qu'il est possible d'imaginer pour
atteindre l'ouverture maximum, quelque grande qu'elle soit. Il en
est ensuite de même pour la fermeture. L'essentiel est donc
d'opérer le plus rapidement possible ces ouvertures ou fermetures,
en s'attachant tout spécialement aux instants extrêmes. C'est ce
qu'on demande d'ordinaire aux distributions par soupapes, car
celles-ci peuvent être commandées par des ressorts aussi éner-
giques que l'on voudra, ou par des poids dont l'effet est plus inal-
térable que celui de l'élasticité.

M. M. Deprez, revenant aux tiroirs pour ce point de vue spécial,
a trouvé le moyen de les manoeuvrer dans des temps encore plus
courts par la pression de la vapeur elle-même. Comme on peut
admettre celle-ci sur des pistons-distributeurs d'une surface aussi
grande que l'on voudra, on obtiendra, en leur donnant une masse
très-faible, des accélérations aussi grandes que possible qui déter-
mineront la fermeture dans un temps inappréciable. C'est au point
que l'inventeur a dû se préoccuper d'amortir le choc par l'inter-
position de tampons de vapeur, en chargeant ces pistons-distribu-
teurs eux-mêmes de fermer l'échappement de la vapeur qui les
actionne avant la fin de leur petite course, pour ménager ainsi une
compression.

Un détail fort important de ce système consiste en ce qu'il ne
change en rien les habitudes du mécanicien pour la conduite ou la
réparation de sa machine. C'est en effet la coulisse de Stephenson
qui conduit en définitive les pistons-distributeurs placés au dé-
bouché des lumières du cylindre, par l'intermédiaire d'un tiroir
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ordinaire qu'elle actionne directement. Ce tiroir présente seule-
ment cette particularité, d'avoir un recouvrement intérieur négatif
(c'est-à-dire un découvert intérieur) égal à son recouvrement ex-
térieur. D'après cela, il ouvre à l'échappement par son bord inté-,
rieur au moment où son bord extérieur affleure à la lumière, en
mettant à cheval sur cette lumière le recouvrement extérieur qui
précisément lui est égal, c'est-à-dire au moment où dans une dis-
tribution ordinaire ce droic eût coupé la vapeur pour commencer
la détente. Or c'est précisément l'échappement de vapeur ainsi
déterminé qui, en déséquilibrant le piston-distributeur, lui fait
exécuter avec vivacité le mouvement qui coupe véritablement la
vapeur motrice dans le cylindre.

Indépendamment du principe qui consiste à lancer le plus vite
possible l'organe d'obturation, il en existe un autre. Pour diminuer
les effets du laminage, à égalité de déplacement dans le sens du
mouvement du tiroir on lui fait offrir un plus large débouché à la
vapeur. C'est, par exemple, ce qu'on obtient en premier lieu à
l'aide du tiroir ê grille, conception déjà ancienne, qui figure, entre
autres, dans la distribution Farcot, et a été reprise tout récemment
par M. Charles Nollet, de Gand ( i). C'est également la propriété du
tiroir de Trick, qui, au moyen d'un conduit intérieur puisant la
vapeur en avant d'un seuil sur lequel il glisse, double la section
totale du passage offert au fluide. L'effet est même quadruplé par
des artifices analogues dans les tiroirs de Hanrez et de Allen.

Détente.-Après ce qui concerne l'admission, considérons la dé-
tente. L'idéal théorique serait la détente complète, pour laquelle
la pression tombe exactement à celle du condenseur; mais bien
des motifs la font écarter de la pratique. En effet, la courbe de dé-
tente, qui offre la plus grande analogie avec une hyperbole équi-
latère, s'abaisse rapidement vers son asymptote,; de telle sorte que,
sans ajouter sensiblement à l'aire qui correspond au travail, on
allonge beaucoup l'abscisse qui représente le volume, c'est-à-dire
l'encombrement, la valeur de la matière première, la perte par
rayonnement, la longueur des lumières qui augmente l'espace
nuisible, etc. En outre, avec d'aussi longues détentes, on exagère
beaucoup les défauts de l'adiabaticité, pour laquelle on ne peut
guère compter que sur le peu de durée des échanges de chaleur.
Or plus on s'éloigne de l'adiabaticité, c'ést-à-dire du cycle de Car-
not, qui correspond au coefficient économique maximum, plus on

(') E figineer, 28 mars 1879, page 222.

TOME XVI, 1879. 9
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détériore le chiffre du rendement. Il y a donc un juste milieu à
déterminer pour connaître, suivant les circonstances, le degré de
détente le plus avantageux. Dans les expériences que j'ai citées
(p. 122), M. Hallauer était arrivé à couper la vapeur au cinquième
ou au quart de la course dans les moteurs à un seul cylindre.
Pour les machines Compound, M. Charles Émery a indiqué (1),
pour le meilleur rapport du volume final au volume initial, la for-
mule:

100 P '289

154

dans laquelle P désigne le nombre de kilogrammes de pression
effective par centimètre carré. Cette question a également fait
l'objet des recherches de M. Résal (2) et de M. Ledieu (3).

Hautes pressions ; machine Perkins. La question du degré de
détente se trouve en relation étroite avec celle de la pression dans
le générateur. La théorie établit avec évidence l'avantage des
hautes pressions, et le courant de la pratique porte beaucoup dans
ce sens, particulièrement en ce qui concerne les locomotives.

Je citerai comme un exemple, excessif sans doute, mais carac-
téristique, et auquel n'a pas manqué un certain succès, la ma-
chine de Loftus Perkins (h). La chaudière est tubulaire, à provi-
sion d'eau distillée confinée et toujours la même. La pression y a
été maintenue au chiffre exorbitant de 27 atmosphères pendant
(;.0 jours de travail continu. Chaque tube est éprouvé individuel-

lement à la presse hydraulique à 280 atmosphères, et tout le sys-
tème dans son ensemble à 140 atmosphères maintenues pendant
dix heures. Il y a économie complète de graissage; les garnitures
sont purement métalliques, composées de i partie d'étain et 3 par-
ties de cuivre. Le condenseur est à surfaces, et la pression y tombe
à t. atmosphère 1/2. C'est dans cette enceinte que débouchent les
soupapes de sûreté. La détente atteint le chiffre énorme de 32 vo-
lumes. On la réalise de la manière suivante. Un premier cylindre

(I) Engineering, 5 mars 1875, page 177.
Comptes rendus de l'Académie des sciences, tome LXXXII, page 647.
Ibidem, tomes LXXX, page '99, et LXXXI, page 928.
Engineer 1877, tome I, page 30o.

Meeting de l'Institution des Ingénieurs mécaniciens. Londres, juin '877.
Institution of civil Engineers, 7 mai 1878.
The construction of Steam Boilers adopterl for very high pressures by

Flannery.
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renferme une détente au double; il est suivi d'un second cylindre
(système Compound) quatre fois plus grand que le premier, puis
enfin d'un troisième quatre fois plus grand que le second. M. Per-
kins annonce Etre arrivé à une consommation de 070 de charbon
par cheval et par heure. Il affirme qu'il atteindra le chiffre de
ak,1i5. Ces machines ont été adoptées par M. Thorneycroft pour
ses remarquables bateaux-torpilles à go tours par minute. L'ami-
rauté anglaise a décidé, vers la fin de 1875, la construction
d'une machine analogue de 900 chevaux indiqués pour le navire
le Pélican, à 5 cylindres et 20 atmosphères.

Je dois ces intéressants renseignements, ainsi que beaucoup
d'autres relatifs aux machines à vapeur, à l'un de mes anciens
élèves les plus distingués de l'École des mines, M. Gustave Richard,
ingénieur de la compagnie des chemins de fer du Nord. Il a ap-
porté au dépouillement de nombreux matériaux, pour me per-
mettre de compléter mon travail, un zèle et une entente des par-
ties les plus délicates de la mécanique, dont je tiens particulière-
ment à lui rendre ici le témoignage.

Échappement. En ce qui concerne l'échappement, on doit
d'abord se préoccuper de l'effectuer par le plus large débouché
possible, car il n'y a plus ici pour l'étranglement aucune des com-
pensations que nous trouvions à ses inconvénients en ce qui con-
cerne la vapeur destinée à travailler sur le piston. Pour celle qui
a achevé son évolution et qui n'a plus qu'a se perdre dans le con-
censeur, on arriverait seulement, en l'étranglant, à créer une
contre-pression sur le piston qui viendrait en déduction du travail
moteur, et qu'il ne faut nullement confondre avec la compression
utile succédant à l'échappement, tandis que nous considérons
once moment la communication libre avec l'extérieur. Cet incon-
vénient, trop souvent observé dans les anciennes machines, est sans
excuse, car on a toutes facilités sous ce rapport en augmentant
autant qu'il le faut la largeur des lumières par leur bord interne.
(lette partie, que ne déinas'quera pas le tiroir par son bord externe,
sera comme non avenue pour l'admission, mais elle dégagera d'au-
tant le départ de la vapeur détendue.

Quant à l'influence utile du condenseur substitué à l'échappe-
ment simple, elle est hors de toute contestation. Je inc borne à
rappeler que, dans les expériences de Mulhouse, M. liallauer a
constaté de ce chef une économie de 1t3 p. 100.

Compression. A un certain moment voisin de la fin de la
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course, l'échappement se ferme (i), et la vapeur qui reste confinée
dans l'espace restant prend une pression croissante. Comme incon-
vénient, il s'ensuit évidemment un travail résistant qui vient dimi-
nuer le rendement. En outre, en exagérant encore l'irrégularité
du travail moteur, qui a toujours été en diminuant depuis la pleine
pression, et qui devient ainsi négatif, la compression oblige à
alourdir un peu le volant pour obtenir un même degré de régu-
larisation. Enfin elle est considérée, en ce qui concerne spéciale-
ment les machines d'extraction, comme nuisant à la docilité de
ces moteurs, qui sont alors moins bien en main.

Mais à côté de ces faibles inconvénients, la compression réalise
d'importants avantages, et l'on doit considérer sa suppression dans
quelques machines comme une faute. On appelle compression par-
faite celle dans laquelle on aurait régénéré exactement dans les
espaces libres, une fois à fond de course, la pression de la chau-
dière. Dans ces conditions, lors du démasquernent de la lumière, il
n'y a plus aucun choc de la vapeur. Elle se met lentement en marche
pour suivre le déplacement du .piston, dont la vitesse est nulle au
point mort. Si, au contraire, il n'y a pas eu de compression, on
commence par une sorte d'écoulement dans le vide qui détermine
une immense vitesse, un étirage dont l'importance est en raison
du carré de cette vitesse, un choc sur le piston qui se manifeste
souvent par un tremblement de toute la machine, un travail
incomplet, c'est-à-dire dans lequel le fluide poursuit en se déten-
dant le point d'application de son action, qui se dérobe devant lui,
au lieu de se laisser pousser statiquement avec toute la pression.

En second lieu, la compression tend à réchauffer, vers la fin de
la course, les parois refroidies par l'échappement, et cela (il faut
bien le remarquer) par l'intérieur, c'est-à-dire d'une manière bien
plus directe que ne peut le faire la chemise de vapeur qui agit à
l'extérieur.

11 faut aussi observer que, si la compression fait un travail né-
gatif, elle sert du moins par là à arrêter le piston sans mettre en
jeu pour cela au même degré l'élasticité de la tige, ce qui permet
de réduire un peu la latitude que l'on doit laisser à cette élasticité
sous forme d'espace nuisible entre l'extrémité de la course et le
fond du cylindre pour préserver celui-ci des chocs.

(il Hallauer : Compression de la vapeur (Revue universelle des mines et des
u .mes, 1875, ver volume, page 628).

Trasenster, Ibidem, 1874, 2 v Munie, page 389.
Compte rendu mensuel, octobre i875, page
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Espace libre. Cette question des espaces nuisibles est, comme
-on le voit, en relation étroite avec celle de la compression. Elle ne
fait pour ainsi dire qu'un avec elle. C'est encore un des points sur
lesquels on s'était fait dans l'origine des idées inexactes, faute
(l'accorder une attention suffisante à la compression. Ici une dis-
tinction fondamentale est nécessaire.

Si l'on suppose en premier lieu l'absence complète de compres-
sion, il faut avant tout l'emplir l'espace libre d'une certaine quan-
tité de vapeur qui, dans la phase de pleine pression, restera sans
aucune action, et qui cependant s'ajoute à la consommation. Tout
au plus cette vapeur joue-t-elle un rôle propre pendant la détente,
en subissant l'expansion pour son propre compte. Mais alors même
elle vient par compensation gâter l'effet de la détente de la masse
principale de vapeur motrice. En effet, le rapport de détente étant
celui du volume engendré pendant la pleine pression à la somme
de celui-ci et du volume engendré pendant la détente, l'espace
libre vient s'ajouter aux deux termes de la fraction, la rapproche
par suite de l'unité, c'est-à-dire l'augmente, et raccourcit ainsi la
détente, toutes choses égales d'ailleurs. Aussi ces espaces mé-
ritent-ils alors justement le nom qu'on leur donne ordinairement,
d'espace nuisible.

Mais supposons, au contraire, une compression parfaite : l'es-
pace libre se retrouve alors à chaque course perpétuellement plein
de vapeur à la pression de la chaudière, et l'on n'a jamais à lui en
fournir, ce qui supprime déjà l'accroissement de consommation.
Ce petit stock invariable de vapeur exécute, parallèlement aux
cylindrées successives fournies par le générateur, son évolution
particulière en se détendant et se recomprimant. Si, de plus, nous
supposons la détente complète, il n'y a nulle part de chute de
pression, pas plus entre la fin de la détente et le condenseur qu'il
n'y en a eu entre le générateur et la fin de la compression. Le
stock de vapeur suit donc un cycle réversible à égalité de pression
et à travail complet. Ce cycle est représenté par une courbe fermée
d'aire nulle, et par suite n'implique aucune production ni consom-
mation de travail ( i). Dans ces conditions, l'espace libre est, comme

(i) Ce théorème a été démontré par Zeuner pour la détente adiabatique et
étendu par M. M. Deprez à une loi quelconque, pourvu qu'elle soit la même pour
la compression et pour la détente. Il semble qu'on puisse supprimer de ces
savantes démonstrations tout calcul en raisonnant de la manière suivante :

Suivons par la pensée le stock de vapeur dans toute son évolution. Pendant
la pleine pression, il suit le piston poussé par derrière par la vapeur d'admis-
net précède, mais il ne subit aucun changement d'état. La figure représeu-
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on voit, devenu inoffensif, ou, pour être plus vrai (car nous raison-
nons pour des conditions trop absolues qui ne sont pas exactement
celles de la réalité), ses inconvénients sont beaucoup atténués, ce
qu'il faut encore enregistrer ici comme un dernier avantage de la
compression.

Il y aura d'ailleurs, pour chaque machine, un degré pratiquement
préférable de compression (t), sans aller toujours jusqu'à la nom-
pression parfaite; de même que, salis atteindre la détente complète,
on a dans chaque cas un degré de détente plus avantageux que
tout autre, en raison de circonstances accessoires négligées dans
les aperçus trop absolus qui précèdent.

Ajoutons, du reste, qu'au moyen de perfectionnements très-inté-
ressants les constructeurs sont arrivés à réduire considérablement
les espaces libres. Par un artifice analogue à celui de la ma-
chine pneumatique de M. Blanchi, on a essayé de doubler intérieu-
rement les fonds du cylindre en caoutchouc. Les saillies du piston
s'y impriment sans qu'il en résulte de vide pour tout l'espace
compris entre elles, lequel reste rempli par le caoutchouc. On fait
également ainsi la part éventuelle des dilatations et même de l'eau
de condensation, si les purgeurs ne l'évacuent pas à temps. La
question de la conservation du caoutchouc dans de telles condi-
tions reste seulement des plus douteuses.

tative, dans laquelle on prend pour abscisses les volumes et pour ordonnées les
'pressions, reste donc un point fixe ll11. Pendant la détente, que je suppose pour
un moment eflectuée sans échange de chaleur, il y a changement d'état repré-
senté par la courbe adiabatique MA, entre la pression initiale pi, qui est celle
de la chaudière sous le volume v, de l'espace libre d'une part, et la pression
finalep,, égale à celle du condenseur dans l'hypothèse de la détente complète
et le volume v, du stock ainsi détendu d'autre part. Actuellement le piston
revient en arrière en balayant la cylindrée dans le condenseur, et ramenant
derrière elle le stock détendu. Celui-ci subit donc encore un déplacement géo-
métrique, mais non un changement d'état. La description représentative de son
évolution reste donc immobile sur le point M,(r,,p2). Puis vient la compression,
que je suppose également effectuée sans échange de chaleur. Ce changement
sera donc représenté par l'adiabatique M,1111, qui remonte de l'état actuel v,,p,
à la pression p, de la chaudière, puisque la compression est parfaite, et au
volume v, de l'espace libre. C'est donc le cycle sans épaisseur 111, m216, qui re-
présente la totalité de l'évolution.

On remarquera du reste avec soin que si nous avons parlé ici de détente
et de compression adiabatiques, c'est uniquement pour fixer le langage, et
que le raisonnement reste absolument le même pour une loi quelconque,
mais déterminée, pourvu qu'elle soit la même pour la détente que pour la
compression.

(i) Mac Farlane Gray, Institution of naval architecte, 1874.
Engineering, 15 janvier 1875.
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Il est encore une autre partie de l'espace nuisible que l'on s'est
préoccupé de réduire : je veux parler des lumières. On a com-
mencé par subdiviser le tiroir et le remplacer par deux demi-
tiroirs placés aux extrémités, de manière à réduire la lumière à la
traversée directe de l'épaisseur. Cavé a même poussé plus loin le
perfectionnement, en employant quatre tiroirs au lieu de deux (t).
On sépare ainsi complétement les fonctions de l'admission et de
l'échappement dans des conduits spéciaux, qui sont d'après cela
soumis chacun à une température fixe, et non à ces incessantes
variations qui facilitent les condensations. Si le cylindre est hori-
zontal, on doit avoir soin de placer les ouvertures d'échappement
à la partie inférieure, ce qui purge à chaque coup le cylindre de
l'eau de condensation qui tendrait à s'y accumuler.

Résultats économiques. - On est arrivé, en ce qui concerne les
consommations, à des résultats de plus en plus remarquables. La
marine obtient couramment le chiffre de ik,1 de charbon par che-
val et par heure, et même okg,9 dans les essais plus soignés Les

machines Corliss, de l'Exposition universelle, brûlaient î kilog.,et
celles que M. Farcot a construites pour la ville de Paris à Asnières
atteindraient, paraît-il, le chiffre extraordinaire de okg,6 (3).

On est arrivé aujourd'hui à ne consommer en même temps que
7kg,5 à 9 kilog. de vapeur par cheval et par heure, au lieu des tu à
i5 kilog. que l'on employait naguère (4). M. llirn considère le
chiffre de 54 kilogram mètres par calorie contenue dans la vapeur
comme la meilleure utilisation actuelle avec des pressions de 5 à

6 atmosphères et la surchauffe. Ce chiffre correspond à un rende-
ment définitif de 12,70 p. 100 (5). MM. Scheurer-Kestner et Meu-

(t) C'est ce qu'on a imité depuis avec quatre soupapes ou quatre robinets.
Dupuy de Ume. Comptes rendus de l'Académie des sciences,

tome LXXXVIII, page 458.
Tresca, Ibidem, page 465.
Expériences sur la vaporisation (Bulletin de la Société de l'industrie

minérale, tome VI, page 646\.
Clarck : Evaporation des chaudières (Proceedings of civil Engineers,

tome XLVI).
Puissance évaporatrice des charbons allemands (Zeitschrift fiir Berg, Riitten

und Salinenwesen, tome XXV, page 62).
Haviez: Évaporation (Annales du génie carié, septembre 1876).
Denier: Traité des chaudières.

Exposition analytique et expérimentale, etc., tome II, page 119.
Report on horizontal and tubular boliers. Philadelphie, 1868 (Engineering

1877, page 8o).



1 56 PROGRÈS RÉCENTS DE L'EXPLOITATION DES MINES ET DE LA CONSTRUCTION DES MACHINES A VAPEUR. 1 57

Aguillon, Compte rendu mensuel, juin 1876, page 21.
Syqtème Compound, 6 atmosphères, 43o tours, ikg,6 de charbon par

cheval et par heure (De Fréminville, Bulletin de la Société d'encouragement,
3' série, tonne IV, page 1091,

consiste à diminuer simplement la résistance à vaincre, c'est-à-dire
la pression sur le dos du tiroir, en l'équilibrant par quelque action
inverse. Le principe des tiroirs équilibrés remonte à Watt lui-
même. Je rappellerai également les anciens systèmes de Paltri-
nier', de Bedmer, Cochot, Walker, Dawis (1), qui reliaient au
tiroir, à l'aide d'une courte bielle, un piston se mouvant dans un
sens perpendiculaire et supportant par-dessous un effort sensible-
ment égal, quoique un peu moindre.

Le dispositif le plus en vogue paraît être celui des tiroirs à. pis-
ton. M. Jobin l'a à peu près renouvelé du tiroir en D de Watt, avee
quelques modifications qui ont leur importance. M. Head l'em-
ploie avec des pistons sans garniture munis de rainures transver-
sales, d'après un système bien connu en ce qui concerne les pistons
moteurs.

M. Adams applique contre le ciel de la boîte à vapeur une sorte
de cuvette élastique qui presse sur le dos du tiroir, en y suppri-
mant sur une étendue notable le contact de la vapeur. M. Jaffrey
a eu recours à un procédé analogue sur le navire City of Rich-
mond (2). On peut citer de même les tiroirs compensés de Mou-
raille (3), Dawes et Holt (A), Outricige (5).

Dans la distribution de MM. Taylor et VVeatherhogg (6), la tige
du tiroir s'implante dans cet organe en forme de coin, qui tend à
le soulever lorsqu'a l'aide d'une vis on la force du dehors à y pé-
nétrer davantage. On détermine ainsi une force en antagonisme
avec la pression exercée par la vapeur sur lé dos du tiroir.

Les Américains emploient le tiroir à galets. La glace, en métal
doux, présente deux ornières dans lesquelles se meuvent des galets
d'acier qui, par leur roulement, suppriment le frottement de glis-
sement. L'adhérence et l'étanchéité ne sont pourtant pas détruites.
car le métal ne peut s'user que par cette adhérence même. Le frot-
tement n'existe pas non plus, car il suppose une pression mu-
tuelle qui userait de suite le métal doux. De là une sorte de ba-
lance un peu paradoxale entre deux effets qui semblent s'exclure.
L'expérience a cependant paru sanctionner ces vues.

Spineux : Traité des distributions, planche XIV.
Ledieu: Nouvelles machines marines, planche V.
Engineering 1873, page 5.4.

Engineering 1875, page 364.
Ledieu Nouvelles machines marines, planche V, figure 9.
Ibidem, figure Io.
Ibidem, figure ii.
Engineering 1876, page 14.

nier ont trouvé (1), comme moyennes de quatorze séries d'expé-
riences, la répartition suivante du calorique

Calories de la vapeur 62,50
Calories emportées par les gaz 5,00
Calories qui eussent pu être retirées par une combustion complète

des gaz non brûlés 6,00
Calories qui eussent pu être retirées par la combustion du noir de

fumée. 0,50
Calories employées par l'eau de la combustion des hydrocarbures 3,00
Calories perdues par le rayonnement 53,00

me»
La légèreté des machines a fait également de très-grands pro-

grès. Nous sommes bien loin de l'époque où l'on comptait lion et
5o0 kilog. par force de cheval. Le chiffre le plus remarquable à cet
égard a été atteint par les machines des baleinières Thorneycrofft,
qui ne pèsent pas plus de 33 kilog. par force de cheval, en y com-
prenant les chaudières, le condenseur et même l'eau d'alimenta-
tion (2). Il s'en faut du reste encore de beaucoup que la pratique
courante approche de ce chiffre.

La vitesse du piston, que Watt fixait à t mètre, ne devrait pas
excéder 2 mètres dans les moteurs industriels. Mais les machines
marines dépassent parfois 3 mètres, et certaines locomotives ont
atteint 6 mètres par seconde. Le nombre de tours a été poussé,
dans certains cas spéciaux, jusqu'à 3o0 et /Loo par minute. La rela-
tion de ces deux éléments dépend de la longueur du cylindre. Les
grandes courses se recommandent par l'atténuation proportion-
nelle de l'espace nuisible qu'il faut laisser derrière les faces du
piston ; mais elles tendent à exagérer la vitesse de ce dernier pour
un même nombre de tours.

XII. Organes de la distribution.

Tiroirs équilibrés. - On voit tous les jours s'accroître la puis-
sance des moteurs à vapeur, et par suite la difficulté que le méca-
nicien éprouve à manoeuvrer les organes de distribution pour mo-
difier la détente ou renverser la marche. De là l'introduction
d'artifices spéciaux dont il nous faut dire d'abord quelques mots.

Un premier moyen concerne l'action directe de l'homme.
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L'équilibre s'obtient plus aisément encore avec les tiroirs cir-
culaires, autrement dit les robinets (voir p. t/i5). On peut citer à
cet égard le tiroir Schivre (1), assez usité en Belgique. Les distri-
butions par soupapes s'équilibrent aussi avec facilité. Au siége Cu-

lard, de Seraing, le mécanicien renverse facilement la distribution
par soupapes avec le seul levier de changement de marche, sans
toucher au régulateur.

Cylindre auxiliaire; serve-moteur. Dans un principe opposé,
on accepte les résistances à vaincre, et l'on cherche seulement à
venir en aide pour cela à la force musculaire du mécanicien.

Sous ce rapport, on sait avec quel succès le changement de
marche à vis a été introduit dans les locomotives. On l'a plusieurs
fois essayé sur les moteurs d'extraction, où il a été jugé d'abord
défavorablement. Cependant, depuis quelque temps, certaines ap-
plications ont paru plus heureuses, et la question doit tout au
moins être réservée. On a objecté la possibilité d'une sorte d'en-
gourdissement du bras, en raison de ces rotations perpétuelles
dans les deux sens, beaucoup plus répétées pour les manoeuvres
si rapides du trait dans les mines que pour la conduite des loco-
motives.

Un moyen plus décisif, pour le cas des plus grandes résistances,
consiste dans l'adjonction d'un cylindre auxiliaire qui apporte au
machiniste le secours irrésistible de la force même de lavapeur (2).
Ce principe a pris naissance dans la marine militaire, à cause des
dimensions exceptionnelles de ses moteurs. Il s'est répandu depuis
dans les machines de mines à Nceux, à Montrambert, au Grand-
llornu, à Mariemont, etc.

Un obstacle se présentait toutefois pour la réalisation de cette
idée si simple. La vapeur, une fois admise, poussera évidemment à
fond le piston, et par suite ne semble apte qu'à produire le ren-
versement de la rotation, et non la marche aux divers crans de
détente. On y a obvié en déterminant avec exactitude la puis-
sance auxiliaire de telle sorte qu'à elle seule elle soit insuffisante
pour vaincre la résistance, tout comme le serait par lui-même l'ef-
fort du bras de l'homme, tandis que les deux influences réunies

(s) Notice sur la machine d'extraction à distribution de vapeur équilibrée,
par Schivre (Mémoires de la Société des ingénieurs civils, 1876).

Etude sur les tiroirs équilibrés, système Schivre, par Sohier. 1877, Mons,
chez Manceaux.

La houille, 13 juillet 0376.
(z) Revue universelle des mines et des usines, 1876, page 188.
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arrivent à surmonter l'obstacle. Le mécanicien, pouvant suspendre
à l'instant qu'il veut son propre effort, rend par cela seul l'autre
impuissant. Mais comme cette combinaison exige une précision
assez étroite, tandis que la résistance de la distribution peut varier
sensiblement avec diverses circonstances, notamment le graissage,
M. de Quillacq compose le secours apporté au machiniste de la
différence de deux forces, à savoir la puissance surabondante de la
vapeur dans le cylindre auxiliaire et la résistance de l'eau dans un
circuit fermé, où elle est actionnée par un autre piston monté sur
la même tige dans un second cylindre, résistance qu'il est très-
facile de modifier à volonté à l'aide d'un robinet d'étranglement.

La vis neutre très-employée déjà dans la marine (s) joue un rôle
analogue. La tige dit piston auxiliaire est creuse et sert d'écrou à
une vis dont l'inclinaison est tellement déterminée qu'elle ne lui
permet pas de se laisser entraîner par la traction longitudinale
de la vapeur, mais que le moindre moment de rotation imprimé
par la main du machiniste déterminera la naissance du mouve-
ment relatif dans lequel le piston agira sur la distribution, non-
seulement d'après l'effort insignifiant exercé par le mécanicien,
mais avec toute la puissance de la vapeur. Dès quela main del'homme
cessera de tourner la manivelle, la traction redevenue impuissante
laissera immobile le système dans la position qu'il aura atteinte.

M. Joseph Farcot a fait faire à cette question un pas décisif par
la création de son servo-moteur (2). Il désigne sous ce nom un
appareil dans lequel, par cela seul que le mécanicien abandonne
le mouvement qu'il a réussi à produire en engageant l'action de la
vapeur dans le cylindre auxiliaire, le fluide, bien loin de persister
dans son influence motrice, ou même de rentrer dans l'état passif
comme dans le système précédent, se constitue aussitôt en anta-
gonisme pour éteindre la force vive du mécanisme, afin de l'arrê-
ter court dans la position où il a été amené et abandonné par la
volonté du mécanicien. Ce principe a été réalisé, du reste, au
moyen de divers dispositifs. Il commence 'a se répandre sur les
puits de mines. On le trouve, par exemple, au puits Neyron, des
houillères de Saint-Étienne (5), à la fosse Renard n° 2, de la com-
pagnie d'Anzin, à la fosse n. 5, de Trazegnyes (Mariernont) (4), etc.

(t) Stevart Changement de marche aidé par la vapeur (Revue industrielle
des mines et des wines, tome XL, page 68, et 1876, page toi).

(z) Le ses-vo-moteur ou moteur asservi, Joseph Furent. 1873, chez Baudry.
Comptes rendus de l'Académie des sciences, tome LXXX, page

Compte rendu mensuel, décembre 1876, page 7, et février 1877, page 20.
Ledieu : Traité des nouvelles machines marines, planche Y, fig. s4 et il.
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Distribution elliptique. Après les moyens employés pour agir
à volonté sur le mécanisme de distribution, envisageons ce méca-
nisme lui-même. Malgré toutes les innovations qui se font jour à
chaque instant, l'ancien tiroir pur et simple à avance et recouvre-
ment conserve une faveur qui ne paraît pas destinée à disparaître.
Ce n'est pas cependant qu'il ne présente des inconvénients dont
le principal consiste dans la connexion absolue de toutes ses pha-
ses qui sont fonctions l'une de l'autre, lorsqu'on emploie pour le
manoeuvrer la commande ordinaire à l'aide d'un excentrique. Dans
ces conditions, quand on a disposé de l'une des périodes à volonté,
il faut accepter le retentissement de ce choix sur toutes les autres.

M. M. Deprez a cherché, tout en conservant la simplicité du
tiroir lui-même, à pallier cet inconvénient. On conçoit facilement
à priori que si, supprimant par la pensée toute commande méca-
nique, on arrivait à conduire soi-même à la main le tiroir, on pour.
rait (puisqu'on ferait absolument ce qu'on voudrait) insister sur les
phases avantageuses, réduire presque à rien celles qu'on jugerait
nuisibles, et modérer strictement au degré utile celles qui, fâcheuses
en elles-mêmes à certains points de vue, sont cependant indispen-
sables pour d'autres raisons sous peine de laisser naître des in-
convénients plus grands encore. Cela posé, quand on aurait arrêté
ainsi le meilleur programme de marche pour le tiroir, ou, si l'on
veut, l'équation qui exprime cette relation entre l'angle de la ro-
tation de la manivelle et l'élongation du tiroir à partir de sa po-
sition moyenne, on peut ensuite concevoir la création d'un sys-
tème mécanique convenablement disposé pour la réaliser. Or
M. M. Deprez a, d'une part, imaginé une relation analytique spé-
ciale dont il a reconnu les nombreux avantages et, en second lieu,
il a fait connaître un mécanisme qui la réalise. C'est en cela que
consiste, à proprement parler, sa distribution elliptique (i) que je
vais essayer de faire comprendre.

Le tiroir est ,dors mû par un arbre tournant qui décrit des
angles 0' reliés à ceux 0 de l'arbre moteur par l'équation

tangO'=m tango,

dans laquelle il est entendu que le module-nz est essentiellement
supérieur à l'unité, et du reste arbitraire. Remarquons tout

(1) Combes : Etudes sur la machine à vapeur, page 77.
Dwelshauvers Dery, Revue universelle des mines et des usines, tome XXXIV,

page 172.
Fouert-Norbert, Revue industrielle, 2 août 1876.
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l'abord que les moyens de réalisation ne manquent pas, car cette
formule n'est autre que celle qui exprime rigoureusement la rela-
tion de deux arbres réunis par un joint hollandais. Tel n'est pa
cependant le système de commande employé pratiquement par
NI. Deprez et je ne le cite ici que pour mémoire. En réalité, cet
ingénieur se sert d'un bras tournant à rainure rectiligne dans la-
quelle se trouve engagé un bouton de la bielle motrice. On obtient
ainsi la relation en question, non plus à la vérité d'une manière
rigoureuse, mais avec une approximation parfaitement suffisante.

11 ne nous reste donc plus qu'a discuter cette équation pour
mettre en évidence tous les avantages qu'elle présente. 11 est clair
qu'il suffit pour cela d'envisager une course simple, c'est-à-dire
de faire varier 0 de zéro à 18o°. Dans le premier quadrant, 0 est
un angle aigu, tang 0 et par suite tang 0' sont positives, par con-
séquent 0' est lui-même aigu et la formule montre alors que 0' > O.
Le tiroir atteint donc plus vite ses positions dans ce système
qu'avec la commande ordinaire. Dans le second quadrant, au con-
traire, 0 est obtus, tang 0 et par suite 0' sont négatives. Par consé-
quent 0' est également obtus. Sa tangente restant d'ailleurs plus
grande en valeur absolue que celle de 0, on a alors 0' < O. Donc
dans le second quadrant le tiroir retarde sur sa marche ordinaire
et il atteint plus tard ses positions. Cette double remarque va
nous suffire.

Si l'on veut, en premier lieu, une courte admission, ce sera une
phase du premier quadrant, qui sera par suite abrégée. Donc avec
des éléments égaux à ceux du mode ordinaire on arrivera à rac-
courcir davantage l'admission. Même remarque pour les très-
longues admissions qui, pénétrant dans le second quadrant, sont
encore allongées par le nouveau système. Cet avantage sera pré-
cieux dans les machines d'extraction où l'on pourra pour les ma-
nuvres se mettre, sinon en pleine pression, du moins à de très-
longues admissions avec un moindre déplacement des tiroirs par la
main du mécanicien, ce trajet se trouvant raccourci à la fois par
ses deux extrémités. C'est ainsi qu'on peut avec un tiroir de di-
mensions ordinaires faire varier l'admission de 20 à 90 p. 100 de
la course, tandis que le mode usuel ne permettrait pas de dépasser
75f). 100.

Dans le système ordinaire la détente et, après elle, l'échappe-
ment anticipé sur une face en même temps que la compression sur
l'autre, durent pendant des rotations égales qui ont pour valeur
l'angle de calage. Si donc on a voulu, en vue de l'économie, al-
longer la détente, il se trouve que par cela seul on a augmenté du
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même angle les deux autres périodes qui ne sont cependant utiles
qu'à la condition d'être très-restreintes et deviennent rapidement
nuisibles si on les exagère. Mais avec le système elliptique, comme
la compression et l'échappement anticipé sont les phases finales
de la course et qu'elles commencent par suite dans le second qua-
drant, on voit que ce commencement sera retardé. On arrivera
donc à les raccourcir sans être obligé d'employer pour cela le re-
couvrement intérieur qui, du reste, destiné dans l'origine à dimi-
nuer l'échappement anticipé avait précisément pour résultat d'aug-
menter encore la compression. Cet avantage sera surtout intéres-
sant dans les machines d'extraction, où la compression exagérée
nuit, comme nous avons eu occasion de le dire, à la docilité de
l'appareil.

Il me serait un peu plus difficile de faire comprendre en peu de
mots que l'élongation maximum se trouve diminuée pour les longues
admissions aboutissant dans le second quadrant, c'est-à-dire lors-
que cette ouverture en grand est le plus notable. On trouve à cela
l'avantage de restreindre d'une part le travail du frottement et.
en outre, d'être moins exposé à voir pour certaines dimensions du
tiroir la communication s'ouvrir entre le générateur et le conden-
seur. Pour les petites admissions au contraire qui sont limitées
dans le premier quadrant, on peut reconnaître que l'élongatiop
maximum se trouve augmentée, et ceci même est encore alors un
bien, car cet excès de petitesse risquerait d'un autre côté d'exa-
gérer l'étranglement.

Mais le principal avantage du système elliptique consiste préci-
sément dans cette question de l'étranglement dont nous avons vu
que l'influence réside essentiellement dans les premiers instants
du démasquement. Les angles() et 0' sont alors tellement petits que
l'on peut, sans inconvénient, les confondre avec leurs tangentes
en écrivant simplement

O'=m0.

Mais le piston n'a alors parcouru, à partir du point mort, que la
longueur 1 cos 0 ou approximativement Il est donc in2 fois

2

moins avancé que s'il eût commandé directement le tiroir à la
manière ordinaire pour l'amener à la même position, car alors sa
manivelle aurait dû décrire 0' et non O. Il aura par conséquent
pour un même démasquement de la lumière appelé à lui ne fois
moins de vapeur. La vitesse de celle-ci se trouvera ainsi réduite
dans le rapport de 1 à m2, et la perte de charge qui est propor-
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tionnelle à son carré aura diminué dans le rapport de i à nil. qui
varie avec une très-grande rapidité quand on augmente le module
arbitraire ni.

Une machine fixe de 25 chevaux construite il y a plusieurs an-
nées d'après ces principes consommait par cheval et par heure
11,85 de charbon à 23 p. zoo de cendres. Une locomotive du Nord,
après avoir parcouru 30.700 kilomètres avait dépensé en moyenne
e,i5 par kilomètre, tandis qu'avant son adaptation au système
elliptique, elle brillait o'',10 par kilomètre.

L'idée de faire conduire la distribution par un arbre distinct de
l'arbre moteur, a du reste été employée en dehors de la question
de la détente elliptique. Dans certaines machines marines de
NI. Dupuy de Lome, comme aussi dans celles du type Maudslay, on
arrive à renverser la marche en montant l'excentrique sur un
manchon qui est assemblé par un pas de vis très-incliné à l'arbre
des tiroirs, et tiré par le piston du cylindre auxiliaire du change-
ment de marche. La rotation relative ainsi déterminée a pour effet
de renverser le calage.

Coulisse Deprez. M. M. Deprez a associé la distribution ellip-
tique à un mode de relevage de son invention qui est remarquable
par cette circonstance, que tandis qu'on ne craint pas de multi-
tiplier indéfiniment les articulations dans certains appareils ré-
cents, celle-ci ne comporte qu'un excentrique et une seule arti-
culation pour marcher à un cran de détente déterminé. Je vais
essayer d'en donner une idée.

Marquons pour cela sur une figure un point A que nous prenons
sur le prolongement de la manivelle motrice de l'autre côté de
l'arbre 0; sur la tige du tiroir nous marquons de même un point B.
Réunissons ces deux points par une sorte de compas ACB formé de
deux branches égales AC =BCi articulées entre elles en C. Cela posé,
concevons que l'on figure arbitrairement les positions 0A 0A
0A3,... de la manivelle qui peuvent être particulièrement intéres-
santes pour les changements de phases dans la distribution de
la vapeur. Nous mettrons à la main le tiroir dans les positions
B 132, 133,... que nous désirons alors lui voir prendre pour le
meilleur fonctionnement possible. Rien ne s'y oppose dans la liai-
son qui vient d'être établie. Seulement il arrivera par là que la
tête du compas sera amenée dans certaines positions déterminées
C. C, C,... Connaissant dès lors le lieu géométrique de ces posi-
tions, réalisons-le a priori par une rainure métallique C,C,C,...
dans laquelle nous engagerons l'articulation C du compas. On sera

MIII/11111111
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assuré d'après cela, que quand la manivelle passera 1)ar les posi-
tions en question A A A,,... le tiroir se trouvera nécessairement
à celles B B B,,... que l'on a voulues pour lui. Seulement, on
s'exposerait avec ce mode de commande à, une grande dureté. Or il
arrive en pratique que la courbe C1C2C3,... diffère très-peu d'un
arc de cercle ayant un certain centre D, et par suite un rayon
DC. On réalisera donc très-apivoximativement la distribution de-
mandée, en même temps qu'on évitera la dureté dont je viens de
parler, si on relie simplement par une bride DG la tête G du compas
au point fixe D.

Actuellement concevons qu'après avoir étudié ce mode de dis-
tribution, ou, suivant l'expression consacrée, ce cran de détente,
on en veuille réaliser un second différent. En répétant le même pro-
cédé on sera conduit à un nouveau centre D' avec une bride D'e,
qui généralement n'aura pas la même longueur que DC. De là
naîtrait une complication fâcheuse pour la réalisation effective.
Mais si l'on remarque qu'il suffit ordinairement, au lieu d'une série
nombreuse de positions B1, B,, B... du tiroir, de ne s'occuper que
des deux instants B, et B, où l'on veut couper la vapeur, la courb,
C1C0C... que nous avons considérée comme un cercle, ne sera
plus déterminée que pur deux points G, et C,. Il s'ensuit que l'on
restera maître de disposer du rayon de ce cercle, et par suite de
lui conserver une longueur constante D'C ---= DC. fl suffira donc
pour passer de la première marche à la seconde, de faire en sorte
que le centre fixe D puisse être déplacé en D' en continuant à se
servir du même lien DC.

Pour une troisième, pour une quatrième.., marches, on conser-
vera toujours cette même bride De= IfC=D"C.,__ avec des
centres fixes nouveaux D", D'",... On voit dès lors que pour les réa-
liser il suffirait encore d'engager le point fixe D en guise de cou-
lisseau dans une rainure présentant la forme de la courbe ainsi
trouvée DD'D"D'''... Mais cette fois-ci encore on se contente pour
plus de simplicité de déterminer le cercle de centre E et de rayon
ED qui s'approche le plus de l'arc DD'D"D",... et alors il suffit d'é-
tablir une barre de relevage ED pivotant sur le centre absolument
fixe E, et amenée par un système de relevage quelconque dans
les diverses positions ED, ED', ED",... caractérisant les diverses
marches que l'on a voulu réaliser.

Ajoutons enfin que le compas, que j'ai imaginé pour faciliter
l'explication, n'existe pas en réalité. A sa branche BO, qui relie l'ex-
trémité C de la pièce AC à un point B de la tige du tiroir, on
substitue une coulisse circulaire pratiquée sur cette tige autour
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du point B et avec le rayon BC, ce qui revient exactement au
même. De plus la pièce AC elle-même est constituée par la
queue d'un collier d'excentrique, qui a pour centre de courbure
le point A pris sur le prolongement de la manivelle motrice de
l'autre côté de l'arbre O. On voit dès lors que l'on n'a plus pour le
fonctionnement normal à un cran déterminé, ainsi que nous l'a-
vions annoncé, qu'un seul excentrique A et une seule articula-
tion C.

Un avantage essentiel de cette solution est d'assurer la parfaite
égalité des deux admissions, directe et rétrograde, indépendam-
ment de l'influence de l'obliquité. Cela est évident puisqu'on dis-
pose absolument des instants B, et B, où l'on coupe la vapeur.

Un autre avantage consiste à avoir les avances à l'admission
parfaitement constantes, encore bien, ainsi qu'il a ét,, expliqué
qu'on ait renon,-;é dans la détermination de la courbe c,C,C,C,...
à se servir des instants C, et qui caractérisent ces avances, pour
n'employer que C, et C,. Cependant les avances n'en sont pas moins
constantes. En effet, l'avance à l'admission se mesure au point mort,
lorsque la manivelle OA est sur l'alignement même de la tige du
tiroir en un point que j'appellerai A,. A cet instant le compas est
replié sur lui-même et refermé, CA coïncidant avec CB. En effet,
on a CA = CB; or B ne quitte pas la ligne droite de la tige; le point
mobile A s'y trouve pour le moment en Ao; si donc B ne coïnci-
dait pas avec A on aurait deux obliques égales CB et CA0 menées
d'un même point C à une droite et d'un même côté, ce qui est im-
possible. On voit donc que le tiroir B se trouve toujours dans la
même position Ao pour le point mort de la manivelle, quelle qm,
soit le cran de marche D, D', D"... C'est précisément ce qui
constitue la constance des avances.

M. Chodzko a publié (1) une étude théorique intéressante dont
les résultats s'appliquent à ce genre de distribution.

Distributions par robinets. - Toute distribution suppose natu-
rellement un organe qui se meut aux environs de l'ouverture
pratiquée dans une paroi. Ce mouvement peut être normal ou
tangentiel à cette paroi. S'il est normal, on obtient les soupapes.
S'il est tangentiel, trois sortes de surfaces seulement, d'après
une loi géométrique nécessaire (o), peuvent être employées pour
ce glissement : les cylindres, les surfaces de révolution et les sur-

(r) Bulletin de la Société de l'industrie nzinérale, 2e série, tome VII, p.38 r.
(2) Haton de la Goupillière, Traité des nzécanismes, page 64.

TOME XVI, 1879.
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faces hélicoïdales. La complication de cette dernière solution
l'empêchera toujours de figurer dans la pratique. Il ne reste donc
que les deux autres. La première fournit les tiroirs proprement
dits, à translation rectiligne, et la seconde les tiroirs circulaires ou
robinets amenés d'une rotation sur leur axe de figure. Les robi-
nets sont donc plus rapprochés par leur nature des tiroirs ordi-
naires que les soupapes.

En fait, les réparations sont plus difficiles avec ces organes qu'a
vec les tiroirs plats. Les tiroirs circulaires figuraient depuis long-
temps dans la détente Meyer modifiée par Ryder (1).

Ils ont pris une grande extension avec les machines corliss et
Ingliss, trop connues pour qu'il soit nécessaire d'y insister longue-
ment. La forme du bâti Corliss reliant immédiatement le palier
au cylindre et ne posant que par ses deux extrémités, les quatre
distributeurs séparés pour l'admission et l'échappement suivant
le principe de Cavé, le disque oscillant qui fournit des manuvres
presque instantanées pour ouvrir et couper l'admission, tels sont
ses traits principaux (2).

LamachineBrotherhood commence aussi à se répandre (3). Once
rencontre par exemple dans les mines du Banat. Elles sont à trois
cylindres réunis dans un plan horizontal à 1200 l'un de l'autre.
Les pistons, à simple effet, toujours ramenés vers le centre par la
vapeur et repoussés à fond de course les uns par les autres pen-
dant l'échappement, sont reliés à la manivelle par des bielles à
articulations libres. On a réalise ainsi des vitesses de rotation de
plusieurs centaines de tours et même jusqu'à 800 tours par mi-
nute. Ces moteurs se prêtent, d'après cela, très-naturellement à
actionner de petits ventilateurs.

M. Musil a de son côté construit des machines dont la distribu-
tion se fait à l'aide de robinets d'une forme spéciale (4). Le mo-
teur Wheelock qui figurait dans l'exposition américaine, présente
également quatre robinets distributeurs. Dans la machine Radin-

C'est elle précisément qui figure dans la machine d'extraction du puits
le plus profond qui soit au monde, le puits Adalbert, de Przibram (Lecture de
John Fell à l'Institution des ingénieurs-mécaniciens. Bristol, juillet 1877).

Tresca, Comptes rendus de l'Académie des sciences, tome LXXXVIII,
page 465.

Corliss valve diagrams by Prcell and Sharowsky (Proceedings of the Insti-
tution of civil Engineers, tome LVI).

Verhandlungen des Vereins zur Beforclerung der Geverbfleisses, 1879,
page Io,

Metirgey, Compte rendu mensuel, février 1877, page 25.
Rossigneux, Compte rendu mensuel, février 1878, page 64.
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ger (,), deux robinets concentriques ont un mouvement différen-
tiel réglé par le régulateur à boules. Citons encore la machine à
simple effet, compound ou non compound, de Thomas C. Watt (2),
que l'on voyait au Champ-de-Mars en 1878, celle de Conti, certains
moteurs d'extraction du grand Honni, de Lescarpelle, etc.

Le tiroir plat tournant est un cas particulier du type qui nous
occupe. Il date d'Edwards, et avait été dans l'origine peu employé,
mais il a repris faveur. On le trouvait à l'Exposition de Vienne
dans le moteur Scheller et Berchtold (3). Il figure encore dans la
curieuse machine de West de six cylindres à simple effet (4), re-
marquable par l'extrême douceur de sa marche à grande vitesse.

Distributions par soupapes. Les distributions par soupapes
sont très-anciennes, mais elles ont pris beaucoup de vogue dans
ces derniers temps. On leur reproche de fausser leurs sié,ges par
le choc, tandis que les tiroirs tendent au contraire à les polir par
le frottement. Les fuites ainsi produites perdent ensuite de la va-
peur, et cela aussi bien dans le repos qu'en mouvement. M. Aude-
mar propose pour éviter cet effet un petit joint en caoutchouc (5),
et recommande les portées étroites et bombées. Sous ce rapport, la
fonte dure a été reconnue supérieure au bronze pour former les
siéges. Cet habile ingénieur cite des machines « dont les soupapes
ont battu vingt-neuf millions de coups sans avoir subi la moindre
altération » (6). Ce sont, du reste, des soupapes accompagnées par
l'organe de commande, qui ne les quitte pas et les manuvre d'une
manière tout aussi rapide, mais avec une attaque et une retombée
moins brutales.

Il faut également reconnaître comme un défaut des soupapes
que si un corps étranger s'engage au-dessous d'elle il est simple-
ment martelé, tandis qu'un tiroir le chasserait du premier coup.

L'avantage le plus caractéristique des soupapes, comme je tai
dit plus haut (p. i.28), est l'extrême rapidité qu'elles permettent
d'atteindre dans la fermeture des lumières sous l'empire de res-
sorts énergiques ou de poids considérables. De plus, les jeux de fer

(l) Engineering, 15 mai 1874.
Ibidem, 9 août 1878, page 118.
Dwelshauvers 1/m'y, Revue universelle des mines et des usines, t. XXIV,

Page '47.
Engineering 1875, ier volume, page 28.

Echo des mines et de la métallurgie, 1877, page 5.
Compte rendu mensuel, octobre 1876, page m.
Bulletin de la Société de l'industrie minérale; 1878.
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les manoeuvrent à des instants absolument arbitraires et dégagés
des relations mutuelles inévitables entre les diverses phases doue
distribution par tiroir et excentrique. On peut obtenir ainsi des
admissions indéfiniment courtes. Dans quelques cas on a combiné
l'emploi des soupapes pour l'admission et des tiroirs pour l'échap-
pement, qui ne comporte pas les mêmes exigences. Les soupapes
offrent également d'assez grandes facilités pour équilibrer la pres-
sion de la vapeur, et leurs mécanismes de changement de marche
présentent beaucoup de docilité. Les réparations sont moins con-
teuses et plus rapides qu'avec les tiroirs ; leur visite est très-facile.

Tout le monde connaît la solution donnée par M. Audemar à l'aide
de sa double came et d'une soupape spéciale de détente (1). Je
rappelle également celle qui porte le nom de distribution de Krafft,
ou détente de Seraing, qui emploie la came et quatre soupapes de
distribution mues directement par elle. Je citerai aussi, sans en-
treprendre de la décrire, à cause de sa complication, la détente
Brown qui figurait à l'Exposition (s). On y a également remarqué
la machine d'extraction de M. de Quillacq (du type Sulzer de Win-
terthur) analogue à celles qu'il a déjà construites pour les mines
d'Aniche, et celle que M. Sulzer lui-même exposait dans la section
suisse (5).

MM. Biétrix et Considère se sont également acquis unejuste ré-
putation dans la réalisation des distributions à soupapes. Ils ont
essayé dans les ateliers de la Challéassière un artifice qui ne doit

être passé ici sous silence. L'un des inconvénients ordinaires
glas soupapes consiste en ce que leur tige doit nécessairement tra-
verser la paroi pour subir au dehors l'action du mécanisme et
manoeuvrer la soupape dans l'intérieur de la boîte à vapeur. Si la
garniture est serrée, on s'expose à des frottements qui nuisent à la
rapidité de la manoeuvre. Si elle est lâche, elle donne lieu à des
fuites. M. Considère y remédie de la manière suivante. La paroi
présente une sorte d'ajutage rentrant très court sur lequel est
assemblé un tube de caoutchouc, qui paraît du reste placé là dans
des conditions assez précaires. Il est à son extrémité assemblé au
bout d'arbre qui traverse le tuyau suivant son axe. A l'extérieur,
le mécanisme imprime à cet arbre des oscillations sur lui-même, et

Bulletin de la Société de l'industrie minérale, ire série, mars 187o, el
2, série, tome II, page 569.

Ledoux, Compte rendu mensuel, septembre 1878, page 185.
Engineering, 14 juillet 1878, page 475.
rée Engineer, 24 mai 1878, page 365.

The Engineer, 30 août 1878, page 154..
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à l'intérieur il agit sur la soupape pour la soulever ou la laisser
redescendre. On voit qu'il ne subit nulle part aucun frottement.
Le caoutchouc seul est appelé à se tordre un peu dans le mouve-
ment, et la fermeture est absolument hermétique.

Moteurs d'extraction. L'un des progrès les plus importants
qui aient été introduits récemment dans les machines d'extraction
est l'emploi de la détente. Cette question n'a pas encore dit son
dernier mot. Il arrive souvent que l'appareil de détente existe, et
qu'en fait le mécanicien le cale pour éviter une complication et
marche en pleine pression. Certains progrès sont donc sans doute
encore nécessaires; mais la question d'économie, qui prend une
importance croissante, maintiendra ce sujet à l'ordre du jour.
Une étude toute récente de M. Griot ) vient de formuler à cet
égard des chiffres intéressants. Il ne faut pas se dissimuler d'ail-
leurs, sous le rapport de l'économie, que la quantité de vapeur
perdue par les manoeuvres sur les clichages a une importance du
même ordre et à laquelle on n'accorde pas d'ordinaire beaucoup

d'attention.
il n'y a pas, du reste, que l'économie qui puisse motiver l'intro-

duction de la détente. Il arrive souvent qu'une machine est établie
avec un excès de force, soit afin de pouvoir au besoin enlever sans
équilibre en cas de rupture du câble, soit en vue d'un réavale-
ment ultérieur du puits. Dès lors il faut, pour le service courant,
ou bien baisser la pression dans le générateur, ce qui constitue-
rait une marche anti-économique, ou bien recourir à la détente.

Dans tous les cas il est nécessaire de pouvoir rétablir la pleine
pression aux recettes et aux envoyages intermédiaires, afin d'avoir
la machine mieux en main pour les manoeuvres, et d'éviter que,
l'un des cylindres se trouvant près du point mort, l'autre puisse
avoir sa lumière bouchée par le recouvrement, ce qui exposerait
à ne pouvoir démarrer.

Quant à la réalisation pratique de la détente, on a le choix entre
trois principes : la détente à la main, la détente au régulateur, et
la détente automatique. On peut citer comme exemples de la pre-
mière les appareils d'Audemar et de Krafft; ou encore l'emploi pur
et simple de tiroirs suffisamment équilibrés, comme l'a fait
M. Heusser au puits Sainte-Hortense de Lalle ; ou enfin la détente
Rossigneux (s) qui, du reste, peut aussi être rendue à volonté

(i) Compte rendu mensuel, avril 1879, page 84. On consultera également
avec intérêt la note de M. Martin (Ibidem, juillet 1879, page 057).

(2) Compte rendu mensuel, mars 0878, page 62.
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automatique. Ce premier mode offre évidemment les avantages que
l'on peut attendre de l'intervention raisonnée de l'homme, qui ap-
précie les effets à produire. Mais d'un autre côté le mécanicien adéjà une énorme responsabilité, une attention toujours soutenue
et par cela seul fatiguée. On doit chercher à éviter d'y ajouter
aucune autre préoccupation. En outre, les machinistes répugnent
d'ordinaire à l'emploi de la détente, si on ne les y attache pas par
une surveillance étroite ou par des primes proportionnées aux
économies de combustible.

En ce qui concerne la détente au régulateur dans les moteurs
d'extraction, on peut citer comme exemples la machine Beer de
Sarts au Berleur (pays de Liège), celle de Bède Farcot de la mine de
Dour, la machine Sulzer-de-Quillacq de l'Exposition universelle, avec
régulateur Porter (t), la détente Zublin de Dampremy (Sacré-Ma-
dame), pour laquelle l'appareil à boules est remplacé par un régu-
lateur hydraulique. Le régulateur à force centrifuge met de lui-
même en pleine pression, par la chute de ses boules, pour les ma-
noeuvres lentes des extrémités. A la vérité, le ralentissement qui
précède l'arrêt présente ce contre-sens d'augmenter l'admission;
mais c'est sans inconvénient parce que le régulateur-valve est
alors fermé. Il est toutefois nécessaire de mettre à la disposition du
mécanicien un moyen de caler le régulateur à boules lorsque,
pour un motif quelconque, il veut marcher en pleine pression
pendant toute la durée de l'ascension. D'une manière générale du
reste et, en dehors de l'extraction des mines, la détente automati-
que réglée par le régulateur a pris un grand développement dans
l'industrie. On ne peut naturellement commander ainsi que des
organes relativement légers, principalement des distributions à
déclic. Le régulateur doit être puissant, et le volant largement
suffisant pour l'uniformisation de la période; sans quoi un régu-
lateur trop susceptible serait dans un état d'agitation perpétuelle.
On a pu arriver ainsi à de très-grandes vitesses, comme dans la
machine Greenwood et Batley de l'Exposition universelle (2), et
celle d'Allen, de 35o tours et 2/1. chevaux (5).

Lorsqu'on emploie la détente automatique, on peut encore
choisir soit une détente fixe, qui sera en général d'un tiers ou de
moitié, soit une détente variable, de manière à égaler à chaque

(i) Engineering, 28 février 1879, page 178.
The Engineer, 25 octobre 1878, page 299.
Compte rendu mensuel, juillet 1879, page 157.

Engineering, 6 septembre ,878, page ,89,
Ibidem, 7 février 1879, page i L6.

ET DE LA CONSTRUCTION DES MACHINES A VAPEUR. 15

instant le travail moteur aux variations de la résistance. Je citerai
comme exemples du premier mode la détente Scohy (i) ou celle de
BOUrce (2). Quant au second principe, il est représenté par le bel
appareil de M. Guinotte, très variable du reste quant aux détails,
et qui a été l'objet de nombreuses et intéressantes publications (3).

En ce qui concerne le choix entre ces deux dernières manières
de voir, on peut sans doute admettre que, pour peu qu'un appareil
d'extraction soit à peu près équilibré par l'un quelconque des sys-
tèmes que nous avons rencontrés à cet égard (page 73), une dé-
tente fixe du degré convenable sera préférable par sa simplicité,
et pour éviter les inconvénients que présente le systèmeGuinotte
pour l'extraction à des étages successifs, les réavalements de puits,
les modifications de l'enlevage, etc. Or cet équilibre approximatif
s'obtient aisément avec les câbles d'aloès. Pour les câbles métal-
liques, et surtout pour l'acier, on a contre soi deux circonstances
défavorables : d'une part, la moindre épaisseur du câble plat, qui
produit une régularisation peu active, et en outre le grand rayon
que l'on donne à l'estomac dans le but de ne pas fatiguer le câble.
Les excès sous ce rapport ont parfois donné naissance à des appa-
reils dont le moment varie énormément, et devient même négatif
aux extrémités. Alors la machine se lance avec une vitesse que
l'on est obligé de combattre par la contre-vapeur. Mais c'est là un
état de choses qui expose visiblement aux plus graves dangers.
M. Dombre, en reconnaissant ces inconvénients, ne craint pas
cependant l'emploi de ce moyen. Il propose (Li) l'emploi du tube
d'inversion ordinaire pour les pressions élevées, et croit suffisant,
pour les pressions moyennes, des tubes à air froid. Cette question

(q Notice sur la détente Scohy, 1870. Mons, chez Manceaux.
Timmermanns, Machines d'extraction, 1877. Bruxelles, chez Ramlot,

page 5z.
Etude générale sur la détente variable dans les machines d'extraction,

par L. Guinotte, 1875. Mons, chez Manceaux.
Annales industrielles, janvier 1874.
Étude sur les distributions par tiroirs dans les machines d'extraction, et en

particulier sur le système Guinotte, par Herdner (Annales des mines, 5877).
Dwelshauvers Dery, Revue universelle des mines et des usines, t. XXXIV,

page J.6o.
Machine à vapeur d'extraction du système Guinotte, par Petau (Publication

industrielle d'Armengaud, 1876).
Chansselle, Compte rendu mensuel, septembre 1876, page 21.
Timmermans, Étude sur les machines d'extraction à détente, pages 36 et 50.

Bruxelles, chez Ramlot.
Dombre, Bulletin de la Société de l'industrie minérale, 2° série, t. 1V,

page 8og.
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prendra plus d'importance encore dans l'avenir, avec les grandes
profondeurs qui conduiront à des rayons d'enroulement excessifs
pour conserver une vitesse modérée du piston, tout en évitant unetrop longue durée de l'enlevage.

Moteurs d'épuisement. - Les vieilles machines du type de Cor-
nouailles ont fait depuis longtemps leurs preuves et continuent à
former la solution la plus ordinaire pour l'épuisement des mines.
La plupart du temps elles sont à un seul cylindre ; d'autres fois,
comme dans la magnifique pompe Saint-Laurent du Creusot, à cepremier cylindre on en fait succéder un second pour la détente,
suivant un modèle qui avait été imaginé à la Vieille-Montagne, il y
a une vingtaine d'années, dans le but d'uniformiser l'influence de
la détente sans de trop grandes masses en mouvement. Il y a là en
effet, sous ce rapport, un fait général qui a beaucoup contribué àdétériorer les beaux rendements, autrefois classiques pour ces ap-
pareils, malgré les progrès incontestables qui ont été apportés dans
le détail de la construction. Avec une longue détente, il faut une
attaque énergique pour créer en peu de temps une force vive à
l'aide de laquelle le système achèvera sa course, lorsque la détente
aura affaibli l'action motrice jusqu'à la rendre inférieure à la résis-tance à vaincre. Or, avec les profondeurs toujours croissantes,
l'importance des masses en mouvement rend de plus en plus dan-
gereuses les grandes vitesses, et celles-ci sont nécessaires pour
avoir de la force vive. La vitesse maximum tendant à se restreindre,
il a donc fallu en même temps raccourcir la détente, et par suite
marcher dans des conditions moins économiques.

M. Wilner a introduit dans les machines d'épuisement à traction
directe un perfectionnement (i) qui consiste dans l'introduction
d'un levier coudé relié par deux bielles à la tige du piston moteur
d'une part, et à la maîtresse tige. Il arrive ainsi à faire varier pen-
dant la course les moments de l'action de la vapeur et du poids, de
manière à pouvoir employer des détentes prolongées en réduisant
les masses en mouvement et conservant un cylindre unique.

La machine à double effet a évidemment sur le moteur à simple
effet l'avantage qu'en répartissant le travail de la vapeur sur lesdeux courses on peut réduire à moitié le volume du cylindre. On

(i) Aguillon : Progrès accomplis dans l'art des mines depuis l'Exposition de
1867 (Bulletin de la Société de l'industrie minérale, 20 série, tome VIII,page 63).

Leverrier, Compte rendu mensuel, cr avril 1876, page 15,
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peut également pousser plus loin la détente, à cause de la présence
du volant dans la machine de rotation, qui corrige les variations
de la force. De plus, le principe de la rotation limite géométrique-
ment la course, tandis que dans les machines à cataracte cette ex-
cursion n'est pas déterminée d'une manière nécessaire, et l'on peut
avoir des chocs sur les arrêts, pour le moindre défaut d'équilibre
entre les forces mises en jeu. On gagne ainsi sous le rapport de
l'espace nuisible. Mais, en revanche, il est juste de dire que l'in-
termittence des appareils à cataracte assure bien mieux la retom-
bée des soupapes et l'extinction des vibrations.

Un premier mode d'emploi de ces machines consiste à les instal-
ler au fond. C'est ce qu'on voit, par exemple, dans les mines de
Blanzy (1), Roche et Firminy, Méons, la Chazotte, Bességes, Fohns-
dorff (2), Ontario (Utah) (3), Érin près Dusseldorff (4), etc. Cette
dernière est double et accouplée à deux machines hydrauliques
jumelles.

L'installation intérieure présente des avantages assez séduisants.
Elle encombre beaucoup moins le puits, qui ne renferme plus alors
que les colonnes élévatoires. Elle supprime les maîtresses-tiges,
l'attirail, le matériel des répétitions, car on élève alors l'eau d'une
seule volée jusqu'au jour. De là une économie de premier établis-
sement, une diminution des chances d'avaries, une plus grande
facilité pour les réparations. Mais, par contre, les machines inté-
rieures prêtent à des objections très-sérieuses. Elles peuvent être
maîtrisées et noyées par une crue, qui éteint les feux et laisse l'ex-
ploitation absolument désarmée. Il faut tout au moins, pour obvier
à cette éventualité, disposer de très-grands réservoirs de retenue
pour un moment de crue, ce qui n'est pas réalisable dans toute
mine. La roche peut également manquer de la solidité nécessaire
pour l'établissement de grandes chambres de machines. En outre,
tout le monde est d'accord sur l'inconvénient des chaudières inté-
rieures, et si, pour les éviter, on veut envoyer la vapeur du jour
par le puits des pompes, on tombe dans d'autres inconvénients.

Pour ces motifs, on accorde de plus en plus d'attention aux
types de machines à double effet installées à la surface, création
relativement récente. Le problème consistait à n'exercer sur les

(i) A Sainte-Marie : hauteur 356 mètres, diamètre: orn,20, débit: 4.000 mèt.
cubes en zo heures. (Aguillon : Progrès accomplis dans l'art des mines(Bulletin
de la Société de l'industrie minérale, e série, tome VIII, page 65).

Berg und liüttenmannisches Jahrbuch von Leoben, tome XXIV, per r.
Engineering, 1876, i°r volume, page 267.
Ibidem, 2° volume, page 239.
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maîtresses-tiges que des tractions, et jamais le refoulement par la
vapeur. On ne peut en effet, sous peine de faire flamber ces
pièces, leur imposer le mode foulant autrement que par leur propre
poids. Des systèmes fort ingénieux de contre-poids ont permis de
résoudre cette difficulté. C'est au puits Gewalt (Westphalie) qu'a été
installée en i86tt, par Ehrardt, la première machine d'épuisement
à double effet (i). Le poids de la tige est égal à celui de la colonne
d'eau. Le contre-poids est égal à la moitié de cette valeur. La va-
peur agit directement, non pas sur la tige, mais sur le contre-poids,
à l'aide d'une bielle ordinaire dont le peu de longueur permet le
refoulement. Dans la course ascendante (en négligeant pour cette
explication les résistances passives), le moteur enlève la moitié du
poids de la tige, puisque le contre-poids qui s'abaisse équilibre
l'autre moitié. La tige travaille alors par traction. Dans la course
descendante, la vapeur relève le contre-poids en laissant descendre
la tige, qui est équilibrée par l'ascension de l'eau. Elle ne la foule
que par son poids, suivant le mode ordinaire, et n'est pas pressée
par la vapeur. Le travail de ce fluide est donc bien le même dans
les deux courses.

Dans la solution française du même problème, l'attirail n'est
plus tout à fait le même que dans le système allemand. Le
contre-poids égale le poids de la tige, plus la moitié de celui de
l'eau élevée. Dans la course ascendante, la tige est tirée et foule
l'eau par-dessous à l'aide de plongeurs ascendants. La vapeur en-
lève la tige, plus l'eau, moins le contre-poids, et ce trinôme se
réduit, d'après la valeur de ce dernier, à la moitié du poids de
l'eau. Dans la course descendante, la tige descend sans traction ni
refoulement, et la vapeur remonte le contre-poids : d'où une dif-
férence d'action encore égale à la moitié du poids de l'eau.

M. de Quillacq et son ingénieur principal, M. Martin, ont con-
tribué à réaliser ce principe et à le répandre, en France et en
Bohême principalement (2), dans un type de machines compound à
double effet et à traction directe. Les deux cylindres y sont verti-
caux et superposés. Dans les machines d'épuisement à distribution
différentielle de Davey (3), les deux cylindres ont encore le même
axe, mais ils sont horizontaux et installés sur le même bâti, ce qui

Bulletin de la Société de l'industrie minérale, tome VII, page 80t.
Pernolet, Bulletin de la Société de l'industrie minérale, t. V, p, 39i.

Annales des mines, 6° série, tome VIII.
Baure, Compte rendu mensuel, juin 1876, page 9.

Engineering 1875, 1" volume, page 169, et 1876, 2. volume, page 239.
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donne plus de stabilité. Je citerai comme exemple celle des
houillères de East Hetton Durham (i). La dénomination de distri-
bution différentielle provient de ce que, dans ces machines comme
dans celles de Cope et Maxwell (2), le mouvement du tiroir est dû
à la différence de deux autres, dont l'un est constant et réglé par
une cataracte, et le second variable, d'après une relation que l'on
établit avec la vitesse des plongeurs (3).

De puissants moteurs à double effet ont été établis également
sur le type rotatif et non plus avec la traction directe. Je citerai
sous ce rapport les machines d'Ahun (Lavaveix-les-Mines), dues à
tvim. Biétrix et Revollier. Elles sont jumelles et actionnent deux
tiges au moyen d'engrenages. A Trets (Bouches-du-Rhône), les
mêmes ateliers de la Challéassière ont monté deux machines d'é-
puisement analogues. Par le fait elles ne sont pas installées au jour
mais à 6o mètres de la surface, attendu qu'a ce niveau on dispo-
sait d'une galerie d'écoulement. Cependant cette circonstance spé-
ciale ne modifie pas notre distinction essentielle, car ces machines
ne s'en trouvent pas moins au sommet de l'ascension de l'eau. Ces
appareils sont du type compound, actionnant deux manivelles croi-
sées à go°. Les conditions sont analogues à celles de Lavaveix. Je
citerai encore les appareils d'épuisement à double effet de Bley-
berg et de Sarts au Berleur, établis par les ateliers de Seraing (é),
ainsi que la machine compound à rotation des salines de Segeberg
dans le Schleswig-Holstein (5). On a beaucoup remarqué la machine
du Chêne établie pour la société des houillères de Saint-Étienne
par les ateliers de Lhorme (6), auxquels on doit également la belle
machine de Saint-Éloy (7). Deux moteurs horizontaux à détente
variable par le régulateur sont couplés à angle droit sur l'arbre
du volant. Deux pignons conduisent des roues dentées munies
de boutons de manivelle qui par de longues bielles commandent
les tiges. Les boutons sont diamétralement opposés, pour que

Engineering 1875, tome II, page 4o3.
Ibidem, 1676, tome II, page 57.
Un artifice analogue figure dans la pompe à. vapeur de Blake, par la

superposition de deux tiroirs dont l'un a un mouvement déterminé et l'autre
est actionné plus ou moins tôt suivant l'allure (Engineering, 9 juillet 1875,
page 37).

Portefeuille de John Cockerill, tome III.
The Engineer, 6 avril 1877.
Lettres d'un Stéphanois sur l'Exposition universelle, par Leur, p. 21 r,

Saint-Étienne, 1879, chez Théollier.
Bulletin de la Société de l'industrie minérale, 2. série, tome V, page 38.

Engineering, II octobre 1878, page 294.



a56 PROGRÈS RÉCENTS DE L'EXPLOITATION DES MINES

l'aspiration et le refoulement se correspondent inversement d'une
pompe à l'autre. De petites bielles actionnent les balanciers de
contre-poids.

M. Kley a cherché à remédier à l'un des principaux inconvé-
nients des machines de rotation, qui est de ne pouvoir, quand cela
devient nécessaire, marcher doucement sans risquer de s'arrêter
au point mort, malgré l'augmentation du moment d'inertie des vo-
lants, qui est d'ailleurs fâcheuse par elle-même. La machine Kley (i)
est à la fois à volant et à cataracte. Son jeu est intermittent. Le
volant, très-léger, ne sert qu'a régulariser la course et s'arrête
après chaque tour, jusqu'à ce que le fonctionnement de la cataracte
remette le système en marche. Les choses sont disposées pour que
l'arrêt ne s'effectue pas sur le point mort de la manivelle. Un
moteur de ce système fonctionne à la mine de plomb de Nette Ilof-
fnung dans l'Eifel, et les ateliers de la Meuse, à Liége, en ont
établi plusieurs autres pour la société de la Vieille-Montagne.

Il faut citer de même les machines d'épuisement du système
Guinotte dans lesquelles on modifie l'action du volant suivant la
vitesse que l'on veut donner aux pompes (2).

§ XIII. Types spéciaux de machines à vapeur.

Machines compound. - L'un des courants d'opinion les plus
marqués du mouvement actuel est celui qui introduit le type com-
pound à peu près dans tous les genres d'applications. On rapporte
à Bornblower (1781) la première idée de l'addition d'un cylindre
spécial de détente. Les appareils qui le renferment portent encore
aujourd'hui le nom du premier constructeur, Woolf (18ott), qui les
ait réalisés. La dénomination de compound, qui en devient à peu
près synonyme dans l'usage, désigne cependant plus spécialement
les machines dans lesquelles un réservoir est rendu nécessaire par
les conditions de la distribution entre le premier cylindre et les
autres. On a, en effet, parfois plus de deux cylindres, et on en a
vu jusqu'à cinq.

En se bornant à deux cylindres, on rencontre bien des dispositifs
différents. Quelquefois on assemble les tiges des pistons à une po-
tence dont la tige est reliée au balancier. Les hauteurs des cylindres
sont alors égales, les diamètres seuls diffèrent. D'autres fois, les
tiges sont rattachées individuellement au balancier, et les courses

(r) Crozet, Compte rendu mensuel, 5 mai 1877, page 4o.
(2) Baure, Compte rendu mensuel, mars 1878, page 55.
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sont inégales. Plus rarement on les met de part et d'autre de l'axe
du balancier, afin de soulager les coussinets, qui supportent alors
la différence et non la somme des efforts moteurs. Quand la ma-
chine est sans balancier, on actionne parfois, à l'aide des deux tiges,
deux manivelles croisées à angle droit pour éviter les points morts.
On a mis aussi les deux cylindres l'un sur l'autre suivant un même
axe vertical, ou l'un au bout de l'autre sur un même axe horizontal.
On a également placé le petit cylindre dans l'intérieur du grand.
Cette disposition a été employée, par exemple, dans les moteurs
d'épuisement du lac de Harlem, suivant un même axe. Elle se
voit aussi, mais avec des axes rectangulaires, dans les machines
Claude Jobert (1)

Un type très-original a été proposé par at Max Westphal, et
fonctionne dans les ateliers Iloppe à Berlin (2). Le cylindre est
unique, mais il renferme trois pistons queje désignerai dans l'ordre
de leurs situations par A, B, C. A et C sont manoeuvrés par une
tige unique s qui entre par le fond a et s'attache à A, et qui en
même temps se bifurque au dehors, contourne le cylindre et vient
rentrer par le fond opposé c en forme de tige creuse a' pour s'a-
dapter à C. A et C marchent donc solidairement. Quant à B, il est
sollicité par une tige pleine (3 engagée à l'intérieur de ' qui lui
sert de fourreau. Les tiges s et (3 commandent des manivelles
distinctes, et la distribution se fait par des excentriques conve-
nables, la pleine pression, ainsi qu'une certaine détente, s'exerçant
entre le fond a et le piston A (ou entre c et C d'après le double
effet) et la détente complémentaire s'effectuant par le passage du
fluide de ce compartiment dans l'espace qui règne entre A et B
(ou entre C et B). Dans ces conditions l'espace compris entre B, et A
ou C, varie d'après la somme des vitesses des pistons, ce qui per-
met une plus grande rapidité cinématique de la variation de l'es-
pace offert à la détente, sans y employer une aussi grande vitesse
dynamique de la masse des pistons, avec les inconvénients que son
excès pourrait entraîner. Tel paraît être le but de cette création
compliquée, mais dans tous les cas ingénieuse.

Les avantages du système compound, envisagé d'une manière
générale et indépendamment du dispositif employé, sont nombreux

(i) L'Aéronaute, juin 1879, page 152.
(2) Westphal (Zeitschrift des Vereines Deutsche? Ingenieure, 1878, p.344).
Daniel Adamson, Journal of iron and steel Institute, août, septembre,

octobre 1875.
Journal des mines, 1878, page 261.
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et importants (.). En premier lieu, l'effet est régularisé, et par suite
le volant peut être diminué. En effet, au lieu que, comme dans les
machines ordinaires, la détente succède simplement à la pleine
pression, elle commence ici dès le point mort pour une partie aumoins de la vapeur engagée.

L'effort total est réparti sur deux pistons et par suite fractionné
entré deux tiges, et cela d'une manière d'autant plus rapprochéede l'égalité que la grande pression agit sur le petit piston et réci-
proquement.

Les fuites de vapeur autour des pistons se trouvent diminuées,
attendu que la chute de pression entre la chaudière et le conden-
seur se fractionne en deux, pour passer de la pleine pression à
la détente et de celle-ci au condenseur. Il en est là absolument
comme pour les doubles portes ou les doubles fenêtres que l'on
emploie dans les appartements pour empêcher les courants d'air.

La chemise de vapeur, si on l'applique au petit cylindre, fonc-
tionne d'une manière plus rationnelle qu'à l'ordinaire, car elle
n'échauffe qu'une enceinte qui ne communique jamais avec le
condenseur, tandis que dans les moteurs ordinaires elle cède sa
chaleur même pendant l'échappement, ce qui est en pure perte.
De plus les produits de la condensation intérieure sont eux-mêmes
moins importants, puisque la paroi ne communiquant jamais avec
le condenseur est beaucoup moins refroidie. Il arrive même qu'elle
cède de la chaleur à la vapeur qui la quitte et va travailler par ladétente dans le grand cylindre au contact de parois refroidies (2).
Aussi, malgré l'opinion d'ingénieurs éminents qui placent, commencus venons de le dire, la chemise de vapeur autour du petit
cylindre, des expériences de M. Hirn, ainsi que de MM. Loring et
Émery (3), concluent à la mettre sur le réservoir intermédiaire
ou sur le second cylindre.

En fait, on obtient presque toujours une économie importante
sur le combustible avec le type compound. Les expériences de
MM. Loring et Émery ont accusé un avantage qui se chiffre parfois
par i5 à co p. ioo sur les machines simples. M. de Fréminville,

Ledieu, Comptes rendus de l'Académie des sciences, tome LXXXVIII,page roo3.
M. Hirn a donné une excellente analyse du rôle des parois dans lesmachines compound (Exposition analytique de la théorie mécanique de lachaleur, tome II, page 33).
Engineering, fer janvier, 12 et 19 février 1875, 18 février 1876, ter, 15,

22, 29 juin 1877.
Journal of Franklin Institute, février et mars 1875.
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dans sa remarquable étude sur ces moteurs (,), indique même
une amélioration de près de moitié par rapport aux anciennes ma-
chines

ion avecE ces avantages si considérables, on peut indi-
quer quelques inconvénients : c'est d'abord l'encombrement. La
machine ordinaire équivalente à une compound emploierait évi-
demment son grand cylindre, car c'est lui qui mesure le volume
occupé par le poids considéré de vapeur au degré d'expansion
voulu. Le petit cylindre se trouve donc en plus. Et du reste cela
se conçoit facilement, puisque l'appareil, au lieu de contenir à la
fois deux cylindrées, l'une dans la phase de pleine pression ou de
détente, et l'autre dans la période d'échappement, en renferme par
le fait trois : la première en pleine pression, ou détente propre, la
seconde en détente complémentaire, et la troisième dans la phase
d'échappement. Or l'encombrement dans un moteur quelconque
est nuisible par la place occupée, la matière première engagée,
les poids augmentés, ainsi que les frottements qui en sont la con-
séquence. Dans les machines thermiques, il l'est en outre par les
défauts d'adiabaticité qui dépendent de l'étendue des surfaces.
Sous ce rapport donc il semblerait y avoir un grand désavantage
à faire fonctionner ainsi la vapeur au contact d'une surface no-
tablement augmentée. Mais il faut remarquer que comme le dé-
faut d'adiabaticité a pour second facteur les différences de tem-
pérature entre le fluide et la paroi, ce n'est pas précisément la
surface totale dont il faut se préoccuper, mais bien la somme des
produits de ses divers éléments par les différences de température
correspondantes. Or nous avons vu que ces différences sont atté-
nuées avec le dispositif actuel pendant toute la durée du fonc-
tionnement. C'est pour ce motif que l'on trouve en fait plutôt de
l'avantage sous ce rapport, malgré l'exagération des surfaces.

En ce qui concerne spécialement l'application des compound à
l'industrie des mines, on leur a reproché, comme machined'épui-
sement, l'excès même d'une de leurs qualités, à savoir la régulari-
sation qu'elles procurent, comme nous l'avons dit tout à l'heure.
Car, dans les appareils d'exhaure, on trouve utile d'avoir un ralen_

tissement aux points morts pour laisser mieux éteindre la force

vive et les vibrations. Ce degré de lenteur y rappelle, quoique de
loin, l'intermittence des machines à simple effet. On emploie même

souvent dans ce but des volants qui seraient jugés avec raison in-

(t) De Fréminville, Bulletin de la Société d'encouragement, 30 série,

tome IV, page 637.
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suffisants dans toute autre circonstance, car ils laissent ralentir
la vitesse et ne font qu'assurer tout juste le passage des points
morts. Cette idée est juste au fond, mais il y aurait sans doute
exagération à y voir une critique sérieuse de ce genre d'appli-
cation.

Il n'en est pas de même pour les moteurs d'extraction qui don-
nent lieu à une objection plus importante. En effet, avec une ma-
chine à un seul cylindre, le mécanicien,avec son régulateur et S011
levier de changement de marche, est complètement maître de la
quantité de vapeur qu'il juge à propos d'admettre en vue des ma-
nceuvres délicates qu'il doit effectuer ; mais avec les machines de
Woolf, la cylindrée qui se détend entre les deux pistons échappe
à l'action du machiniste. Elle complique les prévisions qu'il a à
faire, et cette sorte de jugé instinctif auquel il lui faut parvenir
par l'habitude. Il peut donc y avoir sous ce rapport des mécomptes
et même des accidents. Ceci est tellement vrai, que pour une fonc-
tion toute semblable, celle des machines de la navigation fluviale
des grandes villes, à escales très-répétées, on a été amené à renon-
cer à l'emploi de compound qui avaient été installées sur certains
bateaux.

En revanche, on trouverait dans l'application de ce système aux
appareils d'extraction cet avantage, que, si une machine a été cal-
culée en vue de la profondeur actuelle d'un puits destiné à un
réavalement futur, et s'il arrive qu'elle devienne insuffisante en rai-
son de sa longue détente, une fois cet approfondissement effectué,
on aura la ressource de la transformer en un système de deux
machines jumelles à un seul cylindre, marchant chacune avec une
détente convenable. H existe même dans la marine de semblables
machines, qu'on appelle compound mixtes (1), pour lesquelles une
sorte de commutateur permet de passer à volonté d'un des deux
modes à l'autre, suivant que l'on se trouve dans les conditions
ordinaires ou en présence d'un coup de collier à donner.

Machines oscillantes. - Cette élégante solution, imaginée par
Murdock en 1785, rendue pratique par Cavé vers 1825, a eu beau-
coup de vogue, même comme machine d'extraction, quoique cette
application particulière soit à déconseiller. On l'emploie encore
aujourd'hui dans un certain nombre d'usines. Elle constitue en
effet un moteur robuste, assez simple, de peu d'entretien, utile
surtout quand on a de la vapeur en excès, comme dans les forges,

(1) The Engineer, 1876, tome li, pages 255 et 272.
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où l'on peut utiliser pour la vaporisation des flammes qui seraient
perdues sans cela. Mais elles ne sont pas économiques pour le
combustible proprement dit. MM. Fournier et Levet en ont tout
récemment proposé un nouveau type (1), qui a l'avantage de tenir
très-peu de place, mais présente des espaces nuisibles assez no-
tables, et quelques difficultés pour la mise en train et le passage
des points morts.

Machines rotatives. - Ce type, dont la première idée remonte
jusqu'à Watt (1783), a toujours beaucoup sollicité l'imagination
des inventeurs. Je citerai parmi eux : Behrens, Bishop et Hennie,
Borie, Braconnier, Davies Jonah et George de Tipton, Deck,
Dudgeon, Dundonald, Eve, Galloway, P. Martin, Minary, Molard,
Murdock , Myers , Napier, Olivier, Pecqueur, Petau, Sudlow,
Thornpson, Tale, etc. (2). Ces moteurs présentent en effet, en
principe des avantages séduisants : suppression de toute la partie
encombrante, tige, bielle, manivelle, et des frottements corres-
pondants; plus de rentrée périodique de la tige, après qu'elle est
allée se refroidir au dehors ; mouvement continu plus favorable
au point de vue des vibrations, de la résistance des pièces et de
la grande vitesse de rotation ; suppression des points morts et
régularisation du moment moteur qui permet d'alléger le volant.
Mais en revanche la question des fuites, plus difficiles à éviter que
dans les types ordinaires, et l'influence condensante des parois
placées dans de mauvaises conditions, ont toujours paralysé dans
la pratique les qualités que je viens d'énumérer. En fait, la ten-
dance actuelle se détourne plutôt de ces appareils, dont la plu-
part consomment 5 à. 6 kilog. de houille par cheval et par heure.

Machines à piston-tiroir. - Dans certains types de moteurs on
a introduit plusieurs cylindres accouplés, qui ont chacun un pis-
ton, mais pas de tiroir spécial. Le mouvement du piston dans l'un
effectue la distribution dans l'autre. On peut citer dans cette caté-
gorie la machine-lombeau de Hicks à quatre cylindres, le moteur
Hlough à trois cylindres, celui de Willans également à trois cylin-
dres à simple effet. Dans ce dernier les cylindres sont parallèles
au lieu d'être convergents comme dans la machine Brotherhood

Holtzer, Compte rendu mensuel, décembre 1878, page 265.
Levet, Ibidem, mars 1879, page 52.

On trouve dans la Cinématique de Iteuleaux (Paris 1877, chez Savy)
l'étude géométrique de plusieurs types de machines rotatives et à disque.

TOME XVI, 1879. 11
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(p. 146), qui présente d'ailleurs avec elle de l'analogie. Leurs bielles
actionnent trois coudes placés sur l'arbre dans des plans méri-
diens inclinés à 1.20" les uns sur les autres. Il est à craindre que ces
types, fort curieux au point de vue cinématique, en poursuivant
la simplicité par la suppression de pièces classiques, n'aient intro-
duit, en revanche, des complications redoutables pour des appareils
dont la première qualité doit être une très-grande sûreté d'action.

Machines diverses. L'appareil à réaction constitue le type le
plus ancien de machine à vapeur, puisqu'il remonte, sous le nom
d'éolypile, à Héron d'Alexandrie. 11 avait reparu dans ce siècle
sous la dénomination de turbine à vapeur, pour être presque aussi-
tôt abandonné. Il vient encore d'être repris par M. 11uthven, par
M. William Gorman (1), et tout récemment par M. Averseng (2),
qui fait passer la vapeur à travers une série de roues à aubes
courbes. Cet inventeur y voit l'avantage de supprimer les garni-
tures des appareils à pistons. Cette manière de voir ne pourrait
arriver à modifier l'impression généralement reçue que par la
production de résultats expérimentaux positifs.

M. Siemens a exposé à Vienne, sous le nom de bouteille (3) un
moteur destiné à serrer du plus près possible les conditions idéales
de la théorie, c'est-à-dire à faire suivre à la vapeur des parois qui
soient autant que possible partout à la même température qu'elle,
cette température variant du reste, bien entendu, le long de ce
parcours. Pour la maintenir fixe en chaque point, il s'agissait de
constituer un état permanent et non un régime alternatif comme
dans les machines ordinaires. L'appareil est fermé. Il marche à
l'eau distillée, et sans incrustations. L'ensemble présente à peu
près la forme d'une grande bouteille, dont l'axe est incliné sur l'ho-
rizon et pris dans des coussinets. A l'intérieur on lui assemble
d'une manière invariable une hélice. Cet organe est mis en mouve-
ment par la vapeur qui se forme au fond de la bouteille au-dessus
du foyer et s'élève jusqu'à la partie supérieure. Là elle s'engage
dans un grand serpentin réfrigérant dont les spires sont disposées
en sens inverse de celui de l'hélice. La rotation de l'appareil ra-
mène donc dans la bouteille l'eau de condensation. Elle redescend

(1) Macqnorn Rankine : Manuel de lu machine à vapeur, traduit par Ri-
chard, p. 565,

(z) Journal des mines, 1878, page 261.
(3) Revue industrielle, 4. février 1874, page 9.
Dwelshauvers-Dery, Revue universelle des mines et des usines, t.
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sur la paroi interne jusqu'à la partie inférieure, où elle se vaporise
de nouveau pour recommencer son évolution.

M. Bourdon a proposé un moteur fondé sur l'emploi de son tube
spiral aplati. Il en met successivement l'intérieur en communi-
cation avec la chaudière et avec l'échappement, et ces alterna-
tives déterminent des déformations de la section transversale qui
produisent un déplacement des extrémités emmagasiné par les
bielles d'un arbre tournant.

M. Regge (i) a formulé une invention dans laquelle il est diffi-
cile de voir autre chose qu'un appareil de pure curiosité. C'est
une machine fermée comme les deux précédentes. Elle marche
par l'alcool. Trois tubes en Z sont articulés sur un axe horizontal.
Supposons l'un d'eux placé à la partie supérieure de sa rotation.
11 y est maintenu contre tout retour en arrière par un déclic,
mais rien ne s'oppose à sa marche en avant. Celle-ci sera provo-
quée par l'échauffement du liquide renfermé dans l'une des
-branches située au-dessus d'un foyer de chaleur. La vapeur qui se
produit chasse le liquide dans l'autre branche. Le centre de gra-
vité se trouve alors en porte-à-faux et fait chavirer le tube, qui
tombe, en surmontant par le travail de la pesanteur la résistance
à vaincre, et imprimant en outre un choc aux deux autres tubes,
de manière à faire remonter le premier à la place qu'il vient lui-
même de quitter. Tout recommence alors, et pendant ce temps
le tube qui nous occupait se refroidit, et la vapeur s'y condense.
Un volant régularise d'ailleurs cette action.

Est-il besoin d'ajouter que, si j'ai cru utile de mentionner ces
ingénieuses conceptions pour montrer jusqu'où se porte l'imagi-
nation des inventeurs, ce que je viens d'en dire ne saurait faire
illusion à aucun ingénieur sur la véritable portée industrielle de
;eiliblables appareils.

§ XIV. Chaudières.

Grilles. On a cherché à préserver le métal du coup de feu en
employant des barreaux creux qui sont traversés par l'eau desti-
née à l'alimentation, ou encore par l'air qui se rend sur le foyer
par les trous percés dans ces tubes, comme dans la grille de

-Smith (2) ou celle d'Erskine. Dans cette dernière, les barreaux

(t) Bulletin de la Société d'eneourugernent, 3c série, tome V, page. 407.
;4 Engineering, 1875, icr volume, page 348.
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3ont, en plan horizontal, tailladés en zigzag, au lieu d'être en ligne
ilroite. On réalise par là une plus grande surface de contact entre
le métal et l'air ; mais on doit redouter, par contre, une plus grande
complication au point de vue de l'encrassement et du nettoyage.
On peut laisser les barreaux former des courants indépendants. La
préservation est alors meilleure ; mais le fluide élève peu sa propre
température. Les résultats sont inverses si on associe les barreaux
en serpentin, comme dans la grille Ellis et Moore. La grille im-
mergée Michel Perret (i) a des barreaux très-hauts et minces dont
la partie inférieure plonge dans l'eau pour modérer la tempéra-
ture de l'ensemble.

Les grilles mécaniques sont tombées en France dans un grand
discrédit. Cependant elles conservent des partisans en Angleterre,
et un assez grand nombre de types se trouvaient à l'Exposition
spéciale de Manchester de i 874. On peut citer sous ce rapport la
grille à tiroir Frisbie, /Mimer et Walker (,), le système Dillvynn
Smith et Henderson (3), la grille Holroyd (h). Dans la grille
Schmitz (5), les barreaux sont munis d'hélices extérieures et de
trous pour le passage de l'air. En les tournant sur eux-mêmes
avec une clef, on remplace les trous encrassés par d'autres qui
sont libres, et les premiers peuvent se nettoyer. On rafraîchit
aussi de cette manière la partie surchauffée du barreau, et, en
outre, les hélices déterminent un brassage et détachent le mâchefer
(lui tombe dans le cendrier. Dans le système Bolzano (6), les bar-
reaux se soulèvent de deux en deux par un mouvement angulaire
analogue à celui du crible Briard (page ,8).

Air forcé. L'emploi de l'air forcé sous les grilles tend à se ré-
pandre. Il est, bien entendu, indispensable dans les appareils à
foyers fermés, tels que ceux de M. l'ingénieur de la marine Du
Fay, de Belou, Feuillet, Pascal, etc. (7). Il fait aussi partie inté-
grante du système des grilles à air dont il vient d'être question.
Dans le dispositif de Perkins, des souffleurs-sous-grille Kcerting

(i) Compte rendu mensuel. Juin, 1879, page t34.
Engineering, 1876, tome I, page 244.
Ibidem, 18711, page 214.
The lingineer, .877, page 178.
Clérault, Annales des mines, 7e série, tome XIII, page 527.
Chahaud, Bulietin de la Société de l'industrie minérale, série,

tonie III, page 159.
Publication industrielle d'Armengaud, tonie XX.

Expériences de M. Tresca dans les Annales du Conservatoire.
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lancent de l'air et de la vapeur (1). La marine particulièrement
trouve dans les souffleries d'air forcé un adjuvant d'autant plus
opportun qu'elle est privée des hautes cheminées qui déterminent
le tirage des chaudières d'usines ou de mines (2). On doit toutefois,
avec ce système, apporter quelque attention à éviter les coups de
feu et la formation de chambres de vapeur à l'intérieur.

Quand on n'a pas l'air forcé au dedans, il se produit nécessaire-
ment, au moment où l'on ouvre la porte du foyer, un grand appel
d'air froid qui trouble notablement le régime. On peut recom-
mander à. cet égard l'emploi d'une trappe qui ferme les carneaux
et que l'on manoeuvre à l'aide d'une chaîne à l'extrémité de la-
quelle un boulet est suspendu devant la porte. Le chauffeur ne
peut donc ouvrir celle-ci pour charger du combustible sans re-
monter préalablement le boulet, ce qui par cela seul abaisse la
trappe et ferme les carneaux.

Quand on se sert du tirage naturel, on emploie parfois des régu-
lateurs de tirage automatiques mus par la pression même de la
vapeur, tels que ceux de Barrett et Irving, de Cleuet, etc.

Chaudières ordinaires. On a commencé à recourir à l'emploi
de la tôle d'acier, ou, plus exactement, de fer fondu non trempé (3).
Ce n'est pas précisément l'épaisseur que l'on cherche à diminuer
par cette substitution (h), c'est plutôt sur une augmentation de
durée que l'on compte pour réaliser des économies, en employant
un métal doux et homogène. Des expériences importantes ont été
faites à ce sujet par le Creusot, par M. Webb en Angleterre, et
par l'Institut américain des maîtres mécaniciens (5). Le forage
tend à remplacer le poinçon pour pratiquer les trous de rivets.

Les types à corps de chaudière et à bouilleurs continuent à do-
miner de beaucoup, surtout dans les mines de France, sur les sys-
tèmes tubulaires (6).

(1) Enginecr, 1877, page 75.
(a) Étude sur les machines marines, par M. Maupean (Annales du génie ma-

ritime, 1876). Bertin, ingénieur de la marine, Bulletin de la Société d'encou-
ragement, 3e série, tome IV, page 53r. Les mondes, tome XLIII, page 524.

Macquorn Rankine : Manuel de la machine à vapeur, note de M. Ri-
chard, page 598.

Théorie de l'élasticité et de la résistance des chaudières cylindriques,
par Kauer (Journal de l'artillerie de Vienne, L876, page 4i3).

Railroad, Gazette de Chicago, 1876 et 1877.
Compte rendu mensuel : Gibon, juin 1879, page 1; Aguillon, 1876, juin,

page 2i, et juillet, page to (note très-intéressante).
Chaudières à Tapeur accolées, Hanrez (Revue universelle des mines et des

usines, tome XXXV, page 235 ) .



166 PROGRÈS RÉCENTS DE L'EXPLOITATION DES MINES

Les chaudières de Cornouailles ou du Lancashire renferment un
ou deux carneaux intérieurs (i), et même trois dans le générateur
Duchesne (2). Elles ont reçu un perfectionnement important, à
savoir les jambes de force en tubes coniques de Galloway (5), qui
servent à arc-bouter ces cylindres et à les garantir contre l'écra-
sement. Cette précaution est d'autant plus nécessaire que, dans la
chaudière Galloway, les carneaux intérieurs sont souvent ovalisés
à dessein, afin de laisser plus de place dans la partie inférieure
pour les nettoyages. On obtient aussi une consolidation analogue
par l'emploi de la tôle ondulée de Samson Fox (h), avec gorges
perpendiculaires à la longueur. Les tubes de Galloway ont égale-
ment un autre effet utile, qui est de brasser les gaz au lieu de leur
permettre de cheminer par filets parallèles, avec combustion in-
complète de certaines zones. C'est un résultat que M. Lugand (5) a

cherché de son côté à réaliser à l'aide de disques étoilés interposés
dans le courant, moyen qui paraît devoir exposer à de bien grandes
résistances.

Chaudières tubulaires. - Un progrès décisif a été la construc-
tion des chaudières tubulaires à circulation rapide. C'est surtout
dans la marine et dans un grand nombre de machines mi-fixes que
ces innovations se sont le plus multipliées. Des dispositions très-
ingénieuses ont pris naissance sous ce rapport. On peut même
émettre la crainte que le but ne soit parfois dépassé et qu'on arrive
à sacrifier la simplicité si nécessaire pour la sûreté, le nettoyage
et l'étanchéité des assemblages, à un degré d'activité qui n'est pas
toujours également indispensable (6).

Dans la chaudière Thirion, comme dans celle de Rickers (7), de

(i) Essais comparatifs des chaudières à bouilleurs et à foyers intérieurs (So-
ciété industrielle de Mulhouse, juin, 1875).

Compte rendu mensuel, mai t877, page 4.
Engineering, 1876, page 456.
Proceedings of the institution of civil Engineers, tome XLVI.

On the resistance of boilers flues to collapse, by Unwin.
Compte rendu mensuel, février 1878, page 65.
Engineer. 29 mars 1878, page 213.

Lugand : Chaudières à disque (Bulletin de l'Association scientifique
de France, 22 août 1875, page 3o8).

Tresca, Bulletin de la Société d'encouragement, 1875, page 523.
Gibon, Compte rendu mensuel, février 1878, page 54.
Hanrez : Les chaudières (Annuaire des élèves de l'École de Liége, juillet

t octobre 1875).
Denfer : Traité pratique des chaudières, Paris, chez Baudry, 1878.
{7) Les mondes, tomes XLI, page 505, et XLVII, page ,34.
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nombreux tubes en U sont suspendus sous un diaphragme dans la
boîte à feu, et une circulation active s'y établit, dans un sens dé-
terminé d'ailleurs par des circonstances fortuites. Dans le généra-
teur Field, la solution est plus nette ; les tubes ont la forme
d'éprouvettes rectilignes foncées à, la partie inférieure, avec un
petit canal disposé suivant leur axe et ouvert à ses deux bouts.
L'eau supérieure descend par ce canal dans le fond de l'éprou-
vette, s'échauffe et remonte par la partie annulaire. Ces tubes sont
employés dans les chaudières Julius Bergmann, Northcoth et Wie-
gand, Biot et Roux, etc. Un troisième type se rencontre dans le
dispositif Davey et Paxmann. Les tubes légèrement paraboliques
reçoivent le liquide à la partie inférieure par l'enceinte même do,

la boîte à feu, qui est entourée d'eau. Il monte à travers ces
tuyaux, en raison de la différence de densité, jusqu'au diaphragme
supérieur. On obtient souvent ainsi plus qu'une simple circula-
tion, et parfois une action très-violente.

Quand les tubes sont simplement rectilignes, ils peuvent etre
horizontaux, comme dans les générateurs Jordan, Pitkin, etc.;
plussouvent légèrement inclinés, comme dans les types Allen (1),
Furnell de Brême, Guillemin (2), Kelley, Liénard-Benoit (3), Pope,
foot, Sinclair (Li), J. Watt, Wilcox, etc.; ou enfin verticaux dans
les chaudières Firminich, Bouché et de la Harpe (5), Graham,
Meyn (6), Napier (7), Rowan et Horton, etc. Dans quelques-uns de
ces appareils (Graham, Green, Twidweel, etc.), un racloir percé
de trous comme une passoire monte et descend automatiquement
le long des tubes qui s'y trouvent engagés, de manière à décaper
constamment la surface du métal et à, en détacher les suies qui
tendent à s'y déposer, en diminuant la transmission de chaleur et
fixant des vapeurs d'acide sulfurique très-nuisibles (8).

(il Engineering, 1872 page 277.
Résal : Traité de mécanique générale, tome IV, page 150.
The Engiaeer, 17 mai 1878, page 354,
Economic vaporization of water and expansion of steam by chief engi-

neer Isherwood (Journal of Franklin institute, tome CVI, septembre 1878).

Aéronaute'
septembre 1873, page 168.

Chabaud. Bulletin de la Société de l'industrie minérale, 2° série,
tome III, page 147.

Engineering, 12 septembre 1873.
Macquorn Rankine : Manuel de la machine à vapeur, traduction Ri-

chard, page 5.4.
Certains innovateurs paraissent être entrés dans une fausse voie, comme

par exemple dans un générateur anglais composé d'une série de pots en fonte
placés en Ille. Ces sinuosités créent des résistances et facilitent les fuites et
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En ce qui concerne la pose des tubes on tend à substituer au
martelage qui est assourdissant dans les ateliers l'emploi des ac-
tions silencieuses et continues. Les machines hydrauliques de
Twybill, les presses de Piedbuf, l'expanseur Dudgeon (1) sont
employés dans ce but. Les tubes amovibles de Beresilorf facilitent
le nettoyage toujours difficile même avec les masses tubulaires
amovibles d'un seul bloc telles que celles de Thomas et Laurens,
Weyer et Laureau, Farcot (Exposition universelle), etc.

Chaudières sectionnelles. On a introduit, sous le nom cl,
chaudières sectionnelles, une sorte d'intermédiaire entre les gé.
nérateurs tubulaires et les batteries de grands corps de chau-
dières. On y emploie un nombre assez grand de récipients beau-
coup plus importants qu'un tube mais incomparablement moins
qu'un corps de chaudière proprement dit. Je citerai à cet égard
les systèmes Davie, Howard (2), Wigrill, Shepherd.

Dans ce dernier, les réservoirs ont la forme d'urnes ou de troncs
de cône posés sur leur petite base. Ils ont 2 mètres de haut et o,60
suivant leur grand diamètre. Ils sont assemblés dans le bas par un
tuyau d'alimentation et en haut par une conduite de prise de va-
peur. Les dépôts s'accumulent à la partie inférieure qui est dis-
posée en vue d'une visite facile. Chaque urne correspond à peu
près à une force de trois chevaux.

Chaudières inexplosibles. On sait que ce terme sert à dési-
gner des générateurs dans lesquels les tubes, au fief' de garder
leur individualité, sont assemblés tous ensemble, ou par groupes,
en forme de serpentin, et parcourus par une quantité d'eau très-
limitée. Tantôt les joints se trouvent à l'intérieur du massif pour
éviter le refroidissement, tantôt on les place en dehors pour faci-
liter la surveillance et les réparations.

Parmi les appareils de cette catégorie, le type Belleville est trop
répandu pour qu'il y ait lieu d'y insister ici (5). Mais il n'est que
juste de mentionner l'excellent service que ces générateurs ont
effectué pendant la campagne de l'Exposition, avec une force qui
atteignait par moments 450 chevaux et une production moyenne

les encrassements; en outre, l'emploi de la fonte doit être proscrit au point
de vue des explosions.

(i) Revue universelle des mines et des usines, tome XXIX, page 272.
Qu'il ne faut pas confondre avec la chaudière inexplosible du même

constructeur analogue, au type de Belleville (the Engineer, 1875, page 25).
Delaunay, Les mondes, tome XXXVII, page 202.
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de e',77 de vapeur sèche par kilogramme de charbon maigre
tout-venant.

Les chaudières Griffith (1.), Howard (2) , Perkins, Root et de
Naeyer sont conçues sur des principes analogues. Un générateur
tout récent en serpentin de Herreshoff est remarquable par son
extrême légèreté. Il pèse, dit-on, 2'.,85 par cheval-vapeur, chiffre
bien extraordinaire pour lequel je me borne à citer les sources de
ce renseignement (3).

Chaudières à gaz. Le générateur Ponsard (A) remplace à la
fois la grille et le charbon par un gazogène spécial. Le gaz com-
bustible qui en provient est débité sous le corps de chaudière par
des tubes percés de trous. Un récupérateur de chaleur fournit, en
outre, de l'air chaud pour effectuer la combustion. On obtient une
régularisation beaucoup plus grande avec tous ces petits becs de
gaz qu'avec un torrent unique de flamme. Il est toutefois nécessaire
d'apporter quelque attention pour éviter les coups de feu. Quant
à l'économie, on n'y peut guère compter avec les chaudières à gaz
qu'à la condition d'une marche continue nuit et jour. Il est, en
outre, asse2 difficile de développer des coups de collier (5).

Le générateur Muller et Fichet (6) a pour but d'éviter le refroi-
dissement trop rapide des gaz mis en contact immédiat avec le
métal avant que leur combustion ne soit intégralement effectuée,
ce qui est une cause de production de fumées. Une chambre en
briques réfractaires, maintenue à une température élevée, assure
la réaction complète sans excès d'air réfrigérant comme dans les
appareils ordinaires. C'est alors seulement que les gaz chauds sont
admis le long de la chaudière.

Le générateur Fontaine, chauffé au gaz de l'éclairage, mérite

The Engineer, 1874, page 150.
Chabaud, Bulletin de la Société de l'industrie minérale, 2' série,

tome III, page 121.
Engineering, 1874, page 73.
Brochure spéciale de M. de la Tréhonnais.

Aéronaute, avril 1379, page 95.
Engineering, 7 février 1879.
Engineer, si avril 1879.
Les mondes, tome XLYIII, page 602.

Engineer, 1874, page 66.
Les mondes, tome XXI, page 736, et XXXVI, page 480.

Congrès tenu à Lille en 1876 et 1877, par les ingénieurs des associations
de propriétaires d'appareils à vapeur.

(G) Mémoires de la Société des ingénieurs civils, 1874, pages 670 à 711.
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une mention en raison de l'importance du problème auquel il se
rapporte. C'est celui des petits moteurs domestiques pouvant per-
mettre le travail en chambre de l'ouvrier sans lui faire quitter sa

famille. Six becs de gaz fournissent une force de 5 à 6 kilo-
grammètres par seconde avec une dépense de 66o litres à l'heure (I),

Le chauffage des chaudières par les gaz perdus des appareils
métallurgiques se rattache naturellement à cet ordre d'idées. Le
chiffre des chaudières verticales seules appartenant à cette ca-
tégorie était de 750 pour la France en 1876 (s). Cette dis-
position avait été suspectée à la suite d'accidents désastreux.
L'enquête administrative qui a été faite à cet égard, tout en in-
sistant de nouveau sur les précautions à prendre, n'a pas semblé
attribuer à ce dispositif une cause spéciale de dangers. Il est coin-
mode en raison du peu de place qu'il nécessite. A la vérité, les
gaz restent moins longtemps au contact de la chaudière à cause
de leur tendance spontanée à monter de suite par le plus court
chemin. Quand on est gêné sous le rapport de l'emplacement, on
peut encore réaliser la disposition horizontale en plaçant le géné-
rateur au-dessus des fours à réverbère, comme à Tamaris, à De-
cazeville, etc.

Combustibles inférieurs. - A l'emploi des flammes perdues on
peut rattacher celui de combustibles qui, sans valeur par eux-
mêmes, sont souvent en outre encombrants et même nuisibles; de
telle sorte que leur destruction est, à elle seule, un avantage. Je
citerai par exemple la tannée humide que MM. Kraft et Muller,
en France (3), MM. Crocket et Thompson, en Amérique (é), sont
arrivés à brûler pour le chauffage des chaudières à vapeur. Les
débris de cannes à sucre ont été utilisés de même par MM. Head et
Shemioth.

La paille et les débris de végétaux ont été également employés
par ces derniers constructeurs (5). Deux cylindres cannelés saisis-
sent la paille et la foulent dans le foyer où elle brûle en l'air avant
même de tomber sur le fond. Dans l'appareil Kotzo, en Hongrie,

Tresca, Bulletin de la Société d'encouragement, 3. sér., t. H, p. 525,
Hanet-Cléry, ingénieur en chef des mines : Étude sur les chaudières

verticales chauffées par les flammes perdues (Annales des mines, 7° série,
tome XIV, page 68).

Annales industrielles, 1870.
Thurston, Journal of Franklin Institute, 1875.
J. Head, Proceedings of the institution of civil Engineers, tome XLVIII,

30 janvier 1877,,
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on charge à la fourche dans une trémie, ce qui est moins simple.
La maison Fowler a appliqué ce procédé pour les labourages à
vapeur en Russie, en Ilongrie et dans l'Amérique du Sud. 75." de
paille suffisent pour labourer à om,25 de profondeur un hectare
capable de produire ensuite 3.0001g de paille.

Pour fixer la puissance comparative de vaporisation de ces divers
produits, on peut compter qu'en général on obtiendra 8's de vapeur
dans une chaudière tubulaire bien établie en brûlant i",00 de
bonne houille ou 21.'00 de tourbe sèche ; 21g,25 à 24,50 de bois sec ;
24,5o à 5",00 de cotonnier onde canne à sucre; 31.45 à 51g,75 de

paille de blé ou d'avoine.
C'est le besoin d'utilisation du menu des mines qui adonné naissance

à la puissante industrie des agglomérés. Mais quelques essais ont été
faits dans un sens précisément opposé, en achevant la pulvérisation
et brûlant la poussière fine lancée par un ventilateur, à peu près
comme cela se passe dans les fours à puddler de Crampton. Ces
essais, plutôt métallurgiques que mécaniques, ont été peu appli-
qués au chauffage des chaudières. On en peut pourtant citer des

exemples de la part de MM. Whepley et Storer en Amérique (1),

Stevenson à Londres, Isherwood, en 1876, pour le gouvernement
des Etats-Unis. M. G. K. Stephenson de Valparaiso a obtenu de
meilleurs résultats que ses devanciers en pulvérisant moins fin (2).

On chauffe aujourd'hui certains générateurs à l'huile de pétrole.
Le foyer est garni de briques réfractaires sur une épaisseur de dé-

cimètre environ, pour protéger la chaudière et déterminer la com-
bustion complète à l'aide d'une température très-élevée. L'huile

est amenée par de petits canaux et coule par la pesanteur, ou se
trouve projetée, comme dans le système Aydon (3), par la pression

d'un jet de vapeur surchauffée.

Explosions. - Un progrès d'une grande importance consiste
dans l'institution d'associations d'industriels pour la surveillance
de leurs appareils à vapeur. Cet examen est fait périodiquement
par des ingénieurs spéciaux, expérimentés, réguliers dans leur ser-
vice, responsables d'une manière plus directe que l'employé par-

Engineering, 187 F, page ig8, et 1877, page 335.
Journal of Franklin Institute, 1870 et 1871, page 198.
Annual report o,f the chier of the United States Bureau of Steam Engi-

neers for 1876.
The Engineer, 1877, page 335.
Macquorn Rankine : Manuel de la machine à vapeur, traduction Ri-

chard, page 482.
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ticulier d'une mine, sur lequel pèsent des préoccupations de na-
tures très-diverses. Depuis l'association de Mulhouse, créée en
1867, se sont fondées l'association belge et celles de Lille, de
Rouen, de Paris et de Lyon. Leurs comptes rendus périodiques,
très-instructifs, peuvent être rapprochés, comme éléments d'appré.
ciation, des rapports administratifs rédigés sur les explosions par
les ingénieurs des mines. En Angleterre, ces associations revêtent
parfois le caractère de compagnies d'assurance, alors encore plus
directement intéressées à une stricte surveillance, pour éviter des
accidents dont les conséquences tombent à leur charge. Le poids
de l'opinion publique exerce aussi son influence à cet égard, et le
jury montre d'ordinaire une grande sévérité pour les industriels
non assurés qui lui sont déférés pour des accidents.

Il serait fort difficile, en ce qui concerne les explosions, de ré.
sumer ici brièvement, en dehors des principes classiques et par.
faitement connus, toutes les causes qui ont été relevées dans les
documents récents publiés sur cette matière, ainsi que les préser-
vatifs qui ont été indiqués. Ce sont des indications qui ont besoin
d'une précision minutieuse et pour lesquelles il est nécessaire de
se reporter aux documents eux-mêmes, dont quelques-uns ont
beaucoup de valeur (i.).

Incrustations. - Les incrustations (2) constituent l'une des

Lluyt, Annales des mines, 7e série, tome XIV, page 548.
Hanet-Cléry, Ibidem, tome IX, page 455, et XIV, page 68.
Sauvage, Ibidem, tome XI, page 104.
Nivoit, Ibidem, tome IX, page 463.
Duporcq, Ibidem, tome XV, page 313.
Delaunay : Étude sur les générateurs à haute pression, Paris, Clmix, 1878

(excellent travail).
Scheffler : Expériences sur les explosions (Organ fit,. die Fortschritte des

Eisenbahnwesens, tome XIV, page di r).
Compte rendu mensuel, décembre 1875, page ro, et juin 1876, Page
Fayol : Corrosions des chaudières, Ibidem, octobre 1876, page 4.
Meurgey Corrosions extérieures, Ibidem, novembre 1876, page 12,
Durand : Corrosions intérieures, Ibidem, février 1877, page 12.
Maillon : Explosions, Ibidem, mai 1877, page 43.
Les mondes, tome XXXVII, page 712.
Bulletin de l'Association scientifique de Fronce, n° 292, page 186, et avril

1875, page 73.
Bulletin des associations de propriétaires d'appareils à vapeur, Mémoires

de MM. Beur, Cornut, Jourdain, Vinçotte, etc.
Incrustations, Bruit et Langlois (Revue universelle des mines et des

usines, tomes XXV-XXVI, pages 367, 453, 466).
Recherches sur l'incrustation des chaudières à vapeur (Annales des ponts et
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causes de danger les plus redoutables, indépendamment des frais
et de l'assujettissement qu'elles entraînent pour l'entretien nor-
mal. En outre, elles font perdre jusqu'à Lin p. roo, dans certains cas,
de l'utilisation du combustible, suivant M. Gousté, directeur des
manufactures de l'État et même ho p. 100 d'après les expériences
de M. Tresca.

On a continué à proposer pour les combattre une foule de sub-
stances diverses, telles que le zinc désincrustant (,), le goudron-
nage des chaudières (2.), les matières grasses (3), le lithoréactif de
Weiss de Bâle (G), le paratartre Magnat, la végétaline , etc. Un
défaut commun à la plupart de ces solutions est de se présente,.
comme universelles, tandis que la nature du meilleur désincrus-
tant doit avoir dans chaque cas une relation plus ou moins di-
recte avec l'analyse des eaux, sous peine de présenter de très-
grandes inégalités dans les résultats.

On commence à insister avec beaucoup de raison sur l'épuration
préalable de l'eau (5). Les mines de Bruay possèdent un épurateur
très-bien disposé pour les eaux d'alimentation. Elles y sont addi-
tionnées d'un lait de chaux ou de chlorure de baryum d'après le
procédé du docteur Ilaên de Hanovre. Un filtrage sépare ensuite
les matières précipitées. Le filtre Bérenger est adopté par le Sud-
Bahn autrichien. Dans les épurateurs de Stilwell et de Shan, l'eau
passe avec de la vapeur sur des plaques en chicane qui retiennent
une partie des impuretés. Mais les résultats ont été peu. marqués.
Le simple échauffement préalable sans appareils compliqués rend
cependant de bons services, en précipitant les bicarbonates des
terres alcalines que la chaleur décompose .en carbonates neutres
insolubles, et en outre une partie du sulfate de chaux, dont la so-
lubilité est décroissante et s'annule vers 140 à 1500. Le générateur
Belleville CUI modèle de 0377 renferme un épurateur fondé sur ce
principe et qui fonctionne avec succès.

ekaussées, septembre et octobre t8541.
Imbert: Analyse des tartres (Compte rendu mensuel, mars 1876, page 8).
(s) Bulletin de la Société d'encouragement, 3e série, tomes Ill, page 55,

et V, page 15o.
Compte rendu nzensuel, octobre 1875, p. ro et 14, et octobre 1876, p. 8.
Les mondes, tome XL1V, page 5 tu.
Lesueur : Annales de chimie et de physique, septembre 1875.

Compte rendu mensuel, juin r 877., page 22,
Pereyra, Annules des mines, 7e série, tome XIV, page 88.
Revue universelle des mines et des usines, tome XXVII, page 368.
Forquenot, Bulletin des ingénieurs civils, 6 mars 1874.

Henri Glépin, Revue universelle des mines et des usines, t. XXXII, p. 80.
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M. Maurice Jourdain a signalé à l'attention des ingénieurs (i)
produit spécial qui constituerait un grave danger inaperçu jus-
qu'alors. Suivant cet auteur, un certain composé de sels de chaux
et de magnésie associés à. une matière grasse conserve l'état pul-
vérulent et ne se laisse pas mouiller par l'eau. Celle-ci, tenueà
distance capillaire, prend l'état sphéroïdal. D'autre part, un coup
de feu, en calcinant la matière grasse, est capable de détruirecet
état de choses. L'eau revient alors au contact de la paroi et peut
déterminer l'explosion. Les altérations subies par les matières
grasses dans les générateurs ont été étudiées avec détail par le
professeur Stingl de Vienne (.2). On doit aussi des recherches
analogues au professeur Wartha de Pesth, ainsi qu'a M. Hetet,
pharmacien en chef de la marine à Brest. M. Mercier a examiné
de même l'influence réciproque des graisses sur le métal des chan-
dières (3).

Quant aux moyens de débarrasser la chaudière des dépôts qui
s'y forment, je citerai en passant le déjecteur Duméry (4).

Alimentation. - L'appareil Giffard a servi de point de députa
une série de modifications de détail qui, sans toucher au principe
essentiel, ont donné naissance aux injecteurs Borsig, Colfort et
May, Klasen, Kcerting, Mazza, Petau, Schan. Schceffer (5), Sillers,
Webb. Le perfectionnement le plus essentiel, qui est dû à M. Bour-
don et à M. Kcerting, consiste dans la multiplication des effets par
les injecteurs multiples, dont chacun fonctionne au sein du produit
du précédent (6). On peut ainsi relever dans une certaine mesure
la température à laquelle l'alimentation par les injecteurs se
trouve paralysée.

L'hydrotrophe de Hall et de Heck (7) n'est autre chose au fond
que l'application du pulsomètre (page ioo) à l'alimentation des
chaudières. La grande consommation de vapeur de cet appareil
se trouve justifiée dans le cas actuel, et ne constitue pas un défaut
comme pour l'épuisement des mines, puisque la chaleur dépensée
se retrouve dans l'eau et rentre dans le générateur, comme cela a

(i) Premier Bulletin de l'Association parisienne des propriétaires d'appa-
reils à vapeur.

Gazette polytechnique de Dingler, tome CCXV, page 115, année 1875,
Annales des mines, série, tome XV, page 236.
Résal : Traité de mécanique générale, tome IV, page 146.
Habets, Revue universelle des mines et des usines, t. XXXV, p, 27.
Engineering, 1876, page 474.
Ibidem, 1877, tome II, page 33.
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lieu pour les bouteilles alimentaires, que l'on appelle aussi retour

d'eau.
Je nommerai encore les alimentateurs Avril, Brière, Cohnfeld,Gar-

Macabiès (0, Marché (2), Pognon et Liénard (3), Potez et Thi-
'haut, Riedel, Roufosse, Velant et Ternois, Varley. Beaucoup d'ap-
pareils d'alimentation sont doublés de réchauffeurs que les Anglais
appellent économiseurs, et les Allemands avant-chauffeurs. Ils
sont naturellement fondés sur l'emploi des gaz perdus. Je citerai
notamment ceux de Atkinson,Berryniann (4), Davey et Paxmann,
Erskine, Green, Northcote (5), Reilly (6), Thorilleux (7), Trouil-
leux (8), Twybill. Ceux de Brown et May, ainsi que de Wallis-
Stevens, emploient à cet effet la vapeur de l'échappement dans les
machines qui n'ont pas de condenseur proprement dit. Le système
de M. marchant est fondé sur la compression de vapeur (9). Ses
résultats ont paru douteux. Une série de pompes, indiquée à cet
effet comme efficace par Zeuner (Io), devient insuffisante avec les
détentes pratiques (i i). Le nettoyage des surfaces est particulière-
ment à recommander dans les réchauffeurs, car les suies ont d'au-
tant plus de tendance à se précipiter que les surfaces sont moins
chaudes. Il arrive alors que ces dépôts effacent rapidement l'éco-
nomie que l'on a pu observer dans les premiers temps de la
marche

Quelques-uns des appareils d'alimentation que je viens de citer
sont automoteurs (15). Après ceux qui commencent d'eux-mêmes à
alimenter quand il en est besoin, on peut classer ceux qui aver-
tissent de cette circonstance le chauffeur inattentif, au moyen du

(t) Compte rendu mensuel, décembre 1876, page 5,
() Les mandes, tome XL, page 472.

Écho des mines, 1876, page 119.
Chabaud, Bulletin de lu Société de l'industrie minérale, 2e série,

tome III, pages 136 à 142.
Engineering, 1876, page 169.,
Ibidem, tome II, page 18.
Echo des mines, 1876, page 197.

e) Ibidem, 1826, page 196.
(9) Engineering, 18 août 1876.
Times, 3 septembre 1876.
(to) Théorie mécanique de la chaleur, page 526.
((t) Hirn : Exposition analytique, tome II, page 127.

Delaunay Étude sur les générateurs à haute pression, page 14.
Worms de Romilly : Alimentateur de niveau constant (Annales des

nitnes,6° série, tome VII, page 254).
Flotteur alimentaire automoteur (Ibidem, tome II, p. 415J.
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sifflet d'alarme (i), et enfin ceux pour lesquels on n'est renseigné
que par les indicateurs de niveau, qu'il faut consulter des yeux, et
dont l'emploi est du reste réglementaire.

En ce qui concerne les indicateurs de niveau, le tube Planche (2)
mérite une mention spéciale, à cause de la difficulté particulière
que présentent les chaudières verticales, pour lesquelles le niveau
de l'eau est très-élevé. L'indicateur Daniel à deux travées, en relu-
lant au moyen d'un tuyau métallique intermédiaire la communica-
tion entre le tube de cristal et le générateur, tend à refroidir l'eau
et à diminuer les chances de rupture. Le flotteur magnétique de
Lethuillier-Pinel continue à être employé sur les chaudières d'un
certain nombre de mines. On le dispose parfois de manière que
l'aiguille aimantée, en arrivant trop haut ou trop bas, suivant les
variations du niveau de l'eau, ferme un circuit électrique et met
en mouvement une sonnerie avertisseuse.

Soupapes de sûreté. La tension de vapeur est parfois régle-
mentée par des régulateurs de pression, tels que ceux de Coignet (5)
et de Lemoine (4); mais les règlements n'en exigent pas moins la
présence des soupapes de sûreté.

Elles ont été l'objet de recherches attentives (5) dans Ces der-

Hirn, Bulletin de la Société d'encouragement, tome IV, page 580.
Compte rendu mensuel, avril 1878, page 77.
Sifflet d'alarme sans flotteur, système Kenion (Ibidem, mars 1877, page 15).
Flotteur de sûreté Guibert (Ibidem, avril 1877, page i8).
Flotteur Rieder (Bulletin de Mulhouse, 1875, page 328).
Flotteur Chaudré (Annales des mines, 7. série, tome IX, page 78).
Indicateur automatique Dupuch (Ibidem, tome IV, page 23).
Le sifilet Paragon de Stockall et Crosskey indique le manque d'eau ou le

trop-plein par deux sifflets de timbres différents.
Préservateur universel Macabiès réunissant un sifilet d'alarme, un indica-

teur et un régulateur du niveau; ces trois appareils pouvant du reste exister
séparément (Compte rendu mensuel. Juin 1879, page t48).

Annales des mines, 6' série, tome XVIII, page 379.
Le, mondes, tome XLI, page ir3.
Association française pour le progrès des sciences, congrès de Lille.
Étude des variations de pression dans la levée des soupapes de sûreté,

par Mac Farlane Grey (Society of naval Architects, avril 1877; Engineering,
1877, page 286).

Thonard : Diamètre minimum des soupapes (Revue universelle des mines
et des usines, tome XXX, page 31).

Nautical Magazine, juillet 1872.
Report on safely valves presented to the Institution of Engineers and

Shipbuilders in Scotland, décembre 1874.
Claudel : Aide-mémoire, page 622.
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niers temps, dans le but d'obvier à un inconvénient essentiel du
dispositif primitif. Il consiste en ce que l'échappement de la va-
peur autour de la soupape, quand la pression devient excessive.
détend de suite l'atmosphère voisine, qui ne peut plus dès lors
soutenir le clapet et le laisse retomber. Mais l'état statique refor-
mant immédiatement la pression, qui n'a pu être ainsi modifiée
que d'une manière insuffisante, le soulèvement recommence, et
l'on a de cette manière un fonctionnement vacillant au lieu du
large dégorgement qui est nécessaire.

Le professeur Roltz de Prague (i) a proposé un dispositif dans
lequel il supporte la soupape au moyen de l'atmosphère d'un tube
qui descend presque jusqu'à la surface de l'eau. Quand le chapeau
se soulève, la vapeur sort autour de ce tube, et non par son inté-
rieur. La pression portante ne peut donc diminuer que lorsque la
détente est générale et s'est transmise par la partie inférieure du
tuyau.

Des systèmes analogues ont été mis en avant par MM. Adams ou
itichardson (2), Bodmer, Cockburn, Courtin (5), Kaptein (4), La-
beyrie (5), Larsoê, Mengenofen, Meyer, Naylor (6), Turton. Presque
partout on adopte le système des ailettes. M. Lavington a repris la
simple soupape conique (7) ; M. Nasmyth, un boulet sphérique (8).
On doit éviter de former le siége de la soupape d'un anneau de
bronze enchâssé dans de la fonte. Le premier est plus dilatable.
Obligé de prendre son expansion dans le vide intérieur, il serre le
clapet et s'oppose à son soulèvement. Les charnières sont avanta-
geusement remplacées par les articulations libres.

§ XV. Condenseurs.

Suppression de la pompe à air. L'ancien condenseur propre-

(t) The Engineer, 1877, second volume, page 68.
Institute of mechanical Engineers, 1877.

Couche : Voie, nzatériel et exploitation technique des chemins de fer,
tome III, page 931.

Revue universelle çles mines et des usines, 1875, «r volume, page 346.
Ibidem, p. 4o L.
Annales des mines, 1869.
Compte rendu mensuel, septembre 1875, page 9.
The Enyineer, 1876, second volume, page 147.
Engineering, 1876, second volume, page 393.

Macquern Rankine : Manuel de la machine à vapeur, traduction Richard,
Page 49'.

TOME XVI, 1879. 12



178 PROGRÈS RÉCENTS DE L'EXPLOITATION DES MINES

ment dit, avec sa pompe à air (1), ainsi que les condenseurs de
surface (2) ou condenseurs de Hall, continuent de faire le meilleur
service. On peut à cet égard accorder une mention spéciale au
condenseur séparé de Davey (3), avec cylindre à distribution diffé.
rentielle, fonctionnant comme machine condensante pour des ap-
pareils qui sont par eux-mêmes sans condensation. Je citerai de
même le condenseur à surface d'Indret, construit par M. Joessel,
et clans lequel la pompe à air fait en même temps fonction de
pompe de circulation (4).

D'importantes innovations se sont produites dans ces derniers
temps en vue de supprimer la pompe à air, qui est une cause
d'encombrement et de consommation de travail. Dans le conden-
seur Létoret, qui est applicable aux machines de Cornouailles, on
a évité de la manière suivante l'emploi de cet organe. Avant la fin
de la période d'équilibre, on envoie la vapeur dans le condenseur,
sans y admettre de nouvelle eau froide. La condensation est, par
conséquent, fort imparfaite. La vapeur conserve une tension suffi-
sante pour donner une chasse et expulser au dehors l'air et l'eau
tiède de l'opération précédente, malgré la pression atmosphérique.
L'enceinte reste occupée par de la vapeur à la tension de n at-
mosphère. c'est alors que s'opère l'injection d'eau froide pour
faire retomber cette pression et préparer la course suivante. On
voit que ce principe ingénieux ne saurait convenir aux machines
à double effet, car elles n'ont pas, comme celles de Cornouailles,
l'intermittence, et, dans tous les cas, la période d'équilibre. On
serait, pour elles, obligé de prendre sur la fin de la course le
temps de l'opération, ou de laisser peser sur le commencement de
la course suivante une contre-pression très-nuisible. Au contraire,
la phase d'équilibre n'est nullement influencée par cette circon-
stance que la pression, égale sur les deux faces du piston, a une
valeur absolue moindre qu'à l'ordinaire. Tout au plus doit-on alors
commencer plus tôt la compression pour reconstituer avec cette
pression diminuée la tension de la chaudière.

M. Friedrich, à Kladno, vient récemment de se placer à un point

(0 Étude sur la condensation dans les machines à vapeur, par M. Couslé,
directeur des manufactures de PEt4 (Annales des mines, 6 série, tome XIV,
page t3).

(24 Étude sur les condenseurs de surface, par 131. Audenet, ingénieur de la
marine de la Société d'encouragement, 3. série, tome II, pag, 659);

Sedillot : Condenseur par surfaces, i863, in-8..
(3) Engineering, 1876, page 34.
(I) Lsdieu : Traité des nouvelles machines marines, PI. V, fig. 26.
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de vue différent. A l'aide d'une soupape spéciale qu'il appelle aus-
pu ffventil, il évacue la vapeur d'équilibre dans l'atmosphère direc-
tement, et seulement ensuite il envoie le reste dans le condenseur,
dans le but d'y opérer la condensation par l'eau froide sur une
moindre masse. L'expérience paraît avoir indiqué pour cette inno
vation un certain avantage, mais peu important.

M. NI. Deprez propose un jeu analogue de soupapes ou de tiroirs
qui réunit trois fonctions de l'échappement distinctes entre elles,
et en apparence difficiles à concilier. Il lance clans la cheminée
l'échappement anticipé, le seul vraiment efficace pour déterminer
le tirage par une succession d'a-coups répétés dus à la différence
de pression entre la vapeur et l'atmosphère, avant que cette pres-
sion ne soit trop tombée. Pendant un dixième de la course rétro-
grade, il envoie la vapeur dans la bâche d'alimentation pour ré-
chauffer l'eau, et enfin, pendant le reste du trajet, il évacue cette
vapeur dans le condenseur, de manière à améliorer le rendement
suivant la destination essentielle de cet organe, en raison de la
chute de pression qu'il détermine sur la face antérieure du piston.

Il y a déjà un certain temps, M. Devillaine avait disposé à
Montrambert un condenseur dans lequel la pompe à air était sup-
primée comme pour le condenseur Létoret, mais par un artifice
différent. On élevait l'eau d'épuisement au-dessus du sol, en la
laissant ensuite retomber dans une sorte de trompe pour exercer
une succion qui provoquait l'évacuation des condenseurs. On aper-
çoit de suite que si le travail de la pompe à air était ainsi évité,
c'était au prix d'un excédant imposé à l'élévation de l'eau d'épui-
sement. Seulement les résistances passives n'étaient pas pour cela
accrues dans la machine d'épuisement au même degré que par la
création d'un appareil distinct comme la pompe à air.

Un dispositif tout à fait analogue a été formulé récemment par
M. Saxby (1). Le condenseur Brossard qui figurait à l'Exposition
fonctionne aussi d'après les mêmes données.

Condenseurs- éjecteurs. J'ai rappelé ces divers principes,
d'abord pour l'intérêt qu'ils présentent par eux-mêmes, et aussi
parce qu'ils nous amènent d'une manière toute naturelle à la con-
ception des nouveaux condenseurs-éjecteurs. On y remplace la
pompe à air par la pression de la vapeur comme dans le conden-
seur Létoret, et en la faisant fonctionner par succion comme dans
le dispositif Devillaine, mais en y ajoutant le puissant adjuvant des

(1) Engineering, 1875, page 432.



i8o PROGRÈS RÉCENTS DE L'EXPLOITATION DES MINES

systèmes d'ajutages, dont l'application a pris dans ces derniers
temps un essor si remarquable. Je vais m'expliquer plus clai-
rement.

En principe, on conçoit facilement que la pompe à air constitue
au fond un véritable gaspillage de travail. En effet, elle sert à
extraire de force le contenu du condenseur malgré la pression de
l'atmosphère. Mais on a eu à cet égard le tort de laisser perdre le
travail de cette même pression quand elle s'est exercée sur l'in-
troduction de l'eau. Celle-ci, en entrant sous l'impulsion de la
pression atmosphérique, ou du moins de la différence entre cette
pression et celle du condenseur, acquiert théoriquement une force
vive capable de la faire ressortir malgré cette même pression (si
on fait abstraction des résistances passives) ; de même qu'un corps
pesant qui descend sur une pente acquiert une vitesse capable de
le faire remonter de l'autre côté jusqu'au même niveau. Seulement
on a laissé perdre cette force vive, comme le fait, pour continuer
ma comparaison, un homme qui retient sur la pente une charrette
à bras, et est alors obligé de la remonter par son propre effort sur
la rampe opposée. Mais si au contraire il se lance en courant jus-
qu'au bas de la rampe, la force vive acquise fonctionne ensuite
indépendamment de lui le long d'une hauteur correspondante. Or,
dans le cas actuel, non-seulement on a laissé perdre cette force
vive, mais, en outre, cela a eu lieu de la manière la plus fâcheuse,
car elle s'est convertie en chaleur dans une enceinte pour la-
quelle on ne recherche que le froid. Il conviendrait donc, pour un
double motif, de chercher à employer cette force vive à faire
ressortir le tout du même coup qu'il s'est introduit.

A la vérité, ce raisonnement néglige la considération des résis-
tances passives, celle de l'eau produite par la vapeur et distincte
de l'eau froide introduite, et enfin des difficultés qui tiennent à
l'air dissous dans cette dernière et se dégageant dans l'intérieur.
On ne trouve donc plus dans ce qui précède une compensation
exacte, mais seulement un premier appoint auquel il devient néces-
saire d'ajouter un complément de travail extérieur. Mais on ren-
contre précisément celui-ci dans la vapeur d'échappement qui a en-
core conservé une certaine tension. Il s'agit seulement de savoir si
ce secours sera suffisant. Or ce n'est là qu'une affaire de degré de
détente. Si celle-ci était complète, c'est-à-dire poussée jusqu'à la
pression même du condenseur, on ne trouverait plus rien à re-
cueillir sous ce rapport. Mais si, au contraire, comme cela a lieu
dans la pratique, on en reste suffisamment loin, il est clair qu'on
obtiendra par là tout ce qu'on voudra de force. Peut-être, à la
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vérité, sera-t-il nécessaire pour cela de sacrifier un peu du travail

qui eût pu, sans cette circonstance, être emmagasiné sur le piston

moteur. Cette partie représentera alors une fraction de la puis-

sance qu'eût consommée la pompe à air, mais seulement une
fraction, et dans tous les cas on aura bénéficié (indépendamment

de ce que j'ai expliqué pour la pression atmosphérique) de la diffé-

rence de tension qui subsiste toujours entre la fin de la détente
et la pression du condenseur.

Telles sont les idées assez simples à l'aide desquelles il me
semble possible, sans aucune théorie compliquée, de se faire une
idée juste du fonctionnement des éjecteurs si ingénieux que l'on
doit à MM. Cherry, Kcerting, N.lorton (i.), Mac-Carter (u), etc.,
et dont les dispositifs dérivent du reste très directement de celui de

l'injecteur Giffard.
Ils présentent notamment cet avantage de pouvoir s'adapter aux

machines les plus rapides pour lesquelles l'emploi de la pompe à air
présenterait bien des difficultés. Ils conviendraient assez naturel-

lement pour les moteurs d'extraction. On sait que l'introduction
de la condensation dans ces machines, malgré certaines difficultés,
est prônée par beaucoup de bons esprits, et que Gallon y attachait

une réelle importance. L'un des principaux obstacles en pareil

cas est l'encombrement qui serait ainsi supprimé. Il reste à la vé-

rité la difficulté inhérente à ces machines, à savoir celle de l'inter-

mittence de leur fonctionnement, qui placerait, pour ainsi dire,
perpétuellement l'éjecteur dans les conditions particulièrement
difficiles de sa mise en train ; mais cette objection pèse aussi dans

une certaine mesure sur l'emploi de la pompe à air. Cette tentative

a du reste été effectuée à Bank Hall Colliery, mais avec un conden-

seur Mac-Carter, qui lève l'objection en question par une dépense
directe de vapeur qu'on ne trouve pas dans les autres appareils

ue je viens d'énumérer. Le Mac-Carter, si on lui donne l'im-

portance suffisante, peut très-bien jouer le rôle d'une machine
condensante et s'appliquer à plusieurs moteurs à la .fois. Un seul

appareil de ce genre conduit six machines dans l'imprimerie

Dewhursh à Aspley.

(t) Rankine, Bulletin de la Société d'encouragement, 1870, page 346.

Ledieu : Nouvelles machines marines, PL V, fig. 25.
Annales des mines, série, tome XV, p 85.
Compte rendu nzensuel, mai 1877.
Revue universelle des mines et des usines, tomes XXV-XXVI, page 413.

(.) The Engineer, 1876, page
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Éjecteurs pour applications diverses. Le dispositif des aju-
tages déjà employé pour l'alimentation des chaudières et la purgedes condenseurs l'a été également pour beaucoup d'autres u.sages.D'abord pour l'élévation pure et simple de l'eau. J'ai déjà citél'élévateur Friedmann et son emploi pour l'exhaure des mines(p. 02). Cet appareil convient très-bien, comme le pulsomètre, pour
l'alimentation des locomotives sur les lignes en construction quine sont pas encore pourvues de machines fixes élévatoires. Onamène la locomotive sur le point voulu, et elle transmet sa vapeurpar une conduite jusqu'à l'élévateur placé en contre-bas, lequelenvoie l'eau au tender. On évite, dans ce cas, l'inconvénient inhé-rent à ces appareils, qui est de chauffer l'eau élevée; car cettefois-ci l'élévation de température dans la bâche du tender n'estplus sans utilité.

Ces appareils servent aussi à déterminer l'entraînement de l'air
et forment alors les éjecteurs soufflants de Bourdon, Clean, Kru-ting (i), Siemens. Cette action d'entraînement est d'une efficacitéextraordinaire. Ses lois sont très-complexes et ont été fort bien
étudiées dans un important travail de M. Félix de Romilly (2).

Cette puissance est telle qu'on l'a également employée à en-traîner du sable, des céréales dans le déchargement des navires,au moyen de dispositions dans lesquelles les matières solides netraversent pas les organes proprement dits de l'éjecteur. Les appa-reils Kcerting sont également appliqués pour le clairçage dans lessucreries (5).

Refroidisseur artificiel. L'un des obstacles qui font souventrenoncer à l'emploi des condenseurs est le manque d'eau. Dans
les mines, par exemple, où il semble que l'épuisement en fournira
une quantité surabondante, il faut bien remarquer que ce n'est
qu'une question de profondeur, toujours la même. En effet, un ki-logramme de vapeur pouvant développer pratiquement un travailbien déterminé T, exige en même temps un certain poids P d'eau

(t) Tresca, Bulletin de la Société d'encouragement, 3. sér., t. II, p. 539.Compte rendu mensuel : 1875, septembre, page 7, et décembre, page :3;juin t86, page 34, février :877, page 24; avril 1878, page 73.
Maton de la Goupillière, Bulletin de la Société d'encouragement,3. série, tome IV, page 4,29.

Annales de physique et de chimie.
Comptes rendus de l'académie des sciences, tome LXXX, page 954.Les mondes, tome XXXVII, page :66.

Les mondes, tome XLIII, page 6:2.
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froide pour sa condensation. c'est donc (en ne comptant pas le

kilogramme d'eau vaporisée, puisque l'alimentation ne peut être

prise dans les eaux des mines que dans des cas bien rares) un

travail d'extraction PH à développer. D'où l'égalité

PH

(en négligeant les résistances passives), qui détermine le maximum

H dé profondeur accessible sans fournir d'eau étrangère pour la

cdn'densation.
'domme la difficulté de la pénurie de l'eau se présente du reste

dan. s tous les genres d'industrie, M. Brunon a proposé tout der-
nièrement un condenseur avec refroidisseur (1). L'eau tiédie par

la condensation est admise d'abord au milieu d'une couche de co-

peaux qui fixe la plus grande partie des graisses provenant de la

machine, puis elle s'étale dans des bassins de refroidissement dans

lesquels elle descend par petits filets bien aérés le long de spar-

teries verticales. Comme l'évaporation reste, dans ces conditions,
inférieure à la quantité qui correspond à l'alimentation elle-
même, on se trouve avoir toujours un excès d'eau, et l'on peut,

avec une première mise, faire fonctionner le condenseur pour
ainsi dire indéfiniment.

§ XVI. Machines à feu diverses.

Machines à air chaud. Indépendamment de la vapeur d'eau

saturée ou surchauffée, beaucoup d'autres corps ont été employés

comme véhicule de la chaleur dans sa transformation en travail,
et ont donné lieu par suite à autant de machines à feu distinctes.
Quelques-unes, telles que les machines à gaz ou à air chaud, présen-

tent une véritable importance, et ne sauraient dans aucun cas être

passées sous silence. Les autres, qui ne jouent à peu près aucun
rôle industriel, mériteront cependant tout au moins une mention à

titre de curiosité. Je fais du reste ici cette réserve une fois pour

toutes.
La machine à air chaud a été réalisée déjà par un grand nombre

d'inventeurs, parmi lesquels je citerai Belon (o), Bresson, Baudin,

(i) Compte rendu mensuel, 1879, avril, page 82, et mai, page tr

(2) Poctiet : Nouvelle mécanique industrielle, page 2.9.
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Ericsson (1), Franchot (2), Girard, Martin Hock, Joule (3), Laube.
reau (h), Leavill, Lehmann (5), Louis Lemoine (6), Pascal, Ryder (7),
Stirling (8), Van Rennes (9); et en ce qui concerne les machines
à gaz de foyer : Cayley, Gordon, Avenier de la Grée (t 0). Une étude
théorique très-intéressante a été publiée à ce sujet par M. Hirsch,
ingénieur des ponts et chaussées, sur ce qu'il appelle les machines
aéro-thermiques (il).

Le motif le plus essentiel qui milite en faveur de l'emploi de
l'air comme véhicule de la chaleur consiste en ce que, sans déve-
lopper la pression à un degré qui puisse même entrer en compa-
raison avec ce que donne la vapeur saturée, on peut élever consi-
dérablement la température, et améliorer d'autant le coefficient
économique du cycle de Carnot. On n'est limité à cet égard que
par la préservation même de la machine. En outre, l'air se trouve
partout et identique à lui-même, tandis que l'eau est plus oumoins chargée de substances étrangères, et exige souvent des amé-
nagements coûteux. Les explosions sont beaucoup moins redou-
tables et la mise en pression est plus rapide qu'avec les chaudières
grande provision d'eau. L'adiabaticité est beaucoup plus favorable

qu'avec la vapeur saturée. Mais, par contre, l'air est plus difficile
à échauffer et nécessite de très-grands générateurs. A la vérité cet
inconvénient disparaît dans le cas spécial où l'on ne dispose que
de mauvais combustibles d'un très-faible pouvoir calorifique etqu'il faut, par suite, employer sous de grands volumes et avec de

Lissignol : Description de la nzachine Ericsson, Le Havre, r854.Régal : Traité de mécanique générale, tome IV, page 424.
Annales des mines, 5° série, tomes II, page 453; III, page 775; IV,page 45s; XIX, page 413.
Pochet : Nouvelle mécanique industrielle, pages 167 et 174.
Briot : Théorie mécanique de la chaleur, page 89.
Macquorn Rankine : Manuel de la machine à vapeur, traduction Richard,page 374.

Combes : Principes de la théorie mécanique de la chaleur, page 76.
Philosophical Transactions, 1851.

1) Haton de la Goupilliére : Revue des cours scientifiques, i8 mai 1867.
Tresca, Bulletin de la Société d'encouragement, 3° sér., t. II, p. 524.:6) Louis Lemoine : De l'emploi des toiles métalliques dans les nzachinesà iité chaud, chez Carilian Gceury.

'7) Revue industrielle, 2 août, page 3o8.
8) Verdet : Théorie mécanique de la chaleur, page 14r.
Rankine : Stem Englue, page 362.
Briot : Théorie mécanique de la chaleur, page 88.

) Les mondes, tome XLVIII, page 166.
(ro) Manuel de la machine à vapeur, Macquorn Rankine, page 395._(si) Annales des ponts et chausséee.
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grandes surfaces de chauffe. Mais surtout l'air chaud est oxydant
pour les métaux et pour les matières organiques, comme les garni-
tures et les graisses, particulièrement aux températures élevées
qui constituent justement l'intérêt de son emploi. Pour cette raison

on ne saurait dépasser 9.5o à 270°.
Dans certaines machines à air chaud on a vu figurer un rég,,-

nérateur de chaleur, formé de matières perméables à l'air et con-
ductrices pour le calorique, telles que des toiles métalliques, de
la grenaille de plomb, etc., qui, recueillant la chaleur des gaz
perdus, la cédaient à l'air froid d'alimentation. On y a renoncé à
cause des résistances passives qu'elles occasionnaient. Cependant
la question de leur emploi paraît avoir repris quelque faveur et ne
doit pas être considérée comme définitivement abandonnée. Deux
motifs théoriques le recommandent. D'abord il permet de diminuer
les pressions et les volumes extrêmes du fonctionnement de l'air,
et par suite les dimensions et la résistance à donner aux machines
pour un même objet industriel. En outre, les régénérateurs pro-
curent plus de marge aux combinaisons pratiques. Ils permettent
en effet, d'après les lois de la thermodynamique, d'obtenir d'une
infinité de manière, en théorie, le coefficient économique maximum
entre deux températures données, tandis que sans régénérateur
on ne peut l'atteindre que par un seul et unique mode, le cycle de

Carnot.
En fait, les machines à air chaud, qui ont conservé au delà de

l'Atlantique une réelle vogue, ne jouent dans nos pays qu'un rôle
industriel des plus effacés.

Machines à mélange d'air et de vapeur. Le grand avantage
que présente l'air sous le rapport de l'adiabaticité sur la vapeur
saturée a conduit à employer un mélange de ces deux corps. Dans
ces conditions, la pellicule fluide qui touche les parois liquéfie sa
vapeur et ne laisse que l'air, peu conducteur par lui-même, qui
préserve dès lors la masse principale de l'action réfrigérante du

métal. Ce n'est pas là du reste une simple manière de voir. Des
expériences directes de Reynolds (i) ont montré que la conden-
sation dans un pareil mélange subit un retard qui croît avec la

proportion d'air, jusqu'à ce que celle-ci atteigne le chiffre d'en-

viron 30 p. Loo, au delà duquel il n'y a plus d'augmentation sen-
sible.

(i) Compte rendu de la Société royale de Londres, mai 1873.
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Cette idée (i) avait provoqué à une époque déjà ancienne des
essais de la part de Cagnard-Latour, Manoury-d'Ectot; du Trem-
blay. M. Hugon s'en est inspiré dans sa machine à gaz avec injec-
tion d'eau. Elle a été réalisée d'une manière systématique

dans
l'aéro-vapeur de Warsop ;4. Une pompe y comprime de l'air à tra-
vers les barreaux creux de la grille et un serpentin de la boîte à
fumée jusque dans un tube percé de petits trous qui règne sur le
fond du générateur. Cette disposition avait pour but de contrarier
par l'agitation l'agglomération du tartre, mais elle ne paraît pas
avoir eu beaucoup d'efficacité sous ce rapport. En outre, la pré-
sence de l'air paralyse, comme on le sait, le fonctionnement de
l'injecteur Giffard.

M. Marchant a fondé encore sur la même donnée sa machine
nuage blanc (3). Dans cet appareil, l'air était plusieurs fois com-
primé, puis refroidi dans l'eau, pour s'y charger d'humidité ; fina-
lementle mélange était chauffé dans un serpentin avant son ad-
mission dans le cylindre.

Machines à vapeur combinées. - Depuis longtemps on avait
cherché à utiliser la chaleur latente que la vapeur d'eau aban-
donne dans le condenseur, pour régénérer un fluide élastique à
l'aide d'un liquide plus volatil, en utilisant ainsi encore une partie
de ces calories qui eussent été sans cela définitivement perdues.
De cette manière, en abaissant la température finale, on amé-
liore le coefficient économique d'une manière certaine, tandis que
si l'on ne considère un tel fonctionnement qu'entre des tempéra-
tures fixes, la chute de chaleur par cascade revient en théorie
absolument au même que le mode ordinaire. En pratique on y
trouvait l'avantage d'avoir des cylindres plus courts, mais d'un
autre côté l'inconvénient d'augmenter les résistances passives. De
plus, les liquides employés présentent toutes sortes d'inconvénients
extrêmement graves. Ils sont coûteux, inflammables, antihygié-.

Furno, Bulletin de la Société des anciens élèves des écoles des arts el
métiers.

Bergeron, Mémoires de la Société des ingénieurs civils.
Congrès de l'Association française à Bordeaux, page 202.
Henderson, Journal of Franklin Instituts, 1873.

On Warsop aero-steam engins, by Humes.
London Association of foremen Engineers, novembre 1809.
Institution of mechanical Engaîeers, novembre 187o,
Eaton (Times du 3 février i87o, et British Association, 1873, section G).
Mechanics Magazines, io juin 1870 et 18 novembre 1871.

Revue universelle des mines et des usines, tome XXVIII, page 465.
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niques ou même toxiques. Les mécaniciens étaient obligés d'em-
ployer dans la soute aux machines la lampe de sûreté de Davy, et
parfois on a dû y avoir recours aux appareils de sauvetage de
mines destinés aux milieux irrespirables.

Les liquides suivants ont été essayés sous ce rapport : l'éther
sulfurique (1), le chloroforme (9,), le chlorure de carbone (3), le

sulfure de carbone (4), l'esprit de bois (5) et l'acide sulfureux (6).

Machines à gaz. - La machine au gaz de l'éclairage (7) associe
naturellement ce fluide à une certaine quantité d'air. Elle peut en
quelque sorte être considérée en principe comme une machine à

air dans laquelle le générateur est confondu avec le cylindre, en
raison du mélange intime de cet air avec un combustible spécial,
aériforme comme lui. Cette idée remonte (8) à Lebon, ingénieur
des ponts et chaussées (/799). Après des essais de Rivaz en 1807 (9),
Samuel Brown en 1823 (no), Demiohelis et Monnier en 18!to, Talbot
(18/to) et Cristoforis (ii), on arrive comme véritable réalisation

(1) Par du Tremblay, sur le navire qui portait son nom, en 184o. Une ma-

chine fixe a fonctionné également à la cristallerie de la Guillotière (Manuel
du condenseur de machines à vapeur combinées ou machines binaires, par
Paul-Vincent du Tremblay, Lyon 185o).

Rapport de George Rennie, 1852.
Rapport de E. Gouin sur l'essai du navire le Brésil, 1855, lithographié.
Mémoire de James Janneson à l'Institut des ingénieurs civils de Londres,

février 1859,
(a) Par Lafond, lieutenant de vaisseau sur le navire le Galilée.

(3) Par du Tremblay.
(41 Par M. Ellis, en Amérique (Sonnet : Dictionnaire de mathématiques

appliquées, page 734; Macquorn Rankine : Manuel de la machine à vapeur,
note de M. Richard, page 683).

(5) Par M. Frot, ingénieur de la marine (Bulletin de l'Association scienti-

fique, mars 187o, page 170),
16) Proposé en 1878.

Armengaud jeune : Conférence sur les moteurs à gaz à l'Exposition
de 1878, Paris, 1879, Imprimerie nationale.

Historique de ces machines par M. Tresca.
Notice de M. Gaudry.
Struve : Essai théorique et pratique sur la dilatation des gaz, et étude

des perfectionnements apportés récemment aux moteurs à gaz, t865, in-8..
Dionosotti et Bottiglia : Sur le prix de revient de la force motrice du ga

(l'Ingegneria civile, tome X, page s83).
Cazin : Expériences sur les moteurs à gaz (Les mondes, 1866 et 1868).

Brevet de Lebon, en 1799.
(g) Jules Armengaud, Aéronaute, avril 1878, page 113.
(ta) Ibidem, page 112.
(II) Ibidem, page II/.
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pratique à Hugon en i858 (I) et à Lenoir en 1859 (o); puis an
machines Achet (3), Bischop (A), tlaenlein (5), Ravel (6), et surtout
Louis Simon (7) et Otto Langen (8).

On obtient dans ces moteurs une température très-élevée, ce
qui est une condition favorable, mais tellementexagérée dans le cas
actuel (car les évaluations varient entre 1.200 et 2.80o degrés), qu'on
est ordinairement obligé de détruire une partie de l'effet utile par
une enveloppe réfrigérante formée d'un courant d'eau. De plus,
l'action est extrêmement brusque et même brutale, la phase de
pleine pression étant réduite presque à rien et remplacée par
une véritable explosion. On y a obvié dans la machine Hugon par
une injection d'eau, qui par sa volatilisation, diminue d'autant
l'exagération de température et prolonge la durée de cet effet
ut aximu m.

Les moteurs à gaz se recommandent pour les petites industries
et les emplois de peu de durée, par la suppression du généra-
teur et des transports de combustible, l'instantanéité de la mise
en train et de la mise hors feu, l'absence d'explosions ou du moins
des conséquences auxquelles elles exposent avec les chaudières à
grande provision d'eau, et enfin une grande propreté. Ajoutons
qu'en ce qui concerne spécialement l'aéronautique, ces moteurs
présentent l'avantage qu'on a le gaz sous la main dans le ballon

(r) Tresca, Annales du Conservatoire des arts et métiers, 1866.
Cazin, Les mondes, 1863.
Haton de la Goupillière, Revue des cours scientifiques, 18 mai 1867.

Pochet : Nouvelle mécanique industrielle, page 215.
Tresca, Bulletin de la Société d'encouragement, S'série, tome II, page 524,
Tresca, Annales des mines, 5. série, tome XIX, page 433.
Jacqmin : Traité des machines à vapeur, page 85.
Cazin, Cosmos, 1863.

Machine rotative (journal l'Éclairage au gaz, 2o mai 1870).
Construite par Mignon et Rouan, figurant dans l'exposition américaine(The iron age, 6 février 187), page ; Les mondes, tome XLVI, page 36;

Engineering, 25 octobre 1878, page 331).
Frion, Aéronaute, novembre 1876, page 299.

Armengaud, Mémoires de la Société des ingénieurs civils, 15 février 1878.
Machine oscillante (Écho des mines, 22 février 1877, page 119).
De Nottingham. Cette machine figurait à l'exposition anglaise. Le Not-

tingham-vertical n'a pas d'enveloppe d'eau froide, le Nottingham-éclipse est*a gaz et à vapeur (The Engineer, janvier 1879, page 43).
Tresca, Bulletin de la Société d'encouragement, 3. sér., t. I, p. 116 err66, et t. II, p. 524.

Schmitz, Annuaire de la Société des arts et métiers, 1867.
Éclairage au gaz, 5 juin .87e.
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mébien

que ce soit, à- la vérité, au détriment de la force

ascensionnelle (1).
La consommationsommation dans les dernières machines Otto est de 800

i.200 litres de gaz par cheval et par heure, c'est-à-dire moins

de moitié de ce qu'on employait dans les premiers moteurs Le-

noir (2). M. rfresca a fait remarquer que le prix de revient de la

force d'un kilogrammètre par seconde, s'est abaissé ainsi à
centime par heure, ce qui constitue un fait économique d'une

graUnndeedpiffiorctuéelt.é
assez sérieuse était celle de l'inflammation. L'é-

lectricité fournit à M. Lenoir l'artifice convenable. Mais M. Hugon

a employé une solution meilleure avec des tiroirs porteurs d'un

bec de gaz qui vient s'allumer au dehors à un feu fixe et porte la

flamme dans l'intérieur. Il s'éteint naturellement par l'explosion,

mais il revient s'allumer de nouveau à l'extérieur.

Une question très-essentielle du fonctionnement de ces appa-

reils consiste dans le dosage rigoureux de l'air et du gaz. M. De-

prez a fait breveter un doseur-mélangeur très-ingénieux, dans

lequel un robinet animé d'une rotation très-rapide, présente une

fente qui passe devant deux secteurs dont les angles sont déter-

minés à volonté. L'un communique avec l'atmosphère, l'autre avec

le réservoir où est renfermé le gaz avec une surpression de quel-

ques centimètres d'eau. Le piston moteur, en se déplaçant, aspire

forcément ces fluides l'un après l'autre et en quantités proportion-

nelles aux angles décrits.
Dans les premières machines Otto le piston était libre, lancé ver-

ticalement et sans connexion avec le mécanisme, qu'il n'actionnait

que pendant la descente, effectuée plus régulièrement par l'action

de la pesanteur. Dans le nouveau type à demi-simple effet, on com-

prime le mélange à n atmosphères effectives. On le rend par là plus

inflammable avec de moindres proportions de gaz. La température,

diluée dans une plus grande quantité d'air, est moins vive et l'allure

plus douce. La machine est seulement un peu plus volumineuse.

Machine à pétrole. La machine à pétrole (3) réalise le même

(t) Dupuy de Ume : Note sur l'aérostat à hélice construit pour le service de

l'État, '872.
Paul Martin Saint-Léon (Aéronaute, août 1878, page 269).

(z) Engineering, 23 août 1878, page 155.

(3) Revue industrielle, 25 février 1876, page 36.

Moteur à hydrocarbure de Bureau de Villeneuve (Année scientifique et

Industrielle, de Louis Figuier, 1872).
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principe d'échauffement direct de l'air que la machine à gaz, en
le mélangeant intimement avec le combustible 'employé sous forme
liquide et non plus à l'état gazeux. Nous retrouverons encore dans
un instant la même idée avec un combustible solide, dans la ma-
chine à poussière de charbon.

L'huile de pétrole est pulvérisée à l'aide d'un jet forcé sous
pression qui se brise contre un obstacle. La machine est à demi.
simple effet. Il faut associer deux cylindres pour obtenir un ana.
reil à simple effet, et quatre si l'on veut créer le fonctionne-
ment plus constant à double effet. Dans la première course simple
directe l'explosion pousse le piston. Dans la seconde, rétrograde,
celui-ci balaye les gaz brûlés. Dans la nouvelle course simple,
directe, il aspire l'air pur, et dans le retour il le comprime pour
préparer l'explosion de la nouvelle évolution.

Ce moteur a été réalisé par Brayton (i), Deprez et Lambrigot,
Julius Bock (.2).

Le professeur H. Fritz, de l'École polytechnique de Zurich,
a publié (3) un tableau des degrés comparatifs d'utilisation du
combustible par les machines à feu de types variés. Les grandes
compound à vapeur y tiennent le premier rang; viennent ensuite
le moteur à pétrole de Hock, dont je viens de parler, la ma-
chine Otto Langen, et enfin les autres machines à gaz et à air
chaud. Quant aux appareils à vapeur, ils s'échelonnent dans toute
cette série, de manière à la terminer par les petits moteurs à va-
peur sans détente ni condensation, considérés comme l'équivalent
des moins bonnes machines à air chaud.

Machines à poussière de charbon. On connaît les dangers
que produit dans les mines l'inflammation des poussières de char-
bon, ainsi que les applications de ce genre de combustible au
chauffage des générateurs (page 169). Il était naturel que ce mode
fût tenté pour échauffer directement l'air dans le cylindre.

Le premier essai dans cette direction est dû à Niepce (4), avec de la
poudre de lycopode. De nos jours, l'attention s'y reporte avec des

(I) E. Farcot, Aéronaute, août 1876, page 209.
Engineering, t9 juillet 1878, page 46.

André Buté Poitevin, Aéronaute, août 1877, page 215, et avril 1878,page 112,
Massenet (El plata industrial).

Dingler's Polytechnisches, Band 219, page 185.
Traité complet de mécanique appliquée aux arts, par Borgnis, p. '97.Annales des mines, 70 série, tome VII, page 176.
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mécanismes tout à fait analogues à celui de la machine à pétrole.

Un moteur à poudre de charbon a fonctionné à Laigle chez M. Mou-

chet, fabricant d'aiguilles (1). Des expériences ont été faites égale-

ment pour le gouvernement américain (2). Elles n'ont, du reste,

pas été très-favorables. Avec la houille grasse, il y avait à peu près
égalité avec le mode ordinaire de chauffage, on perdait 8 p. ion

avec la houille sèche et ho p. loo avec l'anthracite pulvérisée.

Machines à acide carbonique. La tentative la plus extraordi-
naire qu'on puisse enregistrer dans cet ordre d'idées originales est
l'emploi de l'acide carbonique, depuis qu'il a été liquéfié par Fa-
raday. Un brevet a été pris dans ce sens en i855 par Ghilliano et
Cristin. Un autre inventeur a imaginé une sorte d'appareil Thilo-
rier avec une pression motrice d'environ 150 atmosphères et un
condenseur à 50 atmosphères (5). De telles idées ne supportent
pas l'examen.

M. Bord, de Bordeaux (4), se proposait plus modestement de mar-

cher à 6 atmosphères avec un mélange d'acide carbonique et d'air.
Mais on n'aperçoit pas bien l'avantage de cette combinaison sur

les procédés ordinaires.

Machines à ammoniaque. Dans les appareils précédents, on
emploie comme agent dilatable un corps défini et conservant sa
composition chimique, comme l'air, l'eau, etc. On a eu également

l'idée de recourir à la dissociation d'une dissolution très-facile à
séparer par la chaleur et à reconstituer par le refroidissement.
Nul corps ne présentait pour la pratique ces conditions à un degré

plus marqué que le gaz ammoniac, dont on connaît l'extraordinaire
solubilité dans l'eau.

A l'ammoniaque gazeuse se joint naturellement, pour l'action
dynamique, une certaine quantité d'eau vaporisée par la chaleur,

un sixième environ. Le mélange, après avoir agi sur le piston,
passe dans un condenseur de surface et un dissoluteur oui com-
plète la liquéfaction ; après quoi une pompe alimentaire le refoule
dans la chaudière. Le cuivre et le bronze ne peuvent figurer dans

(I) Dumas, Comptes rendus de l'Aeadénzie des sciences, t. LXXXVII, p. 121,

Journal of Franklin Institute, 1871.
Annual report of the chief of the United States Bureau of steam Engi-

neers for 1876.
Engineering and mining Journal, tome XXI, page 13.

Armengand Traité des machines à vapeur, tome II, page 457.
Les mondes, tome XXXI, page 246,
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ces appareils; l'ammoniaque les attaque. On est obligé de les rem-placer par le fer.
M. Frot, ingénieur de la marine, a apporté une grande persé-

vérance dans les essais destinés à rendre industrielle cette appli-
cation de l'ammoniaque (1). M. Émile Zamin a également construit
un moteur-ammoniaque à la Nouvelle-Orléans (2).

M. Pallard (5) a proposé l'emploi de réservoirs mobiles à ammo-
niaque comprimée. Ils sont chargés dans une usine spéciale et
transportés dans les ateliers pour lesquels, par exemple, on redoute
le voisinage du feu, ce qui en exclut les machines à vapeur et à
gaz. L'ammoniaque, en se détendant, fait marcher un récepteur
et se liquéfie dans un condenseur, mobile comme le récipient lui-
même. Ce qui est particulièrement original dans le projet de
M. Pallard, consiste à opposer l'un à l'autre le refroidissement du
récipient et l'échauffement du condenseur, qui, séparés l'un de
l'autre, nécessiteraient deux courants extérieurs d'eau chaude et
d'eau froide. Il enferme pour cela le récipient dans le condenseur,
en calculant avec précision les éléments du système pour obtenir
une compensation exacte dans cet antagonisme. Cet ensemble
d'idées est certainement fort ingénieux, mais bien compliqué. De
plus, on ne peut s'empêcher de faire remarquer que l'air com-
primé fournirait un agent susceptible d'une utilisation absolument
identique et plus simple à réaliser.

L'ammoniaque figure également comme moteur dans une pompe
à impulsion directe de M. Théophile-Foucault (à), analogue aux
pompes à. impulsion de vapeur (page too). Seulement une couche
d'huile de pétrole sépare ici l'ammoniaque motrice de l'eau à éle-
ver, en raison de sa solubilité, qui sans cela l'y ferait disparaître.

Citons encore la proposition de MM. Tommasi et Francisque Mi-
chel (5) pour le transport souterrain des dépêches uans des tubes
au moyen de convois actionnés par l'ammoniaque générée ou con-
densée sur l'une et l'autre face alternativement, par des appareils
placés aux extrémités.

Je mentionnerai de même les locomotives de tram ways à l'am-

Frot, Bulletin de l'Association scientifique de France, mars 1870,page 170.
Tellier, Les mondes, tome XXV, page 525.

Comptes rendus de l'Académie des sciences, tome LX, page 59.
Haton de la Goupillière, Bulletin des sociétés savantes, séance du u-

tilité des sociétés savantes du Io juillet 1878.
(41 Les mondes, tome XLI, page 389.
(5) Ibidem, tome XXXI, page 542.
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moniaque chauffées à l'eau chaude, que le docteur Zamin a fait
fonctionner à la Nouvelle-Orléans (i).

Machines ê poudre explosive. Dans les fulmi-moteurs, on

utilise dynamiquement l'énorme expansion de la poudre à canon
réduite en gaz par l'action chimique de ses éléments. La première
idée de ces appareils a été émise par Huyghens en 1678 et Flaute-
feuille en 1680. Papin, en i688, en a fait fonctionner une (2).
M. Gros a construit en 1865 une machine-revolver dont les canons
détonaient successivement dans un générateur à 15 atmosphères,
d'où le gaz était admis dans un récepteur à tiroir. Des mécanismes
automatiques faisaient tourner le revolver, enlevaient les vieilles
cartouches et en introduisaient de nouvelles.

M. Thomas Shaw, ingénieur américain, a eu l'idée d'opérer à
l'aide de la poudre l'enfoncement des pilotis (5). Une cartouche est
déposée sur la tête du pieu. Le mouton l'écrase, et l'explosion
force l'enfoncement, en même temps qu'elle relève le mouton jus-
qu'au déclic qui le retient suspendu.

M. Renoir avait même mis en avant le projet d'une machine à
nitroglycérine, et Mm. Bureau de Villeneuve et Penaud l'emploi de
divers explosifs azotés, en mettant en présence les éléments primitifs
pour que le composé se forme et détone du même coup (II). Ce nt
sont du reste là que des idées hasardées sans sanction pratique, et
introduites par la préoccupation exclusive de trouver pour l'aéro-
station un moteur particulièrement léger à égalité de puissance.

Machines à huile. De ce dernier exemple d'une expansion
absolument excessive, je rapprocherai celui de la dilatation aussi
réduite que possible, à savoir celle d'un liquide. On conçoit que,
malgré la petitesse de cette dilatation, on puisse avoir la préten-
tion de recueillir un certain travail en raison des énormes forces
mises ainsi en jeu. Les liquides sont, en effet, à peu près incom-
pressibles, à moins que l'on n'exerce sur leur surface des forces dé-
mesurées.

(t) Annales des ponts et chaussées, 5' série, tome XVI, page 261.
Proceedings of the Institute of civil Engineers, tome LVI.
(2) Armengaud jeune : Conférence sur les machMes à gaz, 1879, Impri-

merie nationale.
(3.) Gazette des ingénieurs de Hanovre.
Les Inondes, tome XXXVII, page 309.

Aéronaute, octobre 1874, page 301.

lomE XVI, t8;1). 15
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M. Tommasi a proposé, sous le nom de moteur hydrothermique,
une machine à huile dont le générateur est chauffé par la vapeur
d'échappement d'un moteur ordinaire, ce qui rattacherait en
quelque sorte cette conception aux machines à vapeur combinées.
Les avantages qu'il en attend sont la petitesse du générateur, qui
est d'un litre par force de cheval, et le peu de danger des explo-
sions, puisque le liquide n'est susceptible que d'une dilatation

in-
signifiante (1).

M. Foilard a également donné le projet d'un moteur analogue
fondé sur la dilatation des liquides (2).

Machines solaires. Le soleil est, comme on l'a fait remarquer
à juste titre, la source première de toutes les énergies dynamiques
qui se développent à la surface de la terre. Sans parler du rôle
qu'il a joué à l'époque houillère et dont nous recueillons aujour-
d'hui les fruits, ainsi que de l'évaporation marine qui entretient
les chutes d'eau, cet astre déverse journellement sur notre pla-
nète une quantité prodigieuse de chaleur qui serait un réservoir
inépuisable de travail le jour où l'on saurait la capter en vue de
cette destination. Cette application a attiré depuis longtemps des

investigations persévérantes (5). On trouve un premier essai de
machines solaires jusque dans les Pneumatiques de Héron d'Alexan.
drie. A partir du xvie siècle, Porta, Drebbel, Fludd, Salomon de
Caus, Martini, le P. Kircher, Milliet de Châles, Bélidor, du Caria,
de la Cliche, Olivier Évans, et de nos jours Ericsson, le capitaine
Deliancourt, l'abbé Allégret, le prince Romakoff, le docteur Haro,
ont suivi la même voie.

M. Mouchot est arrivé dernièrement à une application plus
réelle qui a déjà donné des résultats pratiques. Son appareil figu-

(i) Les mondes, tomes XXX, page 494, et XXXVIII, page 589.
Revue universelle des mines et des usines, (orne XXIV, page 409.

Aéronaute, mai 1871.
Cazin, Revue des cours scientifiques, 19 février 1876.

Mouchot La chaleur solaire et ses applications industrielles, Paris, Bau-
thier-Villars, .869, avec un intéressant historique de la question.

Comptes rendus de l'Académie des sciences, tomes LXXXI, page 57., et
LXXXVI, page 1019.

Les récepteurs solaires, par Abel Piffre (Annales industrielles, .879.
Conférence de RI. Abel Piffre au Trocadéro (Comptes rendus sténogra-

phiques, etc., 25 août 1878, Imprimerie nationale).
Engineering, 3. décembre 1875, page 511.
Engineer, ig janvier 1879, page 39.
Bulletin de la Société des sciences de Nancy, 2° série, tome III, page 91.
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rait à l'Exposition du Trocadéro. [1 consiste en un grand réflecteur
tronc-conique monté à la manière d'un héliostat et condensant la
chaleur sur une ligne focale située suivant L'on axe de figure et
occupée par une petite chaudière noircie. Une enveoppe de verre
augmente l'action calorifique, d'après l'influence bien connue qui
lui est propre pour retenir la chaleur obscure après avoir été tra-
versée par l'irradiation directe.

Indépendamment de la production du travail dynamique,
M. Mouchot a destiné son appareil à des applications purement
techniques de toutes sortes. L'une des plus intéressantes est celle
qui emploie l'insolation la plus ardente à la production de la glace
au moyen d'un appareil Carré (i).

Ai-je besoin, en terminant ce chapitre, de redire comme au
commencement que, sauf les machines à gaz, à air chaud, et
peut-être le moteur à ammoniaque, toutes les autres machines à
feu sont aujourd'hui à peu près abandonnées ou du moins sans
aucun rôle industriel sérieux pour les ingénieurs des compagnies?
Il n'en était pas moins utile, je pense, de passer en revue ces appa-
reils auxquels on ne saurait refuser d'avoir beaucoup contribué à
élargir et à préciser, en vue des applications, bien des idées rela-
tives à la théorie mécanique de la chaleur.

§ XVI. Machines à air.

Moteurs à air comprimé. Parmi les appareils fondés sur
l'emploi de l'air, il y a lieu de distinguer les moteurs et les opé-
rateurs. Dans les premiers, l'air sert à utiliser l'énergie dyna-
mique sous les trois formes dont elle est susceptible, à savoir : la
chaleur, le travail potentiel et la force vive. Le premier mode
donne naissance aux machines à air chaud dont j'ai déjà parlé
(p. 185) et sur lesquels je n'ai pas à revenir. Le second fournit les
moteurs à air comprimé, et le troisième les moteurs éoliens.

Les moteurs à air comprimé (2) ont, en principe, un mécanisme

(.) Buchwalder, Comptes rendus de l'Académie des sciences, t. LXXXVIII,
p. 555.

(s) Mallard Étude théorique sur la machine à air comprimé (Bulletin de
la Société de l'industrie minérale, tome XII, page 6.5).

Pernolet L'air comprimé et ses applications, pages 37 et 532,
Poehet : Nouvelle mécanique industrielle, page 230.
Mémoire de M. Cornet.
Mativa : Compresseurs (Revue universelle des mines et des usines, a' série,

tome III, page 668.
Devillez Percement du tunnel sous les Alpes el emploi des machines

lp

,,1101re,
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semblable à celui des machines à vapeur. Seulement le
rendement

propre de ces dispositifs se superpose à celui du compresseur qui
a fourni préalablement l'air en tension. Aussi le résultat

est-il
assez faible, comme il est d'ailleurs inévitable pour un moteur

de

seconde main. Il est difficile de recueillir plus de la moitié du
tra-

vail dépensé par le moteur à vapeur pour la compression de l'air.
Une des circonstances essentielles qui caractérise ces appareils

est le refroidissement produit par la détente qui, en agissant sur
de l'air humide, peut congeler la vapeur dans la distribution et en
entraver le jeu. On est, pour ce motif, obligé de les garnir d'en-

, 'veloppes à eau chaude et parfois de chaux éteinte (1). M. Siemens
a proposé, quand le récepteur est voisin du compresseur, de ré-
chauffer la distribution avec l'eau échauffée par la compression
de l'air. C'est le même point de vue que celui auquel s'est placé
M. Pallard pour les moteurs à ammoniaque (p. i9o). M. Cornet a
proposé l'injection d'eau chaude pulvérisée sous la pression même
de l'air. Dans le système Mékarski, on emploie de l'air, non pas sec
et froid, mais saturé de vapeur chaude pour une proportion d'un
cinquième à un sixième. Ce mélange s'obtient en faisant traverser
par l'air une bouillotte dont l'eau est chauffée à 150 degrés sous
pression (2). Du reste, cette fraîcheur même de l'échappement,
quand on a pu éviter la formation de la glace dans les tiroirs, a
son utilité dans les mines et remplace par un avantage le grand
inconvénient de la vapeur qu'on ne saurait évacuer que dans les
environs immédiats d'un puits, pour y installer une sortie spéciale
de ce fluide incommode.

Aussi ces machines jouent-elles déjà dans l'exploitation un rôle
des plus utiles qui ne peut qu'aller en grandissant. On les a em-
ployées pour l'extraction intérieure à Chalonnes, Govan, Scot-
Lane, Bridge-Pite, Ronchamp, Bruay, Sars-Longchamps ; au fon-
çage sous stot de Saint-Louis (Saint-Étienne); pour des tractions
mécaniques à Ryhope-Colliery, Powel-Duffryn ; et dans de nombreux

dans l'intérieur. des mines, Liége, 1863.
Trasenster, Revue universelle des mines et des usines, t. XXXIII, a- 4,3.
Ribourt, Société des ingénieurs civils, 18 juin 1875.
The theory of closed air engines, by Slaby (Proceedings of the Institution

of civil Enyineers, tome LVI.
Verhandlungen des Vereines mur Beforderung des Gewerbfleisser, [879,

page 376.
(i) Comme au charbonnage de Grisceil en 1866.
(2) Machines à air comprimé pour l'exploitation mécanique des tramways,

système MékarsIci. Paris, 1878, chez Éthiou-Pérou.
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appareils d'épuisement intérieur, au Montceau, dans le pays de
Galles, et dans le bassin de Sarrebruck (i). Je n'ai pas d'ailleurs à
revenir en ce moment sur l'emploi de l'air comprimé pour les
perforatrices ou les locomotives et le foncement des puits par le

système Triger.
En général, on ne dépasse pas pour ces moteurs des pressions

de 3 atmosphères ou tout au plus de li ou 5. On a fait des essais de

8 atmosphères qui ont été aussitôt entravés par la formation de la

glace. Presque toujours du reste on marche à pleine pression ou
avec de faibles détentes.

Moteurs éoliens. - En ce qui consiste les moteurs actionnés
par le vent, on doit une mention spéciale à la turbine éolienne de
M. Bollée du Mans. Cet élégant appareil attirait les regards à

l'Exposition universelle par le jeu de lumière qu'il produit en se
détachant sur le ciel pendant sa rotation. L'ensemble se compose

d'une roue formée de contre-aubes fixesplacée dans un plan verti-
cal perpendiculaire au vent, et d'une turbine juxtaposée. L'air
débité par la première détermine la rotation de la seconde, abso-
lument comme l'eau pour la turbine Fontaine. Pour orienter le
système, on l'a monté sur un chariot à crémaillère circulaire qui
lui permet de pivoter autour d'un axe vertical. Ce n'est pas, du
reste, comme dans la plupart des autres récepteurs éoliens, une
simple girouette qui détermine ce mouvement, mais une petite
turbine excentrée qui tourne sur son axe tant que son propre
plan n'est pas parallèle au vent, et qu'on a soin de placer per-
pendiculairement à la turbine motrice. La petite turbine actionne
le chariot et détermine ainsi l'orientation. Je dois dire toutefois
que, pour se garantir contre les rafales trop brisantes, on cherche
à présenter le récepteur au vent, non pas dans un sens absolument
perpendiculaire, mais sous une certaine obliquité que l'on fait en
outre croître avec la vitesse, de manière à réduire celle-ci à une
de ses composantes par rapport à la roue. Un petit pèse-vent, qu'il
serait trop long de décrire ici, permet d'une manière très-ingé-

nieuse d'obtenir ce résultat.
Je citerai encore parmi les nouveaux moteurs éoliens le pantu-

némone Sanderson (2), sorte de grande hélice exposée au vent et

(I) Pernolet Air comprimé, page 5'6.
Briard et Weiler Tractions mécaniques, page 177.
(2) Haton de la Goupillière, Bulletin de la Société d'encouragenzent,

ae série, tome XVII, page 492.
Journal d'agriculture pratique, 3, mars 1870, page 457.
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orientée à l'aide d'une girouette. Quelques autres panémonesfiguraient également à l'Exposition du Trocadéro; mais on ne peutguère attendre aucun service sérieux de ces appareils dans l'in-dustrie des mines.

Machines frigorifiques. - Les opérateurs fondes sur l'emploi
de l'air emploient, tout comme les moteurs, l'énergie dynamiquesous les trois formes dont elle est susceptible. Ils servent dans lesmachines frigorifiques à déterminer des variations de tempéra-ture; dans les compresseurs, à emmagasiner le travail potentielpar la tension, et dans les ventilateurs à créer la force vive (1).Les machines frigorifiques constituent l'une des plus intéres-
santes innovations de ces derniers temps (2). L'appareil Carré aouvert cette voie par l'emploi de l'ammoniaque. La machine deM. Raoul Pictet, dont celle de Daniel Holden de Philadelphie (3)n'est guère qu'une variante, produit d'énormes quantités de glaceau moyen de l'acide sulfureux. Enfin, l'air fonctionne seul par sadétente dans la machine de Windhausen de Brunswich et danscelle de Giffard. A cet égard il n'est pas besoin de rappeler quel'un des événements scientifiques les plus considérables qui vien-nent de s'accomplir est la liquéfaction des derniers gaz rebellesjusqu'alors à ce changement d'état. Cette belle expérience a étéeffectuée par MM. Cailletet et Raoul Pictet, opérant isolément etpar des voies différentes, mais fondées pourtant sur le principecommun de l'énorme refroidissement que produit la détente. On a
combiné pour cela un froid de itto degrés avec une pression de500 atmosphères pour l'oxygène et de 650 pour l'hydrogène (4).

(I) Pour les motifs indiqués ci-dessus (page io6), je n'aurai pas à parler icides ventilateurs.
Ledoux : Machines à froid (Annales des mines, sér., t. XIV, p.

Terqueni, Comptes rendus de l'Académie des sciences, t. LXXXIV, p. 602et 648).
Baure, Compte rendu mensuel, juin 1876, page 8.
J. Armengaud Production mécanique du froid par la détente de l'air (An-nales. de physique et de chimie, juillet et août 1874).
Machine Giffard, Annales du génie civil, tome XIII, page 773.
Decharno Refroidissement par l'attraction capillaire et la vaporisation

(Annales de physique et de chimie, octobre 1876).
Engineering, 1877, Cor volume, page 480.
Mémoires de Roumi et de Linde, sur les machines à froid.Pictet Application de la thermodynamique à l'étude des liquides volatils

Annales de physique, tonne IX, page i8o).
Les mondes, tome XLIX, page 99.
Revue des sociétés savantes, 3. série, tome I, page 167.
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Le principe de l'appareil Giffard est le suivant. On comprime

l'air par l'application d'un travail moteur. Il s'échauffe; mais on

le dépouille de ce calorique par l'application d'un refroidissement

extérieur, à l'aide d'un courant d'eau. La température étant ainsi

redescendue, on laisse perdre par la détente la tension qui avait

été réalisée. Il se produit alors un nouvel abaissement de tempéra-

ture qui sera très-considérable si la chute de pression est impor-

tante. On réchauffe alors cet air aux dépens de la chaleur des corps

que l'on a spécialement en vue d'en dépouiller, et qui peuvent être

amenés par ce procédé à des températures excessivement basses.

L'air est alors revenu à son état initial, et le cycle est terminé.

S'il s'agit de liquides volatils, le principe n'est que peu modifié.

On comprime la vapeur, et on la refroidit comme ci-dessus. Seule-

ment cette circonstance a pour effet de la ramener à l'état liquide.

C'est ensuite sa vaporisation, au moment où l'on supprime la pres-

sion, qui opère le refroidissement en dépouillant les corps proposés

de leur température pour fournir la chaleur latente de constitu-

tion de cette vapeur.
L'éther sulfurique a été employé en premier lieu, mais presque

aussitôt abandonné, attendu que sa pression devient trop faible

aux basses températures (i). L'ammoniaque a de beaucoup plus
grandes tensions (u), mais qui deviennent exorbitantes quand la
température s'élève. L'acide sulfureux (5), et .surtout l'éther mé-
thylique (4), évitent ces deux excès et se comportent très-conve-
nablement dans la pratique. C'est ce dernier liquide qui a été em-

ployé sur le navire le Frigorifique.

Compresseurs. - Le point de départ des appareils de compres-

sion (5) a été le système de M. de Caligny Mais on n'emploie

Regnault Mémoire sur la force élastique des vapeurs (collection in-4",

tome II, page 393).
Ibidem, page 6oT,
Ibidem, page 590.
Ibidem, page 593.
On peut consulter, outre les sources qui ont été indiquées page 195,

note 2, les documents suivants
Alfred Évrard Traité pratique d'exploitation des mines, tome I, page 122.

Colladon, Comptes rendus de l'Académie des sciences, t. LXXXII, p. 372.

Rasslacher, Annales des mines, 6. série, tome XVII, page 527.

Tonnelier, Ibidenz, tome III, page 281.
Jeanson Annuaire des mines et de la métallurgie françaises, 1878-1879,

Page 398.
Chaussette, Revue universelle des mines et des usines, t. XXXI, p. 455.

De Saint-Robert, Annales des nzines, x863.

Canin, Les mondes, 2e volume de 1863.
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plus guère aujourd'hui d'une manière courante que des machines
à piston dont les dispositifs présentent, du reste, une assez grandevariété. Le Traité de l'air comprimé de M. Pernolet décrit avecdétail environ une centaine de compresseurs ou de machines souf.
fiantes, parmi lesquelles, d'ailleurs, un assez grand nombre ne sontséparés que par des nuances.

Le point capital est toujours la question de l'échauffement que
produit la compression. Le calcul a montré à M. l'ingénieur en
chef des mines Mallard (I) l'avantage théorique que l'on trouve
dans l'emploi des cylindres étagés, c'est-à-dire dans le fractionne.-
ment de l'opération, en effectuant la compression en plusieurs fois,
avec refroidissement dans chaque intervalle. On diminue par là
l'élévation de la température d'une manière importante, et le tra-
vail d'une quantité encore sensible en théorie, mais qui en fait ne
compenserait pas la complication introduite par ce mode spécial.
Le moyen véritablement pratique reste uniquement la mise en pré-
sence de l'air et de l'eau froide, soit au moyen d'un courant exté-
rieur que M. Colladon avait fait pénétrer jusque dans la tige et le
corps du piston, soit à l'état de bain intérieur ou de piston hydrau-
lique, soit enfin au moyen d'une pulvérisation sous la forme d'une
pluie fine intimement mélangée à l'air. Elle constitue ordinaire-
ment environ de son volume.

On a parfois doublé d'une chemise de bronze l'intérieur des cy-
lindres pour éviter l'oxydation et ménager les garnitures du pis-
ton. Mais cette précaution paraît embarrassante et inutile. Pour la
piston lui-même on peut recommander la garniture Giffard, qui
consiste en un morceau de cuir ou de caoutchouc logé clans unerainure du noyau métallique. On obtient aussi de bons résultats
avec l'antifriction, surtout pour remplacer la boîte à étoupes;
mais le système Ransbottom, ou les garnitures à segments, sont
encore les plus employés, surtout en bronze.

Les clapets souffrent souvent de la chaleur et ont pour effet
d'augmenter l'espace nuisible. Les soupapes échappent à cet in-
convénient. On les fait en acier, avec siége de bronze. Elles sont
maintenues par un ressort et parfois commandées par le mécanisme
lui-même, à moins qu'elles ne soient extrêmement légères. Les
tiroirs se sont peu répandus (2).

On est arrivé au chiffre de Go tours par minute. La vitesse du
piston ne peut dépasser i,5o, ou surtout s mètres, s'il est à action

(i) Bulletin de la Société de l'industrie minérale, tome XII, page 615.(2) Pernolet : L'air comprimé.
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directe. 11 faut la tenir au-dessous de om,60 dans le compresseur à

bain intérieur. Cette circonstance oblige alors à avoir un moteur

très-lent ou des engrenages, et un compresseur très-volumineux.

Le rendement ne dépasse pas 0,45 dans les appareils fondés sur

l'entraînement sans piston. Il peut atteindre 0,80 dans les com-
presseurs à piston d'une exécution soignée. On a même obtenu
0,95 avec une grande lenteur et une faible pression ; de même
qu'on est tombé bien au-dessous de 0,75 dans des conditions oppo-

sées. La pression, qui est ordinairement comprise entre 2 et à at-

mosphères, a parfois dépassé 8 atmosphères. MM. Sautter et Lemon-

nier, qui sont arrivés à une grande perfection dans la construction

de ces appareils, ont réalisé le chiffre de 3o atmosphères pour les

locomotives Mékarski.

§ XVII. Appareils d'observation

Indicateurs. L'indicateur de Watt est resté le type fondamen-

tal des appareils destinés à l'étude du fonctionnement de la va-

peur. Il a cependant reçu un grand nombre de perfectionnements
fort importants. On peut citer sous ce rapport les indicateurs de
Ashton et Storey (1), Clair, Cody, Deprez (2), Duvergier (3), Hen-

nant, Manet (A), Richard (5). 11 convient d'y joindre pour mémoire

le remarquable wagon-dynamomètre de M. Marcel Deprez, qui
figurait à l'Exposition, mais qui concerne trop directement l'in-
dustrie des chemins de fer pour que nous nous en occupions ici

Ce défaut principal de l'indicateur primitif consistait dans le

lancé du ressort qui venait mêler l'influence de ses oscillations
élastiques aux variations de la pression. Aussi les diagrammes
n'étaient-ils pas identiques à chaque course, et Clair s'était pro-
posé de les séparer à la suite l'un de l'autre sur une bande indéfi-

nie, au lieu de les disposer en courbe fermée. Ce très-ingénieux
mécanisme a beaucoup perdu de son intérêt depuis qu'on sait que

les différences en question constituent en grande partie des per-
turbations sans valeur. Mais il retrouve cependant une utilité
nouvelle pour les machines d'extraction à détente automatique
variable pour chaque tour.

Habets, Revue universelle des mines et des usines, t. XXXV, p. 25.

Congrès de l'Association française à Clermont, 1876, page zoo.

Congrès de l'Association française au Havre, 1877, page 2.19,

Comptes rendus de l'Académie des sciences, tome LXXXII, page 1331.
Revue universelle des mines et des usines, t. XXV-XXVI, p. 168.
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M. Richard, pour obvier à cet inconvénient, s'était contenté
d'employer un ressort très-dur. Mais comme par là il arrivait en
même temps à éteindre la sensibilité, il avait soin d'amplifier les
ordonnées géométriques dans un rapport notable.

M. Deprez a donné de cette difficulté une solution rigoureuse et
bien préférable. A l'aide de butoirs, il ne permet à chaque instant
au ressort qu'une excursion de 1 millimètre environ. Dès lors
celui-ci ne fait qu'exécuter deux mouvements très-restreints, l'un
à l'instant où, la détente affaiblissant la pression, le ressort, d'abord
trop faible, reprend le dessus, et l'autre au moment où, la com-
pression arrivant à reconstituer la pression, le ressort se trouve
de nouveau refoulé vers le haut. Le crayon traduit ces effets par
deux petits décrochements qui le font passer de l'horizontale qu'il
trace pendant que le ressort reste collé sur le butoir supérieur, à
celle qu'il décrira quand le petit piston sera appliqué contre l'arrêt
inférieur. En laissant les choses ainsi disposées, on n'arriverait qu'à
parcourir indéfiniment ces deux horizontales et les deux petites
obliques. Mais on a soin d'abaisser progressivement, à l'aide d'une
manivelle et d'une vis, le chapeau qui porte l'arrêt, de manière à
tendre ainsi le ressort. Le crayon baisse donc proportionn ellement à
la pression, comme cela doit être, et l'on obtient de nouvelles hori-
zontales avec des décrochements correspondant à des points diffé-
rents de la course ; car le ressort, qui n'a plus la même force, ne
se déclanchera pas aux mêmes instants de la détente et de la com-
pression. On arrive ainsi à décrire le diagramme élément par élé-
ment, au lieu de le tracer d'un seul coup comme à l'ordinaire, de
manière à écarter rigoureusement l'influence du lancé, puisque le
mouvement est chaque fois arrêté court au moment où il vient de
prendre naissance. La série de ces petites obliques dessine la
courbe avec une grande netteté sur un fond finement strié par des
horizontales.

Dans tous les indicateurs dérivés de celui do Watt, on fait con-
duire le papier par le piston moteur lui-même, pour former une
courbe dynamométrique dans laquelle les abscisses soient propor-
tionnelles aux espaces parcourus, en même temps que les ordon-
nées le sont aux pressions. Ils présentent tous, d'après cela, l'in-
convénient de répartir sur une abscisse très-courte, car on est
près du point mort, le tracé très-intéressant de la courbe de com-
pression. M. Cody, pour élucider ce point spécial, a construit un
indicateur qui est conduit directement par un mouvement d'horlo-
gerie. La phase du rétablissement de la pression y est alors repré-
sentée absolument au même titre que les autres, et l'on peut
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d'ailleurs ensuite, si on le veut, en déduire la courbe dynamomé-

trique elle-même à l'aide d'une construction par points.

Dianémomètre.
Lorsqu'il s'agit, non plus, comme tout à

l'heure, d'étudier le fonctionnement d'une machine construite,

mais de préparer le projet d'un moteur à construire, on peut,

pour ce qui concerne la distribution, suivre trois méthodes dis-

tinctes En premier lieu, la voie analytique, en résolvant inverse-

ment par rapport aux éléments du tiroir les formules qui expriment

en fonction de ces éléments les résultats essentiels de la distribu-

tion; mais c'est de beaucoup le mode le moins employé. En second

lieu, la méthode graphique : la courbe en uf, les cercles de Zen-

fier, le diagramme de M. Deprez (i), etc. Enfin un procédé méca-

nique. Déjà M. Caballero (2) a proposé un dianémomètre de son
invention. MM. Deprez et Garnier en ont fait breveter un autre
extrêmement simple et pratique (5). Il s'étend d'ailleurs, quand on

le veut, au mode de distribution elliptique (page cita), qui, avec les

autres méthodes, compliquerait beaucoup les recherches. Il me
serait impossible, sans de trop longs développements, d'expliquer

ici le principe de cet appareil, qui commence, du reste, à être très-

connu.

Machine à essayer les huiles. - La question du graissage prend

tous les jours plus d'importance, et se chiffre, pour certaines
compagnies, par des centaines de mille francs. Il devenait donc
nécessaire d'introduire un moyen scientifique de comparaison entre

les diverses matières grasses que l'on trouve dans le commerce (à).

M. Napoli a construit, pour remplir ce but, un appareil que M. De-

prez a perfectionné depuis et qui donne de bons résultats (5).

(i) Combes Études sur la machine à vapeur, page 47.
Couche Voie, matériel roulant et exploitation technique des chemins

de fer, tome III, page 328.
Bulletin de la Société d'encouragement, tome XVIII, page 133.

Bulletin de la Société de l'industrie minérale, ae série, tome 1, page 45.
Revue universelle des mines et des usines, tome XXXI, page 18.

Une méthode chimique d'étude des huiles par oxydabilité a été instituée

par M. Auguste Gérardin (Recherches nouvelles sur l'essai des huiles et le

graissage, par hl. Auguste Gérardin, Paris, chez Baudry).

On peut consulter également la communication de M. Caillot sur le fricto-

métre à fléau hydraulique de MM. Fayol et Petit (Compte rendu mensuel,
juin 1879, page 130).

Haton de la Goupillière, Bulletin de lu Société d'encouragement,
série, tome IV, page 210.
Collignon, Ibidem, topa V, page 289.
Revue universelle des mines et des usines, e série, tome I, page 212.
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L'huile est étalée sur un plateau tournant, pressé à l'aide de trois
surfaces constantes par des poids variables mesurés par une
longue romaine. L'arbre sollicite par sa rotation un ruban d'acier
qui écarte de la verticale un pendule, et avec lui le crayon, d'une
quantité linéaire proportionnelle à la force du frottement. En
même temps un papier se déroule devant le crayon, de manière à
former une courbe représentative. L'appareil porte en outre un
totaliseur qui fournit d'un seul coup le chiffre du travail, et le
diagramme en accuse d'un autre côté les moindres vicissitudes. Déjà
cette machine a donné lieu à des études fort intéressantes en ce
qui concerne les lois générales du frottement.
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SUR

LES PROCÉDÉS DE PERFORATION AU DIAMANT
APPLIQUÉS AU SONDAGE DE NEUVILLE (ALLIER)

Par M. BAURE, directeur des houillères de llézenet (Allier).

Les travaux d'installation du sondage qui a été foré,
dans la commune de Neuville, par la compagnie des forges

de Châtillon et Commentry, ont été commencés dans le
courant du mois de septembre 1875.

On a dû se préoccuper tout d'abord des moyens d'ob-

tenir le volume d'eau nécessaire. Un puits, qui a rencontré

des sables aquifères-, fournissait 25 à 3o hectolitres à
l'heure. Ce volume n'étant pas suffisant, on a été obligé
de construire un bassin de décantation qui a permis d'em-
ployer plusieurs fois la même eau.

Ce bassin, représenté en coupe dans la fig. 4, Pl. I, est
divisé en quatre compartiments, dont trois ont été rem-
plis d'escarbilles de coke sur im 5o de hauteur. Les eaux
boueuses sortant du trou de sonde arrivent directement dans

le compartiment A, traversent en descendant une première

couche d'escarbilles, pénèirent dans le compartiment B,
en passant par les; petits trous laissés au bas de 1;1 cloison

en briques, se clarifient en parcourant un deuxième banc

d'escarbilles et se déversent dans le compartiment C; lors-

qu'elles atteignent le dernier compartiment D, elles sont

assez claires pour pouvoir être employées au forage. 11 est

(*) Le sondage de Neuvil le it exécuté par la Conti nental-Dia-
mond-rock-boring Company, représentée par M. Schinidtmann, de

Leipzig.TOME XVI, 1879.iii
ale
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presque inutile de dire qu'il est nécessaire de nettoyer
fréquemment le premier compartiment et de changer les
escarbilles tous les trois mois environ.

Avec plusieurs bassins de décantation, une venue d'eau
de 5 hectolitres à l'heure serait suffisante pour alimenter
la machine et renouveler l'eau que l'on perd en forant.

Puits supérieur dit d'installation.

Le puits qui forme la tête du trou de sonde est placé au
centre de la tour ; il a traversé des terrains ébouleux et
n'a pas pu, comme le voulait l'entrepreneur, atteindre une
roche assez solide pour supporter la colonne de tuyaux en
fonte qui guide l'outil au commencement du sondage et
fournit un point d'appui pour suspendre les tubes de sou-
tènement. Par suite des difficultés occasionnées par une
ode venue d'eau à travers un banc de sable de 50,05

d'épaisseur, on a dû arrêter le fonçage à I o"',5o de pro-
fondeur.. Le puits a été entièrement M m'aillé et on a ensuite
coulé à sa base une couche de béton de 2-,5o d'épaisseur,
sur laquelle on a assis la colonne de tuyaux en fonte, qui
a été entourée de maçonnerie, sur une partie de sa hauteur.
Les fig. 2 et 5, Pl. 1, indiquent l'installation de ces tuyaux.

Le vide dans lequel se meut le contre-poids de la ma-
chine de forage, doit avoir une hauteur minimum de
S mètres ; il est, en outre, utilisé pour diverses manuvres.

Installation extérieure.

Afin d'activer les manoeuvres qui prennent beaucoup de
temps dans les sondages profonds, on a installé une tour
en charpente de 26 mètres de hauteur, permettant d'ex-
traire les tiges par tronçons de 16 mètres de longueur
(fig . 6 et 7, Pl. I).

Divers bâtiments sont groupés à la base de la tour. Celui.
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du milieu M..contient la machine locomobile qui actionne
les appareils de forap, et renferme, en outre, un tour, une
forge et des établis d'ajusteurs.,

Dans le bâtiment G, qui forme l'aile gauche de la tour-,,
se tr ouvent le bureau de l'ingénieur dirigeant le sondage;
et l'atelier où l'on fait les ajustages délicats et le garnissage
des couronnes à diamants.

L'aile droite D' de la tour présente aussi deux chambres;
dont l'une sert au logement de deux contre-maîtres, et don

l'autre est occupée par le bureau des agents de la coarpa-
gnie et par le dépôt des carottes extraites du trou de sonde.

Machine à forer.

La locomobile dont nous avons déjà parlé est de la force
de 12 chevaux ; sa chaudière a. une capacité de 1,85o litres

et une surface de chauffe de 58 mètres carrés. Les appa-
reils de forage installés à l'orifice du trou de sonde sont

énumérés ci-après

10 Deux pompes foulantes, fixées à la base et de chaque
côté du bâti de la machine de forage, injectent constam-

ment de l'eau Clans le trou de sonde afin d'expulser les
boues et les poussières.

Le courant d'eau descend à l'intérieur de la colonne de

forage, et remonte dans le vide annulaire qui existe entre

les tiges et la paroi du trou de sonde ; il arrive au sommet

des tiges en traversant le robinet R (fig. 8, Pl. III), la

pièce en bronze Il qui est assemblée au tuyau de caout-

chouc amenant l'eau des pompes, et une seconde pièce B,

vissée à la tête de la colonne de forage, qui tourne à l'in-

térieur de la douille fixe H dans une sorte de presse-

étoupes.

20 Les tiges de forage et les tubes de soutènement sont

élevés ou descendus à l'aide d'un treuil à embrayage, muni

d'un frein sur lequel s'enroule une forte chaîne en fer.
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5° La pièce principale de l'appareil de forage porte le
nom de kuill; elle transmet. le mouvement de rotation aux
tiges tout en leur permettant de descendre au fur et à
mesure de l'approfondissement du trou de sonde. Ainsi
que l'indique la fig. 9, Pl. HI, elle tourne dans deux paliers
dont l'un H est assemblé à la partie supérieure du bâti de la
machine, et dont l'autre L, qui suit son mouvement ascen-
dant ou descendant, est guidé par les montants parallèles
du bâti.

Les tiges .V sont fixées : 10 à la tête G de. la kuill K
moyen de trois fortes vis C, D, E (fig. 11 et 20, Pl. III):
2° à la base de la kuill à l'aide de trois rondelles super-
posées M, N, P, dont la dernière présente une cannelure
en spirale, qui permet de faire avancer ou reculer trois
griffes dentelées serrant les tiges. Les trois griffes T se
meuvent dans des vides ou coulisses que présente une qua-
trième rondelle S formant la base de la kuill (fig. 9, 20,
22, PI. III).

Une roue d'angle placée à l'extrémité d'un arbre incliné
engrène avec le pignon F, qui met la kuill en mouvement.

L'arbre creux A, sur lequel ce pignon est calé, tourne
dans le.palier fixe H, et présente à l'intérieur une clavette
saillante qui glisse dans une rainure existant sur toute la
hauteur du tuyau de la kuill. Grâce à cette disposition, le
mouvement de rotation imprimé à la kuill n'empêche pas
SOU mouvement dans le sens vertical.

4° Pendant les manoeuvres et pendant le forage, le poids
de la colonne des tiges ou des tubes de soutènement est
équilibré par un contre-poids Q composé de plaques de
fonte enfilées à l'extrémité d'une tige O. Ainsi que l'in-
diquent les fig. 2, Pl. I, et 15, Pl. III, cette tige est fixée au
milieu d'une traverse L, à laquelle sont attelées deux
chaînes à la Vaucanson, qui passent successivement sur
trois groupes de roues à dents B, N, C, puis remontent
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verticalement pour aller s'attacher à la tête des montants

verticaux du bâti de la machine. Les roues inférieures

(fig. 15, Pl. III) sont fixées par des boulons à chappes au

palier mobile de la kuill.

[In frein spécial, agissant sur l'un des arbres des roues à

dents, permet de régler à volonté l'action du contre-poids.

Lorsqu'on vent élever la kuill à la fin de chaque butine,

on arrête la rotation, on suspend les tiges à la chaîne du

treuil, on desserre les trois vis et les trois griffes de la kuill,

et on ouvre le frein. Le contre-poids fait alors remonter la

kuill jusqu'au sommet de sa course.

5° Pour modérer ou arrêter la colonne des tiges dans

leur mouvement descendant, on emploie un parachute
très-simple représenté /;g. io, 18, 19, Pl. III. Deux excen-

triques X, X embrassent les tiges V; ils sont maintenus

entre deux plaques parallèles suspendues par les chaînes R.

Aux points de contact avec les tiges, ces excentriques sont

dentelés sur leur pourtour. Cet appareil empêche la chute

des tiges dans le cas où il surviendrait une rupture du treuil,

de la chaîne ou de quelque pièce de la machine ; il permet

librement -l'ascension des tiges, mais il empêche tout
brusque mouvement descendant. C'est surtout vers les

pièces d'assemblage ou raccords que les excentriques
agissent avec le plus d'efficacité.

Tiges creuses servant au forage.

Les tiges (fig. 26, Pl. IH) qui portent l'instrument de perfo-

ration sont en acier de bonne qualité et ont 2 mètres de lon-

gueur. Elles sont réunies deux à deux à l'aide de raccords

(fig. 27) filetés (à droite) aux deux extrémités.

On emploie des tiges spéciales d'un plus faible diamètre

(fig. 28, Pl. III), lorsque, à la suite d'accidents, on veut
dévisser des tiges de forage ou des tubes de soutènement
tombés an fond du trou de sonde. Ces tiges sont filetées à
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gauche, c'est-à-dire en sens contraire des tiges de forage
et des tubes. Les bagues ( fig. 29) qui les assemblent
deux à deux sont filetées à l'intérieur.

Couronnes à diamants et divers systèmes de tubes-carottiers.

PREMIER SYSTÈME.

Le forage a lieu en imprimant aux tiges un rapide mou-
vement de rotation. L'outil perforateur, représenté fig. 5o,
31, 32 et 51', Pl. III, est formé d'une couronne en acier
garnie de diamants noirs à sa partie inférieure ; la saillie
intérieure ou lèvre a pour but de retenir les carottes pen-
dant leur ascension. Quatre rainures a, b, c, d sont pra-
tiquées à la base de la couronne pour donner un passage
au courant d'eau qui descend à l'intérieur des tiges et re-
monte le long des parois du trou de sonde. Le nombre des
diamants que l'on incruste dans la couronne dépend de
leur grosseur et en même temps de la nature des terrains
que l'on traverse. Dans les roches de dureté moyenne, on
place de 15 à 20 diamants pesant en totalité 5o à 4o
carats (le prix du carat est de 4o francs environ).

La couronne est vissée à l'extrémité d'un tube qui porte
le nom de carottier, 'et qui présente une longueur variant
de 4 à 8 mètres suivant la nature des roches. Ce tube (fig. 54,
Pl. II) reçoit les carottes à mesure qu'elles se forment; il
a un diamètre un peu plus grand que celui des tiges. Cet
appareil, fort simple, fonctionne très-bien comme perfora-
teur,-mais il a l'inconvénient de n'amener au jour que les
carottes qui, en petit nombre, se placent et restent dans la
position indiquée par la fig. 35. Pour tâcher d'incliner la
cairOtte et de l'appuyer sur la lèvre de la couronne,:'on
opère de la manière suivante.

Lorsque la perforation est terminée (fig. 36), On soulève
la couronne de 6o à 8o millimètres, c'est-à-dire de A en B,
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het l'on imprime un vif mouvement de rotation qui déter-

mine la cassure ab; on redescend la couronne et on donne

de nouveau un mouvement rapide aux tiges. Mais cet arti-

fice ne produit pas toujours l'effet attendu. De plus, si la

roche n'est pas dure et homogène, une cassure cd (fig. 55)

peut amener la chute de la carotte; de même si la roche est

tendre, la partie qui repose sur la Ewre de la couronne se

brise et rien n'empêche le glissement en dehors. Enfin, le

courant d'eau déttuit les parties friables. En résumé, cet

appareil de perforation n'a permis d'extraire que 0,599

p. lao des carottes produites.

DEUXIÈME SYSTÈME.

Afin d'obtenir des indications géologiques plus nom-

breuses, on a ajouté (le 16 mars 1876), à l'intérieur de la

couronne, un anneau fendu, à ressort, qui a pour but de

retenir les carottes pendant leur ascension. Ainsi que le

montre la fig. 47, Pl. II, le vide intérieur est de forme tron-

conique .et la lèvre lia qu'une saillie égale à l'épaisseur de

l'anneau placé au-dessus.
Cet anneau en acier (fig. 48, 4c,) a la forme d'un tronc

de cône et présente quatre nervures intérieures ni, n, o, p,

qui s'appliquent contre la carotte. Chaque nervure est

garnie de deux petits diamants placés aux points a, b,

e) cl 48).
L'anneau occupe la positition R lorsque la couronne

commence à travailler, et il monte ensuite jusqu'en S

poussé par la carotte. Lorsqu'on élève la couronne, l'an-

neau est entraîné vers la partie étroite du cône par le frot-

tement de la carotte qui se trouve alors maintenue par les

quatre nervures.
Cette disposition a permis d'améliorer les résultats ob-

tenus, puisque la proportion des carottes extraites s'est

élevée à 0,531 p. too.
Néanmoins beaucoup de témoins étaient encore perdus
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et, de plus, le courant d'eau continuait à désagréger et à

entraîner les roches friables, notamment les schistes et les
houilles tendres.

TROISIÈME SYSTÈME.

L'entrepreneur a appliqué, à partir du 19 octobre 1876,
un nouvel appareil (fig. 5o et S, Pl. Il) qui a donné d'ex-
cellents résultats.

Le manchon ou tuyau C s'assemble d'un côté avec l'ex-
trémité inférieure des tiges, et de l'autre côté avec le tuyau
terminé par la couronne à diamants ; il porte à sa base
une pièce D, dite raccord, qui est filetée extérieurement et
qui présente quatre trous pour le passage des eaux et un
trou central terminé par une pointe conique. L'axe E, qui
pénètre dans ce dernier trou, est attaché au raccord par
deux goupilles cylindriques et horizontales b', b, mais

peut ton ruer librement grâce à la cannelure circulaire
dans laquelle passent les goupilles, ou rester fixe lorsque
les tiges de forage reçoivent un mouvement de rotation.

Ce même axe ou pivot E traverse à sa partie inférieure,
qui est filetée, un écrou F nécessaire pour assurer le libre
passage de l'eau, et une seconde pièce de raccord H for-
mant la tête du tube carottier proprement dit.

Le raccord H est percé dans le haut de troit petits trous
et présente à l'intérieur un petit cylindre en cuivre L, dont
l'ouverture inférieure est ordinairement fermée par une
soupape M sur laquelle presse un ressort à boudin R.

Vers la fin de la perforation, l'eau et l'air qui peuvent
se trouver emprisonnés dans le carottier ouvrent cette
soupape et s'échappent par les trois trous dont nous venons
de parler.

Pendant le forage, le ressort à boudin appuie sur la sou-
pape, et le courant d'eau descendant ne peut pas pénétrer
à l'intérieur du tube carottier, et, par suite, ne peut pas
désagréger et entraîner les roches tendres ou friables.
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À la base du tube carottier existent, à l'intérieur, trois

guets qui sont munis chacun d'un petit diamant et qui

glissent sur des surfaces inclinées. Un vide de 4 à 6 milli-

mètres est laissé entre la couronne et le bord inférieur du

tube carottier, afin que ce dernier puisse rester immobile

pendant la perforation, ce qui assure la conservation des

carottes.
La couronne CG est à gradins, c'est-à-dire présente une

double rangée de diamants. Quatre trous sont percés au-

dessus de la couronne pour faciliter la ciculation de l'eau.

Le fonctionnement de cet appareil ingénieux est des plus

satisfaisants. 11 permet d'extraire la presque totalité -des

carottes, ce qui est avantageux non-seulement au point de

vue de l'étude géologique des terrains traversés, mais en-

core au point de vue de la rapidité du forage. Lorsque les

carottes tombent ou restent au fond du trou de sonde, il

faut les broyer avec la couronne à diamants, ce qui en-

traîne une perte de temps et la production de gros sables

qui, comme nous le verrons, peuvent, dans certains cas,

provoquer des accidents.

Tableau donnant le forage exécuté et la proportion de carottes obtenues

dans l'avancement pour chacune des couronnes ci-dessus.

COURONNES.

FO-
°FON-

ra
DEUR

__-------......--
Lon-

CAROTTES.

OBSERVATIONS,-
Propor-

RAGE totale. gnenrs
.xtraites,

111.480
119,110
220,725

Total. -boa
p. 100.

0,399
0,531
0,971

Puits d'installation.
I" couronne . . . .

. . . .

. . . .

10.300
279.186
223.996
007,252

10.300
289,486
513,482
'740.731

111,480
230,590
451,315

Couronnes employées,

28 nov. 1875 aud6 mars.
16 mais 1876 au 12 octobre.
12 oct. 1876 au 5 janv. 1877.

Total. . . . 740,734 451,315 . 0,619 Proportion moyenne.



Le nombre de diamants à incruster dans les couronnes
dépend de la dureté des terrains que l'on a à forer et du
diamètre du trou de sonde; la quantité incrustée dans les
trois couronnes ci-dessus suffit pour des couronnes de
4 pouces travaillant dans une roche de dureté moyenne.
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Devis approximatif de chacune des trois couronnes.

r7

COURONNES.
COURONNE

brute.

AJUSTAGE
placement

des di A RianIS
et trempe.

---
Nombre.

DIAMANTS.

Poids.

carats.
42

50

-
Prix

du carat.

francs,
40
40
.10

TOTAL.

francs,
1.692
1.698
2020

':2
o
a 5
a a
TI 0

se
A
Eu
a

couronne. .

-
3° .

francs.
6
6
7

francs.
6

12
13

17
17
20

10 00o
o. ^ 00

o O

I
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Observations relatives au tableau précédent. Nature des terrains.
mètres.TERRAIN TERTIAIRE. Terre végétale 0.50

Sable 7,26
Argile (plusieurs bancs). 11,51
Grès tendre sableux
Grès moyennement dur 170,l9i50

TERRAIN TRIASIQUE. - Argile (plusieurs bancs). 13,35
Grès tendre sableux 6,23
Grès moyennement dur 2,70 22,21

TERRAIN ROUILLER. Argile schisteuse verdâtre . 2,00
Schiste tendre (plusieurs bancs) 78,00
Schistes charbonneux (pheiieurs bancs) . 3,90
Schistes peu durs, par petits bancs dans

lesquels sont intercalés des petits bancs
de grès. 41,36

Grès peu durs, par petits bancs dans les-
quels sont intercalés des petits bancs de
schistes (petites alternances) 46,56

Grès schisteux tendre 42,51
Grès schisteux mi-durs. 69,68
Grès tendre compacte, mal cimenté 20,00
Grès compacte mi-dur 245,04
Grès compacte dur, parsemé de petits galets

de quartz 14,31
Grès et conglomérats à cailloux de quartz 84,91 678,30

TERRAIN PRIMITIF. - Roche porphyroïde verdâtre, sensiblement
couleur rose avec taches verdâtres

Total 7103
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Tube à sable.

Lorsque le forage a lieu dans des grès à gros grains,
mal cimentés, des accidents pourraient se produire si les
pompes s'arrêtaient ou fonctionnaient avec une vitesse trop
faible. En effet, les gros sables en suspension se précipite-
raient au forci du trou et pourraient engager fortement
l'outil de perforation avant qu'on ait eu le temps de rele-
ver. Pour prévenir ce genre d'accidents, on emploie un

tube, vissé sur le raccord surmontant le carottier (fig. 44,

[1. H) qui reçoit les sables, dans le vide annulaire AB, dés

que le courant d'eau ascendant s'arrête ou que sa vitesse
diminue.

Le tube à sable rend, sous ce rapport, des services très.

utiles, niais- il est prudent de ne pas l'empliiyer d'une
manière continue, parce qu'il peut arriver que, pendant le
mouvement ascensionnel, son rebord supérieur butte
contre les parois et même s'accroche.

Tubes de soutènement. Tubages.

Pour le soutènement des parois dû trou de sonde, on a
employé des tuyaux en fer, dits à recouvrement, fabriqués
par la société Mignon-Rouart et Delinières dans ses usines
de Montluçon. -

Chaque tube présente intérieurement, à ses extrémités,
des pas de vis indiqués dans la fig. 25, PI. HL Des plan-
chons ab, filetés extérieurement, assemblent les tubes
deux à, deux ; ils sont, en outre, fixés d'un côté, au moyen
de trois rivets. Les tubes ainsi construits ont l'avantage
d'occuper moins de place que les tuyaux simplement
rivés, et, en même temps, d'offrir plus de solidité.

OU n'aurait pas pu employer des emmanchages à vis de
forme ordinaire, parce qu'il aurait fallu augmenter l'épais-
seur des tubes et, par suite, le poids des colonnes, Les
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manoeuvres seraient devenues plus difficiles, plus exposées

aux
accidents, et, en même temps, la dépense eût été plus

élevée. En outre, il eût été nécessaire de donner un plus

grand diamètre au trou de sonde.

La longueur des tubes varie de om,So à G mètres.

Les dimensions des divers tubages qui ont été employés

au sondage sont indiquées dans le tableau suivant

COLONNES.

Tubes en fonte.
Tubes en fer de 9 pouces. .

.

. .
. .

.

Dès que le forage a été commencé, il a été nécessaire de.

soutenir les argiles sableuses et aquifères et même le béton

du fond du petit puits. On a employé à cet effet des tubes

de g pouces.
Au début, pour opérer le forage et le tubage en même

temps dans ces terrains ébouleux, on a remplacé le tube

carottier par un tronçon de tuyau de soutènement qui pré-

sentait à sa base une couronne garnie de quelques dia-

mants de faible valeur.
Chaque colonne de tubes est suspendue à sa partie su-

périeure par .de fortes brides en fer s'appuyant sur les

colonnes antérieurement placées (fig. 41, Pl. Il), et prin-

cipalement sur les tuyaux de fonte.

La descente des tubes se lait de la .même manière que

celle des tiges de forage, en se servant du treuil de la

chine.
Quand la base de la colonne est arrêtée par des éboule-

ments, on ôte le raccord R (fig. 42, Pl. II) et on le remplace

0.300
0.999
0.9,03
0,178
0.152
0,197
0,102

0.950
0,9(6
0.190
0,165
0.139
o115
0,089

0,903
0.181
0,159
0.133
0,108
0,089

0,919
0,101
0,168
0,143
0,118
0,099

38,17
31,39
95,69
91.65
19.00
19.91

1,50
1,50
1.50
1,50
1,50
1,60

DIAMÈTRE
MANCHONS.

Diamètre
POIDS

du

PRIX

da

exté- i nié- juté- exté- mètre. kilogr.

rieur. ieur. rieu r. rien,

fr.
mèt, mèt: m'et. mèt. kilog.
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par la bride DF (fig. 43), qu'une chaîne à deux branches,
attachée à la chaîne du treuil, saisit à ses extrémités. On
descend ensuite les liges de forage jusqu'aux éboulements
et on les suspend au moyen d'une bride assise sur la co-
lonne de soutènement, de telle sorte que les tiges et le
tubage puissent se mouvoir ensemble. On fait alors fonc-
tionner les pompes à grande vitesse, et à mesure que le
courant ascendant entraîne les éboulements, on laisse des-
cendre le tubage.

A la fin du sondage, le tubage de soutènement se com-
posait (fig. 25, Pl. III)

10 D'une colonne, mixte A 13 CD, formée de tubes de h, 5

Enlèvement du tubage.

Lorsqu'il s'est agi d'enlever les colonnes de soutènement,
on s'est occupé d'abord d'extraire la colonne mixte dont
le poids était de 8.54o kilog. On l'a saisie, vers le milieu
de sa hauteur, au moyen d'un outil spécial (fig. 45 et 46,
PL Il), composé de trois taquets R, S, T, glissant dans
des rainures inclinées. Lorsque cet instrument descend,
les taquets se soulèvent à la rencontre de chaque man-
chon, et s'abaissent ensuite de manière à faire saillie.

La colonne s'est rompue et on n'a pu arracher que les
tubes de 5 pouces et de 6 pouces.

Pour extraire les tubes de 4 pouces, on a descendu un
taraud fileté à droite eu fixé à l'extrémité des tiges de fo-
rage. La fig. 58, Pl. II, indique là disposition du taraud et
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les précautions prises pour le guider. Six opérations suc-

cessives ont permis d'arracher 7m,44. Un tronçon de
tubes de 4 pouces est resté dans le trou de sonde.

Les tubes de 7 pouces ont été ensuite enlevés, mais après
plusieurs essais infructueux, on a cru devoir abandonner

dans le trou de sonde les tubes de. 8 pouces et de 9

Les tubes retirés sont indiqués ci-après

Résumé.

Le sondage à l'aide de la couronne à diamants a l'avan-

tage de fournir des renseignements géologiques très-
complets, puisque avec le dernier appareil de perforation qui
a été employé on extrait la presque totalité des carottes.

Dans les roches homogènes dures et moyennement dures,
la couronne à diamants donne de très-bons résultats.

L'outil perforateur ne travaille pas dans de bonnes con-
ditions lorsqu'il s'agit de traverser les poudingues à petits
noyaux, parce que les galets usent rapidement la surface
inférieure, et détachent ainsi les diamants. Il en résulte une
double perte, car les diamants qui s'échappent, au lieu
d'entamer le rocher, usent la couronne. Néanmoins, dans
le sondage de Neuville, on a coupé, sans grandes difficul-
tés, des grès compactes et des poudingues à galets de
quartz, sur une ha.uteu:. totale de plus do ioo mètres. Il n'y

a donc pas là, comme on I. a cru, un obstacle insurmon-
table à l'application du nouveau système de perforation
verticale.

Le forage aux diamants est généralement rapide ; il

suffit, pour s'en convaincre , d'examiner le tableau qu
donne les avancements moyens par heure.

TOME XVI, 1879. 15

pouces.

Tubes de 6 pouces 67',662
5 17t'°,758
LI 122',709

7

Total Li4 00,080

et 6 pouces et de deux raccords, présentant une mètres.
longueur totale de

/190,206
2° De tubes m nop de 5 pouces "5,589
5° De tubes LNINP de 8 pouces se trouvant isolés È la

suite d'une rupture
11717294° De tubes SV de 9 pouces 6,3so

5° De tubes de 7 pouces
79.951

Longueur totale des tubes. . 659,765
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LÉGENDE DES PLANCHES.

Planche I.

INSTALLATIONS EXTÊRIEURES.

Fig. i. Projection horizontale du bâti de la machine à forer et du puits
SU périeur.

Fig. 3. Coupe verticale, suivant la ligne sac de la fig. r, du puits d'instal-
lation et des tuyaux de fonte formant la tête du sondage et
projection verticale du bâti de la machine à forer.

Fig. 2. Coupe verticale, perpendiculaire à la précédente, du puits d'ins-
tallation, des tuyaux de fonte et de la première partie des tubes
en fer, et projection verticale de la machine à forer et du con-
trepoids d'équilibre q, suspendu à la lige o.

Fig. 6. Projection horizontale de la tour, des bâtiments D', G et 111, groupés
à la base de la tour, du bassin de décantation et du puits d'a.
limentation.

Fig. 4.- Coupe verticale et longitudinale du bassin d'épuration.
Fig. 5. Coupe transversale de l'aile G suivant la ligne [f de la fig. 6.

La coupe de l'aile D' est entièrement semblable.
Fig. 7. Coupes verticales et projections i 1° de la tour suivant la ligne dd

de la fig. 6, et des ailes D' et G, suivant la ligne g g de la
même figure.

Les fig. 8', 2', id, 2' et 13 représentent les planchers n.' 1, 2, 3, 4,

5 et 6, établis à diverses hauteurs dans la tour.
La fig. zie montre, en projection horizontale, la charpente au niveau KL.

Planche IL

Fig. 34. Tube.carottier employé en premier lieu, représenté en élévation
et en coupe.

Fig. 35. Position que la carotte doit occuper pour qu'on puisse l'amener
au jour.

Fig. 36. Carotte au moment oit on va la détacher. On s'efforce ensuite de
lui donner une position inclinée pour pouvoir la maintenir dans
le tube-carottier.

Fig . 47. Coupe verticale du second type de couronne à diamants. L'anneau
intérieur qui se meut dans le vide tronconique est représenté
fig. 48, vu en dessus, et fig. 49, vu en dessous.

Fig. 44. - Tube présentant à sa partie supérieure un godet annulaire AB
dans lequel on recueille les gros sables qui tendent à se pré-
cipiter au fond du trou de sonde.

Fig. 39.
. Fig. 4..

Fig. 37

Fig. 38.

Fig. 4L

Fig. 42.
Fig. 43. -
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Fig. 5o. Coupe verticale du troisième type de tube-carotlier.
Ce même appareil est représenté fig. 51 à une petite échelle.
Pour bien faire comprendre la construction de ce nouveau

système de tube carottier, on a ajouté les coupes transversales,

fig. 52, 53, 54, 55, 56, suivant les lignes au., del, ef, gis, if,
de la fig. 5..

Fig. 45, 46.- Appareil à taquets servant à l'extraction des tubes de sou-

tènement.
Pièce de raccord.
Cloche à vis servant à saisir les tiges restées au fond du trou

par suite d'accident.
Assemblage de trois couronnes à diamants employé, lors d'un ac-

cident, pour reconnaître la situation du trou de (onde.
Taraud (emmanché à des tubes servant de guides). qui a été em-

ployé pour extraire des tubes de soutènement.
Mode de suspension des tube, de soutènement à l'aide de fortes

brides.
Descente d'une colonne de tubage.
Descente de tuyaux de soutènement, lorsqu'on est arrêté par des

éboulements.

Planche III.

Fig. 8, Assemblage du tuyau de refoulement des pompes avec le sommet

des tiges de forage.

Fig. 2. Élévation de l'appareil appelé kuill.
Fig. 20, 21. Coupe longitudinale et transversale, à une plus petite échelle,

du même appareil.

Les fig. 11, tz, 14, 15, 16, 17, 22 donnent les détails de la kuill.

La fig. i4 montre la rondelle N en plan et en coupe.

La fig. 15 représente la rondelle M.

La fig. 16 est une projection de la base S. Cette même pièce est vue en pla-n

et en coupe dans la fig. 12.

La fig. 17 fait connaître la construct:on de la rondelle P, et la fig. 22 la

forme des griffes T.
La tête de la kuill est représentée en plan fig. r.

Fig. 10. --- Projection verticale du parachute.

Fig. i8. Projection horizontale du même appareil.

Fig. 12. Élévation de l'un des excenti igues X du parachute.

Fig. 13. Chaîne à la Vaucanson, enroulée sur les poulies N, B, C, attachée

d'un côté à la kuiil, et de l'autre au contre-poids.

Fig. 25, Tubes de soutènement assemblés avec des manchons à vis placés

intérieurement.

Fig. 26. Tiges creuses portant la couronne à diamants. Elles sont reliées

deux à deux à l'aide des raccords fig. 27.

Fig. 28. Tiges creuses spéciales employées à la suite d'accidents. Les rac-

cords sont représentés fig. 29.
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Fig. 3o et 3i. - Projections verticale et horizontale de la couronne à dia-
mants qui a été appliquée au début du sondage.

La fig. 31 est une coupe verticale, et la fig. 3z une vue en dessous de cette
cou ro n ne.

Fig. 33. Taraud ordinaire pour l'extraction des tiges ou tubes.
Fig. 23 et 24. Aspect du trou de sonde, lorsqu'il était soutenu par des

tubes de 4 à 9 pouces, et lorsque la plus grande partie du tu-
bage a été enlevée.

ACCIDENTS DE LA DYNAMITE. 9 91

LES ACCIDENTS DE LA DYNAMITE

Par M. L. ROUX, ingénieur en chef des poudres,

Directeur de la Société générale pour la fabrication de la dynamite.

Depuis que la loi du 8 mars 1875 a placé l'industrie de la

dynamite sous le régime de la liberté, il n'est arrivé aucun

accident provenant du fait du transport ou de la conser-

vation. Cependant le transport de cette matière s'est

effectué dans les conditions les plus défavorables. La

Société générale pour la fabrication de la dynamite, qui a

alimenté presque seule, depuis cette époque, les chantiers

de mines et de travaux publics, a du expédier ses produits

dans toute la France au moyen du roulage. Les convois

partis de son usine de Paulille, dans les Pyrénées-Orien-

tales, ont mis le plus souvent un mois, souvent six semaines,

pour arriver à destination. Un millier de tonnes de dynamite

ont été ainsi expédiées dans toutes les directions, par tous

les temps, aussi bien pendant les plus fortes chaleurs de

l'été que dans la saison des pluies et par les froids les plus

rigoureux. Pendant les trois années qu'a duré cette rude

épreuve, aucune observation n'a été faite qui ait diminué

la confiance que l'on peut avoir dans une dynamite pré-

parée et emballée avec soin, tant sous le rapport de la

stabilité de la matière que sous le rapport de la résistance

qu'elle présente contre les influences extérieures, telles

que les chocs, les vibrations, les variations de tempéra-

ture, etc. (*).

(*) Les voitures de la Société générale ont fait 7 fois le trajet

de Paulilles (près Port-Vendres) à Charleville, dans les Ardennes,

et à Denain, dans le Nord ; elles sont allées i6 fois à Angers, 9 fois

Saint-i,ô, dans la Manche, et 10 fois dans le département de
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Nous devons ajouter que nous n'avons eu également
aucune connaissance d'accidents arrivés à l'étranger pou-
vant provenir du fait du transport ou de la conservation.

Mais ce qui peut augmenter encore la confiance que
doivent inspirer des matières bien fabriquées, c'est cette
observation qu'il a été fait en France, pendant plusieurs
années, une consommation considérable de matières de

contrebande préparées sans contrôle et sans soin ; que ces
matières ont été presque exclusivement transportées par
les chemins de fer, et que néanmoins il n'est arrivé aucun
accident.

Ainsi, dans la période de temps qui s'est écoulée de 1871

à 1876, période pendant laquelle l'État seul devait, en

vertu de son monopole, pourvoir aux besoins de l'industrie,
il s'était établi, dans les environs de Lyon, des fabriques
clandestines qui ont, bien mieux que l'État, alimenté le
midi de la France. L'un de ces fabricants avait étendu ses

relations jusque dans les Pyrénées, et a fourni même dela
dynamite en Espagne, aux armées carlistes. Un autre,
dont les produits devaient amener un jour la catastrophe
du Larmont, fournissait habituellement les entrepreneurs
du Dauphiné et de la Provence. Des travaux considérables,
tels que le tunnel de Notre-Daine-de-la-Garde, d'une lon-
gueur de 2.500 mètres, ont été entièrement effectués avec
l'espèce de dynamite dite mataziette. Nous tenons de la
bouche même de l'ingénieur qui représentait à Marseille
les entrepreneurs Brassey et Cie, de Londres, que cette
mataziette lui est arrivée très-régulièrement par le chemin
de fer pendant tout le cours de ses travaux.

Notas avons tout lieu de croire que les Li.000 kilog. qui
avaient été saisis à Pontarlier, et ont fait explosion au Lar-

' mont, étaient les mêmes qui venaient d'être vendus à un
autre entrepreneur des environs de Marseille.

Si des matières préparées dans d'aussi déplorables con-

ditions ont pu circuler pendant plusieurs années, soit sur
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les routes, soit sur les chemins de fer, sans amener d'acci-

dents de transport et de conservation, on peut certaine-

ment affirmer que ces matières, soumises à un contrôle

sérieux, présentent toute la sécurité désirable.

Si la sécurité que donne la dynamite à ce point de vue

est aussi complète que possible, il ne paraît pas en être

entièrement de même à l'égard de l'emploi.

Quelques accidents arrivés dans ces derniers temps ont

inquiété assez vivement le public; cependant, en étudiant

la ques.tion, on arrive à cette opinion que presque, tous

ces accidents
proviennent de l'ignorance, et que, par suite,

ils deviendront extrêmement rares quand cette matière,

encore nouvelle, sera mieux connue.

Avant d'en venir aux accidents provenant directement

de l'emploi, nous dirons quelques mots de ceux qui peuvent

être la conséquence de la nature des gaz. Des avis très-

opposés ont été émis à l'origine, pour la dynamite; niais,

nous croyons qu'aujourd'hui la question est tranchée et

qu'aucune discussion n'est possible. Si des ouvriers se

plaignent encore des malaises occasionnés par les gaz de la

dynamite, c'est que des cartouches ont mal détoné. ont

brûlé au moins en partie, et ont rempli les galeries de gaz

nitreux. Nous ne connaissons pas cependant d'accidents

qui aient eu,. par cette cause, des suites graves. Avec la

poudre, au contraire, il y a eu des ouvriers asphyxiés,

même en plein air ; et cela n'a rien d'étonnant quand on

sait la proportion énorme d'oxyde de carbone que dégage

la poudre de mine. Mais si nous avons tenu à faire cette

observation, c'est pour attirer l'attention sur ce point, que

le contrôle de la dynamite doit encore s'appliquer à ce

point de vue, que la matière mise en circulation soit sus-

ceptible de donner une détonation franche et complètavec

les capsules dont dispose l'industrie.

Les accidents produits par l'absorption de gaz méphi-

tiques ne sont en général pas immédiats, et par suite
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frappent peu le public; ils n'en sont pas moins
pernicieuxpour les ouvriers.

On peut être convaincu, par exemple, que la mauvaisequalité de la matière dont on a fait usage dans le tunnel
de Notre-Dame-de-la-Garde, dont nous parlions tout à
l'heure, n'a pas été sans influence sur l'état sanitaire des
ouvriers employés dans ce travail. Nous voyons dans un
compte-rendu que 722 ouvriers ont été malades et que
5 sont morts pour avoir respiré des gaz méphitiques. Il
est vrai que personne ne connaissant à cette époque la ma-
tière dont on se servait, on a attribué ces gaz au voisinage
des fabriques, savonneries, qui existaient dans la localité,
Sans contester cette assertion, il est beaucoup plus pro-
bable que ces gaz étaient dus à la mauvaise qualité de la
matière explosive.

Si l'on ajoute à ces considérations les dangers imminents
qui sont toujours la conséquence d'un raté, on sera con-
vaicu qu'il est d'une grande importance d'assurer les ou-
vriers contre les inconvénients résultant d'une préparation
trop difficilement explosible.

Ce serait sans doute se bercer d'un espoir chimérique
que de prétendre avoir un jour un explosif qui n'occasionnât
jamais d'accidents au moment de l'emploi. Que ce soit par
suite d'imprudence ou de négligence, que ce soit par le
concours de circonstances qui défient quelquefois toute
vigilance, une garantie absolue est impossible. Un ouvrier,
enfonçant un baril de poudre de mine, enflamme, en resser-
rant les cercles de ce baril, une parcelle de phosphore,
provenant sans doute d'une allumette chimique demeurée
contre les parois des douves. Par un hasard heureux, il
n'y eut pas d'explosion; mais si elle avait eu lieu, à quelle
cause l'aurait-on attribuée? Ainsi, tout ce qu'on peut de-
mander à un nouvel explosif, c'est que son usage n'entraine
pas plus d'inconvénients que ceux qui l'ont précédé et,
puisqu'il est admis qu'avec l'ancienne poudre noire une
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certaine proportion d'accidents est inévitable, que cette

matière n'augmente pas cette proportion.

Nous croyons qu'il est facile de le démontrer pour la

dynamite. Il n'est pas rare cependant de voir émettre

cette opinion, que les nouvelles matières explosibles sont

beaucoup plus dangereuses que les anciennes. Cela tient

non-seulement à la confusion qui s'établit entre des

matières qui sont, à ce point de vue, entièrement dissem-

blables, .comme la nitroglycérine liquide et la dynamite,

mais encore à l'importance toute particulière que prennent

les explosions produites par des substances nouvelles ou

peu connues. Une explosion de dynamite ou de coton-

poudre agit bien autrement sur l'imagination qu'une explo-

sion de poudre. A l'époque où eut lieu la catastrophe du

Larmont, une explosion de poudre de guerre entraîna au

Mont Valérien la mort d'un même nombre de victimes.

On sait cependant quel retentissement a eu l'explosion

du Lamont ; c'est à peine s'il a été question de celle du

gont-Valérien.
Il n'y a en effet plus rien à apprendre avec l'ancienne

poudre, et l'on peut affirmer que la proportion d'accidents

qui se produit aujourd'hui ne se modifiera pas avec le temps.

kvec un nouvel explosif, au contraire, la question est de

savoir si l'accident dont on vient d'être témoin se renou-

vellera d'une manière inquiétante, ou si, n'étant que le

résultat de l'ignorance, il ne se reproduira plus dès qu'on

connaîtra mieux les propriétés de ce nouvel explosif.

Il n'y a donc qn'une statistique comparée des accidents

produits par la poudre et par la dynamite, et un examen

attentif des causes qui ont amené les derniers, qui permettra

de se prononcer sur cette question de savoir si l'usage de

la nouvelle substance doit être considéré comme relative-

ment dangereux.
Les éléments manquent en général pour faire cette

étude. Nous ne les avons trouvés d'une manière complète
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jusqu'ici que pour l'Angleterre, dans les rapports des in-
specteurs des matières explosives (*).

Dans ces rapports, qui ont paru à l'heure présente pour
les années 1876 et 1877, on trouve les

renseignements
suivants

L accidents, explosions, ayant occasionné morts eu
blessures ont été

En examinant les causes, on voit que l'un des accidents
attribué à la dynamite doit être reporté à la poudre; c'est
cette dernière substance qui s'est enflammée, et a produit
l'explosion.

C'est donc en réalité
Pour la poudre .

Pour la dynamite 10

Ces dix accidents de dynamite ont eu les causes sui-
vantes:

Dégel des cartouches au feu ....... . .

Emploi d'un bourroir en fer
Départ prématuré d'une mine
Provenant de dynamite laissée dans le trou de

mine
Forages voisins de trous de mine
Causes inconnues

Ainsi l'on peut croire que la moitié au moins de

2

2

3

ces ac-

(e) Annuel Report of lier Illajesty's Inspectors of explosives.
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cidents auraient été évités si les ouvriers avaient mieux

connu la matière. Sans parler du dégel au feu et de l'em-

ploi d'un bourroir en fer, qui supposent une confiance exa-

gérée dans l'innocuité de la dynamite, il est certain que les

quatre accidents provenant de forages faits dans le voisi-

nage de cartouches existantes auraient pu être évités par

une instruction suffisante.
Pour l'Allemagne et l'Autriche, oià l'usage des nouveaux

explosifs a pris une grande extension (*) , il eût été inté-

ressant de faire une comparaison analogue. Malheureuse-

ment, nous ne pensons pas que cette statistique existe pour

ces pays. Dans une brochure publiée à Nienne par M. Tranzl

en 1876 (La dynamite, économie el sécurité de son emploi),

nous trouvons l'énumération des accidents occasionnés par

la fabrication et par l'emploi de la poudre; il n'y a pas ceux

de la dynamite, et seulement cette affirmation : « Si l'on

compare, du reste, le nombre d'accidents arrivés, pendant

l'emploi, avec la dynamite et avec la poudre, on voit que

le nouvel explosif donne une sécurité bien plus grande. »

Dans la péninsule ibérique, Espagne et Portugal, la

consommation de la dynamite a pris une grande extension

par suite de la facilité exces,4ve,- exagérée même, dont jouit

le commerce de cette matière. Nous pourrons affirmer, par

exemple, que la dynamite est publiquement mise en vente

dans un quartier populeux de Barcelone, par un droguiste

et par un confiseur.
La production des usines de Nobel est, dans la péninsule,

de 25o.000 kilog., et, avec la concurrence, on peut estimer

la consommation annuelle, à 5oo.000 kilog. au moins.

C'est cependant à grand'peine qu'après bien des re-

cherches nous avons pu arriver à la connaissance de deux

(*) La quantité de dynamite livrée par les quatre fabriques de la

Société austro-allemande est annuellement d'environ .500.000 kil.

En y ajoutant ce qui est livré par les usines concurrentes, on peut

estimer às millions de kilogrammes la consommation de ces pays.

Pour la poudre 37
Pour la dynamite 11
Les autres explosifs 18

Pendant l'année 1876

Pour la poudre, au nombre de 32
Pour la dynamite

3
Pour les autres explosifs (coton-poudre, fulmi-

nates, mèches, etc.).. . . ........ 22
Pendant l'année 1877
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accidents, dont l'un sans gravité, arrivés dans ces pays
depuis qu'on y emploie la dynamite. Aussi la

confiance
dans cet explosif y est-elle très-grande, trop grande même,
peut-être.

Cette confiance a été augmentée encore par les faits
suivants

Un jour des ouvriers débarquant un wagon de dynamite
dans la gare de Séville, laissèrent échapper les caisses qui
se brisèrent, et les cartouches se répandirent sur les rails,
Une locomotive arrivant en ce moment passa sur les car-
touches sans qu'il en résultât d'explosion.

En 1878, un dépôt de dynamite établi dans un bois,
dans les environ d'Almeira, prit feu par suite de l'impru-
dence d'un fumeur. Tout brûla sans explosion. D'après les
registres de la société, qui a dû passer l'article aux profits
et pertes, il y avait dans ce dépôt 3o caisses de dynamite,
soit 600 kilog. (*).

En France, la consommation de la dynamite n'a pris
quelque extension que depuis l'année 1876, avec la liberté
de cette industrie. Cette consommation a été d'environ
2oo.000 kilog. par an. Elle a été du reste entourée d'en-
traves tellement excessives, qu'on doit supposer un déve-
loppement rapide à mesure que ces entraves disparaîtront,

Pendant les deux premières années 1876 et 1877, les
accidents occasionnés par l'emploi de la dynamite ont été
extrêmement rares. Je ne crois pas qu'on puisse en citer
plus de trois ou quatre. Tous ont eu pour cause ou le dégel
devant le feu, ou un bourrage accompagné de quelque im-
prudence (").

Dans ces derniers temps, il est arrivé dans un délai assez
court quelques accidents qui ont occasionné une certaine

(*) Voir note A, à la fin.
(**) Nous ne comprenons pas clans les accidents de dynamite l'ex-

plosion du Larmont. Il serait plus juste de la placer sous la ru-
brique des «Explosifs divers ».
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émotion. Nous avons YU se reproduire successivement toutes

les causes
habituelles : dégel au feu, départ au bourrage,

explosion par forage voisin, enfin cause mystérieuse dans la

catastrop de Blanzy.

Les accidents
provenant du dégel par le feu finiront par

he

disparaître.
L'unique cause est l'ignorance; aussi ont-ils

fréquents à l'origine dans les autres

éptaéysé,gearl-teSulnueedt
très-Suède et en Allemagne par exemple; aujourd'hui,

au
contraire, ils sont extrêmement rares (*).

L'emploi de cartouches durcies par le froid a donné lieu,

à notre connaissance, en France, à deux accidents. Cette

cause disparaîtra, Comme la précédente, avec l'instruction

des uv rs.
accidents disparaîtront encore quand les

ocausesi
e

Ces

chefs d'atelier seront convaincus qu'ils ont tout intérêt à

ne pas permettre l'emploi de la dynamite gelée, tant à

cause du danger que du mauvais effet qu'elle produit, et

quand ils connaîtront des moyens faciles de conserver cette

matière à l'abri de là gelée.

Le forage d'un trou de mine dans le voisinage d'une

charge, soit par suite d'un raté, soit par suite d'un oubli,

présente toujours quelque danger. On peut cependant l'at-

ténuer beaucoup par les prescriptions suivantes

Si les trous de mine sont horizontaux, ne faire de nou-

veaux l'orages qu'au-dessus du trou, jamais au-dessous du

plan horizontal passant par l'axe du trou de mine, de ma-

nière que le foret ne soit pas exposé à rencontrer la dyna-

mite ou la nitroglycérine répandue à travers les fissures.

Si les trous de mine sont vet ticaux, demeurer, dans les

nouveaux forages, à une distance d'au moins 0',20 du pla-

fond du trou chargé.
Quant aux causes mystérieuses, telles que celles qui ont

accompagné l'accident de Hamy, elles sont extrêmement

(*) Ces faits nous ont été affirmés par M. Nobel.
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rares, et je ne crois pas qu'on puisse en citer, au moins
en-,

France, d'autres exemples.
Il y a donc tout lieu de supposer que cet accident est dû

à une cause inconnue, comme cela arrive fréquemment
quand la catastrophe a fait disparaître tous les témoins
immédiats, qui seuls auraient pu mettre sur la voie de
l'imprudence commise (*).

Ainsi, en résumé, par la comparaison des accidents qui
ont eu lieu tant en France qu'il l'étranger, on ne peut con-
clure que la dynamite soit d'un usage plus dangereux que
la poudre, et l'on doit être, au contraire, frappé de cette
considération que, tandis que les accidents occasionnés par
la poudre seront toujours difficiles à éviter à cause de la
facilité d'inflammation de cette substance, ceux de la dyna-
mite devront devenir extrêmement rares quand les pro-
priétés de cette substance seront bien connues de ceux qui
remploient.

Paris, 19 avril 1879,

Depuis que nous avons écrit ce mémoire, a paru /e rap-
port annuel des Inspecteurs des matières explosives pour
l'année 1878, en Angleterre. Nous en extrayons les données
suivan tes.

Le nombre des accidents occasionnés par les matières
explosibles s'est élevé, pendant l'année 878, à 104;
mais, en laissant de. côté ceux qui n'ont entraîné ni mort
d'hommes, ni blessures, accidents qui presque tous (26
sur 28) ont eu lieu dans les manufactures, il y a eu 76 ac-
cidents ayant causé la mort de 4o personnes et en ayant
blessé 92.

Sur ces 76 accidents, 18 sont imputables à la dynamite,
36 à la poudre et 22 aux explosifs divers.

Les 18 accidents dus à la dynamite sont tous arrivés

(A) Voir note B, é la fin.

ACCIDENTS DE LA DYNAMITE. 239

pendant
l'emploi. Il n'y en a eu aucun pendant la fabrica-

tion, le transport et la conservation.

Ces I 8 accidents ont été attribués aux causes suivantes :

4, dégel devant le feu;

1, explosion arrivée pendant le bourrage de la charge,

par une cause inconnue;

1, pêche à la dynamite : cartouche conservée trop long-

temps entre les mains;
4, départ inattendu de mines ayant raté;

8, forages et chocs sur parties de dynamite ou de nitro-

glycérine demeurées, à l'insu des mineurs, dans dus trous

de mine. Dans l'un de ces cas, la dynamite avait dû être

enflammée avec une charge de poudre, moyen insuffisant

et par suite dangereux.
La fréquence relative des accidents de cette dernière

nature montre combien il est utile d'être assuré des moyens

de détonation que l'on emploie.
Parmi les accidents arrivés avec d'autres explosifs, le

coton-poudre, nous citerons, comme ayant fait robjut d'un

rapport spécial, celui du tunnel de Halkyn, dans lequel un

ouvrier a perdu la vie et onze ont vu la leur sérieusement

compromise. La cause de cet accident aurait été unique-

ment la nature toxique du gaz, oxyde de carbone, dégagé

par l'explosion de la matière.
Octobre 1879,

NOTE A.

Nous donnons la traduction littérale d'une note de M. l'admi-

nistrateur délégué de la Société de dynamite espagnole, à Bilbao,

sur les accidents de dynamite arrivés en Espagne.

Emploi de la dynamite Nobel en remplacement de la poudre

dans l'exploitation des mines de l'Andalousie.

«. C'est vers le milieu do l'année 1873 que la dynamite Nobel,

« fabriquée à Galdacano (Biscaye), par la société, espagnole créée
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avec le concours du m. Nobel lui-même pour l'exploitation en
Espagne de son privilège, a été introduite en Andalousie. MW-
rellement il y eut fort à lutter au début pour faire accepter
cette matière explosible par les ouvriers mineurs, qui n'avaient
jamais fait usage jusque là que de la poudre. Outre les préven-
tions justement accréditées contre la nitroglycérine, liquide

a qu'on savait entrer dans la composition de la dynamite Nobel,
il résultait dans les premiers essais des maux de tête violents

a qui décourageaient les plus intrépides. Ces douleurs étaient pro-
duites par les vapeurs azotées de l'explosion dans les galeries

a souterraines insuffisamment ventilées Ce n'est donc qu'a force
d'insistance, de temps et d'expériences que peu à peu les pré-
jugés ont été vaincus par la pratique, que les mineurs ont été
affranchis de toute défi nue, et qu'ils se sont peu à peu habitués
aux vapeurs azotées de la dynamite, de même qu'ils le sont am

a fumées sulfureuses des milliers de tonnes de pyrites calcinées
à l'air libre sur le carreau des mines, sans le moindre détriment
pour leur santé.
a Une circonstance importante à noter en faveur de l'innocuité

a de la dynamite au point de vue de son transport et manipula-
lion, c'est qu'il ne s'est pas produit pendant six ans, dans les
mille maniements des nombreuses caisses de dynamite reçues

a par mer ou par chemin de fer de Galrlacano, le plus minime
accident. Or il y a à ajouter. aux diverses manipulations quim-
plique un semblable transport, déchargement et mise en ma-
gasin à Séville, toutes celles afférentes à la réexpédition et dis-
tribution sur mille points divers, tantôt par mer, tantôt par
charrettes, et plus souvent à dos de moulut. Pour ceux qui con-
naissent les hubitudes d'insoueiance et d'imprévision des arreros
a.nclaloux, il est vraiment incroyable qu'ils aient pu transporter

a au loin sur leurs bêtes un si grand nombre de caisses sans
« éprouver le plus léger contre-temps. Ce fuit seul parle très-haut

en faveur de l'innocuité, de la dynamite Nobel de Galdacano, si
nous n'avions à. citer un exemple encore plus probant, tel que
celui de imelques caisses, n" t, renversées et écrasées sur notre
quai par un train lent de wagons vides sans la moindre expie-
sion. Ces caisses, qu'on déchargeait d'un vapeur, étaient empilées
le long de la voie, à distance convenable pour ne pas être at-

a teintes, si bien qu'un train avait déjà passé sans les toucher.
Mais après survinrent des wagons plus larges d'une autre ligne,

a d'où débordaient des manches de pelles qui, en accrochant
a l'angle de la pile, furent cause de l'accident, qui n'eut d'autre
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conséquence que la détérioration de 10 ou 8 caisses et la perte

de quelques kilogrammes de cartouches écrasées.

a Dans les mines que nous desservons depuis G ans, il ne s'est

« produit non plus d'autres accidents regrettables que celui de

Rio Tinto, le 9 décembre 1875 ; niais ce n'est point à l'ex plosi-

bilité de la dynamite qu'il est dû, mais simplement à la faute

a d'un chef ouvrier qui eut l'imprudence de s'approcher d'un

grand fou autour duquel se chauffaient ses camarades, portant
« sous son bras un coffret plein de cartouches amorcées avec cap-

« suies et mèches qu'il allait placer dans les trous de mine déjà

« préparés. On suppose qu'en se baissant près du feu, quelque

« cartouche sera tombée sur le brasier, ou bien que le feuse com-

a muniqua à un bout de mèche pendant.
a Le fait est qu'il y eut une explosion terrible qui tua 18 per-

« sonnes et en blessa plus ou moins grièvement 17 ou 18 autres,

« sans qu'on retrouvât autre chose que la tête de cet infortuné

« capatos (contre-maître). Ce malheur eut lieu sur le carreau de

« la moine ; mais malgré la sensation profonde qu'il produisit, on

n'en persista pas moins à se servir de dynamite, et il faut dire

a à l'honneur des directeurs qu'en nous annonçant ce funeste

« accident, ils nous firent une nouvelle commande.

NOTE B.

La catastrophe do Blonzy a été produite, on le sait, par l'ex-

plosion d'une boîte do dynamite demeurée sur l'exploseur élec-

trique, placé à peu de distance de l'orifice du puits dans lequel

s'effectuait le, fonçage.
Il est clair que l'accident a été produit on par une imprudence,

ou un oubli, ou toute autre cause de ce genre qu'on ne connaîtra

jamais, puisque l'auteur en a été victime, ou par suite des con-

ditions mômes dans lesquelles se trouvait la dynamite qui a fait

explosion.
Or ces conditions peuvent être indéfiniment et presque identi-

quement reproduites (sauf la quantité de matière explosive), de

sorte qu'il paraît impossible de ne pas arriver à une certitude

presque absolue sur cette question.
Si, comme quelques-uns l'ont supposé, l'explosion a été produite

par la commotion ou la transmission des vibrations h cette dis-

tance, soit par la terre, soit par les conducteurs métalliques, rien

de plus facile que de le vérifier.
TOME XVI, 1879.

G
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Si l'accident est la conséquence d'un phénomène électrique, il
sera peut-être plus difficile de le reproduire exactement ; mais

encore peut-on varier les conditions de manière à arriver à une
certitude au moins relative.

Toutes les expériences faites jusqu'à ce jour ont donné ce ré-
sultat, que l'électricité, du moins dans les limites de ce que peu-
vent prc,duire nos appareils usuels, est sans influence sur la dyna.
mite. Voici du reste les essais que nous avons fait récemment, et
qui n'ont fait que confirmer ce que nous savions déjà.

Au moyen d'un exploseur à friction de Mahler, analogue à l'ex-
ploseur Bor nhardt, nous pouvions produire très-régulièrement une
étincelle de 3 centimètres de lomzueur entre une tige mobile et
un bouton fixe. Sur le parcours de cette étincelle nous avons
placé des fragments de dynamite, puis nous avons placé ces frag-

ments contre le bouton, de manière à recevoir complétement le
choc de l'étincelle; nous avons employé successivement de la dy-

namite molle et de la dynamite gelée dure. Nous n'a vous obtenu
dans tous les cas que la dispersion des fragments de dynamite,

Nous avons placé ensuite une cartouche de dynamite molle dans

le courant électrique, en plongeant l'extrémité des conducteurs
dans la cartouche : pas d'effet. 1\letne opération avec une cartouche
gelée, en entourant la cartouche par les deux bouts au moyen
des conducteurs soigneusement dénudés : aucun effet.

L'emploi de l'électricité pour allumer les coups de mines

tend à se répandre chaque jour davantage dans les exploi-

tations minières ; son maniement est devenu facile et pra-

tique: avant de rendre comptê de ce qui se fait actuellement,

sous ce rapport, dans le département de Saône-et-Loire, il

n'est pas sans intérêt de jeter un coup d'oeil sur le passé..

C'est dans les Annales du génie militaire qu'il faut re-

chercher les premiers essais et l'origine des progrès qui

ont été faits dans cette voie : les fourneaux de usines con-

stituent un des éléments de la défense des places fortes;

on conçoit de quelle importance il est pour l'assiégé d'avoir

constamment à sa disposition le moyen d'y mettre le feu à

l'instant précis oiJ l'explosion pour laquelle ils ont été pré-

parés peut avoir l'action la plus considérable; un retard,

même de peu d'instants, peut suffire pour en modifier

compléteusent les effets ; l'électricité était, à ce point de

vue, un agent des plus précieux, à la seule condil ion qu'on

pût avoir une entière confiance dans ce mode d'inflam-

mation.
Dès l'année 1852 des essais furent tentés dans cette di-

rection: les effets variés et puissants des courants dyna-

miques étaient encore peu connus; aussi le seul phénomène

électrique que l'on eut l'idée d'employer fut la décharge

de la bouteille de Leyde; mais on était encore peu familia-

rissé avec cette applicatition de la science; on fut, parait-il,
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NOTE
SUR

L'EMPLOI DE L'ÉLECTRICITÉ
POUR LE TIRAGE DES COUPS DE MINES

Par M. IliTIER, ingénieur en chef des mines.
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et les canettes ne pouvaient être employées; les étoupilles

de Bickford,
d'invention récente, étaient souvent mal fabri-

quées; elles manquaient de régularité, et les ouvriers re-

fusaient
de s'en servir ; c'est pour échapper à ces difficultés

que M. Dumas eut l'idée de recourir à l'électricité.

Le procédé
reposait sur l'emploi de l'électricité dyna-

mique produite par une pile de Bunsen de dix éléments :

le puits n'avait que 5o à Go mètres de profondeur ; le cou-

rant voltaïque,
conduit par des fils de cuivre de 2 milli-

mètres de diamètre recouverts de gutta-percha, portait au

rouge un petit fil de fer lin de bijoutier, supporté par une

mince baguette de bois dont l'extrémité était placée, avant

lebourrage, au centre de la poudre versée dans le trou de

mine : en quatre mois on avait tiré 882 coups de mine ; le

prix de revient n'était que de .3047 par coup de mine et

aurait pu être encore abaissé, d'après l'auteur de la notice.

Mais l'économie n'était point, comme on l'a vu, le but

principal à poursuivre, et le prix de revient, à supposer

qu'il fût bien exact, n'était pas le seul élément dont on

eût à tenir compte; on ne pouvait, paraît-il, faire partir

qu'un seul coup à la fois; ce maniement d'acides, de cy-

lindres en terre poreuse ou en zinc amalgamé, l'entretien,

le renouvellement de ces éléments de la pile, exigeaient des

soins et une surveillance assidus; aussi ne paraît-il pas

qu'on ait songé, malgré cette économie apparente et les

avantages signalés, à maintenir ce mode d'inflammation;

on est plutôt surpris qu'a une époque si récente on ait

un obstacle sérieux dans des difficultés qui sembleraient

aujourd'hui bien légères; car sans même recourir à la dy-

namite, qui rend de si grands services dans les fonçages et

la traversée des terrains aquifères, on ne serait nullement

embarrassé maintenant pour poursuivre le fonçage d'un

puits tel que celui de Neyras avec des cartouches gou-

dronnées et des étoupilles à la gutta-percba.

Le deuxième essai dont nous trouvons la trace est dû
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rebuté par la difficulté d'obtenir un isolement suffisant des
fils et de déterminer sûrement à distance le départ de létin-
celle nécessaire pour enflammer l'amorce; on renonça donc
à ces tentatives.

Elles furent reprises une dizaine d'années plus tard, avec
les appareils d'induction ; la condition d'isolement absolu
n'était plus aussi nécessaire : on chercha à utiliser les pro-
priétés des courants dynamiques, soit en échauffant jusqu'au
rouge un mince fil de métal, soit en profitant de l'arc vol-
taïque qui se manifeste entre deux pointes très-fines de
charbon placées en regard l'une de l'autre et légèrement
en contact; en même temps Buhmkorf perfectionnait les
appareils d'induction; les résultats furent plus satisfai-
sants, et l'industrie s'empressa de se les approprier.

En 1854 M. Du United employa un appareil de
MM. Ruhinkorf et Verdu, pour faire partir siniuhane-
ment, dans le port de Cherbourg, plusieurs mines consi-
dérables, contenant chacune plus de 4.000 kilog. de

poudre ; le déblai obtenu fut de plus de 5' o.000 mètres
cubes de rocher, et l'on estima que la sitnulténéité de l'ex-
plosion de ces mines avait augmenté dans le rapport de 5
à 6 l'effet produit, en sorte que l'avantage aurait été de 1/5';
cet essai si bien réussi, dans des conditions d'ailleurs peu
ordinaires, eut à cette époque un certain retentissement et
a même trouvé place dans des traités spéciaux (*).

La première application dans les mines paraît remonter à
l'année 1851 : elle a été faite par M. Dumas, dans les mines
de fer de Veyras (Ardèche) et a donné lieu à un rapport
intéressant de M. Castel, ingénieur des mines, inséré dans
les Annales (les mines (**). Il s'agissait de foncer un puits
dans lequel l'affluence de l'eau était fort gênante : l'amadou

(*) Correspondance du 25 septembre 185!i, de l'Aeadhnio des
Sciences, et Annales des pouls el chdussées, 1854, 2e sen.,
P. 378.

(") Année 1852, t. Xf, p. 199.



2 4 6 EMPLOI DE L'ÉLECTRICETÉ

à M. Grifle, ingénieur à Villiers, qui a employé un procédéanalogue, de 1869 à 1872, pour le fonçage du puits de laGhana Cy: le prix de revient était, tous frais compris, de
,2165 par coup de mine : comme M. Dumas, il étaitobligé de les allumer successivement; en 1875 il obtint

de meilleurs résultats et faisait partir à la fois trois ou
quatre coups à 5no mètres de distance, au moyen d'une pile
formée de quatorze éléments au bichromate.

Pendant ce temps, c'est-à-dire en 1869, on employait
déjà avec un plein strxès, à Moresnet, l'électricité statique
pour faire partir simultanément plusieurs coups de mine(**).

L'Exposition de Vienne a permis de mettre en évidence
et de signaler simultanément à l'attention des ingénieurs
un ensemble de procédés ou de produits récents destinés
à avoir une influence très-marquée sur l'exploitation des
mines et qui étaient faits pour se prêter un mutuel se-
sours; nous vouions parler de la dynamite, des machines
perforatrices et de l'amorçage électrique: de grands pro-
grès avaient été faits sur ce dernier sujet, et en grande
partie sous l'influence du Comité militaire du génie autri-
chien ; MM. Mahler et Eschenbacher avaient réuni dans un
pavillon spécial une exposition fort complète et fort inté-
ressante de tout ce qui concerne les matières explosives et
l'amorçage électrique.

Les sources productives de l'électricité peuvent, au point
de vue qui nous occupe, être rangées en trois catégories:

Les piles hydro-électriques. - L'électricité dynamique
fournie par la pile est employée à échauffer un mince fil
de imétal qui met ainsi le feu à l'amorce.

En raison de la faible tension de l'électricité, on peut
employer des conducteurs non isolés ou .d'un isolement
imparfait: -on peut communiquer le feu simultanément à

(*) Bulletin de la Société de l'industrie minérale, 1872, t.(") Annales des mines, 1" et 2' livraison, 1871, p. 58.
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un grand nombre de fourneaux; à un moment quelconque

et en
substituant à la pile destinée à la mise en feu une pile

suffisamment
faible, on peut vérifier l'état des amorces,

considération
importante lorsqu'il s'agit d'un réseau de

fourneaux de mines ou de torpilles, mais sans utilité dans

la pratique
industrielle; mais, par contre, la distance à

laquelle on peut porter le feu est assez faible, à moins

qu'on n'augmente le nombre des éléments ou l'isolement

des fils; les piles exigent un entretien constant et des soins

spéciaux; elles se prêtent mal au transport.

Ce procédé, qui a servi aux premiers essais dont nous

avons rappelé l'origine, ne paraît plue avoir aucun intérêt

pour l'industrie.

2° Les appareils électro-magnétiques, qui se divisent

eux-mêmes en deux classes, suivant qu'on vent utiliser les

courants directs on les courants d'induction.

La première classe comprend les appareils de 'Wheat-

stone, de Heuley, qui ont été utilisés dans les expériences.

entreprises de 1856 à 1858 à Woolwich et à Chatam, sur

l'explosion des charges de poudre : ils ont été bien vite

délaissés en présence des progrès continus de l'électricité

d'induction.
Les amorces pour les appareils d'induction sont .formées

. d'un fil conducteur interrompu dans le corps de l'amorce :

entre ces deux extrémités très-rapprochées (de à+5-,7 de

millimètre), est introduite une poudre fulminante rendue

légèrement conductrice; le passage du courant dans cette

poudre, et l'étincelle qui en résulte produisent son inflam-

mation.

Les appareils de cette catégorie ont reçu diverses modi-

fications qui ont eu surtout pour objet d'augmenter leur

puissance tout en diminuant leur poids : l'exploseur de

M. Breguet paraît très-bien satisfaire à cet ensemble de

conditions; nous citerons encore les appareils de Marius,-
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employés dans l'armée autrichienne; de Skidmore, de,Ruhmkorf, de Siemens et Halske.
La portée de ces appareils est considérable; un seul fil,:dont la grosseur est presque indifférente, est suffisant, lefil de retour pouvant presque toujours être remplacé par la

communication avec le sol : les appareils sont très
Portatifsetpeuvent être maniés par la personne la moins expéri-mentée ; mais il est indispensable que le fil conducteur

soit:parfaitement isolé, et que les amorces soient préparées
avec une grande exactitude : ces deux conditions, qui pon..;
vaient motiver au début quelque appréhension, ne pré-
sentent plus aucune difficulté aujourd'hui que la grande.consommation, soit des fils conducteurs, soit des amorces,'
a créé des industries spéciales dont les produits offrenttoutes les garanties désirables de régularité.

3° La troisième catégorie repose comme la précédente
sur l'électricité de tension, mais en employant l'électricité
statique produite par le frottement, comme dans la machine
électrique ordinaire, et accumulée dans une bouteille deLeyde, dont la décharge fait éclater l'étincelle ; les condi-
tions relatives soit aux conducteurs, soit aux amo:ces,
sont identiquement les mêmes que dans les appareils pré-cédents, et les appareils de ces deux classes, qui sontpresque les seuls usités aujourd'hui dans l'industrie, peu-vent au besoin se suppléer mutuellement ; mais l'Exposition
de Vienne a montré des générateurs d'électricité statique
dus à.1IM. Ebner, Bornhardt, Abegg et Elsner (*), qui réu-nissaient au plus haut degré les conditions pratiques dési-
rables, puisqu'ils étaient assez légers, très. simples, très-faciles à manier, d'un emploi très sût', d'un prix modique,et qu'ils donnaient des étincelles puissantes dont la Ion-

(*) On désigne parfois ce groupe de machines électriques sousnom le d'ebnerites, du nom du général d'Ebner, qui depuis 1855s'est attaché à les perfectionner et à en répandre l'emploi.
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gueur pouvait aller à 5, 6, 8 centimètres et même au

delà : le progrès considérable réalisé, soit dans les appa-

reils, soit dans les amorces, paraît dû en grande partie à

l'adoption de ce procédé d'amorçage par le génie militaire

autrichien ; l'industrie minière s'en est emparée avec em-
pressement, et leur emploi ne peut manquer de se propager

rapidement.
Le système Ebner adopté par le génie autrichien, le

système Abegg employé en 1868 dans le bassin de Saar-
brück où il a été perfectionné, et qui a été introduit depuis

avec succès, en 1871, aux charbonnages de Crach et Pic-

query en Belgique, le système Elsner qui produit des effets

considérables, ne diffèrent que par certains détails de

l'appareil Bombarde ; celui-ci paraît être le plus ancien
après le système Ebner, puisqu'il datait déjà d'une dizaine

d'années à l'époque de l'Exposition de Vienne ; c'est d'ail-

leurs le seul usité dans le bassin de Saône-et-Loire, où nous

avons eu l'occasion de le voir fonctionner, et sa description

rendra superflue celle des systèmes analogues dont nous

venons de donner les noms.
La machine peut être à un ou deux plateaux, à une ou

deux bouteilles de Leyde : celle qui était employée au puits

Saint-Amédée de la compagnie de Blanzy, et que nous avons

eu l'occasion d'examiner, est à deux plateaux et à deux

bouteilles; son poids n'est que de 19 kilog. et demi (*)

elle est renfermée dans une boîte en bois de forme rec-

tangulaire, de om,58 de haut, de o°',55 sur o",27 de base

(1)1.1V, fig. 1 h 4), qui est elle-même divisée en deux com-

partirnents ; l'un M, N, P, Q, complétemenl fermé, et qui

ne s'ouvre que fort rarement, contient les appareils pro-

ducteurs de l'électricité; l'autre, M, N, R, S, peut s'ouvrir

autour de la charnière R en rabattant le couvercle sur le

(*) Le poids n'est même que de Io kilog. pour les machines à un

seul plateau, très-suffisantes pour les travaux de mine ordinaires.
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dessus de la boîte, et met ainsi à découvert les rarmatures
extérieures a et 6.

Un manivelle A sert, :à ;raide d'un petit engrenage, â
actionner les disques en ébonite ou caoutchouc durci, BB,
qui sont serrés entre deux coussinets cc garnis de peau de
chat ; l'électricité résineuse développée par le frottement
est recueillie par les peignes dd et amenée par un conduc-
teur métallique à l'intérieur de la bouteille de Leyde; ce
conducteur et les pointes sont noyés dans des plaques
d'ébonite destinées à empêcher la déperdition du fluide : un
écran analogue et indépendant te est placé dans le même
but en avant des armatures extérieures des bouteilles, entre
ces armatures et les disques; les parois verticales et le
fond de la boîte sont intérieurement garnis d'une petite
feuille de tôle qui supporte les coussinets .cc et la bouteille
de Leyde ; le dessus est fermé par une plaque en ébonite
légèrement bombée et consolidée au pourtour par un cadre
en tôle ; par dessus cette plaque se trouve le couvercle en
bois.; des écrous en fer fff servent à fermer la boîte en
assujettissant ce couvercle, et à serrer, au moyen de res-
sorts, la plaque en ébonite contre les parois verticales
l'axe de la manivelle, les tiges qui pénètrent .au travers :de
la paroi, traversent des presse-étoupes, de façon à main-
tenir ce compartiment tout à fait isolé des influences
extérieures, et surtout de l'humidité : du charbon préala-
blement chauffé au rouge est disposé, comme substance
hygrométrique, dans les angles KU..

En ouvrant la paroi verticale ES (fig. 2 et 4), on aperçoit
deux boucles métalliques a et b qui correspondent aux deux
armatures des bouteilles de Leyde : ces deux axes fie b
sont reliés intérieurement par une baguette verticale gh,
dont les extrémités seules sont en métal et la partie inter-
médiaire en substance. isolante : cette baguette peut osciller
à sa base autour d'un axe métallique g qui est en relation,
d'une part, avec l'armature extérieure de la bouteille de .

POUR LE TIRAGE DES COUPS DE MINES. 2 51

Leyde, et de l'autre avec le fil de retour accroché à. la

boucle b; lorsqu'ail pousse le bouton m, la tête h de cette

baguette
s'écarte de la boucle a et de l'axe ah, contre lequel

elle était pressée par un res3ort qu'elle entraîne avec elle;

elle vient se mettre en contact avec la tête de l'armature

intérieure ; l'étincelle jaillit et le fluide circule dans le fil a

qui aboutit aux amorces, et par leur entremise au fil de

retour; une plaque circulaire pp en matière isolante assure

le passage du fluide.
Lorsqu'on veut essayer la machine, on accroche aux deux

boucles a et b, non pas les fils conducteurs, niais deux

chaînettes en laiton ar, bs (fia LI), qui aboutissent par leurs

extrémités à une rangée de 16 clous en laiton vs fixés sur

le côté de la boîte et dont les têtes sont séparées l'une de

l'autre par des intervalles de 2 'millimètres chacun : on

peut alors observer combien il faut de tours de roue pour

que l'étincelle jaillisse entre les lacunes de cette garniture

métallique.
Cette disposition, dans les nouvelles machines, est rem-

placée par une autre qui paraît bien préférable : le pôle

inférieur porte une baguette métallique verticale graduée,

qui peut glisser à frottement doux dans une douille : on la

rapproche plus ou moins du pôle négatif, et on peut con-

stater à quelle distance jaillit l'étincelle pour un nombre

de tours déterminé des disques.

En opérant avec une machine neuve semblable à celle

que nous venons de décrire, nous avons trouvé que l'é-

tincelle jaillissait à une distance de Go millimètres pour

20 tours de la manivelle ou So tours des plateaux, de

70 millimètres pour -25 tours de la manivelle ou ioo tours

des plateaux, de So millimètres pour 5o tours de mani-

velle ou 120 tours des plateaux ; au delà de ce nombre de

tours on n'obtient pas plus d'effet ; si on augmente la dis-

tance de la pointe, une sorte de sifflement indique la dé-

perdition du fluide, qui s'échappe sans produire d'étincelle.



252 EMPLOI DE L'ÉLECTRICITÉ

Les amorces sont constituées par un mélange qui doit
remplir cette double condition d'être suffisamment con-
ducteur et d'être détonant.

Voici d'ailleurs la composition de quelques-uns des types
qui paraissent les plus usités

50 j

Cette dernière composition, connue sous le nom de poudre
blanche ou potiche d'A ugendre, donne de très-bons résultats
comme sensibilité et comme constance : le mélange se fait
au mortier sans aucun danger, tandis que d'autres prépa-
rations exigent de grandes précautions pour éviter la dé-
flagration.

Chlorate de potasse
Sulfure d'antimoine

On voit que le chlorate de potasse forme de un quart à
moitié de la composition, qui est explosible par le choc
une amorce de ce genre placée sur une enclume et soumise
au choc d'un marteau produit une détonation assez forte;
il peut en résulter parfois des accidents, comme cela est
arrivé le 1 juin 1878, au Puits Ségur de la concession de
Montchanin (*).

Une amorce que nous avons défaite était construite de la
façon suivante (voir fig. 11)

loo.
50

(*) Voir à la fin du présent article la note A sur cet accident.
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Deux fils minces de cuivre sont noyés dans un culot c,

formé d'un mélange de soufre et de verre pilé, que leurs

extrémités dépassent
légèrement; celles-ci sont recourbées

et placées en face l'une de l'autre en d', de façon à être

séparés par un intervalle d'environ un demi-millimètre (*);

sur la base la plus petite de ce culot de soufre sont enroulés

plusieurs tours da papier formant une petite cartouche de

5 millimètres de diamètre intérieur, dans le fond de la-

quelle on verse la poudre au chlorate de potasse sur 6 mil-

limètres de hauteur; on bouche l'orifice avec une rondelle

de caoutchouc f revêtue d'une feuille d'étain, et l'on as-

sure la fermeture par une petite couche de poix; à l'extré-

mité opposée en b on tord les deux fils de cuivre avec les

deux fils de fer, maintenus à distance par une bande de

papier fort, qui doivent sortir du trou de mine, et l'on re-

couvre la ligature, pour la consolider, par une autre bande

de papier de 10 millimètres de hauteur; tout l'ensemble

est couvert d'un enduit résineux formant vernis et conso-

lidant la cartouche.
Lorsque l'amorce est destinée à la dynamite (fig. 5), on

ajoute, par-dessus la poudre au chlorate, un petit disque

de papier de coton-poudre, puis une charge convenable de

fulminate de mercure dont la détonation est nécessaire Pour

assurer l'explosion de la dynamite; ce fulminate est ren-

fermé dans une capsule en cuivre qui le protège, en même

temps qu'elle consolide l'extrémité de l'amorce et qu'elle

augmente l'intensité de l'explosion.

Les deux fils aboutissant à l'amorce placée dans la charge

du coup de mine et qui doivent traverser le bourrage, doivent

1.0 fil de cuivre est continu et forme une boucle lorsqu'on

confuctionne l'amorce : c'est après qu'il a été assujetti dans le

soufre qu'avec une pince appropriée on enlève cette petite portion

de métal de un demi-millimètre de long,neur : cet intervalle doit

être riu«oureuseinent égal dans toutes les amorces, afin que la ré-

sistance soit pareille.

Chlorate de potasse
Sous-sulfure du cuivre
Sous-phosphure de cuivre. . .

Chlorate de potasse
Sulfure d'antimoine
Charbon de cornue en poudre. .

Chlorate de potasse
Ferrocyamure de potassium. .

Soufre ou sucre en poudre. . .
Charbon

22,00

ithoo

46,co
LI!I,00

10100

41,66

20,84
12,50

=

100.

100.

100.
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à la fois être parfaitement isolés et maintenus à distance;trois dispositions sont adoptées dans ce but et se partagent
les préférences des exploitants

1° Des baguettes de bais méplates (Holzstâben), d'en-viron 00,01 de côté, sur les faces opposées desquelles
existent des rainures où les fils sont logés, et recouvertspar un papier et un vernis;

2° Des fils de tissu (Gute,drahtleitung),
dans lesquels les

fils sont recouverts par un tissu comme la poudre dans les
étoupilles de Bickford ; ces fils sont également recouverts
de gutta-percha lorsqu'on doit tirer les mines sous l'eau;

50 Les bandes électriques (Bandleitung), dans lesquelles
les fils sont isolés par du papier fort enduit de poix et dont
nous avons détaillé plus haut la confection : ces bandes
tiennent peu de place; edes sont très-maniables, s'en-
roulent facilement tout en offrant une résistance suffisante
au bourrage; elles peuvent même servir pour les mines
humides, si elles ne séjournent pas trop longtemps dans
l'eau ; elles paraissent être les plus répandues et sont d'un
usage commode.

Ces amorces de on',80 de longueur, avec les fils, coûtentde ii à 15 francs le cent prises à Vienne (Autriche). Il faut
ajouter 2,25 p. 100 s'il s'agit d'amorces pour dynamite,
et to p. I oo en plus pour frais de transport et emballage,Le tirage électrique a été établi le 5 juillet 1876 pour le
fonçage du puits Saint-Vincent, de la concession de Mont-
chanin, par les soins de M. 011ier, directeur des travaux;le puits avait alors 552 mètres de profondeur : il étaitarrivé le i" décembre 1878 à 512",55, après avoir con-
stamment traversé des grès houillers assez résistants;
pendant ce temps on a consommé

78 kilog. de dynamite n'
378 de poudre comprimée,
289 de poudre ordinaire,

et tiré 4.887 coups avec la machine Bornhardt : il y a eu,
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sur ce nombre, 48 ratés; mais ces ratés provenaient évi-

demment de
l'inexpérience des ouvriers ou des surveillants,

de leur ignorance des précautions à prendre pour isoler

les fils et pour assurer ainsi le passage de l'étincelle élec-

trique dans l'amorce; ce qui le prouve, c'est que ces ratés

ont complètement
disparu à partir du mois de janvier,

comme on peut le voir par le tableau suivant, qui comprend

toute l'année 1878.

;ANNÉ,E.
MOIS.

PROFONDEUR

à la

l'aida mois.

COUPS

de 'inc

, vén,sis. ratés.

DYNA-

IdDrE

empinyée.

POUDRE

comprimée. ordinaire.

On voit qu'à partir de la fin de janvier il n'y a pas eu un

seul raté sur 2.865 coups de mine, pour un approfondisse-

ment de. 74"',10 (*).

On remarquera encore sur ce tableau la disparition de

l'emploi de la poudre de ruine ordinaire; la poudre com-

primée étant beaucoup plus dense que la poudre ordi-

naire, la charge occupe une moindre hauteur dans le fond

du trou qui a été foré; la hauteur de la bourre est au con-

traire plus considérable, et l'effet produit plus intense,

(*) uu 23 novembre 1878, date de la clôture de ce tableau, au

iii mars 1878, il a encore été tiré 955 coups de mille au puits

Saint-Vincent avec le même succès : il n'y aurait donc pas eu un

seul coup raté sus 3.798 coups de mine. 11 en était tout autrement

au début.

il

1818. . Janvier.

Mars
Avril.

Juin.

Août.
Septembre.

Octobre.
Novembre.

Inèt.
438,45
448.95
455,15
467.15
478.63
482.50
48.1,45
490.00
500,00
507,95
512,55

337
278
131
1.80
231
340
267
MI;
509
282
202

7,5
2,5

5,5
50,1
5.0

30

21
25.
51
70
60

100
70
60

407

3.200 '78,1 578 40
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bien que la composition de la poudre soit identiquementla même ; cette différence clans les effets compense et audelà la différence des prix (2',5o au lieu de 2,25 le kilo-
gramme), et l'emploi de la poudre Davey, comme elle s'ap-pelle du nom de son fabricant, tend à s'accroître aux dé-pens de la poudre ordinaire; on doit s'en féliciter égalementau point de vue de la sécurité, car ces cartouches

misessous forme de cylindres solides présentent moins de
chances d'accident dans leur maniement que la poudre engrains.

L'installation du puits Saint-Vincent se compose d'une
machine Bornhardt et de deux fils conducteurs descendantdans le puits jusqu'à ro ou 20 mètres du fond, de façonque les coups de mine ne puissent les atteindre ; ces fils sont
enroulés sur deux bobines placées au jour près de la ma-chine et qu'on déroule au fur et à mesure de l'approfon-dissement ; les extrémités restées sur les rouleaux peuventêtre mises en communication avec l'appareil au moyen de
petites chaînettes en cuivre.

Les fils conducteurs sont eux-mêmes en cuivre et recou-verts de gutta-percha; on les a pris à section décroissante,afin qu'ils fatiguent moins sous leur propre poids, et
néanmoins, pour les soulager davantage, M. °iller a dis-posé tous les roo ou 15o mètres de petits leviers qui les
saisissent d'un côté à l'aide d'une pince garnie de caout-
chouc et qui portent de l'autre un contre-poids.

De o à 250 mètres du fond, ces fils ont om,0o2 de dia-
mètre (n3 13) et sont recouverts d'une couche de om,o06
de gutta-percha; ils pèsent .56 grammes et reviennent àof,6o le mètre courant; de 250 à 5oo mètres, ils ont undiamètre de o'",0024 (n° 15) et sont recouverts de orn,0065de gutta-percha; ils pèsent 70 grammes et reviennent à
o,75 le mètre courant.

Le prix des fils de ce genre est de 9,8o le kilogrammeà Paris, soit iof,75 rendus à pied d'ceuvre.
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D'après les notes que nous devons à l'obligeance de
Il. D'Hel., l'installation jusqu'à 5oo mèties de profondeur
aurait coûté

francs.

soit environ 2 fr. par mètre pour un puits de 5oo mètres.
M. Fayol, directeur des mines de Commentry, est arrivé

à un résultat semblable.
Le tirage électrique a été installé le 5 janvier 1878 par

cet ingénieur au fonçage du puits des Forges : la dépense
de cette installation pour une profondeur de 55o mètres a
été de 752',75, savoir

francs.

Quant aux dépenses courantes, il faut tenir compte non-
seulement du prix de l'amorce, mais encore de la consom-
mation des fils intermédiaires d'accouplement; laquelle re-
présente une dépense qu'on ne peut négliger ; il résulte, en
effet, des attachements, qu'au puits Saint-Vincent de Mont-
chanin, Pour les vingt derniers mètres de fonçage, cette dé-
pense a été en moyenne de 0f,075 par coup de mine (*).

Une machine Bornh art de 250 à 165,00
5.0 mètres, fils n° 13, gutta-percha 283,85

5oo fils n" 15, id. 3!(0,35
Transport et frais divers 97,20

Rouleaux, poulies, installation 1/10,35

Total 956,65

Un appare:1 électrique 900,00
3,5 de fil de cuivre rouge recouvert de gutta-

percha de 6 millim. à t2r,5o 385,40
51`,5 de Id de cuivre rouge recouvert de gutta-

percha de 2 millim. à tor,30 36,05
kilog. de fil de laiton jaune 3,55

Une bobine pour enrouler les fils /2,10
Une armoire pour l'appareil.
Main-d'oeuvre et frais divers

20,05

9140

Total 752,75

(*) Elle est évaluée à 00355 par M. Fayol,

Tons )VI, 17
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D'après cela, l'amorce électrique coûterait

o',, 9.25 pour la poudre (*),
c!,./ 'o. pour la dynamite.

Tandis que l'amorçage ordinaire avec les 'mèches de

sûreté aurait coûté

,or.c,6 pour la poudre avec mèche blanche,
(5'06 pour id. id. gutta,percha,
olo5 pour la dynamite avec mèche gutta-percha (o'0.61-of,o7),

On voit que le prix de l'amorçage, un peu plus élevé

quand il s'agit de la poudre, est au contraire en faveur de
l'amorçage électrique lorsqu'on emploie la dynamite; mais
pour établir une juste comparaison au point de vue écono-

mique, il faudrait tenir compte d'un autre élément fort
essentiel, bien qu'il ne puisse être traduit en chiffres; il
s'agit de l'avantage très-marqué, au point de vue du vide
produit, que l'on trouve à faire partir les ,coups de mine
simultanément (**) : quant aux conditions de sûreté, qui

(4} 107 prix de l'amorce.
.e)(.0107 Io p. ueo de transports divers,
wr,o75 perte des fils d'accouplement.

Total 6'0917
Pour la dynamite nous devons ajouter of,o225 comme nous

l'avons dit ci-dessus.

(**) Il suffit pour cela de tordre le fil de gauche de l'une deu

amorces avec le fil de droite de l'a More3 voisine, et ainsi de suite,
de façon à établir un circuit complet; au puits Saint-Amédée on a
souvent tiré des volées de sept coups de mine à la fois, sans au-
cune cflfficulté.

Le 5 juin '877, M. 011ier a fait une expérience en di.,posant un
cirent de ion amorces sur le soi: ces amorces étaient séparées de
la machine, d'une part, par les leo mètres des conducteurs tuinCi-

paux eu pubs, de u mil uni. et de diamètre, plus ioo elètree
de fil 41' i d'amorce de G de l'autre, (du côté,de l'armature
intériuure), par Gon mètres de ce même petit fil n"

On se servait d'une machine Bornhardt n'ayant qu'un seul pla-
-teau et qu'une bouteille de Leyde, que l'on chargeait au maximum;
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sont d'une autre importance, 11 suffit pour le moment,de
les rappeler.

tirage électilque .été Installé an 'puits
Amédée de la concession Montmaillot, en mars 187'8,
par M. Mathet, directeur des -travaux de imines dela com-
pagnie de 13lanzy ; on a pris pour 'fil .conducteur 1g :fi dit
de campagne, formé d'un fil de cuivre de ,1^'51.1e,cliaulètre
recouvert d'un enduit d'environ ,de 'gu t ta-percha, ,ce

qui porte son diamètre total à 8 une enveloppe
tissée protège l'extérieur du fil, qui offre ainsi des garanties
très-grandes au point de 'vue de l'isolement et de la durée;
il pèse 7o grammes 'et ,coûte '0/,-; 5 le Anètre courant;
l'amorçage se fait avec du fil de fer mincesans'enveloppe.;
il n'y a donc aucune dépense de ce .chef dans le prix du
coup de mine; mais par confte l'isolement .n'est plus au8Si
bien assuré, surtout s'il y a plusieurs coups sitnultanés,,et
II faut une plus grande surveillance pour éviter :les ratés;
on s'est dispensé du fil de retour, bien que la profondeur
soit de plus de 15o mètres; l'a remplacé par la tige
métallique des pompes, que l'on met en.tommunication au
fond avec la dernière amorce, au jour avec l'armature,exté-
rieure de la bouteille de Leyde.

Cette communication a toujours été satisfaisante, bien
qu'on ait fréquemment 'fait partir jusqu'à sept ,coups de
mine à laTois.

Lorsqu'on opère 'dans une galerieun peu longue,un peut
également se dispenser de prolonger le fil de retour Jus-
qu'au jour, en plongeant son extrémité dans Peau ou en
l'attachant à une barre de fer 'fixée clans le sol humide, de
façon à assurer le passage jusqu'au sol de la décharge
électrique.

trois volées ont f:dt partir ls amorces, soit une moyenne de
lit amorces par volée. Les amorces qui faisaient explosion étaient
toujours celles qui étaient disposées du côté du bouton de la bou-
teille de Leyde, c'est-à-dire du côte de l'armature intérieure.
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Les résultats ayant été très-satisfaisants, on a généralisé
l'emploi de la machine Bornhardt dans les ruines de la
compagnie de Blanzy en l'employant notamment dans tous
les cas où l'on avait à se précautionner contre le grisou : en

effet, si le tirage à la poudre est généralement interdit
dans les chantiers grisouteux, il est des cas où cette pres-
cription devient fort gênante, par exemple lorsqu'il s'agit
d'abattre une barre de rocher dans la couche, ou de pour-
suivre un travers-bancs au voisinage d'un soufflard : l'allu-
mage électrique permet de faire partir les coups de mine
alors que tous les ouvriers sont sortis et sans courir aucune
chance de danger ; lorsqu'il s'agit d'un fonçage, c'est le
chef de poste lui-même qui sort le dernier du puits, après
avoir vérifié l'état des amorces, l'isolement des fils, et qui
manuvre lui-même l'appareil électrique ; on s'exempte
ainsi totalement de cette obligation toujours inquiétante
d'enlever rapidement l'ouvrier du fond lorsqu'il a donné le
signal et mis le feu aux étoupilles, de façon à le soustraire
aux conséquences de l'explosion.

Un seul accident, d'une nature tout à fait exceptionnelle,
s'est produit le 22 septembre 1878 au puits Saint-Amédée;
sept coups cle mine, contenant ensemble i',400 de dyna-
mite avaient été préparés au fond ; les ouvriers étaient re-
montés au jour et groupés autour de la machine électrique;
sur le couvercle en bois de cette machine on avait déposé
la petite boite en carton dans laquelle on avait pris 5 car-
touches de dynamite n° i et dans laquelle il l'estait encore
25 cartouches représentant un poids de 2',5oo; au moment
où l'on lit partir l'étincelle en pressant le bouton, cette pro-
vision de dynamite fit explosion en même temps que les
coups de mine du fonçage ; trois ouvriers furent tués, douze
ouvriers situés dans un rayon de 5 à 7 mètres furent vio-
lemment renversés sur le sol ; un seul d'entre eux a été
grièvement blessé.

La machine dont on faisait usage était une machine Born-
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hardt à deux plateaux, à deux bouteilles de Leyde, sem-
blable à celle que nous avons décrite ; on a fait venir une

machine identique avec laquelle nous avons fait de nom-

breuses
expériences dont le principal résultat a été de faire

rejeter successivement toutes les explications auxquelles on

avait pu d'abord songer : on sait que l'étincelle électrique

est incapable de faire exploser directement la dynamite; si

l'étincelle est assez puissante, elle peut tout au plus en-
flammer la dynamite, qui brûle alors comme si on l'avait
allumée, mais ne détone pas; on sait encore qua le voisi-

nage d'une masse de dynamite qui fait explosion peut dé-
terminer la détonation d'une cartouche placée à une cer-

taine distance ; mais cette explosion est la conséquence des

vibrations transmises par le sol sur lequel sont placées les
deux charges, car la transmission n'a plus lieu si la car-
touche est suspendue en Fair, même fort près, et les expé-

riences ont montré que cette distance était toujours fort
restreinte; on l'a exprimée, à la suite de nombreux es-
sais (1, par la formule

D = 5,00 C,

dans laquelle C exprime en kilogrammes la quantité de
dynamite qui fait explosion, et D la distance en mètres à

laquelle se trouve la cartouche soumise à l'expérience.

Cette formule devient
D = 7,00 C,

dans le cas le plus favorable, c'est-à-dire lorsque le sol est

remplacé par une barre de fer qui transmet plus facilement

les vibrations (*).
Or, dans le cas dont il s'agit, l'explosion produite au

fond du 'puits et dans des trous de mine se faisait à

(*) C3S renseignements résultent d'expériences faites dans les
écoles du génie et rapportées dans les tomes XXII et XXIII du
Mémorial de l'officier du génie.
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500 mètres, de profondeur; bien,que ladétonation:f4assez,
forte, elle- était trop éloignée, assurément, pour avoir au,
j o ur des, effets appréciables ; d'ail leur, on s'en, est assuré,
en plhçanlairhordidu, puits el même till'intérieur de petites
cartouchesdedynamite sur le ;hl conducteur: (après avoir
enlevé la gutta(-,percha.qui, ilffluait,pn, mieux, encore que le
sol, transmet tre :l v1hrations (*); ces cartouches ,n'ont Pas
bougé alorsiquer.orn faisait partir au; fond du p,uits-des, de,
charges semblablestà, celles du 249 septembre

Noms mole été) amenés, à tte, conclusion: qu'il était.
inespensable quiJ. seT, tuouvâti, une amorce ou une car-
touche amorcée, au voisinage de laloîte: de dynamite qui
avait sauté;, mais tous les; tétunignages,s;accoudent à dire
quUl.n' y avait au cu ne amorce sur, là boîte, delamachine; il
faut en outre admettre qu'un, des,fils,dei cette amorce était
disposéde façon à recevoirla décharge électrique i par suite,
de son contact, soit wee. soittaut au
m oinsavea boîte elletméme; et.de, plusl ue l'autre LU était.
en contact avec la terre ou quelque coups, conducteur: ce
grave accident n'a donc, en ré,:dité, reçu jusqu'à présent
aucune explication complètement satisfaisante ; cependant,
en poursuivant nos recherches' dans cette voie, nous.

sommes arrivés à* un résultat qui' peut avoir un certain
intérêt pratique.

Après avoir chargé la machine dé façon à' obtenir une
étincelle de 8 centimètres, nous avons mis le bouton de la

M' D'après le Mémorial du génie; déjà cité, les vibrations de
l'air ne peuvent occasionner à aucune distance Pexplosioa d'une.
masse de dynamite. Le fait paraît bien constaté lorsque l'expé-
rience se fait à l'air libre; niais il ne faudrait point 37, voir un
principe,;. une règle absoineli:d'ailtres expériences dues:à i11, Abel,
montrent que dans certains cas tes vibrations de l'air occasionnées
par l'explosion d'une matière fulminante, lorsqu'elles sont recueil-
lies paron,miroir couoame emprison uiée dausun tubé,, piavvent
occasionner, môme ime distauce,assezi notable, lw,déitionation,
d'une cartouche de dynamite.
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bouteille de Leyde en rapport sur le devant avec l'enve-

loppe en bois de la machine ; la personne qui tenait encore

à la main la manivelle en bois a reçu une forte commotion

au moment où la décharge s'est produite.

Au puits Saint-Amédée de la concession de Montamillot,

de même qu'au puits Saint-Vincent, la personne qui ma-

noeuvre l'appareil et fait partir les coups de ruine nous a dit

qu'elle ressentait fréquemment une secousse dans le poi-

gnet qui tenait la manivelle, nu moment où de l'autre main

elle pressait le bouton.
Dans une des eNT,édiences dont nous avons parlé plus

haut (note de la page 19,, M. 011ier voulut pousser jusqu'à

60 le nombre de tours de rotation de la manivelle, afin

d'avoir une charge électrique plus considérable; niais au

cinquanteseptième tour il reçut une violente commotion

et l'appareil se trouva déchargé, bien qu'il n'eût pas touché

le bouton : on conçoit que dans la disposition que nous

avons décrite la garniture intérieure métallique de la boîte

de la machine Bornbardt se trouvant en contact avec les

frottoirs et avec l'armature extérieure de la bouteife, se

trouve à un état croissant de tension électrique ; si cette

tension dépasse une certaine limite, la décharge peut s'opé-

rer spontanément et ses effets se faire sentir à l'extérieur

de l'enveloppe; peut-être, bien qu'on ne puisse en fournir

aucune preuve, serait-ce une cause analogue qui aurait

déterminé, le 22 septembre 1878, l'explosion d'une

amorce oubliée Par mégarde sur la boîte, et, par suite,

celle de la provision de dynamite ; en tout cas, ces Conitu0-

t'Ions électriques sont, tout au moins, fort désagréables, et

il importe de les éviter ; un nouveau modèle de la machine

Bornhardt que nous avons eu sous les yeux y remédie d'une

façon fort simple : la garniture métallique intérieure est

remplacée par une bonne couche de vernis ; une mince

bande de métal met en communication les frottoirs avec

l'armature extérieure de la bouteille de, Leyde ; de la sorte,
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la personne qui tient la manivelle sera tout à fait protégée,
et on ne conçoit pas comment une décharge électrique,
quelque puissante qu'elle soit, se produisant à l'intérieur,
pourrait avoir un effet quelconque à l'extérieur.

Malgré cela, il sera toujours prudent de tenir les amorces
et même la dynamite, malgré son insensibilité bien con-
statée à l'action directe du fluide électrique, à quelque dis-
tance de l'appareil ; il est trop évident que l'accident du
22 septembre n'aurait pu avoir lieu si la boîte de dynamite
s'était trouvée partout ailleurs que sur la caisse de l'appa-
reil électrique.

En résumé, les perfectionnements apportés dans la con-
struction des appareils producteurs de l'électricité, dans la
confection des fils conducteurs avec enveloppe isolante, et
surtout dans celle des amorces, ont rendu tout a fait pra-
tique l'allumage électrique des coups de mine ; ils ont fait
disparaître les inconvénients, les difficultés de détail qui,
avaient entravé le succès des premiers essais tentés à une
époque déjà ancienne : lorsqu'on emploie la dynamite, ce pré-
cieux auxiliaire des travaux demine, dont l'emploi est malheu-
reusement restreint en France par un impôt fort lourd, l'al-
lumage électrique diminue le prix de revient du coup de
mine; cet avantage, d'ailleurs fort léger, disparaît, lorsqu'on

- travaille à la poudre; mais il est compensé et au delà par
la simultanéité de l'explosion des coups de mine qu'on a
préparés. On peut revenir immédiatement et en toute sécu-
rité sur les coups de mine ; on évite les fumées produites
par la combustion des mèches dans l'allumage ordinaire;
dans tous les cas, ce procédé supprime une cause trop fré-
quente d'accidents, en permettant de faire partir les coups
de mine alors que les ouvriers mineurs sont éloignés du
chantier et même lorsqu'il ne reste personne dans le puits
ou dans la mine ; c'est là, assurément, une considération
des plus importantes, surtout lorsqu'il s'agit d'un fonçage
de puits ou d'une mine à grisou.
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NOTE A.

Note sur l'emploi des cartouches de poudre comprimée
pour le tirage électrique.

La poudre comprimée est livrée sous la forme de petits cy-
lindres de om,055 de haut sur o"',o3o de diamètre, percés suivant

leur axe d'un trou conique qui a om,006 et o",0,2 de diamètre à

ses deux extrémités; la, cartouche comprend d'ordinaire deux
demi-cartouches placées l'une à la suite de l'autre.

Lorsqu'on amorce au moyen d'une étoupille, le mineur double

l'extrémité de l'houpille après l'avoir enfilée dans l'axe de la car-
touche, ce qui lui permet de retirer 'au besoin sa cartouche en
tirant sur l'étoupille et de maintenir celle-ci pendant le bourrage

(fig. 6).
Mais lorsqu'il s'agit du tir électrique, on doit nécessairement

donner à la cartouche une position inverse (fig. 7): l'amorce s'en-

gage dans la cavité conique; sa tête demeure en saillie; il suffirait

d'une légère différence de diamètre, d'une goutte de résine de-
meurée adhérente à l'extrémité de l'amorce, pour que celle-ci re-

posât, appuyée par sa base, contre la paroi de la cavité, et le
bourrage pourrait occasionner une explosion, en écrasant la

poudre fulmbiante contre cette paroi qui est très-résistante; il en
serait de même si l'amorce se posait en travers (fig. 8).

C'est probablement à cette cause qu'il faut attribuer l'accident
survenu le t" février 1878 au puits Ségur de la concession de Mont-

(Manin ; l'ouvrier mineur avait pratiqué dans les grès houillers un

coup montant sous une inclinaison de 0',/10 par métre; il y avait

introduit une, double car touche de poudre Davey avec son amorce
électrique, puis une bourre de foin et une bourre d'argile; il ser-

rait, à coups de massette, la deuxième bourre d'argile, lorsque le

coup de mine éclata à l'improviste et renversa ce mineur en lui

occasionnant des blessures graves; il est très-vraisemblable que
l'amorce avait glissé au dehors de la cartouche, comme le repré-

sente la fig. in, et qu'elle a été écrasée contre le eylindre de poudre

comprimée lorsque le mineur a voulu comprimer le bourrage.

Pour éviter cette cause d'accidents, M. 011ier, ingénieur des
houillères de montchanin, fait depuis cette époque préparer sa
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poudre comprimée de façon que sur l'une des deux cartouches
la cavité soit de forme cylindrique et ait 0",012 de diamètre sur
toute sa hauteur (lig 9); l'amorce y entre tout entière, y est libre.
ment suspendue, et se. trouve ainsi parfaitement à l'abri de l'action
du bourrage et des chocs extérieurs; un léger coin en bois assu-
jettit le ruban contre les parois intérieures'de la cartouche et per-
met au besoin de retirer celle-ci.

EXPLICATION DE LA PLANCHE IV, fig. I à II.

MACHINE BORNHARDT A DEUX' PLATEAUX- ET DEUX 'BOUTEIUDUL

AMORCES ET CARTOUCHES.

Fun 5' et ii. Amorces électriques pour la dynamite et pour la poudre.
a. Fils de fer réunis par une bande tle papier fort goudronné;

Réunion de ces fils par torsion avec les fils de cuivre de
l'amorcecettejonction est protégée par une bande de papierde ism,oe

de hauteur.
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Culot formé d'un mélange de soufre et de verre pilé assujettis.

sent les fils de cuivre.
Fils de cuivre engagés dans le culot en soufre.

Interruption du fil do cuivre dans laquelle jaillit l'étincelle.

Composition fulminante (poudre au chlorate).

FIG. 5. f. Fuhninale de mercure.
Cnnsulet en cuivre.
Disque en caoutchouc recouvert d'une petite feuille d'étain.

Poix-résine.

Fie. 6 7,..g et 9. Différentes positions de l'amorce par rapport aux cartouches -

de poudre comprimée.

Fie. te. N, Cartouches de poudre comprimée.

F. Tampon de foin.
B. Première bourre d'argile sur laquelle on avait déjà fait agir la

massette.
C.. Deuxième beturtyde terre grasse,.

Chaton, le 8 mai un':
Fia.. i. Élévation latérale

A, manivelles servant à actionner les plateaux.
Fin. 2 et 3. Coupe en long et plan

RSS', porte fermant la partie intérieure de la boite où se trouvent
les armatures a et b, auxquelles on accroche les fils con.
docteurs, et le bouton m, sur lequel on presse pour faire
partir Petincelle;

19P, disquetisolant en ébonite (caoutchouc durci);:
13> plateau en ébonite;

CP I frottoirs garnis de peau de chat;
d, pointes métalliques, protégées par un disque en ébonite et ci

communication avec l'armature intérieure de la. bouteille
de Leyde;

gh, baguette en ébonite, oscillant autour du point g sous la pres-
sion du boulon ni et établissant la communication entre log
deux armatures.;

R, boites contenant du charbon..
1.. Vue de la bulle la porte latérale étant ouvertet:.

ab, boucles auxquelles on accroche, sailelest.fils conducteursisoi
les chainettes métalliques d'essai. ar; ho;

sr,, garniture de clous métalliques.
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M. Couche, dans son ouvrage sur les chemins de fer, a

déjà décrit ce système de voie en 1868. Mais, à cette épo-

que, l'inventeur fixait le rail sur les longrines au moyen de

rivets; il n'y avait pas de traverse aux joints, et les deux

files étaient entretoisées par des fers d'angle., boulonnés

sur les longrines, trop bas, suivant M. Couche, pour main-

tenir l'inclinaison. C'est sans doute cette défectuosité qui

a fait ensuite admettre la traverse aux joints.

La pose de la voie Hilf exige, suivant l'inventeur, l'em-

ploi d'un ballast spécial, compose d'une première couche

inférieure de pierres cassées, formant un fond très-per-

méable, et d'une couche supérieure en gravier, destinée, à

recevoir la longrine, à en prendre la forme et a lui donner

un point d'appui d'une grande stabilité, après le tassement.

En Belgique, on a donné au nouveau ballast la forme indi-

quée par le profil tracé, sur la planche ci-jointe (fig. 1 7) . On

a toujobrs employé, pour la couche inférieure, des pierres

cassées à l'anneau de o,o6. Pour la couche snpérieure, on

a employé, sur certains points, du gravier qui s'est trouvé

trop terreux, et n'a pas donné un bon résultat comme as-

séchement. On emploie maintenant exclusivement, pour

cette dernière couche, la pierre cassée à l'anneau de o,o5.

Suivant M. Hilf, la longrine et son rail, tout montes, doi-

vent être apportés sur un wagon supportant une grue au

moyen de laquelle on fait la mise en place. On essaya

d'abord ce !système, en modifiant légèrement la grue de

l'inventeur ; mais on l'abandonna bientôt, pour faire sim-

plement la pose à bras d'homme. Deux systèmes de pose

ont été employés : dans l'un, on enlevait d'un seul coup la

voie actuelle ancienne et le ballast, on mettait en place le

ballast nouveau, puis la nouvelle voie; dans l'autre système,

on commençait par remplacer l'ancien ballast sous la voie

ancienne, et, le travail fait, on enlevait cette dernière, et

on lui substituait la voie nu Ce dernier procédé paraît

avoir donné de meilleurs résultats quo le in calier; le travail
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NOTE
SUR

LES ESSAIS DE POSE DE LA VOIE IIILF, FAITS EN BELGIQUE,

A L'ADMINISTRATION DES CHEMINS DE FER DE L'ÉTAT;

Par M. A. BERNA R D, ancien élève de l'École des mines,
Ingénieur de la voie au chemin de fer du Nord.

Depuis quelques années on a posé en Allemagne des lon-
gueurs considérables de voies entièrement métalliques, du
système Hilf. Encouragé par cet exemple, et dans le but de
venir en aide à l'industrie métallurgique, l'administration
des chemins de fer de l'État belge s'est décidée, elle-même,
à essayer ce système. :Elle a fait poser, en 1877 et en 1878,
1 20 kilomètres environ de voie Hilf. Les sections choisies
pour la pose font partie des lignes de Bruxelles à Tubize,
de Hal à Ath, de Bruxelles à Luttre, de Braine à Quiévrain,
de Charleroi à Namur, de Bruxelles à Arlon, de Tirlemont à

Ans, d'Angleur à Marloie.
La pose a été faite dans les conditions suivantes : Les

longrines qui portent les rails, et les rails eux-mêmes, ont
une longueur de 9 mètres. Dans la voie ordinaire Hilf, et
suivant les indications de l'inventeur même, on emploie
des rails d'acier de 25 kilogrammes au mètre courant;
l'État a cru nécessaire d'élever ce poids à 29 kilogrammes.
Les rails sont attachés sur les longrines au moyen de cra-
pauds et de boulons, dont la tête est en bas et l'écrou à la
partie supérieure. Aux joints, les longrines reposent sur une
traverse infléchie suivant sa longueur, de façon à donner
l'inclinaison de h. Les deux rails, au milieu de leur lon-
gueur, sont entretoisés par un fer rond qui les traverse.
On trouvera ci-joint une planche indiquant les détails de la
pose.
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allait plus rapidement, et une brigade de 14o hommes pou,
vait mettre en place 1.5oo mètres de voie par jour, dam
l'intervalle des trains, en supposant les longrines et lei
rails tout montés et échelonnés le long de la voie.

Voici les résultats que donne, à ce jour, l'observation de
ces voies

Elles paraissent se déformer rapiderneftt, -en -plan et en

profil. En plan, le maintien latéral, au moyen des nervures
de la longrine , paraît insuffisant; et, surtout dans les
courbes de petits rayons, la voie tend à s'éloigner du centm
de la courbe. Les joints paraissent en général des points
faibles, et cela pour une raison facile à expliquer : le rail
est arrêté dans sa marche en avant, suivant la direction des
trains, par l'éclisse qui vient porter sur le double crapaud,
posé à l'intérieur de la voie, près du joint, sur la longrine;
niais rien n'arrête la longrine sur la traverse, de sorte que
rail et longrine chevauchent ensemble sur la traverse; et,
tous les mois ou tous les deux mois, il faut déblayer le
ballast autour de la traverse et la riper pour la ramener à
joint; opération qui, évidemment, la rend instable et doit
créer des points faibles aux joints. On n'a employé aucun
moyen pour empêcher cette marche en avant. Il me semble
cependant qu'on aurait pu essayer d'arrêter la longrine sur
la traverse au moyen ,d'un coin d'arrêt. Les ouvriers, dans
tons les chantiers, sans être guidés sur ce point, sonLar-
rivés à employer instinctivement des cales en bois platées
aux joints de chaque rail. Ces cales arrêtant lesrails, il en
résulte que le mouvement en avant de la longrine est beau-
coup moins rapide. Mais ce moyen est évidemment aussi
défectueux qu'insuffisant.

Sur aucun chantier on ne graisse les boulons fixant les
crapauds de retenue des rails sur les longrines. Il est vrai
que l'on ne graisse pas davantage les boulons d'éclisses; et
cependant la pratique a démontré d'une façon certaine que
ce graissage est utile au serrage et à la conservation des
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boulons. aussi voit-on déjà beaucoup de boulons rouillés,

difficiles à serrer maintenant; beaucoup doivent déjà être

remplacés, et, pour la visite seule de ces boulons, deux

hommes suffisent à peine pour une. brigade de 4 kilomètres

de voie double, lorsqu'un homme suffit facilement pour

une même longueur de voie Vignole ordinaire ; et ilest évi-

dent que la difficulté ira en croissant.
11 est intéressant de comparer les prix de pose et d'entre-

tien de la voie Hill' avec les prix de pose et d'entretien de

la voie \fignole acier,.511kilogrammes, sur traverses en bois,

employée par ,,l'État.Ie tableau suivant donne un devis
comparatif (lu lirix du mètre courant de chaque espèce de

l'oie (matériaux seuls.
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On le voit, il y a peu de différence entre les prix de re-

vient du mètre courant de voie des deux systèmes, même

en mettant sur la longrine, comme l'a fait l'État, un rail

de 29 kilogrammes, mais les prix de pose sont bien diffé-

rents.
La substitution d'une voie acier, en 38 kilogrammes, sur

traverses, à une ancienne voie, peut s'évaluer comme suit,

au mètre courant de voie simple
francs.

Dégarnissage du ballast . 0,/to

Enlèvement de l'ancienne voie 0,25

Règlement de la plate-forme de pose 005

Pose de la nouvelle voie 0,50

Remise en place et règlement du ballast. 0,25

Prix du mètre courant de substitution de voie

ordinaire 1,55

Le prix du mètre courant de pose de voie Hilf peut s'es-

timer comme suit
francs,

Enlèvement de l'ancien ballast 0,40

Concassage, transport à, une distance moyenne de

io kilomètres, et déchargement des pierrailles. 2,10

Achat, transport à une distance moyenne de 20 ki-

lomètres, et déchargement du gravier 2,90

Mise en place du lit de pierrailles 1,3o

Mise en place de la couche de gravier. 0,35

Ajustage des longrines en chantier 0,23

Transport du matériel du chantier à pied d'oeuvre 0,12

Démontage de l'ancienne voie et pose de la voie

métallique. 0,50

Parachèvement du dressage et du bourrage de la

nouvelle voie 0,(10

Faux frais divers et imprévus 0,02

Prix du mètre courant de pose de voie Iliif. . 8,32

Le prix de pose de la voie du système Illlf est donc con-
sidérablement plus élevé que celui de la voie Vignola sur

traverses. Ce système présente, en outre, des inconvénients

graves dans les remplacements. Les pièces à manoeuvrer

TOME XVI, 1879.
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sont lourdes, et, toutes les longrines étant droites et ne
s'appropriant aux courbes de différents rayons que par la
position relative des. trous des boulons qui fixent le rails
on doit avoir, en approvisionnement, un nombre considé..
rable de longrines pour toutes les espèces de courbes.

Pour faire passer sur tous ces inconvénients, il faudrait
évidemment que l'entretien courant fût réduit d'une façon
notable, mais il n'en est_ rien; au contraire, il n'est pas
douteux que, jusqu'à. ce jour, l'entretien. des voies Bill
posées comme essai, en Belgique, n'ait Goûté beaucoup plus
cher que l'entretien de la voie Vignole ordinaire.. Ainsi on
peut estimer à of,8o au mètre courant le prix de main-
d'oeuvre d'entretien de cette dernière voie, et les évaluations
les plus basses pour le prix de main-d'oeuvre du mètre cou.
rant de voie jlilf donne' jf,go, et ce prix est monté, dans
certains cas, jusqu'à 5',25.

On le voit, la défiance que, dès 1868, M. Couche mon-
trait contre ce système de voie est parfaitement justifiée, et
il est encore à. craindre que l'entretien n'aille en grandis-
sant avec l'âge des- points 'd'attache, dont le maintien en
bon état est extrêmement difficile._

EXPLICATION DE LA PLA-NCHE IV,, fig., 1.2. à. IL.

Fig. 12. Profil de la longrine et de la traverse (échelle de .-,40 pour
r mètre).

Fig. 13. Coupe d'un rail-longrine avec assemblage de la longrine et de
la traverse (échelle de on',2o pour i métre).

Fig. 14. - Joint aux abouts (même échelle).
Fig. t5. Plan de la voie.
Fig. 16. - Coupe transversale de la voie.
Fig., /7. - Coupe transversale du ballast.
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Par 111.. RÉSAL, ingénieur en chef des mines, membre de, l'Académie
des sciences.

Bour (Jacques-Edmond-Émile) est né à Gray (Haute-
Saône), le 19, mai 1832. Son père, après avuir fait des
études complètes, avait repris, conformément à une tradi-
tion francom toise qui tend de plus en plus à disparaître,
tout naturellement et sans répugnance l'établissement, d'hor-
logerie que iui avait légué sa famille. C'était un homme
très-distingué, qui recevait continuellement les visites des-

savants et industriels de la région grayloise. Son fils sortil-
du collège de sa ville natale, avec le grade de bachelier
ès lettres. Après une année de Mathématiques spéciales an.
lycée de Dijon, il fut reçu, en 185o, le 64° à. l'École poir-
tdmique, où l'on n'avait admis que 90 élèves; il prit immé-
diatement le premier rang et le conserva jusqu'à sa sortie.

Dès cette époque, il était l'auteur d'un travail important
sur l'électro-dynamique, dont malheureusement on da
retrouvé aucune trace ; Sénarmont, qui en
avait pris connaissance, m'en avait fait le plus grand. élogg,

mais je- ne pus jamais décider Bout à publier ce travail.,
Nommé élève-ingénieur des mines le 15 novembre 1852,

Bout' fut promu, le 14 juillet 1855,, au grade. d'ingénieur
ordinaire de 5F'' classe, et envoyé à l'Éole des mineurs, de
Saint-Étienne, connue pro lesseur d'exploitation -des. minet
et de mécanique.. Le 5 décembre de cette même année,, ,u

soutint brillamment ses thèses pour le- doctorat i-;s.scienees
mathématiques, devant la Faculté de Paris. Le vevetzibm
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1867 11 était nommé ingénieur ordinaire de 2' classe,
puis il devenait successivement (1859) répétiteur du cours
de géométrie descriptive à l'École polytechnique et (186o)
professeur de l'un des cours préparatoires de l'École des
mines. Le 2 mars 1861, il prit possession de l'une des
deux chaires de mécanique de l'École polytechnique, qu'il
conserva jusqu'à sa mort prématurée (8 mars 1866); il
n'avait pas encore 54 ans. La croix de la Légion d'hon-
neur était venue le trouver sur son lit de mourant ; cette

distinction, à laquelle il avait été très-sensible , parut
adoucir ses dernières souffrances.

Je n'ai commencé à connaître Bour que lorsque j'étais
sur le point de sortir de l'École des mines ; il passait, parmi
ses camarades de promotion, pour avoir une constitution
débile, ce que ne justifiait pas son extérieur. La maladie qui
l'a tué n'a pas été bien définie ; elle a été développée par
un excès de travail et aussi par les fatigues des deux
grands voyages scientifiques qu'il fit, l'un en Alg:Tie dans
le but d'observer l'éclipse du 18 juillet 186o, l'autre en
Asie-Mineure, pendant l'été de 1865, pour se livrer à des
explorations géologiques.

J'arrive maintenant aux découvertes dont Bour a enrichi
la science.

Étant encore élève-ingénieur, il soumit à l'Académie des
sciences (séance du 5 mars 1855) un mémoire sur l'inté-
gration des équations dierentielles de la mécanque analy-
tique. L'illustre M. Liouville, rapporteur de la commission
chargée d'examiner ce travail, termine ainsi son rapport :
« Les géomètres liront avec intérêt le mémoire de J. Bour.
C'est dans les excellentes leçons de M. Bertrand que
M. Bour a sur; out puisé les idées premières de sou travail ;
l'élève s'est montré digne du maître. Nous proposons à
l'Académie d'approuver le mémoire de M. Bour et d'en
ordonner l'insertion dans le recueil des savants étrangers.»
Le mémoire parut à la fois dans le tome XIV de ce recueil
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et dans le tome XX du Journal de mathématiques pures et

appliquées.
L'auteur commence par y établir, en complétant un théo-

rème de M. Bertrand, que l'on peut arriver, de proche on
proche, à mettre la solution complète d'un problème de
mécanique sous la forme canonique de deux séries d'inté-
grales conjuguées deux à deux, telles que l'une quelconque

d'entre elles, combinée avec toutes les autres pour former

la fonction de Poisson, donne l'unité avec sa conjuguée et
zéro avec tout le reste. Il démontre ensuite, et c'est là la
partie essentielle de son mémoire, que la connaissance

d'une intégrale quelconque permet d'abaisser de deux
unités l'ordre de l'équation aux différentielles partielles
du problème, sans toutefois servir à réduire de nouveau
l'ordre de l'équation transformée, à laquelle cette intégrale
devient étrangère. Cette ressource épuisée, Bour, remar-

quant que l'équation réduite obtenue admet des intégrales
étrangères à la question, montre que, si l'on connaît l'une
de celles-ci, on peut souvent abaisser l'ordre de cette
équation réduite, en divisant les intégrales inconnues en
plusieurs groupes donnés par des équations distinctes, ce

qui est bien dans la nature des problèmes ordinaires de

mécanique.
-

Depuis 1857, le monde savant attendait avec impatience

l'apparition d'un important ouvrage annoncé par l'illustre

Jacobi sur la mécanique analytique. « La publication
posthume de ce travail, dit Bour lui-même, vient de com-

mencer dans le Journal de Crelle, par les soins de M. Clebsch,

et c'est avec une bien vive satisfaction qu'en tenant compte

de la différence entre le couronnement de Po3uvre d'un

maître et Fceuvre incertaine d'un élève, j'ai retrouvé, dans

la nouvelle méthode de Jacobi, l'identité la plus parfaite

avec celle que j'ai eu l'honneur de soumettre à l'Académie
des sciences, dans la séance du 5 mars 1855. » Bour n'a-

vait pas alors atteint sa vingt-troisième année!
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La première des deux thèses qu'il a soutenues à la.Sorbonn
est relative au célèbre problètne dit des trois corps Quelque
temps auparavant, Jacobi, après ,avoir fait remarquer que
l'on pouvait considérer l'un des corps .comuie fixe, .avait
donné les équations du mouvement des deux autres, sous
.une forme qui parait n'avoir rien de commun avec celle sous
laquelle se présentent d'ordinaire les équations de la méca-
nique analytique. Bouc, en appliquant les règles indiquées
dans le mémoire de Jacobi, fit Plus: il parvint à réduire le
tas général à celui du mouvement dans un plan, et .à
t'amener les équations du problème, ainsi simplifiées, à la
forme canonique. Son travail se résume dans ce théorème
remarqua b e

Pour intégrer le problème des trois corps 'dans le cas le
plus enéral, il suffit de résoudre le cas où le mouvement
lieu dans un plan 'et d'avoir ensuite 'recours .à une fonction
perturbatrice, ,égale au produit dune constante dépendant
des aires, par la somme des 'moments d'inertie des corps
autour d'un certain, axe, divisé par le carré du triangle
formé par les trois corps.

Dans sa seconde thèse, Bouc fait une 'étude sec «
'traction 'qu'exercerait une .planète, l'on supposait la
masse répartie sur chaque élément de son orbite proportion-
nellement au temps employé à la parcourir. La solution de
ce problème, dont Gauss a eu. la première idée, en vue de
la théorie (.les perturbations, reçut, de la part de Boni', tous
es 'développements qu'elle cotit portait.

Quelque temps après, Bouc reçut de l'illustre Biot une
preuve particulière d'estime, avec une lettre des plus flat-
teuses dont j'extrais le passage suivant : « Cette précieuse
tolle.ction des mémoires de Lagrange tire son origine de
'Alembert; il les composait avec des exemplaires que

Lagrange lui ,envoyait de Berlin. Il en fit présent à Con-
dorcet,.sous la condition de la transmettre à quelque jeune
homme laborieux, quand elle ne lui serait plus nécessaire.
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Elle est venue successivement, sous la même condition,,

de Condorcet à Lacroix, de Lacroix à M. Biot, avec addi-

tion de plusieurs autres pièces. M. Biot la donna à J. Binet.

Binet n'en ayant pas disposé de son vivant, elle rentra

dans les mains de M. Biot, qui la transmit, sous les mêmes

conditions à M. Bouc, comme un témoignage d'estime pour

son zèle et ses beaux travaux mathématiques par lesquels

il s'est annoncé aux amis des sciences. ),

Le collègue et ami dévoué de Beur, M. Mannheim, reçut

à son tour ce précieux dépôt, et le transmit à l'Académie

des sciences, .qui décida qu'elle décernerait cette récom-

pense à un jeune savant, chargé lui-même d'en disposer

ensuite suivant les intentions du premier fondateur.

« Persévérez invinciblement, écrivait Biot à son jeune

protégé, dans la voie où vous avez déjà commencé à mar-

cher avec tant de succès... Si vous poursuivez votre car-

rière scientifique avec le même courage que vous y avez

porté d'abord,, chaque nouveau pas que vous ,y ferez sera

pour vous un accroissement d'honneur. »

Le 25 février 1856, Bouc présente à l'Académie des

sciences un mémoire sur les mouvements relatifs.

Le 5 janvier 1857, il lui soumet un autre mémoire sur la

résolution des équations numériques du troisième degré au

moyen de la règle à calcul.
Enfin il aborde l'étude des surfaces qui peuvent s'appli-

quer les unes sur les autres sans déchirure ni cltiplicalure,

question proposée par l'Académie des sciences pour le

grand prix de mathématiques en 1861, qui lui fut décerné.

A ce sujet, le rapporteur, M. Bertrand (séance du 2 5 mars

1861), s'exprime ainsi : « M. Beur ne s'est proposé rien

de moins que l'intégration complète des équations du pro-

blème dans le cas où la surface donnée est de révolution.

Les méthodes ordinaires du calcul intégral ne semblent

pas ici applicables; il a mis à profit une indication rapide,

jetée comme en passant par Lagrange dans un de ses mé-
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moires, et dans l'application de laquelle l'illustre géomètre
signalait lui-même de graves difficultés. Cette méthode
consiste d'abord à former une solution complète de l'équa-
tion différentielle du second ordre, dans laquelle figurent
cinq constantes arbitraires et à en déduire la solution gé-
nérale par la variation de ces constantes. Les difficultés
Tue Lagrange avait aperçues et signalées ont été très-habi-
lement et très-heureusement surmontées clans le mémoire
n° 1. La commission espère que le savant auteur générali-
sera sa belle analyse et que le calcul intégral recevra par
là un perfectionnement notable. Il sera juste de rapporter
à Lagrange la gloire d'avoir ouvert cette voie nouvelle;
mais le concours actuel occupera néanmoins une place dans
l'histoire de son développement. En résumé, la commission
accorde le prix de mathématiques au mémoire inscrit sous
le n° 1, ayant pour devise : Je plie et ne romps point, dont
l'auteur est M. Bour, professeur à l'École polytechnique.

Ce remarquable travail a été inséré au XXXIX° cahier du
Journal de l'École polytechnique, après avoir cependant
subi quelques modifications. Ainsi l'auteur y a séparé, de
ses considérations purement géométriques, les recherches
analytiques auxquelles elles l'ont conduit, recherches rela-
tives à l'intégration de certaines équations différentielles
partielles du premier et du second ordre.

Dans sa Théorie de la déformation des surfaces, le pro-
blème une fois mis en équation dans les termes les plus
généraux, Bouc en recherche la solution par trois méthodes
distinctes.

La première, essentiellement analytique, conduit, par
l'emploi des coordonnées symétriques, à une équation diffé-
rentielle dont l'intégration se simplifie dans certains cas.

Dans sa deuxième méthode, basée sur l'emploi des coor-
données géodésiques, l'auteur parvient à dégager d'un assez
grand nombre de relations secondaires celles qu'il nomme
équations fondamentales, et d'où il déduit toute la théorie
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des surfaces. Après avoir interprété géométriquement les

fonctions qu'elles
renferment, Bour déduit de ses équations

fondamentales le théorème de Gauss sur la constance du

produit des courbures principales en chaque point des sur-

faces qui se déforment, les conditions pour que les surfaces

réglées puissent s'appliquer sur l'ellipsoïde de révolution,

l'hyperboloïde à une nappe, et enfin ce remarquable théo-

rème : l'hélicoïde gauche est applicable sur une surface de

ré ro/ u t i one.

Nous ferons que mentionner la troisième méthode,

quelque peu bizarre, comme le reconnaît Boni' lui-même,

et qui n'est pour ainsi dire justifiée que par les résultats

inattendus auxquels elle conduit.
Dans les séances clef Académie des sciences des 17 février,

io et 17 mars 1862, Bour donne une analyse de son Mémoire

sur l'intégration des équations partielles du premier et du se-

cond ordre, mémoire qui fait suite au précédent et se trouve,

comme celui-ci,. inséré au XXXIXe cahier du Journal de

l'École polytechnique.
Après avoir exposé l'état de la question, il rappelle le

théorème fondamental qu'il avait démontré antérieurement
dans son mémoire inséré au tome XIV du Recueil des sa-

vants étrangers et en déduit une nouvelle méthode d'abais-

sement des équations différentielles de la dynamique. Arri-

vant ensuite aux équations du premier ordre, il applique

sa méthode à l'intégration des équations différentielles de la

ligne géodésique sur une surface quelconque, problème dont

il avait annoncé la solution comme second appendice au

mémoire sur la déformation sur les surfaces. Il termine par

diverses considérations sur l'intégration des équations du

second ordre.
A ce sujet, M. Liouville (séance du io mars 1862) s'ex-

prime ainsi : « ...Dans les pages peu nombreuses insérées

aux Comptes rendus, chaque mot est une idée. J'ai donc eu

le bonheur de voir M. Bour répondre entièrement à ce que
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j'annonçais de lui, comme rapporteur d'un premier travail
présenté à l'Académie en a855. Désormais M. Bouc a sou
rang fixé près des maîtres. Il ne s'agit plus d'un jeune
homme donnant des espérances, nais d'un grand géomètre
qui a tenu les promesses brillantes de sa jeunesse. »

Le dernier mémoire de Bouc, inséré au Journal de .mathé-
matiques pures et appliquées (2e série, t. VIII, 65),
rapporte au mouvement relatif dont il arrive -à mettre les
équations sous la forme canonique; la question se trouve
ainsi ramenée, au point de vue de l'intégration, à celle du
mouvement absolu. C'est un nouveau chapitre ajouté à la
mécanique analytique. Cour applique d'abord sa théorie à
un système de points matériels libres, puis à un système à
liaisons. Enfin il fait usage de sa méthode d'intégration,
dont il a été question plus haut, pour résoudre quelques
problèmes, savoir : du mouvement apparent des projectiles,
abstraction faite de la résistance de l'air,; du mouvement
d'un corps de révolution, puis de forme quelconque, ,dont
centre de gravité est relativement fixe.

Bour a communiqué à la Société philomatique plusieurs
notes intéressantes sur la composition des rotations, sur les
cônes circulaires roulants.

Bouc n'a pu surveiller lui-même que la publication de la
première partie de son cours de mécanique à l'École poly-
technique, la Cinématique. Ce volume, accompagné d'un
atlas, est précédé d'un discours qui est un chef-d'oeuvre de
logique et d'érudition.

La seconde partie (Statique, travail des forces dans les
machines ..&r,état de mouvement uniforme) et la troisième
partie '(Dynamique et hydraulique) ont été publiées parles
soins de MM. Phillips, Mannheim, Kretz et Collignon. Par
leur admirable dévouement clans l'accomplissement de la
tâche pieuse qu'ils s'étaient imposée, ils ont prouvé quela
véritable amitié ne s'arrête point au bord de la tombe.

d'IlE DE TIIOSPIINTE
DE CHAUX ,SITUE PRÈS DE CETTE. Q:83

:NOTE

eu,

UN :GITE DE PHOSPHATE DE 'CHAU SITUÉ PRÈS DE CETTE

Par M. 'WICKERSHEIMER, ingénieur des mines.

Des gîtes de phosphate de chaux ont été découverts ré-

cemment dans le département de l'Hérault et dans le voisi-

nage immédiat de la ville de Cette.
L'auteur de cette découverte. M. Jaille, est un des prin-

cipaux exploitants des phosphates du Quercy, avec lesquels

ceux de Cette offrent beaucoup d'analogies sous le rapport

-du gisement, ainsi que de la nature minéralogiuue.

La montagne de Cette, au flanc de laquelle se trouvent

adossés la ville et le port, ferme une presqu'île reliée à la

'terre ferme par ui . cordon littoral très-étroit. Elle est con-

stituée presque entièrement par des calcaires jurassiques

dont les strates présentent dans leur ensemble une faible

inclinaison vers l'ouest.
Cette formation, pauvre en fossiles, ne paraît pas encore

susceptible d'être classée d'une façon précise dans la série

géologique. M. de Bouville, auteur d'une carte géologique

récente du département de l'Hérault, la désigne sous le

nom de calcaire oxfordien et dolomie oxfordienne; il an-

nonce du reste lui-même que cette désignation n'est pas

définitive (*).
Il semble au premier abord que la dolomie forme un

étage inférieur recouvert par du calcaire nettement stra-

tifié, comme il a été dit plus haut. Mais on reconnaît bien-

tôt qu'il y a des masses dolomitiques superposées au cal-

(*) Introduction à la description géologique du département

tfférault. - Montpellier, 1876.
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caire; d'autres fois elles forment des espèces de noyaux
dont les dimensions peuvent être très-considérables, qui
interrompent le calcaire stratifié régulièrement de part et
d'autre. La dolomie est d'un gris terne, généralement
foncé, quelquefois argileuse, d'autres fois sableuse d'aspect,
et fréquemment injectée d'oxyde de fer très-rouge, forte-
ment alumineux, et rappelant la bauxite qu'on connaît
dans un gisement analogue, sur un autre point du départe-
ment, près de Villeveyrac. Enfin, dans certaines parties
depuis longtemps exposées à l'air, la dolomie, plus ou
moins désagrégée par les éléments atmosphériques, prend
un aspect tuffacé.

Le calcaire se distingue à première vue de la dolomie.
J'ai déjà dit qu'il est très-nettement et très-régulièrement
stratifié. Beaucoup plus tenace que la dolomie, il est es-
quilleux et de couleur gris -jaunâtre dans les cassures
fraîches, bleuâtre dans les cassures anciennes.

Les massifs dolomitiques sont souvent fissurés clans le

passage au calcaire, et ces fissures sont fréquemment rem-
plies par de l'aragonite ou par du phosphate de chaux. La

présence de l'aragonite en masses importantes est l'indice
d'une pauvreté relative en phosphate.

Le phosphate de chaux a dû être primitivement fort
abondant sur le versant méridional de la momagne de
Cette, celui qui regarde et touche la mer. Actuellement le
flanc de cette montagne est criblé d'excavations considé-
rables, dont quelques-unes remontent probablement à des
siècles. Ce sont toutes d'anciennes carrières où, avec le
temps, il s'est déposé une faible couche de terre mêlée de
débris de roches. Elles sont utilisées aujourd'hui comme
cimetières ou comme jardins. Sur leurs parois on trouve
çà et là, soit des filets de phosphate de chaux, soit, plus
souvent, des placages minces de cette substance. Les cre-
vasses en sont généralement garnies, et souvent c'est l'ara-
gonite qui y remplace le phosphate. En examinant les
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lieux, on est porté à penser qu'il a été extrait de ces cavités

des masses considérables de phosphate mêlé de calcaire,

soit comme pierre de construction, soit pour les fondations

des jetées du port.
Le massif principal de phosphate, actuellement visible

dans une excavation ancienne, se trouve à une faible dis-

tance et au-dessus d'une batterie côtière de construction

récente. On en a extrait une centaine de tonnes environ ; il

n'en reste plus que quelques centaines à extraire, à moins

que l'on ne vienne à trouver une prolongation du gîte en

profondeur. Jusqu'ici il semble que cette poche de phos-

phate. ainsi que toutes celles de moindre importance qui

se trouvent clans le voisinage, présente son plus grand

épanouissement à la surface, et se termine en pointe à une

faible profondeur.
Outre le gîte principal dont il vient d'être question, il y

erra, dans la même montagne, un autre qu'on peut songer

à. exploiter, et qui se trouve à environ 2, kilomètres plus à

l'ouest, également près de la mer; mais il ne paraît pas

bien important.
Un autre explorateur exploite en ce moment un gîte très-

pauvre de l'autre côté de l'étang de Thau, entre Fronti-

gnan et la montagne de la Cardéole. Ce dernier forme des

espèces de filons étroits dans le calcaire oxfordien.

D'après ce que l'on voit, je suis porté à inférer que le

remplissage par le phosphate de chaux des cassures irré-

gulières du calcaire s'est fait de haut en bas, ce qui don-

nerait peu d'espoir de le trouver en profondeur.
Ajoutons quelques détails minéralogiques. Le phosphate

de Cette est généralement massif, assez dense, et disposé

en couches concentriques afTectant souvent la forme ruba-

née. Il est d un blanc jaunâtre mat, avec linéaments alter-

nativement blancs ou couleur chamois, plus rarement noirs.

Quelquefois on y trouve des noyaux en calcite cristallisée,

ou bien le centre forme une petite géode de cette sub-
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stance; mais, le plue souvent noyau est. compacte. En
polissant une section, on y voit des zones comme dans
l'agate. Le phosphate prend un aspect très-différent au
contact du calcaire pur ou de la dolomie. Dans le- premier
cas, la transition est brusque, et le minéral conserve l'as-
pect physique que nous avons décrit. Dans le second, an
contraire, la transition est insensible du phosphatepur à
la dolomie; mais, dans te voisinage, le phosphate a pris
un aspect blanc terne et est devenu très-compacte; aussi
sa densité est-elle, plus grande. Le phosphate terreux fait,
à peu près défaut et ne se trouve que rarement sut les pa.,
rois des cavités qui comprennent le gisement. La teneur
varie de 4o p. too de phosphate tribasique pour los parties
terreuses, à, 7o p. ioo pour les parties compactes. Ce sont
les teneurs élevées qui dominent.

Il est Intéressant de considérer l'aspect physique de
l'aragonite, comparativement au phosphate voisin. On y
retrouve généralement le même aspect zoné, et à première
vue on peut être tenté de confondre les deux substances.
Néanmoins, avec un peu d'habitude, on voit que l'arago-
nite, lorsque la cassure n'est pas fraîche, est d'aspect plus
terreux. Lorsque la cassure est fraîche, au_ contraire, l'er-
reur n'est plus possible : elle a généralement l'aspect sac-
charoïde, tout en étant zonée comme le phosphate ou for-
mée d'agrégats de cristaux radiés ou bacillaires. L'arago-
nite forme quelquefois ici des niasses assez importantes.
Enfin, ii est bon d'ajouter que, dans. certains cas, elle est
intimement mélangée an phosphate, et alors une ana-
lyse, chimique est nécessaire pour lever tes doutes. Une
substance qui contiendrait moins de 4o p. ioo de pipas-
phate tribasique ne pourrait être exploitée utilement.

En somme, le gisement de phosphate de chaux de Cette
est intéressant en lui-même, surtout en raison_ de la pureté
de la substance; mais ne paraît pas, quant à présent, sus-
ceptible d'un avenir industriel important.

GÎTE DE PHOSPHATE DE CHAUX SITUÉ PRÈS DE CETTE.

Espérons que des recherches entreprises dans l'étage
oxfot dien, sur d'autres points du département, amèneront

la découverte de gîtes plus importants.
Carcassonne, février 1879.

Depuis que les lignes précédentes ont été écrites, M. Jaille

a continué ses recherches. Elles ont montré que le gise-

ment se poursuit vers l'Ouest et peut, par conséquent.
présenter encore un certain avenir dans cette direction.

En, tous les points où l'on a atteint une profondeur de

8 mètres au-dessous du sol, le phosphate s'est perdu, li-

mité par une cavité remplie de stalactites. C'est là un fait

digne de remarque et qui peut jeter quelque jour sur l'o-

rigine du gisement.
La totalité extraite jusqu'à ce Jour (octobre 1,879), s'élève

à 3o tonnes.
Origine du phosphate de chaux. -Nous avons supposé

plus liant que la formation du phosphate de Cette était

due à des actions superficielles. Comme les géologues émi-

nents qui ont étudié les phosphates de Quercy sont arri-

vés à une autre conclusion, il nous paraît nécessaire d'es-

sayer de justifier notre hypothèse.
D'abord, les conditions de gisement ne sont plus ici les

mêmes. Dans le Quercy les phosphates sont en relation

avec des formations tertiaires qui font absolument défaut

à Celte. Cette absence d'analogie rend déjà notre thèse

soutenable.
Ensuite, et c'est là le point important, les faits parais-

sent absolument contraires à une formation de bas en haut.

Nous rappellerons la parfaite continuité des strates juras-
siques dans lesquelles la dolomie et le phosphate se sont par-

tiellement substitués au carbonate de chaux, l'absence totale

de l'aile qui ait pu servir de chemin aux dissolutions mi-

nérales venues de la profondeur.
En outre, dans les anciennes excavations sur les parois
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desquelles on a trouvé des traces de phosphate, on n'a
jamais rencontré cette substance en profondeur.

En raison de la connexité entre la dolomie et le phos-
phate de chaux, il devient probable que lé phosphore a

été amené sous la forme de dissolution de phosphate de
magnésie, lequel, en présence du carbonate de chaux, a

produit du phosphate de chaux et du carbonate de ma-
gnésie (*). Dans cette hypothèse, il se serait produit un

départ des deux sels résultant de la double décomposition,
sans que les strates du calcaire eussent été dérangées.

La transition insensible de la dolomie au phosphate et
la disparition des plans de stratification clans la dolomie
s'expliqueraient par l'hypothèse que les couches métamor-
phisées n'avaient pas encore une grande consistance lors
de l'apparition du phénomène chimique qui les a modifiées,

Les sources rie phosphate d'alumine auraient rongé par

place le calcaire encore mou, qui aurait ainsi formé une

bouillie, état favorable à la double décomposition et à la
séparation du phosphate et de la dolomie.

Il faut admettre, en outre, que l'action chimique n'a pas

interrompu le phénomène général de sédimentation. Nous
n'avons pas la prétention de donner cette théorie comme
certaine ; mais, en se basant sur les faits exposés plus
haut, on ne saurait lui refuser un certain degré de pro-
babilité.

(I) La solubilité du phosphate de magnésie, à froid, est de près
de t p. 100.

La direction de l'exploitation de la compagnie
a essayé de déterminer quel a été, en 1877, le

prix de revient kilométrique d'une tonne de marchandises

sur les diverses sections du réseau, et clans quelle mesure
ce prix de revient a été affecté par les divers éléments qui
influent sur les dépenses de chaque ligne,. Ces questions

ont par elles-mêmes une importance sur laquelle il est

inutile d'insister; en outre, elles appellent spécialement
l'attention à un moment où un grand nombre de lignes

nouvelles sont en construction ou à l'étude. On a donc

pensé qu'il y aurait quelque intérêt à exposer ici d'une
façon sommaire la marche que l'on a suivie dans ces re-
cherches et les conclusions auxquelles on a été conduit (*).

2. Pour arriver à des résultats que l'on puisse com-

parer entre eux avec quelque sécurité, on a dû ne pas. te-
nir compte d'un certain nombre de lignes trop courtes ou
à trop faible trafic ; ces lignes donneraient des chiffres sans
intérêt et auxquels aucune loi ne pourrait s'appliquer. On

a ainsi éliminé de tous les calculs 5 lignes de moins de
io kilomètres de longueur, et 7 lignes de plus de so kilo-

(*) Tout le travail a été fait sous la direction de M. Noblernaire,
Ingénieur des mines, directeur de l'exploitation de la compagnie
P.-L.-M.
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INFLUENCE, DES PENTES
SUR

LE RIX DE REVIENT KILOMÉTRIQUE D'UNE TONNE

DE MARCHANDISES DE PETITE VITESSE

Par M. AMIOT, ingénieur des mines, attaché à. la direction
de l'exploitation de la compagnie P.-L.M.



Igo INFLUENCE DES PENTEffi SUR LE PRIX DE REVIENT

mètres dont la fréquentation diurne (on verra plus loin,
go, la définition de cette expression) n'atteint pas

5o tonnes. C'est sur les 52 lignes restantes que les recher-
ches ont porté.

3. Le prix de revient. kilométrique d'une tonne de
marchandises à petite vitesse, sur une ligne donnée, dépend
de deux éléments

i° Le tracé de la ligne, qui influe puissamment suries
dépenses de la traction, par contre-coup sur les frais gé-
néraux (*), et, dans une faible mesure, sur les dépenses de
l'exploitation proprement dite

z° La fréquentation de la ligne, ou le nombre de tonnes
qui la parcourent; cet élément affecte, d'une façon plus ou
moins marquée, chacune des dépenses dont l'ensemble
constitue le prix de revient.,

Pour se rendre compte de l'action qu'exercent
sur le prix de revient les variations du tracé et de la fré-
quentation, il faut successivement

Déterminer aussi exactement que possible le prix de
revient effectif de la tonne,. kilométrique sur chaque sec-
tion du réseau ;

e Chercher une loi qui exprime, d'une façon suffisam-
ment satisfaisante, une relation entre ces divers chiffres
d'une part, le profil deslignes et leur fréquentation de
l'autre.

1. Détermination du prix de revient effectif.

5. Pour déterminer le prix de revient effectif de la
tonne kilométrique sur les diverses lignes du réseau, on a
pris comme base le chiffre exactement connu des dépenses
totales d'exploitation de chaque ligne, tel qu'il est fourni
par la comptabilité, et on fa réparti, au moyen d'hypo-

() Les dépenses comprises clans ce chapitre sont, pour la plu-
pan, réparties entre les diverses lignes au prorata du parcoure
des trains sur celles-ci.
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thèses aussi voisines que possible de la réalité, entre les
services de la grande et de la petite vitesse.

Ce calcul a été fait séparément pour chacun des cha-

pitres de. dépense
1. Administration centrale, direction, services généraux;

Exploitation proprement dite ;
3' Matériel et traction
4. Entretien et réparation de la voie (réfection non

comprise).
La marche suivie dans chaque cas est indiquée en détail

dans les annexes n" s et 2.
6. La répartition de la dépense totale entre la grande

et la petite vitesse n'échappe pas à certains inconvénients

que la disposition des comptes ne permet pas d'éviter.

Par exemple, les parcours et les dépenses des trains

mixtes de voyageurs et de marchandises, dont l'imper -

tance relative est si grande sur les lignes peu fréquentées,

ne peuvent être répartis que d'une façon toujours un peu

arbitraire.
lien est de même, forcément, pour les frais généraux, etc.

Quant à. la répartition des dépenses entre les di,.

verses lignes, elle présente des difficultés de même nature.

Ainsi, les dépenses des gares communes ne peuvent être -

réparties que d'après des bases toujours un peu arbitraires.

La règle adoptée conduit à grever certains embranche-

ments très-courts et très-peu fréquentés d'une somme

souvent fort élevée, représentant leur part des frais des

grandes gares auxquelles ils aboutissent, et à dégrever

d'autant la ligne principale. C'est là, nous le verrons plus

loin (g 23), qu'il faudra chercher l'explication de certaines

anomalies.

II. Formule du prix de revient.

Une fois les prix de revient effectifs d'une tonne à

kilomètre déterminés pour chaque ligne, nous avons
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cherché une formule pouvant exprimer la relation qui les
lie au tracé et à la fréquentation. On a toujours parlé
jusqu'ici'clu tracé d'une ligne, et non pas seulement de son
profil; c'est qu'il faut tenir compte, en même temps, de
toutes les autres circonstances qui peuvent faire varier
l'effet utile de la locomotive sur une section donnée, et en
particulier, des courbes.

Pour arriver à caractériser chaque section de ligne
par un chiffre résumant. l'ensemble des difficultés que son
tracé présente à la traction, on s'est servi du livret des
charges des trains. Dans ce livret, à chaque section de
charge correspond, dans chaque sens, une rampe fictive,
et, pour calculer ces chiffres, le service de la traction a
tenu compte, non-seulement des rampes réelles, mais des
courbes et des autres difficultés du tracé. Pour chaque sec-
tion de charge, on a pris la moyenne des deux rampes fic-
tives s'appliquant aux trains pairs et impairs. Puis, pour
chacune des lignes formant le réseau, on a pris la moyenne
des chiffres correspondant aux diverses sections de charge
qui la composent (en tenant compte, bien entendu, de la
longueur de ces sections). On obtient ainsi ce que l'on peut
appeler la rampe fictive moyenne des diverses lignes du
réseau.

Si on l'appelle I, en désignant par L la longueur totale
d'une ligne, par et 1 la rampe fictive paire et impaire
et la longueur de chaque section de charge, on a

s(i )l
2

21A

Quant à la fréquentation, l'on a pris pour point
de départ les chiffres fournis par le contrôle P. V., comme
représentant le tonnage kilométrique utile (c'est-à-dire,
déduction faite du poids mort), de chaque ligne pendant
l'année (P). Afin de ne pas avoir affaire à des chiffres trop
forts et incommodes à manier, on en a déduit, par une
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division, le tonnage utile parcourant chaque jour, dans
chaque sens, la longueur entière (L). C'est ce chiffre

f, qu'on peut appeler la fréquentation diurne
730 L

moyenne de la ligne,- On ne pourrait arriver immédiatement à une
formule reliant le prix de revient total à la rampe et à la
fréquentation, car chacun des éléments de ce prix de re-
vient est lié à ces données par des lois spéciales, qu'il faut

examiner séparément.
Voyons donc comment les divers éléments du prix de

revient de la tonne kilométrique varient avec la rampe
fictive moyenne et avec la fréquentation diurne.

- 1.° Exploitation proprement dite. -Les frais de
l'exploitation proprement dite dépendent de ces deux élé-
ments, mais dans une mesure très-différente. La rampe,

en effet, ne les affecte que très-faiblement, son influence
se bornant, pour ce chapitre, à l'augmentation du nombre
des garde-freins nécessaires pour le transport d'un tonnage

utile donné. La fréquentation diurne, au contraire, exerce
une action souvent très-prononcée sur les frais d'exploita-
tion rapportés à la tonne kilométrique. En effet, les frais
kilométriques diurnes d'exploitation, pour une ligne quel-

conque, se composent de deux parties, l'une proportion-
nelle à la fréquentation, l'autre constante ; cette dernière
est constituée principalement par le traitement d'un certain
nombre minimum d'agents des gares et des trains qu'on

est toujours obligé d'entretenir, quelque faible que soit le
tonnage transporté. En d'autres termes, ces frais kilomé-
triques diurnes d'exploitation peuvent être représentés par
la formule

a+ bf,

a et b étant deux coefficients qui dépendent de la rampe
fictive moyenne, f la fréquentation diurne moyenne.
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Si maintenant on rapporte les frais du service de l'ex-
ploitation à la tonne kilométrique, en divisant leur chiffre
par celui de la fréquentation diurne, ils seront représentés
par la formule

b

On voit donc que, toutes choses égales d'ailleurs, les
frais de l'exploitation proprement dite augmenteront rapi.
dement à mesure que la fréquentation diminuera et que
cette augmentation deviendra considérable pour les lignes
peu fréquentées, par exemple, pour celles où le tonnage
des marchandises de petite vitesse est assez faible pour
qu'il ne soit plus nécessaire d'y faire circuler des trains
spéciaux de marchandises, les trains mixtes suffisant à tous
les services.

13. Mais les frais de l'exploitation proprement dite
sont influencés par d'autres éléments que la fréquentation
diurne et la rampe. Comme on en verra plus loin des
exemples (S 2 5 ) , ils peuvent se trouver augmentés ou di-
minués, pour une ligne donnée, d'une façon tout à fait
anormale, suivant que cette ligne renferme ou non un nombre
relativement grand de gares de bifurcation., de triage, etc.,
suivant que, d'après les règles qui ont présidé à la répar-
tition des dépenses entre les diverses lignes, elle a dû
supporter ou non, une partie des frais de certaines grandes
gares communes, etc. (c'est le cas, par exemple, de la
ligne de Cette à Tarascon, etc.). Ces causes perturbatrices
ont une action d'autant plus marquée que la ligne est plus
courte. Les anomalies qu'elles produisent sont quelquefois
assez fortes pour masquer entièrement l'effet de la fré-
quentation et de la rampe ; elles ont toujours, on peut le
dire, une influence plus forte que ce dernier élément.
Comme aucune formule ne permet de tenir compte de ces
circonstances accidentelles, on est conduit à négliger éga-
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Pillent les variations des frais de l'exploitation proprement

,dite causées par les rampes, et à s'en tenir à celles qui

résultent de la fréquentation. Il faudra donc supposer con-

stants les coefficients a et b de la formule b+ -a, dans

laquelle X2 représente les frais de l'exploitation propre-

ment dite rapportés à la tonne kilométrique.

Pour déterminer les coefficients a et b, il suffira

d'assujettir la formule à donner pour la moyenneiles lignes

:de l'ancien réseau et pour la moyenne de t elle Au nou-

veau des résultats conformes aux chiffres .effectifs.

On a construit l'hyperbole que représente l'équation pré-

cédente; de part et d'autre de cette courbe, on a marqué

les points correspondant aux dépenses de l'exploitation

proprement dite rapportées à la tonne pour les 52 lignes

étudiées (voir S 2 ) . Malgré des écarts assez nombreux

en plus ou en moins, écarts qui peuvent s'explique
(voir S 25) par des anomalies particulières du genre de

celles qui ont été indiquées précédemment (SS 7 et i'3),

.on peut admettre que cette courbe représente d'une façon

suffisante la lei qui lie les variations des frais de l'expiai-

fion proprement dite et celles de la fréquentation.

15. 20 Matériel cl traction. - Les frais de traction

d'une tonne kilométrique varient d'abord, évidemment,

avec le profil. Ils varient aussi avec la fréquentation.

En effet, la dépense par kilomètre de train sur un tracé

donné (cette dépense, pour tin .même type de machines,

m'est pas fortement influencée par le tracé), se compose de

deux éléments : l'un ne dépend pas de la charge remor-

quée par la machine, ce sont les salaires des mécaniciens,

des chauffeurs, l'entretion de la machine, etc.; l'autre

varie à peu près proportionnellement à la charge, c'est la

'consommation de combustible., l'entretien et le graissage

des wagons, etc. Ainsi, 1) étant la charge utile du train,
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en tonnes, la dépense par kilomètre de train sera de la
forme

a bp,

et la dépense de traction d'une tonne, de la forme

b

Mais, en fait, la charge utile des trains, pour un même
tracé, décroît avec la fréquentation de la ligne. Les états
dressés par le service du matériel et de la traction mon-
trent, ce qui revient au même, que le rapport de la charge
utilisée à la charge offerte, voisin de i pour les lignes à
grand tonnage, décroît rapidement avec la fréquentation.

De plus, à mesure que la fréquentation P. V. diminue,
l'importance relative des transports de marchandises de
petite vitesse effectués par les trains mixtes va en augmen-
tant, jusqu'à ce qu'on arrive aux lignes où il ne circule pas
du tout de trains spécialement affectés aux marchandises,

Or, les frais de traction de la tonne utile sont plus grands
pour les trains mixtes que pour les trains de marchandises,
à cause de la vitesse plus grande des premiers, etc.

16. Ainsi, les dépenses du service matériel et traction,
rapportées à la tonne kilométrique, varient dans le même
sens que la rampe, et en sens inverse de la fréquentation.

Si l'on cherche une relation approximative qui lie entre
eux ces trois éléments, on arrive, par une série de calculs
et de considérations que nous avons dû, en raison de leur
longueur, renvoyer à une nete spéciale (annexe n° 3), à la
formule

x, = (i o,ii) - +f 3 ,

f3 et y étant des coefficients numériques, que l'on peut
déterminer par les procédés indiqués dans la note.
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Si l'on fait ce calcul, puis qu'on applique successivement

la formule à toutes les lignes étudiées, et que l'on compare

ensuite les chiffres obtenus aux prix de revient effectifs, on

trouve que 58 des résultats (près de 70 p. foo) sont appro-

chés à moins de 20 p. foo près, en plus ou en moins, et que

if seulement (20 p. I oo) présentent une erreur de plus de

50 p. 100.
On peut donc admettre que la formule ci-dessus repré-

sente x, avec une approximation suffisante.
30 Voie (réfection non comprise). - On a dû laisser

de côté, dans cette étude, les frais de réfection de la voie,

qui varient énormément d'une ligne à l'autre, suivant le
temps qui s'est écoulé depuis la construction, etc. On

pourrait, du reste, en les représentant, pour chaque ligne,

par une annuité, les évaluer par la même méthode que les

frais d'entretien.
Pour ces derniers frais, les chiffres donnés par la comp-

tabilité centrale présentent encore des anomalies assez

nombreuses et assez prononcées. Il est naturel, en effet,

qu'ils soient influencés par une série de circonstances
étrangères à celles dont on peut tenir compte dans cette
étude; ainsi, par le temps qui s'est écoulé depuis la con-

struction ou la réfection de la ligne, etc.
Les frais (l'entretien pour 1 kilomètre de voie ne

dépendent du tracé que dans une mesure assez faible, trop

variable d'ailleurs d'une ligne à l'autre pour qu'il y ait lieu

d'en tenir compte ici. Par contre, ils doivent augmenter

avec la quantité de marchandises qui circule sur la ligne.

Ils comprendront une partie constante, dont on voit de
suite la signification, et une autre partie qu'on pourra sup-

poser proportionnelle à la fréquentation ; ils pourront donc

se représenter par mie formule telle que a bj.

Si l'on rapporte les frais d'entretien à la tonne kilomé-

trique, leur chiffre, sera composé d'une partie constante

et d'une autre qui variera en raison inverse de la fréquen-
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tation ; il sera donné par la formule fa- b. On pourra

déterminer a et b à l'aide des deux valeurs données par la
comptabilité centrale pour la moyenne des lignes de l'an-
cien et du nouveau réseau.

Pour la voie, la formule obtenue ne peut être
qu'assez grossièrement approchée. Si on l'applique aux
52 lignes étudiées, on trouve que, pour 27 de ces lignes,
les résultats calculés s'écartent des chiffres réels de plus
de i5o p. ico. Ils sont trop faibles pour certaines lignes,
qui ont à supporter les frais de grandes réparations; ils
sont trop !bas pour beaucoup de lignes qui sont neuves ou
dont les matériaux ont été récemment renouvelés.

4° Frais généraux. La plupart des dépenses
comprises dans ce chapitre ont été réparties entre les di-
verses lignes, au prorata du parcours des trains sur celles-ci;
quelques-unes seul emen t ont pu être appliquées directement
aux lignes auxquelles elles se rapportent : par exemple, les
contributione directes: les frais d'accidents et les frais du
contrôle administratif. En désignant par t le parcours total
des trains correspondant à la petite vitesse, sur une ligne,
et par. L la longueur de celle-ci, on peut admettre pour les
frais généraux annuels rapportés à i kilomètre une expres-
sion de la forme

a + b -t
L

P étant le tonnage kilométrique utile pendant l'année,
p la charge utile moyenne des trains de P. V., et [la fréquen-
tation diurne, on a

P730 Lt
t - =

ce qui donnera, pour les frais généraux rapportés à.la tonne
kilométrique, x une expression de la forme

/i (3t= -r
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On déterminera les constantes et en assujettissant

la formule à donner des résultats conformes aux chiffres

effectifs, quand on l'applique successivement à l'ensemble

des lignes de l'ancien et du nouveau réseau.
D'ailleurs, comme on l'a vu plus haut (S 15) , p est 'une

fonction de f et varie dans le même sens que cet élément.

D'un autre côté, à égalité de fréquentation, p varie en sens

contraire de la rampe. On peut écrire approximativement,

a, et étant des constantes,

= ooi)(1

d'où x -1-(3 'f

Si l'on remplace les constantes par leurs valeurs

numériques, et que l'on applique la formule aux diverses

lignes étudiées, on trouve que les résultats' obtenus sont

presque tous trop faibles pour les lignes dont la fréquenta-

don est inférieure à too. De plus, quelques autres lignes
présentent des écarts considérables. Ces écarts s'expliquent,

dans la plupart des cas, par des accidents graves dont les

Irais, imputés directement aux lignes en question, ont très-

lourdement grevé leur chapitre frais généraux. Mais ces

écarts inévitables sont peu importants, parce qu'en .somme

les frais généraux n'entrent que pour une faible part dans

le prix de revient total.
Prix de reA.,ent total. Si maintenant on prend les

quatre formules que l'on a obtenues successivement pour
les quatre éléments du prix de revient, et qu'on les addi-

tionne, on trouve pour le total X, ;

225 390 175

(A) 1,44+0>075(1+ f+ loo) f f + Loo

Si l'on applique tette formule aux diverses lignes étu-

diées et que l'on compare les résultats obtenus aux chiffres
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effectifs, établis comme il a été dit aux SS 5, 6, 7, on trouve
que la moyenne arithmétique des erreurs ne dépasse pas
16,1 p. ioo, et que, sur 55 nombres (*), 58, ou 70 p. leo,
sont approchés à 20 p. too au moins, io seulement, ou
18 p. ioo, présentent un écart de plus de 3o p. too. De
plus, la proportion des résultats suffisamment approchés
varie assez peu, suivant qu'il s'agit de lignes à rampes
faibles, moyennes ou fortes.

23. D'ailleurs, toutes les fois que les divergences ont
été très-accusées, elles s'expliquent par des causes pertur-
batrices, indépendantes de la rampe et de la fréquentation,
et dont la formule ne pouvait pas tenir compte. Par exem-
ple, la ligne de Tarascon à Cette donne un prix de revient
supérieur de 50,5 p. too à celui qui résulte de la formule;
cet écart tient au chiffre élevé des frais de l'exploitation
proprement dite, et celui-ci s'explique parce que la ligne
en question, d'une longueur relativement faible, supporte
les frais de plusieurs gares de triage, de plusieurs grandes
gares communes (Tarascon, Nîmes, Lunel, Montpellier,
Cette), et ceux de stations très-rapprochées (18 sur 109 kilo-
mètres, soit un écartement moyen de 6 kilomètres). L'ano-
malie disparaît, si l'on totalise les chiffres relatifs à cette
ligne et à celle de Lyon à Marseille, pour laquelle le prix
de revient réel est inférieur à 14 p. too au nombre calculé.

Malgré des écarts inévitables, on peut admettre
que la formule donnée plus haut représente, en général,
d'une manière suffisamment approchée, le prix de revient
de la tonne kilométrique sur les diverses lignes du réseau.
Mais, les exemples précédents le montrent assez, il ne faut
employer cette formule, pour une ligne donnée, qu'après
avoir examiné si celle-ci se trouve bien, pour ses diverses
conditions d'exploitation, en particulier pour le nombre

(*) 52 lignes, l'ensemble des lignes de l'ancien réseau, celui des
lignes du nouveau réseau et celui des lignes des deux réseaux.
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relatif et l'importance des gares et pour l'âge de la voie,

dans une situation normale et moyenne.
S'il en est ainsi, on peut admettre que la formule don-

nera un chiffre représentant, en général, à 20 p. 100 près

au plus, le prix de revient déterminé d'après la méthode

que nous avons suivie. Si la ligne s'écarte des conditions

moyennes pour quelque point laissé de côté par la formule

et qui puisse influer sur le prix de revient, il faudra en tenir

compte par une correction que l'on devra faire subir, un

peu au sentiment, au chiffre calculé.

25. Formule simplifiée. On peut aussi chercher à
remplacer la formule du prix de revient de la tonne kilo-
métrique par une autre expression plus simple et qui donne

des résultats peu différents.
La formule A peut s'écrire

16,4i , .590 175
X,, --=-- 1,44( i --I- o,o5i1 -Ir -hf+ 100 f -I- 1+ too'

On peut se proposer de lui substituer une expression de

la forme

o,o5i)(1 + 4).

Pour déterminer A, et B nous ferons en sorte que, si

l'on applique successivement cette formule à l'ensemble

des lignes de l'ancien réseau, puis à l'ensemble des lignes

du nouveau (en prenant pour i la moyenne 747), les ré-

sultats calculés concordent avec les chiffres effectifs.

On trouve ainsi
=--

285.

et la formule précédente devient

(1) 1,46(1 -1- o,o5z) (1 +
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Si l'on applique cette, formule aux diverses lignes étu-
diées, et que l'on compare les résultats aux chiffres effec-
tifs, on trouve que la moyenne arithmétique des erreurs
ne, dépasse pas 17,6 p. loo, et que,. sur 55. nombres, 35,
ou 64 p. 100, sont approchés. à, 20 p. loo au moins, 12
seulement, 011 oo., présentent un écart de plus de
30 p. 100.

- Cependant,. les chiffres donnés par la formule (B)
sont, pour la plupart, très-sensiblement supérieurs à ceux
de la formule (A), quand il s'agit de lignes à très-faible
fréquentation. Si nous supprimons 15 lignes pour lesquelles
la fréquentation est comprise entre 5o et oo, la moyenne
arithmétique des erreurs ne sera plus que de 15,4 p. ioo,
tandis qu'elle sera de 15,2 pour la formule (A).

Ainsi, la formule (B) pourra être employée au lieu de
celle-ci, tontes les fois qu'il s'agira de lignes d'une fréquen-
tation au moins égale à 100.

- On pourrait chercher d'autres transformations de
la formule (A), en s'appuyant sur ce fait que la fréquen-
tation et la rampe moyenne ne sont pas, en pratique, abso-
lument indépendantes l'une de l'autre, et qu'on peut les
considérer comme liées par une relation approchée. Nous
ne nous arrêterons pas à donner des exemples de ces trans-
formations, qui ne présentent pas un grand intérêt.

- Avec quelque soin qu'ait été faite, la détermina-
tion, pour chaque ligne du réseau, du prix de revient effectif
de la tonne kilométrique, on comprend, sans qu'il soit be-
soin d'insister, qu'il serait présomptueux d'attribuer mie
valeur absolue soit à ces chiffres; soit à ceux que l'on dé-
duit de l'une des deux formules (A) et (13). Mais, à défaut de
valeur absolue, ces chiffres sont au moins comparables entre
eux, et l'on petit se servir de l'une ou de l'autre formule
pour calculer, avec une approximation suffisante (c'est le
but essentiel de cette étude, et tout ce qu'il faut dans la
pratique), dans quelles limites varie d'une ligne ti l'autre
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sous l'influence du tracé, le prix de revient d'une tonne

kilométrique.
C'est à ce point de vue et sous cette réserve que nous

avons calculé ici, au moyen dc la formule (A), le prix de
revient en centimes de la tonne kilométrique pour une
rampe et, une fréquentation données.

Le volume du tableau correspondant à une fréquentation
infinie indique les prix de revient les plus bas qu'on puisse

atteindre sur un profil donné. On voit combien le prix de
revient augmente quand la fréquentation devient très-faible.

On voit aussi que l'influence relative du tracé diminue beau-

coup dans ce cas. Par exemple, pour une fréquentation
infinie, le prix de revient double quand la rampe passe de

o à 20, tandis que, pour une fréquentation ioo, il n'aug-
mente alors que de 4o p. loci,

- Les formules qui donnent le prix de revient de

la tonne kilométrique peuvent servir à résoudre diverses

questions dans lesquelles cet élément joue un rôle, par
exemple, la suivante

Deux localités étant reliées par deux ou plusieurs che-

mins de fer, lequel devra-t-on choisir pour y faire passer

les marchandises à transporter de l'une à l'autre?

Soient L, [et iies données relatives à l'un des itinéraires,

1,1, fi, j0, celles qui se rapportent à l'autre; f et f, sont les
transports acquis aux deux lignes considérées, et qui de-

vront y passer en tout état de. cause. On a en plus à trans-

RAMPE

fictive

FRÉQUENTATION.

moyenne. 2.000 1.000 500 300 100 50

0 1,44 1,12 1,99 2,51 3,18 6,21 10,41

3 1,80 2.12 2,43 3,01 3,75 6,09 11,32

IO 2.17 2,53 2,87 3,51 4,32 7,77 12,23

15 2,53 2,93 3,31 4,02 4,89 8.51 13,14

20 '2,90 3,33 3,75 4,52 5,46 9,32 14,06

25 3,26 3,74 4,19 5,02 6,03 10,09 14,97

30 3,63 4,14 4,63 5,32 , 6,60 10,87 15ç88
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porter journellement dans chaque sens un tonnage moyen y,
par l'une ou par l'autre des deux lignes à volonté. 11 faut
donc comparer les chiffres qui représenteront l'augmen-
tation des dépenses des deux lignes, quand le tonnage
transporté passera de f et ft à f + y et fi+ y. La dépense
journalière totale, pour l'un des itinéraires transportant
f tonnes, était, d'après la formule simplifiée (B)

1,461..(t o,o5i)(f+ 285);

elle deviendra, pour f+ y tonnes :

1,46L(i o,o5i)(f--1-- y + 285);

le transport de y tonnes en plus coûte donc :

1.,(16yL(i o,o5i).

De même, par l'autre itinéraire, ce transport coûte

1,46yLi(i

Ainsi, la ligne la plus avantageuse sera celle qui don-
nera la valeur la plus faible pour le produit,

L(1 o,o5i).

Tout se passe donc comme si la longueur de la ligne
était majorée de 5 p. too par chaque millimètre de rampe
fictive moyenne. En d'autres termes, s'élever de i mètre
suivant la verticale représente la même dépense que de
parcourir 5o mètres suivant l'horizontale.

La différence entre les frais de transport d'une tonne
par l'un et par l'autre itinéraires a pour expression

1,46[1(1 o,o5i)

30. On voit, en outre, que le transport d'une tonne
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de plus augmentera les frais de 1,46 (1 o,o5i) par kilo-
mètre parcouru ; c'est donc jusqu'à cette limite qu'on
pourra descendre dans les abaissements de tarifs, pour
assurer au chemin de fer un transport qui lui échapperait
autremen t.

Le coefficient d'utilisation du matériel étant par-
tout d'environ 5o p. ioo, le supplément de frais occasionné
par le transport d'une tonne de charge brute sur un kilo-
mètre aurait pour expression

o,o5i).

Tel serait le chiffre auquel s'abaisserait le prix du trans-
port de la tonne kilométrique, dans le cas où l'on utiliserait
le retour de matériel qui autrement circulerait à vide.

En pratique, on peut se dispenser de majorer les
rampes de o à 5, sauf à diminuer proportionnellement le
coefficient de majoration pour les rampes plus fortes. Si
l'on établit dans l'échelle des rampes des coupures de 5 en
5 millimètres, et que l'on attribue aux rampes comprises
dans chaque coupure la majoration correspondant à la
moyenne des deux chiffres extrêmes qui limitent la cou-
pure, on trouve, et c'est la conclusion qui doit ressortir
de cette étude, que i kilomètre sera compté

Sur des lignes en rampe de o à 5 pour J.noo mètres.
__ __ de 5,1 à Io -- 1.200
-- de lo,1 à 15 -- 1.400
__ __ de '50 à 10 -- 1.600'

-- de 200 à 25 -- 1.800
de 25,1 à 3o -- 2.000

__ __ de 300 535 -- 2.200

TOME XVI, 1879. 20
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ANNEXE N° 1.

Détermination du prix de revient effectif de la tonne kilomé-
trique.

1. Le premier élément à connaître est le parcours kilomé-

trique que l'on doit considérer comme afférent à la petite vitesse.

Pour le déterminer, on a réparti, pour chaque ligne, le parcours

des trains mixtes entre la grande et la petite vitesse, dans le rap-

port des recettes brutes de l'une et de l'autre.
2. Les dépenses afférentes à la peti te vi tesse, pour chaque lierne,

ont été établies par la comptabilité centrale de l'exuloitation.

Toutefois, les errements suivis sur le réseau ne permet-

tant pas de spécialiser directement par ligne les dépenses du cha-

pitre matériel et traction, cette spécialisation a dû être faite par

une série de calculs, à l'aide d'éléments fournis par le service

intéressé (voir l'annexe n° 2).

Pcur la plupart des articles et paragraphes de la légende, notre

comptabilité donne directement le chiffre de dépenses à attribuer

à chaque ligne. Quand elle ne donne, et c'est l'exception, qu'un

chiffre de dépenses indivises, nous avons dû les répartir par ligne

d'après des hypothèses aussi rapprochées que possible de la vérité.

Voici quelle a été la marche suivie pour la répartition entre la

grande et la petite vitesse de trois des grandes divisions de la

légende de nos comptes : exploitation, voie, frais généraux (pour

le chapitre matériel et traction, voir l'annexe n° 2).

10 Pour l'exploitation proprement dite, on a d'abord appliqué

respectivement à la grande et à la petite vitesse les dépenses que

la légende des comptes permet de leur imputer directement,

savoir
Grande vitesse. - Indemnités pour pertes, retards et avaries

(bagages, marchandises à grande vitesse);
Contrôle, grande vitesse;
Personnel des gares de voyageurs, des bureaux de message-

ries, de la manutention de la messagerie, des trains de voya-

geurs, frais de déplacement du même personnel,billets, impri-

més et fournitures de bureau pour le service des voyageurs et des

bagages, et pour le service de la messagerie, chauffage des

trains, chauffage, éclairage et entretien du mobilier des gares de
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voyageurs, loyers divers et dépenses diverses pour le service de
la grande vitesse ;

Enfin, une partie des secours et des frais judiciaires.
Petite vitesse. - Indemnités pour pertes, retards et avaries

(marchandises à petite vitesse)
Contrôle, petite vitesse;
Personnel des bureaux de marchandises, de la manutention

des marchandises,des manoeuvres de marchandises, des trains
do marchandises, frais de déplacement du même personnel;

Imprimés et fournitures de bureau pour le service de la petite
vitesse, chauffage, éclairage et entretien du mobilier des gares
de marchandises, entretien et location de bâches et prolonges,

loyers divers et dépenses diverses pour le service de la petite
vitesse, amendes pour location de wagons

Une partie des secours et des frais judiciaires.
On a réparti par moitié, entre la grande et la petite vitesse, les

dépenses des bureaux de ville et dit service télégraphique.
Les dépenses d'imprimés des trains et les dépenses diverses des

trains ont été réparties au prorata des parcours des trains de
grande et de petite vitesse (les parcours des trains mixtes ayant
été préalablement partages entre les deux services proportionnel-
lement à leurs recettes brutes, comme plus haut (§ 2).

Les frais d'éclairage des trains ont été comptés pour 9/io à la
grande vitesse et Ibo à la 'petite.

Les frais de manoeuvres de voitures et de wagons dans les gares
ont été attribués pour Ro a la grande vitesse et 9/10 à la petite

Enfin, on a totalisé les sommes ainsi imputées successivement
à chacun des deux services, et l'on a réparti entre eux, propor-
tionnellement à ces chiffres, les dépenses des inspections prin-
cipales et ceux des frais du service central de l'exploitation qui
n'avaient pu être appliqués directement.

2° Les dépenses de la voie ont été réparties entre la grande et
la petite vitesse au prorata du parcours des deux natures de trains
(le parcours des trains mixtes ayant été au préalable, partagé
entre les voyageurs et les marchandises proportionnellement aux
recettes de grande et de petite vitesse, comme précédemment).

30 Enfin, ceux des frais généraux qui n'ont pu être imputés
directement à la grande ou à la petite vitesse, et les frais généraux
de l'administration centrale, ont été répartis entre la grande et la
petite vitesse, proportionnellement au total des dépenses des
chapitres précédents.
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ANNEXE N° 2.

Détermination des dépenses du service matériel et traction
afférentes à la petite vitesse.

1. Les dépenses du service matériel et traction afférentes à la

petite vitesse, pour une ligne donnée, se divisent en deux parties:

Les dépenses des trains de marchandises;

2° La portion des dépenses des trains mixtes imputable à la pe-

tite vitesse.
Ces deux parties ont été calculées séparément, pour chacune

des lignes du réseau, de la manière suivante.

2. Pour les trains de marchandises, on a pris comme point

de départ le chiffre total des dépenses de ces trains sur l'ensemble

du réseau, donné dans le compte rendu des opérations du service

matériel et traction en 1877. D'après ce document, les dépenses

pour les diverses catégories de trains de l'exploitation sont les

suivantes (y compris les frais généraux répartis)

Ainsi que l'indique le compte rendu, ces chiffres sont seulement

estimatifs, mais ils ont été établis avec le plus grand soin, et les
éléments les plus importants qui les composent ressortent exacte-

ment des écritures ; les dépenses estimées sont relativement peu

considérables, et l'ensemble doit être considéré comme extrême-

ment approché.
11 s'agit maintenant de répartir la dépense totale des trains de

marchandises entre les diverses lignes du réseau, en tenant compte

des circonstances qui peuvent faire varier le prix de revient (tracé,

utilisation des trains, etc.). Le service matériel et traction a fait

(*i On a réduit ce chiffre, dans tous les calculs à 26.468.467 francs, pour
tenir compte des dépenses afférentes à la ligne do la frontière d'italie è. Vinti-

mille, gni ne figure pas dans ces calculs.
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ce travail. Il a déterminé d'abord le prix de revient d'un kilomètre
de train sur des rampes variables et à des vitesses différentes, en

p
que les machines travaillent toujours à pleine charge.supposant que

le prix du kilomètre de train par la charge cor-
respondant à une vitesse et à une rampe données, il a obtenu le

prix de la tonne brute transportée à i kilomètre. Il a ensuite ap-
pliqué les chiffres ainsi calculés à chacune des lignes du réseau,
en ayant égard aux rampes qu'elles présentent et aux vitesses qui

sont assignées aux trains sur leur parcours; enfin, il a tenu compte

de la charge réellement remorquée, en multipliant le prix normal

par un coefficient dépendant du rapport de la charge réelle à la

charge maxima qui correspond à la rampe fictive de la section
considérée et à la vitesse des trains.

Le prix de la tonne brute transportée à n kilomètre, déterminé
ainsi pour chaque section, a été multiplié par le tonnage brut
transporté sur celle-ci par les trains de marchandises, extrait de
la statistique des parcours.
Le total de ces chiffres, pour l'ensemble du réseau,

est de 2/1.555.576 fr.

La dépense totale effective des trains de marchan-
dises est, comme on l'a vu plus haut, de 06.468.467 fr.

La différence est de 7,79 p. too du premier total. Afin d'en tenir
compte, on a fait subir au chiffre calculé pour chaque ligne par
le service de la traction une majoration de 7,79 p. 100, et l'on a
obtenu ainsi les dépenses totales des trains de marchandises, (a).

3. Pour les trains mixtes, les éléments dont on dispose sont

loin de présenter le même degré d'approximation. Les seules don-

nées que l'on ait exactement sont le parcours et le tonnage brut
kilométrique des trains mixtes, pour chaque ligne. Mais les dé

penses concernant ce genre de trains sont confondues, dans le
compte rendu du service matériel et traction, avec celles des
trains de voyageurs (les express à part). De plus, eût-on exacte-
ment les dépenses des trains mixtes, il faudrait encore les répartir
entre la grande et la petite vitesse, d'une manière forcément tou-
jours un peu arbitraire. On a donc dû se contenter, pour ces
trains, d'une série d'estimations aussi approximatives que possible;

et voici comment on a procédé.
On a supposé d'abord que la dépense moyenne par kilomètre de

train est à peu près la même pour les trains mixtes et pour les
trains de voyageurs (express non compris). Cette hypothèse ne

doit point être très-éloignée de la vérité, car les charges brutes
moyennes sont à peu près les mêmes de part et d'autre, ainsi que

francs.

Express
2.245.053

Voyageurs (et mixtes) 17.509.791

Marchandises
26.474.001 (1
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le rapport des parcours des voitures à voyageurs et des wagons à
marchandises, à bagages, à bestiaux (*), etc.

D'après le chiffre que l'on a donné plus haut pour la dépense
totale des trains de voyageurs et mixtes réunis, 17.509.7)11 francs,
on trouve pour la dépense kilométrique moyenne de traction de
ces trains (et par suite des trains mixtes, comme on vient de le
dire) o',869.

On a ensuite admis que le prix de revient du kilomètre de train
mixte sur les diverses lignes peut être considéré comme s'écartant
généralement assez peu du prix moyen qu'on vient de détermi-
ner. Sans doute, cette hypothèse n'est pas rigoureusement vraie;
mais elle paraîtra suffisamment approchée, si l'on tient compte de
l'importance relative du tonnage des marchandises P.-V. trans-
portées par les trains mixtes et par les trains de marchandises; la
part des premiers est toujours comparativement assez faible dès
qu'il s'agit de lignes ayant une fréquentation un peu forte; or, ces
lignes sont les seules pour lesquelles on puisse chercher à déter-
miner avec quelque approximation le prix de revient de la tonne
kilométrique. Ainsi, pour toutes les lignes, on a pris o',869 comme
prix moyen du kilomètre de train mixte.

(1 Pour les charges brutes, la statistique des parcours donne (Iages 4 et $)

Pour les parcours des véhicules on trouve dans le même document (page 31

NATURE M TRAINS.
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Enfin, à défaut de procédés plus exacts, on a. réparti, pour

chaque ligne, les dépenses des trains mixtes entre la grande et la

petite Vitesse dans le rapport des recettes brutes des deux ser-

vices. On obtient ainsi la dépense afférente à la petite vitesse du

chef des trains mixtes, (b).

It. Le total de la dépense des trains de marchandises et de la

portion de la dépense des trains mixtes afférente à la petite vitesse,

(a b), donne, pour chaque ligne, la part de la petite vitesse clans

la dépense du chapitre matériel et traction.
En divisant ce chiffre par le tonnage kilométrique utile résul-

tant des calculs du contrôle P.-V., on obtient les frais du service

matériel et traction rapportés à la tonne kilométrique utile.

ANNEXE N° 3.

Formule du prix de revient du service matériel et traction.

Comme on l'a vu dans la note (§ 15), les frais du service ma-
tériel et traction, rapportés à la tonne kilométrique, varient dans

le même sens que la rampe et en sens inverse de la fréquentation.

Voici comment on peut trouver une relation approximative qui

lie entre eux ces trois éléments.
On peut admettre, sans s'écarter beaucoup de la vérité, que,

pour un même type de machines travaillant à pleine charge, les

frais de matériel et traction, par kilomètre de train, sont constants.

Si la machine ne remorque plus qu'une fraction de sa charge
normale, en marchant à la même vitesse, une partie de ces frais

ne varie pas (salaires des mécaniciens, des chauffeurs, entretien

de la machine, etc.), les autres (combustible, entretien des wa-

g.ons, etc.), varient à peu près en raison directe de la charge brute

remorquée. Ainsi, étant la charge brute maximum sur une rampe

donnée et à une vitesse donnée, u la charge brute remorquée,
dans les mêmes conditions, « et (3 deux coefficients numériques,

les frais de e kilomètre de train auront pour expression

a

D'ailleurs, p étant la charge utile du train, et x, les frais de

PAREOURS

des,

train.
1

TONNAGE i

brnt

kilométrique

P

: CHARGE
' brute
:moyenne

calcifié'r
7

Trains de voyageurs (express compris)
Trains: mixtes

9.218.163
13,962.005

T450.561.002
1.628.072.566

'' 190
, ' 116

VOYAGEURS

(express compris), MIXTES.

Parcours.
Proportion

p. 100. Parcours, Proportion
p. 100.

Voitures, yoyageurs .... . . 5S.9.72.096 53,0 82.149:360 50,4
Wagons s

aà marchandises, ha- 49.008.567gage; etc 47,0 $0.872.824, 4.9,6
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matériel et traction rapportés à la tonne kilom étrique, ces mêmes
frais, rapportés au kiloinàtre de train, auront pour valeur px, , ce
qui donne l'équation

px3 =_ + p 7:

Le rapport moyen de la charge utile p la charge brute u, pour
une ligne donnée, est une fonction de la fréquentation f, et décrott
en même temps que celle-ci, comme l'expérience le démontre.
Appelons p ce rapport, et remplaçons p par up, nous aurons

X3 1p3.)u co

D'un autre côté, le rapport moyen de la charge brute réelle u à
la charge brute maximum to est aussi une fonction de f, variant
dans le mémo sens que cet élément, ainsi qu'on l'a expliqué dans
la note (§ 15). Appelons ce rapport X, et remplaçons u par wX, il
vient

Le produit 3- (-2 + (3) est une fonction de f, décroissant avec
P X

cette variable. Nous pourrons poser

- .

P 'f)

;.L et y étant des constantes, y une fonction de f qui varie dans le
môme sens. L'équation devient

)
_y ).

Le facteur L ne dépend que de la rampe et de la vitesse, ce
second élément étant lui-même une fonction du premier ; le fac-
teur - ne dépend que de la fréquentation moyenne de la ligne.

Cherchons à les exprimer séparément, en fouc Lion de nos deux
données fondamentales.

3. Soit R la résistance totale en kilogrammes d'un train mar-
chant à. une vitesse donnée

r le coefficient de résistance sur palier, en kilogrammes par
tonne;
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g le poids de la machine et du tender (en tonnes);
i la rampe fictive en millimètres.
On a

R (r +i)(w + q),
'où

r + i
(2) co II (r i).

g, r et i sont donnés; nous prendrons pour y 55 tonnes, pour r
la valeur 4, qu'on admet souvent.

La machine travaillant toujours à pleine charge, - représente-r
rait (en tonnes) le poids total (y compris le sien) qu'elle peut re-
morquer sur palier à la vitesse considérée.

Par suite, Il varie en sens contraire de la vitesse.
D'ailleurs, pour les trains de marchandises, tant que i ne dé-

passe guère Io (ce qui est le cas des rampes fictives moyennes
de toutes les lignes étudiées), la vitesse diminue à mesure que
la rampe augmente; ainsi, quand la rampe varie dans ces limites,
R croît avec elle. Si l'on compare les nombres inscrits dans le
livret des charges des trains pour les charges brutes normales sur
palier aux différentes vitesses des machines à six roues couplées

de la série 2.000, (7. - q), et les vitesses inscrites dans le livret

de la marche des trains pour les trains de marchandises, sur les di-
verses sections de charge, on voit (fig. 1, Pl. V) qu'on peut écrire,
avec une approximation suffisante, tant que i ne dépasse pas si,

0j +6Go=6o(11 i).

Remplaçons, dans la formule (s), R par sa valeur déduite de cette
équation, g et r par les chiffres donnés plus haut (55 et 4), et il
vient

+ 0,25i
ta 2.420 185i 6o5 0,076i.

Avant de substituer cette valeur à dans la formule (I), on

peut chercher à la remplacer approximativement par une autre
expression plus simple. Si l'on représente par une courbe les va-

+ 0,25ileurs de la fraction (fig. 9), on voit que cette courbe
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ne s'écarte pas très-notablement, pour i compris entre o,et no, de
la droite ayant pour ordonnée 1, + o,.i ().

Nous pourrons donc écrire, toujours entre les mêmes limites de
rampe,

3) 6o5
(1+ o,ii).

4. Il nous reste à exprimer p. - (§ 2) en fonction de f. On pour-

rait se proposer de chercher les lois qui lient la fréquentation
d'une part, le rapport de la charge brute utilisée à la charge brute
offerte et le rapport de la charge utile à la charge brute de l'autre;
puis on en déduirait p., v, ainsi que la forme de la fonction p. Sans
eutrer dans ces calculs, qui ne pourraient d'ailleurs avoir qu'une

précision très-limitée, on peut arriver à:évaluer p. - avec une

approximation tout aussi grande, par le procédé empirique suivant.
Prenons la formule (1)

rernplaçonslr par sa valeur tirée de la formule,(31> il Vient,.

(&)
V(

(i 0,Ii) x 6,-75 V
+\

-y)

Ainsi, le quotient représente, à un facteur' constant
+ 0,11

près, y. +

On a déterminé, pour chacune des lignes du réseau, la valeur
effective de x3; calculons, pour chacune de ces lignes, le quotient

X1 ., et représentons les valeurs trouvées par des ordonnées,
-E 0,15

les fréquentations correspondantes par des abscisses (voir la fig. 3).
Les points ainsi obtenus ne forment pas une courbe régulière,

cependant on voit que, sauf quelques exceptions, ils se groupent

(*) L'erreur relative maximum répond à i o,4, et ne dépasse pas 9 p. ie<>
de la valeur exacte. On aurait une appfoximation un peu plus grande en pre-
nant, au lieu de z ± 0,1 i, z,075 + 0,1i; l'erreur relative maximum ne serait
plus que de 4,2 p. zoo. Mais la Formule z o, z convient mieux quand' on
l'étend, comme on peut le faire, ainsi qu'on le verra plus loin (g 5), à des Ira-
leurs de ï notablement supérieures à zo..
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sensiblement autour d'une hyperbole ayant ses asymptotes paral-
lèles aux axes de coordonnées, et situées l'une au-dessous de l'axe
des abscisses, l'autre à gauche de l'axe des ordonnées. L'équation
de cette hyperbole sera donc de la forme

= e (1+ 7)'
et y étant des coefficients numériques.

Pour déterminer ces coefficients, il nous faudra trois équations.
Divisons les lignes du réseau en trois groupes, tels que, pour

chacun d'eux, les valeurs de i et de f à la fois soient renfermées
entre des limites aussi différentes que possible de celles qui défi-
nissent les deux autres. On pourrait se proposer de calculer

et y de façon à ce que la formule obtenue, appliquée à chaque
ligne du réseau, donnât pour la somme des dépenses du service
matériel et traction relative à chacun des trois groupes un chiffre
précisément égal à la somme effective de ces dépenses, résultant
du tableau n° n. Si l'on désigne par les indices i, 2, 3, les valeurs
des données pour les lignes du ner, du 2° et du 3' groupe, on de-
vrait avoir

(5)

E11f1(x8:11 =_ o,iii) )1 f
+ "

M15f2(x3)5.= . /

P )1 f
lizts@e3)? ``."'(` ( ± ± Y 3 3.

On aurait bien ainsi trois équations entre les trois inconnues ;
F, y. Mais le calcul de cellesci serait fort compliqué, et il sera
plus simple de les obtenir approximativement, avec une exactitude
encore suffisante, comme on va le voir.

Rangeons, par exemple, les diverses lignes dans l'ordre de leurs
fréquentations, et divisons-les en trois groupes ainsi définis

1" groupe.. . . . . . f > 1.000,
oe groupe. f compris entre 1.000 et 200>
3° groupe. 1< 200,

Soit, pour le 1" groupe
1,1 la somme des longueurs des lignes ;
F, la fréquentation moyenne;
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X, le prix de revient moyen (matériel et traction);
de sorte que l'on a

Supposons que a, [3 et y vérifient les trois équations (5); et appe-
lons I, le nombre défini par l'équation

Xi = .(i +
_L

(1 ' F, +
on aura

\F,L,X,aF,I,,(t + 0,14)
' F, +

=Ifili(x8)1
= «If111(1 o,iii) (1 ± .1,)

ou bien
F,L, ,

F,L, + oo.I,FIL, + 5 Fi + y -1- °1 1 V F, + y
1 p lf' .-_,- If,/, + 0,aiitiii + Pl fif_YI, + 0'iY, ri + T

I, n'est pas connu tant :qu'on n'a pas calculé a, p et y. Mais on

peut, comme approximation, prendre au lieu deI1 la valeur

que nous appellerons ri.
Alors, si l'on tient compte de l'égalité F,L, =_- If111, l'équation (6)

deviendra

0,1I'1F1L1 f[11

'

0 'y
F,+ y ± F, + fi + '

I', ne vérifiera pas exactement cette équation; [nais, en fait
(nous nous en assurerons après coup), d'après les limites entre
lesquelles les diverses données sont comprises, les valeurs des
deux membres diffèrent très-peu l'une de l'autre.

Par suite, on pourra écrire approximativement

= cc(t 0,11') (i 5

(6)
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De même, si nous posons, pour les deux autres groupes de lignes

I, s

Ii3r313
F,L,

on écrira, toujours approximativement,
\= + 0,11'3) + + y)

0,(1 i',) + F3 ±,y),

et l'on aura ainsi, entre a, p et y, trois équations faciles à résoudre.
Il faudra s'assurer ensuite que la formule est admissible : on

l'appliquera successivement à chacune des lignes de nos trois
groupes; on en déduira, pour chacun des groupes, la somme des
dépenses du service matériel et traction ; enfin l'on verra si
cette somme calculée ne s'écarte pas trop du chiffre réel. La véri-
fication a été faite; elle réussit aussi bien qu'on puisse le désirer.

De plus, comme on l'a dit dans la note (S 16), si l'on compare
les prix de revient effectifs et calculés pour toutes les lignes étu-
diées, on trouve que l'ensemble des écarts ne sort pas des limites
d'approximation que comporte la nature de la question.

5. La formule qu'on vient de trouver n'a été établie que pour
des valeurs de la rampe fictive moyenne ne dépassant guère 10.

C'est le cas des diverses lignes étudiées. Cependant, la même for-
mule pourrait encore être employée avec une approximation suf-
fisante pour des rampes plus fortes. Reprenons l'équation (2) (§ 3)

il- q(,- i)*

Pour les rampes supérieures ai., la vitesse, au lieu de décroître
à mesure que la rampe croît, est constamment fixée à i5 kilo-
mètres, ce qui donne, pour les machines de la série 2.000, avec

= 55 et r
=

1 + 0,25i
W 1.280 1- 0,0107

Les nombres de cette formule se rapprochent encore beaucoup,

quand i varie entre 10 et 15, de ceux qu'on déduit de la formule
1 ([ +

w 605
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les nombres exacts, d'abord inférieurs aux nombres approchés,
les dépassent peur i = 12,7 environ ; à mesure que i croît, l'écart
augmente, et pour i = 20, il atteint 21 p. ton.

On peut s'en rendre compte par la fig. 11, dans laquelle une ligne
droite, tracée en traits mixtes ( - ), représente les variations
de 1 o,. i, tandis que des courbes, tracées en traits pleins, men-

6.5trent celles de d'après les formules exactes.
'

Mais, quand i dépasse 20, on ne se sert plus, comme on l'a sup-
posé jusqu'ici, de machines de la série 2.000; on leur substitue des
machines de la série A.000, à 8 roues couplées, marchant égale-
ment à la vitesse de 15 kilomètres. Alors, si l'on désigne par th,
R les éléments que nous appelons g, il, w, et si l'on fait
toujours r = 4, on a

qi = 77, Ill 9.628,

4- 0.,23
w12.530 ,0039.6i

' Les résultats de cette formule sont notablement inférieurs à

ceux de la formule + 0,1i), comme on peut le voir dans la6.5
fig. 4, en AB. Mais on doit remarquer que les frais de traction ki-
lométriques, pour une machine de ce type, sont beaucoup plus
élevés que pour une machine de la série C.000.

On peut admettre que, si l'on passe de l'une de ces dernières
machines à une machine de la série Li.000, la moitié environ des
frais du kilomètre de train à pleine charge (personnel, etc.) ne
changera pas, tandis que le reste s'accroîtra dans le rapport des
puissances des machines.

En désignant ces frais kilométriques par K et K5, on aura donc

9..no7
1.405K.

2 1.355

D'ailleurs on a, (x,), désignant le prix de revient de la tonne ki-
lométrique dans le cas actuel,

On en tire

(x3), = = 1.40&;
w,

wx3, KI = wi'(e3).
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et, comme on avait, a et b étant constantes,

K = 605 (a + b

I +
6o5

(x3), = x --(a +
(,), I + y

On voit donc qu'ici la courbe qu'il faudra comparer à la droite
6o5dans la fig. 5, n'est plus la courbe , tracée en AB,

mais la courbe 1,405 -605; cette dernière a été tracée en CD.

Elle est d'abord très-sensiblement au-dessous de la droite 1+
mais elle l'atteint et même la dépasse pour des valeurs de i voisines
de 3o. Si l'on compare les aires comprises de part et d'autre de la

droite entre elle et les trois courbes qui représentent
a+

f + Y
pour les trois séries de valeurs de i que nous avons distinguées
(ces aires sont hachées dans la figure), ou verra qu'elles sont
à peu près équivalentes. On peut donc substituer la droite à l'en-
semble des trois courbes, avec l'approximation que comportent
des formules de ce genre. D'ailleurs, les rampes supérieures à Io
n'ont jamais qu'une longueur assez faible relativement à l'en-
semble d'une ligne; de plus, par suite des variations de profil de
chaque section, des voyages en retour, etc., les machines de la
série 2.000 parcourent certaines rampes supérieures à 20, tandis
que celles de la série 4...0 ne circulent pas exclusivement sur des
rampes aussi fortes. Ainsi, la formule

x, a(i ± 0,1i)
f + y

pourra être employée peur des rampes allant jusqu'à 3o.
6. Au lieu de calculer ainsi, à l'aide de formules théoriques, 105

valeurs de la charge brute normale pour les rampes supérieures à

10, on pourrait les prendre dans le livret des charges des trains.
On trouverait alors, approximativement, pour une section de
charge donnée, a étant une constante

= a(1 oo5i 0,0o12i'),

et, pour une ligne,
y. et y étant des constantes,

une fonction de f qui varie dans le même sens,
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MÉMOIRE

S UR

L'EMPLOI DE LA DÉTENTE
DANS

LES MACHINES D'EXTRACTION

Par M. LEDOUX, ingénieur des mines.

S I. Les machines d'extraction employées dans les
mines de houille ont subi depuis quarante ans une série de
transformations commandées par le développement de la
production et l'approfondissement des puits. Aux anciennes
machines de Watt à balancier ont succédé les machines
horizontales à un seul cylindre et àengrenages; celles-ci,
à leur tour, ont été remplacées par les machines à deux
cylindres conjugués, horizontaux ou verticaux, agissant
directement sur l'arbre des bobines ou des tambours au
moyen de deux manivelles calées à go° l'une de l'autre.

Ce dernier type, qui est le seul usité aujourd'hui, dès
que la force dépasse 5o à 6o chevaux, satisfait en effet à
la plupart des conditions que doivent remplir les machines
d'extraction, savoir

i° Une grande puissance, pour élever rapidement des
poids considérables de profondeurs qui atteignent parfois
800 et goo mètres;

2° Une grande facilité de manoeuvres, afin que le méca-
nicien puisse facilement et pour ainsi dire instantanément
modérer ou accélérer la vitesse, ou changer le sens de la
marche;

3° La simplicité du mécanisme afin d'éviter les répara-
TOME XVI, 1879.
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I la rampe fictive moyenne,
L la longueur totale,
i et / la rampe fictive et la longueur des diverses sections de

charge.
= a (p. 6,15I 0,00I

Mais, en comparant les chiffres déduits de cette formule aux
prix de revient effectifs, on voit de suite que les premiers sont
beaucoup trop forts dès que i devient un peu grand. C'est que, dès
que i dépasse 5, les charges normales inscrites au livret des
charges sont notablement inférieures à celles que la machine
pourrait remorquer, si toute sa puissance était utilisée. Or, dans
tous nos raisonnements, nous avons pris pour c.,.> la charge brute
normale de la machine travaillant à pleine charge, à une vitesse
donnée; avec les valeurs de w tirées du livret des charges, la dé-
pense du kilomètre de train marchant à i5 kilomètres à l'heure
irait en diminuant à mesure que i augmente, au lieu de rester à
peu près constante comme nous l'avons admis. Si donc, en prenant
ces valeurs de w, on supposait la dépense constante, on exagére-
rait le prix de revient dans une proportion d'autant plus grande
que la rampe est plus forte.
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Lions et les arrêts, parfois désastreux, qui en sont la con-
séquence.

Mais il est une condition que, jusque. dans ces derniers
temps, ces machines ne remplissaient à aucun degré et
qui tend à prendre de jour en jour une plus grande impor-
tance; c'est l'économie du combustible dont la nécessité
se fait sentir de plus en plus, à mesure que croissent les
dimensions des machines. Autrefois en effet, quand la pro-
fondeur des puits ne dépassait guère 3oo mètres, que le
prix de revient des charbons était peu élevé, on pouvait.
sans trop de scrupule sacrifier un combustible que l'on
avait à bas prix sur les houillères et que l'on choisissait
d'ailleurs parmi les qualités inférieures. Aujourd'hui il
n'en est plus ainsi : le prix de la main d'oeuvre et par suite
le prix de revient ont augmenté partout dans une propor-
tion plus ou moins forte ; par des procédés perfectionnés
de triage et de lavage on est parvenu à utiliser commer-
cialement les charbons de mauvaise qualité, qui étaient
considérés autrefois comme de nulle valeur ; enfin la pro-
fondeur des travaux exige l'emploi de machines énormes
dont les cylindres atteignent orn,90 et i mètre de diamètre
avec des courses de ).",5o et 2 mètres et dont la consom-
mation de vapeur est considérable.

La dépense de l'extraction tend donc à devenir une frac-
tion de plus en plus importante du prix de revient, et il
n'est pas étonnant que l'attention des ingénieurs se soit
portée dans ces derniers temps sur cette question.

La plupart des machines d'extraction à deux cylindres
conjugués que l'on construisait autrefois étaient réglées de
manière à marcher à pleine admission pendant toute la
course, et comme, par suite des conditions spéciales aux-
quelles doivent satisfaire ces machines, les dimensions des
cylindres sont toujours bien supérieures à celles qui se
raient strictement nécessaires pour produire, à la pression
des chaudières, le travail qu'on leur demande, on rédui-
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sait par le moyen du régulateur la pression d'admission,
de manière que celle-ci dépassait souvent de très-peu la
contre-pression d'échappement. Il en résultait une utilisa-
tion de vapeur extrêmement imparfaite. L'emploi de la dé-
tente fixe ou variable se présentait naturellement pour
améliorer cette utilisation, et divers dispositifs ont été ima-
ginés pour le réaliser, notamment par MM. Audemar,
Kraft, Guinotte et plus récemment par MM. Scohy, Sulzer
et Charles Beer. L'Exposition universelle de 1878 montrait
plusieurs machines d'extraction appartenant à ces diffé-
rents systèmes.

L'objet du présent mémoire est de préciser le mode d'ac-
tion de la vapeur dans les machines d'extraction à pleine
pression et dans les machines à détente fixe ou variable,
de déterminer au moyen des données fournies par l'expé-
rience, et aussi exactement que le comporte un tel sujet,
l'économie que l'on peut espérer obtenir par un règlement
convenable de la distribution et par l'usage de la détente,
enfin de donner une description des principaux systèmes
appliqués jusqu'à ce jour pour la production de la détente
variable.

PREMIÈRE PARTIE.
CONSOMMATION DE VAPEUR DES DIVERS TYPES DE MACHINES.

CHAPITRE L

CALCUL DES DIMENSIONS DES MACHINES D'EXTRACTION.

S '2. On calcule ordinairement les dimensions d'une
machine d'extraction à deux cylindres conjugués, de ma -
fière qu'elle satisfasse à cette condition de pouvoir enlever
la cage pleine au fond, sans le secours du contre-poids de
.la cage vide et quelle que soit la position des manivelles.
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Si la distribution est réglée pour la pleine admission pen-
dant toute la course, c'est-à-dire avec des tiroirs sans
avance ni recouvrement, la position la plus défavorable
aura lieu quand l'une des manivelles sera au point more

Étant donnés les divers éléments de l'ex traction, savoir;
Le poids utile suspendu Q
Le poids mort suspendu Q',
Le poids moyen du câble par mètre courant, P,
La profondeur du puits H,
Le rayon initial d'enroulement r
Le rayon final d'enroulement R ;-
Soient p la pression absolue de la vapeur d'admission,

p' la contre-pression derrière le piston, exprimées eu kilo-

grammes par centimètre carré, d le diamètre des cylindres
exprimé en centimètres, L la course des pistons exprimée en

mètres.
Pour que la machine puisse enlever la charge Q-1--

l'une des manivelles étant au point mort, il faut que l'on
ait :

K(p - p') -d' -L >(Q (Y PH) r, (1)42

K étant un coefficient de réduction qui tient compte des
résistances passives, telles que les frottements des diverses

pièces, la roideur des cordes, etc.
3. On a fait aux mines de Ronchamp des expé-

riences pour déterminer la grandeur du coefficient K,
quand la machine est en pleine marche. On a relevé, au
moyen d'un indicateur à marche continue, les .diagraumns
de la pression sur l'une des faces de l'un des pistons pen-
dant deux cordées successives et on en a déduit le travail

brut de la vapeur sur les pistons, ou travail indiqué G.
Le poids de la houille extraite dans les deux cordées mul-

tiplié par la profondeur de l'accrochage a donné le travail

utile G. En °pénal t de cette façon, on a éliminé les causes
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d'erreur provenant d'une appréciation erronée du poids
des câbles et des cages. On a pu ainsi déterminer le rapport
du travail utile au travail indiqué, ou le rendement de la
ni achine.

Trois expériences différentes ont donné pour le rapport---z

69,3, 70 et 72 p. 100.
Le travail absorbé par les résistances passives varie donc

entre 50,7 et 28 p. ioo du travail indiqué.
Des expériences du même genre exécutées sur la machine

Sulzer du puits Campagne au charbonnage de Sacré-Ma-
dame à Dampremy (Belgique), ont donné 7o,A et 76,8
p. 100.

Enfin au charbonnage de Monceau-Fontaine, on est ar-
rivé à 78,2 p. ioo.

S L. Les chiffres ainsi obtenus donnent le rendement.
des machines en pleine marche. Au départ quand la vitesse
est nulle ou très-faible, les résistances passives sont moins
considérables que quand la machine est en vitesse et je
pense que l'on peut adopter pour le coefficient K tel qu'il a
été défini ci-dessus le chiffre de 8o p. uoo, qui est du reste
gén éralemen t adopté.

L'inégalité (i) devient donc

o,io(pp')-nd2L> -1- Q' PH). r.

Ordinairement p p'= I kilog., la contre-pression au
départ étant égale à la pression atmosphérique.

Il vient donc finalement :

d'L > o ,;-96 (Q + -1-- PH)r,

'ou en chiffres ronds
d'L> o,8(Q+ PII)r. (2)

Le tableau suivant donne les dimensions d'un certain
nombre de machines d'extraction à deux cylindres conju-
gués et les conditions dans lesquelles elles fonctionnent.
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310,
31,0

ktt

50,0

11,6

tto
303

et)

371

10,2

38.0

33,6

50,6

65,0

(*) La pression disponible est, en réalité, de 4',5 et non de 4 kilog. On doit, dans ce cas, avoir

Un certain nombre de ces machines ne satisfont pas à la
condition exprimée par l'inégalité (2), probablement parce
qu'elles ont été calculées pour des profondeurs moindres
que celles que les puits ont atteintes depuis leur établisse-
ment. Les autres appartiennent pour la plupart à des instal-
lations récentes.

S 5. Les calculs précédents s'appliquent aux ma-
chines d'extraction à deux cylindres conjugués dont la
distribution est réglée sans avance ni détente fixe. Quand
la distribution se fait par des tiroirs à recouvrement mus
par des excentriques calés avec un certain angle d'avance,
l'admission maximum ne peut avoir lieu pendant toute la
course. et elle est alors ordinairement de 8o p. à oo de

cette course. Dans ce cas la position la plus défavorable
pour la mise en marche se présente quand l'un des pistons
se trouve à So p. 100 de sa course, le tiroir recouvrant
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2

L 2 + [L ( - - - -
8LL ( 1) -I- /j

Si 1 0,3, cette expression devient Lç--
a 2,

327

nt> 0,71 (12 + PH) r ou > 16.997, condition qui est effectivement remplie.

alors l'orifice d'admission et l'autre manivelle s'écartant de
la verticale d'un angle correspondant.

Appelons
-a

la fraction de la course totale L parcourue

par le premier piston pendant l'admission, 1 la longueur
de la bielle, Un calcul très-simple montre qu'à cet instant
la distance du bouton de l'autre manivelle à l'horizontale
passant par l'arbre, c'est-à-dire le bras de levier de la force
agissante, est représentée par f expression

CIIÀBGES.
.MOMENTS

-----,...--
EFFEC1I0S

'-'
,,,f 2_,,Q. + ;1' , 1,9

--------- É'. -C, â, ô4 9,' - ,,2. . .1".. ,À. OBSEISVATIONS.

a e,

'â.'

. ,,
,'

'
f

±

<,..-

a.".,

, g--.

. ,b,c

','-,

é.-1. â â

_4- -
LiIeg.

,550

1.150

kilog.

760

1200

kilmg,

1.800

3.000

10.142

12.014

4.286

5.991

2 8294:../.
4.4(30

4213.,,,
2.920

3 862
3 70,,

3.062

Machines à tiroirs arec avance et recouvrement.
Machine à détente Andentar.

........,--
2, 65 2.285 11.558 6.880 5.027 3.17.1 3.706 Machine à tiroirs avec avance et recouvrement.

1.600 1.020 1.800 11.005 7.759 3.253 -1.254 9.013 Idem.
1.900 1.080 1.800 9.424 5.523 3.006 489 5.031 Machine à tiroirs sans avanceni recouvrement.
1.350 1.080 1.800 8.367 5.359 3.330 1.301 4.058 Idem.

3000 2.500 19.152(') 12.074 6.612 1.I51 10.923 Machine à soupapes, détente Sulzer.

1.968 1.000 3.000 9.952 3.684 6.300 8.916 5.232 Machine à détente Seohy et Crespin.

mo 880 1.800 12.331 7.70.2 -1.869 2.036 5.666 Di s,teitistni.avec robinets iéglée pour la pleine

926 654 1.260 .1.116 830 1.814 2.799 3.629 Machine à soupapes, détente Amtemar-Kraft.
:138 668 1.680 8.579 6.074 3.381 688 0.386 Idem.

0101,523 2.550 13.333 .1.895 5.355 5.815 920
12001.100 2.550 10.581 4.334 4.075 4.616 283 »

NOMS NOMS
M 1CHINES.

s,....
-,-

=

CÂBLES.
------___

,.;
des des 71

charbonnages. puits.

7,d,',C .'

,...I.
,..' t-,,

»,

-.à1

'e,?,

,F',..
,.. ,--'.

d:

''.

-1

`-'1..

,1'
-n

.
,

'''.
».

:c..,

9,
Fo

ô4

2

-'

2 ,
.

,:à' E
o.,

^4, a,

c, .,
i ,g

.,; t'
.e Fr,

mèt. kilog. kilog. mèt.
370 1,27 2,535 Aloès 450 5.400 12,01) 0,0315St-Jo,pli. . . 75,4 2,00 11.370 420 1.485 2,845 Aloès, 550 5.800 10,51 0,04.44

jliboulet.. .

itcnchatup
70,6 2,00 9.983 562 1,40 3,06 Aloès. » » 10,38 0,041

blagny.. . . . 85,0 1,80 13.005 700 1,20 3,20 Aloès. a 10,56 0,040

\Ste-Pauline. . 66,0 2,00 8.712 532 1,325 2,289 Fer. a » 11,00 0,0202
IRéussite . . . 60,0 1,80 0.480 516 1,24 2,10 Fer. 600 5.490 9,15 0,0472

A.nzin. Villars . . . . 60,0 1,80 6.480 348 1,60 2,10 Fer. 500 3.317 0,634 0,0166

3acré-Madame. . . P. Campagne. 100,0 1,80 18.000 800 1,80 3,49 Aloès. a » 9,250 0,036

lionceau-Fontaine . P. na 17.. . 95,0 1,30 11.732 498 1,25 2,95 Aloès. a » 8,00 0,045

Escarpelle P n° 4. . . . 66.0 1,80 7.841 346 2,30 3,.H Aloès. » a 7,00 0,040

Seraing Caroline . . . 60,0 1,20 4.320 344 0,80 2,08 Aloès. 360 2.411 6,70 0,0331

Espérance 3larchai-11p . . 82,5 1,25 8.507 425 1,45 2,575 Aloès. a » 9,20 0335
St-Henri . . . 85,0 1.80 13.005 608 1,20 3,000 Aloès. 700 7.770 11,10 0.0355

Bayernont SI-Charles. . 85,0 1.80 .13.005 707 1,0.0 2,470 Acier. 850 7.900 9,29 0,0220
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remplie par les machines des puits Saint-Joseph, Éboulet

et Magny de Ronchamp ; elle ne l'est point par celle du
puits Sainte-Pauline. En ce qui concerne ce dernier, l'in-
suffisance de sa machine tient moins à ses dimensions,
d'ailleurs un peu faibles, qu'à l'emploi des câbles en fer
dont la faible épaisscur ne permet pas une régularisation
convenable des moments et fournit un rayon final d'enrou-
lement trop faible, et par suite, à l'enlevage, un moment

maximum très-élevé.
S 6. 712achines à un cylindre. - Les machines à un

cylindre et à engrenages sont encore souvent employées

pour l'extraction dans les mines peu profondes; elles coû-
tent moins cher que les machines à deux cylindres, mais
elles ont l'inconvénient d'avoir des points morts, et, par
conséquent, de ne pouvoir enlever la Charge dans toutes les

positions. On se donne, pour calculer leurs dimensions, la
condition qu'elles puissent encore vaincre le moment maxi-

mum qu'elles ont à surmonter en service, quand le piston

est parvenu à une fraction déterminée de sa course. Soit
-a

cette fraction : on voit facilement qu'en négligeant l'in-
fluence de l'obliquité de la bielle, le bras de levier de la

a al
force motrice est L v/ - l'angle correspondant de la

manivelle -1, est donné par la relation cos' = En ap:
a

, ,

pelant-E
le rapport des engrenages et conservant les nota-

tions précédentes, on doit avoir :

s/1 1

K(p - p')7c > Q'H-PH)r Q'R.]

Faisons K 0,75, à cause des engrenages,

p y= - 0,008,
a
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Ordinairement on fait 1= 2,25 L dans les grosses ma-
t

chines, et l'on a
a-

L'expression ci-dessus devient

alors égale à 0,551 L.
Pour que l'enlevage pût se faire dans les conditions

énoncées plus haut. il faudrait donc que l'on eût

L. °,33'> (Q+ Qr+ PH)r,
(3)4

faisant K = o,So, pp' = 4, on trouve

> 1,20 (Q Q' + PH)r. (4)

Si l'on s'astreignait à satisfaire à l'inégalité (4), on serait
conduit à donner aux cylindres des dimensions exagé-
rées. Mais il faut remarquer que l'hypothèse où nous nous
sommes placés, celle de la marche avec un seul câble,
n'est jamais réalisée que tout à fait exceptionnellement,
et que l'on pourra toujours, dans ce cas, opérer l'enle-
vage en faisant faire à la machine un quart de tour au
maximum en arrière, et en repartant de cette nouvelle po-
sition qui permet de remplir de vapeur le cylindre dont le
piston est le plus voisin du point mort.

Ce qui importe, c'est que dans la marche courante, la
machine puisse repartir dans toutes les positions.

Quand le puits est profond, le moment maximum, en
marche normale, a lieu à l'enlevage.

On se contente donc, quand la distribution est réglée
avec avance et recouvrement, de calculer les dimensions
de la machine, de manière qu'elles satisfassent largement
à la condition

ca> 1,2oon.. (5)

aliu étant le moment maximum en service.

La condition exprimée par l'inégalité (5) est amplement
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il Vient:

>
0,21oE

[(Q Q.+PH)r Q'R]. (6)

Si el est déterminé à priori, la fraction de /a course du
piston pendant laquelle la machine ne pourra faire l'enle-
vage au départ est dobnée par l'équation :

S 7. Soit, par exemple,

E 3; Q Soo ; = .000; P = 22`,5o; H = 250;
r om,871; R =- i",31.

(conditions d'établissement de deux machines d'extraction
construites par la société de constructions mécaniques
d'Anzin pour les mines de plomb de Berlanga (Espagne);
l'inégalité 6 donne :

d2L> 1273.

On a fait d or°,4o L om,8o, ce qui donne d,'L= 1.280.
Ainsi, dans ces machines, l'enlevage peut avoir lieu dans

toutes les positions du piston, sauf quand celui-ci se trouve
à moins de o,008 de l'extrémité de ,sa course; l'angle mort
est de 200.

Citons encore l'exemple des deux machines horizontales
à un cylindre et à engrenages du puits du Ravin, à la
Grand'Combe. Le puits est divisé en deux compartiments
qui fonctionnent chacun comme un puits indépendant.
Par suite du système d'exploitation adopté à la Grand'-
Combe, les wagons vides ne redescendent pas dans la mine
par le puits d'extraction ils rentrent, chargés de remblais,
dans les travaux par des plans inclinés ou des balances
sèches. Il résulte de là que le poids utile élevé par la ma-
chine, et que nous avons appelé Q dans nos notations pré-

cédentes, se compose ici du poids du charbon augmenté
du poids des wagons vides. Les bennes sont accrochées les

unes au-dessous des autres à un étrier guidé par deux
câbles en fer. On a pour ces deux machines

L'équation (7) donne:

Pour la machine n'' - o,o56 : l'angle correspondant
a

de la manivelle y = 27".

P oourla machine n° 2 - = ,o24 ; correspondant
'

de la manivelle y 8°.

La machine n° i est donc trop faible, puisqu'elle donne
un angle mort de 540, soit des 5o centièmes de la demi-
circonférence correspondant à une course.

S 8. -- Des considérations qui viennent d'être exposées,

il résulte que les machines d'extraction ont en général une

puissance bien supérieure à celle qui serait strictement
nécessaire pour vaincre le moment maximum qu'elles ont

à surmonter en service. De plus, pendant la durée d'une
cordée, qui n'est guère que de i à 2 ou 5 minutes ce mo-
ment lui-même, et par suite le travail que la machine doit

N. 1. N. 2.

Diamètre du cylindre a 8(r"
Id. de la tige du piston. 8,5". 12".

Machines. . i Course des pistons L. . . . . . 1",00
'22

1,00
22

Rapport des engrenages.. . . .
.1.'i -R1

, ci,L.
Profondeur du dernier accrochage II ...... .

3.025
105"

6.400
185"

Rayon initial d'enroulement r
Rayon final d'enroulement R
Câbles ronds en fil Poids par mètre courant.. . . .

1.,20
1.,24

4k

1",50
1",50

4k

de fer, non di- Diamètre O",04 0",04

minués , Nombre de tours. 13,07 20,7
. i Poids de l'étrier en fer IY. . . . 550" 550

) Poids des cinq bennes ._. . .

Charges (2

7501' 750
. 2,500

Poids du charbon élevé . . 1.750k ' 1.730

à l'enlevage. 3.482 4.860
à la rencontre des cages. . . . 3.050 3.750

Moments effectifs à l'arrivée au jour
Différence entre les moments

{. 1618 '2640

extrêmes. 864 2.220
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a a' 2,356Ed21,

(Q PFI)r Q'R
(7,
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effectuer, varient dans des limites d'autant plus étendues
que la régularisation des efforts obtenue par les bobines ou
les tambours est moins parfaite.

Les machines d'extraction travaillent donc en général
dans des conditions peu favorables à la bonne utilisation
de la vapeur. Nous allons examiner quelle est cette utili-
sation suivant le mode de distribution adopté.

CHAPITRE II.

DISTRIBUTION A PLEINE PRESSION SANS DÉTENTE,

s 9. La plupart des machines à deux cylindres con-
jugués qui fonctionnent en France et en Belgique, ont une
distribution par tiroirs ; quelques-unes ( machines du
Grand-Hornu, de l'Escarpelle), ont une distribution par
robinets à boisseau. Depuis quelques années seulement
l'emploi de la détente variable par le système Audemar-
Kraft ou par le système Sulzer a conduit à l'adoption des
soupapes, usitées depuis longtemps en Westphalie. Toutes
ou presque toutes les distributions par tiroirs ou par robi-
nets sont mues par des excentriques commandant des
coulisses de Stephenson ou de Gooch. Ordinairement les
excentriques sont calés sur l'arbre avec un angle d'avance
très-faible, et les tiroirs n'ont qu'un recouvrement insigni-
fiant n'ayant d'autre objet que d'empêcher la communica-
tion au-dessus du tiroir des deux lumières d'admission, en
cas d'usure des pièces.

Le mécanicien marche toujours avec la coulisse à fond
de course; il n'y a ni avance à l'admission, ni avance à
l'échappement; l'admission comme l'échappement ont lieu
pendant toute ou presque toute la course. Le mécanicien,
pour régler la vitesse de sa machine, n'a d'autre moyen à

.

sa disposition que de fermer progressivement son régu-
lateur, de manière à diminuer la pression d'admission.
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S 10. Soient p la pression variable de la vapeur in-
troduite dans le cylindre, p' la contre-pression, DR le mo-
ment variable de la résistance, d le,diamètre du piston,
d' le diamètre de la tige du piston et de la fausse tige, p
et p' sont exprimés en kilogrammes par centimètre carré,
d et d' en centimètres.

Enfin désignons par K' le rendement de la machine,
c'est-à-dire le rapport entre le travail utile effectué et le
travail brut développé sur les pistons.

Le travail utile par tour est égal à 21L.
Le travail absorbé par les résistances passives est une

fraction du travailutile représentée par l'expression K"
et le travail total des résistances passives par cordée sera

égal à K, . QII. On peut admettre que les résistances

les mêmes pendant toute la
que le travail de ces résis-- QH
K, m. , M étant le nombre

H
total de tours, et comme .M , on voit que l'ex-

pression du travail absorbé par les résistances passives à
K'

chaque tour est (R

Le travail de la vapeur par tour est c (d2d'2) L (p p' ),

pour les deux cylindres.
Pour que la vitesse soit uniforme, il faut que la pres-

sion p satisfasse à chaque instant à la relation

(R r)Q 2D11- = (d' d")L(p p')
K'

2a1U+ (R r)Q

passives restent sensiblement
durée de la cordée, de sorte

tances par tour sera égal à

011 P = (d' L (8,



354 EMPLOI DE LA DÉTENTE

D'après les expériences relatées au S 3, la valeur du
coefficient K' est comprise entre 0,695 et 0,786; on peut

admettre le chiffre moyen de 0,72. On a donc
K' ==°'39

et l'équation (8) devient

, z2)h1o ,39 (B.+ r)Q
p p

(8')(d'

Dans une machine de ce genre, la contre-pression p'
diminue naturellement avec la pression d'admission, mais
elle est toujours très-considérable. Comme il n'y a pas
d'avance à l'échappement, la lumière d'échappement com-
mence à peine à se découvrir au moment où le piston
est à fond de course et retourne en arrière, et la va-
peur, ne trouvant pour s'écouler qu'un orifice insuffisant,
donne une contre-pression très-élevée, qui reste pendant
toute la course bien supérieure à la pression atmosphé-
rique.

Ce qui augmente encore la contre-pression dans les ma-
chines à pleine admission, c'est que les constructeurs sont
conduits à faire les orifices d'admission et d'échappement
très-étroits, afin de diminuer la surface des tiroirs et par
suite l'effort que doit exercer le mécanicien pour manoeu-
vrer le levier de changement de marche.

Lorsque les machines ainsi construites avec des lumières
très-réduites et des tiroirs réglés sans avance, marchent à
grande vitesse, les contre-pressions sont énormes, et c'est
uniquement à vaincre cette résistance, en quelque sorte
artificielle, qu'est employée la plus grande partie de la va-
peur fournie par la chaudière.

La valeur de la contre-pression .dépend naturellement
de celle de la pression, et on peut écrire

= 1, o;53 pp.
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Si on remplace p' par cette expression dans l'équation (8)
celle-ci devient

2 DR. ± (B. + r)Q
1,033 K'

_L.P - (1 -
D'après les expériences faites à Ronchamp sur la ma-

chine du puits d'Éhoulet, et dont nous parlerons plus bas,
la contre-pression moyenne est égale à i ,o55 + 0,359 V.

Remplaçant p' par cette valeur dans l'équation (8)',
celle-ci devient

231L + 0,39 (R r)Qp=1,G11+ 0,64Ke ..._cl'`)L

Le poids de vapeur consommé par coup de piston
est égal : 10 au poids de vapeur 110 présent dans le cylindre
au moment où commence l'échappement, moins celui qu
se trouvait dans l'espace nuisible au commencement de l' ad-
mission ; nous nommerons cette vapeur vapeur sensible;

2° au poids Di de la vapeur qui s'est condensée sur les
parois du cylindre refroidies pendant la période d'échap-
pement qui précède la période d'admission.

Le poids de vapeur sensible est

(12 d'2)L
110 ( -I- V)0 VO

ro étant le volume de l'espace nuisible, a et a', la densité
de la vapeur correspondant aux pressions p et p'.

On peut avec M. Zeuner (Théorie mécanique de la cha-
leur), représenter la densité 8 par la formule empirique

8 -= 0,58768/M39'.

Le poids de vapeur sensible a donc pour expression

(9)

( o

1_ v) p0,9393 vp'0,93931
40.000

H. = 0,58768 [



(*) 5' livraison de 1877.
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a
- étant le chemin parcouru par le piston pendant l'admis-

sion, c la surface des conduits de vapeur.
Dans le cas particulier où l'admission a lieu pendant

toute la course, la pression d'échappement p' étant égale à
i,o33 on a

rl, mo65pSV(i f)p 1,053.

Le poids total II de vapeur consommée par coup de pis-
ton est

u.=-0,00004616(d2-d'')L[(1+cc`, p°,°'3 ct(1 o35 + p)°,""1+
(13)

o,0065pSyj(1 p)p- 1,053.

et si l'on fait

11=o,00004616d1cP)L[(i+a)p°,"93a(1,o33-1-o,559p)°-""]+)
S(ia )

Pour trouver la quantité totale de vapeur consommée
par cordée, nous remarquerons que, si l'on construit une
courbe ayant pour ordonnées les poids de vapeur consom-
més par coup de piston et pour abscisses les nombres de
coups de piston, la surface de cette courbe sera précisément
égale à la quantité cherchée.. Or cette surface est égale à
sm

[Id p., en désignant par p. le nombre des coups de piston

qui varie de o à M.
D'un autre côté, la variation des moments par coup de

piston AM, est sensiblement proportionnelle au nombre des
coups de piston. On sait, en effet, qu'en construisant la
courbe des moments par rapport au nombre des coups de
piston, on obtient une courbe symétrique par rapport à
son milieu qui représente le moment moyen et subissant une
inflexion en ce point. Cette ligne courbe s'écarte très-peu
de la ligne droite qui ioint les points représentant les =-

TOME XA1,1879. 22

o,00651,S7o,6711p 1,053.
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011 bien, en remplaçant p' par ,o33 (4 et en posant

Tz(d2
V cc

40.000
0,0000.4616 (cr - a'')L[( 0,9393_

a(1,o33 f f3v)°.9393]
(H)

Si l'on suppose, comme nous l'avons fait précédemment,
que 13-.=.o,559, on trouve

11,, = o>00004616 (d' a'') LUI ex)p°,,393

cc(i,o55 o,359p)°,""J.
} (H')

On n'a point fait jusqu'ici d'expérience pour déterminer
directement le poids de vapeur qui se condense intérieure-
ment pendant l'admission dans des machines sans détente.

Les recherches que j'ai faites sur la condensation de la
vapeur à l'intérieur des cylindres, et dont les éléments ont
été publiés dans les Annales des mines (*), m'ont conduit
à admettre que, dans les limites de pression et de vitesse
entre lesquelles fonctionnent les machines d'extraction,
cette quantité II est représentée avec une certaine approxi-
mation par la formule empirique

= 0,0°6,50 Vp p' (12)

dans laquelle p et p' sont les pressions absolues d'admission
et d'échappement exprimées en kilogrammes par centi-
mètre carré ; S, la surface métallique totale exposée au
contact de la vapeur d'admission à l'intérieur du cylindre
et dans les conduits de vapeur compris entre la glace du
tiroir et le cylindre; S. est exprimée en mètres carrés et est
égale à

Tc(d2
z(61 + a')

ee20.000 100
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ments, extrêmes, de sorte que l'on peut écrire avec tne
approximation suffisante

Olt°
Dito PH)r

2Pflr(Q 2Q')(R r)

art. 0 et Mb, étant les moments extrtnnes, l' un au d épart,l' autre

hl'arrivée.
Remplaçant D11, par cette valeur dans l'équation (9), on

obtient une équation de la forme
p= A-4,

dans laquelle A et B sont des constantes.

Cette équation donne dv. = , et par suite:

1-1

Remplaçant 11 par sa valeur tirée de l'équation (13), et
effectuant l'intégration qui ne présente aucune difficulté,
on obtient la valeur de /II.

o.oacm23o8 i (3)'d2 d'221,2 à1
[(t

p .,o' '391 p1.9313

2Plir Q + 2Q"),II r) i ,9393
o,00043:d, d'2)sM !3

,3((i3O33+PW"'93-
L,033+`..,7301,9""

I,9394 -i-(3-)[21'11,-(Q-1-2(2')(.11-rill [(1(i'46"--33]1

[.3 t Ç3)/io + 2,066] [(I P)p r ,.33][3(.. t?')Pt+ .,066.11.

et

On a d'ailleurs

Kt

1,053 2(Q + (Y)11 l'HP" r)QK"
(1 p)(d9
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Si l'on fait (3= o,559, K' o,72, ces équations de-
viennent

0,00001476M '1'2)1,M , po/.9393 19391,[(1a)
(Q

(1,o33+o,359)o)1 .9393X1,033+o, 3591,9393]. o,00067(e
,69(32

(o,64ip .'
2[11/.(Q-1-2(Y)(rR) °-1

o33)

et

(1,923po + 2,066) (0,641p, 1,033),(1,923p, ± 2,066

P0 1,61t (2,59Q 2Q' + 2P1111,' (2(Y 0.59Q)R=
0,6i (d2

(2 ,3c,,Q 20")ft (2Q' 0,39,Q -1- 2PE1)r= 1,61 t
,

0,6:1 1 (d9 d")

L'équation (15) étant d'un calcul laborieux, on peut
opérer plus simplement, mais avec une approximation
moins satisfaisante, en déterminant la pression moyenne
p par l'équation -(9), dans laquelle on fera :nt, égal au mo-

ment moyen (R r) 2, et le poids moyen de vapeur con-

sommée à chaque coup de piston, par l'équation (13)., dans
laquelle on fera p égal à la pression moyenne.

Le produit de ce poids moyen par le nombre des coups
de piston donnera approximativement la dépense totale de
vapeur.

Dans ce cas on a

,o53 -1-

P Kr(d2 p)' (16)

et si l'on fait Kr= 0,72, i',=,o,359 :
2(9 + Q' -FPF1)r 2Q"R + (R + r) Q'

1,, 35 li." (11. + r)Qp == 1,6111 4,10)Po=, + (I p)(d' ci2 j.1., 0,461(0 d'')L'
WU

La densité de la vapeur est proportionnelle à p'', dont
T'exposant diffère peu de l'unité; elle est donc ap-pt,oilitià-
tivement proportionnelle à p, et le poids do vapeta"Sen-

(n51,
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sible consommé par coup de piston est à peu près pro-
portionnel à la quantité d")Lp.

Le travail effectué par kilogramme de vapeur sensible est
donc approximativement représenté par l'expression

A (R r)Q.

p(c12ct2)L'

dans laquelle A est une constante.
L'équation (16') donne

A(11 r)Q6110,461A(1 P P
c'est-à-dire que le travail effectué par kilogramme de vapeur

1,611
sensible varie à peu près comme l'expression

il augmente à mesure que p augmente et diminue quand p
diminue.

Pour p 2, 3, 4 et 5 kilog., le travail par kilogramme
de vapeur sensible sera à peu près proportionnel aux
nombres 1, 2,3, 3 ou 5,4.

La condensation intérieure modifie ces résultats, sans en
changer le sens.

Comme d'un autre côté, pour un même travail à effec-

tuer, la pression d'admission p dépend des dimensions des

cylindres, et qu'elle diminue quand celles-ci augmentent,
on voit que la distribution à pleine admission donnera des
résultats d'autant plus défavorables que les dimensions des

cylindres seront plus grandes par l'apport au travail à
effectuer. Il y a donc avec ce genre de machines un très-
grand avantage à diminuer autant que possible le moment

ximuin en service, puisque c'est de ce moment maxi-

mum que dépendent les dimensions des cylindres.
,12. Comme exemple des résultats économiques

fqurp,is,par les machines marchant à pleine admission, nous
çoDnq1les diagrammes n" 1, 2, 5, 4, 5 et 6 (fig. 1, 2, 5,

Noms des constructeurs
Diamètre des cylindres.
Diamètre des tiges.
Course des pistons
Volume décrit par les pistons.
Volume de l'espace nuisible. . ..
Volume total.
Section des lumières d'admission. . .

Rapport de cette section à la sut face des
pistons.

Section des lumières d'échappement .1

Rapport de cette section à la surface des
pistons

Course du tiroir.
Recouvrement extérieur.
Recouvrement intérieur
Genre de la coulisse.
Angle de calage des excentriques. . .

Longueur des barres d'excentrique. .

De ces éléments résultent pour la distribution les chiffres
suivants, obtenus au moyen du diagramme de Zeuner,
en négligeant l'effet de l'obliquité de la bielle

Admission
Détente
Eehappement anticipé
Echappement.
Compression.
Admission anticipée.

Ces machines avaient donc une distribution réglée pour
donner l'admission à peu près entière pendant toute la
course.

Les fig.. ri" i et 2 , 4 et 5 (Pl. VI), représentent la marche
de la pression, de la contre-pression et de la pression résul,
tante pendant quatre cordées. Les deux premières se rap-

ÉBOULET.

lbOULET.

98,5 p. 100
1,5
0.0

99.0
1,0
0,0

SAINT-JOSEPH

Le Creusot (1854).
0,751
0.100
2.000

8771,316
281,771

9061,090
271.. 39..

274..
1

100..

o
Stepenson

(barres ouvertes).
6° 30,
3,80

SAINT-JOSEPH.
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4, 5 et 6, Pl. VI), qui ont été relevés en 1874, par M. l'ingé-
nieur Elliot, sur les machines d'extraction des puits d'Ébou-
let et Saint-Joseph, des houillères de Ronchamp. Les élé-
ments principaux de ces machines sont les suivants

A Koechlin (1867).
0.706
0.100
2.000

7671.234
251,930

7931.161
250..

250."'
1

2,2

Stephenson
(barres croisées).

" '
4.,000

98.6 p. 100
1,0
0,4

99.6
0.4
0,0
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portent à:la machine d'Éboulet, la seconde à la machine de
Saint-Joseph.

On a relevé pendant quatre e.xcursions complètes des
cages, au moyen de l'indicateur Dehennault, le diagramme
du travail sur une face de l'un des pistons; on en a déduit
pour chaque coup de piston la pression et la contre-pres-
sion moyennes, qui forment les ordonnées des courbes tra-
cées en traits pointillés; les abscisses donnent le nombre
'des tours de la machine. Enfin la courbe des pressions
résultantes., marquée par un trait plein, est obtenue en
prenant des ordonnées égales à la différence cle, ordonnées
des deux courbes précédentes.

La surface comprise entre les différentes courbes et les
axes de coordonnées, divisée par la longueur de l'abscisse
finale, proportionnelle au nombre de tours, donne la pres-
sion, la contre-pression et la pression résultante moyennes.
On en déduit facilement le travail total de la vapeur par
cordée.

On remarquera que, dans les diagrammes n" 1, 2 et 4,
la pression résultante moyenne devient négative vers la fin
de la course. Ce fait a lieu d'abord parce que le régulateur
étant fermé et la machine continuant à marcher, il se pro-
duit un certain vide derrière le piston, ensuite parce que,
dans les trois ou quatre derniers tours, le mécanicien donne
un peu de contre-vapeur pour éteindre la vitesse.

Dans le calcul des pression et contre-pression moyennes,
on n'a pas tenu compte des pressions négatives.

Enfin le poids total de vapeur consommée par cordée a
été obtenu en additionnant les poids partiels de vapeur
consommée par coup de piston, ceux-ci étant calculés
directement au moyen des tables qui donnent les densités
correspondant aux pressions observées.

Les fig. 3 et 6 représentent le diagramme des pres-
sions pendant une course du piston au 18° tout; La pre-
mière a été relevée sur la machine d'Élyoulet, la seconde

DANS LES MACHINES D'EXTRACTION. 343

sur celle de Saint-Joseph. On est frappé première vue de
l'énorme importance de la contre-pression par rapport ,à
pression, et l'un conçoit facilement combien doit être mau-
vaise l'utilisation de la vapeur dans de pareilles conditions.

Les résultats obtenus sont consignés dans le tableau

suivant

(1) La cage part de l'accrochage de 515 mètres, poids le houille élevée '1.947 kilog.
M Cylindre gauche, face arrière; la cage part de l'accrochage du fond, poids 4Q houillo

élevée 1.810 kilog.
Cylindre gauche, face avant; la cage part de l'accrochage de 370 mètres.
Cylindre de droite, face arrière; la cage part de l'accrochage de 420 mètre .

La contre-pression moyenne varie depuis 61 jusqu'à ,28

p. ioo de la pression moyenne, de sorte que les deux tiers

environ de la vapeur consommée sont employés à vaincre la

contre-pression. La contre-pression est même si considé-

rable dans la machine .de ,Saint-Joseph 'qu'on ne pouvaiit

l'attribuer qu'a une usure des cylindres ou des bagues des

pistons. Aussi a-t-on changé depuis lors les cylindres et la

distribution de cette machine.

Étso.0 LET.

N° 5 (4).N° 1 (1) N. 2 (2). N. 4 (a).

Nombre de tours des bobines ..... .
pression de la vapeur (initiale

'33
5k wo,

40;5
,3k,33

33
4k 00

aux chaudières en marche . . . 5k,O0 3k,25
Commencement de la fermeture du régul 18° tour 32. tour 24" loin' '2.8. tour

Fermeture complète du régulateur. . .

Vitesse moyenne des cages clans le-putts.
26Uour
6',25

40e tour
6r.,25

27° tour
7.`,00

.33° tom-

Pression absolue moyenne sur le piston. . 3k,623 .3k,625 2k,419 .31",303

Contre-pression absolue moyenne. . . . 2k,213 '2k,461 1";860 e,otts
Rapport de la contre-presssion absolue

la pression absolue moyenne
061, 0,68 '077 j 0 78

Rapport de la contre-pression effective kt
la pression absolue snoyenne (f3.). .

0,394 0,341 0,520

Pression résultante moyenne I

Travail brut total de
lk,41.

la vapeur -sur les /1.427.nok,
pistons, travail indiqué

11%164

1.4e1:000k."

01`,559

719 '700kle.

0k,810

975.078k

Poids de vapeur sensible consommée pal 493m
cordée (kilog )

241,90 100p4 251,24

Poidsidotal de vapeur consommée pal
cordée rkilog:)

260,40 170;80 272,14

Travail brut d'un kilog. de vapeur (kilol 6.856
grammètres)

5.556 4.213 3.584
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La machine d'Eboulet au contraire était sous ce rapport
en bon état; et l'on peut admettre, en prenant la moyenne
des deux premières expériences, que dans une machine
d'extraction pourvue d'une distribution à tiroirs, sans
avance ni recouvrement, et marchant à grande vitesse,
la contre-pression moyenne s'élève à 1,055 -I- 0,559 de la
pression absolue moyenne.

Le travail brut sur les pistons ou travail indiqué d'un
kilogramme de vapeur était en moyenne de 6.26o kilo-
grammètres dans les machines d'Eboulet et de 5.898 dans
celle du puits Saint-Joseph, celle-ci, il est vrai, étant en
mauvais état.

Le travail utile en houille élevée était par kilogramme de
vapeur de 4.510 kilogrammètres à Eboulet, et de 2.729 ki-
logrammètres à Saint-Joseph.

Les charbons dont on se sert à Ronchamp, comme dans
la plupart des mines de houille, pour le chauffage des
chaudières, sont choisis parmi les qualités tout à fait infé-
rieures et ne produisent pas plus de 5 à 5,5 de vapeur
par kilogramme de combustible brûlé (*).

Le poids de houille brûlée par cheval utile ressort ainsi

et à

1 270.000
5 Zi.3to
1 270.000
-5- 2.729

2,7

OU 12',53 à Éhoulet

OU 1971 à Saint-Joseph.

Pour élever 1.000 kilogrammes à Ioo mètres de hauteur,
on brûlait donc en 1874

12,53

2,7
19,71

et ou 7',3o à Saint-Joseph.

(*) De nombreuses expériences exécutées par la Société indus-
trielle de Mulhouse ont montré que le rendement courant d'un ki-
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S. 13. Telles sont les consommations que l'on déduit

de l'examen des diagrammes. En réalité, on brûle beau-
coup plus de charbon que ne l'indiquent les chiffres ci-
dessus, à cause de la dis-continuité du travail des machines.

Pendant le jour, même quand l'extraction marche en
plein, les arrêts ont une durée au moins égale à celle de la
marche; pendant la nuit ils sont plus fréquents et surtout
beaucoup plus prolongés. En fait, une machine qui extrait
par jour 5oo tonnes de 5oo mètres de profondeur ne tra-
vaille pas plus de quatre heures sur vingt-quatre. Les pertes
de chaleur provenant du refroidissement des tuyaux de con-
duite et des cylindres, des fuites, de l'entretien du feu, sont
six fois plus considérables, relativement au poids de vapeur
envoyée aux cylindres que dans une machine à mouvement
continu.

La moyenne des six derniers mois de 1874, donne, pour
l'extraction journalière du puits d'Eboulet

157mrle,,5 de la profondeur de 517 mètres.
95,onnes,5 (y compris l'eau) de la profondeur de 562 mètres,

ce qui équivaut à 1.551 tonnes élevées à Io° mètres de
hauteur.

On a fait en outre 22 cordées pour l'entrée et la sortie
des hommes. En admettant' que le travail positif de la
montée soit égal au travail négatif de la descente, et que
le travail résistant développé par la machine et les appa-
reils soit le même que dans la marche ordinaire, c'est-à-
dire soit de 454. 000 kilogrammètres par cordée, on trouve
que le travail demandé à la machine pour ces 22 cordées
équivaut à un travail utile de 96 tonnes élevées à 100 mè-
tres de hauteur.

logramme de houille marchande de Ronchamp est de 7',5o de va-
peur par kilogramme brûlé sur la grille. A la houillère on ne brûle
aux chaudières que des boues de lavage et des charbons schisteux
qui tiennent de 5. 5 55 p. Io° de cendres.

ou 11-',64 Éboulet



346 EMPLOI DE LA DÉTENTE

On arrive ainsi à un travail total utile journalier de
1.447 tonnes élevées à 100 mètres de hauteur.

On a consommé en moyenne par, jour 12 15o kilogrammes
de mauvais charbon.

La quantité de combustible réellement brûlé aux chau-
dières est donc de 8.4o par tonne élevée à 100 mètres.

Ou a vu au paragraphe, précédent que la quantité de
vapeur utilisée dans les cylindres pour effectuer ce travail
de kilogrammètres exige 4.64 de charbon.

La .quantité de combustible utilisé par jour est donc de
1447 4,64 ou 6.714 kilogrammes.

La quantité de charbon consommé pour faire. face .aux
diverses pertes est de 12150-6.714 ou 5.456 kilog., soit,

en admettant que les pertes se répartissent à peu près éga-
lement sur toute la journée, 227 kilogrammes par heure.

En résumé, en consommait dans les cylindres par tonne élevée
Iou mètres de hauteur (travail utile) 25',20 de vapeur.

On élevait en moyenne par heure, pendant le
service de jour (3 h. de travail)... .. . .

On utilisait aux cylindres par heure 25,2 >< ato
ou 2.552' de vapeur.

Pendant le même temps, en consommait, pour
les diverses pertes, 227 x 5 ou 155 devapeur.

Consoinma.tion totale de vapeur par heure de
travail 3.637' de vapeur.

La vapeur était fournie par une batterie de 6 chaudières
à 3 bouilleurs, type Mulhouse, de 44mg.5 de .surface
chauffe chacune; iil y .avail, 5 chaudières en feu, s en entre-
tien,.

La :surface de chauffe ,employée tait de :2eemq,,5
2m,02 par tonne élevée à 10,0 mètres ien une heure.

La production de vapeur par mètre carré de surface de
chauffe .et par heure était de 1.61,55.

La production de -vapeur équivalant aux :diverses pertes
était de 5 kilog. par heure et par mètre carré de surface de
chauffe.
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s4. - Il est intéressant de vérifier si les chiffres don-
nés par les équations (15), (15) et (16), pour les poids de
vapeur consonimée par cordée, coïncident avec ceux que
fournit l'expérience d'Éboulet et qui sont consignés dans le
tableau du s 12.

Dans l'expérience n° 1, on partait de l'accrochage de
515 mètres; une partie du câble de la cage descendante
était donc déjà dans le puits, tandis qu'une longueur cor-
respondante du câble de la cage pleine était déjà enroulée
sur la bobine. On ne se trouve donc pas dans les conditions
admises aux ss Io et 11. pour le calcul de la pression et de
la consommation de vapeur moyennes, et la comparaison
ne peut se faire utilement qu'avec les résultats de l'expé-
rience n° 2, clans laquelle la cage partait de l'accrochage
(lu fond.

Pour comparer les résultats des formules avec ceux de
l'expérience, il est nécessaire de prendre les coefficients
fournis par cette expérience même pour le rapport de la
contre-pression à la pression et le rapport du travail utile
au travail indiqué.

En conséquence, nous ferons dans les formules (9), (15)
et (16)

K' = 0,700, = --1- 0,394 p.

Les résultats sont consignés dans le tableau suivant

NOMBRES CALCULÉS
NOMMBES

observés. par
la fermole

(16).

Paa'
la formule

(15).

Pression absolue moyenne 6-16

Contre-pression absolue moyenne. . .

Pression résultante moyenne tk,161 1'474
Frayait brut total de la vapeur (travail

indique) 547.000kg. 1 .459.000k.'
Poids total de vapeur sensible con-

sommée par cordée 941',90 2451`,6 24S1,1
Poids total de vapeur consommée par

cordée 2601`,40 571°,70 252k 70
Travail brut par kilog de vapeur. . . . 5.5564'0 5.3694. 5.508kg.
Tramail utile par kilog. de vapeur. . . . 3.900'g. 3.867ke.
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Les différences entre les chiffres calculés et les chiffres
observés sont très-faibles. Les nombres donnés par la for-
mule (15) sont presque identiques avec ceux que fournit
l'observation. Ceux que donne la formule (16) s'écartent
peu des précédents, surtout pour le poids de vapeur sen-
sible, et, comme cette formule est d'un calcul bien plus
aisé, c'est celle que l'on peut adopter pour déterminer, a
priori, la quantité de vapeur consommée par une machine
d'extraction marchant sans détente.

CHAPITRE III.

DISTRIBUTION AVEC DÉTENTE FIXE.

S 15. On vient de voir que le travail brut de i kilog.
de vapeur dans une machine sans détente est seulement de
6.206 kilogrammètres. La cause principale de ce faible
rendement doit être cherchée dans l'énorme contre-pression
qui se développe derrière le piston pendant l'échappe-
ment.

Pour obvier à ce grave défaut, la distribution par cou-
tisse offre une ressource très-simple, qui est utilisée sur les
locomotives, dont le mécanisme et les conditions de fonc-
tionnement présentent avec ceux des machines d'extraction
à deux cylindres conjugués les plus grandes analogies. Il
consiste, comme chacun sait, à donner au tiroir un certain
recouvrement et à caler les excentriques avec un angle
d'avance en rapport avec ce recouvrement. On obtient alors
une distribution dans laquelle la vapeur n'est admise que
pendant une fraction de la course, et se détend ensuite.
L'échappement s'ouvre un peu avant la fin de la course, de
manière que la pression de la vapeur dans le cylindre est
déjà nutablement réduite au moment où le piston revient en
arrière et où commence la période d'échappement. Celle-ci
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se termine avant la fin de la course rétrograde du piston,

et la vapeur se comprime dans L'espace nuisible jusqu'à

une pression qui se rapproche plus ou moins de la pression

d'admission. Enfin l'admission s'ouvre un peu avant la fin

de la course rétrograde du piston : c'est ce que l'on nomme

l'avance à l'admission.
Par l'action combinée de la détente et de l'avance à

l'échappement, la contre-pression est réduite dans une

forte proportion. Pendant la période de compression, l'es-

pace nuisible se remplit de vapeur à une pression supé-
rieure à celle de la pression d'échappement, ce qui diminue
d'autant le poids de vapeur à fournir par la chaudière;
enfin, grâce à l'avance à l'admission, la vapeur possède dès

le début de la course la pression qu'elle doit avoir pendant

toute la durée de l'admission.
Avec les mêmes éléments mécaniques, disposés seule-

ment d'une façon différente, on augmente dans une grande
proportion la force disponible des machines, tout en dimi-

nuant notablement la consommation de vapeur.

On peut calculer comme suit le travail effectué, et le poids

de vapeur consommé par coup de piston.
Quand un mélange de vapeur et d'eau se dilate dans un

milieu imperméable à la chaleur, suivant une courbe adia-

batique, c'est-à-dire sans addition ni soustraction de cha-

leur, la pression et le volume sont liés par une relation de

la forme
PV'e = P'V'Y.

dans laquelle la valeur de l'exposant -y ne dépend que des
proportions relatives de l'eau et de la vapenr, et est géné-
ralement supérieure à l'unité.

Mais, dans un cylindre de machine à vapeur dont les
parois sont conductrices de la chaleur, le phénomène est
beaucoup plus complexe. Une partie de la vapeur d'admis-

sion se refroidit et se condense au contact des parois refroi-
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dies pendant l'échappement, et une partie plus ou moins
grande de la chaleur cédée aux parois est restituée à la
vapeur pendant la détente, de sorte que la courbe tracée
par l'indicateur est au-dessus de la courbe adiabatique.
Cette courbe est encore représentée par une équation de la
forme

Seulement, l'exposant est plus petit que celui de l'équation
de la courbe adiabatique. L'expérience a montré qu'il est
ordinairement voisin de l'unité et que l'on peut calculer le
travail de'la vapeur avec une approximation très-suffisante
dans la pratique, en se servant de la formule anciennement
adoptée

PV =r-re,

d'où l'on déduit pour le travail de la détente.:

V'
= PV log nép. --

V

Dans presque tous les diagrammes relevés sur des ma-
chines d'extraction à grandes détentes que j'ai eus ,entre les
mains, la courbe de détente s'élève toujours au-dessus de
la courbe hyperbolique déduite de l'équation PY=P'V',
c'est-à-dire que l'exposant T est toujours plus petit que
l'unité. Ce fait prouve que la condensation à l'intérieur des
cylindres est considérable dans les grosses machines d'ex-
traction et qu'on ne saurait la négliger sans commettre,
dans l'appréciation de la consommation de vapeur, ,des
erreurs de grande importance.

L'erreur commise dans le calcul du travail effectué,
quand on prend la courbe hyperbolique, est :au contraire
assez faible, parce que la surface comprise entre cette
courbe fictive et la courbe réelle est peu considérablerela-
tivement à la surface totale du diagramme.
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Nous nous servirons de l'expression du travail donnée
par la courbe hyperbolique pour calculer le travail de la
détente des machines d'extraction à détente fixe ou va-
riable.

Quand la détente est donnée par une distribution à
coulisse, avec avance et, recouvrement, l'admission maxi-
mum a lieu pendant une partie de la coursé du piston, qui
varie de 75 à So p. ion, suivant les éléments de la distri-
bution. Avec une machine de ce genre, dans laquelle on
ne fait pas varier la position du coulisseau pendant la
marche de la machine, le mécanicien maintient la vitesse
uniforme en faisant varier la pression d'admission au
moyen du régulateur.

En conservant les notations du S2 et désignant parl-
a

la fraction de la course pendant laquelle a lieu l'admis-

sion, par le degré de détente, c'est-à-dire le rapport du

volume occupé par la vapeur à la fin de l'admission, au
volume qu'elle remplit à la fin de la course, on voit facile-
ment que le travail G effectué pendant un tour est

p(1-1-- In) + pvin (d2d")p". (18,)
a

p' étant la contre-pression moyenne, obtenue en tenant
compte de la période de compression.

,((12cl'2)L
.(p.000v7Z

a
On a d'ailleurs

n 2t(d2 +4o.000v

Soit ari le rapport du volume de l'espace nuisible y au
volume total décrit par le piston ; (oc est ordinairement com-
pris entre o,o5 et o,o5).

4o.000u
CL _=
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D'où
-a

= ; -1- a (il ---=,
n

a ou n =
i Faisons comme au 5 10, K'= o,72, et admettons que
a + a I 1 ± q., 1 -= 0,04 et -=o,79, ce qui donne 1 = 0 , 2 2 56 .

1 a i
Remplaçant dans l'équation du travail par sa valeur

a
1. Les expériences faites sur la machine de Sainte-Pauline,

en fonction de -, 4o.oco y par am: (d' d") L, on trouve,
a des houillères de Ronchamp (voir plus bas, 5 '18), montrent

toutes réductions faites : que, dans ce cas, P=0,12.

[G = .7r(e d'')Lp 1- + (-1- + a) 1 1 +
a a P

a-1-

Dans l'espèce, a est constant, et, pour que la vitesse Soit
uniforme, il faut que la pression p à chaque instant satis-
fasse à la, condition

1(d' d'')Lp[ -1 + (I + a) 1 --J----al L'

=a

a 1 p
a+

1K'
27.-J11, 1ZM + 21Q,

ou, en remplaçant p' par 1,055 +pp

[(d' d'2)Lp -1- + (-1L. + 2)1 1 + c'' f3

a a 1

a + e
i K'

= t ,o;55 (d' - d'')L + 2,9111-1- (R + r)Q.
K'

+ (R. +r)Q +1,033(e d'2)L
K'

et p

[(e d'')I, 7,1 + (.-1 + a) 1 :4- a p

Ci +

Introduisant ces données dans les équations (18) et (19),
on trouve, toutes réductions faites

G =-_ (e d'')L(0 ,857 p 1,055) (20)

0,59(R -I-- 'Q
et p = 1,205k (21)

0,857(d2

Dans le cas de la distribution réglée par la pleine ad-
mission, nous avons trouvé au 5 '10:

e, rt., + 0,39(R r)Qp 1,611-t- 0,(3,1 (d' (r)L

La pression nécessaire pour surmonter un moment dé-
terminé est donc, avec la détente -fixe, notablement plus
petite qu'avec la pleine admission, et par suite le poids de
vapeur Consommée pour le même travail sera plus faible.

(11Si l'on fait DR, égal au moment moyen on a

pour la valeur de la pression moyenne

r/Qp = 1,205 + 0,617(ed')L. (22)

5 16. Le poids de vapeur sensible II0 consommée
par coup de piston, se calcule comme au 511, en rem-

( o2 L
plaçant 17.(d'd'')L par n.

(12a à') L
et v par

4o. 000
On trouve ainsi

\ 0,93931
110 = 0,000olti692(ed")1., çi -5,11 + a [ P""j-

TOME XVI, 1879. ,

(18,

» (19)
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Ici représente non la contre-pression, moyenne,. mais
la pression finale de l'espace nuisible, à la fin de la période

de compression. Les diagrainMeS relevés 'sur la machine du

puits Sainte-Pauline des heuillères de Ronchamp, dont la
distribution par tiroirs est réglée avec avance et recouvre-
ment pour une détente fixe à 79 P. loo, mouftent que, /a
compression, qui suit Ja période créchappemeut, est suffi-

no = o,0o0o461(//2 + 0,28a) °'"". (23)
a

a.= o,o4, On a:
a

Le poids de vapeur condensée intérieurement par coup
de piston est d'après la formule '(12) dans laquelle

fait p'= 1,033 ±].)

no = o,00005698(0/2dlLp°,'313.

111= o,00655m/(iii)pi,o53.

Le poids total de vapeur consommée par coup de piston H,
est

o,00004616(612 + 0,28 "Px" +
a (25)

o,0065SpV(i fi)p

Si. l'on fait 0,79 ci. o,o4 (3=0,12, 011 trouve:

H: o,000036g8(0 d'')Lp°,931'+

o,0065S/Wo,88/) 1,053.

On pose

C étant une constante, [J. le nombre de tours.
L'équation (19) donne

=

A étant une constante, B désignant le coefficient de [1..

On a donc :
spo ri d pEH =\ nd

Pi 13

Remplaçant H par sa valeur tirée de l'équation (25) et
effectuant l'intégration, on trouve :

(c1,- d'2)L1.21,1-(i1,-Fcc)l'---t: -(31

zpn, (Q+20',(11-7,)

Po

o,0000r19'0. d'')L(7 +0,282) (p 0 1 ,,393 7,11,9,93)+

,°°°I 33S ([( lP)Po',°33r [3(1-13)Po+ ;.66] (26)(1m
.[(iP)P1-1,°33]'[3(.--13)P1+2,066]

p0 et p, sont donnés par les équations

2(0 Q' PH> 2Q'R j (Il r)Q+ 1,o33(e
K'

[ 1. + (± + ,L ' + '(d,
ci \ a

)1 @
1

- ± .a

2(Q + (y)li 2(Q' PH r
'K'

+ (R r)Q-1-1,033(d,
K

(251
(dl d'2)L[-F (7-21 + 1)1 _13]

+
a

(a7)

sante pourainener 4 pression de, l'espace, nuisible à l fin
2 2 Pli r (Q 4- 2QTRr)

de la course aux sept dixièmes environ de la pression

mission.

Faisant = 0,7, on trouve :
1)

P A
fi 1 + ,x.

(a' d'')L -1-. 4- (-1- + a
a \ a 1

'INT
[

eit_C
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Le poids de vapeur consommée par cordée se calculera
comme au S lx dans le cas de pleine admission.

2PH (Q + 2QTR
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ISi on lait -a= o,79 Gt=--- 0,0/4 0,12

on trouve :
(d, da)1L(p01,9393 p,1,9393)

o,000008 17 (d2 (M)LM (o.,88 1,033? (2,64 pi + 2,o66)
2PH (Q 2QUR 3.) + 65,44S

(o,88p1 1,o33)' (64p, + 2,066)

(2,39Q + 2 P H) r (2Q'o,59Q)R
(27')o,857(d2 d')L

W=0,72,

po 1,205

Q')R (2Q" 0,59Q 1-2PH)r
p ,=__ 1,205 + (2,39Q ')

0,857(c/2 d')L
. (28

Si l'on veut se contenter d'une approximation moins
grande, on calculera le poids moyen de vapeur consommée

par tour, en introduisant dans l'équation (25) la pression

moyenne d'admission p, calculée en faisant nR, -_=.D +r Q
2

dans l'équation (19), et on multipliera le poids moyen ain

obtenu par le nombre des tours.
Dans ce cas la pression moyenne

(11 4- r)Q + i.o33(ed'9)Lp = . (2g

K'(c/2d'')I, -[7,1 + (71 +«)1:±

Si l'on compare l'équation (16) à l'équation (22),
voit que dans le premier cas la valeur de p est notable-

ment plus élevée que dans le second. Comme en outre on

n'introduit que pendant les 79 centièmes de la course, on

réalisera une notable économie de vapeur, en employant la

détente fixe.
Étant donnée une machine d'extraction avec distribution

par tiroirs, réglée pour la pleine admission, il est toujours

possible d'obtenir une détente fixe en nodifiant l'angle de

(26)
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calage des excentriques et en donnant aux tiroirs un re-
couvrement approprié.

L'économie que donne la détente fixe est donc facile à
réaliser.

Nous devons faire ici la même remarque qu'au Si i, sur
l'influence exercée sur la consommation de vapeur'par les
dimensions plus ou moins grandes des cylindres.

Le travail par kilogramme de vapeur sensible est à peu
1,205

près proportionnel à l'expression 1 pour p.= 2,

3, 4, 5 kilogrammes, il est proportionnel aux nombres 1,
1,50, 1,75, 1,87.

L'influence des dimensions exagérées des cylindres des
machines d'extraction sur la consommation de vapeur est
ici moins grande qu'avec la pleine admission ; elle est
encore très-notable et l'on doit chercher à disposer les
rayons d'enroulement de manière à diminuer autant que
possible le moment maximum à surmonter en service.

5 '17. --- S'il s'agit d'une machine à un seul cylindre
et à engrenages, les équations (18) et (19) deviennent en

appelant le rapport des engrenages :

E (d' d'lL'[p-JI + (-al + C1)1 ....: ++ OE. ; =
a

iK'
-,__i,o33E(c/2d)L 4D1-L + 2 (R r)Q

K'

iK'
el-L-F 2 (R r)Q 1,053E(ed2)L

K'
. (19')

1--1 1E(e d2)L

L-

+ a) 1

a a

Je donnerai imméd'atement un exemple des résultat
fournis par les machines de ce genre.

et P
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C'est celui des deux machines du puits du Ravin de la
Grand'Combe, dont j'ai indiqué les dimensions et les prin-
cipaux éléments au S 8.

Ces machines quifonctionnent sur le même puits, indépen-
damment l'une de l'autre ont une distribution par tiroirs avec
avance et recouvrement mus par une coulisse de Stephen-
son, à barres droites, dont les éléments sont les suivants

1

On marche toujourg avec les coulisseaux à fond de
course; la distribution donne alors les résultants suivants:

DANS LES MACHINES D'EXTRACTION.

.machine Ir 2 consomme plus de vapeut, pour
même travail, que la machiné n° i, parce que la pression

moyenne d'admission y est ,plus faible..
En septembre 1.875, les poids élevés par jour en diar-

Ion, eau et bennes, ont été,:

Machine n" 1. . 379t0115, de to5", soit 39en5c5 de ioom de hauteur.

2. . 748 de 185', 1.385 de Loo

La quantité de charbon brûlé ,a été .pour les -deux ;ma-

chines de 5.6 i3 kilogrammes.;
Pour les 3(r8 tonnes élevées chaque jour à 100 mètres de

hauteur par la machine n i la quantité de vapeur envoyée

aux cylindres .a été de 398 15;7.7 ou 5.48o kilog.
Pour .I.es 1.385 tonnes élevées à 100 métres par la ma-

chine n° 2., cette quantité, .a été de u585 x 15,09,'ou
20.869tilog. Ensemble 2.6.549 kilog.

Chaque kilogramme de charbon rend environ 6 'kilo-

grammes de vapeur.

La quantité 'de charbon consommée pour la production de la va-
peur envoyée aux cylindres a donc. été. de.. . . . tklog.

La quantité de charbon brêlé, pendant cii heures,
pour faireface aux diverses pertes, été de 56i5-
14,391, OU... 2.slt

Suit par .haune
correspentl'et14 uni quantité de sapeur. 3.06

La surface de 'Chauffe totale est

MACHINE

00 1.

MACHINE

n. 2.

Angle de calage ou angle d'avance 180 30' 230
Recouvrement extérieur 0333,015 0 012

Id. intérieur 0.3,0015 0,002
Course totale du tiroir. 0333,105 i0,075
Rayon de la coulisse 9.3,.85 1,550
Demi-longueur du coulisseau 0,175 0,200

Dimensions des lumières d'admission 0,2 i5
0,039

0.280
0.039

Id. d'échappement 0,215
0,070

0,280
0,080

Volume de l'espace nuisible 0e3,014 0,3,016
Rapport du volume de l'espace nuisible au volume I

décrit par le piston i
0,06 0,032

MACHINE

n. 1.
10 Ca INF.

il° 2.

Volume décrit-par 'te piston 0.232 0,i91

Pression absolue.moyennecEadmission p .40 .18 1 .3k,106

Contre-pression absolue moyenne p,. . . . 10,511 1.406

Pression résultante moyenne 90.891 1.676

Travail indiqué par coup de piston 6 707.."3 S.9234''
Poids sensible dépensée par coup de piston. . 00.192 Ok,729

'de -vapeur i condensée intérieurement id. 0°,133 Ok,te
.Poids Iota/ de vapeur dépensée , id.
'Travail indique par ifflogratnme de vapeur
Travail utile. id .

Ok,623;
10 8353,,
.7.259k.r.

0932
9.88933g.
6 6264,

Consommation de vapeur par tonne élevée h 100 mèt. ^13,77 133,09

MACHINE

n. 1,
MACHINE

ru, 2.

Admission (en centièmes de la course) 90,0 87,3
Détente id. 7,8 10,3
Échappement anticipé id. 2,2 2,4
Échappement id. 96.9 9.1,3

Compression id. 3,1 5,6

On n'a pas relevé de diagrammes sur ces machines.
Les formules (i 9') et (25) permettent de calculer la pres-

sion d'admission et le poids de sapeur dépensé par coup
de piston.

(R-j-r)Q
En faisant p mi, égal au moment moyen

E K' 0,67 à cause des engrenages, on trouve
2 2
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Les deux machines élèvent par heure 146 tonnes
à ioo mètres de hauteur, ce qui exige l'envoi aux cylindres
de 2. iGi kilogrammes de vapeur.

Les pertes étant pendant le même temps de 5o6 kilog., les
chaudières ont à fournir par heure d'extraction 2.437 kilog.
de vapeur, soit 2 3 kilog. par mètre carré.

On voit que le poids de vapeur correspondant aux pertes
est d'environ 6 kilogrammes par heure et par mètre carré
de surface de chauffe.

5 1 8. La machine à deux cylindres conjugués du
puits Sainte-Pauline des houillères de Ronchamp, con-
struite en 1859 par MM. André Koechlin et C1°, est munie
d'une distribution à détente fixe.

Les conditions de l'extraction sont consignées dans le
tableau du 54. La durée moyenne d'une ascension, non
compris l'arrêt à une recette intermédiaire située à 497 mèt,
de profondeur est de 8o secondes. La vitesse moyenne des
cages par seconde est de 6m,78.

Les dimensions de la machine et les données de la dis-
tribution sont les suivantes
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De ces éléments on déduit pour la distribution, en dési-
gnant par marche avant celle pendant laquelle les pistons
se dirigent vers l'arbre et par marche arrière, celle pendant
laquelle ils s'en éloignent.

Admission
Détente
Echappement anticipé.
Echappement.
Compression
Admission anticipée

Ouverture maximum des lumières d'admission, 35 milli-
mètres.

En examinant les diagrammes n" 7 et 8 (Pl. VI) relevés
aux 2' et 3o° tours sur la machine du puits Sainte-Pauline,
il est facile de se convaince de l'avantage que présente la
distribution à détente fixe sur la distribution à pleine admis-
sion. Tandis que l'aire de la pression diffère peu de celle de
la pleine admission, l'aire de la contre-pression est réduite
à des proportions acceptables, et ne dépasse pas pour toute
la cordée les 45 centièmes de celle de la pression.

En opérant de la même manière que pour les machines
de Saint-Joseph et d'Eboulet, c'est à dire en traçant des
courbes ayant pour abscisses le nombre des tours et pour
ordonnées la pression, la contre-pression moyenne et la
pression résultante, on a obtenu le diagramme n° 9 dont
les éléments se trouvent dans les 4e, 5' et 6e colonnes du
tableau suivant :

MARCHE
arrière.

75,0 p. 100
18 3

6,7
95,6
4,4

M A 11 C II E

avant.

83 p. 100
de la course.

13,0
4,0

93,3
6,7

Diamètre des cylindres om,66
Course des pistons. 2m,00

Diamètre de la tige du piston et de la fausse
tige o, 10

Volume décrit par les pistons 0'4,66853
Volume de l'espace nuisible 0'3,02878
Rapport du volume de l'espace nuisible au

volume décrit par le piston o,o/i5
Section des lumières d'admission. 50/30o mill.

d'échappement. . . mill.
Course du tiroir t5o mill.
Recouvrement extérieur 50 mill.
Recouvrement intérieur.
Coulisse. Stephenson

(barres ouvertes).
Angle de calage 27°30'
Longueur des barres d'excentrique 4 mètres.
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(*) Manoeuvre à la recette intermadlaire.

La pression finale d'admission de la vapeur est toujours
un peu plus faible que la pression initiale à cause de l'é-
tranglement des lumières. Les poids .de vapeur sensible
consommée par coup sont inscrits dans la 7° colonne, ils
ont été calculés au moyen des diagrammes, en prenant
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pour la densité de la vapeur les nombres fournis par les
tables, correspondant à la pression finale d'admission.

Les résultats d'ensemble sont les suivants

Pression absolue moyenne d'admission. . . 3k,Att

Pression absolue moyenne pendant toute la
cour,e 35,337

Contre-pression absolue moyenne C,Citt2

Rapport de la contre - pression elfective
moyenne à la pression absolue moyenne, p 0,12

Pression résultante moyenne
Travail total de la vapeur (travail indiqué). 2.18t1.500 kgm.

Poids de vapeur sensible par cordée.. . . . it35',51

Poids total de vapeur consommée par cordée. 26',",,8
Travail indiqué par kilogramme de vapeur. . ao.li1 kgm.

Nous avons trouvé au S 12 que le 'travail indiqué d'un
kilogramme de vapeur n'était que de 6. i4o kilogrammètres,
avec une distribution réglée pour la pleine admission; il
est de 10.744 kilogrammètres quand la distribution est
réglée pour donner une admission moyenne de 79 p. ioo
de la course.

Ainsi avec le même mode .de distribution, le même mé-
canisme, en donnant seulement un angle d'avance aux
excentriques et un recouvrement extérieur au tiroir, on a
pu augmenter de 75 p. loo le travail indiqué et par suite
le travail utile du kilogramme de vapeur. Il est superflu

d'insister sur l'avantage que présente une disposition aussi
simple et pourtant rarement employée par les construc-
teurs, au moins jusque dans ces derniers temps.

,
Les manoeuvres sont d'ailleurs tout aussi faciles avec une

distribution de ce genre qu'avec la distribution à pleine

admission, pourvu que les dimensions des cylindres satis-

fassent aux conditions énoncées au, S 5.
5 19. -- Quand on a relevé les diagrammes qui ont servi

à déterminer le travail de la vapeur sur les pistons de la
machine de Sainte-Pauline, on n'a pas mesuré le poids

exact de la houille extraite.

MIMÉ P,0 S

des

PRESSION

d'admission

----a----"-----
PRESSION

PRESSION

, oN,,,,E,,,,,,,,,,,,

enclo re
,

/
.

POIDS

de

'vapeur,

S'OD.S
da .

vape.,
condensée

POIDS
tood

de ,

vapeur
unsEnvA.

coups. iniule, Osais.

moyenne.

moyen"' ''Yenrie' sensibl.,
int-Mien-
reineni. '

con--
sommée.

non.

kilog. ki log. kilog. kilog. ki log. kilog. I ilog. k il og.

.1 4,11 4,76 . 4,67 1,13 3,54 1,365 0,367 1,732
2 4,67 4,18 4,18 1.35 3.13 1,987 0,352 1,639
3

(*) 4
(V;

4,45
4,35
1,43

4,30 ,

1,48 ,

3,75 .

4,31
1,82
9,15

1,59
1.62

'1,19

4,75
0,20

' 1,03.

1,211
0,451
(091

0,314
0,053
0,131

1,555
0,504
1,425

6
7
8
9

10
11

5,14
4,91
4,74
4,71
4,67
4.64

5,00 ;

4,71 '

. 4,67 ,

4,50 ,

4,50 j

4,18 l

4,98
4,78
4,60
4,51
4,51
4,40

1,06
1,47
1,41
1,49.
1,52 ,

1,58

3,92
3,51
3419
3105,

. 7,Q2.
4,82

1,431
1,352
1,341
1,291
1,494
1,491i

0,433
0,3Lil .
0,301
9,17,,,
0,313
0,335

1,86 i'
1,743
1,705
1,633
14137'
1,635

12 4,62 4.48 4,.40 1,59 2,81 1,290 0,335 1,645
13
14

4,53
4,18

1,44
4,33

4,40
4,30

. 4;60 l . :

1,61 '

.2.80 . ' .

2,66 '

4.280,
'11255

0,,719
0 316

1,596
1,571 -

15 4.48 4,410 4,40 1,63 2,61 1 ,211 0,310 1,53.1
16 4,40 4,30 4,33 1,71 2,02 1,411 0,303 1,57-1
17 -4,39 1,30 4,98 1,73 .9.55 1,941 .0,302 1,573
18 4,31 4,26 4,40 1,70 2.50 1,230 0,495 .1,540
.19 4,30 4421 4,15 4.76 l 2,39 1,415 0,487 1.,502
40 4,30 4,17 4,18 1,79 4.39 1,20.1 0,484 1.486
21 4,44 4,17' 4,13 .1 ,80 2.33 .1,204 0,478 .1,484
22 1421 4,14 4,07 1,84 2,25 ' 1,192 0,472 1,16.1

'23
24
25
26
27

4,12
4,11 ''

4,00 '

4,04
.4,00 .

4,12
4,03
403
3,91

, 3,85

4,06
4,04
3:01)
3,99
3,87

1,83
1,80

- 1.85
1,91
1,97

2.23
2,16
2.14
2,05
.1410

-; 1409 ,
1468 '

1 ,168
1,113 '

1.110

9,969
0,250
0,256
0,453
0;938

145,8
.1,428
1,444
1,399
1 ;357

Commence.
ment

de
la fe,,,,, t,,

.. he
,,

. -
28
29

3,93
. 3,98

3,85
.3,81

3,87
3,88

1,97
1 ,97

1,90
1.91

1,119
1,117

0,232
0 331

1,-251 rég,dateur.
1,313

30 3,98 3,80 3,83 .1,98 1 .35 1,106 0,930 i 1,830
31 3,9.1 3,80 3.7.9 .1,97 '1,82 1,100 '0,248 ' 17331 .

34 3,87 3,57 3.70 1,99 1.71 1,043 0,408 . 4,251
33 3,76 .48 r

'

3,57 '2,01 '1,53 1 ,014 '0,195 . 1,2(19 i

34
35
36
37

3,26
,2.46
1,91

2,90
4591
1,92

».

2.80
1.95
.1,87 '

, 2,04
1,76
.1,49

1.86
.0.19
038

0,858 '

'0,542
0,581

0,131 '

0,054
0;009

0.994
0,636
0,'413 '

Ferinet.
, com,,13,

' .' 4,

33
, régulateur.

39
11 71

s
40
41 » .
19 . a

!doyennes
par

coup.
3,48 3,40 3,387 1,114 .1,945 0,98-1 .0,920 .1,910 .
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Si l'on prenait le poids moyen élevé dans une cordée,
1.800 kilogrammes, et si on le multipliait par la profon-
deur de l'accrochage 542 mètres, on trouverait pour le
travail utile le chiffre 975.600 kilogrammètres qui ne re-
présente que les 44 centièmes du travail indiqué. Ce
chiffre de o,44 s'éloigne trop de ceux qu'ont fourni les
expériences citées au S 5 pour qu'on puisse l'admettre et
il est à présumer que cet écart provient soit d'une inégalité
dans le poids de chacun des deux câbles, le câble montant
étant plus lourd que le câble descendant, soit de, ce que le
poids réel de houille élevée se trouvait plus grand que le
poids nominal.

En se servant du coefficient de 0,70 trouvé à Eboulet on
voit que le travail utile du kilogramme de vapeur dans une
machine à tiroirs avec 79 p. 100 d'introduction est de
0,70.10744 ou 7.521 kilogrammètres.

La consommation de vapeur par tonne élevée à 100 mètres
(non compris la condensation dans les tuyaux et les di-

verses pertes par refroidissement) est donc de 100.000

7.521
01.1 13',30.

Avec du charbon produisant 5 kilog. de vapeur par kilo-
gramme brûlé, la consommation de charbon pour ce mérne
travail Serait de 2',66.

Ainsi que je l'ai déjà dit, la consommation réelle est
'beaucoup plus considérable à cause de la discontinuité du
travail.

Pendant le mois d'août 1878, l'extraction moyenne jour-
nalière du même puits a été :

Houille et déblai 2oSt de la profondeur moyenne de 500m
Eau de 51.15m

On a fait en outre 22 cordées pour la montée et la des-
cente des hommes, les visites de guidage, la descente des
matériaux.
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L'ensemble du travail utile effectué ressort à1.713 tonnes
élevées à loo mètres de hauteur.

La consotnmation réelle de charbon a été de 10',214 par
jour soit 5',96 par tonne élevée à too mètres.

Ott a brûlé, pour produire la vapeur envoyée aux cylin-

dres, 1.713 2,66 ou 4.556 kilogrammes de charbon.
On a donc consommé pour faire face aux diverses pertes

10.214 4.556 ou 5.658 kilogrammes de combustible,
soit 235 kilogrammes par heure, chiffre à peu près égal

à celui qui a été trouvé pour Eboulet.

La consommation moyenne de vapeur afférente aux diverses pertes
est par heure de 255 x 5 t 175 kg.

On élève en moyenne, pendant le jour, à 100 mètres
de hauteur par heure 120 tonnes.

La consommation de vapeur aux cylindres est, par
heure, de i20 .15,5 ou 1.596 kilog.

La consommation totale de vapeur par heure, pen-
dant le jour, est donc de 2 771 kilog.

La surface de chauffe en service est de 1 67 mètres carrés,
représenté par une batterie de 6 chaudières à 5 bouilleurs
chacune, dont 5 en marche et une chaudière de secours;
la surface de chauffe de chaque chaudière est de 35-'1,4

Ces chaudières fournissent en outre de la vapeur à une
petite pompe dont la consommation par heure est d'environ

167 kilog. La production de vapeur par heure et par

mètre carré de surface de chauffe est d
2. ,71 71 ± 167,

ou
107

17k, 5.
La surface de chauffe en service exigée par la machine

d'extraction, est par tonne élevée à 100 mètres et par heure

167
167

17,50
de ou

120
La production de vapeur correspondant aux diverses
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pertes est de 7 kilog. par heure et par mètre carré de
surface de chauffe.

La distribution à détente fixe avec introduction à 79
pour Hm de la course donne par tonne de houille élevée
à 100 mètres de hauteur, une économie de 8,4o-5,96 on
2',44 de charbon sur la marche à pleine admission et de
2,02 1,51 ou o'u2,7.! de surface de chauffe.

S 20. la suite des expériences faites en 1874 sur
la consommation de vapeur de la machine d'Eboulet, on
chercha les moyens de la diminuer et l'on appliqua à la
machine la soupape et la came de détente imaginées par
M. Audemar, dont la description sera donnée dans la
deuxième partie du mémoire.

Bien que Ce dispositif permette à la rigueur de faire
varier la longueur de la détente pendant la marche, je
donne ici les résultats qu'il a fournis à Eboniet, parce
qu'en réalité le mécanicien maintient la détente fixe pen-
dant toute la cordée, en faisant simplement varier la pres-
sion d'admission pour modérer la vitesse.

Deux diagrammes, dont les résultats sont représentés
par les fig. 10 et 12 (Pl. VI), ont été relevés en 1876 par
M. l'ingénieur Elliot sur la machine transformée.

Les courbes tracées sur -ces deux figures ont été obte-
nues en prenant pour abscisses les nombres de tours et
pour ordonnées les pressions, les contre-pressions et
les pressions résultantes moyennes, calculées au moyen
des surfaces des diagrammes dessinés par le crayon de
l'indicateur.

Les pressions moyennes diminuent et les contre-pressions
augmentent progressivement à mesure que la vitesse aug-
mente. Pour rendre sensible la relation qui existe entre
ces divers éléments, et la vitesse, on a tracé les courbes
des fig. j et i 5, qui sont obtenues en prenant pour abs-
cisses le nombre des tours et pour ordonnées les vitesses
moyennes des pistons à chaque tour.
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Dans, l'expérience n° 1 on élevait de l'accrochage du
fond à.561 mètres 2 58o kilog. de houille. Dans l'expérience
n° 2, la charge était introduite dans la cage à l'accrochage
de 517 mètres; elle était de 2.480 kilog.

Les résultats sont consignés dans le tableau suivant,:

I

Le travail utile d'un kilog. de vapeur est. de 7.7.66 kilog.
et est à très-peu près le même que dans la machine de
'Sainte-Pauline, bien que dans cette dernière l'admission
ait lieu pendant les 79 centièmes de la course. Comme
l'admission dans la machine d'liboulet n'a lieu que pendant
les 44,4 centièmes de la course, on devrait avoir une meil-
leure utilisation de la vapeur que dans la première. Cette
anomalie apparente provient de ce :que les orifices d'ad-
mission de la machine d'Eboulet sont exceptionnellement
étroits, d'où résulte une élévation anormale de la contre-
pression'.

Les fig. (14), (15) et (i6), qui reproduisent les . dia-

e 2. MOYENNES,

Nombre de tours des bobines: . . . ., . . .

Pression de la vapeur aux chaudières. .

Pression moyenne d'admission (p)
Fraction de la course du piston pendant

laquelle a lieu l'admission -)
(1

Pression absolue moyenne sur l'a piston.

40.5
5'S00
4°,90

0,473

31`;50

1,0.5
4k,75
4'48

0,4IG

»

0,411

Contre-pression absolhe moyenne (pl . . 2',l2 ''.21

Pression résultante moyenne ...... . . P,C,S i',33
Rapport de la contre-pression absolne à Ta

pression absolue moyenne ... , . . . . .

Rapport de la contre-pression effective à
0, 5li7

0, 2'22

0,560 0,55S

la pression d'admission ( . . .. i . . . ., 3)
Travail brut total de 'Ia' vapeur sur le

piston (travail indiqué,
, 088 1 k,is. 1.65°;104.17gt, t.87Ø0.158948kg

Travail utile en houille élevée II.3M.180l," 1.282.1604"' 1:303,670'''
Rapport du travail utile au travail indil ,,

Pogidns':' d(le')vapeur sensible consommée pari
cordée

I2e,06

' (17(1

Poids total vapeur consommée par: -192i, .,9
( ,-. 116.20 11

Travail brut de I kilogramme de vapeur.! 10.860,,
Travail utile de 1 kilogramme de vapeur.' ,,,

1.1.320k,' il 0941,"
7.7661,'''.

, Consommation de vapeur par tonne élevée!
h 100 mètres 1

,,
Consommationde charbon corresponl

dante

» 1. 2! `,88

2',58
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grammes relevés à l'indicateur aux 2e, 20 et 35' tours de
l'expérience n° 1, montrent en effet combien la contre-
pression reste encore considérable.

Malgré cette imperfection, l'économie résultant de l'em-
ploi de la détente est encore très-notable.

Au mois de septembre 1876, la machine d'Éboulet a
élevé en moyenne par jour :

82`,6 de houille.;
20 ,6 de déblais;

0',2 de houille;
20 ,6 de déblais;
106m' d'eau.

On a fait en outre 13 cordées pour la montée et la des-

cente des hommes et pour la descente des matériaux.
Le travail journalier utile effectué par la machine équi-

valait à 1.578 tonnes élevées à too mètres de hauteur,
On a consommé 9.208 kilog. de charbon par jour, soit

61,61 par tonne élevée à ioo mètres.
Pour produire la vapeur utilisée dans les cylindres, on

a brûlé 1.378. 2,58 ou 3.555 kilog. de charbon.
La consommation correspondant aux diverses pertes a été:
en charbon de 9. 2 08 3.555 ou 5.655 kil. par 24 heures,

soit 255 kilog. par heure.
en vapeur de 28.265 kil. par 24 heures, soit 1.177 kil.

. par heure.
On élevait en moyenne par heure de travail pendant le

jour, 84 tonnes à too mètres.
On envoyait aux cylindres 84 x12,88 ou 1.082 kilog.

de vapeur par heure.
La 'consommation totale de vapeur par heure de travail

était de 082 + 1177 ou 2.259 kilog.
La surface de chauffe a été réduite à 178 mètres carrés

fournis par 4 chaudières.
La production de vapeur par heure et par mètre carré

était seulement de 121,7.

De l'étage de 517 mètres. . .

De l'étage de 562 mètres. . .

et de 564 mètres
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La surface de chauffe par tonne élevée à roo mètres par
heure était de 2mq,i; mais elle aurait pu être réduite du

'quart.L1, production de vapeur correspondant aux diverses
pertes était de 61,6 par heure et par mètre carré de surface

deAcullanL.'lle.oris de juillet 1878, la même machine a élevé en
moyenne par jour

824 houille et déblais de l'étage de 517 mètres;
458 mètres cubes d'eau de la profondeur moyenne de

55o mètres.
On a fait en outre 10 cordées pour la montée et la des-

cente des hommes, la descente des matériaux et les visites
de guidage.

Le travail journalier utile effectué par la machine équi-
valait à 2 .99 tonnes élevées à foo mètres de hauteur.

On a consommé 15.757 kilog. de charbon, soit 41,58
par tonne élevée à 100 mètres.

On a brûlé, pour produire la vapeur envoyée aux cylin-
dres, 2.995 2k,58 ou 7.727 kilog. de combustible.

La consommation correspondant aux diverses perles est
15.757 7.727 ou 6.0 to kilog. en 24 heures, soit 250 kil.
par heure.

On a élevé en moyenne par heure, en marche régulière,
140 tonnes de 100 mètres de profondeur.

On consommait alors par heure itiox 12,88 + 1.250
ou 5.055 kilog. de vapeur avec 5 chaudières en feu, soit
222 mètres carrés de surface de chauffe.

Les chaudières fournissaient en outre de la vapeur à la
machine d'un ventilateur consommant environ 6.000 kilog.
de vapeur par 24 heures, ou 250 kilog. par heure.

La production de vapeur était de 141,9 par mètre carré
de surface de chauffe.

Par tonne élevée à loo mètres par heure, la surface de
chauffe était de in"1,46.

TOMB XVI. 1879.
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La production de vapeur correspondant aux, diverses

pertes était de 6 kilog. par heure et par mètre, carré. de
surface de chauffe.

En reprochant de ceux-ci les résultats trouvés au' il. pour

la.marche à pleine admission ,. on voit que l' éco.nod nie réalisée,

par l'emploi de la détente a été, par tonne élevée à. Io° mè,-,

tues de soit par jour, pOUP 2. 995 tonnes élevées, à

too mètres, 11.5ot kilog. Elle est ici plus grande que. date

l'exemple précédent, parce que. la machine a effectué. un

travail beaucoup plus considérable et que par suite l'Im-
portance relative des pertes a diminué.

La même surface de chauffe. (222 mètres carrés) a pu

suffire à, la production d'un travail bien plus, considérable

et en môme temps à l'alimentation de la machine du ven-

tilateur qui avait autrefois ses c.haudières, spéciales..

S E. On a modifié également la, machine du puits

Saint-Joseph. de Ronchamp dont la consommaticn de com-

bustible était exagérée. Après avoir essayé en 1875 d'y

appliquer la. détente Guittone, qui ne pouvait donner de

bons résultat dans l'état où se trouvait la machine, On Se

décida eni 1877 à. remplacer les cylindres, et à changer la

distribution,- C'est la société de constructions mécaniTles de

Mulhouse (anciens établissements A. Kchlin et C'e) qui fat

chargée de ce travail. Ou conserva le diamètre des cylin-
dres et la course des plstons, et on appliqua une distribu-

tion avec détente et recouvrement, dont voici les éléments! MAR C0E.

avant, arribm. moyenne.

Avance lineaire à l'admission 2..,0 2.,.w,0 w

Ouverture maximum des lumières d'ad-
mission. 320.,5 32.'"',5 *,

Rapport (le Id section maximum d'admis-1 1)
sion à la stemm du )iston.

Admi,lon
Déteette

5
811.5
40.8

5,
71.0
49;8

73,6
(618

Echappemont, anticipe
Echappement.
Compression
Avance à l'admission

6,0
90,8

11,2
0

0.2
'00.8

6,2,
o

7,0
E.02,3

7,1
u

Section des lumières; d'admission
d'échappement . .

11appo.rt de la surface des lumières d'admis-

siou à. la surface du piston. ..... . .

Garreio
60/400

15,7

Course. des excentriees. 12)

Recouvrement extérieur 30

intérieur o
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Longueur des conliss.s. /400 millim.
Course des pistons. ...... . 2.000
Diamètre des cylindres 700
Longueur des bielles motrices 3.920
Rayon des coulisses, ..... . .

Diamètre des tiges de piston 1.10

Volume de l'espace nuisible (à l'arrière et à
l'tv-int) 25111.,6

Rapport du volume de l'espace nuisible au
volume du cylindre

Il y a, pour chaque cylindre, deux tiroirs séparés, placés
chacun près des fonds.

Afin de diminuer autant que possible l'étranglement die
vapeur et la contre-pression, on a donné aux .orifiCes d'ad-
mission et d'échappement une section considérable qui
dépasse A de la surface du piston.

L'effort à exercer par le mécanicien pour faire mouvoir
les coulisses et changer la marche dépassant les forces
d'un homme, on a muni la machine d'un servomoteur
vapeur an moyen duquel les manu:livres se font sans diffi-
culté. (Voir la 20 partie du Mémoire.)

Avec la disposition primitivement adoptée pour le servo-
moteur, on ne pouvait marcher qu'avec les coulisseaux
fond de course, c'est-à-dire avec l'admission maximum.

Dans ces conditions, la distribution donne les é:é:mente
suivants exprimés en centièmes de la course du piston.

Angle d'avance des excentriques 50" 5o'

Longueur des barres d'excentrique (barres

droites). 5.065
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Les diagrammes (fig. 17, 18 et 19, Pl. VI) ont été re-
levés sur la face arrière du piston aux 5°, 15° et 24° tours.
Ils montrent que les résultats de la distributiwl sont satis-

faisants : le diagramme est bien formé, l'admission se fait

sans étranglement sensible de vapeur et surtout la contre-
pression est très-faible. Le rapport de la contre-pression
effective à la pression moyenne d'admission, rapport que
nous avons désigné par est seulement de o,o56. Et en-
core la plus grande partie de la contre-pression effective
provient-elle de la compression finale dont le travail est
restitué au piston pendant la course directe.

On a relevé sur cette machine, pour deux cordées succes-
sives, les diagrammes de tous les coups de piston sur la
face arrière de l'un des cylindres, c'est-à-dire pour la
Marche en avant du piston; on a mesuré les poids de
houille élevés. On a donc pu déterminer ainsi le travail

indiqué sur l'une des faces des pistons et le travail utile.
La marche avant correspond à une admission de 80,2

p. Ioo de la course.
La marche arrière donnant une admission de 71 p. ioo,

il a fallu, pour déterminer le travail indiqué sur la face

avant du piston, et par suite le travail indiqué total pour
la cordée, faire une correction au moyen d'un calcul simple

dont les formules précédentes fournissent les élémerts.
Les données de l'extraction et les résultats obtenus sont

'consignés dans le tableau suivant:

Profondeur de l'extraction /leo mètres.

Nombre de tours de bobine, 51,5
hayon initial d'enroulement de la bobine nord im,35o

Bayon final
2.,765

Ilayon initial de la bobine sud. 1°',1175

'layon final em,36'à

Poids nominal des câbles par mètre courant
(non compris l'eau absorbée), bobine nord. S,90

Bobine sud oak,7s
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Expériences.

En avril 1878, la machine du puits Saint-Joseph a élevé en
moyenne par jour de 42o mètres de profondeur, 247 tonnes

de houille ou de déblais.
On a fait en outre chaque jour 5o cordées pour la mon-

tée et la descente des hommes, la descente des matériaux
et les visites de guidage.

Le travail journalier utile effectué par la machine éi
de 1.1/13 tonnes élevées à ioo mètres de hauteur.

On a consommé 8.755 tonnes de charbon, soit 7',6.4 pu-
tonne élevée à 100 mètres.

---
N0 1,

cage Nord

Ist° 2

cage Snd

MOYENNE

de
la GIce

MOYENNE

de 1,1 face

ava,,t

id (-)",,iiNN-l'i

générale.

face a Tibre. arrière. (calculée).

Poids de bouille élevée 1.823 1.963 1.893 1.893 1 893

Durée de l'ascension en secondes 115 95 105 105 105

Pres:ion d'admission initiale 9}`,772 90,745 9k,758 20,758 e,758
Id. id. finale e,468 9.697 9",517 2k.517 2",517

Id. id. moyenne 2.,620 2k,686 2k.653 2k,653 2",653

Fraction de la course pendant laquelle a
lieu l'admission (1- )

a
0,762 () 0,747 0) 0,151 0,665 0,710

Pression absolue moyenne sur le piston. . 2',368 2k,530 2k,419 21,311 20,39

Contre-pression absolue moyenne (p'). . . 11',209 10.155 P.182 11',182 1",182

Pression résultante moyenne . . ... . . 1'49 10,374 1k567 l',159 1k,213

Rapport de la contre-pression effective à la 0,0,7
pression absolue d'admission (5)

0,045 0,056 0,056 0 , 056

Travail indiqué par coup de piston 8 699kgm 10.313k" 9 5004'' 8.6984m 9l0"'
Travail indiqué total pour toute la cordée. » 1.140 852k.'
Travail utile total pour toute la cordée. . 765.660°C"' 821.4604'. 795.0604, » 795.080°g'
Rapport du travail utile au travail indi- »»que (K')

0,693

Poids de vapeur sensible consommée par
coup de piston (lia). . .. ...... Ok,765 00,796 00,780 00,703 (P ,741

Poids de vapeur condensée )intérieurement Ok,127
par coup de piston (Ifi

(PMU 00,131 0°,128 00,131

Poids total de vapeur consommée par coup } 01%892de piston (II) 0°,936 0k,914 0i,831 00,872

Poids total de
cordée (11f1 )

vapeur consommée pal 560,90 i 'si,
,
In 5.7k,58

'35
109k,93

Travail indique d'un kilogramme de va- 9.75e,
peur.

Travail utile d'un kilogramme de vapeur. I a
Consommation de vapeur par tonne élevée

a100 mètres
»

11.021°gui 10.386k.'''
»

»

10.1670e 101'e'
7.22e,
13' ,84

Consommation de charbon correspondante. 1 » » 2,77

(1) Ces nombres ont été fournis par la mesure directe sur les di' grammes. Ils diffère il du chiffre
donné par l'étude de la distribution (0.802), à cause de rétranglement des lumières ah' fin de l'admission,
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Pour proluire la vapeur envoyée aux cylindres, on a
brûlé 1.145x 2,77 ou 5.166 kilog. de charbon.

La consommation correspondant aux diverses pertes était
de 8.-;55-- 5.166 ou 5.567 tonnes en 24 heures, soit
232 Hou. par heure, chiffre identique à celui qui a été
déjà trouvé ci-dessus.

La consommation de vapeur correspondant 'aux 'pertes
était de 252 5 ou 1.16o kilog. par heure.

Eu ntoyene, on a élevé par heure .en marche régulièr6
3o5 .tonnes à 100 mètres de hauteur.

La consommation maximum de vapeur ,par 'heure était
de 5.1 o5 2,77 +1.16o ou 2.514 kilog.

Sur une batterie de 6 chaudières, il y en avait 5 en 'feu,.
uteprésentant une surface de 166-1,8o, et produisant par
tonséquent 15',7 de vapeur par heure et par mètre carré.

Par tonne élevée à loo mètres par 'heure, la. surface d6e.
chatiL était de a mq,5S.

La production de vapeur correspondant aux diverses
pertes était de 7 kilog. par heure et par mètre carré de.
surface de chauffe.

CHAPITRE IV.

DISTRIBUTION A DEtENTE VARIABLE.

S 22. Avec les deux modes de distribution examinés
clans les chapitres précédents, pleine admission et détente
fixe, le mécanicien règle la vitesse de sa machine en.fai-
sant varier la pression d'admission an moyen du régulateur.

On peut obtenir le même résultat en faisant varier la
longueur de l'admission et par conséquent la 'détente, la
pression d'ad utission restant constante.

On réalise ainsi une économie notable, d'abord parce
qu'on profite du travail de la détente qui n'est pas du tout
ou qui n'est qu'incomplètement utilisée avec les modes
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de distribution déjà décrits; ensuite parce que la contre-
pression eesensiblement réduite et d'eseend presque à son

.minimum qui est la pression atmosphérique.
lL'équation ,(18) nous donne 'l'expression ldu travail in-

diqué par !tour,

[ (I ln) a i
p étant constant, il faut, pour que la vitesse soit uniforme,
que n satisfasse à chaque instant à da relation

(r12d'2)Lpp-i- 1 lr,(_
t

(a fr)Q.
Ki

(11+11Q
+ r-K'P + i,(3»)

n'yLp

:Yit, est donné pour-Chaque 'tour par les 'éléments de l'ex-

traction (poids suspendus, rayon d'enroulement, épais-,,eur

des ables et profondeur du puits). Ou pourra donc cal-

culer n par l'équation (5o)., à la condition de.connaltre

p' est une fonction de la pression de la.-vapeur .à la fin

de la course et par conséquent de n il dépend eu outre

de la grandeur des orifices -de distribution par rapport à

a section du cylindre, de la vitesse du piston et du mode
de distribution, celui-ci comportant ou non une période
de compression à la suite de la période d'échappement.

Voici quelques résultats-dexpériencesdonnant la valeur

,de dans des circonstances différentes.:



Pour les machines à petits difices d'admission, comme
celle d'Éboulet, on peut faire p' = i.o35 -F o.184

Pour celles qui ont de grands orifices d'admission et
qui marchent avec de grandes détentes et une compression
finale peu prononcée, on fera p'= 1,055 0,o27 p.

S 23. Le poids de vapeur consommée se calculera
comme au 5 16.

Le poids de vapeur sensible Ho est donné par l'équation

a
0,0000.1616 (d' d'')L( + p°9393api°,9"").

Dans cette formule représente, non la contre-pres-
sion moyenne, mais la pression finale à la fin de la période
de compression.

Dans les machines dont la distribution est réglée, de
telle sorte que l'échappement ait lieu pendant toute la
course, on a pfi=p'.

Dans celles où la distribution comporte la fermeture an-
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ticipée de l'échappement et par suite une compression finale
qui ramène la pression de l'espace nuisible à un point plus
ou moins voisin de la pression d'admission, dépendra
de la longueur de cette période de compression.

Dans ce cas p', est ordinairement compris entre o,7 p
et p. Il atteint cette dernière valeur dans les machines à
détente par avance et recouvrement, dans lesquelles la
compression finale augmente à mesure que la longueur de
la période d'introduction diminue.

Le poids de vapeur condensée intérieurement est égal à
0,0065 p p p' S.

Le poids total de vapeur consommée par coup de piston
est donc

II= 0,00004616(d' d'')L(±-1 p°,"u
(31)

o,0065pS -
Il s'agit maintenant de déterminer la quantité

totale de vapeur consommée par cordée.
Nous avons appelé S la surface métallique exposée au

contact de la vapeur. Elle est égale à la surface circulaire
du fond du cylindre et du piston, plus la surface cylindrique
des parois, plus la surface intérieure des conduites de va-
peur depuis le cylindre jusqu'à la glace du tiroir, ou le
siège des soupapes. Si nous appelons c. cette dernière
quantité, on a

Q r(d,2 cf') d-Fte (1-1-x \= 20.000L a.100 n

Si on remplace S par sa valeur dans l'équation (31) on
voit que celle-ci peut être mise sous la forme

H = C. -n-1 + D.

C et D étant des constantes.

DÉSIGNA- NOUS RAPP"'des VITE S SE PRESSION LONGUEUR CONTRE-
RAPPORT

de

'rime

des

machines,

des

tillarben-

nages,

sec! ions
des

orilt os
d'admission

rit
du cylindre.

moyenne

des

Pie"s'

absolue

d'admis -
sion

(P)

moyenne
de

padinission

1

(-ii )

PRESSION

absolue

moyenne

(P')

la contre-
pression

effectivek
la pression,,))),_

«u
mis Sion

0,222

,,

r,
s
è>

Éboulai. Ronchamp.
1

Fi

mètres.
1,50

k ilog.
4,90 0,473

k 1 o g.

2,12

(1)Idem. Idem. 4,75 0,416 1.65 0,147

St-Joseph 1
( nouvelle ). Idem' 'It 1,70 2,65 0,71 .1 182 0,056

Idem. Idem. 1
1,32 3,23 0,469 1,3'16 0,106

('?.)

Puits- Sacré
'Ti
1 de 0.263Campagne. Madame. 73

2,60 4,44 à 0,11 1,154 0,027 (3)

(1) Machine à tiroirs, détente Audermir, pas d'échappement anticipé, in peu de compression,
(2) Machine à tiroirs avec avance et recouvrement, échappement anticipé et compression finale,trbs-accentuée dans les grandes détentes.
(3) Machine à détente Sulzer. compression finale à mon près constante.
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.1 'I
En désignant par etc.. la valeur successive

en al itm

dia -degré cde idétente pour chacun des coups de piston à
partir de d'enlevage, par M le nombre total des coups de
piston, on aura pour le poids total de vapeur consommée

par :cordée

= C - 77 +
no n' n

Si Von construit une courbe ayant pour ordonnée les va-

leurs successives de - correspondant à chaque coup chi
Tt

piston et pour abscisses le nombre de ces coups, la surface

de cette courbe sera précisément égale à:

ci l'on aura

- =1

-1

no n n n, 0

p. étant le nombre de coups de piston, ,qui varie de o à M.

D'un autre côté, l'équation (5o), qui détermine -, ne

renferme clans le second membre cl' ;lege 'variable qmle
résistant au_ La variation de cette (quantité prt»est

sensiblement proportionnelle au nombre decoups de piston.

Si en effet on construit la combe des moments, en pre-
nant ceux-ci pour ordonnée et les nombres- de .coups de

piston pour abscisses, on obtient une courbe symétrique

par rapport à son milieu correspondant au moulent moyen

et présentant une inflexion en ce point. Cette ligne courbe

s'écarte peu de part et d'autre de la ligne ,droitelqui joint

les points correspondant aux moments extr'emes,,, de sorte

que l'on a sensiblement :
D1.,

D1L 1M Si Fou veut opérer plus simplement, mais avec une ap-

MI.° et D1L, représentent les moments initiiil et fluai. `proximation moindre, on se contentera de déterminer le
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Remplaçant Dit par cette valeur clans l'équation t(Zd),

on a:
+ in

A (32)

dans laquelle A et B sont des constantes.
La différentiation de l'équation (32) donne :

d'où
1 1 1

n d!..'non n n

Effectuant l'intégration, il vient :

..0 n

çm ,

4B ?ij

i (1 --1- 2/n 1 -1-- 211
n;

.

Le poids total de vapeur consommée par cordée est donc:

C(1 -+- 2/no 2in

4B 74,'
). + MD. (33)

En opérant les réductions, on trouve

C 0,00000577( - dr)2 r 4,423

e aQ' )
0,007 + j.

,0,000046 t 6 (d2 L pi'0,9393 + 4,423p (0,005 d - d' +d2 -uL 31,82c )1. (35')

no et n, sont donnés par les équations

I + 010y 2(Q+Q'+1)11)r - 2f2'R+

rio 1+ a (l - d'2)1,1,
K'

÷ In, - .(Q (nR - PH), K, +
+ a (I a)(d, )L p

Pli

(3(i;

(37;
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degré moyen de détente par l'équation (3o) dans laquelle

on fera Dru égal au moment moyen
(R

-1- , on détermi-

nera le poids moyen de vapeur consommée par coup de
piston par l'équation (Si) dans laquelle on fera n égal au
degré moyen de détente, et l'on multipliera ce poids par le

nombre total des coups de piston.
L'exagération des dimensions des cylindres n'exerce pas,

dans le cas de la détente variable, une influence bien sen-

sible sur la consommation de vapeur et, dans certaines

limites, elle est plutôt favorable.
En effet, toutes choses égales d'ailleurs, le poids de

vapeur sensible est, en ne tenant pas compte de l'es-

pace nuisible, proportionnel à et le travail développé à

+In) A, A étant une constante.

Le travail développé par kilogramme de vapeur sensible

augmente donc avec n et par conséquent avec les dimen-

sions du cylindre.
D'un autre côté, le poids de vapeur condensée iwérieu-

rement augmente relativement au poids de vapeur sensible,

quand les dimensions du cylindre augmentent. En fait,

pour un même travail développé, il y a plutôt avantage à
avoir de grands cylindres.

L'emploi de la détente variable permet donc l'adoption
de rayons d'enroulement plus considérables que les sys.
ternes précédents, ce qui est favorable à la conservation

des câbles.
s 25. j'ai donné ci-dessus les résultats fournis parla

machine du puits Saint-Joseph de Bonchamp, marchant

avec les coulisseaux à fond de course et avec l'introduction

maximum de 75,6 p. 100.
Le servo-moteur qui commande le mécanisme de chan-

gement de marche ne comportait au début que cette intro-
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duction. L'ingénieur des ateliers de la houillère, M. Both-
felder, a perfectionné depuis le servo-moteur primitif, de
manière à permettre au mécanicien de régler la vitesse par
la détente, sans toucher au régulateur, et la machine fonc-
tionne aujourd'hui avec la détente variable.

La demi-longueur de la coulisse étant partagée en quatre
parties, les valeurs moyennes, pour la marche avant et la
marelle arrière, des longueurs parcourues par les pistons
pendant les différentes phases de la distribution sont don-
nées par le tableau suivant. Ces longueurs sont exprimées
en centièmes de la course. On désigne par marche avant, la
marche pendant laquelle les pistons se dirigent vers l'arbre;
par marche arrière celle pendant laquelle ils s'en élo'gnent.

Pour la position IV, le rapport de la section maximum

d'ouverture des lumières à la section du piston est de _L.
29

Ce rapport est largement suffisant ; aussi la pression baisse-
t-elle peu dans le cylindre pendant l'admission, comme le
montrent les diagrammes n" 17, 18 et 19.

Pour la position III, le rapport des sections tombe à
44;

l'influence de l'étranglement se fait sentir pendant l'intro-
duction, comme le montre le diagramme fig. 20. relevé au
4e tour de la machine marchant à détente variable. La

ÉCHAPPE- ÉCHAPPE- COMPRES- AVANCE

5 e:
7":"7 ADMISSION DÉTENTE MENT remis-

antidp(3. MENT SION sic°.

7. 5 r111 A:1 A7 ir An Al
-/)

uLln. in in.
os 2.50 32.50 130 80.25 71,0 13,75 19,75 6.00 9,25 )0,75 93.175 9.25 6.25 0 O

1 01,50 21,50 86 69.25 50.25 01.5. 03.00 9.25 11.75 85.75 10.75 1-1,00 9,00 0,25

à 87,50 35 13.30 $3,21 10,2: 38,50 12.50 38.00 15,50 113,50 76.75 I,5S 22,50 15.011 0,75 0,5
. 70 5,50 35.50 7,20 28,80 28,00 18,25 15,01 13.25 07,0 33,50 G1,50 73.00 36,00 25,25 2,50 1,75

70
33 5,20 20,80 10,011 6,0 16,75 37,51 13,25 16,50 13,25 50.50 16,75 37,50 10,011 6,00
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densation intérieure et 3 p. ioo pour le remplissages de
l'espace nuisible, tandis que le travail disponible est réduit
de 15 à 18 p. 100 seulement. La forte compression de la
fin de la course présente donc clans l'espèce un certain
avantage.

Voici les résultats de deux expériences faites en février
1879 sur la machine du puits Saint-Joseph, marchant à
détente variable.

Les diagrammes ont été relevés pour deux cordées suc-
cessives sur la face arrière de l'un des cylindres, et ont
servi à déterminer le travail indiqué et le poids de vapeur
consommée. Pour la face avant, dont la distribution est
différente, on a calculé ces éléments au moyen des résultats
fournis par la face arrière corrigés d'après les formules du
paragraphe 25.

Poids de bouille élevée
Durée de l'ascension en secondes
Pression d'admission initiale

finale.
moyenne

Fraction moyenne de la course pendant
laquelle a lieu l'admission

Pression absolue moyenne sur le piston
Contre-pression ibsolue moyenne .

Pression résultante moyenne p').
Rapport de la contre-pression effective à

la pression absolue d'admission ((3). . .
Travail indiqué par coup de piston ,kilo-

crammètres)
Travail indiqué pour toute la cordée (kilo-

grammètres).
Travail utile total (kilogrammètres). .

Rapport du travail utile au travail indi-
que (K')

Poids de vapeur consommée par coup de
piston (1)

Poids total de vapeur consommée par 1
cordée

Travail indiqué d'un kilogramme de va- }
peur

Travail utile d'un kilogramme de vapeur
Consommation de vapeur par tonne élevée }
à 100 mètres

Consommation de charbon correspon-
daine
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Expériences.

N° 1,

cage Nord.

Face arrière.

-1.818 kil.
100

3',560

7 7

ok,t;i3-;

30 ,98

14.589

N" 2,

cage S.id.

1 809 fil.
115

3'.720

0",661

11 ,93

16.081

MOYENNE

de
la face
arrière.

MOYENNE

de
la face
avant.

1.813',5I 1.813°,5 1813k,5
107,5

3'.610 35,61 3,6i
2 ,818 2 ,818
3 ,229 3 ,22.9

0,535 0,102 0,168

2".658 21,331 21`,494
1 ,36 1 ,376 1 ,376
1,282 0 ,955 1,148
0,106 0,106 0,106

9.622 7.168 8,395

006.212 I 151.581

761.670 I 701.670

585

MOYENNE

générale.

1.057.796

761.670
0,72

0,626 0,i70 0,518

39 ,45 29 ,6I 69 ,06

15 336 15.251 15.293

11.029

9k,06

,81

(I) Comme il My a pas ou presque pas de condensa ion à, l'intérieur des cylindres, le poids total
de vapeur consommée dans les cylindres est égal au i oids de vapeur sensible.

Pendant le mois de juillet 1878, la machine du puits
Saint-Joseph a élevé en moyenne, par jour, de 420 mètres
de profondeur, 262 tonnes de houille ou de déblais.

On a fait en outre chaque jour 3o cordées pour la mon-
tée et la descente des hommes, la descente des matériaux
et la visite du puits.

Le travail journalier total effectué par la machine a été
de 1.185 tonnes élevées à ioo mètres de hauteur.

On a consommé 6.85o kilog. de charbon par jour, on
V',75 par tonne élevée à lou mètres.

Pour produire la vapeur envoyée aux cylindres, on a
brûlé 1.188 1,81 ou 2.150 kilog. de charbon.

TOME XVI, 1879. n5

9 ,723 2 ,91.1 2 ,818
3 ,14.2 3 ,317 3 ,229
0,519 0,551

2',511 21..772
,103 1 ,349

1 ,141. 1 ,423
0;118 0,095

8.561 10,680

539.528 672.897

763.560 759.780
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La consommation correspondant aux diverses pertes
était de 6.850-2.15o ou A.68o kilog. en 24 heures, soit
195 kilog. par heure. Nous avions trouvé plus haut 250 à
25o kilog. La différence peut provenir soit d'un rendement
plus fort du charbon employé, soi,t des soins apportés à la
garniture des tuyaux de conduite de vapeur.

La consommation de vapeur correspondant aux diverses
pertes était de 195 5 ou 975 kilog. par heure.

En moyenne, on a élevé par heure, en marche régulière,
126 tonnes à Loo mètres de hauteur.

La consommation de vapeur correspondante était par
heure de 5 126. 1,81 + 975 ou 2.115 kilog.

On avait conservé en feu cinq chaudières sur six, malgré
la diminution de consommation de Vapeur. La production
de vapeur par mètre carré de surface de chauffe n'était
donc que de 2:6161,58 ou 121,7. Mais on aurait pu ne marcher
qu'avec quatre chaudières, ayant une surface de chauffe de
1550'1,44 et produisant 151,8 de vapeur par heure et par
mètre carré.

La surface de chauffe nécessaire serait ainsi, par tonne
élevée à 100 mètres par heure, de 1mq,06.

La production de vapeur correspondant aux diverses
pertes était de 51,8 par heure et par mètre carré de sur-
face de chauffe.

En résumé, la machine fonctionnant avec l'admission
maximum exigeait, pour la production de la vapeur en-
voyée aux cylindres, 21,77 de charbon et imq,58 de sur-
face de chauffe pour chaque tonne élevée à 100 mètres de
hauteur par heure.

La même machine, fonctionnant avec la même distribu-
tion mais avec la détente variable, ne demande pour le

même travail que 11,81 de charbon et ir'"i de surface de

chauffe. L'économie est de près de i kilog. de charbon et
de 0q,50 de surface de chauffe.

S 26. Je donnerai encore un exemple de distribu-
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tion à détente variable, choisi parmi les systèmes les plus
perfectionnés. C'est celui de la machine système Sulzer
établie sur le puits Campagne diit charbonnage de Sacré-
Madame à Damprémy (Belgique).

On trouvera dans la seconde partie du mérnoIre lades-
cription de cette machine. Pour le moment,, je donnerai
seulement les éléments nécessaires pour le calcul de, son
travail et de sa consommation de vapeur.

Diamètre des cylindres
too mètre

Diamètre des tiges (-±'
too

Surface des pistons
Course des pistons (L)
Volume décrit par les pistons
Profondeur du puits (11)
Cables en aloès, à section décroissante, con-

tinue, poids moyen par mètre courant 9k,250
Épaisseur moyenne du câble
Charge utile normale (Q) .. 2.5.0 kilog:.
Poids mort (Q')
Poids total du câble (PH)
Rayon initial d'enroulement ().) im,8o
Bayon final d'enroulement (n) 5-,40
Nombre de tours pour une ascension 117

Durée d'une ascension fir

La détente est commandée par un régulateur hydrau-
ligue qui l'augmente ou la diminue de manière à maintenir
la vitesse à peu près constante.

Je dois à l'obligeance de M. Passelecq, ingénieur en
chef du charbonnage de Sacré-Madame, communication
d'un diagramme complet, relevé sur la machine pendant
une cordée entière au moyen de l'indicateur Dehennault.
L'inspection des diagrammes partiels montre que la, dis-
tribution de la vapeur se fait d'une manière très-satisfai-
sante. La différence entre les pressions initiale et finale
d'admission est faible, te qui prouve que les orifices d'in-

0,5147

e',7683
im,80

800nlè.tres.
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troduction sont assez larges pour ne donner lieu qu'à
étranglement insignifiant de la vapeur. La courbe de détente

est régulière et descend jusqu'à la ligne atmosphéTique sou-

vent même un peu au-dessous à la fin de la course. La
contre-pression est égale à la pression atmosphérique pen-

dant la plus grande partie de l'échappement ; à la fin de

la course, il y a une période de compression, dont la lon-

gueur est à peu près constante et égale aux 0,102 de la
course, et qui amène la pression de la vapeur dans l'espace
nuisible au commencement de l'admission à 21,80.

Les figures n" 23, 24 et 25 (Pl. VI) reproduisent trois
des diagrammes partiels relevés l'un au 2' tour, l'autre
au 22", le 5° au 420 tour.

Les résultats de l'expérience- sont consignés dans le
tableau ci-joint. Les deuxième et troisième colonnes don-

nent pour chaque tour la pression de la vapeur au com-
mencement et à la fin de l'introduction. La pression finale

est toujours un peu plus faible que la pression initiale, à
cause du petit étranglement qui se produit au passage des
soupapes. La quatrième colonne contient les densités de la

vapeur correspondant aux pressions finales; ces densités
sont fournies par les tables de Zeuner. La cinquième colonne
donne d'après le diagramine la fraction de la course pen-
dant laquelle a lieu l'introduction. Les poids de vapeur
sensilVe inscrits dans la sixième colonne ont été calculés

en multipliant le volume décrit par le piston pendant l'in-
troduction de vapeur, augmenté du volume de l'espace
nuisible évalué à 3 p. ion du volume total, par le chiffre

de la densité inscrit dans la quatrième colonne et en retran-

chant de ce produit le poids de vapeur existant dans l'es-
pace nuisible à la fin de la période de compression; ce
poids était à peu près constant et égal à 01,065

La septième colonne donne les poids de vapeur condensée

intérieurement calculés d'après la formule (12). La plupart

des courbes de détente descendant jusqu'à la ligne auno-
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sphérique, on peut calculer directement le poids exact de
vapeur condensée intérieurement, par la méthode que j'ai
exposée dans mon Mémoire sur la condensation de la vapeur
à l'intérieur des cylindres des machines (Annales des mines,
7a série, tome XI). En opérant sur le diagramme n° 24, et
en admettant que la proportion d'eau entraînée avec la
vapeur provenant de la chaudière soit de 5 p. too, on
trouve, pour le poids de vapeur introduit, 01,605 et pour
le poids de vapeur condensée, 01,164, ou 37,2 p. ioo du
poids de vapeur introduit. La formule (12) donne 01,160.
chiffre presque identique avec celui que fournit le calcul
direct (*).

(*) Il peut être utile de rappeler ici les équations au moyen des-
quelles on calcule le poids total de vapeur et d'eau fourni par la
chut ière, et le poins de vapeur condensée intérieurement, dans
le cas biniple où la détente est poussée assez loin pour que la
pression de la vapeur à la lin de la détente soit égale à la contre-
pression.

Ces équations sont

MXra+ lr1J,fl0 (12) AP0(v 0 -v)+ Al-., AG'1+ (V, V'') R,

H1
vo V1 2_, (ft P

Vo uor,"" 1 ro 2.10 n'a)

M est le poids total de vapeur et d'eau fourni par la chaudière.
X est la proportion de vapeur contenue dans le mélange.
ro est la chaleur do vaporisation à la température to correspon-

dant à la pression d'admission l'a.
qo, qi et g', sont les quantités de chaleur nécessaires pour élever
kilogramme d'eau de or' aux températures to, ta et Ca, ta étant

la température correspondant à la pression 1:',; dans l'espèce,
ta 100; 1'2 étant la température correspondant à la

pression de la vapeur à la fin de la période de compression.
po, p', représentent la chaleur interne de la vapeur aux tem-

pératures 0, ta et t'a;
u va et u', représentent l'augmentation de volume de i kilo-

gramme de liquide se transformant en vapeur aux températures
ta, ta et ta.

Les quantités r, p, q et u sont fournies par les tables de Zeuner.
Vo, V, et V', représentent les volumes occupés par la vapeur : à

a fin de l'admission; 2° à la fin de la détente, quand la pression

et
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'Les colonnes 9, o et i donnent la pression, la contre
pression et la pression effectiva moyennes calculées en
divisant la surface du diagramme par l'abscisse représen-
tant le longueur de fa course.

Le régulateur est fermé ,au 42' tour, et l'on donne à la
fin un peu de contre-pression pour éteindre la vitesse. On
n'a pas tenu compte de ces contre-pressions dans le calcul
de la pression, de la contre-pression et de la pression effec-
tive moyennes qui sont inscrites dans la dernière ligne du
tableau.

devient égale à la contre-pression; 5° à la fin de la période de com-
pression.

y est le volume de l'espace nuisible ; A est l'inverse de l'équiva-

lent mécanique de la chaleur A =
-iz25.

Enfin 'G, et G', représentent le travail de la vapeur : i° pendant
la période de détente; s' pendant la période do compression.

R est le refroidissement extérieur évalué en calories.
Dans le cas particulier qui nous o:;cupe, le diagramme donne

V, = 0,20/16, V 80 =o,s885, Po(V, v)+ - =
1/1.280 kilcgrammètres, = /15.5oo kilog., P', =27.500.

On a de plus v = o,o!it5.
Les tables de Zeuner donnent

ro = 502,6 ; (10=1118,36; = 1.122; ch= loo,51 = ;

u,

= 15i,99; -EP= = ,r16,
te, '

Effectuant les calculs et admettant que X 0,95, t 'est-à-dire
qu'il y ait 5 p. loo d'eau entraînée avec la 'vapeur, :et que Il soit
égal à t cal., on obtient

M o',636; 1V1X o°,60; ok, t

'SI l'on faisait X =-- 0,92, on aurait

M = 0',656; MX =- 0,601e; JT,

L'erreur commise sur la proportion de vapeur et d'eau X, qui
n'est évaluée qu'approxim[rtivement, n'a donc pas d'influence sen-
sible sur le chiffre trouvé pour la quantité de vapeur condensée
intérieurement.

En pl enant pour abscisses le nombre des ton s, pour
ordonnées les pressions et les contre-pressions moyennes,

5;11li-

BOS

aes

PRESSION

d'admission

POIDS

dit mètre

cube

FRACTION
de

la cou rse
[tendantt. eulagn olien

POIDS

de
-va nein»,
sensible

POIDS
de

vapeur
condensée
set et tett-

POIDS
total

de

con-
sommée

PRESSION

moyenne

CONTRE-

PRESSION

PRESSION

effective

toups

de

_____

ini-

,_____

fin ai :.

de

vapeur

pititrod,,,
ti on

t_

par

con p

ternes L
ps r

cou p

par coup
de

pis 1 on

sur

le piston.

moyenne

p' 'n'Y'''.
piston. hi ale 6 o Ho Iii ii

4110g. kiiog. kilog. kilog. kilog. k ilog. ki log. ki I og. kilog.

1 5,08 1,86 2.593 0,825 3,412 0,432 3.851 4,91- 1,60 3,31

2 4,75 3,95 2,140 0,778 2,331 0,331 2,666 4,19 1,54 2,65
3 4,62 3,85 2.089 0.730 2,130 0,300 2,430 1,96 1,57 2,39
4 438 3.76 2,010 0.711 2,017 0,278 9,305 3,91 1,64 2,17
5 .1,48 3,15 2,035 0,611 1,819 0,269 2088 ,70 1,61 1,06
6 4,65 3.87 2,099 0,157 1,353 0,231

,

1,592 3,43 1,46 1,97

7 4,51 4.19 2,261 0,287 0,914 0,196 1,110 2,93 I .26 1,67
9 4,50 4,27 2,298 0,223 0,803 0,183 0,986 2,56 1,14 1,42
9 4,53 4,31 2.319 0,161 0,556 0,168 0,714 2,2.1 1,09 1,15

10 4,53 448 2,407 0 101 0,597 0,170 0,707 2,24 1,07 1,17

II 4,53 4,48 2,107 0,161 0,597 0,170 0,767 2,20 1,08 .1,12

12 4,51 4,30 1,417 0,161 0,571 0,170 0,711 2,18 1,06 1,11

13

14

4,51
4.67

4,47
4,43

1,401
2,382

0,162
0.114

0,561
0.507

0,170
0.168

0,732
0,675

3,11
2,27

1,10
1.10

1,01
1,-17

15 4,53 4,52 2,427 0.137 0,491 0,169 (1,6;i8 9,18 1,0 1,09

16 4,65 4,17 2,402 0.,1116 0,586 0.175 0,761 2,16 1,11 1,05

17 465 4,40 2,397 0,158 0,558 0,171 0,730 2,13 1,09 1,04

18 4,65 4,47 2,402 0,179 0,619 0,180 0,009 2,28 1,08 1,20

19 4,65 4.13 2,382 0,171 0,597 0,176 0,773 223 1,1! 1,12

20 4,65 4,01 2,409 0.133 0,497 0,170 0 607 2,17 1,07 1,10

21 4,45 .1,15 2,391 0,120 0,431 0,151 0.585 2.14 1. I 0 1,01

22 4,59 4,51 2,422 0,118 0,430 0,1 no 0,591) 2,14 1,08 1,06

23 4.65 4,50 2,417 0,1:33 0,57:1 0,166 0,615 2,25 1,08 1,17

21 4,62 4.51 2,437 0,119 0.436 1)160 0,596 2,12 1,08 4,12

25 4,63 4.50 2,417 0,163 0,579 0,175 0.754 2,1 9 1,1 I 1,08

26 4.61 4,13 2,381 0,112 0,500 0,105 0.665 2,08 1 ,09 0,99

27 4,46 1,83 2,381 0,128 0,151 0,156 0,010 2,05 1,09 0,96

28 4,60 4,19 2.413 0,126 0,456 0,100 0,616 2,08 141 0.97

29 4,51 4,19 2.411 0,-137 0,491 0,163 0,053 2,02 1,10 0,92
30 4,54 4,48 2,407 0.1:37 0,479 0,16:3 0,642 2,01 1,08 0,96
31 4,43 4,37 2.319 0,116 0,411 0,151 0,593 2,00 1,11 0,86

32 4,48 4.13 2.382 0,111 0,102 0,152 0.558 1.98 1,08 0,90

33 4,47 4.47 2,402 0,-119 0,430 0,151 0,584 1.96 1,10 0,86

31 4,32 1.19 2,309 0,112 0,420 0,156 0,376 1;90 1,07 0,83

35 4,38 4,37 2.319 0,128 0,187 0,151 0,398 1,94 1.09 0,83

36 447 4,43 2,381 0,113 0,105 0,151 0,5511 1,95 1,08 0.87

37 4,38 4,25 2,269 0,100 0,364 0,141 0.505 1.83 1,12 0,71

38 4,43 4,19 2,161 0,-116 0,391 0.144 0,535 1,89 1,11 0,78

39 4,30 4,19 2,161 0, I 10 0,423 0,141 0,567 1,87 1,11 0,76

40 4,23 4.23 2,282 0,000 0,334 0,-131 0.108 1,83 1,11 0.72

41 4,14 4.18 2.256 0.110 0,371 0,137 0.508 1,83 1,09 0,74

42 1,22 4,05 2,188 0,137 0,439 0,131- 0,570 1,83 1,09 0,74

43
44

1,

,1

Il

Il

1 i

» /I 71 » )1 D » »

45
16
47 » Il )

,

s
>

»
»
51

t,
»

A

Il

»

lolenue

P, 4,52
onp.

4,33 0,198 0,1363 0,-163 0,826 3,335 1,151 1,081
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telles qu'elles sont portées dans le tableau précédent, on
a obtenu le diagramme fig. 26, Pl. NI.

Quand l'expérience a été faite, le poids utile élevé était
de .7oo kilog., la durée de l'ascension de 65 secondes,
le travail utile était de 2.700 800 ou 2.16o.000 kilo-.
grammètres.

On a fait en outre sur la machine une expérience com-
parative pour déterminer la consommation de vapeur quand
on supprime la détente variable et qu'on marche avec
l'admission maximum qui est de 0.73 de la course.

La charge utile élevée et la durée de l'ascension étant
les mêmes, on a obtenu les résultats suivants, que nous
mettons en regard de ceux que fournit la marche à détente.

DANS LES MACIIINES D'EXTRACTION. 393

L'économie de charbon que donne la marche à détente
variable sur là marche à détente fixe est de 1 k, 2 2 par tonne
élevée à 100 mètres (en supposant que le combustible ne
rende que 5 kilog. de vapeur par kilog. brûlé) et de 1,22 X
5Lio 8 ou 5.270 kilog. par jour. En évaluant à G francs
le prix de la houille, on voit que l'économie réalisée est de
51,62 par jour ou 9.486 francs par an, pour 50o jours de
travail.

Je ne connais pas la consommation journalière totale de
combustible de cette machine, ni la surface de chauffe de
ses chaudières.

Les résultats trouvés dans les études précédentes per-
mettent de calculer cette dernière avec une assez grande
approximation.

On a vu que la production de vapeur correspondant aux
diverses pertes équivaut en moyenne à G kilog. par heure
et par mètre carré de surface de chauffe pour des chau-
dières fournissant (y compris ces pertes) 16 kilogr. de va-
peur par heure. il reste donc io kilog. par heure et par
mètre carré pour la vapeur envoyée aux cylindres.

La machine élévant par heure 54 tonnes à 800 mètres
de hauteur, soit 432 tonnes à 100 mètres, consommera aux
cylindres 452 7,18 ou 3.090 kilog. de vapeur.

La surface de chauffe nécessaire est donc de 309 mètres
carrés, soit 0mq,71 par tonne élevée à 100 mètres par
heure.

S 27. On peut vérifier l'exactitude des formules éta-
blies aux SS 22, 23 et 24.

Les équations (54), (35), (56) et (57) donnent :

no = 5,52,
ni -=

= 3 3854B 1

D = o,o46,
d'où l'on tire Zil = ok,810.188 152',28,

On remarquera que le chiffre trouvé pour le travail in-
diqué par kilogramme de vapeur, dans la marche à détente
fixe est à très-peu près le même que celui qui a été trouvé
aux SS 18 et 2 1 pour la inêtne marche sur les machines des
puits Sainte-Pauline et Saint-Joseph de Ronchamp.

Le nombre d'ascensions par jour au puits Campagne est
de fat)°, le poids utile du total élevé de 54o tonnes.

à détente
variable.

11AIICHE

à détente
fixe.

Pression moyenne 21.,235 2k,503
Contre-pression moyenne p'. 111,158 11,324
Pression effective moyenne 1',081 111,179
Pression moyenne d'admission p 411.41 2',90
Travail indiqué 9 810 513k, 3.068 340Ls.
Travail utile 160.0004,.. 160 0110k,
Rapport du travail utile au travail indiqué 76,8 p 100 70,4 p 100
Poids de vapeur sensible consommée par coup de Ok,G63piston 1k,381

Poids de vapeur condensée intérieurement par
coup de piston Ok,I63 011,138

Poids total de vapeur consommée par coup de piston. 01`,820 1`,519
Poids total de vapeur consommée par cordée. . . . 155k.29 5555,57

Travail indiqué par kilogramme de vapeur 18.1021g. 10.7331,
Travail utile par kilogramme de vaceur
Consommation de vapeur par tonne élevée à 100 mbt
Consommation de charbon correspondante

13.93.21,
75,18
1',43

7 556,,

2,65
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chiffre qui se rapproche beaucoup de celui que donne l'ob-
servation directe (1551,99 ). La petite différence en moins
que présente le chiffre fourni par le calcul provient de ce
qu'on ne tient pas compte du travail supplémentaire dé-
pensé pour mettre la machine en vitesse, la force vive
ainsi produite étant éteinte à la fin au moyen de la contre-
vapeur.

Si l'on opère plus simplement, en calculant le poids
moyen de vapeur dépensée, correspondant à la. détente
moyenne donnée par l'équation (5o), dans laquelle on fait

(P, r) Q, on trouve
+

CR, égal au moment moyen
2

0,524, d'où n = 5 eta = 0,176.

Le poids correspondant de vapeur sensible H, = Ok,594,
Le poids de vapeur condensée intérieurement 111= o",169.
Le poids total de vapeur consommée par coup de pistou

11= ok,765.
Le poids total de vapeur consommée par cordée EH =

188. 0,765 = 145',44, au lieu de 155,29.

CHAPITRE V.

RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS.

S 28. Les expériences et les calculs exposés dans le
cours de ce mémoire conduisent à des conséquences inté-
ressantes au point de vue de la pratique et qui peuvent se
résumer comme suit

Le rendement des machines d'extraction, c'est-à-dire
le rapport du travail utile, calculé d'après le poids de
houille élevé, au travail indiqué, est meilleur qu'on ne
l'imagine généralement. Il varie entre des limites assez
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'peu étendues, depuis 69 jusqu'à 78 p. 100. On peut adopter
-comme moyenne le chiffre de 72 p. loo.

e) L'utilisation de la vapeur envoyée aux cylindres est
très-différente snivant le système de distribution.

Si l'on admet un rendement uniforme pour toutes les
machines de 72 p. 100, le travail indiqué et le travail utile
par kilogramme de vapeur, ainsi que la consommation de

vapeur aux cylindres, par tonne élevée à 100 mètres de

hauteur, sont

'TRAVAIL

indiqué

d'un ltilogr.

de

vapeur.

POIDS
de vapeur

consommée
aux

c3,indees
par

100.01m kgm..,
e lites.

(1) pour une pression moyenne d'admission rie31%60. Le travail indiqué par
'kilogramme de vapeur serait plus grand ou plus petit pour des pressions d'ad-
mission plus grandes ou plus petites.

(1) pour une pression moyenne d'admission de 3k,3 Le travail indiqué varie
commet° précédent, dans le même sens que lapression d'admission, mais dans
des limites beaucoup moins écartées.

Ces chiffres sont fournis par l'expérience et peuvent être
considérés comme très-approchés.

50 Les machines d'extraction ayant une marche discon-
tinue et ne travaillant que pendant un temps relativement
court, les pertes de chaleur dues au rayonnement, à la
c.ondensation dans les tuyaux de conduite, à l'entretien des
feux pendant les arrêts exercent sur la consommation du
combustible une influence beaucoup plus grande que dans
les machines à marche continue. Cette influence est d'au-
tant .plus importante que la iltsirée du travail effectif de ta
machine est moins considérable.

Machine sans détente
Machine à détente fixe, 70.à 80 p. 100

d'admission.
Machine par tiroirs, avec avance et
à détente recouvrement
variable système Sulzer ou autres

' 'systèmes perfectionnés. .

6.200 (I)
10030 (21

15.300
I 18.140

4.470

7.660

11.030

13.860

13

9

7

,1

,1

,7 .

.1

. 0,58

. 0,40

. 0,34

TRAVAIL

utile

d'un kilogr.

de

Vapeur.
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La détermination de ces pertes de chaleur n'a pu être
faite que d'une manière approximative. Elle résulte en
effet de la comparaison en re les quantités de charbon réel-
lement brûlé aux chaudières, et les quantités de vapeur
envoyées aux cylindres. Ces deux quantités sont toutes
deux fournies exactement par l'expérience; mais il manque
pour les comparer avec précision la connaissance exacte
d'un troisième. élément, qui est la production de vapeur
par kilogramme de combustible brûlé. Ce troisième élé-
ment a dû 'être apprécié approximativement par compa-
raison avec les résultats fournis par d'autres qualités de
combustible et déterminés expérimentalement.

Je crois néanmoins que les chiffres obtenus pour les
pertes de chaleur ne doivent pas s'écarter beaucoup de la
vérité et sont suffisamment approchés pour être acceptés
dans la pratique.

Ces pertes sont sensiblement proportionnelles à la surface
de chauffe en feu. En les évaluant en kilogrammes de va-
peur produite nous avons trouvé qu'elles sont en moyenne
de 6 kilogrammes par heure et par mètre carré de surface
de chauffe. Nous avons trouvé en outre qu'en tenant compte
de ces 6 kilogrammes de vapeur, chaque mètre carré de
surface de chauffe produisait en général de 16 à 18 kilo-
grammes de vapeur par heure.

En retranchant de ces 16 à 18 kilogrammes, les 6 kilo-
grammes de vapeur équivalaot aux diverses pertes, on voit
que chaque mètre carré fournit par heure aux cylindres de
Io à 12 kilogrammes de vapeur.

Ces résultats peuvent servir à résoudre pratiquement la
question de la surface de chauffe à donner aux machines
d'extraction, question qui n'est la plupart du temps dé-
cidée qu'un peu au hasard.

On se donne à priori le poids maximum que la machine
peut avoir à élever par heure d'une hauteur déterminée.
Connaissant le système de distribution de la machine, on
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saura quelle est la quantité de vapeur à fournir par heure
aux cylindres. Cette quantité divisée par 10 ou 12 donne

la surface de chauffe en feu nécessaire pour le service de

la machine.
Le système de distribution et la surface de chauffe en

feu d'une machine étant connus, ainsi que le poids total
élever à loo mètres par jour, on aura facilement la con-
sommation de vapeur par jour. Cette consommation sera

égale : 10 à la quantité de vapeur envoyée aux cylindres,
laquelle est égale au poids total élevé à Io° mètres mul-
tiplié par le chiffre correspondant au système de distri-
bution inscrit dans la troisième colonne du petit tableau
de la page 75; <À° à la quantité de vapeur correspondant aux

diverses pertes, qui est de vingt-quatre fois le produit par
six du nombre de mètres carrés de stuface de chauffe en feu.

On peut exprimer ces résultats par des formules simples.

Soient F le nombre de tonnes à élever par une machine

à iøø mètres de hauteur par jour,
F' le poids maximum à élever à 100 mètres par heure,
b le poids de vapeur consommée aux cylindres, suivant

le système de distribution, par tonne élevée à 100 mètres,

b == 22,4 13,1 9,1 ou 7,7,

suivant qu'il s'agit d'une distribution sans détente, avec
détente fixe de 60 à 8o p. 100 ou avec détente variable,

S la surface de chauffe en feu,

G la consommation de vapeur, par jour. On aura

b17'
S ==

Io
C = LF 14(i S 14,4.br.

La consommation de vapeur par tonne élevée à loo mè-

tres sera
C 1 F'_ = I + 14,4
F ,
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Pour une même valeur de F, la quantité diminue

F'
avec te rapport et son minimum a lieu évidemment si

F4, c'est-à-dire si la machine extrait à plein pendant.

les vingt-quatre heures de la journée; on a alors :

=1,60.b.

Le plus souvent, dans les puits en pleine activité, I =_- F,
Io

c'est-à-dire que l'extraction se fait en dix heures,.

Dans ce cas 2,44b,

La consommation de combustible par jour sera égale
CC C .à u, -(-3 ou - suivant la qualité du charbon employé. Elle

est proportionnelle à b, c'est-à-dire que la consommation
de la machine sans détente étant 1, celle des machines à
détente fixe sera o,58, celle des machines à détente va-
riable par avance et recouvrement sera o,4o et celle des
systèmes plus perfectionnés o,34.

Pour rendre ces résultats plus sensibles, et pour per-
mettre en même temps la comparaison entre des différents
systèmes de distribution de vapeur, je prendrai l'exemple
d'une machine calculée pour élever par jour 400 tonnes de
5oo mètres de profondeur, l'extraction devant se faire en
dix heures à raison de 4o tonnes par heure.

Je supposerai que le charbon employé rende 6 kilo-
grammes de vapeur par kilogramme bridé sur la grille.

L'équation (38) donne

S 20b.

CONSOMMATION

par tonne
élevée à 100 mètres

de

vapeur. charbon.

CONSOMMATION

par
11 heures

de

vapeur.

kilog.

de

charbon.

kilog.

SURFACE
de

chauffe en feu

par
tonne

élrvée à
100 rait.

par
heure.

mit. g.

Si Ton évalue le charbon à 6 francs la tonne et le prix
d'établissement du mètre carré de surface de chauffe à

0 0 francs, représentant un intérêt et un amortissement
annuels de 2 o francs, on trouve que dans l'exemple choisi

les systèmes à détente réalisent sur l'ancien système à

pleine admission les économies suivantes :

Machine sans détente . 51,65 9,1 109.300 18.200 448 2,24

Machine à détente fixe 31,96de 70 h 80 p. 100. . . .

par tiroirs,
Machine avance et '22,20

h recouvrements.
détente Sulzer ou

variable autres systèmes 18,19
perfectionnés

5,3

3,7

3,1

63.900

44.400

37.580

10.600

7.401)

6.200

262

182

151

1,31

0,91

0,77
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Les équations (39) et (4o)

C 488ob et

2,4».

On aura, suivant le système de distribution,

totale.

mit. g.
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ÉCONOMIE

sur le
charbon

con-
sommé

par jour.

sur
la

surface
de

chauffe.

met.

ÉCONOMIE ANNUELLE
cri argent

sur
le

charbon.

frau..

sur
la

surface
d,

chauffe.

francs.

totale.

On peut tirer de ces chiffres les conclusions suivantes
Les machines à pleine admission donnent de très-mau-

vais résultats économiques et doivent être résolument aban-
données.

Les machines à tiroirs avec détente fixe par avance et
recouvrement, n'exigeant aucun dispositif spécial et con-
servant la simplicité du mécanisme, donnent déjà des ré-
sultats satisfaisants et peuvent être admises partout où
la question d'économie du combustible ne sera pas pré-
pondérante.

Les machines à détente variable présentent un avantage
-sensible sur les précédentes. L'adaptation d'un servo-moteur
convenable aux machines à détente fixe à tiroir avec avance
et recouvrement permet de leur donner la plupart des
avantages de la détente variable, sans exiger aucun chan-
gement dans le mécanisme.

Enfin pour de très-grosses machines à construire, on
adoptera l'un des systèmes perfectionnés de détente va-
riable. L'ingénieur devra se guider dans son choix par des
considérations d'économie sur le prix d'achat, de simpli-
cité du mécanisme, de facilité de manoeuvres. Ce sont les
considérations qui feront l'objet de la seconde partie du
présent mémoire, destinée à la description des divers sys-
tèmes de détente variable.

Paris, le 5 mai 1879.
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LÉGENDE DES FIGURES DE LA PLANCHE VI.

401

Les diagrammes n" 1, 2, 4, 5, 9, 10, 12 et 26 ont été obtenus en
prenant pour abscisses les nombres de tours de l'arbre des bobines,
et pour ordonnées les pressions, les contre-pressions et les pres-
sions résultantes moyennes.

La courbe des pressions et celle des contre-pressions moyennes
sont figurées en traits pointillés; celle des pressions résultantes
moyennes en traits pleins.

Les fig. si et 15 représentent les courbes des vitesses moyennes
des pistons, les nombres de tours étant toujours pris pour
abscisses.

Fig. i et 2. Machine du puits d'Eboulet (Ronchamp), réglée pour la pleine
admission (1874).

Fig. 4 et 5. Machine du puits SaintJoseph (Ronchamp), réglée pour la pleine
admission (1874). -

Fig. 9. Machiné du puits Sainte-Pauline (Ronchamp), réglée avec détente
fixe correspondant à 79 p. Ioo d'admission.

Fig. ro. Machine du puits d'Éboulet, avec distribution (détente fixe), système
Audemar, admission à 47,3 p. Ioo de la course (1876).

Fig. Ta. Même machine, détente fixe et admission à 4n,6 p. Io°.
Fig. in et 13. Diagrammes des vitesses moyennes du piston correspondant aux

deux marches précédentes.

Fig. 26. Machine du puits Campagne (Sacré-Madame), détente variable, sys-
tème Sulzer.

Les fig. 5, 6, 7, 8, 14 à 5 représentent des diagrammes ordi-
naires relevés à l'indicateur et correspondant à une cylindrée.

Fig. 3. Machine du puits d'Eboulet (1874), pleine admission.
Fig. 6. Machine du puits Saint-Josepb (1874), pleine admission.
Fig. 7 et 8. Machine du puits Sainte-Pauline, détente fixe, 2' et 3o, tours.

TOmE XVI, 1879. 26

Machine à détente fixe de 70 7.600
à 80 p. 100 186 13 680 3.720 17.400

Machine à tiroirs avec avance t0.800
à détente et recouvrements.
variable sYnIsmes perfection" 12.000

266

294

10.440

'21.600

5.320

5.880

20.760

27.480
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Fig. ith 15 et 16. Machine du puits d'Éboulet (1876), détente Audemar,e,

2oe et 35 tours.
Fig. '7, i8 et 19. Machine du puits SaiiMoseph (1878), détente fixe, 3e, '5,

et 24e tours.
Fig. 20, 21 et 22. Machine du puits Saint-Joseph (1878), détente variable, Ir,

Ife et 26e tours.

Fig. 23, 24 et 25. Machine du puits Campagne, détente variable Sulzer,2',22,

et 42, tours.

4
4.0 SYSTÈME DE VOITURES A V ;Red.

NOTE
SUR

UN SYSTÈME DE VOITURES A 'VAPEUR

Par M. WORMS DE ROMILLY, ingénieur des mines.

Le but des chemins de fer est non seulement de rendre
les voyages plus rapides, mais encore plus faciles, grâce
au nombre des départs de chaque localité dans une même
journée.

Sur les lignes importantes, on peut avec avantage établir
plusieurs trains de chaque sens ; il n'en est pas de même
sur les lignes secondaires, dont le trafic en voyageurs et en
marchandises est faible. Pour que l'exploitation ne soit pas
onéreuse et qu'elle donne satisfaction dans une certaine
mesure aux intérêts du public, il faut pouvoir réduire
dans la plus large mesure les frais de traction et de per-
sonnel.

Tel est le problème que l'on cherche à résoudre par
l'emploi des voitures à vapeur. Sur une ligne dont le pro-
duit suffit à peine à couvrir les frais d'un ou de deux trains
par jour, on peut compléter le service en faisant circuler
une voiture à vapeur. Quelquefois les exigences de la poste
rendent nécessaire un train de nuit dans des conditions où
l'on ne doit compter sur aucun trafic ; la voiture à vapeur
peut dans ce cas concilier en partie les exigences de la poste
avec l'intérêt du chemin de fer.

Nous nous proposons dans cette note de décrire la voi-
ture à vapeur qui a été construite sur les plans de M. Bel-
paire, administrateur des chemins de fer de l'État en
Belgique.

'roi« xvI, 1879. 6' livraison. 27
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Les voitures de ce système fonctionnent déjà depuis
quelques années sur la ligne de Blaton à Bernissart et aux
environs de Bruxelles.

Dimensions de la voiture. - La voiture est à trois es-
sieux; ses dimensions sont

Elle se divise (fig. 1, 2, 3, Pl. VII) en cinq compartiments
et est terminée à l'arrière par une terrasse couverte F à

laquelle donnent accès deux escaliers latéraux.
Le compartiment antérieur A est réservé à la chaudière

et au mécanisme, le local B sert au dépôt des bagages; il
est desservi par le couloir C qui donne également accès
au compartiment de 2e classe D; le compartiment de
1" classe communique avec le précédent par des portes
P', P"; mais ces portes sont fermées habituellement et
les voyageurs de i" classe passent par la terrasse et la

porte P,. .

Il y a quatre banquettes disposées parallèlement à la voie,
une contre chaque paroi latérale, deux dans l'axe de la
voiture avec un dossier commun.

La largeur des banquettes est de o",4o et leur écarte-
ment de o",5o. Les deux compartiments à voyageurs sont
de même grandeur ; ils contiennent chacun 22 places et

ils ne diffèrent que par le mode de garniture des sièges.
Voici les longueurs des divers compartiments :
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On voit sur la fig. i que les essieux sont très inégalement

espacés.

L'essieu du milieu forme la limite entre la partie d'a-
vant réservée à la machine et au local des bagages et la
partie d'arrière réservée aux voyageurs.

La caisse est montée sur un bâti formé de deux longe-
rons en fer en C, la partie évidée dirigée à l'extérieur,
et l'aile supérieure un peu plus petite que l'autre. La
hauteur des longerons et des traverses extrêmes qui sont
de même forme est de 55o

Le mécanisme est placé à l'avant sous le compartiment
de la chaudière ; il est porté par une plaque, qui est sus-
pendue à là traverse d'avant au moyen d'une bielle et qui
repose par de larges paliers sur l'essieu antérieur; les dé-
tails de cette disposition seront indiqués plus loin.

Les essieux n'ont aucun jeu dans leurs plaques de garde
ni à l'avant, ni au milieu ; à l'arrière, les coussinets, fixes
par rapport à l'essieu, peuvent se déplacer par rapport
aux boîtes en décrivant un arc de cercle dont le centre se
trouve sur l'axe de là voiture du côté dé l'avant.

La suspension a été calculée de manière à placer les
voyageurs dans les conditions ordinaires, tout en réduisant
dans la plus large mesure l'amplitude des oscillations de
l'extrémité du Véhicule qui porte le mécanisme.

Nous allons décrire sucessivenent les différentes parties
de la voiture à vapeur.

Suspension. - La voiture repose sur des ressorts indé-
pendants et de composition différente pour chaque essieu.
Ces ressorts sont d'autant plus flexibles, qu'ils sont plus
éloignés de l'avant ; on s'est proposé par cette disposition
de donner moins d'amplitude aux mouvements de la caisse

Local de la machine 2,675

des bagages 1,115

Couloir 0,750

Compartiment de 20 classe. 3,o5o

de i" classe 3,053

Terrasse d'arrière 0,750

11,590

Porte-à-faux d'avant 2,120
Distance des essieux i et 9 2,200

et 5 4,600
Porte-à-faux d'arrière 2,470

Longueur entre les butoirs 12,24

Largeur. 2,82

Hauteur totale au-dessus des rails. . . 3,25

Écartement des essieux extrêmes 6,8o
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à l'avant et de rendre les mouvements plus doux du côté

de l'arrière qui est réservé aux voyageurs. Nous entrerons

dans quelques détails sur le calcul des ressorts.

Nous supposerons les deux ressorts d'un même essieu

réunis au milieu de cet essieu et la voiture réduite à sou

axe ; ce qui revient à considérer une barre pesante ABC

(fig. 4, Pl. VIII), qui repose en trois points A, B, G sur des

ressorts doubles d d,, d,. Attribuons aux points A, B, C,

les indices 1, 3' 3'
Désignons : par p,, la flexibilité d'un ressort, c'est-à-dire

la dimension de la flèche produite par une charge de i 000 kil.,

par p la charge d'un ressort, et par f la perte de flèche

corresp on d an te.
Admettons pour p p,, p, des valeurs telles que l'on ait

Pi P2Y2=PaY3=--

La charge totale P supportée par le système des ressorts

sera alors

+ + P 3= f + + .1)h

Cette force aura son point d'application en II à une dis-

tance a du point A telle que l'on ait :

P(a-m) = 193(1 m) P

m, 1 étant les distances AB et AG des 2e et 3e essieux au

1" essieu.
Supposons maintenant que la force P est appliquée au

point G et prenons GA b; nous pouvons remplacer la

force P appliquée en G par une force égale appliquée en H

et par un couple dont le bras de levier serait GH. La force P

appliquée en H se décomposera en trois forces p p,, p,
dont nous connaissons les valeurs et la perte de flèche cor-

respondante f qui est la même pour tous les ressorts. Le
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couple fera tourner la barre ABC autour du point H sans
déplacer ce point, car les forces dues aux déformations des

ressorts ont une somme qui, égalée à zéro, reproduit préci-
sément l'équation (5); cette somme est donc nulle.

Le couple, dans le cas représenté sur la fig. 4, relèvera le

ressort C et fera fléchir les deux autres ; si a est l'incli-
naison que prend la ligne AC dans sa nouvelle position A'C',

c'est-à-dire l'angle GRC', on aura, en remarquant que [est
connu en fonction de P, p p les valeurs suivantes :

En A

Première perte de flèche. f
Charge correspondante. .

Deuxième perte de flèche. aa

Surcharge correspondante
na

Ps

Nous ne connaissons pas a ; la résultante des forces p
p,, p, est la force P appliquée en H; celle des forces p
augmentées de leurs surcharges est la force P appliquée
en G; si donc on prend le moment de ces forces par rap-
port au point H, le moment des forces p p,, p, sera nul
comme celui de leur résultante, et par suite le moment de
la force P appliquée en G sera égal à la somme des moments

des surcharges; donc

r (a b) ea2
nt)' (1___

c?, c'h

relation qui donne la valeur de a.

Il est évident que la somme des surcharges doit être

nulle ; cette considération donne une nouvelle équation qui

n'est autre, après réduction, que l'équation (3).
Nous avons dit que l'on donnait aux ressorts une flexibi-

lité croissant avec leur distance à l'essieu antérieur; on peut

Ea B En G

2

OC (a m) (1 a)

a (a -
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donc poser
(3C2(P,2.

m in

OU

(5)

Nous avons maintenant tous les éléments nécessaires
pour le calcul des ressorts.

On se donne pi, h, ni, 1, ou p p3, /, et on déduit
de l'équation (5), suivant le cas, (h ou m.

La relation (2) donne f, et les relations .(i) donnent p1,
p,, p3; de l'équation (5) on tire la valeur de a, de l'équa-
tion (4) la valeur de a ; on peut alors connaître les charges
de chaque essieu

f+ cca f + a (a m) a(1 a)

et les numérateurs de ces fractions donnent les pertes de
flèche.

L'inclinaison de la ligne de contact des ressorts et de la
caisse que nous supposerons lentement abaissée jusqu'au
contact sans pression est arbitraire ; si nous la prenons
égale et de sens contraire à a, la ligne des extrémités des
ressorts sous la charge de la caisse sera horizontale.

On obtient ce résultat en donnant aux ressorts, dont les
points d'appui inférieurs sont sur une même horizontale,
des flèches de construction convenables.

Quant aux dimensions des ressorts, elles se calculent par
les formules

6.0004Q- =a=nd, 2?= nRbc20
nEbc3 6a

dans lesquelles a, b,... représentent
2 a la largeur du ressort simple en millimètres,

(*) Les dimensions adoptées pour les ressorts d'arrière sont un
peu différentes de celles que donne le calcul théorique, parce qu'on
a voulu conserver des ressorts correspondant à une autre réparti-
tion du poids. On a pris n = lit, c= 12, ce qui donne y = 77.

Pression sur le rail à charge com-
Avant. Milieu. Arriè.

plète 9.028' 7.473' 5.558'

Poids des essieux i o55" 880" 8701

Pression à vide 7.667' 5.645" 2.769'

sur les ressorts à charge complète. 7.975' 6.593' 4.668'

Longueur du ressort 650" 1.960" 1.960"
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b sa largeur,
c son épaisseur,
p la charge sur l'essieu en kilogrammes,
Q la charge sur une extrémité du ressort simple,
R l'effort moléculaire maximun que l'on ne veut pas

dépasser,
E le coefficient d'élasticité égal à 20. 000 ,
n le nombre des feuilles étagées,
d la moitié de la différence de longueur de deux feuilles

successives du ressort,
ch la perte de flèche du ressort exprimée en millimètres

sous la charge de 1.000 kilogrammes.
Dans la voiture à vapeur, les ressorts sont fixés au-

dessous des longerons au moyen de menottes; les flèches
de fabrication sont telles que la caisse est horizontale à
charge moyenne, inclinée de 5 millimètres par mètre vers
l'avant à vide, et inclinée de 5 millimètres par mètre vers
l'arrière à charge complète.

Les détails dans lesquels nous sommes entré à propos
des ressorts sont suffisants pour que l'on puisse se rendre
compte des calculs numériques à exécuter dans chaque cas

particulier.
Dans une voiture, pi et h avaient été pris égaux à 5o et

ioo millimètres par tonne. Voici les données d'une voiture
pour laquelle la flexibilité serait moindre.



La position du centre de gravité de la voiture (essieux
non compris) se trouve toujours près de l'essieu du milieu.
Avec la répartition correspondant au cas le plus défavo-
rable, celui de la voiture vide, le centre de gravité se
trouve entre les essieux antérieurs et à 1,94 du premier
essieu.

En cas de rupture de l'essieu moteur, la voiture ferait
donc la bascule autour de l'essieu du milieu. Il y a là un
inconvénient, mais il est bien difficile de l'éviter dans les
voitures à vapeur; d'ailleurs, quand la voiture est en pleine
charge, le centre de gravité se trouve reporté à 2m,4o de
l'essieu d'avant et par conséquent derrière l'essieu du
milieu.

Boîtes à huile. - Les ressorts reposent sur les essieux
par l'intermédiaire de boîtes qui n'ont aucun jeu dans leurs
plaques de garde ; mais l'essieu d'arrière offre une dispo-
sition spéciale destinée à faciliter le passage de la voiture
dans les courbes de petit rayon.

Ses boîtes sont radiales, c'est-à-dire que l'essieu et le
coussinet se déplacent par rapport à la boîte maintenue
sans aucun jeu par les plaques de garde et dans ce mou-
vement les centres des coussinets C, C, (fig. 7) décriven
deux segments des lignes droites R,C tangentes à
l'arc de cercle C,C dont le centre est en 1171 Sur l'axe de la
voiture.

Disons comment on obtient cet effet. Le dessus du cous-
sinet (fig. 5 et 17) porte; deux saillies abcd, efgh venues de
fonte et dont la section est rectangulaire. Le dessous du cou-
vercle de la boîte (fig. 6 et 17) présente deux creux de même
section, mais d'une profondeur un peu plus grande que la
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hauteur des saillies abecl; en outre leur écartement es est

moindre que celui des saillies be. La boîte étant maintenue

sans jeu par les plaques de garde fixées sur les châssis de
la voiture, on voit que le coussinet et par suite l'essieu
pourront se déplacer horizontalement dans chaque sens
de la moitié de la différence des longueurs be, bier.

On a pris pour le rayon MC, (fig. 7) une longueur de

5-,778. Avec cette disposition, on peut circuler à très petite
vitesse dans les courbes de 150 mètres de rayon, et à la vi-
tesse de 4o kilomètres à l'heure dans les courbes de
3oo mètres de rayon.

Les boîtes radiales permettent au système des essieux

de se prêter aux déformations qu'exige le passage dans les

courbes sans accroissement sensible de résistance; mais

cette solution a un défaut assez grave : quand l'essieu mo-
bile s'est déplacé, rien ne tend à le ramener dans sa posi-

tion normale, c'est-à-dire dans celle qui correspond à la
circulation sur la voie en ligne droite ; le système est en
quelque sorte indifférent; lorsque l'essieu mobile est à
l'arrière, il ne peut résulter de là aucun danger; mais en

raison même du but que l'on s'est proposé dans la con-
struction des voitures à vapeur, ces véhicules doivent être
propres à circuler dans les deux sens, et il est évident que
dans la direction où l'essieu mobile est en avant la voiture

peut éprouver des secousses violentes dans le sens hori-
zontal, lorsqu'à la naissance d'une courbe ou pour toute

autre cause l'essieu est brusquement déplacé; il y a donc
sous ce point de vue encore quelque chose à faire.

Mais dans la marche directe, la stabilité est très grande.
Nous avons pu exécuter un voyage de Bruxelles à Bruvelles,

par Louvain et Malines, et nous avons été frappé de la dou-

ceur de l'allure. Nous avons atteint, sans le moindre mou-
vement de lacet, une vitesse de 6o kilomètres, déjà élevée

eu égard au faible diamètre des roues (0,98). Cette vitesse
correspond à 5,6 tours par seconde, mais à cause du peu
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Avant. Milieu. Arrière.
Largeur 100" 75mm 75m.

Épaisseur Io" 12" 11,5m.
Nombre de feuilles. 17 17 15

R.

54'm
55' 52',5

62'm
45,
78
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d'étendue de la course (on',32), la vitesse moyenne du
piston n'est, dans ces conditions, que de2"1,5o,

Chaudière. La chaudière, de forme tubulaire (fig. 8
et 9), horizontale, à foyer intérieur, se compose de deux
cylindres superposés de orn,75 et on'5o de diamètre; ces
cylindres se coupent suivant une corde de om,4o de lon-
gueur; le cylindre inférieur est le plus grand ; il est garni
de tubes sur une partie de sa longueur ; à l'autre extrémité,
où se trouve le foyer, il est évasé par le bas de manière à
présenter une section transversale en forme de cloche de

,15 d'ouverture en bas.
Le foyer, de même forme dans le sens transversal, a, dans

le sens longitudinal, une section rectangulaire, om,6o de
largeur, i mètre de hauteur; des tirants verticaux relient
les génératrices supérieures du foyer à celles du petit Cy-
lindre de la chaudière ; des tirants horizontaux, disposés
sur deux lignes en quinconces le long des génératrices de
raccord des deux cylindres, maintiennent l'écartement des
parois ; enfin des cornières horizontales consolident les
parois planes extrêmes de la chaudière ; ces pièces sont
placées à l'intérieur.

Cette chaudière tend à se déformer sous l'action de la
pression de la vapeur ; elle résiste bien, grâce aux puis-
santes armatures dont elle est munie ; sa forme a évidem-
ment été choisie dans le but de créer une vaste chambre
de vapeur, de manière à diminuer l'entraînement de l'eau.
Peut-être pourrait-on obtenir à moins de frais le même ré-
sultat en installant sur une chaudière, forme locomotive,
un dôme un peu élevé et communiquant avec le corps de
la chaudière par une ouverture d'une faible section ; nous
disons à moins de frais, parce que la construction d'une
virole à rayons de courbure aussi variés et avec une épais-
seur de tôle sensiblement uniforme doit présenter de gran-
des difficultés et coûter par conséquent très cher.
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Voici les principaux éléments de la chaudière
Timbre 10 atmosph.
Diamètre du cylindre supérieur. o",50

inférieur. 0 ,75
Surface de la grille. o,541

de chauffe directe 2-2,429
de chaiiffe tubulaire i9m2,923

Volume d'eau. 0'3,577
de vapeur. 0-3,48

Hauteur de la chaudière (non compris le
cendrier) im,65

Longueur de la chaudière ...... 2m,50

Nombre des tubes en laiton 157
Diamètre intérieur des tubes 28mm

Longueur des tubes im,50

Épaisseur des tubes
Épaisseur des tôles des corps cylindriques 12"
Épaisseur de la plaque tubulaire en cuivre

du foyer 25'm
Épaisseur de la plaque tubulaire de la boîte

à fumée 200m

Épaisseur des feuilles de cuivre du foyer ie.
Espacement des tubes d'axe en axe Lt4"
Diamètre des entretoises en fer
Poids du générateur vide 3 iook
Poids des soupapes, grille, etc. . . 350k

Poids du charbon dans le foyer 50"

Approvisionnement du charbon itook

La grille (fig. sa et î 1) se compose de deux parties : une
fixe, dont les barreaux ont orn,62 de long, une mobile (jette
feu), dont les barreaux ont on',28 de long.

Les barreaux sont de forme conique, amincis par le bas ;
ils sont faits en fer laminé et placés transversalement dans
le foyer ; la partie fixe de la grille est un peu inclinée vers
la partie mobile, qui est horizontale. Une enveloppe en tôle
(fig. 8) forme la boîte à fumée et entoure la chaudière jus-
que vers son milieu en servant de retour de flamme ; la
cheminée est fixée sur cette enveloppe vers son extrémité
du côté du foyer.
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Quand on supprime l'enveloppe, le tirage ne peut plus
se produire ; cette particularité doit présenter des incon-
vénients; si, par exemple, une fuite se déclare dans la
partie enveloppée, et si cette fuite n'a lieu qu'à chaud, il
doit être bien difficile d'en reconnaître la cause; car, tant
que l'enveloppe est en place, on ne peut rien voir ; l'enve-
loppe étant supprimée, le tirage n'a plus lieu et l'on a sans
doute bien de la peine à monter en pression.

La chaudière est placée dans le compartiment intérieur
de la voiture, son axe à om, i25 environ en avant de l'essieu;
elle occupe presque toute la largeur du compartiment, de
sorte que l'on a dû mettre la porte sur le côté (fig. 9); c'est
pour cela que les barreaux de la grille sont disposés en
travers.

Mécanisme. Le mécanisme est fixé sur une plaque de
fer qui porte les deux cylindres, la coulisse et le levier de
changement de marche.

Les cylindres sont intérieurs et très rapprochés de l'axe
du véhicule ; l'essieu moteur est par conséquent double-
ment coudé. Dans un premier système, la plaque était ver-
ticale et reposait, par deux paliers, sur l'essieu moteur.
Cette disposition a été abandonnée ; on a fait décrire à tout
le système une rotation de 900, de manière à rendre la
plaque presque horizontale. L'inclinaison n'est que de 40;
la plaque se trouve alors sous la voiture, dans la partie en
porte-à-faux ; elle est fixée au milieu de la traverse d'avant
au moyen d'une bielle à double articulation (fig. 12) qui

peut se mouvoir en tous sens autour des tourillons AB et C.
Sur la fig. 14, on voit cette bielle ABC; la plaque hori-

zontale qui supporte le mécanisme est suspendue à l'extré-
mité de la bielle. Du côté opposé, la plaque repose sur
l'essieu d'avant 0, qui est l'essieu moteur.

La plaque EF est reliée de chaque côté à une pièce GD
qui recouvre le coussinet correspondant sur sa moitié an-
térieure; cette pièce GD est elle-même reliée au moyen de
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boulons à la pièce AH, qui complète le palier ; mais, tandis

que les pièces GD de droite et de gauche sont séparées
les parties HA correspondantes appartiennent A une même
pièce de fer AlIBIPAI (fig. 15); on annule ainsi les réac-
tions, que l'essieu pourrait exercer sur les bielles motrices,

si les deux paliers étaient indépendants, et qui pourraient
déformer les bielles.

La largeur des coussinets est de ou',28 et leur écartement

de om,686.
Nous avons dit que les deux cylindres sont très rappro-

chés; leurs axes sont distants l'un de l'autre de o"', 98;
l'évidement de la pièce ABBIl'A' (fig.15) est nécessaire pour

le passage des bielles et des coudes de l'essieu.
L'essieu est en acier, il a om, 125 de diamètre; les par-

ties frottantes sont en bronze ; le diamètre des cylindres est

de on',17, la course des pistons est de om,52.

Le levier de changement de marche est fixé sur la pla-

que, il est vertical au point mort et se meut dans un plan
vertical parallèle aux rails. Il pénètre dans le compartiment

de la chaudière par une ouverture ménagée dans le plan-

cher; il est évident que cette pièce doit fouetter en marche ;

il paraît que ces mouvements n'altèrent pas la distribution,

mais il est à craindre que le mécanicien, en manoeuvrant le

levier, ne soit exposé à recevoir d'assez fortes secousses,
surtout quand l'appareil a pris du jeu, ce qui doit être im-
possible à éviter.

La coulisse est du système Stephenson et n'offre rien de

particulier.
Le poids de la plaque qui porte le mécanisme est de

1.5oo kilogr. environ. L'alimentation se fait au moyen de

deux injecteurs Giffard. L'eau d'alimentation se trouve dans

un bac placé sous la voiture, entre les deux derniers essieux,

et contenant 1.000 kilogr. d'eau.
Le tuyau qui amène la vapeur de la chaudière dans les

cylindres doit pouvoir se prêter à certaines déformations,
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puisque la chaudiè're est .fixée sur la voiture, tandis que les
cylindres reposent sur l'essieu moteur.

Le tuyau de la chaudière et celui des cylindres sont
réunis par un bout de tuyau de om,27 de long ; les deux
raccords étant identiques, il suffit de considérer l'un d'eux
(fig. 15). L'extrémité du tuyau IE de la chaudière, par
exemple, se termine par une partie évasée EF en forme de
segment de sphère ; la pièce médiane BG, symétrique par
rapport au plan PP', se termine par une calotte sphérique
qui peut s'appliquer exactement à l'intérieur de celle du
tube EF ; enfin une troisième calotte sphérique LD se ter-
mine en D par une partie filetée qui se visse sur le filet cor-
respondant de la genouillère BGA.

La calotte extérieure LD est enfilée sur le tube par l'ex-
trémité I, où l'on a dû à cet effet placer un joint de forme
convenable. Quand la calotte est vissée sur la. genouillère,
le tube EF peut se mouvoir d'une manière suffisante en

tous sens entre les deux calottes sphériques qui le main-
tiennent.

Ce mode de jonction semble devoir exiger une très
grande perfection dans le montage ; en fait, il paraît que
le rodage se fait de lui-même en peu de temps, et que les
fuites sont relativement assez rares.

Frein. Il y a un frein agissant sur les roues du milieu
et de l'arrière; ce frein est du système américain, c'est-à-
dire du genre de ceux qui sont adoptés sur les voitures de
tramways.

Le mécanisme est symétrique par rapport au centre de
figure de la voiture, et il est actionné à volonté par l'une
des manivelles qui sont situées à l'avant et à l'arrière. Ce
frein est insuffisant, mais il est facile de le remplacer par
un frein plus énergique manoeuvré au moyen d'un volant
et agissant de chaque côté de chaque roue.

Puissance de la machine. La voiture, à charge com-
plète, pèse environ 22.5oo kilogr., dont 9.000 kilogr. re-
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posent sur l'essieu moteur. En admettant une adhérence
de +, l'effort maximum que la machine peut exercer sur les
rails serait de 1.5oo kilogr. Les dimensions des cylindres
donnent, d'après la formule pratique généralement adoptée,

un effort de

9>< ,o55>< o,32
0,65 o,65 = 57d,

D 0,98

Sur une rampe de 15 millimètres, la gravité représente
une résistance de 557k,5 Admettons que la résistance, à la
vitesse de 5o kilom. est de 6 kilogr., par tonne, ce qui ne
paraît pas exagéré, puisque ce chiffre doit représenter les

résistances de la voiture considérée comme moteur et comme

véhicule ; la résistance totale serait de

537,5 ± 155,0 47e,5.

Il est probable que la perte de pression est plus consi-
dérable que nous ne l'avons supposé, en raison des faibles -

dimensions des tuyaux, des lumières, etc. ; on doit donc

considérer la rampe de 15 millimètres comme l'extrême

limite admissible avec les dimensions adoptées en Belgique

pour la machine.
On peut d'ailleurs évaluer avec plus de précision la force

disponible sur la roue motrice.
Le volume d'une cylindrée simple est de 7 " ,264; si donc

on suppose une admission de 1, le volume de vapeur cor-
respondant à 4 cylindrées simples ou à un tour des roues

motrices, sera de 7"',264. La perte de pression de la chau-

dière au cylindre peut être évaluée à 1 atmosphère, et la

contre-pression à 1,1 d'atmosphère ; dans ces conditions,

le travail développé par kilogr. de vapeur sera

><
0,228 >< 9 X 10.353 (1 + 2,502610g Ci. 1,14)= 42.125"'.

9
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La quantité de vapeur introduite dans le cylindre, par
tour de roue, étant de

7,264
228

le travail correspondant est de 1.559kw. L'effort exercé en
moyenne sur la circonférence de la roue s'élève donc à
455 kilog.

La vapeur qui se rend au cylindre se condense partielle-
ment dans les tuyaux ; nous supposerons que la chaudière
fournit à chaque tour de roue 7"',264 de vapeur à la pres-
sion de io atmosphères, que cette vapeur entraîne i 5 p. Io°
de son poids d'eau liquide, et que la vapeur arrive, comme
nous l'avons dit plus haut, dans le cylindre avec une pres-
sion de 9 atmosphères seulement; la condensation com-
penserait ainsi l'augmentation de volume que subit la va-
peur en passant de lo à 9 atmosphères. La consommation
d'eau serait alors de 40g,2, dont 5,2 d'eau entraînée pour
4 cylindrées simples, ou en désignant par V la vitesse en
kilom. à l'heure, de 15k,025 V par heure; pour V = 40, on
trouve une consommation d'eau de 522 kilog.

Nous avons vu que le réservoir placé sous la voiture ne
contenait que h000 litres; cette quantité serait probable-
ment trop faible sur une ligne un peu accidentée.

Stabilité de la voiture. - Nous avons indiqué quelques
inconvénients que pouvait présenter le système de voitures
à vapeur employé en Belgique. Il y a une particularité sur
laquelle nous devons surtout appeler l'attention au point
de vue de la stabilité.

Le porte-à-faux en avant est de 2^',12o ; la chaudière,
qui pèse tout compris 5.5oo kilogr., a son centre de gra-
vité à o,125 en avant de l'essieu moteur ; il résulte de là,
surtout à vide, une surcharge énorme de l'essieu moteur,
et, ce qui est plus grave, un allégement correspondant des
autres essieux.

",o318.
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La conséquence de cet état de choses devrait être une
certaine instabilité dans le sens vertical, la voiture tendant
à se soulever en tournant autour de l'essieu antérieur; le jeu
entre le dessous des boîtes à huile et la tige inférieure des
plaques de garde est de om, io au maximum; nous devons
clone supposer, puisque aucune rupture n'a eu lieu, à ce
qu'il paraît, dans le dessous des boîtes à, huile, que cet in-
tervalle de 0-,10 correspond au maximum d'amplitude des
oscillations, et que l'objection théorique que nous venons
de formuler a moins d'importance qu'il ne semble au pre-
mier abord. Nous avons déjà parlé de la douceur de l'al-
lure dans la marche en avant, même à grande vitesse; le
mode de suspension du mécanisme moteur est certainement
pour beaucoup dans ce résultat. Le moteur ne peut agir sur
le châssis de la voiture que par la bielle de suspension an-
térieure qui, à raison de la position de son point d'attache
et de la liberté de mouvement dont elle jouit, ne peut faire
subir au châssis que de très faibles secousses.

On a reproché aux voitures la forme de l'essieu moteur,
qui est doublement coudé ; des ruptures ont eu lieu en
effet dans les premiers temps ; elles tenaient à des vices de
fabrication. Aujourd'hui l'emploi des essieux coudés est
général, et l'on est arrivé à très bien les faire. D'ailleurs,
plus l'équarrissage d'une pièce est faible, plus il est facile
d'en constater les défauts, puisque la probabilité d'un vice
intérieur, non visible à la surface, diminue en même temps
que la section décroît. On ne doit donc pas attacher d'im-
portance à l'objection que nous venons de rappeler.

Nous avons déjà signalé les vibrations auxquelles est
soumis le levier de changement de marche. Enfin, bien
que le joint du tuyau de conduite de la vapeur donne des
résultats satisfaisants, il faut reconnaître que ces joints sont
assez susceptibles de donner des fuites.

Nouvelle disposition du mécanisme. - Pour remédier à
ces inconvénients divers, M. Belpaire, s'est occupé de 111°-

1'011E XVI, 1879.
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difier l'installation du mécanisme ; bien que le nouveau
système ne soit pas encore construit, nous en indiquerons

le principe.
Au lieu de laisser la plaque qui porte le mécanisme mo-

bile autour du point de suspension à l'avant et maintenue

seulement à une distance invariable de l'essieu, on la fixe-

rait par des supports latéraux aux longerons de la voiture.

Les tuyaux de conduite de la vapeur deviendraient fixes,

le levier de changement de marche pourrait être solidement

installé comme dans les locomotives. Il faudrait alors sous-
traire les bielles motrices à tous les efforts de nature à les

fausser.
La fig. 16 représente un dessin schématique d'un côté

de la plaque, celui de gauche ABCD ; le point E est l'axe
de la tête de bielle motrice, lorsque le piston est au milieu
de sa course. Pour atteindre le but que nous venons d'in-
diquer, on relie la plaque ABCD à l'essieu au moyen d'une
bielle FG, dont la longueur d'axe en axe de ses tourillons
est précisément égale à la distance du point E, précédem-
ment défini, à l'axe de l'essieu moteur. Ces bielles auxi-
liaires ont un très fort équarrissage, et la plaque est ren-
forcée sur son côté BC par une cornière. Les coussinets G
sont très larges par rapport à ceux de la bielle motrice,
15o millimètres au lieu de 8o millimètres. L'écartement
des deux bielles est de 8o5 millimètres, tandis que celui
des bielles motrices n'est que de 198 millimètres.

Avec ce mode de liaison, l'essieu ne peut se déplacer par
rapport à la plaque que dans le sens vertical, son axe dé-

crivant une petite partie d'un cylindre circulaire, dont l'axe
serait FF'. Il est d'ailleurs évident que, pour rendre ce der-
nier déplacement possible, et il est indispensable de le
faire, il faudra laisser à la boîte un certain jeu dans les
plaques de garde, ce jeu devant être égal à

FG(t ces a),

SYSTÈME DE VOITURES A VAPEUR. 421

en appelant a l'angle maximum décrit par la bielle FG au-
dessus de l'horizontale.

Une autre modification consisterait à mettre le méca-
nisme en arrière de l'essieu d'avant ; enfin peut-être rem-
placera-t-on les boîtes radiales par un autre système. Nous
ne pouvons nous étendre sur ces changements, qui ne sont
pas encore arrêtés ; mais nous devons remarquer que, même
sous sa forme actuelle, la voiture à vapeur fonctionne très
régulièrement et donne de bons résultats.

La charge considérable de l'essieu d'avant, la position
transversale de la chaudière presque au-dessus de cet es-
sieu, l'emploi de cylindres intérieurs très rapprochés, le
mode de répartition du poids sur les ressorts et l'inégale
flexibilité de ces ressorts, le large empatement de la voi-
ture, sont autant de points qui paraissent dès à présent
avoir fait leurs preuves, et dont on ne devra pas s'écarter
si l'on veut conserver à la voiture une stabilité et une dou-
ceur suffisantes.

Il nous reste à indiquer les résultats économiques.
Sur la ligne de Blaton à Bernissart, pendant le premier

semestre de 1878, les dépenses de traction ont été les sui-
vantes

Nombre de jours de travail 150

Parcours 10.6051,5
Consommation en marche (houille) ..... 23.450'

pour allumage (houille) Ct.2/tik

Heures de parcours 7/13h

de stationnement.
de service 2,225k

Consommation par heure de stationnement
(houille). 61,5oo

Consommation par kilomètre de marche. . . tk,34o
Consommation moyenne par kilomètre (station-

nement compris) 2/,20o
Consommation moyenne par kilomètre (station-

nement et allumage compris) 2',600
Consommation d'huile par kilomètre 8,3
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Le personnel se réduit à deux agents ; un mécanicien et
un conducteur.

Une porte ménagée dans la cloison qui sépare le com-
partiment de la machine du local des bagages permet à ces
deux agents de communiquer entre eux.

La voiture coûte de 25 à 5o. 000 francs.

Nous devons, en terminant cette note, exprimer à M. Bel-
paire, administrateur, et à M. Huberti, ingénieur des che-
mins de fer de l'État en Belgique, tous nos remerciements
pour l'obligeance avec laquelle ils ont bien voulu nous
fournir les renseignements qui pouvaientinous être utiles.

(*) Dunod, éditeur, 1878.
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TABLEAUX
DES

ESSAIS DE COMBUSTIBLES MINÉRAUX

FAITS AU BUREAU D'ESSAI DE L'ÉCOLE DES MINES,

Par M. Ad. CARNOT, ingénieur des mines, professeur à l'École des mines.

NOTE PRÉLIMINAIRE.

Le Bureau d'essai de l'École des mines reçoit et analyse chaque
année de 60o à 800 échantillons des substances minérales les plus

variées : minerais de toutes sortes, métaux et alliages, combus-
tibles, calcaires, chaux et ciments, eaux minérales et eaux pota-
bles, phosphates, engrais minéraux, etc. Ces analyses sont faites
sur la demande des administrations ou des particuliers. Les
résultats en sont inscrits sur les registres du laboratoire et
communiqués aux personnes intéressées ; mais ils ne sont point
publiés.

Le nombre des analyses ou essais exécutés depuis la fondation

du bureau d'essai en 1845 s'élève aujourd'hui à '23. 000. Il nous

a semblé que la connaissance d'une partie d'entre eux pourrait
avoir quelque utilité, soit pour l'industrie minière ou métallur-
gique, soit pour la médecine et l'hygiène, soit pour l'agriculture.

L'administration nous a autorisé, en 1878, à publier, pour être
présentées à l'Exposition universelle, trois importantes séries de ces

documents : 1° les analyses des minerais de fer de la France et
de l'Algérie ; 2° les analyses des eaux minérales et des eaux po-
tables de lu France ; 5° les essais des phosphates de chaux de la

France ().
L'accueil fait à ce travail nous a montré qu'il avait eu en effet

son utilité. Il nous encourage à présenter aujourd'hui une nou-
velle série, relative aux essais de combustibles minéraux.

Nous avons réuni sous forme de tableaux les résultats des essais
exécutés sur les houilles, les anthracites ou les lignites de la
France, de l'Algérie et des colonies françaises. Nous avons cru de-
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voir y faire figurer aussi ceux qui se rapportent à des combustibles
provenant de diverses contrées de l'Europe, et qu'il peut être inté-
ressant de comparer aux combustibles d'origine française.

Les essais ont été faits dans des conditions uniformes, en sui-
vant la marche tracée par Berthier dans son Traité des essais par
la voie sèche.

Une calcination en creuset fermé, conduite lentement, dégage
les matières volatiles et donne un résidu fixe dont on détermine
la proportion et la qualité. On constate si ce résidu est pulvérulent
ou s'il présente, au contraire, les caractères d'un coke plus ou
moins aggloméré, compacte ou boursouflé.

Le grillage à l'air du combustible naturel ou celui du résidu fixe
précédemment obtenu laisse des cendres, qui peuvent être princi-
palement siliceuses, argileuses, calcaires ou ferrugineuses. On con-
state la nature de ces cendres et leur poids comparé à celui du
combustible primitif.

Les résultats de ces essais permettent de préjuger assez bien les
qualités que pourra présenter pour l'industrie tel ou tel combustible
et de se rendre compte, par exemple, s'il peut être employé à la
fabrication du gaz ou à celle du coke métallurgique, s'il convient
pour la forge maréchale, pour le chauffage des appareils àvapeur,
pour celui des fours à réverbère, etc.

Les renseignements précédents sont assez souvent complétés par
l'indication de la valeur'calorifique des combustibles. On la dé-
termine d'une manière simple et rapide, sinon très rigoureuse, en
admettant qu'elle est sensiblement proportionnelle, dans les divers
charbons, à la quantité d'oxygène nécessaire pour brûler un même
poids de chacun d'eux. On cherche à cet effet quelle est la quan-
tité de plomb métallique que peut produire t gramme du combus-
tible à essayer, par calcination avec un excès de litharge, et on
compare le poids obtenu à celui que donnerait dans les mêmes con-
ditions 1 gramme de charbon pur. Le rapport des deux poids, ex-
primé en centièmes, figure dans les tableaux sous le titre de pou-
voir calorifique.

Si l'on multiplie ce rapport par le nombre 80,80, qui exprime en
calories la quantité de chaleur dégagée par la combustion de

de kilogramme de charbon pur, le produit trouvé représente,
avec une approximation suffisante pour la pratique, le nombre de
calories que l'on peut obtenir en brûlant s kilog. du combustible.

Les tableaux qui suivent (voir pages 426 et suiv.) contiennent
les résultats des essais faits sur 843 échantillons de combustibles
minéraux. Sur ce nombre, 7oo provenaient de France même et
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avaient été recueillis dans 51 départements différents; 37 avaient

été fournis par l'Algérie et les colonies françaises ; io6 étaient

d'origine étrangère.
Nous avons indiqué, pour chacun d'eux, la date de l'essai, le nom

de la personne qui avait fait l'envoi, enfin le lieu d'origine du com-

bustible avec autant d'exactitude que possible. Nous n'avons pas

toujours pu obtenir à cet égard toute la précision que nous aurions

désirée ; mais souvent aussi, et surtout pour les séries nombreuses

d'échantillons provenant d'un même bassin houiller, les détails

donnés dans les lettres d'envoi nous ont permis de faire connaître

la couche et le puits d'où chacun avait été extrait.

Nous terminerons cette courte note par une observation relative

à la disposition matérielle des tableaux. Pour éviter de les charger

inutilement, on n'a inscrit qu'une seule fois certains renseigne-

ments qui se rapportaient à plusieurs échantillons : par exemple, la

mention « cendres siliceuses », placée à l'entrée d'une ligne hori-

zontale, s'applique à tous les échantillons de la même ligne ;

mention abrégée « pas de coke » signifie que la calcination n'a

donné, pour aucun d'eux, un résidu aggloméré, qui méritât le nom

de coke.



ARRONDISSEMENT DE MONTLUÇON.

Commune de Doyet (13-14).
Canton de Montmarault.

M. de la Romaere. - Mai 1849.
M. Tardieu. - Janvier 1851.

(15-16) M. Morineau. - Juin 1868.
(11) M. Rousseau. - Novembre 1868.

Canton de Montmarault , commune de Villefranche.

Commune de Bézenet (15 it 17).

(18 à 21) M. de la Valette. - Avril 1869.
(19-20) M. Mouillard. - Juillet 1860.
(22) M. Lon. - Mai 1813.
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ARRONDISSEMENT DE MOULINS.

Canton de Bourbon-l'Archambault, commune de Buxières-la-Grue.

(23 à 25). M. Delabrousse. - Septembre 1841. - (26 -1 28). Octobre 1341,

(29 à 31). M. Delabrousse. - Octobre 1841.
(32 à 34), M. Callon. Août 1811.

ARRONDISSEMENT DE LA PALISSE.

Canton de Jaligny, commune de Bert.

M. Blanchard - juin 1868.

HOUILLES.

(25) (36) (31)

Matières volatiles... 41,4 42,0 38,4

Carbone fixe 50,0 49,4 45,6

Cendres argileuses 8,6 8,6 16,0

100,0 100,0 100,0

Coke bien aggloméré
Pouvoir calorifique '10,0 09,0 65,0

ANTHRACITES.
HOUILLES.

(18) (11) (15) (16) (11)

Matières volatiles ... 9,8 1,0 31,0 29,0 32,3

Carbone fixe 86,2 83,6 4'7,4 51,0 59,2

Cendres siliceuses 4,0 9,4 21,6 20,0 8,4

100,0 1,00,0 100,0 100,0
I

100,0

Coke Pulvér. Pulvér. Aggloméré. Aggloméré. Agglomeré.

HOUILLES.

(23) (21) (25) (26) (21) (28)

Matières volatiles... 39,4 38,6 39,8 42,6 42,4 42,9

Carbone fixe 41,4 43,6 42,9 41,9 44,/ 46,6

Cendres 13,2 11,8 11,3 15,5 12,9 10,5

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Pouvoir calorifique.. 68,0 62,0 63,0 62,9 66,0 08,0

(20) (30)

HOUILLES.

(31) (32) (33) (31)

Matières volatiles... 44,0 43,0 41,6 31,6 31,0 34,6

Carbone fixe 42,9 43,9 45,4 50,4 48,2 51,4

Cendres 13,1 13,1 13,0 18,0 20,8 14,0

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Pouvoir calorifique 65,1 61,5 68,3 74,7 12,3 15,2

(18)

ANTHRACITES.

(le) (20)

HOUILLES.

(21) (22)

Matières volatiles ... 11,0 6,0 13,0 34,2 43,0

Carbone fixe 51,4 44,0 13,6 46,2 51,4

Cendres siliceuses 31,6 50,0 12,4 19,6 5,6

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Coke Pulvér. Pulvér. Pulvér. Assc z
boursouflé.

Assez
boursouflé.
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Pouvoir calorifique.. 93,0 81,0 61,2 63,0 71,0



ARRONDISSEMENT DE FORCALQUIER.

Canton et commune de Manosque.

MM. Buisson et Robert. - Juin 1856.

ARRONDISSEMENT DE SISTERON.

Canton de Sisteron, commune de St-Geniez de Dromon.

M. de Minguy. - Mai 1861.

DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES.

ARRONDISSEMENT DE BRIANÇON .

Canton du Moustier de Briançon.

M. Toffart. -- Novembre 1855.

ARRONDISSEMENT DE GRASSE

Canton de Vence, St-Raphaël (1).
Canton et commune de St-Vallier (2-3).

ARRONDISSEMENT DE NICE.

Vascagne (4.5).

(1) M. Raybaud. - Mars 1858.
(2.3) M. Lacour. - Mars 1813.
(i .5) M. Bardon. - Mars 1814.

DEPARTEMENT DE L'ARDECHE.

ARRONDISSEMENT DE L'ARGENTIÈRE.

Canton de Thueyts, commune de Prades.

1 à 5) M. Monet. - Octobre 1856

(I)
Glandette.

(2)
Crouzonne.

ANTHRACITES.

(3)
Charbon-ilia.,

(4)
Pintade.

(5)
La Lange.

Matières volatiles 10,6 10,0 7,8 5,6 9,2
Carbone fixe 81,8 84,6 70,6 12,4 84,0

Cendres siliceuses 7,6 5,4 21,6 22,0 6,8

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Pas de coke.
85,0 89,4 74,5 74,1 89,8Pouvoir calorifique

...-ii.

(6) (I) (8)
(9)Bois cle V, (10)

Grande
veine.

Bots de Tee
V. inrerieure

Bois do Vez
y. moyenne

,,.,,,
"iWiï..i.---

Bois do Tee
v.suPérieure

Matières volatiles 1,2- 9,2 9,2 8,2 8,0

Carbone fixe 86,4 65,8 65,4 83,8 13,0

Cendres siliceires 6,4 25,0 25,4 8,0 19,0

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Pas de colla.
91,0 n ,, 89,0 nPouvoir calorifique

(1) (2)

LIGNITES.

(3) (1) (5)

Matières volatiles . . 45,0 32,6 52,8 45,6 46,4
Carbone fixe 45,0 31,8 44,4 45,0 44,0
Cendres suie. et ferr 10,0 35,6 2,8 9,4 9,6

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
Pas de coke.

ANTHRACITES. LIGNITE.

(1) (5) (6)

Matières volatiles 12,6 14,4 13,0 46,5
Carbone fixe 76,8 '78,6 '73,0 21,3
Cendres siliceuses . 10,6 14,0 26,2

100.0 100,0 100,0 100,0

Pas de Coke.
Pouvoir calorifique. 83,0 85,0 80,8 52,3

ANTHRACITE.

Matières volatiles 9,6
Cortone fixe 72,4
Cendres argileuses 18,0

100,0
Pas de Coke.

(1)

LIGNITES.

(2) (3)

Matières volatiles 53,4 41,2 31,0
Carbone fixe 41,2 47,0 33,4
Cendres siliceuses 5,4 5,8 29,6

100,0 100,0 100,0

Coke boursouflé,
Pouvoir calorifique 62,0 70,0 53,0
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIME
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DÉPARTEMENT DES BASSES - ALPES.



432 ESSAIS DE COMBdTIBLES MINÉRAUX.

ARRONDISSEMENT DE L'ARGENTIÈRE (Suite).

(6 à 20). M. Ledoux. - Mars 1875.

ARRONDISSEMENT DE FOIX.

Canton et commune de Lavelanet (1-2) Villeneuve (3).

ARRONDISSEMENT DE ST-GIRONS.

Canton de St-Girons, commune de Castelnau-Durban (5).
Canton de Sainte-Croix, commune de Cérézols (4).

DÉPARTEMENT DE L'ARIÈGE.

(2-3) M. Rou2aud. - Février 1861.
M. Gesse. - Février 1818.
M. Arnoult. - Août 1818.
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DÉPARTEMENT DE L'AUDE.

ARRONDISSEMENT DE LIMOUX .

Canton de St-Hilaire, commune de la Caunette-sur-Lauquet (1),

ARRONDISSEMENT DE NARBONNE.

Canton de Narbonne (2).
Canton de Ginestas, commune de Bize (3).

M. Arnaud de l'Ariège. - Juillet 1856.
M. d'Almeyda. - Janvier 1866.
M. Virlet d'Aoûst, - Juin 1874.

commune de Laissac (1).
commune de Bertholène (2).

Canton de Mahall, commune de Saint-Georges (3 et 4).
Canton de Naut, commune de Bruel (5 à
Canton de Severac-le-Château, comm. de Prévenquières (8-9).

Canton de Laissac,

DÉPARTEMENT DE L'AVEYRON.

ARRONDISSEMENT DE MILHAII.

Coke bien aggloméré
(12). M. Callon. - Février 1753.
(3-4), M, Combes. - Juillet 1858.

ANTHRACITES.

(13)

Char-;,,,,,
'''''''''?(le four).

...

{14)

Crouzonne.
(Victoire).

(15)

Crouzonne.
(La Rivière).

(11)

Char-
houilière.

(12)

Char-
bonnière.

Matières volatiles 7,6 9,2 10,2 1,8 8,2
Carbone fixe 13,4 86,8 75,8 81,2 69,8
Cendres siliceuses 19,0 4,0 14,0 5,0 22,0

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
Pas de coke.

(16) (Ti) (18) (19) (20)

Mandras .
(Turne).

Mandras.
(Four).

Grande mine
(Crible).

Grande minep,,s centra,
(dro,0).

Grande mine
Galeriedrto

Matières volatiles 11,0 11,6 10,0 9,0 9,8
Carbone fixe 76,2 81,4 69,8 82,0 80,8
Cendres 12,8 1,0 20,2 9,0 9,4

100.0 100,0 100,0 100,0 100,0
Pas de coke.

LIGNITES.

(3)(1) (2)

Matières volatiles 51,2 36,6 51,6

Carbone fixe 21,0 26,8 44,4

Cendres argileuses 21,8 36.6 4,0

100,0 100,0 100,0

Pas de coke.

(1) (2)

LIGNITES.

(3) (4) (5)

Matières volatiles 55,2 43,1 40,0 47,0 49,2
Carbone fixe 39,8 50,2 42,0 34,8 49,6
Cendres argil. et feu. 5,0 6,1 18,0 18,2 1,2

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Pas de coke.
Pouvoir calorifique 61,0 69,0 55,0 52,0 66.,6

(1) M. J. De Bonne. - Décembre 1860.

HOUILLES.

(1) (2) (3) (9)

Matières volatiles 34,9 27,6 38,3 36,6

Carbone fixe 56,4 41,9 52,0 50,4

Cendres 30,5 9:1 13,0

100,0 100,0 100,0 100,0



ARRONDISSEMENT DE RODEZ (suite).

(5 à 1). M: Van Hende. - Juin 1868.
(8-9). M. Mauriac. - Novembre 1854.

ARRONDISSEMENT DE RODEZ.

Canton de Bozouls, commune de Montroziers (10 à 14).
Canton de Rignac , commune d'Auzits (15-16). - Ruhl (17 à 22).

(10). M. de Villecomtal. - Juillet 1866.
(11-12) M. Gallon. - Février 1853.
(13-14). M. Petitgand. - Février 1854.

HOUILLES.

(15 16). M. Lambert. - Févrie 1861.
(11 à 22). M. Duval - Mars 1860.

Coke

TOME XVI, 1819

Boursouflé. Ass. boursouf.

(24) M. Gallon. -Féviier 1853.
(24.25) M. Le Chatelier. - Décembre 1853.

M. de Larnbilly.. - Novembre 1861.

HOUILLES.

Boursouflé.

ARRONDISSEMENT DE VILLEFRANCHE .

Canton d'Aubin, commune de Decazeville.

HOUILLES.

DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE.

ARROND1SSENENT D'AIX.

Canton de Trots, commune de Fuveau. - Castellane.

Boursouflé.

LIGNITES.

29
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ARRONDISSEMENT DE MIME (suite).

HOUILLES.

(5)
Ceral

(6)
Lavagnol

('7)
Ravin (8) (0)

Matières volatiles 40,6 38,8 38,0 25,9 29,6

Carbone fixe 47,0 49,8 48,8 55,1 65,0

Cendreg 12,4 11,4 13,2 18,1 5,4

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
Coke bien aggloméré

(10) (11) (12) (13) (14)

Matières volatiles 34,2 36,2 32,5 ' 30,0 31,8

Carbone fixe 55,8 59.5 62,9 56,6 55,8

Cendres siliceuses 10,0 4,3 4,6 13,4 6,1

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
Coke un peu boursouf.

(19) (20) (21) (22)

Matières volatiles 33,0 36,0 30,0 39,0
Carbone fixe 55,8 57,4 55,0 56,0
Cendres argileuses. 11,2 6,6 15,0 5,0

100,0 100,0 100,0 100,0

(15)

HOUILLES.

(16) (11) (18)

Matières volatiles 31,0 38,8 33,6 40,0
Carbone fixe 58,4 54,2 60,8 56,8
Cendres argileuses 10,6 7,0 5,6 3,2

100,0 100,0 100,0 100,0

Coke Boursouflé. Boursouflé. Ass. boursouf Asa. b oursoue,

(23)
Gros lavé.

(94)
Latapie.

(26)
Passe-feygne.

Matières volatiles. 31,1 33,0 41,6
Carbone fixe 60,8 61,0 52,4
Cendres siliceuses. 2,1 6,0 6,0

100,0 100,0 100,0
Coke compacte.

(1)
Veine supérieure.

(2)
Veine inferieure.

Matières volatiles 46,0 46,0
Carbone fixe 46,4 43,6
Cendres siliceuses 7,6 10,4

100,0 100,0
Coke mal aggloméré, très friable.
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DÉPARTEMENT DU CANTAL.

ARRONDISSEMENT DE MAURIAC.

Canton de Saignes, commune de Champagnac (1 à 8).

Canton de Mauriac, Vallée-d'Auze (9-10).

(1 à 6) M. Ledoux. - Juin 1815.
(7-S) M. Dubreuil. - Mai et Décembre 1815.

M. Loubet. -- Février 1879.

Canton de Juillac

DÉPARTEMENT DE LA CORREZE.

Pas de coke.

M. Fuchs. - Avril 1874.

ESSAIS DE COMBUSTIBLES MINÉRAUX.

ARRONDISSEMENT DE DRIVE.

DEPARTEMENT. DE LA CORSE.

ARRONDISSEMENT D'AJACCIO.

Canton d'Evisa, commune d'Osani (1 à 5).

ARRONDISSEMENT DE COR-fE,

Canton de Corte (6).

(1 à 5)M. Paillette. - Décembre 1857.
(6) M. Salomon. - Août 1853.

commune de Saint-Bonnet-la-Rivière (1).
commune de Chabrignac (2)

437

Matières volatiles
Carbone fixe
Cendres silic. et ferr .

Coke

HOUILLES.

Puits de Lempret.

(3) 14)(1) (2)

24,0
67,6

8,4

23,3
62,3
14,4

23,8
65,8
10,4

26,4

64,8

8,8

100,0 100,0 100,0 100,0

Boursouflé. 2.-1P,Z. Boursouflé. Boursouflé.

Matières volatiles,
Carbone fixe
Cendres silic. et ferr.

Coke .

(5)
Fourets.

(6)

Fourets.
(6

-Vaissier. (3)

31,2
65.6
3,2

21,4

63,0
9,6

30 8

55,6

13,6

35,2

58,0

6,8

100,0 100.0 100,0 100,0

Très-boursouflé. Boursouflé. Peu boursouflé Peuboursouflé

ANTHRACITES.
___---.............---,-.

(o) (10)

Matières volatiles 8,0 5,6

Carbone fixe 55,6 53,8

Cendres 86,4 40,6

100,0 100,0

(1) (,)

ANTHRACITES.

(3) (4) (5)

HOUILLE.

(6)

Matières volatiles 6,0 8,4 1,0 7,0 11,0 46,0
Carbone fixe 88,0 11,6 85,0 84,6 80,4 51,8
Cendres siliceuses 6,0 14,0 8,0 8,4 8,6 2,2

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Pes de coke.

HOUILLE

(1) (2)

Matières volatiles 30,7 31,4
Carbone fixe 51,6 61,0
Cendres argileuses. 11,7 1,6

100,0 100,0



ARRONDISSEMENT DE SEMUR

Canton de Semur, , commune de Monberthaut (1).
Canton de Précy-sur-Thill, commune de Sincey-les-Rouvray (2-3).

(1) M. de Guitaut. - Juin .1867.
(2-3) M. Rey. - Avril 1816.

DÉPARTEMENT DE LA CREUSE.

ARRONDISSEMENT D'AUBUSSON

Canton de. Chénerailles, commune de Lavaveix, bassin d'Ilium (1 à4.

Canton de Saint-Sulpice-les-Champs , commune de Saint-Michel de

Veisse (5 1).

(1-2) M. Morineau. - Juin 1868.
(3-4) M. Dupont. - Juillet 1870.

M. Piérard. - Juillet 1851.

ARRONDISSEMENT DE BOUSSAC.

Canton et commune de Chambon-sur-Voueize.

M. Doasseau. - Septembre 1811.

M. de Langlade. - Août 1818.
M. Delaire. - Avril 1818.
M. de Laverrie de Vivant. -- Juin 1878.

DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE.

ARRONDISSEMENT DE SARLAT

Canton de Carlux , commune de Simeyrols (1).
Commune de Veyrinnes (2).

Canton de Domme Commune de la Chapelle-Pécliaud (3).

ANTHRACITES.

(2) (3)
(1) V. Inférieure. V. Supérieure.

Matières volatiles 11,6 8,0
----

8,6

Carbone fixe 59,6 73,2 70.8

Cendres 28,8 18,8 20,6

100,0 100,0 100,0

Pas de coke.
Pouvoir calorifique 65,8 78,0 11,U

(I)

-011.1
ISOUILLES.

(2) (3) (4)

Matières volatiles 19,4 19,0 14,0 11,0

Carbone fixe 64,4 65,8 67,2 17,0

Cendres argileuses et siliceuses 16,2 11,2 18,8 6,0

100,0 100,0 100,0 100,0

(8)

HOUILLES.

(9) (10)

Matières volatiles. 10,0 11,2 15,8
Carbone fixe 60,6 37,8 34.6
Cendres argileuses et siliceuses 21,4 45,0 49,6

100,0 100,0 100,0
Pas de coke.

(I)

LIGNITES.

(3) (3)

Matières volatiles 53,0 54,1 59,2
Carbone fixe 36,6 38,5 30,2

Cendres ferrugineuses 10,4 6,8 10,6

100,0 100,0 100,0
Pas de coke.

(5)

HOUILLES.

(6)

Matières volatiles 20,0 13,8 23,6
Carbone fixe 44,0 57,2 56,0

Cendres argileuses 36,0 29,0 20,1

100,0 100,0 100,0
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ARRONDISSEMENT D'AUBUSSON. (Suite).
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DÉPARTEMENT DE LA COTE - D'OR.



ARRONDISSEMENT DE DIE (1.2)

ARRONDISSEMENT DE MONTÉLIMAR.

Canton de Grignan. -Montjoyer. (3.4).
ARRONDISSEMENT DE VALENCE.

Canton de Grand-Serre, commune de Hauterives (5).

M. Godefroy. - Avril 1851.

(1-2) M. Clerc. - Juillet 1851. - Avril 1858.
Boulangier. - Janvier 1857.
M. de Saint-Lame. - Juillet 1865.

e,5) itt. Paillette. - Juillet 1857.

DEPARTEMENT DU FINISTÈRE.

ARRONDISSEMENT DE QUIMPER.
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DÉPARTEMENT DU GARD.

ARRONDISSEMENT D'ALAIS

Canton et commune de la Grand'Combe.

M. Callon. - Décembre 1851.

Matières volatiles
Carbone fixe

Cendres

Coke

HOUILLES.

(3)
Our, trou du

mulet.

,.
(1)

Fu-TherOnd

(2/

Mizotte.
Therond.

(4)

Dur
Gazay.

(5)
Sous-garde
Thérond.

(8)
Storuosu- g ad); ide

mulet.

19,2

72,6
8,2

14,6

78,0

7,4

19,0

71,8
9,2

21,6
67,0
11,4

14,6

75,8
9,6

18,6

69,6
11,8

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Pulvéru-
lent.

Peu
boursouflé

Très
boursouflé

Pulvéru-
lent.

Compacte Boursouflé

Matières volatiles.

Carbone fixe

Cendres

Coke

(3)

Garde-trou
du mulet.

19,0

72,0
9,0

(8)

La Levade
Mourier. .

(9
Les Cisailles

hlourier.

(10)

de.1Bractur°'Indeeerh. e

(11)

Le ard.L

(12)

rn.ifrée-Sna

.. --;-
21,0
'72,4

6,6

22,0
71,6
6,4

21,2
10,2

8,6

23,0
71,0

6,0

21,0
71,3
7.1

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Boursouflé Boursouflé Boursouflé Compacte Boursouflé Compacte

Matières volatiles.
Clibone fixe
Cendres

Coke

(13)
3 machoires
Banc inter-
médiaire.

(14)
3 machoies
Banc supé-

rieur.

(15)

2 pans.

(16)

Minette.

(Il)

La tranche.
La levade

Roux.

25,8
10,2

4,0

22,6
'73,4

4,0

22,8
11,0
6,2

23,6
71,2

5,2

20,8
69,8
9,4

20 6
74,6
4,8

100,0 100,0 100,0 1.00,0 100,0 100,0

Boursouflé Boursouflé Très
boursouflé

Boursouflé Boursouflé Pulvéru-
lent.

,__--..-------... TIOUILLES.
.,.

(6)(5) CD (8)
Providence. Providence. Ste Barbe. Ste-Barbe.

Matières volatiles 16,0 11,0 20,0 16,0
Carbone fixe 81,0 18,3 73,0 82,0
Cendres 0,0 4,1 7,0 1,1

100,0 100,0 100,0 100,0
Pas de coke.
Pouvoir calorifique. 91,2 81,0 80,0 24,2

(1) (2)

LIGNITES.

(3) (4) (5)

Matières volatiles 58,0 52,0 57,6 60,0 50,0
Carbone fixe 39,0 38,0 27.2 29,1 25,1
Cendres siliceuses et ferrugineuses 3,0 10,0 15,2 10,3 24,3

Pas de coke
100,0 130,0 100,0 100,0 100,0

Canton de Pont-Croix commune d'Audierne (1 à 4).
commune de Cleden (5 à 8).

(1) (2)

HOUILLES.

(3) (4)

Matières volatiles 14,8 16,0 25,0 21,4
Carbone fixe 80,2 /9,0 10,0 74,0
Cendres siliceuses., 5,0 5,0 5,0 4,6

100,0 100.0 100,0 100,0
Pas de coke,
Pouvoir calorifique. 85,3 82,0 80,5 81 0

M. de Messonan - Avril 1851.

ESSSAIS DE COMICISEIBLES MINÉRAUX-

DEPARTEMENT DE LA DROME.
I(
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i. Callon. - Octobre 1852.

ESSAIS DE COMBUSTIBLES MiNÉRAUX,,

ARRONDISSEMENT D'ALAIS. (Suite).

ESSAIS DE COMBUSTIBLES MINÉRAUX.

ARRONDISSEMENT D'ALAIS (suite),

(81 à 46). 1\1. Gallon. - Octobre 1852..- (41 à 51). Janvier 1855.

M.3

F

Matières volatiles
Carbone fixe
Cendres

Coke-

(19)

116 Coucne.
Grande
Baume
Luce.

(20)

Ir° Couche.

Mine /lice.

(21)

1. Couche.
Grand banc.

Inférieur
Rase.

HOUILLES.

(22)

Grande
Baume.

Mine luce

Inférieur '7.

(23)

Grande
Baume.

Mine luce 6
Inférieur 5.

(M)

Mine luce.

`r- 'eue,
Inférieur 6.

19,2

68,8

12,0

100.0

Boursouflé

22,2
66,2
11,6

21,6
11,0

1,4

21,6
13,2

5,2

21,0
'71,8

1,2

22,4
66,4

11,2

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Boursouflé Boursouflé Compacte Boursouflé bouPrselfié

Matières volatiles
Carbone fixe
Cendres

Coke

(25)

Mine luce.

Ire C.

Inferieur '7.

(26)

Mine lues.
Ire C.

Inférieur 8.

(27)

Mine lue,

1,' C.

Superieur I.

(28)

Mine lune.
I. C.

Supérieur 2.
Sons-cave.

23,6
67,0

9,4

(29)

Mine lune.
Ire c.

Supérieur 3.
llase.

-
(30)

Mine Abilon

9ec
- ''

Minette 1.

24,0

64,9

11,1

20,6
85,6
13,8

23,0
63,4

13,6

26,6
59,5
13,9

22,4
64,6
13,0

100,0 100,0 100,0 100.0 100,0 100,0

Non
boursouflé Compacte Boursouflé Boursouflé Compacte Boursouflé

Matières volatiles.
Carbone fixe..
Cendres ..

Coke..,

(31)

Abilon.
Minette.

e G.
(5)

(32)

Abilon.
Inférieure.

2e C.
(3)

(33)

AMI..
3° C.

Retarde.
(1)

(34)

Abilon.

3° C.

12 sole.

(35)

Abilon.

3° c.
3 sous-cave.

(36)

Abilon.

31 C.

1 rasa.

23,6
10,2
6,2

23,6
63,0
13,4

19,8

'75,0

5,2

25,6
66,9

1,5

21,6 r

12,0
6,4

23,4

65,4

11,2

100,0

Boursouflé

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Boursouflé Boursouflé Boursouflé Boursouflé Boursouflé

Matières volatiles, ...
Carbone fine
Cendres

Coke

(37)
Abilon.

3° Couche.
5. planche
inférieure.

(38)

Abilon.
30 Couche.6,,,,,,éite' - -

HOUILLES.

(39)

Abilon.
13° Couche.

Haute
planche.

.... ..

(-10)

A bilon.
30 Couche.
Fournier
(batarde).

_ .

(11)

Abilon.
oc Couche
Fournier
(sole).

21,8
68,8

9,4

. 23,6
61,8

8,6

23,4
69,6

1,0

19,0
17,2
3,8

19,0
11,4.

3,6

100,0 100,0 100,0 100;0 100,0

Boursouflé Boursouflé Boursouflé Boursouflé Boursouflé

Matières volatiles
Carbone fixe ,
Cendres

Coke

(42)
Abilon.
3° C.

Fournier
(sous-cave).

(13)
Abilon.
3° C.

Fournier
(rase).

(41)

Abilon.
C.

Fournier,iénehe
illrieure)

(15)
Amon.

3 ° C.
Fournier.

(planchette).

(46)

Abilon.
3° C.

Fournier
illinait).

21,6
68,1
10,3

22,4
10,2

1,4

20,6
14,2

5,2

19,8
15,0
5,2

20,4
15,2
4,4

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Boursouflé Boursouflé Boursouflé Compacte Boursouflé
_

Matieres volatiles
Carbone fixe
Cendres

Coke.

(41)

11° Couche.
La

Cantelate

(41)

128 Couche.

Levy-Louis

(49)

130 Couche.

Eunuque.

(50)

14° Couche.

La Minelte.

(51)

158 Couche.
Les

Portraits.
B. inférieur.

20,3
'73,4

6,3

20,0
11,2
2,8

23,0
61,0
10,0

21,2
74,6

4,1:.

-

21,6
11,0
1,4

100,0 100,0 100,0 100,00 100,0

BoursoufléBoursouflé Compacte Compacte Peu
boursouflé
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ARRONDISSEMENT D'ALAIS (suite).

(51i)

(57). M. Deleye. - Juillet 1860.
(58 à 61). M. Crespon. - Mars 1858.

(58) (50) I (60) I (61)

ARRONDISSEMENT DU VIGAN.

Canton et commune de Sumène'(62).
Canton de Trèves, commune de Lanuejols (63-64).

(62). M. Faulquier. - janvier 1819.
(63-64). M. Joly. - Mai 1860, mai 1814.

10,0

11,0

1 0 0,0

85,0

ESSAIS DE COMBUSTIBLES MINÉRAUX.

ARRONDISSEMENT D'UZÈS.

Canton de Saint-Gervais,

DÉPARTEMENT DE L'HÉRAULT

ARRONDISSEMENT DE BÉZIERS.

Bassin de Graissessac.

commune de Castanet (1)
commune de St-Geniez de Varonsal (2).

commune de Saint-Gervais (3 à 5).

M. Pérusse. - Octobre 1813.
Société de Saint-Geniez. - Avril 185G.

(3 à 4). M. Traxler. - Aoùt 1846.

4-'15

(62)

HOUILLES.

(63)

- ___....

_
(54)

Matières volatiles 20,0 41,2 41,0
Carbone fixe 12,0 43,2 50,6
Cendres 8,0 5,6 8,4

100,0 100,0 100,0

Coke. Compacte Non boursouf. Non boursouf.

ANTHRACITES.

(I) (2) (3) (1) (1)

Matières volatiles 11,0 10,0 9,5 9,7 43,0

Carbone fixe 86,6 '19,0 82,0 85,3 84,0

Cendres 2,4 11,0 8,5 5,0 3,0

100.0 100,0 100,0 100,0 100,0

Pas de coke.

(52)
Les portraits
Banc sup,

156 Couche

(53)
Le plomb.

166 Couche.

HOUILLES.

(54)

Le Bouquet.
11° Couche.

(55)
Ste-Barbe.

15e Couche.

(56)
C.DuFessier
du Champe-

lassos.

Canton d'Uzès, commune de Serviers-et-la-Baume (65-66).
Canton de Roquemaure, commune de Loudun (67-68).

HOUILLES. LIGNITES.
22,6 23,8 22,8 23,0Matières volatiles 27,4

Carbone fixe 68,0 66,0 73,2 89,8 53,4 (65) (66) (67)
I

(68)

Cendres 9,4 10,2 4,0 7,2 19,2
28,0 31,6 48,0 51,8

100,0 Matières volatiles..100,0 100,0 100,0 100,0

Coke Friable
Carbone fixe..
Cendres siliceuses..

51,9
10,1

49,4
13,0

32,4
19,6

37,6
10,6Boursouflé Boursouflé Compacte Très-

boursouflé

M. Gallon. - Janvier 1855.
100,0 100,0 100,0 100,0

ARRONDISSEMENT D'ALAIS.
Coke Biwa Bien Pulvérulent j Pulvérulent

Canton d'Alois, commune de Cendras. Ma taverne (57).
Comberedonde (58-61). (64-66). M. Joly.

aggloméré

- Juillet ln).

aggloméré

ANTHRACITES.
(61-66). M. Fuchs. - Janvier 1811 .

Puits
Recusset. Couche Champelauzon.

Matières volatiles 15.0 13,0 10,0 10 0
Carbone fixe 80,1 80,0 80.0 81,0
Cendres suie. et fers'. 1,9 10,0 9,0

1 0 0,0 100,0 100,0 100,0

Pas de coke.
Pouvoir calorifique 81,3 87,9 86,6 86,0



ARRONDISSEMENT DE BÉZIERS. (Suite).

Commune de Camplong (6 à 11).
Canton de Bédarieux. Commune de Boussague (12 à 15).

(6 à 15) M. Callon. - Juillet 1853.

Canton de Roujan (16 à 20), commune de Neffiès (21 à 24).

(18 à 20) M. Lévy. - Juin 1867 - Mas 1810.

M. Geniez. - Avrii 1818.

ARRONDISSEMENT DE BÉZIERS. (Suite).

Pas de coke.

(26) M. Benoist. - Novembre 1861.
m) M. Périsse. - Octobre 1813.
428-29) M. Baudesson. - Mai 1814.

(21) M. Montels. - Septembre 1868.
(22 à 24) M. Pérusse. - Décembre 1872.

ARRONDISSEMENT DE LODÈVE.

Canton de Lodève , commune de Poujols (24- 25).

LIGNITES.

ARRONDISSEMENT DE MONTPELLIER.

Canton de Canges, commune de Montoulieu.

Matières volatiles...
Carbone fixe
Cendres

Coke

(0)

Mine Garella

la Dama.

HOUILLES.

(1)

Mine Garella

JneJM.

(8)

Mine Garella

V1VZ

(9)

Mine Garella

cesetr.

(10)

Mine Gaulle

nr.M.

18,2
76,4

5,4

100,0

18,0
71,6
10,4

18,2
75,4
6,4

19,2
14,4
6,4

17,0
76,4

6,6

100,0 100,0 100,0 100,0

Peu
boursouflé

Non
boursouflé

Peu
boursouflé Compacte

Non
boursouflé

Matières volatiles
Carbone fixe
Cendres .

,

Coke

(11)

Mine Garella

-Devoir.

(12)

Mouliné.

Crachin.

(13)

rUGhl.

5BL-Étienne.

' (14)

Brochin.

St-Étienne,

(15)

Mine
Crachin.

Gincoralliduee.

17,0
76,4

. 6,6

21.6
73,6

4,8

20,0
67,8
12,2

21,0
68,0
11,0

21,8
63,0
20,2

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Peu
boursouflé

Peu
aggloméré CompacteC omp Compacta t

Peu
aggloméré

HOUILLES.

(16)
Napoleon.

(ri)
Caylus. (11) (19) (20)

Matières volatiles... 25,4 21,2 1'1;0 19,3 16,0
Carbone fixe 69,2 69,2 13.0 59,4 67,6
Cendres 5,4 9,6 10,0 21,8 10,4

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Coke Boursouflé Boursouflé Nonboursouflé Non
boursouflé

Non
boursouflé

Matières volatiles..
Carbone fixe
Cendres

Coke

(21)

HOUILLES.

(22) (23) (24)

19,7
68,0
12,3

15,6
38,0
26,4

19,0
68,6
12,4

20,0
68.0
12,0

100,0 100,0 100,0 100,0

Peu
aggloméré.

Peu
aggloméré

Peu
aggloméré

Peu
aggloméré

(21)

LIGNITES.

(28) (1O)

Matières volatiles.. 11,7 58,4 51,0 50,0

Carbone fixe 38,3 36,0 36,9 38,2

Cendres 14,0 5,6 12,1 11,8

100,0 100,0 100,0 100,0

(2G)

Matières volatiles 46,4 60,4

Carbone fixe 16,6 30,3

Cendres. 31,0 9,3

100,0 100,0

Pas de coke.
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49,0
49,0
2,0

49,0
23,5
11,5

100,0

45,6
43,8
10,6

58,0
40,1

1,3

(31)

48,4
25,4
16,2

100,0

42,3
43,1
14,0

100,0

448

Matières volatiles
Carbone fixe
Cendres

Pas de coke.
(1.2) M Robin. - Mars 1862.
(3) M. Destroyat. - Août 1861.
(4.5) hI. Deinanet - Août 1869.

Dusseux. - Février 1813.

ESSMS DE COMBUSTIBES MINÉRAUX,

ARRONDISSEMENT DE SAINT-PONS.

Canton de Saint-Chinian , commune d'Azel (31 à 35).

(31)

(30) M. Gaidan - Juillet 1856.
(31-34) M. J. De Bonne. - Août 1814.
(32- 33) M. Montels. - Avril 1863.

IMatières volatiles
ICarbone fixe

Cendres siliceuses

I Pas de coke
Pouvoir calorifique

M. Pet tgand. - Juin 1856.

.200,0

LIGNITES.

(33)

54,8
39,4
5,8

100,0

DÉPARTEMENT DU JURA.

ARRONDISSEMENT DE POLIGNY.

Canton de Poligny, commune de Grozon.

ARRONDISSEMENT DE DAX.

LIGNITES.

100,0 100,0

HOUILLE.

31,6
52,4
16,0

100,0

65,1

DÉPARTEMENT DES LANDES.

Canton de Peyrehorade, commune de Saint=Lon et Siert.

53,0
36,3
30,1

101,0

(6;

53,6
21,0
25,4

100,0

ea«I

ARRONDISSEMENT DE ROANNE.

Canton de Saint-Germain-Laval, commune de Bully,

Coke bien aggloméré.
M. Raffin. - Août 1853.

ESSAIS DE COMBUSTIBLES MINÉRAUX.

DÉPARTEMENT DE LA LOIRE.

DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-LOIRE.

ARRONDISSEMENT 'DE 1BRIOUDE.
na,>=7=1

M. Fuchez. - Aoil 1853.

HOUILLES..

DÉPARTEMENT DE LA LOIRE-INFÉRIEURE.

ARRONDISSEMENT D'ANCENIS.

Canton de Varades,
Commune de Montrelais (3 à 9).
Commune de Rouxere (10 à 13).

(3 à 8). Compagnie de Montrelais. - Juin 1812, août 1818

449

I

g
Trac-

sonnIère .
V. Nord.

13,6
11,4
15,0

100,0

Matières volatiles... 15,4 15,6 16,6 13,0 11,4
Carbone fixe 77,8 11,4 63,4 /0,6 12,4
Cendres 6,8 1,0 20,0 16,4 16,2

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
Pas de coke

Chalède. a -(-.1ba1ede.
3)

Lavandière. Hatelos.

Matières volatiles.. 28,3 21,5 28,/ 31,1
Carbone fixe 62,2 56.3 58,5 60,0
Cendres 9,5 16,2 42,8

100,0 100,0 100,0 100,0

HOUILLE.

Matières volatiles 24,0
Carbone fixe 34,4
Cendres argileuses 41,6

100,0

Matières volatiles... 44,1 51,0
Carbone fixe 19,3 43,5
Cendres 36,6 5,5

100,0 100,0
Pas de coke.

HOUILLES ANTHRACITEUSES.

(3) (1) (5) (6) (1)

S Trac-
Saint- S tigSroosse)ph ,t;(e/tusiet: S t-Joseph sonnière

Joseph. (criblé) -V. Sud.



Pas de coke.

Compagnie de Montrelais. - Août 1818.

La Guérinière (14 à 21).

Coke

Pouvoir calorifique

(14)
Veine N.

Très-
boursouflé

69,8

(18 à 21) M. Francès. - Février 1861.
(22) M, Guilbert. - Septembre 1866.

Très-
boursouflé

12,5

HOUILLES.

(15) (16)
Veine du milieu. Veine 5. (n)

Très- Très-
boursouflé boursouflé

61,9 82,6

M. Juncker. - Mai 1860.

Matières volatiles
Carbone fixe
Cendres

Coke très-boursouflé.

TOME XVI, 1876.

ARRONDISSEMENT DE CHATEAUBRIAND.

Canton et commune de Nort, - Languin.

DÉPARTEMENT DU LOT..

ARRONDISSEMENT DE GOURDON.
Canton de Gramat, commune de Miers.

(2)

Doucet
bas

(Château).

36,0
56,6
1,4

Matières volatile';
Carbone fixe
Cendres

LIGNITE BITUMINEUX

Pouvoir calorifique 48,2
Al. de Lépinay. Mai 1851.

ARRONDISSEMENT DE FIGEAC

Canton de Figeac, commune de Saint-Percioux.

(3)
Doucet

haut
(Martinval)

36,6
51,7
5,7

HOUILLES.

(A) (5)
Brethonnel Brethonnelbas haut(Lebon- (Les Rois)reur.)

31,3
52,7
10,0

(2 à 5 Compagnie des mines du Lot. Avril 1869.
(6.7) M. Fieux. - Juin 1814.

(1)

76,0
17,0

100,0

35,0
61,0
4,0

100,0 100,0 100,0 100,0

30

-
(22)

HOUILLES ANTHRACITEUSES.
-^-- --_,

(23)

Matières volatiles 17,3 18,6
Carbone fixe '72,1 69,8
Cendres 10,6 11,6

100,0 100,0
Pas de coke.
Pouvoir calorifique 80,0 10,5 ,I

Matières volatiles..
Carbone fixe
Cendres

Coke

28,0
62,1

9,9

30,0
62,7
'1,8

31,2
60,1

8,7

31,0
61,0

8,0
100,0 100,0 100,0 100,0
Très-

boursouflé
Très-

boursouflé
Très-

boursouflé
Très-

boursouflé
Pouvoir calorifique 78,8 81,8 78,3 79,0

M. Marais. - Octobre 1860.

I1OUILLES.

(18) (13) (20) (21)

Matière volatiles 24,8 23,4 28,1
Carbone fixe 53,0 54,6 51,4 63,0
Cendres 22,2 19,8 25,2 8,3

100,0 100,0 100,0 100,0

Matières volatiles... 11,2 12,6 11,4 11,6 11,0
Carbone fixe '15,0 82,0 73,8 73,2 73,8
Cendres 13,8 5,4 14,8 15,2 15,2

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

HOUILLES ANTHRACITEUSES .

(0) (10) (11) (12) (13)
Tran-

sonnière Renier° Gantellerie Gantellerie Gantellerie
no 1. (gros). (toutvenant) (criblé). (criblé).
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ARRONDISSEMENT D'ANCENIS.
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(G)

38,0
56,0

88,2
56,0

5,86,0

100,9 100,0



M. Las Cases. - Mai 1866,

DÉPARTEMENT DE LA MARNE.

ARRONDISSEMENT DE REIMS.

M Sassary. - Août 1856.

DÉPARTEMENT DU MORBIHAN,.

ARRONDISSEMENT DE SARREGUEMINES.

Canton de Saint-Avold, commune de l'Hôpital.

(1 à 10) MM. Le Chatelier. - Avril 1856.
M. Bock. - Décembre 1857.
M. Lévy. - Février 1876.

13 à 18) M. Gruner. - Octobre 1878.

DÉPARTEMENT DE LA NIÈVRE.

Matières volatiles
Carbone fixe
Cendres.

Coke

(3)

HOUILLES.

(1)

,i.
(2) (I) (.-i) (8)

38,0
51,6
4,4

37,9
51,6
4,5

40,3
55,6

4,1

40,9
54,2

4,9

38,0
50,6
11,4

44,6
48,6

6,8
100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
Non

bourson né
Boursouflé Boursouflé Très-

boursouflé
Boursouflé Très-

boursouflé

'Matières volatiles
Carbone fixe
Cendres.......-

eoke...0

(7) (8) (9) (10) (11) (15)

38,3
48,8
12,9

39,5
55,3
5,2

39,7
56,1

3,6

43,0
52,7
4,3

42,3
53,1

4,6

40,0
54i 0,

6,0
100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Bi°.
aggloméré Aggloméré Dur Boursouflé Boursouflé Boursouflé

Matières volatiles
Carbone fixe
Cendres

Coke

(13) (14) (15) (16) (17) (18)

39,7
51,7
2,6

40,0
55,0

5,0

40,7
55,3

4,0

31,3
54,0
8,1

36,1
58,7

4,6

41,0
56,0

3,0

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Compacte Boursouflé Boursouflé Compacte Dur Boursouflé

HOUILLES ANTHRACITEUSES.-
(3)

----"--
(4)(I) (2)

Matières volatiles.. 13,8 12,8 14,3 14,0
Carbone fixe 15,3 '76,5 69,2 13,2
Cendres 10,9 10,1 16,5 12,8

100.0 100,0 100,0 100,0
Pas de coke.

LIGNITES.

(2)

.-

(I)

Matières volatiles 53,0 55,0
Carbone fixe 26,6 28,0
Cendres 20,4 11,0

100,0 100,0
Pas de coke.

ARRONDISSEMENT DE PONTIVY.

Korn- er - 'Jouet. DE COSNE (2)ARRONDISSEMENT DE NEVERS (1). - ARRONDISSEMENT

ANTHRACITE. ANTHRACITE. LIGNITE.

Matières volatiles
(1) (2)

12,5
Carbone fixe 77,5 Matières volatiles 8,3 50,0Cendres argileuses., 10,0 Carbone fixe

Cendres
78,2
13,5

42,0
8,0

100,(
100,0 100,01',is de coke.

Pouvoir calorifique. Pas de coke.
83,3

M. Nicolle. - Mai 1849.
IMm° la Psse Bacciochi. - Mars 1861. 25 M. Renard. - Octobre 1856.

ESSAIS DE COMBUSTIBLES MINÉRAUX. /:53

DÉPARTEMENT DE LA MOSELLE.
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DÉPARTEMENT DE MAINE-ET-LOIRE.

ARRONDISSEMENT D'ANGERS.
Mine du Désert.



ARRONDISSEMENT DE BOUM.

Canton de Douai, commune d'Aniche. - Azincourt.

M. Vuillemin. - Février 1869. M Vuillemiu. - Février 1861.

Matitee volatiles.
Carbe,.e fixe

Cendres

Coke

HOUILLES.

FOSSE DECFIY

(20)

Veine I.
(21)

Dejardin

FOSSE GAVANT.

(22)

Cho tenay .
(23)

Laitier.
(21)

Le Français.
(19)

wavreekea.

21,0
113,0

3,0

23,33

15,00
1,61

19,33

16,00

4,61

20,31
13,00
6.61

23,00
13,33

3,61

23,00
'75,00

2,00

100,0 100,00 100,00 100,00 100,00 100,0

,Boursouflé
l`tIon

boursouflé
Non

boursouflé
Non

boursouflé
,,
''''Irsourié Boursouflé

Matières volatiles

Carbone fixe

Cendres

Coke

eassE

(20)

Bernard.

-...,........_,___.....,..--
BAYANT.

(26)

Chandeleur.

(27)

Bdrineourt.

FOSSE

-----.----------------
hOTRE-DAME.

(28)

Dalloye.

(20)

Minougay.

19,33

18,00
2,67

21,67
15,61
2,66

23,00
15,61

1,33

22,61

11,61

2,66

100,00

21,67
12,00

6,33

100,00 100,00 100,00 100,00

Boursouflé bouBlZuti, Boursouflé Boursouflé Boursouflé

Matières volatiles,

Carbone fixe

Cendres....

. Coke ..... '

FOSSE SAINT-AUGUSTE.

(30)

Veine 6.

(31)

Veine 5.

(32)

Miaule. Veine

(33)

4.

(34)

Veine 3.

34,33

61,34
4,33

24,33

73,00
2,61

32,00
63,61
4,33

28,00
68,61

2,33

24,33

69,34
6,33

100,00100,00 100,00 100,00 100,00

Pc91
boursouflé

Peu
boursouflé Boursouflé bour,ouflé

Très-
boursouflé

Matières volatiles,
Carbone fixe
Cendres

Coke.

IIOUIL LES.

(1)

Clémence.
(2)

l'endette.

FOSSE FÉNELON.

(3)

Aglaé.
(1)

Ferdinand.
(5)

Mardi-Gras.

TRAIN,
....,

(6)
Gabriel-
Félix.

12,33

84,11

8,00

100,00

Pulsées.
lent

21,61

76,33
2,00

19,33

14,00

6,61

20,61
13,61

5,66

14,90

82,33
3,61

13,61
83,33
3,00

100,00 100,00 100,00 100,00 100,00

Boursouflé Compacte Boursouflé Pulvért-l-
lent

Pub/6,u-
lent

Matières volatiles.
Carbone flxe.,..
Cendres

Pas de Coke.

(1)

Sondage.
(8)

Sans nom
(0)

Marie.

FOSSE SAINT-LOUIS.

(10)

Bon secours
(11)

Geirl,idee

(U)

Georges.

13,33

81,67
2,00

14,67
82,00

3,33

1.4,00

84,33
1,61

13,61
83,61

2,66

13,00

85,33
1,61

12,61

86,00

1,83

100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00

Matières volatiles.
Carbone fixe...
Cendres . .

Coke. ..,

RENAISSANCE FOSSE DE DEM,.

(16)

Veine 3.

, ...

(n)
Veine 4.

(18)

Veine 5.

(13)

Veine N.
(14)

Veine 1.

--
(15)

Veine 2.

12,61

83,00
4,33

25,33

72,33
2,34

21,00
74,61

1,33

22,00
75,61
2,33

25,00

72,33
2,61

24,00

74,61

1,33

100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00

BoursoufléPulvéru'
lent

P"Ivéri,
lent

Boursouflé Boursouflé Non
Boursouflé

ESSAiS DE 00.1161.iiiI13LLS 5113I 4715

ARRONDISSEMENT DE DOUAI (sUsie.)
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ARRONDISSEMENT DE VALENCIENNES.
Canton de Bouchain, commune d'Anzin.

M. Serin. - Février 1869.

ARRONDISSEMENT DE SENLIS.

Canton de Neuilly-en-Thelle, commune de Villeneuve.

DÉPARTEMENT DU" PAS-DE-CALAIS.

ARRONDISSEMENT D'ARRAS.

Canton de Vimy, commune de Drocourt (1).

ARRONDISSEMENT DE BOULOGNE.

Canton de Boulogne (2).
Canton de Guines , commune d'Hardinghem (3).
Canton de Marquise, commune de Réty (4 à 6).

M. Duporcq. - Décembre 1816.
M. Duchochois. - Février 1813.
M. Cornut. - Février 1811.

(4 à 6) Compagnie de Réty. - Juillet 1816.

ARRONDISSEMENT DE BÉTHUNE .

commune d'Annezin (12-13).
commune de Vendes (14-15).Canton de Béthune (7 à 11).

(7 à 11) M. Du Souich. - Décembre 1873.
M. Gruner. - Juillet 1865.
M. Degouve-Denuncques. - Juin 1860.

(14-15) M. Cornut. - Juin 1811

e-
St-da9r)ck.

HOUILLES.

Thrri4e. Cir (P'e1iler. St-LPo'n)ard.

Matières volatiles 31,0 14,2 15,4 14,0 17,0 10,4
Carbone fixe 62,3 78,4 18,2 79,8 '74,2 85,6
Cendres 6,1 7,4 0,1 6,2 8,8 4,0

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
Coke B oursouflé

Peu Peu Peu Pas de pas d,
aggloméré aggloméré aggloméré coke. coke.

(13) (14) (15) (16) (11) (18)
St-Marck. St-Marck. St-Marck. St-Marck. St-Marck. St-Marck,

Matières volatiles 13,6 12,6 13,2 12,4 15,2 15,2
Carbone fixe 75,9 19,2 11,6 80,4 66,1 11,8
,Cendres 10,5 8,2 9,2 7,2 18,4 1.0

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
Coke peu agglom.

(19) (80) (81) (8)) (83)
St-Léonard. Clr Perier. St-Marck St-Marck. St-Marck.

Matières volatiles 9,6 14,8 13,8 14,0 14,4
Carbone fixe '72,2 78,8 80,0 80,0 19,2
Cendres 18,2 6,4 5,6 6,0 6,4

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
Coke peu agglom.

Matières volatiles
Carbone fixe
Cendres

Coke

HOUILLE. LIGNITE.

(1)

_,.....-.............___-
HOUILLES.

(4)
Maréchal.

--.....
(5)

Veine
à querelle.

(6)
13ourlat.

(1) (2)

30,0
19,8
10.2

64,4
29,2

6,4

35,0
55,6

9,4

36,6
59,0

4,4

35,4
61,8
2,8

38,6
51,8
3,6

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
Non

boursouflé
Non

boursouflé
f

Pulvdnilen"
Non

boursouflé
Non

boursouflé
Non

boursouflé

(1)
Fosse 1
St-Jean.

......-...
(8)

Fosse 3
Henri.

HOUILLES.

(9)
Fosse

Madeleine.
3

(10) (11)

Fosse 3 Fosse 4
Rachel. St-François.

Matières volatiles... 28,0 31,2 29,8 1-1,2 12,6
Carbone fixe .. 58,6 66,8 68,0 83,0 84,0
Cendres 13,4 2,0 2,2 2,2 2,4

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Coke.
Assez

boursouflé
Assez

boursouflé
Assez

boursouflé
Peu Peu

nr,,gioniér" aggloméré

(12) (13 (1 l) (15)

Matières -colonies... 13,4 12,6 11,0 11,2
Carbone fixe 15,8 82,9, 79,8 16,4
Cendres 10,8 4,5 9,2 12,4

100,0 100,0 100,0 100,0
Pas de coke.

LIGNITES.

(1) (2) (3)

Matières volatiles 51,0 31,0 '71,0
Carbone fixe 28,0 39,0 11,0
Cendres argileuses 21,0 30,0 12,0

100,0 100,0 100,0
Pas de coke.
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(61), M. Regnault. - Février 1855.
(68 à 12). M. Cornut. - Février 1811.
(13 à 83). M. Cornut. - Juin 1811.

DÉPARTEMENT DE L'OISE.
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DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS.

ARRONDISSEMENT DE BÉTHUNE.

Canton de Cambrin, commune de Douvrin (16-117).
Canton de Houdain, commune de Bruay (18 à 32).

(16-11). M. Coince. - kin 1861.
(18 è. 20). M. Rainbaux. Juin 1857
(21 à 32). Compagnie des mines de Bruay. - Juin 1867, septembre 181g.

Coke pou boursouflé

Coke peu boursouflé

ARRONDISSEMENT DE BÉTHUNE (Suite).

ESSAIS DE COMBUSTIBLES MINÉRAUX.

HOUILLES.

rosse rie 3.

Compagnie des mines de Bruay. - Septembre 1814.

(38)
Paul
(mur).

4.61

HOUILLES.

BELLE ET BONNE.

----........-__-,-__--..---... (18) (19) (20)

(16) (11)

Matières volatiles. 14,4 10,4 33,0 31,6 38,0

Carbone fixe 82,8 87,8 64,6 61,1 58,1

Cendres 2,8 1,8 2,4 1,3 8,2

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Non Non NonCoke Pulvérulent Pulvérulent boursouflé boursouflé boursouflé

FOSSÉ N. 1.
--- -..., ... _

(21) (22) (23)
V. 401e.

(24)
V. 4 bis.

(25)
Veine 4.

(26)
V. 4.

St-Louis. Ste-Aline. (toit). (mur). (toit). (mer).

Matières volatiles 36,7 40,1 :19,4 41,3 40,0 43,2

Carbone fixe 59,6 57,0 51,6 49,3 49,1 54,8

Cendres 3,1 2,3 6,0 9,4 10,3 2,4

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
Coke peu beurs.

(2-7)
(28) (29) (33) (31)

(32)

le V. l'e V. Se V Se V.
6e V. (toit). (mur). (toit). (mur). Ste-Marie.

Matières volatiles 39,0 36,0 38,0 42,3 36,6 35,6

Carbone fixe 58,0 62,0 58,6 55,1 38,1 01,2

Cendres 3,0 2,0 3,4 2,0 4,1 8,4

100,0 100.0 100,0 10,0 100,0 100,0
Coke peu beurs.

Matières volatiles. 19,0 31 1 36,0 36,0 .51,3 41,0

Carbone fixe '19,0 60,3 61,3 60,3 56,0 56,3

Cendres 2,0 2,0 2,1 3,7 6,1

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Matières volatiles 33,6 40,3 42,3 36,0 29,6
Carbone fixe 59,1 53,1 52,8 60,8 58,0

Cendres 1,7 4,0 5,4 3,2 12,4

100,0 100,0 100,0 1,000 100,0

(39)

Grande veine.

(10)

Grande veine
(toit).

(41)

6° veine
(mur).

(42)

"le Veine
(toit).

(43)

Se Veine
(mur).

Matières volatiles 3'1,6 41,0 36,0 88,3 40,6

Carbone fixe 58.0 51,3 59,6 59,3 51,1

Cendres 4,4 1,7 4,4 2,4 1,7

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
Coke peu boursouflé

(44)

Se Veine,

(45)

Se Veine.
(16)

Se Veine.

(41)

Fosse
(48)

ler sillon.
(toit).

26 sillon.
(toit). (mur). Ste-Marie. St-Joseph.



M. Duporcq. - Décembre 1817. M. Duporcq. - Décembre 1811.

Mati/;eS volatiles.
Carbone fixe ....
Cendres.

C oke ..

HOUILLES.

(61)

Elisa.

FOSSE

(68)

Henriette.

N° 5. - ler mus (210

(10)

Louise.

.).

(11)

Marie.

('12)

Victoire.

(69)

Jeanne.

37,4
62,0

0,6

40,2
55,8

4,0

38.0

59,4
2,6

34,0

62,4

3,6

35,2
60,8

4,0

38,6

56,2
5,2

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Assez
boursouflé

Assez
boursouflé

Assez
boursouflé

Non
boursouflé

Non
boursouflé

Peu e,
boursouflé

Matières volatiles.
Carbone fixe....
Cendres

Coke non boursouf.

(13)

Antoinette.

('1l)

Céline.

. BURE le 4

(15)

Dure veine.

( 211 . 1)

(16)

(I oit).

e,
(Ti)

Jeanne.
(Mur).

38,8

59,2
2,0

(18) -

Jeannette.

35,2
61,8

3,0

38,8

598
1,4

31,2
58,8

4,0

38,0

57,4
4,6

100,0

38,0

59,0

3,0

100 ,0 100,0 100,0 100,0
t : ,,,,,te
100,0

Matières volatiles.
Carbone fixe...
Cendres

Coke non boursouflé.

(19)

St-Léonard.

(Toit).
,., .-

8'0)

St-Léonard.

(Mur).

(81)

St-Louis.

(82)

Louise.

(Mur).

(83)

Louisette.

(81)

Marguerite.
r

(Toit).

31,6
61,4

1,0

39,4 '

58,2
2,4

38,4
59,2
2,4

36,6

62,4
1,0

31,6
59,2

3,2

38,0
58,8
3,2

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Matières volatiles.
Carbone fixe ....
Cendres

Coke

---------------------------------...

HOUILLES.

(19)

Albtaque.

,30)

Amédée.

FOSSE 3, AUCH.

(51)

Antoinette.

(219 . 0k.

(52)

Dure veine.

(53)

Eugénie.

(54)

Henriette.

40,4

58,4,,

2'
..._

100,0

Non
boursouflé

31,8

59,0
3,2

36,6

61.0

2,4

33,4

6, -,6

4,0

38,2

59,8
2,0

39,6
51,4

3,0

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Peu
boursouflé

Non
boursouflé

Un peu
boursouflé

Un peu
boursouflé

Assez
boursouflé

Matières volatiles
Carbone fixe
Cendres

Coke

(53)

Jeanne.

(56)

Jeannette.

(51)

Léonard.

(58)

(9Zspes.).

(59)

Louisette.

(60)

Marguerite.

38,2
58,8

3,0

39,0

59,0

2,0

36,4
60,0

3,6

31,0

60,8
2,2

34,6
64,2

1,2

41,2

56,2

2,6

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0,

Non
boursouflé

Non
boursouflé

Très
boursouflé

Non
boursouflé

Un peu
boursouflé

Un peu
boursouflé

Matières volatiles.
Carbone fixe
Cendres-. . , .

Coke

(61)

Marie.

(62)

Rosalie.

(83)

erup6iiire"..

(64)

Thérèse.

(65)

Valentine.

40,4
58,8

1,8

(96)

Lrnetit(s5).

38,2

60,0

1,8

31,1

59,9
3,0

31,4

61,0
1,6

35,6
63,0

1,4

33,8/
63,2

3,0

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Un peu
boursouflé

Non
boursouflé

Non
boursouflé

Non
boursouflé Nonboursouflé

Boursouflé
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ARRONDISSEMENT DE BÉTHUNE.

Canton de Houdain , commune de Maries.

ESS.IIS DE COMBUSTIBLES MINÉRAUX. 463

ARRONDISSEMENT DE BÉTHUNE . (Suite).



Coke, Assez Peu Non
boursouflé boursouflé boursouflé

M. Duporcq. - Décembre 1817

ARRONDISSEMENT DE BÉTHUNE.

Canton de Carvin-Epinoy. commune de Dourges.

(91). M. de Lassuchette. - Juillet 1861.
(98 à 102). M. Du Souich. - Mars 1816.

HOUILLES.

HOUILLES.

M. Du Souich. - Mars 1816.

ARRONDISSEMENT DE BÉTHUNE.

commune de Carvin (115 à 117).
commune de Meurchin (118.119).Canton de Carvin-Epinoy,

(115k 119)M. Delanoue. - Avril 1852
(116.1111M. Cornut. - Février 1877.
(118) M. 'Hiard van Lée. - Mai 1879.

-
HOUILLES.

FOSSE HENRIETTE.

(103) (104) (105) (106) (107)

Fosse Mulot
.(108)

""e :M"knNo 5. N. 6. N. 9. N. 10.
(2 silic's)1) veine Nord.

Matières volatiles, 19,0 20,6 19,0 26,0 26,6 22,0
Carbone fixe . , 18,4 77,4 78,4 12,4 70,0 76,0

Cendres 2,6 2,0 2,6 1,6 3,4 2,0

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
Coke tm-boursouflé

(109) (110) (111) (112) (113). (114)

Laplace. St-Louis. Eclaireuse. N. 9. Ir° Jumelle. 2. Jumelle.

Matières volatiles 25,6 24,6 25,0 21,0 29,0 29,4

Carbone fixe '72,4 '73,0 69,0 70,4 69,4 68,6

Cendres 2,0 2,4 6,0 2,6 1,6 2,0

100,0 100,0 100,0 100,0 ' 100,0 100,0

Très- Non Assez Très Non Non
Coke boursouflé boursouflé boursouflé boursouflé boursouflé boursouflé

(85)

Ratine.

BURE C. 4. - 211 m. 5.

(86) (07)
Désirée
(toit).

(83)
Désirée
(mur).

(89)

Henriette.

(90)
Louisa
(toit).

Matières volatiles. 38,6 31,8 37,0 36,8 39,0 39,0
Carbone fixe 60,6 58,4 60,4 61,0 59,6 58,8
Cendres 0,8 3,8 2,6 2,2 1,4 2,2

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0Coke non bours.

BURE 4 - (211m. 5). IntE 4 266 m.)

(91) (92) (93) (94) (95) (96)Marguerite
(mur). Rosalie. Ste-Barbe. Cavaignac. St-Louis. Postal.

(115) (11G)

ANTHRACITES.

(117) (11S) (119)

Matières volatiles 13,0 11,0 12,4 13,0 12,3
Carbone fixe 85,0 81,4 '71,6 83,6 85,1
Cendres . 2,0 1,6 10,0 3,4 2,0

100,0 100,0 100,0 100,0 100,9
Pas de coke..

FOSSE HENRIETTE.

(100)

Ste-Cécile.

(101)

St-Louis.

(102)

Éclaireuse

(91)
(98)

Brillante.

(99)

St-Georges.

Matières volatiles. 27,8 28,0 19,0 23,6 24,0 29,6
Carbone fixe 61.6 68,0 77,0 74,4 '71,1 61,4
Cendres 4,6 4,0 4,0 2,0 43 3,0

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Coke Boursouflé Assezboursouflé Boursouflé Assez
boursouflé

Assez
boursouflé

Très-
boursouflé

Matières volatiles 38,0 38,0 33,6 33,8 33,2 36,8
Carbone fixe 59,2 59,0 59,8 59,2 63,4 51,2
Cendres 2,8 3,0 6,6 1,0 3,4 6,0

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
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ARRONDISSEMENT DE BÉTHUNE Site

464 ESSAIS DE COMBUSTIBLES unsiÉnAux.

ARRONDISSEMENT DE BÉTHUNE (Suite.)

Non Non Assez
boursouflé boursouflé boursouflé



Canton de Norrent-Fontes,

Matières volatiles.
Carbone fixe
Cendres

Matières volatiles
Carbone fixe
Cendres

Coke assez bours.

Matières volatiles
Carbone fixe
Cendres

ESSAIS DE COMBUSTIBLES MINÉRAUX

(120)

41,0
51,0

2.0

100,0

Coke Non Non Non
boursouflé boursouflé boursouflé

(120-121). M. Rainbaux. - Juillet 1864.
(122 à 125). M. Cornut. - Février 1817.

Canton de Lens, commune d'Aix-en-Noulette.

(126)

32,3
64,0

3,7

100,0

28,8
68,2
3,0

100,0

Coke peu bonis..
Pouvoir calorifique 81,3
M. Casteleyn. - Mars 1851.

ARRONDISSEMENT DE BÉTHUNE.

Commune d'Auchel (120-121).
Commune de Ferfay (122 à 125).

ARRONDISSEMENT DE LENS.

M. Daubrée. - Novembre 1864.

Canton et commune de Lens.

(121)

42,0
56,0

2,0

100,0

(127)

55,1
61,0

3,3

100,0

29,0
68,0
3,0

100,0

81,1

HOUILLES.

(122) (123) (12-1)

26,8
72,0

1,2

100,0

HOUILLES.

SA/NT-FERDINAND.

(121)

33,3
60,0

6,1

100,0

ARRONDISSEMENT DE LENS.

HOUILLES.

28,0
69,0

3,0

100,0

82.3

29,6
63,2
1,2

100,0

Compacte

(128)

34,3
62,3
3,4

100,0

28,0
68,5
3,5

100,0

82,3

31,0
59;2

9,8

100,0

Boursouflé

(129)

35,0
61,0

4,0

100,0

28 0
10,0

2,0

100,0

83,1

(125)

29,0
65,4
5,6

100,0

Non
boursouflé

34,0
63,0
3,0

100,0

1,0
10,0
3,0

110,0

83,0

ARRONDISSEMENT DE LENS. (S-ite).
Canton de Lens, commune de Liévin.

Matières volatiles
Carbone fixe
Cendres

(138 à 141) M. Forest. - Mars 1860.
142-143) M. Daubrée. - Novembre 1864.

RONDISSEMENT DE SAINT - OMER
Canton de Fauquembergues , commune d'Enquien Fléchinelle.

Matières volatiles.
Carbone fixe..
Cendres

Coke

(144 à 148) Al . Coince. - Juin 186'7
(141) M. COrnut. - Août 1818.

DÉPARTEMENT DU PUY - DE - DONE .
ARRONDISSEMENT D'ISSOIRE . - BASSIN DE BRASSAC.

Canton de Jumeaux, commune de Celle et Combelle.

Matières volatiles.
Carbone fixe.....
Cendres

Coke

Catières volatiles.
Marbone fixe ....
Cendres

Tou. XVI, 18'79

ESSAIS DE COMBUSTIBLES MINÉI'l+EX

(138)

34,0
63,0

3,0
11)0,0

(1)

9,0
'79,0
12,0

100,0

Pulvérul.

100,0

(139)

34,0
61.4

4,6

100,0

(2)

15,6
'79,4

5,0

100,0

Pulvérul.

(1-10)

33,2
63,8

3,0

100,0

(3)

13,0
80,0
7,0

100,0

Pulvérul .
NON LAVE

(') (8) (9)

18,0 24,6 42,8
66,6 63,0 48,4
15,4 12,4 8,8

100,0

(1 à 3) M. Bureau. - Juillet 1847.
14à6) M. Landry. - Août 1852.
,1è12) M. Lebleu. - Mars 1860.

II OUILLES .

HOUILLES.

HOUILLES.

100,0

(111) (1 12)

84,0
60,4
5.6

100,0

(4)
Levé.

24,5
'70,8
4,1

100,0

100,0

Boursouflé

38,0
60,1

1,3

1 0 0 ,0 1 0 0 ,0

(5)
Lavé.

25,0
68,5

6,5
100,0

Boursouflé

100,0

(143)

ZI.C1

21,3
61,0
1,7

(6)
Gras.

26,2
10,3

100,0
Boursouflé

LA V E.

(10) (11) (12)

100,0

al

(144)

Gabrielle,
(145)

Angelique.
(116)

Angélique.
(117)

Élisabeth.
(148)

Marquise.
(140)

Marquise.
33,4 40,0 3> 4-, 30,0 31,2 29,6
65,2 51,6 64,4 62,4 06,6 64,2

1,4 2,4 3,2 7,6 2,2 6,2
100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Boursouflé boursouflé Boursouflé Boursouflé Boursouflé

(132) (133) (135) (186)

23,4
66,5
10,1

24,0
6'1,0

9,0

24,0
66,0
10,0
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(13 à 15) M. Lebleu. - Mars 1860.
(16 à 18) M. Cavorré. - Septembre 1863.

Canton de Tauves , commune de Singles.
HOUILLES .

(1) Compagnie Transatlantique. - Mars 4866.
(2 à 4) M. lieurteau. - Juin 1815.

(28-29) M. Gruner. - Janvier 1865.
(30-31) M. Hazard. - Juillet 1868.
(32-33) M. Morineau. - Juin 1868.

DÉPARTEMENT DES BASSES-PYRÉNÉES.
ARRONDISSEMENT DE BAYONNE.

Canton d'Espelette , commune de Sare.

ARRONDISSEMENT DE PAU.

Canton de Thèze, commune de Navailles-Angos (5.6).
Canton. de Jurançon (I).

ESSAIS DE .COMBUSTIBLES MINÉRAUX. 469

(5.6) M. De Gontaut-Biron. - Mars 1857.
(1) M. De Loya. - Août 1851.

DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN.

ARRONDISSEMENT DE COLMAR.

Canton et commune de Ste-Marie-aux-Mines.

M. Vaissière. - Mars 1811.

DÉPARTEMENT DU RIIONE.

ARRONDISSEMENT DE VILLEFRANCHE.
Canton d'Amplepuis, commune de St-Claude (1), - Le Désert 1"2).

Matièree volatiles.
Carbone fixe ....
Cendres

Coke

(22)

HOUILLES.

(23) (24)
(2")

HOUILLES
ANTHRACITEUSES.

La le)che. La Vé1r1riade.

31,1
35,3
21,0

33,3
31,4
29.3

34,7
48,0
17,3

38,7
51,3
10,0

18,3
62,0
19,7

18,4
62,4
19,2

100,0 800,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Compacte Compacte Compacte Compacte bourP:ouu, , ..P:011,

---_-,_-_-
ANTHRACITES,

(1) (2)

Matières volatiles 9,4 11,0
Carbone fixe 53,4 11,0
Cendres argileuses 31,2 12,0

Pas de coke.
100,0 1,000

ARRONDISSEMENT D'ISSOIRE. Suite).
HOUILLES.

LAVAGE DES DÉCHETS. (16) (ri) (18)

(13) (14) (15)
La chaux

charbonnière La chaux. Grand
chantier.

Matières volatiles 23,2 21,0 20,4 1,0 1,6
Carbone fixe 66,0 64,0 64,6 /1,4 72,0 81,6
Cendres 10,8 15,0 15,0 21,6 20,4 11,4

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

LIGNITES.

(5)
(6)

Lavé.
Matières volatiles 37,2 38,4 59,0
Carbone fixe 35,4 48,3 30,0
Cendres siliceuses 27,4 13,3 11,0

100,0 100,0 100,0
Pas de coke
Pouvoir colorifique ......... 47,2 62,0 52,0

(1)

ANTHRACITES.

(2) (3) (4)

Matières volatilea 10,3 8,2 10,2
Carbone fixe 13,1 79,0 55,8 '73,8
Cendres 16,0 14,0 36,0 16,0

100,0 100,0 100,0 100,0
Pas de coke

Gui/igue,. Moulin.
(19) (26) (21)

Sans nom.

Matières volatiles 30,0 18,0 21,0
Carbone fixe 64,0 18 0 73,5
Cendres 6,0 4,0 5,5

Coke peu boursouflé. 100,0 100,0 1(10,0

M. Amavet. - Août 1856.

Canton de Montargis-en-Combrailles, commune de St-Éloi (22 à 25)
ARRONDISSEMENT DE RIOM.

(26- 27).la-Roche HOUILLE.

Matières volatiles 30,0
Carbone fixe 47,6
Cendres 22,4

100,0
Pas de coke.
Pouvoir calorifique 60,6

M. de Saint-Amour. - Avril 1846.
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DÉPARTEMENT DE SAONE-ET-LCIIRE.

ARRONDISSEMENT D'AUTUN.

Canton et commune d'Épinac.

M. 011endorff. - Décembre 1852

ESSAIS DE COMBUSTIBLES MINÉRAUX .

M. Rousseau. - Novembre 1868,

ARRONDISSEMENT DE CHALON-SUR-SAÔNE.

Canton de Buxy, Forges.

M. Petitgancl. - Août 1856.

ARRONDISSEMENT DE CHAROLLES .

Canton de Gueugnan, commune de Neuvy, Grandchamp (25-26).
Canton de Toulon-sur-Arroux, comm. de Perrecy-les-Forges (2'7 à33)

ESSAIS DE COMBUSTIBLES ME`IERAUX.

RÉONDISSED ET D'AUTUN .

Canton de Montcenis , commune de Blanzy.

(25.26) M. Basile. - Octobre 1849.
(27 à 33) Clodo Perrecy-les-Forges. - Février et mai 1819.

471

Matières volatiles
Carbone fixe

Cendres

Coke

___________ -- -.................
BOUILLES.

(3)
Puits

Carier.
Couche

Réunion.
20 Etage.

(2)
Puits
Carier.

3° Couche.

36 Étage.

1,0)

Puits
Ste.-Barbe.

3° Couche.

3° Étage.

22,9
62,8

4,3

(4)
Puits

Hagennan.

2e Couche.

3° Étage.

(5)

Puits
Michenean.

Ir. Couche.

20 Étage.

(6)

Puits
Mielieneau,

2° Couche.

2e Étage.

26,1

69,0

4,3

30,9
59,7
9,4

34,7
58,4
:6,9

29,3
62,2
8,5

28,2
56,8
15,0

100,0 100,0 1 0 0,0 1 0 0,0 100,0 100,0

Compacte Compacte Boursouflé Boursouflé Compacte Compacte

Matières volatiles.
Carbone fixe
Cendres

Coke

(1)

Puits
Micheneau.
3°C2° 2° É.

24,9
65,5

9,6

(8)
Puits

Micheneau.
4° C. 26 É.

26,9

67,6
5,5

0))
Puits de

la Garenne.
36 C. 3° É.

(10)

Puits de
la Garenne.
1° C. 3' É.

(11)

Puits
Micheneau.

(Brut).

(12)

Puits
Micheneau.

(Lavé)

25,0
69,5

5,5

25,7
67,6

6,7

29,2
60,8
10,0

23,2

65,2

6,6

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Compacte Léger. Compacte Boursouflé Compacte Compacte

Matières volatiles
Carbone fixe
Cendres

Coke

(13)

Puits
Hagerman.
(Non lavé).

(14)

Puits
Hagerman.

(Lavé).

(15)

Puits de
la Garenne.
(Non lavé).

(16)

Puits de
la' Garenne.

(Lavé).

(17)

Puits
Eagerman.

(Gros).

(18)

P. de
la Garenne.

(Menu).

35,2
62,0

12,8

29,6
66,4
4,0

25,8
53,6

20,6

30,4
55,2
8,4

34,0
67,0
9,0

28,6

64,0

7,4

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Boursouflé Boursouflé Compacte Compacte Boursouflé Compacté

_____ _...
LIGNITES.

.

,,23) (21}

)Brut(. ( Lavé).

Matières volatiles 46,6 49,0
Carbone fixe 33,4 41,0
Cendres 20,0 10,0

100,0 100,0
Pas de coke

ANTHRACITES

(25) (20)

-
(21)

LIGNITES.

(30) (31) (32) (aa)(22) (29)

Matières volatiles 19,5 16,8 31,0 38,0 43,3 35,3 36,6 39,0 38,8
Carbone fixe.... 13,1 76,2 31,0 43,0 21,1 38,1 28,8 33,0 44,2
Cendres. 6,8 1,0 82,0 19,0 35,0 26,0 34,6 23,0 17,0

100,0 100,0 100,0 1,0.0 100.0 100,0 100,0 100,0 100,0
Pas de coke.

HOUILLES.

(22)(19) (20)

Matières volatiles.. 41,7 42,3 40,0 39,3
Carbone fixe 52,1 51,1 54.0 54,7
Cendres 5,6 5,0 6,0 5,5

100,9 100,0 100 0 100,0
Coke peu boursouflé



rl

DÉPARTEMENT DE LA HAUTE - SAONE.

(1 'a 6). M. Callon. - Avril 1856.
(1 à 18). M. Dolle. - Janvier 1859.

ARRONDISSEMENT DE LURE.

Canton de Chrunpagney, commune de Ronchamp.

Matières volatiles

Carbone fixe

Cendres

Pas de coke
Pouvoir calorifici

DÉPARTEMENT DE LA SARTHE.

ARRONDISSEMENT DE LA. FLÈCHE.

Canton de Mayet, commune de Sarcé (1-2), Monperthis (3-4),
Monfron (5-6).

(1-2). M. De Francy. - Août 1849.
(3 à 6). M. Francfort. - Janvier 1851.

ANTHRACITES.

DÉPARTEMENT DE LA SAVOIE.

ARRONDISSEMENT D'ALBERTVILLE.

Canton d'Albertville (1-2).

ARRONDISSEMENT DE MOUTIERS.

Canton et commune de Moutiers (3).

ARRONDISSEMENT DE SAINT-JEAN DE MAURIENNE,

Canton et commune de Saint-Michel (4-5).

(I). M. Missol. - Juillet 1862.
M. Lamé Fleury. - Novembre 1863.
M. François. - Octobre 1851.

(4-5). M. Paillette. - Juin 1851.

HOUILLES.

PUITS SAINT-CHARLES.

(1) (2) (3) (4) (5) (6)
re Couche 1.0 Couche 1). Couche 2° Couche 2° Couche e Couche

Matières volatiles.

supérieure, moyenne. inférieure. supérieure, moyenne. inférieure.

35,1-34,5 35,4 32,0 32,6 3-1,0

Carbone fixe 63,6 61,9 64,6 64,9 60,8 60,0
Cendres. 1,9 2,1 3,4 2,5 5,2 4,9

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
Coke bien OgP.:10M.

PUITS SAIT-CHARLES. PUITS

ST-JOSEPH.

0/
.

(8)
Montage.

(3)
Montage. (10) (11) (12)

Galerie
Sis-Barbe. Grand Grand

mougin.
Montage

du levant.
2° taille.
Levant.

re
1 Louche.

Matières volatiles 28,7 31,0 30,0 30,0 33,0 32,6
Carbone fixe 68,0 63,8 64,4 65,0 58,0 58,2
Cendres. 2,3 5,2 5,6 5,0 9,0 9,2'

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
Pouvoir calorifiq. 85,3 80,0 80,0 80,2 15,2 '75,2

PUITS SA INT-JOSEPH .

Montage du Lovant. Fonçage du Couchant.-------. - - ......--,...._,........"
(IR) (14) (le)(15) (11) (18)

Matières volatiles 28,0 24,6 25,0 25,6 24,6 22,0
Carbone fixe '70,4 71,4 65,0 68,4 68,0 '73,0
Cendres 1,6 4,0 10,0 6,0 '7,4 5 0

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Pouvoir ealorifig. 82,0 19,9 80,3 80,6 80,6 84,3

(1)

(Gros).
(2)

(Menu).
(3)

(Gros).
(4)

(Menu).
(5)

(Gros).
(6)

(Menu).

1,0 14,4 10,0 11,0 11,0 10,0

'11,0 68,0 83,0 71,0 81,5 60,0

16,0 11,6 7,0 18,0 7,5 30,0

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100.0

81,0 '78,1 88,0 '16,5 84,0 65,0

HOUILLES. ANTHRACITES.
----........_.,_......-----..

(1) (2) (3) (4) (5)

Matières volatiles 29,0 21,0 6,0 6,0 6,7

Carbone fixe 68,2 68,6 14,4 73,3 10,0

Cendres 2,2 4,4 10,6 20,1 23,3

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Coke Compacte Compacte Pulvérui. Pulvérul. Pulvérul.
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ESSAIS DE COMBUSTIBLES AIMER UTX

DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE.

ARRONDISSEMENT DE BONNEVILLE.
Canton de Cluses, commune de Tanninges (1 à 4), l'Épine (5-6).

(4-2). M. Solari. - Février 18'73.
(3-4). M. Tavernier. - Novembre 1878.
(5-6). M. Borie. - Août 1860.

DÉPARTEMENT DE LA SEINE.

ARRONDISSEMENT DE SAINT -DENIS.
Canton de Courbevoie, commune de Nanterre lieu dit les Cm

ompagme Parisienne des Lignites. - Novembre et Décembre 1861.

DÉPARTEMENT DE SEINE -ET- OISE.
ARRONDISSEMENT D'ÉTAMPES. - Canton d'Étampes (1).

ARRONDISSEMENT DE MANTES. - Canton de Mantes (2).
ARRONDISSEMENT DE POISSY. - Canton de

. Lorleux. -Janvier 1852.
- (2) M. Tores. - Avril 1848.

(3) M. Bellaire. - Décembre 1857.

M. de Nettancourt. - Avril 1861.

DÉPARTEMENT DU VAR.

ARRONDISSEMENT DE DRAGUIGNAN.

Canton et commune de Fréjus (1 à 5).
Canton d'Aups, commune du Plan (6 à 9).

(1 à 3) M. Fauvage. - Décembre 1864.
(4.5)M. Reynaud, - Juin 1861.

Matières volatiles.
Carbone fixe
Cendres

Coke

Pouvoir calorifique

HOUILLES.

Ste-Clothilde
Veme 8 N.

(criblé).

Ste-Marie
'Veine 4.
(criblé).

(1)

Ste-Clothilde
Veine S. S.

(2)

Ste-Clothilde
Veine 8. N.

21,8
13,2

5,0

22,4
13,0

4,6

20,4
67,6
12,0

22,4
71,6

6,0

100,0 100,0 100,0 100,0

Non
boursouflé

84,9

Non
boursouflé

81,3

Non
boursouflé

78,7

Non
boursouflé

86,7

Matières volatiles
Carbone fixe
Cendres

Coke boursouflé.
I An,,,nir rinriflcrue

(5)
Ste-Marie.

Veine 3. 0.
( criblé ).

6)

St-Lrent .au
Veine I .

(7)
St-Laurent

Veine I.
( criblé ).

21,4
69,0

9,6

24,0
66,4
0,6

20,0
69,0
11,0

100,0 100,0 100,0

79,4 82,3 10,5

,

LIGNITES.

(1)
(2) (3) (4)

Matières volatiles 49,4 45,2 39,0 47,6Carbone fixe 30,0 26,2 8,2 6,4Cendres 20,6 28,6 52,8 46,0

Ris de coke. 100,0 100,0 100,0 100,0- -

LIGNITES.
i

(I) (2) (3)

Calibres volatiles 49,0 46,0 39,2Mai-boue fixe 15,3 14,0 32,8Cendres 35,7 40,0 28,0
Pas de coke. 100.0 100,0 100,0

(1) (2)

HOUILLES

(3)

ANTHRACITEUSES.

(6 (5) (6)

Matières volatiles
Carbone fixe
Cendres

10,0
54,6
35,4

12,0
64,0
21,0

13,8
78,2

8,0

15,0
60,6
2-1,4

15,0
74,6
10,4

15,6
67,4
17,0

Pas de coke. 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

(I)

HOUILLES.

(2) (3)

ANTHRACITES.

(4) (5)

Matières volatiles
Carbone fixe
Cendres

22,5
62,9
14,6

23,5
69,5
7,0

24,0
69,0
.6,4

11,6
85,6
2,8

11,1
83,1

5,6

100.0 100,0 100,0 100,0 100,0

Pas de coke.

ESSAIS DE COMBUSTIBLES MINÉRAUX, 4.75

DÉPARTEMENT DES DEUX- SEVRES.

ARRONDISSEMENT DE MORT.

Canton de Coulonges-sur-l'Autisse, commune de Saint-Lams.



ARRONDISSEMENT DE' DRA GUIGNAN (suite.'

De Lambilly. - Novembre 1861.

DÉPARTEMENT DE LA VENDÉE,

ARRONDISSEMENT DE FONTENAY.
Canton de z Chataigneraie, commune de Cézais (1)

ARRONDISSEMENT DE PONTIVY.
Canton de Roche-Servière, commune de St-Philbert de Boucane (2).

, n - ie.vrlI et octobre 1874.

DÉPARTEMENT DES VOSGES.
ARRONDISSEMENT DE MIRECOURT.

Canton de Mirecourt, commune de St-Menge (1 à 4).
ARRONDISSEMENT DE NEUFCLIATEAU.

Canton de La Marche, commune de Montig,ny (5).
ARRONDISSEMENT DE SAINT-NÉ.

M. Juncker. - Juil1L 1852.

Cercle de Ténez (1).
Cercle de Tizi-Ouzou (2).

DÉPARTEMENT DE L'YONNE.

ARRONDISSEMENT ET CANTON DE JOIGNY .

DÉPARTEMENT D'ALGER.

ARRONDISSEMENT D'ALGER.

M. de Sarlande. - Mai 1866.
M. Hérant. - Juin 1812.

ARRONDISSEMENT DE BLIDATI. - SUBDIVISION DE MÉDÉA

I dl

HOUILLES.
COILIFIE ROSALIE.

((3) (7) (8) (9)Matières volatiles 38,6 44,0 38,0 41,6Carbone fixe..... 44,'144,4 ia,o 34,0 49,0Cendres 11,0 43,0 28,0 3,4

Pas de coke.
100,0 100,0 100,0 100,0

...,---,--_ --
HOUILLES.

...... -

( I ) (2) (3)

Matières volatiles 31,9 44.6 40,0
Carbone fixe 66,0 50,4 53,0
Cendres 2,1 5,0 1,0

100,0 100,0 100,0

HOUILLES.
___-................_---.......

(1)
-

(2)Matières volatiles 4.0,0 19,0Carbone fixe :, , 52,5 55,5Cendres 1,5 25,5
100,0 100,0Coke peu aggloméré

..

-
ANTHRACITE. LIGNITE.

(I) (2)

Matières volatiles 14,6 31,5
Carbone fixe 63,2 35,0
Cendres sableuses 22,2 33,5

100,0 100.0
Pas de coke.

Canton de Schirmeck, commune de Grandfontaine 6). Cercle de Cherchell, Bordj-El-Kreines (3 à 7).
Cercle de Laghonat, Djebel-Amour-Guemantar (8).HOUILLES

(3)

.

j (4) (8) (6)
(I) (2)

LIGNITES.Matières
volatiles,Carbonefixe

Cendres

Coke

(1) . M. Monthiers.

35,0
52,6
12,4

31,0
41,4
21,6

100,0

32,2
38,5
29,3

43,6
47,8
8,6

40,0
53,0
7,0

16,0
38,0
46,0

Matières volatiles...
Carbone frt..
Cendres

(3) (4) () (6) (7) (8)

32,2
61,6
6,2

51,4
19,4
29,2

58,2
34,8
1,0

48,0
46,4

5,6

48,8
36,4
14,8

36,0
53,6
10,4

100,0 100;0 100,0 100,0 100,0
Dur Compacte

- avril 1851.
Dur. Dur Assez

boursouflé
100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0(2). M. Marx. - Août 1851. Pas de coke.(3). M. Lemet. - Février 1867.

(4). M. Hardouin - Décembre 1872, (3) M. Moins. - Mars 1852.
(4 à 6) M. Raquet. - Janvier 1863.(5). M. Aymard-Collas. - Décembre 1817(6). M. Gunther, -Février 1850. (7) M. Parran. - Février 1865.
(8) M. Baudraud. - Décembre 1813.
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Matières volatiles
Carbone fixe
Cendres

Pas de coke

Matières volatiles
Carbone fixe..
Cendres

ARRONDISSEMENT D'ORAN.

100,0 100,0

LIGNITES

(2) (3) (4)

42,5
9,4

48,1

(8)

46,2
25,/
28,1

100,0

(9)

Pas de coke
(1). M. Calmels. - Novemln 1869.
(2 à 12). Ministère de la Guerre. - Décembre 1853,

41,2
38,3
14,5

100,0

(10)

(5)

52,3
29,0
18,1

100,0

50,0
28.0
22,0

100,0

100,0

100,0

(1-2). M. Heurteau.- Février 1815.
(3). M. l'amiral Chopart. - Janvier 1876.

COCHINCHINE.

ILE DE PI113 QUOC.

Ministère de la Marine. - Juin 1851.

LIGNITES.

(1) (2)

Matières volatiles 52,0 50,8

Carbone fixe 41,0 48,2

Cendres 1,0 1,0

100,0 100,0

ARRONDISSEMENT DE CONSTANTINE. LIGNITES.
Le Smendou (ou Condé) (1-2).

(13) (14) (15) (16) (11 (13)

ARRONDISSEMENT DE PIIILIPPEVILLE

Beni Sian (3 à 5).Cercle de Djijelli,
Matières volatiles
Carbone fixe

50,0
32,3

50,0
23,0

31,7

22,3

51,4

32,0
45,2
21,5

48,6

28,3
Oued Temena, St-Ferdinand Irai d'Or (6).

Cendres 17,1 21,0 54,0 16,6 21,3 23.1

100,0 100,0 100,0 100.0 100 0 100,0
LIGNITES.

(1) (2) (2) (4)
I (5) (6)

(13 à 18). Ministère de la Guerre. - Décembre 1853.

Matières volatiles
Carbone fixe
Cendres

50,0
37.5
12,5

62,2
14,4
23,4

36,2
61,6

2,2

51,1
41,6

1,0

53,6
42,8

3,6

22,0
56,8
21,2 NOUVELLE CALÉDONIE.

100,0 100,0 100,0 100,0 10,0 100.0
IIOUILLE. ANTHRACITE.(1). Ministère de la Guerre. - Mars 1850.

(2), M. Bastide. - Juin 1856.
(3). M. Michel Chevalier. - Avril 1852. (1)

Rivière
(2)

Rivière (3)(4). M. Brunet. - Décembre 1857. Maindou. Moméa.
(5). M. Jansen. - Mai 1816.
(6). M. Isurdonnet. - Décembre 1876. Matières volatiles 36,0 26,4 4,6

Carbone fixe 62,6 29,2 87,6

DÉPARTEMENT D'ORAN. Cendres 1,4 44,4 7,8

100,0 100,0 100,0
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DÉPARTEMENT DE CONSTANTINE.
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ARRONDISSEMENT D'ORAN (suite).

479

CITE.

(I)

8,5
54,9
36,6

"

(6)

55,0
23,0
22,0

4/.0
30,0
23,0

100,0

4/,7
2/,1
25,2

100,0

51,9
31.3
16,8

100,0

(12)

52,0

16,5

(7)

49,3
30,0
20,1

100,0



ESSAIS DE COMBUSTIBLES MINÉRAUX.

ANGLETERRE.

PAYS DE GALLES.

(7 à 9) Ministère ce la Marine - Mars 1811.
M. Freedrichs. - Juin 1813.
M. Leroux. - Juillet 1815.

LIGNITES.

TYROL.
Malmberg, (Vallée de Min).

(1 ,à 2) M. le baron Butter. Janvier 1851.
M. Lévy. - Juin 1877.
M. Payoux. -- Avril 1814.

AUTRICHE - HONGRIE.

HOUILLES.

TRAN-
SILÉSIE. SILVANIE

VALLÉE

BrzezinSka. de Szilthal.

(6-1) M. Tocanier. - Janvier 1815.
(3 à 10) M. Barbe. - Avril 1814.

HONGRIE.

M. Barbe. - Avril 1814.
M. Payour. - Avril 1814.
M. Lonyay. - Mars 1819.

Matières volatiles
Carbone fixe
Cendres

1 Pouvoir calorifi

M. Garni

LIGNITE

que

or - Novembre 1848.

S.

LIGNITES

(13)

Nistcrenle (Zapyra).

HOUILLE

(I)
Glamorgan.

(2)

Bingvein
Llanelly.

HOUILLES

(3)
Bwlfa

Merthyr.

(4)
Cardiff

Dalmer's
Menhyr.

ANTHRACITEUSES.

(8)
(6)Irmdale

Irrndale
plis.

Matières volatiles
Carbone fixe
Cor dres

34,6
62,6
2,8

9,2
88,2
2,6

11,8
81,9

0,3

15,0
82,1

2.3

15,4 15,0
22,6 81,0

2.0 4,0
100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100.0

(1 M. Gautreys. - Avril 1862.
2 M. Page. - Décembre 1867.
3 M. Jacquet. - Février 1872.
4) M. Palmer-Morgan. - Janvier 1816.
5 à 6) M. J. Tyior. - Juin 1819.

ANTHRACITES HOUILLE HOUILLE HOUILLE

(7) (8) (9) (10) (H)
Cardiff. Cardiff. Nexon-Coal. Sunderland

Lambton.
Écosse.

Omea-Cleland,

a....

(4)

Groshall.
(9)

Muller am Baum.
(3)

Mmauhlo.

56,0
40,4
3,6

49,0
47,0

4,0

54,0
40,0

6,0

100,0 100,0 100,J

55,058,4 68,0

ANTHRA,
CITE.

(7)

LIGNITES. HOUILLE.

(9) (8) (9) (10)

Matières Volatiles...
Carbone fixe
Cendres

9,0
19,8
11,2

53,4
43,2
3.4

36.4
22,0
41,6

58,4
31,8
9,8

33
5 3,6
13,2

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0,

(I) (9) (3) (4) (5)

Matières volatiles...
Carbone fixe

51,1
41,3

50,7
38,1

52,0
40.0

22,6
67,0

41,6
54,2Cendres 7,0 10,6 8,0 10,4 4,2

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Matières volatiles
Carbone fixe

56,0
33,4
10,6

49,4
44,6

6,0

52,4
44,0

3,6

100,0 100,0 100,0

Matières volatiles...
Carbone fixe
Cendres.

12,6
85,4
2,0

13,0
85,2

1,8

37,8
60,6

1,6

30,0
64,0

43,6
48,8

1,6
100 0 100,0 100,0 100,0 100,0

(II) (I.

Jablowitz.1 Salgc argue.
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STYRIE.
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BELGIQUE,

M. Rousseau. -juin 1814.
M. Le Chatelier. - Février 1840.

(3.4). M. Juncker. -Juillet 1851.
(5.6). M. Regnault. - Février 1855.
(1 à 16). M. Rainbaux. - Juin 1857.
(1'7.18). M. Rousseau, - Septembre 18'71.

HOUILLES.

(19 à 28). M. Canal. - Mai 1816.

CHARLEROI.

HOUILLES

(21)

Grande V. S.

......----"' _

(19)
Grande V.

(criblé).

(20)

Petite V.

(.22)

Petite V. S.

(23)

V. Plantis.

Matières volatiles... 11,2 10,0 10,0 10,2 24,0

Carbone fixe 12,8 10,6 83,8 86,6 66,4

Cendres 16,0 19,4 6,2 3,2 9,6

100,0 100,0 100.0 100,0 100,0

(21) (25) (26) (27) (28)
Bois Bois

plantis. S. Dressant. N. Moutraille S. Menu. S. Skerpia.

Matières volatiles 20,6 13,8 9,6 10,4 9,4

Carbone fixe 17,0 81,2 66,1 13,4 36,0

Cendres 2,4 5,0 21,0 16,2 54,6

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

(29)

Courcelles.
(ao)

Bellevue.
(31)

(tout venant)
(32)

Bellevue.
(33)

Courcelles.

Matières volatiles... 14,7 13 0 22,2 12,4 13,0

Carbone fixe 82,4 85,0 61,8 85,2 77,6

Cendres. 2,9 2,0 13,0 2,4 9,4

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

(29,30). M. Rioult. - Décembre 1871.
(31). M. Henry. - Juin 1812.
(32-83). M. Cornut. - Février 1817.

T wg XVI, 1879. 32

GRAND
BUISSON, GRAND HODIVU. GRAND

RORNU. VIANDES.

(13) (14) (15) (16)

Sélanie St-Ghislain Sondage N.
(11) (18)

Matières volatiles. 29,0 15,0 15,0 32,6 35,0 35,5
Carbone fixe 66,5 80,0 64,7 63,6 60,0
Cendres 4,5 13,0 5,0 2,7 1,4 4,5

100,0 100,0 100,0 100,0 1,000 100.0

CENTRE.

(1)

Level-
Trehaguez

(NAMUR)

(1)

Carabinier
français.

(5) (o)

(2)

Hem sur
Sambre.

(3)
Carabinier
français.

Matières volatiles. 15,0 11,2 11,8

^

15,0 17,9 16,0
Carbone fixe .... 83,0 85,3 80,4 82,8 80,5 82,3
Cendres 2,0 3,5 1,8 2,2 1,6

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

GRAND BUISSON.

(8) (9) (10) (11) (12)

Malhom. Buisson. Buisson. Bouilleau. Bouilleau. Brué.

Matières volatiles 33,8 31,4 30,0 30,0 32,4 80,0
Carbone fixe 63,2 65,6 68,0 68,0 64,6 41,5
Cendres 3,0 3,0 2,0 2,0 3,0 2,5

100,0 100.0 100,0 100,0 100,0 100,0
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BELGIQUE (suite).

BASSE SAMBRE.

Floriffoux
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M. d'Albuquerque. - Avril 1811.

DANEMARK.

ESPAGNE.

ARAGON.

Province de Téruel - Mine de Utrillas.

Houille de la Vallée de Biai, Guadalquivir.

(1 'à 4). M. Aguillou et M. Van der Post. - Juin 1819.
0) M. Petiton. - Octobre 1819.
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ITALIE

Canton de Gonz, Iglesias. - (8 à 11).

(1). M. Gautier. - Octobre 1855.
(2.3.1) M. Soupey. - Octobre 1815.
(4-6) M. de Verneuil. -Février 1872.
(8). Ministère des Travaux publics. - Octobre 1851.
(9) M. Vaitre. - Avril 1852.
(10.11) M. Le Chatelier. - Juillet 1854.

LIGNITE,

(2)

ANTHRACITES.
--------...,____,_.....--

(3)(1)

Matières volatiles 40,3 7,6 8,6
Carbone fixe 25,3 61,4 67,4
Cendres 34,4 31,0 24,0

100,0 100,0 100,0

LIGNITES .
..-... .....='=-."--

(1) (5) (5) (1)

Matières volatiles 43,8 51,8 46,0 54,5
. Carbone fixe 35,6 24,6 49,8 37,0
Cendres 20,6 1,6 4,2 8,5

100,0 100,0 100,0 100,0

(8) (0) (10) (11)

àlatières volatilea 50,0 31,6 45,0 40,6
Carbone fixe 44,0 49,8 31,3 33,3
Contres. 6,0 12,6 11,1 26,1

100,0 100,0 100,0 100,0

LIGNITES.

(1) (2) (3) (1) (5) (5)Filoute Grande Couche Couche à
Caliecicos. Escucha. cubierte. couche. supérieure coke.

Matières volatiles 41,6 48,2 41,6 42,0 42,0 44,0
Carbone fixe 48,4 48,0 48.4 50,0 41,4 47,2
Cendres . ... 4,0 3,8 4,0 8,0 16,6 8,8

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100 0
Pouvoir calorifique.. 65,2 65.6 65,3 66,8 55,6 62,5

ILES FERÔE - ILE SUDERÔE.
LOMBARDIE.

San Fedel, près le lac de Côme (I).
1

PIÉMONT.Matières volatiles

LIGNITES.

(2)

LIGNITES

(3)

BITUMINEUX

(1) (1) (5)

45,8 42,4 49,8 41,6 50,0
Carbone fixe 32,4 35,4 49,6 42,6 45 6 Coni (2.3).
Cendres 21,8 22,2 0,6 9,8 4,4 TOSCANE. (4 à 7)

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0
SARDAIGNE.

(7) 1.8)

I Matières volatiles 26,3 28,0
,arbone fixe 63,1 (50,0
Cendres 10,0 6,0

100,0 100.0
Coke aggloméré.

M. Ducl,rc. - Octobre 1856,



Matières volatiles
Carbone fixe
Cendres

Pas de coke.
Pouvoir calorifique

M. Engelhardt. - Juin 1858.

M. Nicolesco. - Juuvi, 18'77.
M. Istrati. - Décembre 1818.

FELTICENY (1).

DÉPARTEMENT DE BACAU. - Coromanesi (2)

M. Chaper. - Décembre 1816.

ROUMANIE.

RUSSIE.

ROYAUME DE POLOGNE. - Mine de Dombrowa.

13,5
88,0
3,5

LIGNITES.
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RUSSIE (suite).

CAUCASE.

Tkibouli (1 à 8).
Liéridilly (10).

GOUVERNEMENT DE TOULA.

District d'Epiphane (9).

(1). M. Fuchs. - Février 1813.
(2 à 8). M. PIrnolet. - Septembre 1813.

M. Basilewski. - Novembre 1818.
M. Ferré. mai 1815.

SERBIE.

M. Poujade . - Octobre 1874.

..... ---------...,-,
LIGNITES. _- ...--------

(1) (0) (3) (4) (5)

Matières volatiles 44.4 42,0 31,4 40.0 46,4

Carbone fixe
Cendres

33,6
2,, 0-,

45,0
13 0

38,6
24,0

46,1
13,3

46,0
1,6e

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Pas de coke.

(,) (,) (8) (9) (10)

Matières volatiles... 41,1 45,3 44,0 31,0 50,0

Carbone fixe 45,0 41,1 '46.4 48,3 38,4

Cendres 13,3 1,6 9,6 14,1 11,6

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Pas de coke

ARRONDISSEMENT DE PASSAREWATZ. - Dobro, (1).

ARRONDISSEMENT DE JERACLIUS (2-3).

(1) (2) (3)

Ma aies volatiles 51,2
Carbone .fixe ...... , 41,2
Cendres 1,6

53,8
43,5
2,7

55,0
42,6

2,4

100,0 100,0 100,0

Pas de coke.

LIGNITES.

LAIIËCK,

(2) (3) (1)

X.IVE RI.

(5)

Matières volatiles... 42,6 42,0 43,0 44,0 45,0 44,0Carbone fixe.
Cendres

55,1
1.1

55,0
3,0

47,4
9.6

54,2
1,8

52,2
2,8

54,3
1,1

Pas de coke. 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

(1) (2)

Matières volatiles 53,7 47,4Carbone fixe
Cendres

31,3
9,0

43,0
9,6

Pas de coke 100,0 100,0
I Pouvoir calorifique 48,8 59,0

486 ESSAIS DE COMBUSTIBLES MINÉRAUX.

PRUSSE.

BOURSCHEID , PRÈS AIX - LA - CHAPELLE.

A N'ai RA CITE .

100 0

95,8
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MÉMOIRE

SUR

LES SOURCES MINÉRALES DE VICHY

ET DES ENVIRONS.

GISEMENT TRAVAUX DE CAPTAGE RÉGIME ORIGINE.

Par M. H. VOISIN, ingénieur des mines.

Constitution géologique de la région.
Aperçu général. Vichy est situé sur la rive droite de

l'Allier, à 260 mètres au-dessus du niveau de la mer. La
vallée de cette rivière, entre le parallèle de Vichy et Bras-
sac, est comme un vaste sillon ouvert clans les terrains
anciens du plateau central de la France et partiellement
comblé par les dépôts lacustres de l'époque miocène. Aux
abords de Vichy, l'Allier marque la limite orientale de la
plaine, qui s'étend vers l'Ouest jusqu'à Gannat, sur une
largeur de 2o kilomètres. A l'Est, entre l'Allier et la Loire,
s'élèvent les deux chaînons les plus septentrionaux de la
chaîne du Forez : le premier, celui des Bois-Noirs, prend
naissance sur les bords de l'Allier, entre Vichy et Châteldon,
et s'étend suivant la direction N. 500 0.-S. 500 E. jusqu'à
Champoly, passant par le sommet du Puy de Montoncelle
(1.292 mèt.) et par celui du mont Saint-Thomas (1.181 mè-
tres) ; à ce massif se rattachent les deux coteaux élevés qui
longent la vallée du Sichon, depuis Saint-Priést-la-Prugne
jusqu'à Cusset, et qui affectent la même direction ; l'autre
chaînon, celui des montagnes de la Madeleine, part du col
de Saint-Priest-la-Prugne et s'étend vers le N. 150 0. , entre
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les vallées de la Bèbre et de la Loire, jusqu'au Puy-Saint-
Léon, situé un peu au nord du bassin houiller de .Bert;

les points culminants sont le sommet du bois des Crèches
(1.125 mètres) et la cime du bois de l'Assise (1.165 mètres).

De l'autre côté de cette haute muraille, constituée par
des roches porphyriques et granitiques et par quelques
lambeaux de terrains de transition, on retrouve une forma-
tion lacustre de même nature et de même âge que celle
de là vallée de l'Allier : il y a là, en face de Roanne, une
petite plaine qui est comme un diminutif de la Limagne

d'Auvergne.
Disposition symétrique des sources minérales sur les deux

versants du Forez septentrional.. Cette symétrie pour
ainsi dire boiteuse qu'affectent les dépôts, presque tous
d'origine geysérienne, de l'époque tertiaire moyenne, par
rapport à l'axe du Forez septentrional, les sources miné-
rales de l'époque actuelle la présentent également : d'un

côté, on trouve celles de Châteldon, Saint-Yorre, Hauterive,
Brugheas, Vichy et Cusset; de l'autre, celles de Saint-Al-

ban, Renaison et Sail-les-Châteaumorand, ces dernières

renfermant les mêmes principes minéralisateurs que les
précédentes, mais en moindre proportion.

On trouve, dans les deux chaînons montagneux des Bois-

Noirs et de la Madeleine et dans leurs contreforts, la plupart

des terrains qui entrent dans la composition de la chaîne

du Forez et qui ont été étudiés par M. Gruner dans sa
Description géologique et minéralogique du département .de

la Loire.
Granite. Le granite à grains fins, composé de quartz

gris, de mica noir et de feldspath blanc en petits éléments,

s'observe un peu en amont de Cusset, à l'Est de la route de

Lapalisse, entre les vallées du Jolan et du Mourgon (V. la

carte, Pl. 1X, fig. 1). Quand on approche du Mourgon, on

voit apparaître dans cette roche de nombreux filons de peg-

matite, caractérisée par la présence du mica blanc.

1141

ii

11',1
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Le granite à gros grains, dans lequel les éléments dequartz et de feldspath ont de Io à t5 millimètres de côtéet où le feldspath devient relativement abondant, aux dé-pens du mica, constitue presque toute la masse du Puy deMontoncelle; sur le versant Nord de cette montagne, ilaffecte la structure tabulaire et donne lieu à des amoncel-
lements d'immenses dalles formant une sorte de rempart à
la limite des bois de sapins.

Le granite porphyroïde, caractérisé par ses grands cris-taux d'orthose, simples ou maclés, ayant jusqu'à 8 centi-mètres de longueur sur 4 centimètres de largeur, constitue,sur une largeur de 20 kilomètres, les deux flancs de lavallée du Jolan, qui a son origine au Mayet-de-Montagneet aboutit à Cusset. Cette roche est fréquemment àl'état d'arène et donne un sol sablonneux, sur lequel sedétachent de grands blocs non altérés, tantôt épars, tantôtaccumulés, qui ressemblent à des monuments druidi-ques.
Terrains carbonifères et porphyres. - Comme dans le

département de la Loire, les roches de la période carbo-nifère succèdent directement ici aux terrains anciens. Maisle terrain houiller proprement dit fait défaut; le grès àanthracite n'est représenté que par des tufs. porphyriques;enfin la grauwacke, qui ailleurs comprend deux étages,
l'un calcaréo-schisteux, l'autre quartzo-schisteux, paraîtêtre réduite à son étage supérieur, du moins dans le bassindu Sichon et dans la région comprise entre cette rivière etl'Allier. Les porphyres contemporains du système carbo-nifère traversent et bordent sur une foule de points cesdépôts.

Le groupe calcaréo-schisteux de la grauwacke comprend
des poudingues, des grès, des schistes et des calcaires.

Les poudingues se montrent sur les bords du Sichon, unpeu en aval de l'Ardoisière, et aussi en amont de Ferrières,jusqu'au moulin Piard ; ils contiennent surtout des galets
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de quartz blanc laiteux, de lydienne et de schiste, de la
grosseur d'une noisette; parfois les galets sent noyés dans
une pâte argileuse grise, qui est feuilletée comme les
schistes du même terrain. Sur quelques points les poudin-
gues passent à des brèches.

Les grès argileux grisâtres ou verdâtres dominent du côté
de Saint-Yorre et au Nord de Busset.

Les schistes argileux, plus ou moins fissiles, s'observent
notamment sur les flancs de la vallée du Sichon, entre le
domaine de Châtelux et le château du Mont-Peyroux, à
Arrormes et à Ferrières. Sur le premier de ces points,
ils ont le grain, la texture et l'apparence de l'ardoise ;
la roche se débite en feuillets très minces, mais qui sont
découpés, par un clivage rhomboïdal, en fragments de
moins d'un décimètre carré de surface. Dans l'espoir de
rencontrer, à une certaine distance du sol, des bancs de
schiste moins fissurés, on a creusé autrefois, sur les bords
du Sichon, au lieu dit l'Ardoisière, un grand puits et une
galerie à flanc de coteau, de 5o à 6o mètres de longueur;
mais ces travaux n'ont donné aucun résultat satisfaisant.

Entre le moulin de Ribière et la maillerie du Capitan, près
du contact de la masse de porphyre granitoïde des Grivats,
les schistes sont massifs,. durs, d'une nuance verte ou noire
foncée, et sillonnés de minces veinules de quartz et de
feldspath.

Au Nord de Saint-Yorre, sur le bord de la route nationale,
affleurent des schistes argileux gris qui, comme ceux de Juré
et de Saint-Marcel-d'Urfé (Loire), sont criblés de petits no-
dules noirs paraissant être des macles en germe. Les
schistes rencontrés par la sonde, sous les dépôts tertiaires,
à la source d'Hauterive, présentent la même particularité.

Au milieu des schistes argileux, il existe des masses len-
ticulaires de calcaire saccharoïde d'un blanc grisâtre, que
l'on extrait comme pierre à chaux à Ferrières et sur le flanc
droit de la vallée du Sichon, un peu en aval de l'Ardoi-
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sière. Dans cette dernière localité, on exploite trois bancs
de calcaire ayant respectivement im,20 0m50 et 2", Io
d'épaisseur et séparés par des lits de schiste qui ren-
ferment souvent des galets de quartz; les assises sont
presque verticales et ont la direction E. 40 S.

Dans toute la vallée du Sichon, la direction des schistes
oscille, d'ailleurs, entre l'Est et l'Est-Sud-Est. Au contraire,
dans la vallée de la Bèbre et notamment dans le voisinage
des mines de cuivre de Charrier (commune de La Prugne),
elle oscille entre le Nord et le Nord-Nord-Ouest.

Non loin des affleurements calcaires de l'Ardoisière, Mur-
chison a découvert, en 185o, dans des schistes terreux et lé-
gèrement ferrugineux, des fossiles qui ont été déterminés
par M. de Verneuil et qui ont permis de classer ces terrains
dans le système carbonifère (Productus fimbriatus, Sow.;
Chonetes papilionacea, Phill. Orthis crenistria, Phill.; Phil-
lipsia; deux espèces d'Encrinites , etc.) (*). M. Julien,
professeur de géologie à la Faculté des sciences de Cler-
mont, a annoncé, à l'une des dernières réunions annuelles
de l'Association française pour l'avancement des sciences,
qu'il avait recueilli sur le même point phis de cent espèces
de fossiles appartenant au terrain carbonifère, et parmi
lesquelles M. de Koninck (**) a déterminé notamment les
suivantes : Phillipsia g lobiceps, Nautiles sulcatus, Avicu-
lopecten subfimbriatus, Conocardiunt minax, Euomphalus
helicoides, E. acutus, Spirifer lineatus, S. glaber, S. cras-
sus, S. octopticatus, Productus giganteus, P. cora, P. semi-
reticulatus, P. scabriculus, Chonetes papilionacea : c'est la
faune du calcaire carbonifère de Visé et de Bleiberg.

Le porphyre granitoïde feldspathique, très pauvre en
quartz et dans lequel le mica est remplacé par de petites
mouchetures d'une substance stéatiteuse, tendre, d'un vert

Murchison : « On the slaty rocks of the Sichon (QuarterlyJournal of the Geological Society of London, février 185', t. VII).(-") Société géologique de Belgique, Mém. I, 2.
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très pâle, forme les escarpements qui bordent la route de
Cusset à l'Ardoisière, un peu au Nord-Ouest des Grivats.
est exploité pour moellons dans les carrières de la Grelette.
On y trouve fréquemment des veinules de pyrite plus ou
moins oxydée et de mispickel ; les joints de la roche, qui
affectent surtout la direction Est-Ouest, sont souvent ta-
pissés de lamelles de barytine. Le porphyre granitoïde s'ob-
serve également du côté de Busset.

Les tufs porphyriques, de couleur foncée, noire ou verte,
se rencontrent à la limite des masses éruptives et des schistes
carbonifères. Dans la carrière de la Barbate, située entre
Cusset et les Grivats, ils passent au porphyre noir.

Les porphyres qtiartzifères de l'époque houillère tra-
versent en nombreux filons les terrains plus anciens; ils
constituent, d'ailleurs, presque à eux seuls, les montagnes
de la Madeleine. Ils ont généralement une pâte rouge,
compacte, dans laquelle se dessinent des cristaux de feld-
spath très nets d'une nuance plus claire, de petits grains
bipyramidés de quartz et de rares paillettes de mica ; fré-
quemment ils contiennent aussi de petits nodules d'une
substance jaunâtre ou verdâtre, tendre, ayant l'éclat de la
cire jaune et qui, d'après M. Gruner (1, est de la pinite
amorphe, plus ou moins altérée, c'est-à-dire un silicate
très riche en alumine. Ceux des environs de Cusset ont été
étudiés au microscope par M. Michel-Lévy (**) et classés
par lui dans la série des porphyres chloriliques à grands
cristaux de la période houillère.

Terrains miocènes lacustres. Les terrains tertiaires
moyens (formation lacustre de la Limagne) constituent le

sous-sol de la plaine qui s'étend sur la rive gauche de l'Al-
lier jusqu'à Gannat. En outre, à partir de Saint-Yorre, on

() Description géologique et minéralogique du département de
la Loire, 1857, p. 3o6.

(**) Structure microscopique des roches anciennes (Bulletin de
la Société géologique de France, 3' série, t. III, p. sis).

11,1

11111
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1, I,
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les voit paraître sur la rive droite et y former les hautes
collines de Saint-Amand (456 mètres d'altitude), Beaude-
chet (452 mètres), la Montagne-Verte (596 mètres) ,
Bussonnets (412 et 419 mètres), etc.

Dans cette région à relief accidenté, à part quelques déran
gements locaux, les assises lacustres présentent en général
une pente de 5 à 100 vers l'Ouest-Nord-Ouest : elles ont été
relevées autour d'une ligne de direction Nord-Nord-Est (pa-
rallèle à celle du système des Alpes occidentales) et portées
ainsi à des hauteurs insolites.

Elles s'appuient soit sur le terrain carbonifère, comme
à Saint-Yorre, Chossin, Beaudechet, soit sur le porphyre,
comme à Barentan et à Cusset, soit enfin sur le granite à
grains fins, comme on l'observe le long de la route de Cusset
à Saint-Gérand-le- Puy.

A Vichy, comme dans le reste de la Limagne, cette for-mation se compose principalement de marnes verdâtres ou
blanchâtres et de calcaires plus ou moins concrétionnés.
Les coquilles de Cypris faba sont répandues à profusion
dans les marnes feuilletées qui forment le sous-sol de la
ville de Vichy; d'après les observations de M. Guillier (*),
celles-ci renferment également de nombreux débris végé-
taux, surtout des tiges et des fruits ; les ossements d'oi-
seaux et de mammifères abondent dans les carrières de
pierre à chaux et de pierre de construction du Vernet,
ainsi que l' Helix Ramondi, avec des lymnées et quelques
planorbes peu déterminables ; les tubes de phryganes (In-
dusia tubulata), tapissés d'innombrables coquilles de palu-
dines, constituent en grande partie les boules et les bancs
irréguliers de calcaire qui couronnent les hautes collines
dénommées ci-dessus.

Caractères geysériens des dépôts lacustres aux environs de
(*) Extraits de géologie pour les années 1876 et 1877, par111%1. Delesse et de Lapparent (Annales des mines, 1878, 7' série,t. XIII, p. 470).
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Vichy. Outre les marnes et les calcaires, on trouve en-
core, dans le bassin lacustre de la Limagne, des dépôts
arénacés présentant des caractères spéciaux. Ainsi, à la
base de la formation, on observe quelquefois des grès à
grains anguleux de quartz et de feldspath et à ciment
de silice, de jaspe ou de calcaire, et des argiles for-
tement colorées en rouge lie de vin ou en vert ; à tous les
niveaux, on rencontre des sables fins de quartz blanc ou
rosé, dont les grains sont souvent enduits de calcaire ;
parfois aussi, ces oolithes à noyau de quartz sont agrégées
par un peu de ciment calcaire. Ces roches rentrent dans la
catégorie de celles que M. de Chancourtois a appelées dia-
morphigues ; elles doivent leur origine, non aux agents sé-
dimentaires, au mouvement des eaux superficielles, au
transport horizontal, mais à des phénomènes geysériens,
aux eaux souterraines ascensionnelles, qui agissent chimi-
quement et mécaniquement sur les roches et apportent au
jour, en suspension ou en dissolution, divers éléments
qu'elles déposent autour de ledrs points d'émission. Les
arkoses, certains grès, les kaolins, beaucoup d'argiles, les

minerais de fer pisolithiques, etc., appartiennent à cette
catégorie.

Des roches de cette nature existent particulièrement aux
environs de Vichy.

Les grès que l'on exploite comme pierre de taille à la
carrière de Fontsalive, près d'Hauterive, et qui appar-
tiennent à la formation lacustre (quelques hélices qu'ils
renferment, des empreintes de feuilles, que l'on trouve
dans les veines de marne intercalées, en donnent la preuve),

sont de véritables roches oolithiques, dont les oolithes ainsi
que le ciment sont formés par de la silice.

La haute colline boisée de Beaudechet est constituée

dans sa partie supérieure par des grès analogues et par
des arkoses, dont les puissantes assises, tranchées à pic,
affleurent sur 5o à 6o mètres de hauteur, dans l'escar-
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pement qui domine le Sichon, en face de la raillerie
du Capitan. Ces roches se composent de grains anguleux
ou peu arrondis de quartz blanc ou gris, de lydienne
et de feldspath généralement kaolinisé, cimentés par de
la silice ou du calcaire plus ou moins mélangés d'argile.
Elles alternent avec quelques lits d'argile ou de cal-
caire marneux. Fournissant des matériaux durs et non
gélifs, elles sont activement exploitées, soit pour pavé,
soit comme pierre de construction, dans de nombreuses
carrières étagées sur le flanc gauche de la vallée du Sichon.

Les arkoses s'observent encore un peu au Sud du hameau
des Godets, près du chemin qui descend du Vernet aux
Grivats, mais avec une épaisseur déjà très réduite : ils sont
représentés par de petits bancs de grès quartzeux, très
aquifères, ayant ensemble 4 mètres d'épaisseur. Au-des-
sous, on voit une couche de orn,5o de poudingue incohé-
rent, à galets de porphyre, de granite et de silex noir, puis
une veine d'argile verte (o"',2 o) , puis une nouvelle assise
(o'»,5o) de poudingue à très gros blocs et enfin des schistes
verdâtres appartenant au terrain carbonifère.

Au Nord de Cusset on ne trouve plus -trace d'arkose
en remontant le ravin de Chassignol, on voit les marnes
reposer immédiatement sur les porphyres. De même, à
5 kilomètres au Sud de Beaudechet, près du hameau des
Faits, on ne voit, en superposition sur les schistes noirs,
que des sables, dont les grains sont parfois enduits de cal-
caire, puis des marnes et enfin des calcaires blancs.

Aux environs de Vichy, les calcaires lacustres présentent
eux-mêmes certains caractères exceptionnels. Au lieu d'être
uniformément blancs, connue dans la plus grande partiedu bassin, ils sont fréquemment colorés en roux par l'oxyde
de fer : ce fait s'observe dans les nombreuses carrières depierre à chaux du Vernet. En outre, ils sont souvent ooli-
thiques et même pisolithiques : d'ans une carrière située à
Lloo mètres au Nord du Vernet, nous avons remarqué une

ET DES ENVIRONS. 497

assise formée de pisolithes calcaires empâtées dans de l'ar-
gile verte. Parfois ils renferment des concrétions de silex
résinite ou ménilite.

Enfin les marnes sont fréquemment bitumineuses : on
observe le long de l'Allier, entre Vichy et Abrest, et dans
un puits creusé par M. Dubois à Vichy, des marnes
feuilletées qui sont notablement imprégnées de bitume
souvent aussi les marnes renferment de la pyrite : on a'
extrait du trou de sonde d'où jaillit la source minérale
d'Hauterive des plaquettes de pyrite intercalées entre les
feuillets de la marne Ajoutons enfin que M. Bouquet a
trouvé, dans des marnes extraites du puits foré Élisabeth
(à Cusset), entre autres éléments remarquables, de la po-
tasse soluble dans l'eau (*).

(5) Analyse de trois échantillons de marne ou d'argile extraits
du puits Élisabeth, par M. Bouquet (Histoire chimique des eaux de
Vichy, p. 256):

Marne grise, plastique, très calcaire, contenant peu de sable quartzeux, fai-
sant effervescence par les acides, noircissant par la calcination; ex-
traite de la profondeur de 31"',54.

Marne blanche, contenant peu de sable quartzeux, faisant effervescence, se
colorant à peine par la calcination; extraite de la profondeur de
50 mures.

Marne grise,
plastique'

calcaire, contenant peu de sable quartzeux, se colo-
sont fortement par la calcination; -- extraite de la profondeur de 81.'45
(toit de la nappe d'eau minérale).

gr.
100 de la marne A, traités par l'eau bouillante, ont cédé 0,080 de potasse
100 id. B, id. M. 0,026 id.
100 : ici. C, ici. ici. 0402 id.
100 d'un sable mélangé d'argile D, id, id. 0,009 . id.

Le sable D, quartzeux, feldspathique et mélangé d'argile verte,

A 11

p.1.00. p.100. p. 100.
Sable et argile 23,51 20,00 54,00

. Alumine
Sesquioxyde de fer
Carbonate de chaux

Id. de magnésie
Potasse.
Soude. . . . . . .

pnn 14 matière organiaue

1,30
62,07

1,69
0,38
0,48
9,22

6,4()
traces
66,78
1,65
0,24
0,46
4,15

2,40
27,19
1,89
0,56
0,66
9,95
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De tous ces faits il résulte que les environs de Vichy ontété, à l'époque miocène, le théâtre de phénomènes geysé-riens très importants.
Basaltes. - La fin de la période miocène a été marquée

par l'apparition des roches volcaniques : trachytes, basaltes
et laves. Les basaltes seuls sont représentés dans la région
qui nous occupe (*). Ils ont fait apparition sur quatre points,
savoir : 1° à la Poivrière, sur la rive gauche de l'Allier, en
face de Saint-Yorre ; 2° au Mont-Peyroux, sur la rive droite du
Sichon, près de l'Ardoisière ; 3° à Saulzat, sur la rive droite
du Jolan, à 5 kilomètres à l'Est de Cusset; 4° à Bagnetier,
près d'Andelaroche, à 8 kilomètres à l'Est de Lapalisse.
Dans ces quatre localités, la roche est formée d'une pâte
grenue, noir-verdâtre, de pyroxène et de feldspath albite,
contenant de petits cristaux de péridot vert-olive ou rouge-
brun clair. Elle est dure et tenace; la cassure en est quel-
quefois conchoïde, à bords vifs et tranchants.

Le basalte s'est épanché en nappe horizontale, à la Poi-
vrière, sur les marnes lacustres et, au Mont-Peyroux, sur
les schistes carbonifères; sur ces deux points, il affecte
d'une manière assez nette la structure prismatique. A Saul-
zat et à Bagnetier, il forme des filons dans le granite por-
phyroïde et dans le porphyre. A Bagnetier, l'on observe
un cratère de soulèvement bien caractérisé : le sol, formé
par le porphyre rouge, présente un cirque de 5o mètres de
diamètre environ, parfaitement régulier, au milieu duquel
s'élève un cône, composé aussi de porphyre, mais traversé
par un filon de basalte riche en péridot. Au contact du ba-
salte, le porphyre a été un peu altéré.

plastique, provenait de la profondeur de 86 mètres; c'est lapartie supérieure de la couche arénacée où gît la nappe d'eau mi-nérale.
(*) Vichy est à 52 kilomètres au Nord-Ouest du Puy-de-Dôme età 52 kilomètres du Puy-de-]a-Nugère, le plus septentrional desvolcans éteints de la chaîne des Puys.
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Dépôts caillouteux des plateaux. Les galets de basalte",

qui font entièrement défaut dans les poudingues et les grès
miocènes, ne sont pas rares, au contraire, dans les dépôts
caillouteux de l'époque pliocène, qui masquent sur beau-
coup de points la formation lacustre, notamment sur les
plateaux occupés par les forêts de Montpensier (à l'altitude
de 570 mètres) et de Marcenat (320 mètres) et sur quel-
ques-uns des sommets (4.00 à 42o mètres) situés entre Cus-
set et Saint-Germain-des-Fossés. A côté des débris du ba-
salte., on ne trouve dans ces dépôts que des galets de
quartz, atteignant fréquemment la grosseur du poing, et
dont la surface est rougeâtre, comme si elle eût été salie
par une boue ferrugineuse.

Alluvions anciennes. - Signalons enfin les alluvions an-
ciennes qui s'élèvent souvent jusqu'à une assez grande
hauteur sur les pentes, de chaque côté du lit actuel de l'Al-
lier. Ce sont des sables et des graviers composés de débris
de toutes les roches du bassin : quartz, micaschiste, gra-
nite, porphyre, schistes et quartzites carbonifères. Ces dé-
pôts constituent, sur une épaisseur de 6 à 8 mètres, le sol
sur lequel sont bâties les villes mêmes de Vichy et de Cusset.
A leur base règne une nappe d'eau douce, retenue par les
marnes lacustres sous-jacentes, et où s'alimentent les puits
de ces deux localités.

Circonstances particulières de gisement,
travaux de captage

ei régime des dill'érentes sources.

Après avoir esquissé la constitution géologique du pays
où sont situées les sources qui nous occupent, nous allons
examiner les circonstances particulières du gisement, du
mode de captage et du régime de chacune d'elles, en met-
tant à profit notamment les précieuses observations re-:
cueillies par M. l'Inspecteur général des mines François,

TomE XVI, 1879. 33
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lors des travaux qu'il a exécutés â diverses époques sur les
plus importantes.

Les principales sources naturelles de Vichy paraissent
avoir existé de toute antiquité. Des thermes y avaient déjà
été construits à l'époque gallo-romaine : on a retrouvé au
Puits-Carré des substructions, à la source Lucas une pis-
cine, entre le Puits-Carré et l'Allier des traces d'un aque-
duc datant de cette époque.

D'après l'opinion la plus répandue parmi les archéo-
logues, Vichy serait l' Aval? calidce des itinéraires. La voie
romaine de Clermont à Lyon franchissait l'Allier en ce
point. On a trouvé à Vichy, depuis quarante ans, des
ruines, des statuettes, des monnaies, etc., qui ont mis
absolument hors de doute l'existence en cet endroit, avant
le ve siècle, d'une ville gallo-romaine de quelque impor-
tance (*) .

Au moyen âge, Vichy, qui prit alors son nom actuel
(Triciacum), partagea la proscription à laquelle furent con-
damnés tous les établissements thermaux.

Nicolaï, en i 567, dans sa Description du Bourbonnais (**) ,

ne mentionne spécialement que deux sources, qui parais-
sent être le Grande-Grille et le Puits-Carré

« Au dehors (de la ville de Vichy), environ trois gects
d'arc vers le septentrion est la grand'Église parrochialle,
appelée le Moustier, qui est beau et ancien temple, lequel
autresfois a esté monastaire, comme ainsi qu'elle se veoid
par les vieilles ruines ; et en la dicte paroisse sont les baings
chaulx, qui procèdent de plusieurs sources chaudes, tant

(") A. Chazaud : Étude sur la chronologie des sires de Bourbon
(Moulins, 1863, p. 119). Méplain et de l'Estoille : Rapport sur la
topographie du département de l'Allier pendant les quatre pre-
miers siècles (Bull. de la Soc. d'én2ul. de l'Allier, 286h. t. VII, p. 79).

Bertrand : Exploration archéologique de la rive droite de l'Al-
lier (même Bulletin, 186h, t. IX, p. 348).

(e) Ce manuscrit nous a été obligeamment communiqué par
M. Chazaud, archiviste du département de l'Allier.
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audict lieu que ès environs et dans la ville, comme à part
cy après je traicterai d'iceulx...

« En la ville et faubourgs, comme j'ay dessus dict, se
treuvent plusieurs sources et fontaines chaudes, et entre
autres près le Moustier, prieuré anexe à l'abaie de Sainct-
Alire de Clermont et Esglise parrochialle dudict Vichy, y a
deux baings chaulx, provenant des dictes sources, dont le
principal est un puict incessamment bouillonnant, faict en
forme ovalle, de la profondeur de quatre pieds de roy,
cinq et demi de long et quatre et demy de large. Et l'eau
qui sort duclict bouillon n'est pas aussi chaude que celle
de Bourbon ('r), s'escoulle au-dessoubz, dans autre grand
baing de forme quasy triangulaire, lequel à Fun des boutz
a pareillement un bouillon chaud sortant d'un puict caché
dedans la ditte cave de profondeur merveilleuse, et de là se
va esco aller l'eau du cousté allant vers l'Esglise ; et aux dicts
haings vont se baigner plusieurs personnes infirmes tant de
gouttes froides que de diverses autres maladies. n

Le plus ancien ouvrage où nous trouvions des renseigne-
ments un peu précis sur les sources de Vichy est celui de
Jean Banc (") , publié en i 6o6. Il ne mentionne que le Puits-
Carré, la Grande-Grille, les sources de l'Hôpital et des Cé.
lestins. « Je n'ai jamais vu, dit-il en parlant du Puits-Carré,
une si opulente source d'un seul bouillon que celle-là. Elle
peut fournir elle seule autant d'eau que pourraient plu-
sieurs autres de celles des deux Bourbons ("1. Elle ne res-
sort que d'un puits fait en ovale, qui a de longueur 6 pieds,
de largeur 5 et de profondeur 4. Bâti de bonne pierre de
taille, le fond est pavé d'une seule pierre toute percée pour
l'usage de la décharge de l'eau, le tout bien joint avec bon
et fort ciment.

(*) Bourbon-l'Archambault.
(**) La mémoire renouvelée des merveilles des eaux naturelles,

par Jean Banc, docteur en médecine à Moulins-en-Bourbonnais.
('"*''') Bourbon-Lancy et Bourbon-l'Archambault.
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Près les murailles .dé la ville, un peu plus à côté que
le chemin venant de Moulins, il y a une source tiède fort
riche (*), qui bout à fort gros bouillons, et a goût aigret,
avec un déboire de bitume un peu nitreux. Il y en a encore
en ce tour quelques autres de pareille nature, mais non si
belles, claires et riches que celle-là, excepté une qui est
auprès du Grand Bain (").

Au bord de la rivière d'Allier, près du couvent des Cé-
lestins, il se trouve une petite source clans le roc, sur la-
quelle on voit encore les vestiges des barreaux qui y ont
été posés, et dans le dit roc, en lieu peu accessible, des de-
grés taillés pour s'y porter; toutefois sans aucun nom ni
réputation avant celle que je lui fis avoir depuis une quin-
zaine d'années. Elle pétrifie fort apparemment, cela se voit
par son cours dans le roc, au long duquel elle coule.

Le long de la rivière d'Allier, du côté et non guère
loin d'Abret, on m'a fait voir autrefois une petite fontaine
d'eau minérale froide (***) ; je n'y trouve pas grands
esprits, ni des qualités beaucoup étendues ; et si elle n'est
pas beaucoup copieuse en sa décharge, :toutefois bien fort
sujette aux inondations de la rivière.

C'est merveille, ajoute-t-il enfin, de la quantité de telles
sources minérales et médicamenteuses, qui sont en ce terri-
toire, de toutes sortes. ),

Fouet ("**) , qui écrivait en i686, énumère ainsi les
sources qui existaient à cette époque

Il y a 6 fontaines peu éloignées les unes des autres.
Il y a le GrandPuits-Carré, dont l'eau est fort chaude, et
la Grille, dont l'eau est un peu moins chaude, dans la place

(*) Celle de l'Hôpital.
(**) La Grande-Grille.
(***) Cette source a disparu, probablement englobée dans le lit

de l'Allier, qui se déplace peu à peu vers l'Est.
(****) Nouveau système des bains el eaux minérales de Vichy,

par Claude Fouet, médecin du Roi, Paris, 2686.
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des Bains. A cent pas de celle-ci (*), on trouve les fon-
taines Gargniès, dont l'eau est un peu dégourdie seule-
ment. Le Gros-Boulet ("), dont l'eau est plus que tiède,
est proche de la ville. L'eau de la fontaine qui est sous les
Célestins est actuellement froide. Entre la Grille et le Puits-
Carré, ajoute-t-il, est bâtie la maison du Roi, où il y a deux
bains, l'un de l'eau de la Grille, l'autre de l'eau du Puits-
Carré. La Grille, étant de plus facile accès, occupant moins
d'espace et n'ayant qu'une source, était par conséquent
plus aisée à restreindre ; ce qui obligea nos prédécesseurs
à faire faire un bassin à la Grille plutôt qu'au Puits-Carré,
qui, ayant plusieurs sources, occupait grand espace. Mais
maintenant que les PP. Capucins ont obtenu permission
d'en tirer un bain, ils ont lait la dépense du bassin. »

Dans son Traité des eaux de Vichy, publié en 1778, Des-
brest mentionne 7 sources.

La première, la plus abondante, la plus riche par son
volume, son impétuosité, sa chaleur (57° B.), est appelée
le Grand-Puits-Carré; elle est renfermée dans le bâtiment.
ou la Maison du Roi. Des bouillons multipliés sortent de
tous côtés du fond de son réservoir, qui a environ 6 pieds
en carré.

La deuxième, la plus abondante après la première
(55° R.), est la Grande-Grille. Elle est située à l'extrémité
orientale du bâtiment et hors de son enceinte. Elle est cou-
verte d'un grillage et abritée sous un grand pavillon sou-
tenu par dix colonnes de pierre.

La Petite-Grille ou Fontaine-Chontel est adossée à la
Maison du Roi, à l'aspect du Nord.

Le Petit-Puits-Carré ou Fontaine-des-Laveuses, qui
forme aujourd'hui un carré long de 14 pieds sur 5, est à
7 pieds de distance de la Petite-Grille. On lui a donné cette

(*) Sur la place des Acacias.
(**) Source de l'Hôpital.
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forme pour renfermer dans la même enceinte plusieurs jets
d'eau minérale tiède ou froide qui avaient crevé à la su-
perficie de la terre, tout près de cette fontaine, et qui
n'existaient pas lors du-séjour de M. de Lassonne à Vichy,
en 1755. C'est à cette cause qu'on doit rapporter la dimi-
nution de 70,5 de chaleur qu'on observe aujourd'hui (*).
Entre la Fontaine-Chomel et la Fontaine-des-Laveuses, on
voit un bouillon considérable d'eauminérale froide, qui jaillit
depuis quelque temps à la superficie de la terre, tout près
de cette dernière fontaine. Ce bouillon d'eau froide n'est
pas à plus de 3 pieds de la Fontaine-des-Laveuses. Celle-ci
a été abandonnée ; elle sert à récurer les ustensiles de
cuisine.

« L'eau du Petit-Boulet (**) sort du fond du bassin dans
lequel elle est renfermée par un bouillon assez considérable;
elle est moins chaude (220,5 B.) que celle de toutes les sources
précédentes. Cette fontaine est renfermée, ainsi que les au-
tres, dans un réservoir carré de pierre.

« Le Gros-Boulet (***) a la même température que la
Petite-Grille (52°,5R.). A côté de l'un des angles externes
du bassin du Gros-Boulet, on voit jaillir à la superficie de la
terre un bouillon d'eau qui a la même température que.
l'eau du Gros-Boulet, »

Desbrest ne donne aucun détail sur la source des Céles-
tins; il n'en fait connaître que la température (i 7°,75 R.).

« Les eaux minérales d'Hauterive, dit-il encore, sont
froides. Elles sortent de deux sources qui sont à 5 ou
6 pieds de distance l'une de l'autre; elles sont contenues
dans deux réservoirs circulaires, qui ont chacun environ
2 pieds de diamètre et dont les embouchures sont à Heur
de terre. L'eau de la source dont on fait le plus d'usage a

(') De Lassonne avait trouvé 1100 Réaumuret Desbrest ne trou-vait plus que 520,5 pour la température de la Petite-Grille.
() Source des Acacias.
(*'') Source de l'Hôpital.
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un bouillonnement plus sensible que celle de l'autre fon-
taine, qui est moins limpide qu'elle. »

Les travaux entrepris à. la suite du voyage que Mesdames
de France firent à Vichy, en 1785, eurent pour effet de sup-
primer la Fontaine-des-Laveuses, qui fut sans doute alors
réunie au Grand-Puits-Carré.

En 1820, Berthier et Puvis (*) ont compté sept sources
minérales, savoir : le Puits-Carré, la Grande-Grille, le Puits-
Chomel, la source Lucas, celle des Acacias, l'Hôpital et les
Célestins.

Boulanger mentionne en 1844 une huitième source,
la source Sornin, « qui existait autrefois dans une maison

de ce nom et qui a été retrouvée en 1836 devant l'hôtel
; elle n'est, en ce moment, ajoute-t-il, aucu-

liement utilisée. » Cette source, renfermée dans un puits,
se tenait à un niveau situé de orn,4o à o"',5o en contre-bas
du trop-plein. Elle était située près de l'angle Sud-Est de
l'établissement thermal. Elle a disparu. Ce n'était, suivant
M. François, qu'une dérivation du Puits-Carré.

En 1844, les sources Lucas et des Acacias ont été réunies
en une seule.

A la suite des travaux de 1853-54, la source du Puits-
Chomel a été supprimée et absorbée dans le Puits-Carré.

Comme on le verra plus loin, les Célestins constituent
aujourd'hui un groupe de cinq sources, dont une est aban-
donnée et innommée.

Il existe à Saint-Yorre plusieurs sources naturelles, dont
une a été captée. Celle, de Brugheas est absolument né-
gligée.

Aux sources naturelles ou quasi-naturelles que nous ve-

(*) Notice sur les eaux minérales et thermales de Vichy, par
MM. Berthier et Puvis, ingénieurs au corps royal des mines (An-
nales des 771M1CS, '820, i" série, t. V, p. Lioi).

(**) Statistique géologique et minéralogique du départentent de
l'Allier, Moulins, L8LiLt.
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nons d'énumérer sont venus s'ajouter de nombreux fo-
rages, qui ont fait jaillir douze nouvelles sources, savoir :
la source du Parc, la source Lardy et celle des Longues-
Vignes OU source Larbaud à Vichy; la source de Vesse, sur
la rive gauche de l'Allier; la source d' Ilauterive; l'une des
deux sources de SaintYorre ; les sources de Mesdames,
Saint-Jean ou de l'Abattoir, Tracy, Élisabeth, Sainte-Marie
et Lafayette; ces six dernières sur le territoire de Cusset.

Puits-Carré,

Le Puits-Carré, autrefois désigné sous le nom de Fontaine-
des-Capucins, est situé presque sous le milieu de la galerie
Nord de l'établissement thermal. On y accède par une ga-
lerie souterraine.

Voici le résumé des observations faites jusqu'en 1844
sur la température et le débit de cette source et de celle
du Puits-Chomel, qui n'en était qu'une dérivation, aujour-
d'hui réunie à la source principale.

(*) La source du Parc a commencé b jaillir le 5 janvier 1844.

NIVEAU

auquel Peau

était

maintenue.

1.,15 au-dessus du sol
(soit 0.,69 en contre-
bas du couronne-
ment).

0.,62 au-dessus du sol.
1.,56 id.
0.,62 id.
1..56 id.
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Plusieurs fois remaniée depuis la fin du siècle dernier,
la source du Puits-Carré a, été captée dans une triple en-
ceinte de béton, en 1844, par M. François, qui décrit ainsi,
dans un rapport en date du 16 avril 1856, les travaux et
les observations auxquelles ils ont donné lieu.

« La source s'élevait dans une cheminée maçonnée ayant
orn°,86 de section. On découvrit, en travers de cette chemi-
née, un diaphragme horizontal de travertin, de o"',4o
d'épaisseur moyenne, au centre duquel la source n'avait
conservé que deux bouches étroites, n'ayant ensemble que
g centimètres carrés d'ouverture.

Pendant l'exécution des travaux, lorsque la cavité sou-
terraine ou lanterne du Puits-Carré fut mise à découvert,
on put y pénétrer et s'assurer qu'elle était creusée par les
eaux, partie dans les marnes tertiaires, partie dans les allu-
vions anciennes superposées. Les unes et les autres étaient
irrégulièrement érodées et pénétrées soit par des dépôts
de sable lacustre, apporté par la source des profondeurs de
sa cheminée, soit par des croûtes de Calcaire concrétionné.
Cette pénétration se remarquait surtout au-dessus de la
limite supérieure des marnes tertiaires. Elle y accuse d'an-
ciennes déviations latérales de la source, qui sont d'ailleurs
indiquées par de profonds ravinements de la surface des
marnes vers le Sud-Est et surtout vers le Nord-Ouest. Les
cavités qui en résultent sont remplies par des dépôts de
sable lacustre associé à des détritus vaseux de marne et à
des débris concrétionnés.

« Il est difficile de se faire une idée, sans avoir vu les
lieux, des efforts qui furent faits à l'époque gallo-romaine
pour arrêter la déviation de la source vers le Sud-Est, bien
qu'alors le niveau d'emploi ne fût qu'a 2rn,20 environ au-
dessous du sol actuel du grand établissemment : on établit
des massifs de béton considérables, formant barrage,
dont l'épaisseur s'élève jusqu'à 5 et 6 mètres et qui des-
cendent jusqu'à 7 mètres de profondeur au-dessous du sol

DATES

des

Noms

des
par

DÉBIT
24 heures. TEMPÈRATURE.

Puits-
Chomel. Total.expériences. observateurs.

Puits-
Carré.

Puits-
Carré.

Puits-
Chomel.

m. cab. m. cub. m. cub. deg. cent. cent..tleg.10 juill. 1775.
27 août 1777.

Lassonne.
Desbrest. 48,75

46,25
43,13
36,25

3 juin 18201 Berthier
et Puvis. 172,000 2,500 174,500 45,00 40,00

1823. j Rose-Beauvais .180,000
I etLongchamp. 44,88 39,26

Octobre
François.et nov. 1843. 170,370

121,000
43,65
43,65

37,00
37,00Janv., févr., François

mars: avrilet mai 1844. et Boulanger. 108,768
84,360

45,00
45,00
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actuel. C'est, nous nous en sommes assuré, la déviation du
Sud-Est qui donna naissance à l'ancienne source du Puits-
Sornin (*). Quant au ravinement souterrain du Nord, il a
toujours offert un point de moindre résistance très dange-
reux pour la stabilité de la source. En certains points du
sous-sol de l'ancienne galerie, il est rempli par un mélange
vaseux de sables et de marnes, tellement inconsistant qu'une
barre de fer de 14 mètres y est descendue par son propre
poids. Des travaux de consolidation y ont été pratiqués au
commencement du x vie siècle; ils consistaient en corrois de
terre glaise, parfaitement établis.

« En 1781, la source s'y créa subitement une issue, se
déplaça en totalité et parut dans une cave de l'hôtel Cha-
loin. Ce fait résulta d'une tentative de relèvement du ni-
veau d'emploi, qui coïncidait alors avec le niveau du sol ac-
tuel de l'établissement ("). On ramena la source en entou.
rant la partie supérieure de sa lanterne d'une ceinture très
épaisse en glaise corroyée, sur laquelle on éleva une ma-
çonnerie de briques fondée sur des cadres en bois. Ce
travail nécessita de nombreuses réparations. Mais il fut peu
à peu consolidé par les incrustations, et, en 1819, il fut
possible de relever la source à 1-,56 au-dessus du sol,
niveau qu'elle conserva jusqu'à l'exécution du sondage du
Parc, en 1844.

« Ce fut donc sur un fond vaseux, pourri et mobile, sous les
fondations mêmes de l'établissement, que durent être con-
struits les massifs de béton destinés à former barrage contre
les déviations latérales. Les eaux de l'Allier ne nous ont pas
permis d'aller au delà des croûtes concrétionnées (5-,2o à
5"',7o au-dessous du sol), et force fut de s'établir en quel-

(*) Cette source avait fait apparition, vers ,836, près de l'angle
Sud-Est de l'établissement thermal (voir p. 505).

(") Ce niveau, pris comme repère pour toutes les cotes rela-
tives au Puits-Carré, est l'altitude 259,04. Le sol de la galerie des
sources est à 0',50 en contre-bas.
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ques points sur les sables vaseux du Nord et du Nord-

Oue«stL.: lanterne du Puits-Carré, lit-on plus loin dans le
même rapport, présentait, au moment des travaux de
1845-46, un fond de sable vaseux avec débris concrétionnés.
Ce fond était très incliné du Nord au Sud ; les griffons s'y
faisaient jour au pied de la paroi Sud, qui était en sur-
plomb. En 1847, cette paroi, mise à découvert, jusqu'à
4m,o5 au-dessous du sol repère, pendant un épuisement
de la source, dont on voulait déterminer le débit à ce ni-
veau, s'éboula : le fond de la lanterne fut encombré et les
griffons furent couverts de déblai. Il en résulta une dimi-
nution de débit, que l'on ne put combattre que par un
dévasement du fond de la lanterne et par quelques coups
de petite sonde poussés à environ 15 mètres de profondeur
au-dessous du sol. C'est surtout depuis ces éboulements
que les griffons du Puits-Carré, qui se portaient vers le
Sud-Est en 1845-46, accusèrent une tendance à dévier vers
le Nord. Un nouvel éboulement des parois de la lanterne
se produisit en 185 1, à la suite d'épuisements poussés
jusqu'à 4',62 au-dessous du sol repère pour mesurer le
débit de la source; il n'y a pas été remédié par un déva-
sement ..

En 1855-54, le Puits-Carré fut mis en communication
directe avec les bâches destinées à emmagasiner l'eau mi-
nérale, par une nouvelle galerie souterraine, ouverte au
travers des massifs de béton établis en 1845-46, et son ni-
veau fut fixé à 3',2o, avec faculté de la relever à 2',92,
au-dessous du sol repère, pour alimenter les bâches par
écoulement naturel.

A. ce dernier niveau, son débit oscillait entre 237 et
245 mètres cubes par 24 heures, le puits du Parc étant
fermé.

Mais à la suite des travaux exécutés sur la Grande-
Grille, il tomba au chiffre de 2o4'n',o4o, celui-ci étant à son
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émergence inférieure ; la température du Puits-Carré était
alors de 470,7 (observations officielles des 18 et 19 no-
vembre 1854).

Les 9 octobre et 25 novembre, on trouva, dans les
mêmes conditions, 2o4-',o4o à 2o7ma,56o.

Mais, les 17 février, 2, 3 et 4 mars 1856, on n'obtint
plus que 145m3,152 à 146m3,8o2.

Du 17 au 20 mars 1856, le puits du Parc étant ouvert,
le débit du Puits-Carré oscillait entre 120'3, 900 et 145',57o,
la température étant de 45°,6.

On observa à cette époque que le griffon de la source,
dont la position est révélée par celle du bouillon qui se
produit à la surface de l'eau, s'était déplacé et porté vers
le Nord, sous le massif de béton qui forme le sol de la ga-
lerie conduisant aux bâches; d'où l'on conclut que de nou-
veaux éboulements avaient eu lieu dans les parois de la
lanterne, avaient obstrué les canaux d'émergence et causé
la diminution de débit que l'on constatait. »

En février t861, M. l'Ingénieur en chef de Gouvenain,
opérant dans les mêmes conditions que ci-dessus, a trouvé
pour le débit du Puits-Carré 115a",852 et pour sa tempé-
rature 45°-

Le 25 juillet 1875, à .1 heure du soir, M. Des Cloizeaux
a trouvé à la buvette, qui est alimentée par une petite
pompe et qui continue à porter le nom du Dr Chomel,
une température de 45°,3, celle de l'air étant de 28° et le
baromètre marquant 757 millimètres; la densité de l'eau
ramenée à la température de 12° était de 1,0025 (*).

Dérivations observées flans le clos des Capucins. - C'est
à une dérivation partielle des eaux du Puits-Carré vers le
Nord-Ouest qu'il faut probablement attribuer, suivant
M. François, les venues d'eau minérale et de gaz carbonique

() D' Zénon Pupier, Action des eaux de Vichy sur la composi-
tion du sang (Paris, 1875), P. 126.
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que l'on observe quand on fouille sur certains points le sol
du Clos-des-Capucins, « où le gravier est converti en un
véritable poudingue cimenté par Faction incrustante de ces
eaux ». D'après un rapport de M. l'Ingénieur en chef
de Gouvenain, en date du 9 juin 1864, l'eau d'un puits
situé dans ce clos (devenu la cour des laboratoires de
l'établissement thermal), au point A (Pl. IX, fig. 2), et
destiné à l'alimentation des générateurs de vapeur, con-
tient par litre og,658 de bicarbonate de chaux et laisse en-
core, après séparation de ce sel, un résidu très alcalin
pesant 0,06. Enfin, au point B, en faisant une fouille pour
établir le grand bassin des laboratoires, on a observé un
dégagement très abondant de gaz carbonique.

La source de la Grande-Grille est située à l'intérieur et
près de l'extrémité orientale de la galerie Nord de l'établis-
sement thermal.

Voici le résumé des observations faites jusqu'en 1844
sur la température et le débit de cette source. D'après Bou-
langer (*), le débit était mesuré en maintenant le niveau
.de l'eau « à la hauteur des robinets intérieurs » (à peu près

-
au niveau du sol de l'établissement?)

(5) Statistique géologique et minéralogique de l'Allier, p. 598

10 juill. 1775.
27 août 1777.

Lassonne.
Desbrest.

48,75
40,63

3 juin 1820. Berthier 15,500
et Puvis. 38,50

1823. Longchamp. 39,18
Octobre François. 8.080

et nov. 1843.
Janv., févr., François 4,750mars, avrilcl mai et Boulanger.

34,20

32,25
La source du Parc a com-

mencé à jaillir le 5 jan-
vier 184,4.

DATES NOMS DÉBIT TEMPÉRA-
des des par OBSERVATIONS.

expériences. observateurs. 24 heures. TUBE.

inèt. cubes. deg. centig.
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Le jaillissement de la Grande-Grille a subi, paraît-il, des
intermittences lors du tremblement de terre de Lisbonne,
en 1753 (*) .

A la fin de 1844, l'orifice d'écoulement de la source fut
abaissé de om,80.

En 1847, elle ne donnait plus que 5'",200 à 52°,6 C.
« Lors des travaux exécutés en 1855-54, lisons-nous

dans le rapport déjà cité de M. François, cette source ayant
été dégagée jusqu'à 3m,8o de profondeur au-dessous du sol
repère, on reconnut que la cheminée ascensionnelle était
constituée par une colonne creuse d'aragonite à zones con-
centriques et à texture radiée, ayant environ om,53 de dia-
mètre extérieur, placée verticalement dans les alluvions
anciennes (sables et graviers plus ou moins cimentés). A
son sommet, cette colonne présentait intérieurement une
section ovale dont les deux axes mesuraient respectivement
23 millimètres et io à ii millimètres. Elle fut recoupée à
301,4o au-dessous du sol; à ce niveau, le vide intérieur
avait 25 millimètres sur 55 millimètres. Après cette opéra-
tion, la source jaillit avec force, son débit journalier passa
immédiatement de 5-3,200 à 91 mètres cubes et sa tempé-
rature de 32°,7 à 41°,8 Une colonne ascensionnelle
en cuivre rouge étamé fut solidement établie sur la che-
minée naturelle de la source, au moyen d'une cloche de
captage Munie d'un robinet de fond, dont l'axe fut fixé à
2m,85 au-dessous du sol repère.

« La source fut étudiée attentivement à tous les niveaux
jusqu'au sol repère de l'établissement. Bientôt son débit
au robinet de fond s'éleva à 98 mètres cubes et au delà.
Elle perdait peu jusqu'à im,io au-dessous du sol, où elle
donnait 64 mètres cubes. A om,8o au-dessus du sol,
c'est-à-dire au niveau où autrefois elle cessait de couler

(*) Dictionnaire des eaux minérales, par Durand-Fardei , Le-bret, Lefort et François, à l'article : Tremblements de terre.
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quand le Puits-Carré descendait au-dessous du sol général,
elle fournit régulièrement 61",600. Son émergence fut
fixée à 1-,o5, puis relevée à om,75, au-dessous du sol re-
père; elle donna bientôt à ce niveau 62 à 65 mètres cubes.

« Elle fut aménagée de manière que son régime fiât alter-
natif le jour et la nuit. Le jour, elle coule à son trop-plein
(o"',75 au-dessous du sol); de 8 heures du soir à 4 heures
du matin, elle est fixée au robinet de fond. Quand on ferme
ce robinet, elle atteint le niveau du trop-plein en i minute
1/2 à 2 minutes. Dans ces conditions, elle débite le jour
sur le pied de 61 à 65 mètres cubes et la nuit sur le pied
de 94 à 96 mètres cubes, soit en moyenne de 71 à 73 Mè-
tres cubes à la température de 41°,8.

« Dans les conditions actuelles, la Grande-Grille, au
robinet de fond, débite donc 55 à 55 mètres cubes de plus
qu'à son émergence supérieure, sans prélever sur le Puits-
Carré plus de i à 2 mètres cubes.

« Les modifications survenues à la Grande-Grille à la suite
de la simple résection delà colonne d'ascension à 5m,4o au-
dessous du sol repère, soit à 5m,75 au-dessous de son an-
cien niveau d'émergence, sont trop importantes pour que
l'on ne s'y arrête pas. Avant cette opération, les relations
les plus étroites existaient entre les deux sources, à tel point
qu'une variation de om,7o à om,8o de leurs niveaux respec-
tifs suffisait pour assécher complètement la Grille. C'est
précisément à cause de cette relation immédiate, étudiée
et contrôlée avec la plus grande exactitude de 1844 à 1849,
que l'on a restreint, eu égard à la haute valeur de la buvette
de la Grande-Grille, l'importance des travaux exécutés sur
les deux sources en 1845-46. Déprimer la Grille de om,8o,
déprimer et enceindre le Puits-Carré, sans toucher à sa
lanterne si instable autrement que par un dévasement à la
cuiller à soupape et une reconnaissance en profondeur à la
petite sonde, c'est ce à quoi l'on avait cru devoir borner les
tentatives (il est vrai que ces opérations avaient donné un
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volume d'eau minérale alors suffisant pour les besoins du
service); et le projet d'approfondir à la sonde le Puits-
Carré et de le tuber jusqu'au solide, bien qu'examiné et
débattu avec soin, avait été écarté ou du moins ajourné,
C'est par les mêmes motifs suffisance actuelle du volume
d'eau minérale disponible et relations des deux sources
que l'on résolut, en 1853, de se borner-à une nouvelle dé-
pression du Puits-Carré et à un dévasement de sa lanterne.
Mais après la résection de la colonne de la Grille, il devint
évident que les relations des deux sources étaient modi-
fiées, qu'elles étaient moins étroites, d'autant moins que
le soutirage d'eau et de gaz exercé par la Grande-Grille sur
le Puits Carré était plus marqué. On sait combien, pour les
sources thermales à émission ascensionnelle, le dégage-
ment abondant d'acide carbonique vient modifier, je devrais
dire compliquer, et la force de jaillissement et le rapport
qui existe entre le débit et le niveau d'écoulement. Les
changements survenus à la Grande-Grille en sont un
exemple frappant. Mais en attribuant même une large part
à cette influence, il n'en paraît pas moins nécessaire d'ad-
mettre que le branchement souterrain de la Grande-Grille
sur la cheminée ascensionnelle du Puits-Carré ne s'opère
plus par expansion latérale à faible profondeur, comme
cela paraissait avoir lieu précédemment, eu égard à l'éga-
lité de température (48°,75) des deux sources, observée par
Lassonne le io juillet 1775, et aux observations faites de
1820 à 1853 sur leurs températures et leurs débits respec-
tifs. Il est probable que le branchement souterrain est à une
profondeur (encore indéterminée) plus grande que celle du
fond de la lanterne du Puits-Carré (15 à 17 mètres au-des-
sous du sol). Il y aurait donc actuellement, bien plus
nettement et surtout jusqu'à une plus grande profondeur
que par le passé, indépendance entre les cheminées d'as-
cension de la Grande-Grille et du Puits-Carré. Il résulterait
de là que l'on pourrait, sans craindre d'intercepter la source

En février i86i, M. l'Ingénieur en chef de Gouvenain a
trouvé :

au niveau supérieur. 413,152
au niveau inférieur 71 ,427

Le 22 juillet 1875, à 7 heures du soir, M. Des Cloizeaux
TOME XVI, 1879. 54
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de la Grande-Grille, tenter de tuber le Puits-Carré jusqu'aux
marnes tertiaires constituant le fond solide de sa lanterne,
non seulement pour capter le volume d'eau considérable
que font présumer les chiffres de 278 mètres cubes et de
316 mètres cubes obtenus en 1845 et 185 1, en faisant baisser
le niveau jusqu'à 4.",n5 et Lr.,62 au-dessous du sol repère,
mais encore pour supprimer les pertes latérales aussi nom-
breuses qu'abondantes que l'on observe au sous-sol du dos
des Capucins, entre ce clos et l'Allier et même dans le lit
de cette rivière.

« tin instant, en 1854, il fut question de reprendre et
de compléter le captage de la Grande-Grille et du Puits-
Carré, niais le volume moyen de 277m3,5o0 donné par ces
deux sources étant considéré comme suffisant pour les
besoins du service, on ajourna indéfiniment ce travail.

Lors des jaugeages officiels effectués les 18 et 19 novembre
1854, la Grande-Grille donna :

à o",94 au-dessous du sol repère 69'3,895 à 111° , 8

à5 ,5o 94 04o

Les 9 octobre et 25 novembre 1855, on trouva

au niveau inférieur. . . . . . . . 98"3,o6o à i 96'3,279

Les 17 février, 2, 5 et 4 mars 1 856

au niveau supérieur 69',489 à 67'3.996
au niveau inférieur 105 ,68o /o6 072

Du 17 au 20 mars 1856

au niveau supérieur 58"3,95e à ,5

au niveau inférieur 92 ,200
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a trouvé pour la température de la-Grande-Grille 42°, celle
de l'air étant de 26°et le baromètre marquant 759 milli-
mètres. La densité der eau ramenée à 1:3? était de.Loo55 (*),

Puits-Lucas.

- Le Puits-Lucas débouche dans une chambre souterraine,
au sous-sol de la place des Acacias, Il est situé à 152 mètres
à l'Est-Sud-Est de la Grande-Grille.

A.0 xrue siècle, il y avait, sur la place des Acacias,
, plusieurs sources (fontaines Gargniès de Fouet). Mais au

xvne, la source des Acacias existait seule. Au commence-
ment du siècle actuel, son griffon se déplaça et apparut à
la limite de la place et de la propriété Quintien-Sornin,
soit à 15 mètres environ à l'Ouest-Nord- Ouest de la bu-
vette des Acacias. Capté en ce point, il prit le nom de
source Lucas; la buvette des Acacias fut néanmoins con-.
servée et alimentée par une conduite qui s'embranchait
sur la cheminée ascensionnelle de la nouvelle source.
L'eau s'élevait dans deux petits bassins jusqu'à on',5o au-
dessus du sol.

Voici le résumé des observations faites jusqu'en 1843
sur ces deux sources :

W Zénom Pu pier,

Au printemps de 1844, les constructions qui recou-
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vraient la source Lucas furent rasées. « Après le dégage-
ment des griffons (*), on, pénétra plus avant ; à. In',50, on
trouva une piscine romaine, qui fut déblayée et au fond de
laquelle le débit des. eaux, était bien autrement considéra-
ble que ne l'avaient donné les anciens jaugeages. Une con-
duite partait de cette piscine pour conduire. les eux à la
source des Acacias, la seconde des sources Gargniès de
Fouet, qui fut supprimée du fait de ces travaux.. Le fond
de la piscine fut crevé, et au fur et a mesure que l'on
descendait plus bas, le volume des eaux allait toujours
croissant. Les ouvriers ne tardèrent pas à être arrêtés par
un dégagement énorme d'acide carbonique ; mais,, grâce à
une découverte ingénieuse de M. l'Ingénieur Faucille; (.**)j,
on put se débarrasser de ce gaz et continuer le travail
...En somme, la source fut déprimée par un puits tubulé
de 7"',6o de profondeur, ouvert. partie dans le gravier,
parti.e dans les marnes teàiaires concrétionnées par les
eaux minérales (***).. »

« Les travaux pratiqués sur la source Lucas. de 1853, à
1854 eurent pour but l'aménagement définitif de cette

source, dont on. avait reconnu l'indépendance: par rapport
à la- Grande-Grille et au Puits-Carré. Une fosse: quadran-
gulaire MNJH (PI. X, fig. j et 2) de 5-,5o de profondeur,
capable de contenir un moteur et des pompes. fut creusée
à 5",5o de distance du puits provisoire de 1844. Un large
puits G, de o"',8o de profondeur, descendant ainsi à
di mètres au-dessous du sol, fut approfondi ii l'angle. de

(*) Rapport' sur la source Lucas, par le Docteur Prunelle, mé-
decin-inspecteur de l'établissement thermal de Vichy, publié et
annoté par le Docteur Zénon-Pupier (Paris, 1873), p.

(''') On eut recours à un jet de vapeur que l'en amenait au. fond
du puits par un tuyau et qui était fourni par une petiti, chaudière
placée à la surface. Note de M. Faucille (Comptes rendus de
l'Académie des sciences, t. XXII, p. 53o) et note de M. François

t. XXIII, p. 5).
(***) Rapport de M. François en date du 16 avril 1856..
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la fosse le plus voisin du puits provisoire. Puis, à cette
profondeur, une galerie R de 6°',4o de longueur vint re-
couper la cheminée ascensionnelle de Lucas sous le puits
provisoire. Le débit obtenu au fond du puits nouveau était
de 105 à 110 mètres cubes à 32°. On revêtit ce puits d'une
chemise en moellons smillés jointifs, ayant' -,6o de diamètre
dans oeuvre, pour pouvoir plus tard y établir des pompes
élévatoires sans aspiration. En même temps, la fosse
était reliée aux bâches des Capucins par un aqueduc de
275 mètres de développement, situé sous la rue Lucas.

« Après quelques mois, le Puits-Lucas, dont le déver-
soir était fixé à 3m,68 au-dessous du sol de la place des
Acacias (niveau du regard), débitait spontanément vers ces
bâches d'abord 43 mètres cubes, puis 49 mètres cubes,
puis, en novembre "854, 5om3,600 à la température de
28°,6. A défaut de pompes suffisantes et spéciales, on n'a
pu encore l'épuiser à fond et mesurer son débit dans ces
conditions. Il est probable qu'on y trouverait au moins le
débit de 1o5 à 'Io mètres cubes observé pendant et après
les travaux. »

Lors des jaugeages effectués du 17 au 20 mars 1856, le
débit spontané, au niveau du déversoir, était de 5w-3,140
et la température de 28°,5.

En 1861, d'après les observations de M. l'Ingénieur en
chef de Gouvenain, ce débit n'était plus que de 21 mè-
tres cubes.

Source Prunelle. - « Les acquéreurs du jardin de l'hô-
tel Montaret, écrivait en 18/i7 le docteur Prunelle, en
enlevant seulement quelques pelletées de terre, feraient
jaillir la source Lucas sur leur sol, où elle se porte déjà
dans certaines circonstances, de même que dans le jardin
Guilliermen » (*).

En novembre 1873, peu de temps après la publication

(*) Rapport précité, p. 12.
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de ces lignes, M. N. Larbaud, fit creuser, dans le sous-
sol d'une maison sise dans l'emplacement du jardin Mon-
taret (Pl. X, fig. i et 2), un puits de recherche d'eau
minérale P, qui fut poussé, malgré un arrêté préfectoral
d'interdiction en date du 6 décembre 1873, jusqu'à la
profondeur de 9-,6o environ en contre-bas du sol de la
rue Montaret, sur un diamètre de 1-,25. D'après les ren-
seignements donnés par M. Larbaud, ce puits aurait tra-
versé les assises suivantes

mètres.
Terre végétale et sable fin 5,20
Sable pur 0,80
Sable gras, caillouteux, aquifère o,8o
Argile bleue 0,5o
Calcaire argileux tendre 1,40
Marne bleue ou noire. 2,00
Calcaire jaunâtre, dont les bancs plongent vers la rue

Montaret avec une pente de o,50 par métre. . . 0,90

Profondeur totale 9,6o

Quelque temps après, le puits fut. élargi et remplacé,
jusqu'à la profondeur de 7 mètres, par une large excava-
tion quadrangulaire ab cd ayant 6 mètres carrés de sec-
tion et s'étendant jusque sous les murs de la maison ; au-
tour de cette fouille fut construite une enceinte en béton
de ciment, qui supporte sur deux de ses faces les fonda-
tions du bâtiment. Dans le puits lui-même on établit une
sorte de cheminée en béton, ayant o-,82 de diamètre dans
uvre et qui s'élève jusqu'à Pfl,4o au-dessus du fond de
la fosse quadrangulaire. Cette cheminée est fermée par une
dalle en pierre de Volvic, ou s'emboîte un long tuyau ver-
tical en fonte. L'eau minérale afflue dans le puits ainsi que
dans la fosse. Telle est la source à laquelle M. Larbaud a
donné le nom du Dr Prunelle.

Relations des .sources Lucas et Prunelle. - Le 23 mars
1874, on fit une première expérience pour étudier les re-
lations de cette source avec le Puits-Lucas.
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Avant l'expérience, tout épuisement ayant cessé depuisquelque temps à la source Prunelle, le niveau de l'eau s'y
tenait sans variation à la cote 4m,23 (cette cote et toutes
celles qui vont suivre sont rapportées à 'un ,plan horizontal
situé au niveau du regard de la chambre du Puits-Lucas
et qui est lui-mêtne 'à l'altitude de 25e,48) ; et le déver-
soir du Puits-Lucas, situé à la cote 3,68 débitait sponta-
nément 7m3,8.55 d'eau par 24 heures, à la température de27°,5.

L'épuisement du réservoir Larbaud fut commencé à3 h. 1/2 du soir, à l'aide d'une puissante pompe à bras.
Au bout de trois quarts d'heure à peine, la source Lucas

cessa de couler à son déversoir.
Après 3 heures environ, le niveau de l'eau, dans le Puits-

Lucas, s'était abaissé jusqu'à 0m,12 en contre-bas du déver-
soir; après 5 h. 1/2, à 0m, i8 et enfin, après 7 h. 1/2, à
om,20, soit à la cote 3,88. A ce moment, le réservoir
Larbaud, dont le fond est à la cote 8, 07, était à sec
depuis un certain temps déjà, de même que le puits, qui
descend jusqu'à la cote 9,78 et oà l'on avait fait 'agir
une deuxième pompe. Les deux pompes donnaient ensemble
2 'à 3 litres par seconde 'environ, soit, par 24 heures,
175 mètres cubes d'eau à la température de 23°,5. Une
partie de l'eau affluente découlait visiI1eent des parois
du réservoir qui, à cette époque, n'étaient pas absolument
étanches, 'et provenait principalement de la nappe abon-
dante d'eau douce qui existe à la base des sables super-
ficiels vers la cote 5.

Ces 'faits établissent positivement que la source Prunelle
n'est pas indépendante de la source 'Lucas. Toutes deux
sont alimentées par une même nappe ou veine ascendante
d'eau minérale, dont elles constituent deux bouches dis-
tinctes. La source Prunelle, quand on y fait baisser à l'aide
de pompes le niveau de l'eau au-dessous d'une certaine
limite, absorbe à elle seule ce flux d'eau minérale; et le
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Puits-Lucas, où l'eau reste alors stagnante, n'est plus qu'un
tube piézométrique branché sur le tronc commun de la
conduite souterraine naturelle. S'il en est ainsi, dira-t- on,
le puits Larbaud jouait le même rôle avant l'expérience,
quand l'eau minérale s'écoulait au jour uniquement par le
déversoir du Puits-Lucas; comment alors s'expliquer que
le niveau ( 4",25) auquel l'eau S'y maintenait fût infé-
rieur à celui de ce déversoir 5-,68), quand au contraire
il aurait dâ lui être supérieur d'une quantité en rapport
avec la vitesse de l'eau dans le Puits-Lucas? Cela tient à
ce que le réservoir Larbaud, n'étant pas étanche, ne pou-
vait, en réalité, jouer le rôle d'un tube piézométrique
l'eau minérale y affluait constamment, mais elle s'infiltrait
en même temps à travers les parois perméables du bassin
et se répandait dans les sables superficiel., qui règnent,
comme on l'a vu, jusqu'à la cote 5 mètres; dès que son
niveau avait atteint la cote e,23, il restait invariable,
parce que les pertes compensaient exactement le débit de
la source. Par contre, lorsque l'on mettait à sec le puits
Larbaud, un phénomène inverse se produisait : la nappe
d'eau douce donnait lieu à des infiltrations qui .alimentaient
en partie les pompes.

De nouvelles expériences furent faites du ni au 16 jan-
vier 1875.

Le ii, à 7 heures du matin, on commença l'épuisement
du Puits-Lucas, au moyen de pompes Letestu, manoeuvrées
par seize hommes. Au bout de 20 heures, le niveau, qui
s'était abaissé lentement, restait stationnaire à la cote

.

iim,16. Une deuxième pompe fut alors mise en action,
et le 12, à minuit, soit après 41 heures de travail ininter-
rompu, le puits était à sec; ou du moins il n'y restait
qu'une hauteur d'eau de om,35, strictement suffisante pour
le jeu des pompes. Le niveau était ainsi maintenu à la cote
1e,o5. Il le fut jusqu'au 16, ài heure et demie du
soir, soit pendant plus de trois jours et demi.
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Dans ces conditions, les pompes débitaient ensemble, en
moyenne

litres. m. cul).
le 13, au matin, 1,52 par seconde, soit 13i par 211 heures
le là, à 5 heures du soir, 1,41 id. soit 122
le 15, dans la journée, c,i5 Id. soit 99 id.

Ce dernier chiffre se rapproche beaucoup de celui de
so5 à 110 mètres cubes obtenu par M. François, après les
travaux exécutés par lui en 1855-54.

Le ii janvier, à so heures du soir, le niveau de l'eau
était déjà tombé :

.dans le réservoir Larbaud, à la cote 5',53
et clans le puits qui y débouche, ici - 6',1111

Le 15, à 11 heures du matin, il était descendu
dans le réservoir, à la cote 6',03et dans le puits, id. 6 ,89

Enfin, le i4, à 1 heure du soir, il s'était abaissé
dans le réservoir, à la cote 653
et dans le puits, id.

--7m,04La température de l'eau était d'ailleurs, dans le
réservoir, de. 21°,5

et dans le puits, de.
23°,0

Le 15, on obtint les mêmes chiffres que le 14.
Après ces observations, le réservoir et le puits Larbaud

furent épuisés à fond (le Puits-Lucas étant toujours main-
tenu à la cote 12-,o3), puis on les abandonna à eux-
mêmes : au bout de 17 heures, le niveau de l'eau s'était
relevé

dans le réservoir, à la cote 6',56
et dans le puits, ici. 7 ,19

En dernier lieu, on mesura la quantité d'eau obtenue
en épuisant alternativement le réservoir et le puits Lar-baud (le Puits-Lucas étant toujours maintenu à la cote
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2",o5). Une première opération faite sur le réser-
voir, dans la nuit du 15 au 16, donna o",125 par se-
conde, soit 11 mètres cubes par 24 heures. Une deuxième
opération, exécutée sur le même réservoir dans la journée
du 16, donna 01,18 par seconde, soit 16 mètres cubes par
24 heures. La discordance de ces deux résultats provient
vraisemblablement de l'imperfection du mode de jaugeage
adopté (*).

Quant au puits, il donna seulement offl.,o55 par seconde,
soit 5 mètres cubes par 24 heures.

En résumé, ces nouvelles expériences démontrèrent une
fois de plus la solidarité intime des deux sources Lucas et
Prunelle. Quand les choses sont disposées de telle sorte
que l'eau minérale s'écoule uniquement par le Puits-Lu-
cas, maintenu à la cote 12-,o5, le puits Larbaud est
réduit au rôle d'un tube piézontétrique (les parois du ré-
servoir avaient été, paraît-il, rendues étanches depuis la
première série d'expériences et le puits était complète-
ment isolé de la nappe d'eau douce), où le niveau se fixe
à la cote 7m,o4, soit à 4-,99 au-dessus de l'orifice
d'écoulement, qui débite alors environ 99 mètres cubes par
jour. Quand, au contraire, l'écoulement a lieu unique-
ment par la source Prunelle, maintenue à la cote 9',58
environ (o-,2o au-dessus du fond), c'est le Puits-Lucas
qui se transforme en un tube piézométrique, où le niveau
se fixe à la cote 5",88, soit à 5"',7o au-dessus de l'ori-
fice d'écoulement : dans ce deuxième, cas, le débit n'est
pas connu, niais il est, en tout cas, inférieur au chiffre
de 175 mètres cubes, obtenu le 2o mars 1874, et qui com-
prend une notable quantité d'eau douce, provenant de la
nappe située à la base des sables superficiels, vers la cote

5 mètres.

(*) Rapport de M. l'Ingénieur en chef de Clouvenain, en date du
26 janvier 1875.
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Nous ajouterons qu'ayant affaire ici à des eaux éminem-
ment gazeuses, qui , dans les parties étroites de leurs
conduits naturels, sont à l'état d'émulsion, d'une densité
indéterminée, au lieu de constituer un véritable liquide, on
ne saurait attribuer à ces chiffres la même signification
que s'il s'agissait d'eau ordinaire.

Débit de la source Lucas, en février 1878. Voici les
résultats d'un jaugeage effectué par nous sur la source
Lucas, les 14 et 15 février 1878.

Le x4, à 5 heures du soir, le déversoir du puits débitait
à raison de 2o-3,524 et le 15, à 7 heures du matin, à rai-
son de 21"",75o par 24 heures. Lors de ces deux observa-
tions, le baromètre marquait respectivement 744mm,7 et
743rum au niveau de l'orifice de ce pubs; la baisse sur-
venue dans la nuit rend compte de l'accroissement de débit
constaté. 'La température de l'eau était de 3o degrés.

Le débit de la source 'Lucas au ,niveau du déversoir
serait donc en moyenne de 2om3,757. La différence entre
ce chiffre et celui obtenu le 23 mars 1874 (7-3,855) tient,
du ,moins en grande partie, à ce que la conduite allant du
déversoir au point où s'effectue le jaugeage (à l'angle de l'a-
queduc Lucas et de la chambre du puits) a été réparée en
février 1874 "; auparavant, elle n'était rien moins qtfé-
tanChe.

Source de l'Hôpital.

La source de 'l'Hôpital, autrefois désignée sous le nom
cle,Gros-Boulet, est située au milieu de la place Rosalie,
près de l'hôpital civil et du nouvel 'établissement de bains
auquel elle a donné son nom.

A leur sortie du travertin concrétionné d'où elles jail-
lissent, ses eaux sont reçues dans un puits carré, profond
de 2 mètres environ, taillé dans la même roche et sur-
monté d'une grande vasque circulaire, au centre de
laquelle la source bouillonne.
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Le trop-plein de la vasque est à i'",72 en contre-haut
du sol de la rue qui longe l'hôpital, sol qui est lui-même à
l'altitude de a6om,91.

Le bassin repose sur une alternance de travertin et
de sables apportés par la source. A une profondeur de
3 à 4 mètres, on rencontre les marnes tertiaires... On
sait que les griffons de cette source sont engorgés, que des
naissants d'eau minérale, ayant des relations connues avec
elles, existent notamment dans les caves et les jardins
Collas et Petit et sous la place du Fatiteau (aujourd'hui
place de l'Hôtel-de-Ville).

La source de l'Hôpital a présenté un régime à peu
près invariable depuis 1820. Toutefois, en 1.846, une perte
de 4 à 6 mètres cubes s'étant produite fut combattue par
le bétonnernent du sol du bassin circulaire et par le déga-
gement du sol du puisard au fond duquel se trouvent les
griffons. Bien que le débit n'ait pas varié, la source paraît
s'être modifiée: en 1844, on observait dans le puisard
4 naissants ; depuis 1855, j'ai remarqué que le naissant
du Sud a disparu, sans doute pour se joindre aux trois
griffons actuels (*). »

Le to juillet 1775, d'après Lassonne, de même que le
27 août 1777, d'après Desbrest, la température de la source
de l'Hôpital était de 36°,25 'C.

Le débit de cette source a été trouvé
en 1820, au niveau du trop-plein du bassin, par

Berthier et Puvis, de. 56,000
en 1825, au niveau du trop-plein du bassin, par cleg.

Rose-Beauvais, de. . 51,00o à 35,25
en octobre et novembre 843, au niveau du trop-

plein du bassin, par M. François, de 53,550 à 31,60
en janvier 1844, au niveau du trop-plein du bas-

sin, par MM. François et Boulanger, de. . , . 52,4'6 à 29,90
en février, mars, avril et mai /844, au robinet de

() Rapport de M. l'Inspecteur général François, en date du
16 avril 1856.

Il
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jauge placé sur la paroi verticale du bassin, à
om,5i en contre-bas du dessous de la grille du
réservoir, par MM. François et Boulanger, de. 63,009 à

en 1857, an niveau du trop-plein du bassin, par
M. François, de 53,000 11 :ç_1,70

en novembre 1855, au robinet de jauge, par
M. François, de 63,to à 5I,7o

du 17 au 20 mars /856, au robinet de jauge, par
MM. François et Pigeon 47,439 à 30,70

du 17 au 20 mars 1856, à la bonde de fond (l'eau
de la source s'écoulait depuis 24 heures à ce
niveau), par MM. François et Pigeon

le 13 octobre 1869, à la bonde de fond, par M. de
Gouvenain

le 14 octobre 1869 (le jaugeage de la veille ter-
miné, on avait replacé la bonde de fond et
laissé couler la source par le tuyau d'alimenta-
tion des bains de l'hôpital civil, dont un joint
avait été démonté à cet effet; il y avait ainsi
im,76 de charge d'eau sur les griffons), par
M. de Gouvenain. 48,965 à 34,5

Le 26 juillet 1875, à 2 heures du soir, la température
de l'air étant de 51° et le baromètre marquant 757mm,
M. Des Cloizeaux a trouvé à la buvette une température de
540; l'eau de cette buvette, ramenée à la température de 90,
avait une densité de 1,0025 (*).

Nous avons indiqué sur la fig. 2 (PI. IX) la position
des sources parasites mentionnées ci-dessus.

La source Collas se trouve au point C, au bord de la rue
de la Porte-de-France, dans une petite cour attenante à la
maison Forestier; elle est recouverte par une dalle et sa
position est marquée par une borne.

En voulant creuser une cave dans cette même maison
Forestier, on a trouvé presque à fleur du sol un travertin
calcaire, dont la dureté a fait renoncer à ce travail ; dans
ce travertin, on a remarqué, au point D, une fissure béante,

(*) D' Zénon Pupier, /oc. cit.

29,90
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dirigée vers la source de l'Hôpital, remplie d'eau minérale
et dans laquelle une tige de fer a pu librement pénétrer
jusqu'à 2 ou 3 mètres de profondeur.

La source Paeaud-Petit est au point E, dans la cave de
la maison Jardin : il y a là, clans le travertin, un petit
bassin à moitié rempli d'eau minérale stagnante.

Une autre source semblable à la précédente existe au
point F, dans la cave de la maison Grolleau ; elle est
recouverte par une dalle.

Nous n'avons pu nous procurer aucun renseignement
précis sur les pertes de la place de l'Hôtel-de-Ville
(ancienne place du Fatiteau).

Au point G, en faisant des fouilles pour les fondations de
la maison Forge, on a mis à jour, à 3 mètres de profondeur,
une source minérale abondante, que l'on a aveuglée im-
médiatement. Il paraît qu'il y avait autrefois une buvette
à cette source, qui se trouvait au pied de l'ancien rempart,
près de la Porte-de-France.

Au point H, une cave a été entièrement creusée dans le
travertin, où l'on observe de nombreuses fissures verticales,
dirigées vers la source de l'Hôpital et remplies d'un calcaire
pulvérulent. Il n'est pas douteux que ces fissures ont jadis
livré passage à l'eau minérale, avant d'être obstruées par
ce dépôt.

Il est à noter que tous les points que nous venons de
mentionner, y compris la source principale et l'ancienne
source de la place de l'Hôtel-de-Ville, sont situés dans une
zone étroite et allongée de l'Est-Sud-Est d V Ouest-Nord-

Ouest.

Sources des Célestins.

Les Célestins constituent aujourd'hui un groupe de
cinq sources, dont quatre seulement sont utilisées et ont
été désignées par M. l'Ingénieur en chef de Gouvenain,

lors de l'enquête relative à l'institution du périmètre de

cub. deg. C.

49.627 à 34,55

51,391 à 55,7o
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protection, sous les noms suivants Anciens Célestins n° 1,
Anciens Célestine n,° ,, Nouveaux. Célestins n° 1 et Nou-
veaux Célestins n° 2.

La cinquième, située, au point A (PI. X., fig. 5 et 5), au
fond d'un puits,. n'est guère qu'un suintement ; elle a
une saveur désagréable, que. l'on attribuait autrefois à des
infiltrations provenant du bâtiment des Célestins,, alors
transformé en étable, mais qui persiste depuis la sup-
pression de cette étable. Elle n'est pas utilisée.

La source mentionnée dans l'ouvrage de Jean Banc (voir
plus haut, p. 502), laquelle jaillissait de l'escarpement ro-
cheux sur lequel s'élevait l'ancien couvent, a disparu, nous
ne savons à quelle époque, peut-être par suite de la des-
truction partielle du rocher, qui pendant un certain temps
a été exploité en carrière pour moellon.

La source des Anciens, Célestins n° t sourdait autrefois
au point B et était recueillie dans un puits carré creusé
dans le roc.

Nous rassemblons dans. le tableau ci-dessous les obser-
vations faites à. différentes époques sur la température et
le débit de cette source.

En 1846, le puits où se trouvait le griffon de la source
fut approfondi, et l'on obtint un débit de 1.100 litres d'eau
à: la température; de 15;°. Mais le débit, après s'être main-
tenu à ce chiffre jusqu'en 1847, s'abaissa à 84o litres en
1849, puis à 55o litres dans la période de 1849 à 1852.

On résolut alors de faire de nouveaux travaux portant
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à la fois sur les anciens Célestins n° 1 et la source innom-
mée A. « Une citerne de 1 mètre de largeur sur 8-,85; de
longueur dans oeuvre fut creusée à la pointerolle, dans le
travertin à feuillets verticaux (près de sa limite), des joints
duquel sortent les deux sources.. Du; côté de l'Allier et au
fond, la citerne fut mise à l'abri des infiltrations d'eau
douce par un massif de béton. Les deux sources (la source B
s'était transportée au point C suivant une fissure de la
roche) furent reçues dans deux, cuvettes, spéciales, où le
puisement s'opère au moyen de pompes foulantes. Le débit
des Anciens Célestins n° j fut ramené au chiffre de i 120 L-

tres, observé en 1846,;, mais il eut à subir l'influence des
travaux faits sur les Nouveaux Célestins et tomba à 810,
puis à;528 litres, la température étant de 120. Les jaugeages
effectués du i" au 20 mars 1856 ont indiqué un débit de
5oo à 617 litres, selon le niveau, et une moyenne journa-
lière de 56o litres (1. »

Ultérieurement, on a comblé la citerne en y ménageant
un puits pour chacune des sources. Celui de la source uti-
lisée a or°,85 de côté.et 5',11. de profondeur.,

Ajoutons que l'altitude du sol, auprès; de la source, est de
256m,77.

Nouveaux Célestins n° i ou source: de la Vasque. - De-
puis longtemps; l'existence d'une source: minérale se muni-

(*) Rapport de M. François, en date du 16 avril i856.

DATE

de l'observation
NOM

de l'observateur.
DÉBIT

par 24 heures. TEMPÉRAT1JI1E.

mètres cubes. degrés centigr.
10 juillet1775. De Lassonne. 27,50
27 août 1777:

1820.
Desbrest.

Berthier et Puvis. OMO
22,19,
16 00

Octobre et novembre 1843. M'. François: 0,255 16,30
Février, mars, avril MM. François

et mai 1844. et Boulanger. 0,148 12,00

litres.

Son débit a été trouvé, en i860, de 524
Id id en r868; de 2 2/1

id. le 17 nov. 187/r, de 100 à peine,

le puits étant maintenu à sec.
Le 15 février 1879, nous avons trouvé, au, robinet d'embouteil-

lage, l'eau se tenant au niveau de ce robinet, un débit de oli`,197
par minute, soit de om3,2811 par 24 heures. A ce moment l'eau se
tenait, dans le puits des Anciens-Célestins n° j, au niveau de l'ori-
gine de la conduite allant au caveau d'embouteillage.
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festait au point D au fond d'un cloaque, à 3o mètres en-
viron au Nord des Anciens Célestins ; il s'y dégageait de
nombreuses bulles d'acide carbonique et l'eau ne s'y con-
gelait pas, même pendant les plus grands froids. En 1854,
la Compagnie fermière de l'établissement thermal, ayant
asséché ce bas-fond et mis à nu le travertin, y découvrit
plusieurs griffons épars, ayant une température de 1 2 à
1 4° et débitant ensemble, par 24 heures, 5. 000 à 5. Lioo li-
tres d'une eau minérale qui paraissait être la même, sinon
plus savoureuse, que' celle des Anciens Célestins n°
L'État acquit alors le terrain où ils se trouvaient, et, en
1856, M. l'Ingénieur en chef Pigeon y exécuta des travaux
de recherche, à la suite desquels un griffon important fut
capté dans un puits F de im,5o de profondeur. D'après un
rapport de M. Pigeon, en date du 26 septembre 1858, cette
source donnait environ 8. 000 litres par 24 heures, quand il
n'y avait pas de charge sur le griffon, et seulement 1.8o0 li-
tres, quand le puits était plein jusqu'au niveau du sol.

Au commencement du travail, on avait observé, au point G,
un petit griffon d'eau minérale, qui était en communication
directe avec la source D.

En 1857, en entamant le rocher pour la construction d'une
grotte artificielle destinée à abriter la buvette de la source
F, on en découvrit, au point H (Pl. X, fig. 4), une seconde,
qui donnait 8. 000 litres par 24 heures et dont le griffon était
situé à 2 mètres en contre-haut du fond du puits. On dis-
posa pour la recevoir une vasque, dans laquelle on puisait
l'eau à la main pour la buvette et d'où partaient deux
tuyaux souterrains, l'un allant au caveau d'embouteillage,
l'autre recevant l'eau qui s'écoulait par le déversoir du
trop-plein. Cette deuxième source, qui était beaucoup plus
avantageuse que la première, à raison de son niveau supé-
rieur, et qui suffisait aux besoins, fut seule conservée, et
la première fut aveuglée sous le sol bitumé de la grotte.

Le débit de la source de la Vasque a constamment di-

Anciens Célestins n° 2. Cette source, située à quelques
mètres au sud des Anciens Célestins n° 1, a été découverte,
en 1870, par M. l'Ingénieur en chef de Gouvenain. Un puitsK
fut creusé jusqu'à la profondeur de 4 mètres dans le traver-
tin à feuillets verticaux, sur un point désigné par un suinte-
ment d'eau minérale observé à la surface du s91. Une simple
amorce de galerie, ouverte au fond de ce puits, vers le
Nord, normalement aux croûtes verticales de calcite fi-
breuse et d'aragonite, est tombée sur une veine ab d'argile
brune, épaisse de o"', Io environ, intercalée entre les veines
calcaires, et d'où la source a jailli en coulant dans le sens
indiqué par la flèche (Pl. X, fig. 5 et 6) à la surface d'un
feuillet d'aragonite fortement incliné vers le Sud-Sud-Ouest.-

Sans charge sur le griffon, cette source débitait, par
24 heures, i8 à 20 mètres cubes d'eau à la température de
15°,2. Mais en novembre 1875, on vit son débit se réduire
de 18 à 15 mètres cubes environ, sous l'influence soit des
épuisements prolongés dont elle fut l'objet à cette époque,
soit du fonçage du puits de M. Millet, situé à 6o mètres de
là, sur le prolongement du rocher des Célestins.

Le 15 février 1879, en jaugeant cette source à l'extré-
mité de la conduite de om,o7 de diamètre qui va au caveau
d'embouteillage, l'eau se tenant dans le puits au niveau
de l'origine de cette conduite, nous avons constaté un
débit de 91,053 par minute, soit de 15'13,007 par 24 heures,
et une température de 14°,5.

Nouveaux Célestins n° 2. En 1870, en même temps
TOME XVI, 1879. 35

1

1860, Id. id. 3,099
'868, Id. Id. 1,429

Le 20 nov. /875, Id. id. 0,500 à 14°,4
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minué depuis l'époque de sa découverte,, par suite de l'in -

crustation et de l'engorgement de son conduit naturel au
voisinage de la surface.

mètres ce.
En 1859, elle ne donnait plus, par 2Li heures, que /1,800
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que les ingénieurs de l'État exécutaient les travaux qui
ont amené la découverte de cette belle source, la Compa-
gnie fermière, suivant le conseil de M. l'Ingénieur en chef
Pigeon, mit à découvert l'ancien puits F et déblaya sur
une certaine étendue les matériaux rapportés qui consti-
tuaient le sol de la grotte. Elle découvrit de nombreux
griffons d'eau minérale plus ou moins mélangée d'eau
douce. Deux de ces griffons, M et N, furent choisis à
l'exclusion de tous les autres et captés dans une sorte de
puisard. Pour arrêter les eaux douces provenant de l'Allier,
qui affluaient abondamment à travers les roches pourries
et désagrégées de la partie antérieure de la grotte, on éta-
blit, dans une large tranchée, un barrage en béton. Mais
ce travail n'a pas pleinement réussi, car après son achève-
ment, l'alcalinité de la nouvelle source était encore infé-
rieure d'un dixième environ à celle de la source de la
Vasque.

En avril 1870, les Nouveaux Célestins n° 2 débitaient
journellement, sans charge sur les griffons, 15m3,62o d'eau
à 16 degrés.

Rocher des Célestins. - Toutes les fouilles exécutées
pour la recherche ou le captage des sources du groupe
des Célestins ont été faites dans le massif rocheux désigné
sous le nom de Rocher des Célestins, qui, par sa manière
d'être exceptionnelle, a souvent eu le privilège d'exercer la
sagacité des géologues.

Ce rocher, bien qu'il ait été longtemps exploité en car-
rière comme pierre de construction, est encore visible sur
une longueur de plus de 3oo mètres, depuis le point K,
situé au pied du perré de la digue, jusqu'au point X, dans
l'ancienne rue du Rempart. Dans ses parties les plus remar-
quables, il constitue une sorte de mur à peu près rectiligne,
qui formait le soubassement du rempart de la ville et du
couvent des Célestins et dont le pied était autrefois baigné
par l'Allier ; il est aujourd'hui séparé de la rivière par une

ET DES ENVIRONS. 533

digue longitudinale et par le Nouveau Parc. Ce mur, au
lieu d'être formé d'assises horizontales, se compose d'un
grand nombre de cloisons sensiblement verticales, qui son
juxtaposées.

Au point K (Pl. IX, fig. 2) , - au point L, dans l'enclos
Lardy, suivant la ligne MN, dans la propriété Millet,
on voit ces laines rocheuses, plus ou moins ébréchées, s'éle-
ver au-dessus du sol environnant et former ensemble une
crête saillante d'un à deux mètres de largeur. La roche, en
feuillets verticaux ou plongeant au Sud sous un angle de
8o degrés au moins, reparaît de 0 en P, supportant l'an-
cien bâtiment des Célestins et formant en quelque sorte
le mur de soutènement de la terrasse ou parc supérieur
des Célestins. On la retrouve ensuite en Q, où elle traverse
la rue avec une épaisseur de lm,20 ; et enfin en R et S, au
sol d'une maison particulière. En outre, les fouilles exécu-
tées sur les diverses sources des Célestins ont fait constater
qu'au voisinage de ces sources, elle occupe une zone assez
large, où son affleurement est masqué par des alluvions ou
des remblais : il y a lieu de penser que, dans toute l'éten-
due de cette zone, elle a été démantelée jusqu'au niveau du
sol de la grotte, soit par les érosions de l'Allier, soit plu-
tôt par la main de l'homme. Au droit de la grotte, sa lar-
geur totale serait de i3 mètres environ.

Les veines ou croûtes parallèles qui constituent ce rocher
sont de nature assez variable. Généralement elles se com-
posent d'aragonite ou de calcite fibreuse et translucide, en
fibres normales aux parois, qui sont légèrement ondulées et
mamelonnées; l'épaisseur de la veine ne dépasse pas alors 2
ou 3 centimètres. Dans les veines plus épaisses, la texture
fibreuse s'efface et la masse devient plus compacte.
Ailleurs le dépôt calcaire est terreux et présente une tex-
ture confuse. Enfin, en quelques points, on a trouvé des
poches irrégulières, remplies de pisolithes d'un calcaire
opalin, mélangé d'un peu de silice. Fréquemment on
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observe dans la roche calcaire des cavités ou soufflures,
aplaties suivant l'épaisseur des feuillets et parfois allon-
gées dans le sens vertical, comme en produiraient des
bulles de gaz en se dégageant d'une matière pâteuse.

A côté et de part et d'autre du rocher que nous venons
de décrire, il existe d'autres masses calcaires, à texture
concrétionnée, non cristalline, souvent compacte, dont les
couches successives, quand on les distingue, sont tantôt
contournées, tantôt planes, mais inclinées en divers sens,
parfois horizontales. Tels sont les dépôts de travertin que l'on
peut voir aux points T, U, V, X (Pl. IX, fig. ) ; tel est encore
celui qui, d'après Boulanger (*) , a été recoupé par l'ancien
puits Z du couvent des Célestins et qui forme une masse
de,8 à io mètres d'épaisseur en couches presque horizon-
tales et reposant sur les marnes lacustres.

La singulière formation de travertin des Célestins a été
signalée par Lyell et Murchison dans leurs Princip les of
Geology (t. IV, p. 4oi.).

Viquesn el dans son Mémoire sur les environs de Vichy ,

mettant surtout en relief la coupe observée dans le puits
de l'ancien convent des Célestins, a émis l'opinion que le
rocher principal appartenait primitivement à une couche
horizontale, dont un énorme fragment, détaché par l'action
érosive de l'Allier sur les marnes sous-jacentes, se serait
rompu et aurait basculé.

Boulanger, dans sa Statistique géologique et minéralo-
gique du département de l'Allier (p. 256) a adopté la même
hypothèse.

M. Pigeon, dans un rapport de service, a admis qu'une
large nappe d'eau minérale, formant chute au bord d'une
falaise rectiligne, avait pu déposer sur place le travertin en
feuillets verticaux.

(*) Statist.:que géologique et minéralogique de l'Allier, p. 256.
(**) Bull. ae la Soc. géol., 1842-43, 1." série, t. xlV, p. di5.

Dans un mémoire publié à la suite d'observations faites
pendant l'été de 1850 (*), Murchison repousse absolument
cette dernière hypothèse. « Personne, dit-il, ne peut exa-
miner ces strates verticales d'aragonite, sans être convaincu
qu'elles ont été formées primitivement dans une position
plus ou moins horizontale. Si les eaux qui les ont déposées
étaient tombées en cascade, jamais elles n'auraient pu
former une pareille série de lits verticaux et parallèles...
et il n'y a dans la nature aucune force capable de déposer
des sédiments en couches verticales, au moment de leur
formation, sur une longueur de 250 pas. » Murchison attri-
bue les faits observés à l'existence d'une faille : les couches
de travertin se seraient rompues et un lambeau de rocher
serait tombé dans la fissure béante.

Les hypothèses que nous venons de résumer touchant
l'origine du rocher des Célestins nous paraissent inadmis-
sibles.

Si ce n'était qu'un immense bloc de travertin échoué au
bord de l'ancien lit de l'Allier, comment s'expliquerait-on
l'existence des nombreuses sources qui cheminent entre ses
feuillets ? Par où les eaux minérales s'introduiraient-elles
dans cette ruine? Comment concevrait-on. la pureté, la
richesse en gaz, la force ascensionnelle des sources des
Célestins?

Nous avons, d'ailleurs, observé un fait dont aucune
des trois hypothèses ci-dessus ne saurait rendre compte
près de l'angle Sud-Ouest de l'ancien bâtiment des Cé-
lestins, au point I (PI. IX, fig. 2), on voit une fente verticale
de o",40 d'épaisseur, qui traverse le rocher presque nor-
malement à sa direction et qui est remplie par des feuillets

(*) Bulletin de la Société géologique, t. XIV, 1842-43. p. Ie.
(.*) On the Origin of the minerai Springs of Vichy (Quar-

terly Journal of the Geological Society of London, février 1854
vol. VII).
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d'aragonite, parallèles aux parois et en tout semblables à
ceux qui constituent la masse rocheuse principale.

Suivant nous, le rocher des Célestins est en place; c'est
la crête d'un véritable filon, dont le remplissage s'est opéré
par des dépôts successifs, parallèles aux salbandes, comme
celui de tout les filons d'incrustation. Cette hypothèse seule
permet d'expliquer d'une manière satisfaisante et l'im-
mense développement de ce dépôt suivant une ligne presque
droite, et sa structure, et la disposition des cavités ou géodes
qu'il présente, et enfin le fait que nous venons de rapporter
en dernier lieu : il n'y a au point I qu'une cassure transver-
sale, qui s'est produite plus tard, mais qui s'est remplie de
la même manière que le filon principal. En s'écoulant à la
surface de part et d'autre de la fissure béante, l'eau miné-
rale a déposé les masses de travertin qui flanquent le ro-
cher principal.

Au voisinage des sources actuelles, ainsi que dans la
propriété Millet et le parc Lardy, c'est-à-dire sur 15o mè-
tres de longueur, le filon est dirigé de l'O. 17° N. à l'E.
170 S. Aux points extrêmes de son affleurement, sa direc-
tion est un peu différente, mais seulement sur quelques
mètres de longueur : à l'Ouest, au point S, elle est E. 90 S.;
à l'Est, au point K, elle est E. 5o0 S.

La direction E. 17° S. se trouve être également celle du
quai des Célestins et celle de l'Allier, depuis le pont de
Vichy jusqu'auprès de la source Larbaud ou des Longues-
Vignes, c'est-à-dire sur 1.600 mètres de longueur : la
rivière, qui, en amont de ce dernier point, coule vers le
N. 14° E., suivant les lignes de niveau des couches de
marne lacustre, a été probablement déviée par le rempart
que lui a opposé le rocher des Célestins, mis à nu suivant
sa face méridionale par suite de la disparition des marnes
encaissantes.

C'est ici le lieu de mentionner le dégagement de gaz car-
bonique et d'eau minérale que l'on observe en beaucoup
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de points, au bord de l'Allier, en amont et en aval de la
machine servant à la prise d'eau de la ville : le gaz sort
des joints de la marne, mise à découvert quand la rivière
est basse. Ces dégagements, qui se produisent sur le pro-
longement Est du filon des Célestins, doivent être ratta-
chés aux sources du même nom.

Puits-Brosson ou source du Parc.

Le Puits-Brosson ou Source du Parc est situé dans un
terrain contigu à l'Ancien Parc, à 200 mètres au Sud-Ouest
du Puits-Carré.

Le forage, commencé en novembre 1845, atteignit en
janvier 1844 la profondeur de 48 mètres; il donna alors
issue à un jet d'eau minérale, qui, d'abord très abondant,
diminua bientôt et finit par présenter des intermittences
irrégulières.

Le Puits-Brosson n'est tubé que jusqu'à la profondeur
de n4 mètres et il présente de nombreuses lanternes ou ca-
vités étagées en chapelet (*).

Nous possédons fort peu de données sur l'histoire du
régime de cette source. Nous extrayons ce qui suit d'un
rapport de M. Dufrénoy en date du 2 1 novembre 1851.

« L'abondance plus ou moins grande du jet, dont le vo-
lume est fort irrégulier, ses intermittences plus ou moins
prolongées rendent le jaugeage de cette source presque bu-
possible; on ne saisit, en effet, aucune loi entre les temps
d'écoulement et les temps morts; le plus ordinairement, il
est vrai, ils sont dans la proportion de 45 : 55; cepen-
dant, à plusieurs reprises, la source Brosson a coulé 20 à
25 jours sans s'arrêter ; plusieurs fois aussi elle a pré-
senté des intervalles de repos aussi longs.

« M. François a admis dans son calcul que les intermit-

(*) Rapport de M. François, en date du 2 2 juin 1857.
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tences étaient égales aux temps d'écoulement ; dans cette
supposition, il a trouvé pour le produit journalier du Puits-
Brosson 44m3 480 à une température de 2 1 à 25'; la
moyenne des expériences de M. Radoult de Lafosse, l'éta-
blirait dans les mêmes conditions à 66 mètres cubes.

« On ne saurait, quant à présent, regarder ces chiffres
que comme des indications sommaires; des jaugeages ré-
pétés pendant un temps très long seraient nécessaires pour
établir le débit réel. »

Le 10 octobre 1855, d'après M. Bouquet, la tempéra-
ture de cette source était de 220,5, celle de l'air étant de
16°. Le jaillissement durait de ià 2 heures, puis cessait
pendant un temps variable.

En 1857, la buvette du Puits-Brosson fut transférée dans
son emplacement actuel, dans l'enceinte du Parc ; elle est
reliée par une traînasse horizontale de 2 o mètres de lon-
gueur au tuyau ascensionnel du sondage. L'eau est puisée
au moyen d'une pompe. Nous ne connaissons aucune obser-
vation de débit postérieure à ce nouvel aménagement.
Quelque temps auparavant, le débit, d'après des jaugeages
de M. Pigeon, était de 12 à 15 mètres cubes par 24 heures.

Le 22 juillet 1875, à 8 heures du matin, M. Des Cloi-
zeaux a trouvé à la buvette une température de 19°,2, celle
de l'air étant de 9O5 5 (*)

Le niveau du sol où est situé le Puits-Brosson est à l'al-
titude de 257"',67. L'eau est élevée par la pompe jusqu'à

mètre de hauteur au-dessus du sol.
Influence du Puits-Brosson sur le Petits-Carré et la

Grande-Grille. - « Dès les premiers jours du jaillissement,
on a remarqué que l'ouverture du Puits-Brosson avait in-
flué sur le produit de la source du Puits-Carré. Un travail
très consciencieux de M. François établit plus tard avec la
plus grande certitude la corrélation de ces deux sources.

(*) D' Zénon Pupier, /oc. cit..
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« Ce travail comprend des expériences nombreuses dans
trois phases distinctes

1° de 1844 à 1845, lelPuits-Brosson étant alternati-
vement fermé ou ouvert au gré du propriétaire;

2° de 1846 à 1849, époque pendant laquelle le puits
était sous les scellés ;

3° en 1849, après la réouverture du Puits-Brosson en
vertu d'un jugement du 2o janvier 1849.

Au commencement de la première période, en octobre
et novembre 1845, M. François avait constaté, par une
moyenne de plus de cent-vingt expériences, que le débit
du Puits-Carré était

m. crib.
au robinet de jauge (à om,62 au-dessus du sol repère), de. 176,976
et à la bonde du fond (à 0°,97 au-dessous du sol repère), de. 205,920

Au mois de mai, le Puits-Brosson étant ouvert depuis
quatre mois, la moyenne de quatre cent quarante-six obser-
vations apprit que le débit à ces deux niveaux était descendu
respectivement à 137-3,815 et à 194 mètres cubes.

La perte occasionnée par l'ouverture du Puits-Brosson
était donc :

au robinet de jauge, de 39,161 OU 22 p. 100
à la bonde de fond, de 11,250 ou 5,5 --

Sauf quelques changements dus à l'ouverture plus ou
moins fréquente du Puits-Brosson ou à des intermittences
inégales, les résultats obtenus dans l'année 1845 ont été à
peu près les mêmes.

« La fermeture du Puits-Brosson, depuis le 17 jan-
vier 1846 jusqu'en septembre 1849, avait ramené le débit
du Puits-Carré à son chiffre primitif. Des expériences
faites de juin 1848 à juin 1849 constatent, en effet, que le
débit était, à cette époque :

m. cul,.
au robinet de jauge (à, om,62 au-dessus du sol repère), de. 176.1122
et à la bonde de fond (reportée à im,55 au-dessous du sol

repère), de. 206,757
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« Après la levée des scellés, les jaugeages des 25-29 sep-
tembre 1849 montrent que le débit de la source était
retombé:

m. euh.

au robinet de jauge, à, . 140,640, d'où une perte de 20 p. ioo

et à la bonde de fond, à. 181,2116, id. 121/3 --

En considérant le régime alternatif de jour et de nuit
du Puits-Carré (fixé le jour à la cote o et la nuit
à la cote 1-,i 0), on trouva que le débit moyen avait
diminué de 31-3,2.

Enfin des observations comparées sur le régime du
Puits-Brosson et du Puits-Carré, exécutées du i" janvier au
15 avril 1850, au nombre de 898, ont donné à M. Fran-
çois des résultats semblables.

Il a trouvé, en effet, pour le débit moyen aux deux
niveaux

d'où une perte de. . . 26,966 ou 16 2/3 p. ioo

Les jaugeages que j'ai faits en octobre 1851 et qui
ont donné, à la bonde de fond,

m. cub.

le Puits-Brosson étant fermé. . . 185,i5Li

id. Id. ouvert . . 1711,666

soit une perte de. . . io,1i88 ou 5,66 p. 15°

constatent, comme ceux de M. François, l'influence du
Puits-Brosson sur le produit du Puits-Carré ('').

Lors des expériences de 1849-50, lit-on dans un rap-
port de M. François en date du 22 juin 1857, l'action d'une
pompe aspirante sur le Puits-Brosson, une variation dans
le diamètre de son orifice d'écoulement déterminaient des
changements dans le régime des deux sources, à ce point

() Rapport de M. Dufrénoy, en date du 21 novembre 1851.
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que l'action prolongée de la pompe allait jusqu'à occasion-
ner des intermittences au Puits-Carré et y réduisait nota-
blement le dégagement d'acide carbonique.

Au début d'un écoulement, le Puits-Brosson donnait
par minute jusqu'à 152 litres d'eau et 231 litres d'acide
carbonique libre; vers la fin de l'écoulement, il ne débitait
que Si litres d'eau et 18 décilitres de gaz.

L'analyse chimique a montré que l'eau de ce puits
n'avait pas la même composition que celle du Puits-Carré;
que cette composition, ainsi que la température, variait du
commencement à la fin d'un écoulement.

En commentant ces observations, on fut conduit à
cette conclusion que le Puits-Brosson agissait sur le Puits-
Carré, bien moins par détournement ou entraînement
direct de l'eau que par le départ de l'acide carbonique dans
la profondeur, départ dont l'effet immédiat était de rendre
paresseuse l'ascension des émissaires naturels (Puits-Carré
et Grande-Grille).

Quelle est, depuis les travaux de 1853-54, l'influence
du Puits-Brosson sur le Puits-Carré et sur la Grille ? Des
expériences sont à faire. Toutefois, il est probable que cette
influence, si elle existe encore, doit être considérablement
affaiblie.

En effet, si l'on admet que les pertes décroissent sui-
vant une progression constante à mesure que l'on déprime
le niveau d'emploi, on conclut des observations faites aux
niveaux supérieurs que le Puits-Carré, dans son état pré-
sent (déprimé à la cote 5m,20), ne devrait perdre, par
l'influence du Puits-Brosson, que 1,5 à 3,5 p. roo, c'est-à-
dire 2.800 à 6.000 litres par 24 heures. Ces chiffres nous
paraissent être des limites supérieures de la perte, si
réellement il y a encore perte.

En effet, on doit à une observation attentive d'avoir
reconnu que, par suite de la dépression du niveau d'émer-
gence du Puits-Carré et de la Grande-Grille, le Puits-

cub.

le Puits-Brosson étant fermé. . . 179,216

id. ouvert . . 1119,250
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Brosson a subi, depuis l'automne de 1854, une diminution
progressive dans l'énergie et la continuité de son jaillisse-
ment. Les temps morts se sont multipliés et prolongés; le
débit en eau et en gaz s'est amoindri ; aussi cette source,
qui accusait en 1849-5o un débit moyen de 44m3,48o, déjà
bien inférieur à celui de i844 (68 à 72 mètres cubes et au-
delà, d'après les jaugeages du maître-sondeur), n'a donné à
M. Pigeon et à moi que 18 mètres cubes en 1856. D'après
M. Pigeon, il serait maintenant très irrégulier et ne dépas-
serait pas 12 à 15 mètres cubes. »

Source Lardy.

En 1844, un deuxième forage fut exécuté à Vichy, dans
la propriété Lardy, à 18o mètres au Nord-Est des Anciens
Célestins.

Poussé jusqu'à la profondeur de i48 mètres, il rencon-
tra, d'après les dires du maître-sondeur, trois nappes d'eau
minérale, dont la dernière donna lieu à une source jaillis-
sante qui s'éleva tout d'abord jusqu'au sommet de la
chèvre de sondage; le débit journalier de cette source at-
teignait 17 mètres cubes, mais il diminua progressivement
jusqu'à 7 mètres cubes. En 1855, d'après M. François, son
rendement était voisin de ce dernier chiffre. Le h octobre
1853, la température ambiante étant de 70,9, M. Bouquet
a trouvé pour celle de l'eau 250,6.

A une certaine époque, cette source charriait des grains
de sable parfois assez volumineux.

Le trou de sonde était primitivement tubé jusqu'à une
certaine profondeur avec des tubes de om,15 de diamètre,
autour desquels on avait coulé du ciment. En 1876, à la
suite d'irrégularités constatées dans le débit de la source,
le puits fut curé et tubé à nouveau jusqu'à la profondeur de
68 mètres, avec des tuyaux de om, i o de diamètre. En
octobre 1876, la source se troubla subitement, devint inter-
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mittente et son débit diminua considérablement. On attri-
bua ce fait à l'obstruction du trou de sonde et l'on crut pou-
voir y remédier en provoquant un jaillissement énergique,
que l'on détermina en coupant le tube d'ascension à
2',70 en contre-bas du sol. Mais on fit tant que, le io no-
vembre, le débit tomba à i 1/2 par minute à ce niveau.
Finalement, on fut obligé de curer le puits. Le tube posé
en 1875 fut arraché et remplacé par un autre, qui descend
jusqu'au fond du puits et dont le diamètre intérieur dimi-
nue progressivement, de bas en haut, depuis om, o jusqu'à
om,o3. Celui-ci est libre à l'intérieur de la colonne de re-
tenue en tôle ; le vide annulaire restant à l'orifice de cette
colonne est fermé par un tampon étanche.

Pour obtenir un écoulement continu, on a dû placer à
l'orifice du tube d'ascension un régulateur, c'est-à-dire une
bague qui réduit le diamètre à 0'1,0°8 sur om,o 2 de hauteur.

Nous avons profité du moment où ces travaux s'exécu-
taient pour mesurer la température que possède l'eau
minérale au fond du puits. Le 20 avril 1877, le trou de
sonde n'étant encore revêtu que du tube de retenue en
tôle, qui descend jusqu'à 37 mètres de profondeur, un
thermomètre à maxima (thermomètre à bulle d'air de Wal-
ferdin, emprisonné dans un tube de verre fermé à la lampe,
pour être soustrait à l'influence de la pression, qui fausse-
rait ses indications), a été fixé sur la tige de sonde, non
toutefois au contact du fer, dont il était isolé par un sup.
port en bois, et descendu ainsi jusqu'à la profondeur de
146 mètres, mesurée à partir du sol (le fond était à
)48m,5o). Rapporté au jour, il indiquait une température
maxima de 510,1. La température de l'eau minérale à l'ori-
fice du tube de retenue, soit à Li mètres en contre-bas du
sol, mesurée ensuite avec le même instrument, pendant
que la source jaillissait (elle était alors intermittente),
était de 250,1. Le 26 avril, le thermomètre, introduit à la
profondeur de 147 mètres, indiqua une température de
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5o degrés ; la température de l'eau à l'orifice du tube de
retenue était alors de 25°,8.

Les deux chiffres obtenus pour la température qui règne
au fond du trou sont, comme on le voit, très peu différents;
et l'on peut tenir pour certain qu'elle est très voisine de 510.
Les deux observations faites à l'orifice du tube ne sont
pas aussi concordantes: c'est que la température variait
légèrement en ce point ; elle augmentait naturellement un
peu du commencement à la fin de chaque période de jail-
lissement.

D'après les renseignements que nous ont donnés les
propriétaires de la source Lardy, son débit était, après les
travaux exécutés en 1877, de 8 mètres cubes environ par
24 heures.

Le sol d'où elle jaillit est à l'altitude 262m,77 et l'orifice
du tube ascensionnel est à i mètre au-dessus du sol.

Source de Vesse.

Le puits foré de Vesse, désigné sous le nom de Source
intermittente, est situé' sur la rive gauche de l'Allier, au
bord de la route de Gannat, près du village de Vesse, à
1. 100 mètres environ au Sud-Ouest de la source de l'Hôpital.

Le forage, exécuté en 1844, traversa d'abord quelques
mètres de gravier, puis too mètres environ de marnes cal-
caires peu dures; arrivé à la profondeur de 11 o mètres,
il donna lieu à un jaillissement d'eau minérale intermittent.
Foré sur un diamètre de o",15, le trou de sonde fut tubé
avec des tuyaux en tôle de fer de om, il de diamètre ; à
l'intérieur de cette première colonne de tubes, on en plaça
une autre de om,o5 de diamètre intérieur descendant jus-
qu'à une faible profondeur.

M. Bouquet (1 donne les renseignements ci-dessous sur
l'état de cette source en 1855

() Loc. cil., p. 54.
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« Les jaillissements ont une durée de 6 minutes et sont
annoncés par un grondement souterrain, bientôt suivi
d'une violente éruption d'eau et de gaz ; la fin de l'écoule-
ment est annoncée par des sifflements aigus causés par le
dégagement des gaz, puis tout tombe au repos, et pendant
5o minutes, la source ne donne plus ni eau ni gaz. Cet
intervalle de temps écoulé, le phénomène se produit de
nouveau, avec les mêmes circonstances et la même durée.

« Le 5o septembre 1853, la température de cette source
était de 27°,8, celle de l'air étant de i 5°,5. »

En 186o, d'après le Dictionnaire des eaùx minérales de
MM. Durand-Fardel, Lebret, Lefort et Jules François (à
l'article Intermittence des sources), la source jaillissait à
peu près toutes les heures, pendant 6 à 7 minutes, en un
jet de la grosseur du petit doigt, qui s'élevait jusqu'à
5 mètres; il s'écoulait pendant ces quelques minutes plus
de 2.000 litres d'eau minérale.

En 1868, le sondage de Vesse, dont le débit avait sin-
gulièrement décru, fut tubé à nouveau jusqu'à la profon-
deur de iIo mètres., avec des tuyaux en fer de 0m,o7 de
diamètre intérieur. L'orifice de la colonne de tubes est à
om,7o au-dessus du niveau du sol.

Actuellement, la source de Vesse jaillit à peu près trois
fois et donne environ 20 mètres cubes d'eau par 24 heures.
Quand l'eau, s'élevant lentement dans le tube, a com-
mencé à déborder, elle coule d'abord tranquillement et en
petite quantité ; puis elle s'émulsionne peu à peu ; au bout
d'un quart d'heure, c'est une gerbe d'écume d'une blan-
cheur éclatante, qui s'élève rapidement jusqu'à 4 ou
5 mètres de hauteur et s'y maintient pendant Io ou 12 mi-
nutes ; le jet se réduit ensuite à om,6o ou 000,80 et dure
encore 3/4 d'heure ; vers la lin surtout, on y observe des
soubresauts dus au dégagement d'énormes bouffées de gaz
carbonique. Dès que le jaillissement a cessé, le niveau de
l'eau dans le tube s'abaisse brusquement jusqu'à 16 mètres
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environ en contre-bas de l'orifice ; il se relève ensuite len-
tement et de moins en moins vite à mesure qu'il monte
quand il est près d'atteindre le bord du tube, il ne
gagne qu'un mètre environ par heure ; enfin l'eau déborde
de nouveau et les mêmes phénomènes se reproduisent. La
période entière a une durée de 6 heures 45 minutes à
9 heures 5 minutes, qui se décompose ainsi :

Les chiffres extrêmes de la première colonne s'observent
lors des minima barométriques de la saison chaude, et ceux
de la seconde colonne lors des maxima barométriques de
la saison froide.

Le 31 juillet 1873, après 3 ou 4 minutes de jaillissement,
M. Des Cloizeaux a constaté que l'eau minérale avait une
température de 500, celle de l'air étant de 24°,5 (*).

Le sol d'où jaillit cette source est à l'altitude de 259m.82
et l'orifice dejaillissement à 26om,52.

Source Larbaud ou des Longues-Vignes.

Le puits foré des Longues-Vignes est situé sur la rive
droite de l'Allier, au bord de la route de Nîmes', à
1120 mètres à l'Est-Sud-Est des Célestins.

Commencé en avril 1853, par MM. Larbaud aîné et
Mercier, il fut suspendu à la profondeur de 13 mètres par
arrêté préfectoral, puis repris le 12 février 1856; le 8 mai
suivant, la sonde fit jaillir de la profondeur de 156 mètres
une source minérale très gazeuse.

Voici la série des terrains traversés

(*)Dr Zénon-Pupier, /oc. cit..

TOME XVI, 1879. 56

0 DÉSIGNATION DES TERRAINS.

ÉPAIS-
SEUR
des

couches.

pi, FoN-

DRUE.

,i

iii 2.
rri ,

mètres. mètres.
1 Terre végétale. 0,50 0,50
2 Marne jaunâtre délitée 5,00 5,50
3 Marne jaunâtre 2,00 7,50
4 Marne gris-bleuâtre 1,00 8,50
5 Gravier 1,00 9,50
G Calcaire marneux gris 0,50 10,00
7 Marne jaune 1,77 11,77
8 Marne gris-bleuâtre '3,00 14,77
9 Calcaire marneux bleuâtre 0,70 15,47

10 Marne gris-bleuâtre 2,33 17,80
11 Calcaire marneux gris. 0,50 18,30
12 Marne gris-bleuâtre 1,10 19,40
13 Calcaire marneux blanc 0,20 19,6014 Marne grise 0,20 19,80
15 Calcaire marneux gris '3,00 22,80
16 Marne grise 0,06 22,86
17 Calcaire marneux gris 0,20 23,06
18 Marne verte, tachetée de blanc, compacte 1,60 24,66
19 Marne grise . 0,17 24,83
20 Marne compacte bleu-foncé. . . ...... . . 2,00 26,83
21 Marne bleue avec débris ligneux 1,00 27,83
22 Marne bleu-rougeâtre. 0,70 28,53
23 Calcaire marneux gris 1,28 29,81
24 Marne compacte bleue 2,14 31,95
25 Marne grise, mélangée de sable 0,14 32,0926 Marne gris-bleuâtre 0,67 32,76
27 Calcaire marneux gris 0,45 33,21
28 Marne grise peu effervescente 1,45 31,66
29 Calcaire gris, mélangé de sable, très-dur 0,05 34,71
30 Marne gris-bleuâtre 1,42 36,13
31 Marne verdâtre 3,00 39,13
32 Calcaire marneux ,gris 0,16 39,29
33 Marne bleue tachetée de blanc, 1,20 40,49
34 Calcaire marneux gris 0,18 .10,67
35 Marne noir-bleuâtre 0,56 41,23
36 Calcaire marneux gris 0,28 45,51
37 Marne noir-bleuâtre 0,83 42,34
38 Calcaire marneux gris 0,46 42,80
39 Marne gris-bleuâtre 0,66 43,46
40 Calcaire marneux gris 0,27 43,73
41 Marne gris-bleuâtre 3,90 47,63
42 Calcaire marneux gris 0,23 47,86
43 Marne gris-bleuâtre .1,33 49,19 (*)
44 Calcaire marneux gris-bleuâtre 0,12 49,31
45 Marne bleue 0,76 50,07
46 Calcaire marneux gris 0,20 50,27
47 Sables noirs très effervescents 0,20 50,47 (..)
48 Marne gris-bleuâtre 9,14 59,61
49 Calcaire marneux gris 0,40 60,01
50 Marne bleue tachetée de brun 1,38 61,39
51 Calcaire marneux gris 0,21 61,6052 Marne blanche 1,50 63,1053 Marne bigarrée de bleu et de blanc 2,60 65,70 (...)
54 Sables et graviers noirs 0,10 65,80 (.")55 Calcaire marneux gris 0,18 65,98

(0) Premier dégagement de gaz. I ("**,) Dégagement de gaz très-abondaul.
(") Première source minérale. 1 (****) Deuxième source minérale.

h. m. h. in.
Écoulement tranquille o 15 à 0 15
Jaillissement tumultueux o 55 à 5
Arrêt 5 35 à 7 45

Total 6 45 à 95
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1* Troisième source. - La tempéra- (*') Pendant le traversée de ces sa-
ture de l'eau était alors de 16°C. et la bles, la source a beaucoup augmente,
déb't de 21,5 par minute, l'eau était colorée en rouge.

Une première source minérale s'est manifestée à 5o',5o
et une deuxième à 65m,7o de profondeur ; chacune d'elles
correspond à un lit de sable. Pendant les interruptions du
forage, l'eau de ces deux sources s'élevait dans le trou de
sonde et coulait faiblement à l'orifice du tube de retenue,
qui descendait jusqu'à jo mètres de profondeur. D'après
un rapport de M. Pigeon, cette eau était minérale, très
gazeuse et sa composition paraissait être la même que
celle des autres sources de Vichy. Quant à la source prin-
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cipale, son jet, d'après M. Pigeon (*), a été de prime
abord très fort et mélangé de beaucoup de gaz ; puis la
source s'est réglée et est devenue intermittente. A la suite
de chaque arrêt, on voyait l'eau monter dans le trou avec
bouillonnement de ,gaz, puis l'écoulement commençait et
le débit, d'abord très faible, croissait de plus en plus
jusqu'à un maximum à partir duquel il décroissait rapide-
ment pour bientôt devenir nul. Le 16 mai 1856, la durée
de l'écoulement était de 6m1/2 et celle de l'arrêt de 4mi/2.
Pendant l'arrêt, l'eau ne descendait pas à plus d'un mètre
en contre-bas du sol. Dans chaque période, la source don-
nait 47 litres, soit 6.153 litres par 9,4 heures.

Le 3o mars 1857, le trou de sonde n'étant qu'incom-
plètement tubé, la source, jaillissant à l'extrémité d'un
tube de cuivre de orn,o7 de diamètre qui s'élevait à im,2o
au-dessus du sol, coulait d'abord faiblement pendant
25 minutes, puis abondamment et à gros bouillons pendant
5 minutes, puis elle s'arrêtait pendant 2 minutes. Dans
ces conditions, le débit était de 18o litres par période, soit
de 8.64o litres par 24 heures. Par suite des défectuosités
du tubage, l'eau était trouble.

En 1858, le puits fut tubé à nouveau avec des tuyaux
en fonte de orn,o8 de diamètre intérieur, qui descendent
jusqu'à la profondeur de i o4 mètres et autour desquels on
a coulé du ciment. La source devint alors limpide.

Voici quelle était son allure en juillet 1859, d'après un
rapport de M. de Gouvenain. Le jet, qui débutait par
un simple bouillonnement, durait 15 à 17 minutes ; il
s'élevait peu à peu jusqu'à i mètre de hauteur environ,
puis décroissait et se. terminait par quelques bouffées de
gaz carbonique ; puis il y avait un temps d'arrêt d'une
douzaine de minutes.

Le tuyau de fonte de orn,o8 de diamètre intérieur, qui

() Lettre à M. Dufrénoy, en date du i8 mai ,856.

f
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DÉSIGNATION DES TERRAINS.

ÉPAIS-
SEUR
des

couches.

PROFON-

DEUR

A

'teo

mitres. mètres.

56
57
58
59

Marne bleue
Calcaire marneux gris
Marne noire
Calcaire marneux noirâtre

0,58
0.22
1,15
0,26

66,56
66,78
67,93
68,19

60 Marne gris-bleuâtre 11,00 79,19
61 Marne blanche 0,50 79,69
62 Marne noire tachetée de blanc 2,40 82,09
63 Marne blanche 2,50 84,59

61 Marne gris-bleuâtre 11,44 96,03
65
66

Marne brune.
Marne blanche

3,80
3,00

99,83
102,83

67 Marne bleue tachetée de blanc 2.50 105,33
68 Marne bleue tachetée de vert 2,10 107,43
69 Marne blanche. 2,10 109,43
70 Marne bleue tachetée de vert 3,00 112.43
71 Marne noirâtre 3,15 115,58
72 Marne gris-bleuâtre 2,00 117.58
73 Marne bigarrée de bleu et de vert 2,50 120,08
74 Marne bleue tachetée de blanc 1,40 -121,48

75 Argile sableuse, bigarrée de vert et de rouge. . 0,30 121,78
76 Marne blanche 1,20 122,98
77 Marne verdâtre 1,60 124,58
78
79
80

Argile sableuse grise, légèrement effervescente. .

Sable mélangé d'argile bleue
Marne bigarree de vert et de rouge

1,10
0,60
0,65

125,68
126,28
126.93

81 Marne rougeâtre. 0,20 127,13
82 Marne bleue 0,18 127,31

83 Sable argileux verdâtre 0,35 127,66

84 Argile noire mélangée de sable 0,20 127,86

85
86
87

Argile sableuse verdâtre
Argile sableuse rouge, effervescente
Argile rouge

2,30
,00
4,60

130,16
131,16
135,76 (*)

88 Sable grossier vert et blanc 1,60 137,36 ("*)

89 Argile sableuse verdâtre, légèrement effervescente. 0 50 137,86
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monte jusqu'à 1"',6,./1 au-dessus du dallage du bâtiment où
est renfermée la source, est surmonté d'un tube plus étroit,
qui autrefois s'élevait jusqu'au niveau de la route, soit à
4 mètres au-dessus du sol du même dallage, dont l'altitude
est de 27om,o2. Le jaillissement avait lieu à l'extrémité de
ce tube et l'eau retombait dans une vasque circulaire.

En 1878., on a supprimé cette vasque ; le tube ne s'élève
plus qu'a 2m,20 au-dessus du sol ; il est surmonté d'une
boule creuse de o',5° de diamètre portant à la partie su-
périeure un ajutage dont le robinet reste constamment
ouvert. Le robinet d'embouteillage, implanté sur le tube
en fonte, à o"',62 au-dessus du sol, n'a pas été changé.
Une conduite horizontale est branchée sur le petit tube à
2m,lo au-dessus du dallage et permet d'envoyer l'eau de
la source dans un réservoir en tôle de ii mètres cubes de
capacité, en fermant le robinet d'embouteillage. Sur le tube
en fonte, à o',15 au-dessous du sol, est branchée une
autre conduite qui amène l'eau minérale, pendant la sai-
son, à l'établissement de bains de M. Larbaud aîné, à
Vichy.

Le 24 janvier 188o, nous avons mesuré le débit de la
source au robinet d'embouteillage, par où elle s'écoulait
librement depuis plusieurs semaines. Le jaillissement, à
l'orifice de ce robinet, est régulièrement intermittent ; la
période a une durée totale de 19 minutes; l'écoulement
dure 14 minutes et l'arrêt 5 minutes ; le débit augmente
progressivement jusqu'à la fin de la 120 minute, puis il
diminue rapidement. Le débit total par période est de
55 litres environ, ce qui correspond à peu près à 4. 000 litres
par 24 heures. La température de. l'eau minérale s'élève à
2o°,5 vers la fin du jaillissement. Pendant ces observations,
la pression barométrique était de 746mm,5.
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Source de Mesdames.

Ce puits, situé à 2. 2oo mètres environ à l'Est de l'éta-
blissement thermal de Vichy, entre la route de Cusset et
l'allée de Mesdames, a été foré en 1844 par M. Brosson.

Poussé jusqu'à la profondeur de 93 mètres à travers les
marnes lacustres, il donna lieu à une source minérale, qui,
d'après un procès-verbal du maire de Cusset en date du
to octobre 1844, jaillissait sans interruption jusqu'à une
hauteur de plusieurs mètres au-dessus du sol (dont l'alti-
tude est de 267m,64) et donnait 22m3,756 par jour de
24 heures. Après la pose du tube d'ascension, qui est en
fer creux et a o0,o5 de diamètre intérieur, le débit se fixa
14-3,4 oo et la température à17°. D'après i. François (*) , ces
chiffres restèrent à peu près invariables jusqu'en 1854 ('),
époque à laquelle fut établie une conduite en poterie pour
amener l'eau de cette source à la buvette située à l'extré-
mité occidentale de la galerie de l'établissement thermal,
à Vichy. Le tuyau ascensionnel ayant été exhaussé jusqu'à
m,50 au-dessus du sol pour relier la source à l'appareil

propulseur, le débit se réduisit alors à 12 mètres cubes.
Plus tard la conduite en poterie fut remplacée par une

conduite en fonte de om,o5 de diamètre intérieur et l'appa-
reil propulseur fut supprimé : on exhaussa simplement le
tuyau ascensionnel de 6 à 7 mètres en le laissant ouvert à
l'air libre ; la conduite de la buvette s'y embranche à
om,6o au-dessus du dallage, soit à om,96 au-dessus du sol,
et le tuyau qui dessert l'atelier d'embouteillage (situé près
de la source) à 5 mètres plus haut. Ajoutons qu'il y a une
différence de niveau de 9 mètres environ entre le sol d'où
jaillit la source et la vasque de la buvette. Il arrive parfois

(*) Rapport du i6 avril '856.
(**) Le 6 octobre 1853, M. Bougo3t a trouvé pour la tempéra-

ture 16°,8.
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que l'eau minérale jaillit à l'orifice du tube ascensionnel,
lorsqu'il se forme dans la conduite des cantonnements de
gaz mettant obstacle au mouvement de l'eau.

Le 9 septembre 1876, en jaugeant la source au moyen
d'un ajutage placé au même niveau que l'origine de la con-
duite de la buvette, nous avons obtenu un débit moyen de
121,20 par minute, soit de 17"3,5oo par jour de 24 heures.
Le débit n'est pas parfaitement uniforme ; il varie périodi-
quement, la durée de chaque période étant de 5 minutes
44 secondes; pendant 20 secondes le débit est très sensi-
blement au-dessous de sa valeur moyenne ; il est plus
abondant et à peu près uniforme pendant le reste de la
période.

Source Élisabeth.

La source Élisabeth, située dans le jardin .de l'établis-
sement thermal Sainte-Marie, à Cusset, a été obtenue au
moyen d'un forage exécuté du 26 novembre 1844 au
2 janvier 1845 et poussé jusqu'à la profondeur de 89",95.
On a employé une première colonne de tuyaux de retenue
de o",24 de diamètre et de 6 mètres de longueur pour
traverser la couche de gravier superficielle, puis une
deuxième colonne de retenue de o",18 qui descend jusqu'à
20 mètres. A partir de cette profondeur, le sondage a été
continué sans tubage, sur un diamètre de o",to, dans des
marnes ou des argiles alternant avec quelques petits bancs
de calcaire peu dur. L'eau minérale commença à jaillir
quand la sonde eut atteint la profondeur de 85 mètres.

Le tube d'ascension en fer creux ayant été mis en place,
la source jaillit à 5 mètres de hauteur au-dessus du sol,
en donnant 55 litres par minute, soit 47"s,5 2 0 par 24 heures
à la température de 15°C.

Qu&que temps après, elle ne s'élevait plus qu'à 2",5o,
en débitant 25 litres par minute, soit 35 mètres cubes par
jour. En 1855, d'après M. Bertrand, alors propriétaire de
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l'établissement thermal Sainte-Marie, la source Élisabeth
débitait 25 mètres cubes par 24 heures. Le 5 octobre 1855,
M. Bouquet a trouvé 16°,8 pour la température de cette
source, celle de l'air étant de 16 degrés.

Aujourd'hui elle ne monte plus qu'a quelques centimètres
au-dessus de l'orifice du tuyau ascensionnel, qui a o",o2
de diamètre. Elle débite 12 à 15 mètres cubes par 24 heures,
suivant que la source Sainte-Marie est en activité ou. en
repos. L'eau retombe dans une coupe métallique d'où
partent deux tuyaux allant à la buvette et au robinet d'em-
bouteillage.

L'orifice du tuyau d'ascension est à l'altitude de 275'1,59.

Source Sainte-Marie.

Le forage de la source Sainte-Marie, située à ioo mètres
environ à l'Est.de la source Elisabeth, dans un enclos dé-
pendant de l'établissement thermal Sainte-Marie, a été
commencé en février et terminé en avril 1849 ; il a tra-
versé sur une hauteur de 5",7o, entre les profondeurs de

84",5o et de 9o",2o, la nappe d'eau minérale, dont le gi-
sement est constitué par un lit de sable argileux gris. Le
sondage, continué jusqu'à une profondeur de 115",57,
dans l'espoir de trouver de l'eau thermale, n'a pas rencon-
tré d'autre nappe. On a relevé dans ce travail la coupe
géologique ci-dessous.



En 1855, d'après M. Bertrand, la source Sainte-Marie
jaillissait d'un jet continu et débitait 2 à 28 mètres cubes,
par 2 4 heures. Le 5 octobre 1855, M. Bouquet a trouvé
16°,8 pour sa température, celle de l'air étant de 16 degré.

ETDES ENVIRONS. 555

Le 9 octobre 1877, d'après nos observations, la source
Élisabeth donnait à 9 heures du matin 151,295 par minute
et à 4 heures du soir 121,154 à la température de i 6°,5.
La source Sainte-Marie, dont on détermina le jaillissement
le même jour, à 9 heures et demie du matin, à l'aide d'une
petite pompe, raccordée par un tube amovible en caout-
chouc avec le tuyau ascensionnel, continua à couler sponta-
nément jusqu'au lendemain 10octobre, à 4 heures du soir.
Le 9, à 10 heures et demie du matin, elle donnait 91,175
par minute, et à 3 heures et demie du soir, 71,o49 à la
température de 15°,5.

Pour la source Sainte-Marie, le deuxième jaugeage peut
être considéré comme donnant le débit moyen : au com-
mencement du jaillissement, le jet est plus abondant; il
diminue progressivement vers la fin. Quant à la source
Élisabeth, la différence entre les deux chiffres obtenus tient
probablement à ce qu'il y a soutirage partiel de son débit
au profit de la source Sainte-Marie, dès que celle-ci com-
mence à jaillir. En résumé, les chiffres qui paraissent re-
présenter le mieux le débit moyen de l'ensemble de ces
deux sources sont ceux qu'a donnés le deuxième jaugeage,
soit )7"',5o2 par 9,4 heures pour Élisabeth et on'',015
pour Sainte-Marie. Ajoutons que pendant ces expériences,
la pression barométrique s'est maintenue invariable au
chiffre de 733 millimètres (au niveau des sources).

L'orifice du tuyau d'ascension de la source Sainte-Marie
est à l'altitude de 275",71. Dans le tube principal qui a
orn,o3 de diamètre, on en a introduit un autre qui n'a que
orn,02 1 et qui descend jusqu'à 1 mètre de profondeur.

Source Tracy.

La source Tracy, située au centre de la rotonde du cours
Tracy, à Cusset, consiste en un puits foré, qui a été com-
mencé le 2 7 février 1845 et terminé le 24 avril suivant. La
sonde a d'abord traversé les fondations d'une ancienne ci-

1 Terrain de remblai '1,00 2,00
2 Terre végétale 1,20 3,20
3 Gros cailloux roulés 1,90 5,10
4 Gravier grossier 7,30 12,40
5 Marne bleue 10,90 23,30
6 Sables (nappe d'eau douce 0.'20 23,50
7 Marne bleue 3;90 27,40
8 Marne grise 10,92 38,32
9 Poudingues (9) 0,50 38,82

10 Marne grise 4,25 43.07
11 Poudingues (9) 0,30 43,37
12 Marne grise 1,30 44,67
13 Poudingues (?) . 0,40 45,07
14 Marne grise 0,61 45,71
15 Poudingues (?) 0,35 46,06
16 Marne grise. 1,60 47,66
17 Marne blanche 6,00 53,66
18 Marne bleue 6,00 59.66
19 Marne bigarrée de vert et de blanc ..... . . 1,80 61,46
20 Marne bigarrée de blanc et de bleu 9,15 70,61
21 Marne bleue 8,00 78,61
22 Marne bigarrée de blanc et de bleu 2,00 80,61
23 Marne bleue 0,50 81.11
24 Sable noir 0,20 81;31
25 Poudingues (9) 0,25 81,56
26 Marne verte sableuse 0,60 8246
27 Plaquettes calcaires. 0.20 82,36
28 Marne grise 1;60 83,96
29 Poudingues (?) 0,15 84,11
30 Marne grise. 0,40 81,51
31 Sables gris argileux (source minéralejaillissante) 5,70 90,21
32 Marne verte sableuse 1,40 91,61
33 Marne bleue sableuse 2,40 94,01
34 Marne grise sableuse 1,40 95,41
35 Marne blanche 3,15 98,56
36 Marne verte 0,30 98,86
37 Poudingues (?) 0,25 99,11
38 Marne verte 0,40 99,51
39 Marne verte sableuse 4,90 104,41
40 Marne verte 1,40 105,81
41 Marne verte sableuse 1,30 107,11
42 Marne bleue compacte 1,15 108,26
43 Marne verte 0,40 108,66
44 Marne bleue 0,30 108,96
45 Poudingues (9) 0,37 109,33
46 Marne verte 0,70 110,03
47 Marne verte sableuse 1,20 111.23
48 Argile rouge compacte 0,60 111,83
49 Marne verte. 1,34 113,17
50 Poudingues (?) 0,25 113,42
51 Argile verte. 2,15 115,57
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tadelle, rasée 25 ans auparavant, ce qui a présenté d'assez
grandes difficultés et fait perdre beaucoup de temps, Le
sondage a une profondeur de 116 mètres. Nous ne savons
rien de la nature des terrains traversés, si ce n'est qu'on a
trouvé le sable à 86 mètres, qu'on est entré dans les ar-
giles rouges à 1°4 mètres et qu'on s'est arrêté dans ces
mêmes argiles. D'après un rapport du maire de Cusset,
« on a été obligé de s'arrêter à cause des difficultés éprou-
vées pour sortir les instruments et de la compacité et dureté
de l'argile rouge» On a employé deux colonnes de retenue:
la première a om,18 de diamètre et descend jusqu'às8m,58;
la deuxième, dont le diamètre n'est pas connu, descend
jusqu'à 2 o de profondeur.

Après la mise en place du tuyau d'ascension en fer creux,
qui avait om,o55 de diamètre à sa partie inférieure et orn,02
à sa partie supérieure et dont les divers tronçons étaient
reliés entre eux par des manchons à vis, l'eau minérale
s'éleva à 2 mètres au-dessus du sol.

Au bout de deux ans, cette source cessa de jaillir. Après
avoir coupé, .à orn,8o au-dessus du fond du puisard entou-
rant le trou de sonde, soit à im,8o au-dessous du dallage
du kiosque abritant la source, le tuyau d'ascension, qui a
en ce point orn,o5 de diamètre intérieur, on le surmonta
d'un tuyau plus large, sur lequel fut installée une pompe
aspirante : un clapet de retenue destiné à empêcher la
pompe de se désamorcer est placé à la jonction des deux
tuyaux.

En novembre 1866, M. l'Ingénieur en chef de Gouve-
nain, après avoir fait enlever la pompe, a constaté que le
trou de sonde était obstrué à partir de la profondeur de
79m,50 et que le niveau de l'eau se tenait invariablement à

m,18 de l'orifice du tuyau ascensionnel, soit à 2rn,78 en
contre-bas du sol du cours Tracy.

En novembre 1879, on a reconnu que le niveau de l'eau
se tenait à om,4o de l'orifice du tube, que le puits était
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engorgé à partir de la profondeur de 78-,8o et que la sonde
rapportait à son extrémité des parcelles de marne.

Le sol voisin de la source Tracy est à l'altitude de
276°1,66.

Source Saint-Jean.

La source Saint-Jean a été obtenue au moyen d'un
forage exécuté dans la cour de l'abattoir de Cusset, du
3 juin au 1" juillet 1844, et poussé jusqu'à la profondeur
de 95"',5o. Il parait que l'on a employé dans ce travail un
coffrage en bois de on',4o de diamètre et de 3 mètres de
longueur pour passer la couche de galets superficielle,
puis une colonne de retenue en tôle de o',12 de diamètre
et de 13 mètres de longueur et que le trou de sonde a été
continué ensuite sans tubage. On y a placé une colonne
d'ascension ayant 15 mètres de longueur et un diamètre de
om,o3, sauf sur 2 mètres de longueur, dans sa partie supé-
rieure, où elle n'avait que Orn,02.

A l'origine, la source Saint-Jean jaillissait d'un jet con-
tinu jusqu'à s mètre au-dessus du sol et donnait 5o litres
par minute, soit 43m3,2oo par 24 heures, à la température
de i5 degrés. Au bout de deux ou trois ans, elle avait cessé
de jaillir. Aujourd'hui elle ne fait que baver à l'orifice de
son tuyau ascensionnel, recoupé à 1'1,25 au-dessous du sol.
L'eau minérale se déverse dans une citerne de 2rn,35 de
profondeur qui entoure le trou de sonde et où on la puise
au moyen d'une pompe aspirante adossée au bâtiment de
l'abattoir. En novembre 1866, M. l'Ingénieur en chef de
Gouvenain a constaté que le trou de sonde était obstrué à
partir de la profondeur de 62.1,52 et que l'eau ne pouvait
s'élever à plus de im,54 au-dessus du sol dans un tuyau
vertical adapté sur le tuyau d'ascension. En novembre 1879,
on a constaté que le puits était engorgé à partir de la pro-
fondeur de 62 mètres et que la sonde rapportait à son
extrémité des parcelles de marne.
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Il est probable que cette source, ainsi que la source Tracy,
est alimentée aujourd'hui, non plus par la nappe princi-
pale rencontrée à la profondeur de 85 à 90 mètres, mais
bien par une ou plusieurs nappes moins importantes,
situées à des profondeurs moindres et qui ne s'étaient pas
manifestées ou ne s'étaient manifestées que faiblement lors
du forage des puits.

Le sol voisin de la source Saint-Jean est à l'altitude de
276'05.

Source Lafayette.

La source Lafayette provient d'un sondage exécuté en
1878, au milieu du cours Lafayette, à Cusset, pour le

compte de la Ville, sous la direction de M. Ronfet, conduc-
teur des ponts et chaussées. Ce travail, poussé jusqu'à la
profondeur de 111m,6o, a permis de relever la coupe géo-
logique ci-dessous.

Un premier tube de retenue en tôle, de o-,26 de dia-
mètre, fut enfoncé jusqu'à h profondeur de 9°',20 pour
permettre de traverser les galets. Ce tube est recoupé à
9.-,60 au-dessous du sol, soit à. o'D.,4o au-dessus du fond du
puisard.

NUMÉROS

si'ordre.
DÉSIGNATION DES 'TERRAINS.

ÉPAI:

SEUM

des
ouche.

GEO,

s

nets.. mètre.
24 Calcaire .. 041 33,46
25 Marne grise. 6.,57 34,03
26 Calcaire 0,19 ut,/
27 Marne grise. 0,65 34,87
28 Calcaire 0.22 35,09
29 Marne gris-bleuâtre 6.86 41,95
30 Calcaire 0,21 4.^, 16
31 Marne grieble t'âtre 0,87 ..11,03
32 Calcaire. 0,18 4341
33 Marne noirâtre ..... . . .. . , 1,38 4159
34 Marne sableuse (eau minérale) 042 45,01
35 Marne grise. 0,80 45,81
36 Calcaire. 040 40,01
37
38

Marne grise
Calcaire.

1.47
0 ,17

41,
47,05

39 Marne noirâtre . 3,48 51413
40 Marne gris-bleuâtre. 98 51,14
41 Calcaire. 039 5450
42 Marne gris-bleuâtre. 341 57,61
43 Calcaire. 045 57.70
41 Marne verdâtre. 1.21 58,97
45 Sable noir, 0,39 5936 H

Ml Marne gris-bleuâtre 4,49 638"
47
48

Marne grise.
Marne bigarrée de ltd u et de blanc

6,10
«et 69455

1;0;35,
49 Calcaire 0.14. 70,73
50 Marne gris-bleuâtre . 3 ,50 71.23
51 Calcaire. 0,18 71,39
52 Marne gris-bleuâtre. 2,09 76,39
53 Calcaire 042 76,51
54 Marne verdâtre sableuse 3,52 , 80»
55 Calcaire. 0;13 , 00416 1

56 Marne gris-bleuâtre .ei 831,211
57 Marne bleue avec des débris de porphyre rouge. 2,12 81,33
58 Grès 041 81.44
59 Argile ronge. 2,09 ! 86,-,',
60 Argile grise sableuse. 1,49 e6(2
61 Argile rouge 1,86 419418
62 Grès siliceux 0,13 90,011
63 Argile rouge. ..... . 3,05 0108
04 Gres siliceux 0,32 9340
65 Argile rouge. . . . . . - ..... . .. . 1,10 91.59
66 Grès siliceux 0,30 £44481
67 Argile rouge. 1,87 98,67
08 Grès siliceux 0,17 6414
69 Argile rouge. - . 1,99 98,;83
70 Grès siliceux. ............. . 0,16 96e9
71 Argile rouge. 3,59 102,56
72 Grès siliceux très dur. I 902 111.60

1 Remblai 5,35 5,35
Gravier 1,89 7,24

3 Argile verdâtre. 0,91 8,15
4 Argile jaune 0,10 8,25
5 Calcaire marneux. 0.86 9.11
6 Marne gris-bleuâtre 3:19 11,30

Calcaire dur 0,50 11,80
Marne verte 1,21 14,01

9 Calcaire 0,16 14,17
10
1 Marne verte.

Calcaire
1,66
0,44

15,83
.16,27

12 Marne sableuse verdâtre 4,76 21,03
13 Marne grise avec grumeaux calcaires 1,44 22,47
14 Marne verte veinée de noir 1,25 23,7'2
15 Marne grise 2,44 26,16
16 Calcaire 0,22 16,38
17 Marne verdâtre 1,22 27,60

Calcaire 0,43 28,03
19 Marne verdâtre `),06 30,09
20 Calcaire. 0,13 30,21
21 Marne grise sableuse (premier dégagement de gaz). 0,45 30,67
12 Calcaire 0,23 30,90

Marne grise sableuse (dégagement de gaz abon-
23 dant et ascension de l'eau minérale dans le

tube de retenue jusqu'à 3.1,55 en contre-bas du
sol)

2,35 33,25
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Comme on avait presque la certitude de rencontrer la
grande nappe atteinte, vers la profondeur de 90 mètres,
par tous les forages exécutés antérieurement à Cusset, on
n'attacha d'abord aucune importance aux deux petites
nappes (n" 2 5 et 54) rencontrées aux profondeurs de
50m,90 et de 44",59. Le sondage fut poussé jusqu'à 65",27,
sur un diamètre de o",25, puis on mit en place un tube
de retenue en tôle descendant jusqu'à ce niveau et l'on
coula du mortier de ciment autour de ce tube, de

sorte que ces deux nappes ne communiquaient plus avec
le trou de sonde. On reprit ensuite le forage sur un dia-
mètre de Orn,1 2 et on le continua jusqu'à il im,6o, mais
sans succès. A partir de 88",o2, la sonde était entrée dans
les argiles rouges alternant avec quelques plaquettes de
grès, argiles signalées partout ailleurs comme se trouvant
au-dessous de la nappe d'eau minérale. On dut supposer
que la couche de sable plus ou moins argileux constituant
le gisement de cette nappe était représentée sur ce point
par une marne ou une argile trop peu sableuse pour livrer
passage à l'eau minérale.

On arracha alors le tube de 0m,12, ce qui ne présenta
pas grande difficulté, attendu que le ciment n'avait fait
prise que sur une faible hauteur à partir de l'orifice du
sondage. Ce même tube de om,12, percé de trous dans sa
partie inférieure sur une hauteur de 15 mètres, fut intro-
duit de nouveau, jusqu'à la profondeur de 45 mètres seule-
ment, et le trou fut remblayé jusqu'à ce niveau. Ce tube
qui a été recoupé à im,5o en contre-bas du sol, porte à la
profondeur de 2o mètres une perruque en chanvre, sur
laquelle on a coulé du mortier de ciment.

Ln premier tuyau d'ascension en fer creux, à section
diminuée, ayant on',o4 de diamètre intérieur au gros bout
et 0",o27 au petit bout, fut introduit jusqu'à la profon-
deur de 40',20 ; son orifice est à orn,2o au-dessous du sol ;
l'espace annulaire compris entre ce tuyau et le tube de
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0m,1 2 est fermé au moyen d'une perruque en chanvre pla-
cée à i",5o de l'orifice de ce dernier et sur laquelle on a
coulé du ciment.

L'eau minérale bouillonnait dans ce tuyau d'ascension,
mais elle ne s'élevait pas spontanément jusqu'à son orifice;
toutefois, en faisant agir sur ce tuyau une petite pompe,
au moyen d'un raccord en caoutchouc, on déterminait la
formation d'une émulsion de gaz et d'eau de plus en plus
légère, qui s'écoulait par la pompe et qui continuait à jaillir
avec une certaine force, pendant quelques minutes, lorsque
ensuite on enlevait le tube en caoutchouc.

On a réussi à obtenir un jaillissement continu au moyen
d'un deuxième tuyau d'ascension de o",oi2. de diamètre
placé à l'intérieur du premier. Ce tuyau descend jusqu'à
la profondeur de 2orn,2o ; il se termine vers le haut par
une partie recourbée en forme de siphon, dont l'orifice est

i',o5 et le point le plus haut à 1",14 au-dessus du sol.
Pour fermer l'orifice du tube de om,o27, on y a vissé un
manchon qui est assemblé, au moyen d'un joint à brides,
avec un autre manchon que porte le tube de o",o 12.

Le 24 janvier 188o, la source débitait dans ces condi-
tions 2',45 par minute, soit 5m3,528 par 24 heures, à la
température de 14°,5, la pression barométrique étant de
747 millimètres.

Le sol voisin de la source Lafayette est à l'altitude de
276m,88.

Source d'H auterive.

11 paraît avoir existé de tout temps, près d'Hauterive,
sur la rive gauche de l'Allier, à 5 ou 6 kilomètres au sud de
Vichy, des sources minérales gazeuses froides. Deux d'entre
elles, comme on l'a vu plus haut (p. 5o4), étaient déjà em-
ployées en 1778. Elles étaient situées à quelques mètres
au Nord du point où l'on a plus tard exécuté le sondage.
Vers 184o, elles étaient l'objet d'une exploitation restreinte,
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employées en boisson par quelques habitants de la localité
et appliquées à la fabrication du bicarbonate de soude.

En ,842, M. Brosson fit quelques travaux, tant pour
rechercher l'une de ces deux sources, qui avait disparu et
qui s'était dérobée, supposait-il, sous les sables alluviens
de l'Allier, que pour les garantir toutes deux contre les
inondations de la rivière, qui les submergeait parfois. Une
excavation de 15 mètres de. diamètre fut creusée autour de
ces deux sources. Après avoir traversé, sur une épaisseur
de °',5o à 2 mètres, les alluvions sableuses de l'Allier, on
trouva une masse d'argile blanche délayée par l'eau miné-
rale et de tous les points de laquelle se dégageaient des
bulles de gaz ; un grand nombre de sondages effectués dans
cette masse boueuse montrèrent qu'elle remplissait une
sorte d'entonnoir (*) creusé dans les marnes argileuses la-
custres, et qui se prolongeait en profondeur par un conduit
vertical d'environ 1m,5o de diamètre, par où arrivait vrai-
semblablement l'eau minérale. Ce conduit fut sondé jusqu'à
la profondeur de 55 mètres. On fonda sur les marnes,
8 mètres de profondeur, un massif de béton, dans lequel
furent ménagés des tuyaux d'ascension pour l'eau miné-
rale. Quelque temps après, ces travaux furent abandonnés
parce que l'eau minérale persistait à être chargée d'une
grande quantité de boue argileuse blanche.

En 1844, d'après Boulanger (**). on connaissait encore
deux autres sources naturelles ; l'une d'elles, située un
peu au Sud des précédentes et renfermée dans un puits
muraille, contenait par litre 2g,8o6 de sels; l'autre, qui
sourdait plus à l'Est, près des bords de l'Allier, et que l'on
peut voir encore aujourd'hui, au point A (Pl. IX, fig. I),
en contenait 4g, 2 15.

() Cette argile blanche a été vraisemblablement déposée par
la source elle-même à une époque ancienne.

() Statistique géologique et minéralogique de l'Allier, p. Lio5.
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Le puits foré d'Hauterive, situé à 4.800 mètres au Sud
des Célestins, fut exécuté par M. Brosson à la fin de 1842,
De 1843 à 1845, son débit journalier était de 86w3,400
d'eau à la température de 14°,5. Comme l'eau entraînait
encore un peu d'argile en suspension, on en diminua la
force de jaillissement en lui faisant parcourir, au sortir du
tuyau ascensionnel, une traînasse sinueuse, de 15 mètres
de longueur, aboutissant à l'atelier d'embouteillage : le
débit fut ainsi réduit à 52 mètres cubes.

En septembre 1854, toujours pour remédier à un léger
défaut de limpidité de l'eau minérale, M. François fit adap-
ter sur l'orifice du tuyau ascensionnel une boîte de captage,
munie d'un robinet régulateur permettant de modérer le
jaillissement.

Avant la pose de cette boîte, la source, jaugée au niveau
du sol, à l'orifice du tube d'ascension, a donné 72',46 par
minute, soit I o4-',54o par 24 heures. Le 19 mars 1856,
dans son état d'emploi et comprimée, elle a donné, à 1 mètre
environ au-dessus du sol, 4o1,55 par minute, soit 58rn',37o
par 24 heures.

Le 2 mars 1874, M. l'Ingénieur en chef de Gouvenain a
trouvé, aux robinets d'embouteillage, un débit de 321,6
par minute, soit de 47 mètres cubes par 24 heures.

A partir du ier avril 1875, il se manifesta dans le jaillis-
sement de la source, à des intervalles irréguliers, des
arrêts dont la durée atteignait 15 à 20 heures. Attribuant
cet état de choses à la détérioration du tubage du
puits, on résolut de le renouveler. Ce travail fut exécuté
en 1876.

Le tube ayant été arraché, on reconnut qu'en effet il
avait été entièrement rongé à partir de la profondeur de
12 mètres, à laquelle s'arrêtait la chemise de ciment qui
l'enveloppait : il n'en restait que quelques lambeaux appa-
tenant au voisinage de la ligne de rivure, où les tôles étaient
doubles, ou bien aux frettes d'assemblage.

TOME XV[, 1879. 37
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Le forage ayant été repris et poussé jusqu'à la profon-
deur de 97 mètres, on a pu relever approximativement la
coupe géologique ci-dessous.

Il n'existe, semble-t-il, qu'une seule nappe d'eau miné-
rale, qui circule dans une couche de sable quartzeux mé-
langé d'argile blanche, de 2 mètres d'épaisseur, à la
profondeur de 25-27 mètres.

Le tuyau ascensionnel (PI. X, fig. 7), qui a o'n, o de dia-
mètre et dont l'orifice est à on',5o en contre-bas du sol,
a 27rn,87 de longueur (en 4 tronçons assemblés par des
manchons à. vis) ; il descend donc jusqu'à la profondeur de
28m,37. Dans sa partie inférieure, depuis la profondeur de
19m,5o jusqu'à celle de 26m,, il est percé de trous de

o'",006 de diamètre, au nombre de 1100, qui représentent
ensemble une section de 3"c1m.,.,08, presque quadruple de
celle du tuyau lui-même.

On avait d'abord songé, pour arrêter le ciment qu'il
s'agissait de couler autour du tube afin de réaliser le
captage de la source, à employer, comme on le fait habi-
tuellement, une perruque de chanvre fixée sur le tuyau
au-dessus de la partie lanternée.. Mais on devait présumer
que: le trou s'était considérablement élargi, par suite
d'éboulements constatés, à partir du seul banc solide ren-
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contré à la profondeur de 13 mètres. La perruque aurait
donc dû être placée vers cette profondeur de 13 mètres, au
risque de ne pas remplir tout l'espace annulaire et de lais-
ser passer le ciment la moitié supérieure du tube aurait
seule été enveloppée de ciment ; un vide énorme aurait
subsisté au-dessous de ce niveau. Dans de telles condi-
tions, le bon fonctionnement du puits n'eût été nullement
assuré ; de nouveaux éboulements se seraient nécessaire-
ment produits de temps en temps, obstruant les trous du
tuyau ascensionnel et troublant l'eau minérale ; il était
même à craindre que la source n'eût une allure encore
plus irrégulière que celle à laquelle on s'était proposé de
remédier.

Il nous sembla que l'on éviterait tous ces inconvénients
en coulant simplement du gravier autour du tube, pour
remblayer, jusqu'à une faible hauteur au-dessus de la par-
tie lanternée, tous les vides existants et créer ainsi une
base sur laquelle le ciment s'arrêterait à coup sûr, en même
temps qu'un filtre destiné à clarifier l'eau minérale. A cet
effet, l'on employa du gravier de l'Allier, débarrassé par
criblage du sable fin, qui aurait passé à travers les trous
de la lanterne, et des gros galets qui n'auraient pu entrer
dans l'espace annulaire, large de om,02, restant entre le
tuyau ascensionnel et le tube de retenue. Il n'en fallut pas
moins de 9 mètres cubes pour combler les vides depuis la
profondeur de 26 mètres jusqu'à celle de 19 mètres. La
coulée du ciment s'exécuta ensuite 'sans difficulté.

La source prit alors un régime régulièrement intermit-
tent. Le tuyau ascensionnel de om,10 de diamètre restant
librement ouvert, à o^',5o en contre-bas du sol, elle jail-
lissait 4 fois par 24 heures (de 6 heures en 6 heures), pen-
dant 2 heures chaque fois.

Le tuyau ayant été ensuite raccordé avec la conduite
aboutissant à l'atelier d'embouteillage, l'eau s'éleva lente-
ment jusqu'au niveau des robinets , et, à partir du 16 sep-

NUMÉROS

d'ordre.
DÉSIGNATION DES TERRAINS.

ÉPAIS-

SEUR.

PROFON-

DEUR.

mètres. mètres.

1
2
3
4
5
6

Terre végétale
Gravier (alluvions de l'Allier)
Sable fin
Argile
Grès résistant
Marne grise feuilletée

1,00
.1,20
6,70
1,00
0,35

11,75

1,00
5,20

11,90
12,90
13,25
25,00

Sable mélangé d'argile (couche perméable consti-
7 tuant le de la nappe d'eau minérale), gisement

2,00 27,00

8 !Argile rouge, sableuse, mouvante 8,00 35,00

9
j'Argile rouge, ou bigarrée de rouge et de vert, avec
t grains et galets de quartz

10 Jaspe et argile siliceuse compacte

45,00

5,00

80,00

85,00
11 Schistes carbonifères avec veines de quartz. . . .

!
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tembre 1876, elle reprit l'allure régulière qu'elle avait
autrefois et donna 4o mètres cubes par 24 heures (jau-
geage exécuté le i" novembre 1876 par M. Moissenet).

Toutefois, le 5 février 1877, elle s'arrêta une première
fois et ce fait se reproduisit une vingtaine de fois, à des
époques de plus en plus rapprochées, jusqu'à la fin de sep-
tembre de la même année. Nous avons étudié cette question
dans un rapport en date du 5 -octobre 1877, d'où nous
extrayons ce qui suit

it Nous avons constaté que les arrêts de la source se
sont produits à des époques de hausse barométrique.
Presque toujours, on voit le jaillissement cesser au moment
où la pression atmosphérique, à la suite d'une baisse sen-
sible, se relève rapidement, phénomène qui d'ailleurs
coïncide généralement, comme on sait, avec une diminu-
tion de température.

« L'accroissement de la pression extérieure, d'une part,
et, d'autre part, le refroidissement de la portion du tuyau
de conduite située à une faible profondeur au-dessous du
sol ou même à l'air libre, lequel a pour effet d'augmenter
la densité du liquide, tendent naturellement à diminuer le
débit de la source.

« Il y a plus : on a affaire ici non pas à un véritable
liquide, mais à un fluide plus léger, de nature mixte, sorte
d'émulsion d'eau et de gaz carbonique, qui se forme sur-
tout dans le trajet du tuyau ascensionnel, le gaz se déga-
geant abondamment de sa dissolution, par suite de l'agita-
tion du fluide et de la rapide diminution de pression qui a
lieu de la base à l'orifice du tube. Or la hausse du baromètre
et la baisse du. thermomètre concourent à entraver la pro-
duction de cette émulsion : ne se forme plus qu'a
un moindre degré ; la colonne mousseuse qui remplit le
tuyau d'ascension devient plus lourde ; ce qui est une nou-
velle cause d'arrêt ou du moins de ralentissement du jet
de la source.
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Enfin tout porte à croire qu'au voisinage du trou de
sonde, au niveau de la nappe aquifère, l'action érosive de
l'eau minérale en mouvement a déterminé des affouille-
ments, des éboulements dans les marnes superposées et la
formation de cloches souterraines, qui se remplissent de
gaz carbonique. La pression augmentant à la base du
tuyau ascensionnel, par les causes que nous venons de
mentionner, ce gaz confiné se comprime et l'espace qu'il
abandonne est rempli par de l'eau, qui est prélevée sur le
débit de la nappe alimentaire.

Ainsi, en résumé, quand le baromètre monte et sur-
tout quand ce phénomène est accompagné d'un refroidis-
sement, cet accroissement de pression, très amplifié, se
transmet jusqu'à la base du tuyau ascensionnel. Il peut
arriver alors que le débit de la nappe, amoindri par cette
cause, ne suffi- e plus à alimenter le jet de la source et en
même temps à remplir l'espace qu'abandonne, en se com-
primant, le gaz confiné dans les cloches : dès lors, la
source cesse de jaillir.

Le fluide redevenant immobile dans le tuyau ascen-
sionnel, l'émulsion est remplacée par de l'eau, traversée
seulement par quelques bulles de gaz : la densité se trou-
vant ainsi brusquement augmentée, le niveau s'abaisse jus-
qu'à 2 ou 3 mètres en contre-bas de l'orifice. Ce niveau se
relève ensuite très lentement, l'eau que débi le la nappe étant
toujours absorbée par les cloches souterraines, où le gaz se
comprime nécessairement de plus en plus et même rentre
en dissolution au fur et à mesure qu'augmente la hauteur
de la colonne d'eau contenue dans le tube. Après 8, to ou
même 20 heures, l'eau atteint de nouveau l'orifice de
jaillissement et recommence à couler doucement ; mais au
bout de quelques minutes, l'agitation même du liquide
engendre de nouveau l'émulsion légère dont nous avons
parlé, la pression qui règne à la base du tube subit une
brusque diminution et le jet reprend toute sa force. Cette
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chute de pression se transmettant dans l'étendue de la
nappe jusqu'à une certaine distance du puits, le gaz se
dégage abondamment de sa dissolution, reprend la place
de l'eau dans les cloches souterraines, ainsi que dans les
interstices 'de cette espèce d'éponge qui constitue le lit de
la nappe d'eau minérale, et tout se retrouve dans le même
état qu'avant l'interruption du jaillissement de la source.

« Le volume des vides souterrains produits par l'action
érosive de l'eau minérale en mouvement va toujours en
augmentant ; c'est pourquoi les interruptions de la source
deviennent de plus en plus fréquentes et prolongées.

On doit admettre qu'après les travaux exécutés en
1.876, le nouveau tubage ayant un plus grand diamètre
'que l'ancien, le débit de la source, un peu plus abondant
qu'auparavant, était très voisin de la limite qu'il pouvait
atteindre tout en restant continu. Quelques mois après,
les vides s'étant agrandis, cette limite a été atteinte. Si
l'on augmentait, si peu que ce soit, la section des .orifices
d'écoulement, on verrait certainement la source devenir
régulièrement intermittente. »

Pour empêcher la source de subir de nouveaux arrêts,
nous avons conseillé de fermer totalement ou partielle-
ment l'un des deux orifices de jaillissement. On a fermé
entièrement l'un des deux robinets ; depuis lors aucune
interruption n'a été observée.

Le sol d'où jaillit la source d'Hauterive est à l'altitude
6i",46; 1"oritice d'écoulement est de 0'11,85 en contre-

haut. Le sol n'est qu'à en.20 au-dessus de l'étiage de
l'Allier ; lors de la crue de septembre 1875, il a été sub-
mergé sous 5°',3o d'eau.

Sources de Saint-Yorre.

'Sur la rive ,droite de l'Allier, à .e".,5 au Sud de Vichy, à
2 oo mètres environ au Nord du village de Saint-Yorre, près
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et à l'Ouest de la route de Nîmes, on a connu de tout temps
de petites sources d'eau minérale gazeuse, qui sourdent
en bouillonnant dans un terrain bas, marécageux, situé
presque au niveau de la rivière. Le champ des Boulets, où
elles sont situées, en a tiré son nom. Aux époques de séche-

resse, les petites mares alimentées par ces sources semblent
tarir, mais il suffit d'enlever la croûte boueuse superficielle
pour retrouver l'eau minérale à une faible profondeur.

En 1855, on observait deux sources, aux points A et M

(Pl. X, fig. 8), la première dite source du bas et la
deuxième source du haut. C'est à ces deux sources qu'a
été puisée, en novembre 1853, l'eau sur laquelle .ont
été faites les analyses contenues dans le rapport de M. O.
Henry, rapport adopté par l'Académie de médecine clans

sa séance du 24 avril 1855, et à la suite duquel fut accor-
dée l'autorisation d'exploiter les sources de Saint-Yorre.
Dans ce document, M. O. Henry annonçait que les deux

sources débitaient ensemble au moins io mètres cubes par

jour.
A la fin de 1853, MM. Badoche dégagèrent la source du

bas A, en faisant une fouille autour des griffons. L'eau qui
affluait dans cette fouille était minérale et l'on y distinguait
sept ou huit jets de gaz. Mais, à défaut de pompes, on
tenta vainement de faire baisser le niveau pour procéder

au captage.
MM. Badoche firent alors autour de la source du haut M

une fouille de 4 mètres de profondeur environ, au fond de
laquelle fut renversé un tonneau surmonté d'un tube en

tôle ; du. béton fut battu autour du tonneau et un petit
bassin garni de terre glaise fut ménagé autour de l'orifice

du tube.
En septembre 1857, M. Nicolas Larbaud, pharmacien à

Vichy, devenu fermier de ces sources, entreprit des travaux

plus importants.
Sur la source du haut, une large fouille, dont les parois
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étaient maintenues par des boisages, fut poussée jusqu'à
la profondeur de 8 mètres ; deux pompes Letestu étaient
nécessaires pour l'épuisement, rendu plus difficile par des
pluies abondantes. Cette fouille traversa 6 mètres de terre
argileuse, y compris la terre végétale, puis elle entra dans
un lit de sable de 2 mètres d'épaisseur, d'où affluait l'eau
minérale et qui reposait lui-même sur un banc de calcaire
marneux résistant. On construisit deux tours concentriques
en maçonnerie, dont l'une (la plus petite) fut fondée, sur le
calcaire ; des ouvertures y furent ménagées vers la base
pour laisser accès à l'eau minérale. Avant la fin du travail
et par l'effet de l'épuisement, un affaissement assez consi-
dérable eut lieu au point B et l'eau gazeuse s'y fraya une
issue : un affouillement s'était produit en ce point dans la
couche aquifère, sous l'action de l'eau en mouvement, qui
entraînait nue grande quantité de sable. La construction
terminée, l'eau minérale, bien limpide, s'éleva dans le
puits jusqu'à un niveau situé à 2 mètres en contre-bas du
sol.

On attaqua ensuite la source du bas. Une fouille de
6 mètres de diamètre, limitée par une enceinte de pieux,
pénétra dans le sable, après avoir traversé une terre argi-
leuse, à la ptofondeur de 9 mètres à 2m,5o. Elle fut ar-
rêtée à la profondeur de 6 mètres, avant d'avoir atteint le
.banc solide. Une tour d'un mètre environ de diamètre in-
térieur fut construite autour du point où l'eau bouillonnait
le plus fort. L'eau s'y éleva jusqu'au niveau du sol. Une
pompe aspirante y fut placée; mais elle donnait, paraît-il,
de l'eau d'une minéralisation variable et qui tenait en sus-
pension de la vase et du sable.

On remarqua que le niveau de l'eau s'abaissait à la source
du haut quand celle du bas, qui en était distante de plus
de 6o mètres, était soumise à un épuisement prolongé.

En novembre 1857, ces deux puits furent comblés et
M. Larbaud commença des recherchés dans un terrain
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contigu, situé à l'Ouest du champ des Boulets, c'est-à-dire
du côté de l'Allier. Après avoir exploré le sous-sol au moyen
d'une petite tranchée partant de la source A et poussée sur
20 mètres de longueur jusqu'au point C, où se manifesta
un jet vertical d'eau minérale, on ouvrit autour de ce point
une fosse de 6 mètres de diamètre environ, qui fut poussée
jusqu'à 5 mètres de profondeur et sur le pourtour de la-
quelle on établit une enceinte de béton. Au centre de cette
enceinte, on pratiqua un puits, qui descenditjusqu'à 7 mè-
tres au-dessous du sol et sur le fond duquel fut placée une
cloche en cuivre surmontée d'un tuyau vertical en poterie,
consolidé par une chemise en tôle; du béton fut appliqué
autour de la cave et l'eau minérale s'éleva dans le tube
jusqu'à om,60 ou or",70 au-dessus du sol. Quelques mois
après, en 1858, on arracha le tubage et on le remplaça par
une colonne formée de deux tuyaux en tôle concentriques,
l'un de ou',15 et l'autre de om,o8 de diamètre, entre les-
quels fut coulé du ciment. Cette colonne descendait jusqu'à
13 mètres de profondeur : elle pénétrait donc d'une certaine
quantité dans le banc calcaire, qui se trouvait désagrégé
ou perforé sûr ce point. Le résultat de ce travail fut mauvais,
car le niveau de l'eau s'abaissa jusqu'au sol; le tube descen-
dait probablement trop bas et l'eau de la nappe superposée
au banc calcaire n'y pénétrait plus que difficilement.

Le 26 décembre 1859, d'après un rapport de M. l'Ingé-
nieur en chef de Gouvenain, cette source ne Faisait que
baver au bord du tube d'ascension, qui s'élevait à 5 au-

dessus du sol; son eau, d'une transparence un peu dou-
teuse, avait une saveur à la fois piquante, alcaline et fer-
rugineuse; sa température était alors de r" C.

Dans l'hiver de 1857-58, M. Larbaud capta un deuxième
griffon reconnu par la tranchée, au point D, à 20 mètres
environ au Nord-Ouest du point C. Après avoir déblayé la
terre jusqu'à 2°',5o de profondeur, on enfonça dans le
sable, à coups de massue, un tuyau en tôle de o",35
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diamètre, tandis que l'on draguait à l'intérieur au moyen
d'un appareil à soupape; on descendit ainsi jusqu'à la
profondeur de 7 mètres; un second tube de om,25 de dia-
mètre fut placé à l'intérieur du premier et du ciment fut
coulé entre les deux tuyaux. L'eau s'éleva dans cette
colonne jusqu'à orn,8o au-dessus du sol. Une vasque fut
établie à ce niveau pour la recevoir et des robinets furent
implantés surie tube pour l'embouteillage.. Le 26 décembre
1859, « la température de cette source était de 11°,25; son
débit était bien supérieur à celui de la préCédente ; son

eau était éminemment gazeuse, fort limpide et paraissait
très minéralisée (*). »

Dans l'hiver de 1858-59, M. Larbaud fit exécuter au
point E, un peu au Sud de la source C, un sondage, qui
fut poussé jusqu'à la profondeur de 55 mètres, à travers
des couches alternantes de marne ou de calcaire marneux,
d'argile et de sable. L'eau minérale a été trouvée dans les
lits sableux à trois niveaux différents, savoir : à 2»',5o (c'est
cette nappe qui alimente les deux autres sources; elle
paraît régner depuis la profondeur de 2-,5o jusqu'à celle
de 7 à 8 mètres), à 19 mètres et à 55 mètres au-dessous
du niveau du sol. Le trou de sonde ayant été tubé jusqu'au
fond, l'eau qui en jaillit provient de ce dernier niveau; elle
s'élève jusqu'à co",90 au-dessus de terre et est reçue dans
une vasque.

Le 26 décembre 1859, « elle était d'une limpidité par-
faite, beaucoup plus abondante que celle des deux sourcesC
et. D, mais paraissant moins chargée de gaz carbonique
et de sels minéraux ; sa température était de 1 0,5 C, celle
de l'air étant de 6° ».

En 1861, d'après un rapport d'expertise (**), des suin-

(*) Rapport de M. l'Ingénieur en chef de Gouvenain, en date du
3o décembre 1859.

(**) Rapport de MM. Aubergier, Tournaire et Berthollet, experts
désignés par le tribunal de Cusset, en date du 29 décembre ,86i.
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tements assez nombreux, provenant sans doute de la pre-
mière nappe traversée, s'observaient au pied de la vasque.

Selon M. Larbaud, le débit aux robinets était de. 2u13,800
par 24 heures pour la source D et de 6 à 7 mètres cubes
pour la source E.

Le 5 août 1862, M. de Gouvenain retrouva la source C
dans le même état qu'en décembre 1859. L'eau en était
légèrement opaline et tenait en suspension principalement
du peroxyde de fer. Sa force alcaline équivalait à 6g,755 de
bicarbonate de soude par litre.

Quant à la source D, la vasque en avait été enlevée;
l'eau bouillonnait encore dans le tube, qui avait été coupé
à om,2o au-dessus du sol; mais son niveau se tenait à

mètre ou 1-,5o en contre-bas de la surface. D'après
M. Larbaud, cet abaissement de niveau ne s'observait
qu'aux époques de sécheresse. L'eau de. cette source était
d'une transparence un peu douteuse; sa force alcaline
correspondait à 6g,916 de bicarbonate de soude.

Enfin la source E jaillissait toujours dans les mêmes
conditions; sa température était de 16°,5 C et son débit de
5 litres par minute, soit de e3,520 par jour ; mais sa force
alcaline n'équivalait qu'à 5,936 de bicarbonate de soude
par litre.

Le 9 novembre 1862, les eaux de l'Allier étant assez
hautes, la source D ne s'était relevée que jusqu'au niveau
du sol. Quelque temps auparavant, M. Larbaud avait fait
creuser autour du tuyau ascensionnel de la source C un
bassin de 1m,22 de profondeur, et le tube avait été coupé
un peu au-dessus du fond du bassin; le 9 novembre, le
bassin était presque plein d'eau et le débit de la source ne
put être mesuré.

Depuis cette époque, la source C a été abandonnée et a
disparu, et la source D a été l'objet d'un nouveau captage,
exécuté en 1870. Un puits a été creusé sur l'emplacement
de cette source, jusqu'à la profondeur de 8 mètres, à laquelle
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on a trouvé un griffon d'eau minérale sortant d'une fissure
du banc calcaire. Ce griffon a été recouvert d'une cloche
en fer surmontée d'un tube vertical, qui débouche au centre
d'une vasque, à om,8o au-dessus du sol. Un ajutage placé
sur ce tube, à om,70 au-dessous du sol, permet, en outre,
à l'eau minérale de se déverser dans deux conduites cylin-
driques en pierre de Volvic, qui l'amènent aux robinets
d'embouteillage. Cette source est intermittente; elle jaillit
en moyenne trois fois par heure pendant 5 à 4 minutes
chaque fois. La source E se présente dans les mêmes con-
ditions qu'autrefois.

Le 25 février 1878, d'après nos observations, la tempé-
rature de chacune de ces sources était de 14°,5 C.

Au moment où nous sommes arrivé sur les lieux, la
source E jaillissait dans la vasque, à l'extrémité de son
tuyau ascensionnel, située à om,7o au-dessus du sol et
noyée sous une hauteur d'eau de om,15. Pour pouvoir
faire le jaugeage, nous avons ouvert le robinet qui sert
à l'embouteillage et qui s'embranche sur le tube d'as-
cension à om,5o au-dessus du sol ; ce robinet ne coulant
pas à gueule-bée, la niveau de l'eau dans le tube s'est donc
abaissé de om,35. Un premier jaugeage, effectué presque
immédiatennnent, a donné iffl.,88 par minute ; mais moins
d'un quart d'heure après, le débit s'est élevé à 11".,95 par
minute et s'est maintenu ensuite à ce chiffre pendaint toute
la durée des observations ; c'est donc 2"3,8o8 que la source
débite en '24 heures dans ces conditions. Lors de ces obser-
vations, la pression barométrique était de 746 millimè-
tres.

Quant à la source D, nous l'avons vue jaillir

une deuxième fois id.
une troisième fois id.
une quatrième fois id.
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La durée totale de la période varie donc de 16 à 2 1 mi-
nutes et la durée du jaillissement de 2m 1/2 à 5m 1/4.

Le jet de la source atteint assez rapidement 2 mètres
c'est une gerbe écumeuse d'où se détachent des goutte-
lettes qui sont projetées jusqu'à 3 ou 4 mètres de hauteur ;
le jet augmente un peu jusqu'à la fin de la première mi-
nute ; au bout de la deuxième minute, ou même plus tôt, il
commence à diminuer notablement ; bientôt la source ne
jaillit plus que par saccades, à une faible hauteur. Il n'est
pas possible de mesurer la profondeur à laquelle le niveau
de l'eau, à la fin du jaillissement, retombe dans le tube,
parce que est coudé au niveau du sol.

Ajoutons que le sol d'où jaillissent les deux sources D et
E est à l'altitude 261m,8o, soit à 5m,1 o au-dessus de
l'étiage de l'Allier ; lors de la crue de septembre 1875, il a
été submergé sous 2",8o d'eau (*).

Source naturelle de Brugheas.

Avant de clore la liste des sources minérales du bassin
de Vichy, il ne nous reste à mentionner que la source natu-
relle de Brugheas, située dans un petit vallon, à 100 mètres
environ à l'Est du point où le chemin de Brugheas à
Vichy franchit le Sermon (ruisseau), soit à 5',5 au Sud-
Ouest de cette dernière localité. D'après M. Bouquet, qui
l'a analysée en 1854, un litre d'eau de cette source ne
donne que i, i o4 de résidu fixe, consistant surtout en
carbonate de soude. Elle n'est pas utilisée. Non loin du
point où elle sourd, on voit affleurer, sous les terrains de

(*) En 1865, M. Larbaud a fait exécuter dans la partie haute de
sa, propriété, au point S, qui est à 8 mètres en contre-haut du sol
d'où jaillissent les sources D et E, un sondage qui a été poussé
jusqu'à la profondeur de 115 mètres, mais qui, probablement à,
cause de la trop grande altitude de son orifice, n'a donné lieu à
aucune source jaillissante.

minutes minutes

une première fois pendant. . 3 puis s'arrêter pendant. . 17

Id. id. . . 15 3/,;
. . 17 V,
. . itt /,
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transport du plateau, les marnes lacustres en lits horizon-
taux.

Origine des eaux. Causes des différences aine
l'on observe dans leur minéralisation, dans
les proportions relatives de leurs principes
minéralisateurs et dans leur thermalité.

Tout porte à croire que les eaux thermales et, en parti-
culier, celles qui nous occupent ici s'élèvent, en suivant
les cassures de l'écorce terrestre, des entrailles mêmes
du globe, d'où elles se dégagent à l'état de vapeurs,
pour se condenser ensuite en se refroidissant, à mesure
qu'elles se rapprochent de la surface. Quelques-unes de
ces cassures traversent la croate solide dans toute son
épaisseur, ou communiquent au moins avec l'atmosphère
par un certain nombre de cheminées naturelles ; une par-
tie des eaux qui y circulent s'élève directement jusqu'au
jour : ces eaux sont celles qui conservent le mieux leur
chaleur initiale ; elles donnent lieu aux sources thermales
proprement dites, telles que le Puits-Carré, la Grande-
Grille, Lucas, l'Hôpital, qui sont d'autant plus chaudes que
le cours d'eau 'ascensionnel a un plus grand débit et qu'il
est en contact par une moindre surface avec les roches
encaissantes, c'est-à-dire que son lit souterrain, si l'on peut
s'exprimer ainsi, ressemble davantage à une cheminée
unique, cylindrique et verticale. D'autres cassures, ne
communiquant pas directement avec l'atmosphère, dé-
versent leurs eaux dans les couches perméables de la
formation lacustre ; on doit admettre, en outre, que les
cours d'eau ascensionnels qui alimentent les sources ther-
males sont en partie dérivés à la traversée de ces mêmes
assises, comme il arrive pour certaines rivières, aux points
où elles rencontrent des affleurements de couches perméa-
bles absorbantes : ainsi se forment des nappes sensiblement
horizontales ; dès que l'on y enfonce la sonde, à travers
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les assises de marne et d'argile superposées, l'eau miné-
rale s'élève dans le forage ; émulsionnée, transformée en
une écume légère par -le gaz carbonique qui se dégage
partiellement de sa dissolution, elle jaillit à la surface : on
obtient ainsi les sources artificielles, telles que les sources
du Parc, Lardy, de Mesdames, Sainte-Marie, Elisabeth,
d'Hauterive, etc., dont la température varie surtout avec
le débit, avec la distance du trou de sonde aux centres
d'émission d'eau chaude où la nappe s'alimente, enfin avec
les conditions dans lesquelles se trouve cette nappe elle-
même au point de vue du refroidissement, c'est-à-dire avec
sa profondeur au-dessous du sol, l'activité de sa circula-
tion, etc.

Ces propositions générales sont presque évidentes ; mais
on éprouve de grandes difficultés, lorsque l'on cherche à
connaître avec précision les accidents géologiques auxquels
les sources doivent spécialement leur existence.

Murchison, dans un mémoire déjà cité plus haut (p. 535),
a émis l'opinion que les principales sources naturelles
les Célestins, l'Hôpital, la Grande-Grille et le Puits-Carré

sourdent d'une même fracture rectiligne dirigée du
S.-S.-E. au , c'est-à-dire parallèlement à la dépres-
sion où coule l'Allier et qui correspondrait elle-même à
une cassure, parallèlement aussi au grand axe de la chaîne
du Forez : cette fracture se serait produite à l'époque de
l'apparition des domites, des trachytes et des premiers
basaltes.

La donnée fondamentale de cette théorie est le fait de
l'accident que présentent les assises calcaires du rocher
des Célestins, que l'on voit passer brusquement de l'hori-
zontalité à la verticalité, le contact s'effectuant suivant un
plan vertical dirigé du S.-S.-E. au »

M. l'Ingénieur en chef Baudin, dans un rapport pré-
senté, en 1 8 5 , sur le projet d'attribution d'un périmètre
de protection aux sources de Vichy, a fait remarquer que
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l'observation rapportée par Murchison était erronée et que
la direction de la « faille u des Célestins était de l'E.-S.-E.
à FO comme celle du quai de la rivière en cet en-
droit, et laissait bien loin au N.-E. les sources de l'Hôpital,
de la Grande-Grille et du Puits-Carré. « Ainsi, ajoutait
M. Baudin, se trouvent infirmées toutes les déductions
tirées du fait de la coïncidence admise par le géologue an-
glais Nous demeurons en présence de cette seule don-
née, que les sources de Vichy sourdent au travers d'un
dépôt tertiaire, sensiblement incliné de l'Est à l'Ouest et
comprenant comme membres intégrants un certain nombre
d'assises sableuses, où peuvent s'épandre, où s'épandent
même assurément, d'après le succès des divers sondages
exécutés, les eaux minérales venues des profondeurs du sol
par des casstires dont le nombre, l'âge géologique et la

direction nous sont encore inconnus. »
Nous ne pouvons nous-même rien affirmer d'une façon

absolue en réponse aux questions que posait ainsi M. Bau-
din; toutefois nous croyons devoir consigner ici les idées
que nous ont suggérées les observations faites par nous
aux environs de Vichy et de Cusset.

On l'a vu plus haut, les dépôts lacustres de cette région
prouvent, par leurs caractères, qu'elle a été, depuis le
commencement de l'époque miocène, le théâtre de phéno-
mènes geysériens très importants. On est donc naturelle-
ment porté à admettre, avec Boulanger (5), que les sources
minérales actuelles ne sont qu'un dernier effort de cette
activité geysérienne, aujourd'hui presque anéantie. Nous
allons montrer que cette opinion est d'ailleurs confirmée
par un grand nombre de coïncidences très remarquables.

Rappelons d'abord que le rocher des Célestins, comme
nous l'avons établi plus haut, est la crête d'un véritable
filon dirigé de l'O. 17° N. à FE. 17°S. (voir ci-dessus p. 536).

(*) Statistique géologique et minéralogique de l'Allier, p. n15.
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La source du Puits-Carré, qui a montré de tout temps

une tendance à s'étaler en nappe verticale suivant une
ligne N.-0. S.-E., la Grande-Grille, la source Prunelle,
le Puits-Lucas, les anciennes sources Lucas et des Acacias
sont situées sur une même droite à peu près parallèle au
rocher des Cél esti ns.

Près de la source de l'Hôpital, on retrouve un dépôt
(ionien analogue à celtii des Célestins; dans les feuillets de
ce travertin, dans le mode de groupement des sources pa-
rasites, on observe encore la même direction.

La ligne d'affleurement du filon des Célestins, prolongée,
passe 'précisément par le point culminant de la butte de
Beaudechet, lequel paraît avoir été le principal centre des
émanations geysériennes auxquelles est due la puissante
formation d'arkose décrite plus haut (p. 495).

Au pied de cette butte, sur la rive gauche du Sichon, en
face du moulin de Ribière, la même ligne est amorcée par
un filon de quartz associé avec un peu de galène, de la
chaux fluatée et de la baryte sulfatée (5).

Au delà de ce point, elle coïncide a peu près avec
l'étroite crevasse au fond de laquelle coule le Sichon, sur
une longueur de plus de 2.5oo mètres.

Plus loin encore, à un kilomètre en aval de l'Ardoisière,
elle marque l'affleurement d'un filon vertical de quartz
saccharoïde, moucheté de manganèse, qui a on'',6o
d'épaisseur et traverse les schistes et les poudingues car-
bonifères, dont les couches sont elles-mêmes verticales,
mais dirigées vers l'E. 4° IN.

Enfin, elle passe par le château du Mont-Peyroux, qui est
bâti sur l'un des quatre gisements de basalte connus dans
la région.

Prolongée vers l'O.-N.-O., la même ligne passe paries
petites sources thermales (bicarbonatées sodiques) de

(*) ce filon a été signalé par Boulanger (Statistique géolo-
gique, etc., p. 76).

TOME xvi,1879. 38
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le constater de visu, que ceux des moulins de Ribière et du
Capitan se poursuivent jusque dans les assises d'arkose
dont les escarpements dominent ces deux points et qu'ils
ont précisément livré passage aux éléments de ce dépôt. La
direction du filon du Capitan diffère, il est vrai, de
13 degrés d'avec celle du rocher des Célestins, mais il est
probable qu'au point où nous l'avons observé, étant à l'état
de filon-couche dans les schistes carbonifères, il a une direc-
tion d'emprunt, qui s'écarte un peu de sa direction normale.

Boulanger a encore signalé (*) un troisième filon de
même nature, qui traverse le porphyre près du moulin des
Couteliers, un peu en amont de Cusset. Malgré de minu-
tieuses recherches, nous n'avons pu le découvrir. Nous
avons observé seulement, sur le chemin de Barentan audit
moulin, une veine peu importante de quartz imprégné
d'hématite, qui traverse le porphyre et qui correspond
peut-être à un étranglement de ce filon ; nous avons remar-
qué près ce point, de chaque côté du Sichon, au-dessus
du porphyre, des traces d'arkose ayant appartenu à un dé-
pôt plus important, qui était probablement le produit de
son activité geysérienne.

On ne peut s'empêcher d'établir un rapprochement entre
la présence de la fluorine dans ces divers filons et la ri-
chesse en fluor des eaux minérales de Vichy (51.

fer sulfuré. Au-dessus, on observe des couches de calcaire siliceux
très épaisses, plus haut encore, des calcaires compactes ou schis-
teux; vers le milieu de la colline, on exploite du gypse disséminé
en veinules et en petits filets au milieu des marnes. Enfin le Puy-
Curent est couronné de basalte. »

Ainsi, au Puy-Corent, comme it Vichy, il y a connexité de posi-
tion et probablement d'origine entre les arkoses, les filons quartzo-
barytiques avec aragonite, pyrite, etc., le basalte et les eaux mi-
nérales.

() Statistique géologique et minéralogique de l'Allier, p. 564.
(**) L'eau de la Grande-Grille contient o,,o076 de fluor par litre

(Recherches sur la composition chimique des eaux thermo-miné-
raies de Vichy, etc., par M. de Gouvenain, Annales des mines, 1873,
7e série, t. 111, P. 3):
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Jenzat, situées sur le bord occidental du bassin lacustre
de la Limagne, et par les carrières de gypse de Naves

(gypse associé aux marnes lacustres).
Près de la. raillerie du Capitan, sur la rive droite du Si-

chou, en face des carrières d' arkose de Peaudechet, on voit

un .filon vertical intercalé dans les schistes carbonifères, non
loin de leur contact avec le porphyre ; ce filon a 1"1,5o à

2 mètres de puissance ; son remplissage se compose prin-
cipalement de barytine, en cristaux tabulaires d'un blanc
laiteux, et de fluorine jaune de miel, en cubes qui ont par-
fois jusqu'à 5 centimètres d'arête. Les salbandes du filon
sont tapissées de quartz ou de jaspe renfermant quelques
mouches de pyrite ; le schiste encaissant est devenu blanc,
tendre et savonneux ; on y voit courir, parallèlement au
filon principal, tle petites veines de quartz englobant des

cristaux cubiques de fluorine.
Eu égard à la connexité bien connue qui existe généra-

lement entre les filons de cette nature et les arkoses de
divers âges (5), nous pensons, bien que nous n'ayons pu

(*) En ce qui concerne les arkoses triasiques, cette connexité a
été trop souvent mentionnée pour que nous ayons besoin d'y in-
sister. Le passage suivant de l'Explication de la carte géologique
de France (Dufrénoy et Élie de Beaumont, 3' vol., p. 53) établit
qu'elle s'observe également pour les arkoses miocènes

c, Le grès inférieur du terrain tertiaire moyen existe au Puy-Co-
rent (à, trois lieues au nord d'Issoire). Il est plus solide que celui
de Montaigu, surtout dans le voisinage de la source gazeuse dite
Eaux du tambour, Ses grains sont quartzeux ; ils sont reliés par
un ciment calcaire qui devient bientôt dominant, de sorte que le
grès passe à un calcaire compacte, noir, bitumineux .... Le grès est
traversé par un filon de brèche siliceuse très dure, à ciment de
quartz agathe grossier. Ge filon contient, en outre, une grande
quantité d'aragonite fibreuse, du bitume solide et d'assez beaux
cristaux de baryte sulfatée. La présence de la baryte a valu au
grès du Tambour le nom d'arkose. Ce grès forme continuité avec
celui qu'on trouve au pied du puy de Montpeyroux. Ce dernier,
très feldspathique, a tous les caractères de l'arkose.

Le calcaire bitumineux est pénétré, comme le grès, par de
petits filons qui contiennent du bitume, de la baryte sulfatée et du
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Mentionnons enfin les nombreux joints verticaux dirigés
de l'Ouest à l'Est, que l'on voit dans les carrières de por-
phyre des Grivats, et qui sont tapissés d'oxyde de fer, ou
renferment parfois de minces veines de pyrite et de bary-
tine.

Interprétant ces observations, voici comment nous con-
cevons l'origine des eaux thermales de Vichy.

A l'époque du soulèvement des Pyrénées, après le dépôt
du terrain nummulitique, des cassures orientées E. 7° S.,
parallèlement à la direction de ce soulèvement, se sont
produites dans l'écorce terrestre et ont livré passage aux
eaux minérales qui ont apporté au jour la plupart des élé-
ments des dépôts lacustres des vallées de l'Allier et de la
Loire. Ces phénomènes geysériens se sont produits spécia-
lement dans le voisinage de Vichy, du Vernet, de Cusset,
d'Hauterive, et s'y sont prolongés jusqu'à nos jours avec
une intensité décroissante et des variations dans la nature
des dépôts. Parmi les cassures qui en étaient le siège, les
unes, comme celle qui passe près du moulin des Couteliers,
ont été en grande partie recouvertes et masquées par les
sédiments et ne se manifestent plus aujourd'hui par aucune
émanation extérieure, mais elles continuent vraisembla-
blement à alimenter les nappes souterraines d'eau miné-
raie; les autres, comme celles des Célestins, de l'Hôpital
et du Puits-Carré, sont restées en communication avec
l'atmosphère et ont conservé une partie de leur activité
geysérienne, grâce aux secousses qui ont continué à agiter
de temps en temps l'écorce terrestre et qui ont déterminé,
dans les assises lacustres, des fentes, naturellement situées
dans le prolongement des anciennes cassurea.

Lors de l'apparition des basaltes, vers la lin de l'époque
miocène, celle de ces cassures qui paraît avoirjoué autrefois
le rôle le plus important, celle des Célestins et de Beaude-
chet, s'est ouverte en grand au Mont-Peyroux pour livrer
passage à la roche éruptive. D'après M. François, du basalte
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aurait encore été injecté, sans toutefois arriver jusqu'à la
surface, dans la cassure d'où sort la source Lucas. « En mai
1844, lit-on dans son rapport du 16 avril i856, lors de l'ap-
profondissement de l'ancien Puits-Lucas, on mit à découvert
dans les marnes concrétionnées, à la profondeur de 7',20,
une portion de la cheminée de la source, portion assez large
et formant une sorte de poche, qui renfermait des sables et
des galets arrondis de basalte, de quartz et de feldspath.
Les débris de quartz et de feldspath étaient entièrement
semblables à ceux que l'on trouve dans les conglomérats
(arkoses) situés à la base du terrain lacustre. La source,
qui avait au fond du puits une force de jaillissement très
sensible, nous en apportait sans cesse. Deux faits impor-
tants résultent de là : d'une part, les conglomérats (ar-
koses) existent au sous-sol de Vichy (*) ; d'autre part, les
débris de basalte, oui font entièrement défaut dans ces con-
glomérats et dans les sables de la formation lacustre, ne
peuvent provenir que de dykes existant en profondeur,
sans affleurer au jour. »

Mentionnons encore une coïncidence très curieuse, qui
confirmerait que les mêmes cassures, orientées E. 17° S., ont
livré passage au basalte à la fin de l'époque miocène et li-
vrent encore aujourd'hui passage aux sources minérales
les sources thermales des environs de Roanne, nous l'avons
dit en commençant, sont comme le pendant de celles de
Vichy ; or celle de Saint-Alban, comme celles des Célestins,
se trouve exactement sur la ligne E. 17° S. qui passe par
le gisement de basalte du Mont-Peyroux ; les deux droites

(*) On pourrait supposer aussi qu'aujourd'hui, comme à l'époque
où se formaient les arkoses, les grains de quartz et de feldspath
apportés par la source sont arrachés au porphyre sous-jacent,
kaclinisé au voisin go des fentes où circule l'eau minérale. Ce fait
a été observé d'une façon très nette à la source de Bourbon-l'Ar-
cham hault, qui sort directement du gneiss, sui vant un filon quartzo-
bary tiq ne N.-0.S.-E. en corrélation avec les arkoses triasiques
du voisinage.

il
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qui joignent respectivement les affleurements basaltiques
de Saulzat et de Montaiguet aux sources de Renaison et de
Sail-lès-Chateaumorand ont absolument la même direction.

Les sources que nous avons spécialement décrites plus
haut proviennent toutes, suivant nous, à l'exception de
celles d'Hauterive, de Saint-Yorre et de Brugheas, soit
des quatre grandes cassures parallèles que nous avons
mentionnées, soit des nappes souterraines sensiblement
horizontales qu'elles alimentent. Les sources naturelles se
trouvent, d'ailleurs, aux points les plus bas des affleure-
ments de ces cassures, c'est-à-dire près de leur intersection
avec le thalweg de la vallée de l'Allier.

A. la cassure des Célestins se rattachent les sources na-
turelles du même nom et au moins deux nappes, qui ali-
mentent, l'une les puits forés Lardy et des Longues-Vignes,
l'autre celui de Vesse (d'après la plongée des couches
lacustres, qui est de quelques degrés vers l'O.-N.-O. , il est
probable que celle-ci est le prolongement de l'une des deux
nappes rencontrées par le puits des Longues-Vignes à 5om,3o
et à 65m,70 de profondeur).

A celle de l'Hôpital appartiennent la grande source de ce
nom et les petites sources parasites qui l'avoisinent.

Celle sur laquelle sont situés le Puits-Carré, la Grande-
Grille, la source Prunelle et la source Lucas entretient, en
outre, la nappe d'où jaillit la source forée du Parc.

Enfin les sources de Cusset, à l'exception de celle du
cours Lafayette, et la source de Mesdames puisent à une
même nappe horizontale alimentée par la cassure du moulin
des Couteliers. Quant à la source Lafayette, elle provient
de deux nappes moins importantes et moins profondes, mais
qui ont la même origine.

A Saint-Yorre, il existe au moins trois nappes, minéra-
lisées à des degrés divers et qui sont respectivement à

5o, à 19 mètres et à 35 mètres de profondeur. A Hauterive,
il n'y a qu'une seule nappe, à la profondeur de 25-27 mètres.
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Eu égard à la richesse des eaux de Saint-Yorre et d' Haute-

rive en éléments minéraux et en acide carbonique, richesse
égale ou supérieure à celle des sources de Vichy mêmes, il
est impossible de concevoir qu'elles proviennent des centres
d'émission désignés plus haut. La cassure des Célestins, en
effet, la plus méridionale des quatre, est à 3.600 mètres
au moins de chacune de ces deux localités. Sur un aussi
long parcours, l'eau minérale perdrait nécessairement une
grande partie de son gaz, qui s'échapperait à travers les
fissures et les pores du terrain ; de plus, se mélangeant aux
eaux douces qui elles-mêmes affluent assez abondamment
dans les couches sableuses, soit à travers les assises super-
posées, qui ne sauraient être absolument imperméables,
soit par les affleurements, elle subirait un appauvrisse
nient considérable dans sa minéralisation. Nous sommes
donc obligé d'admettre l'existence d'une ou plusieurs fis-
sures, probablement parallèles aux précédentes, et traver-
sant la vallée de l'Allier, non loin d'Hauterive et de Saint-
Voue. Nous pouvons presque affirmer que l'une de ces
cassures passe tout près des sources naturelles d'Hauterive ;

car du moment qu'il n'existe dans cette localité qu'une
seule nappe d'eau minérale, située à 26 mètres de profon-
deur, sous des couches d'argile et de marne, le gaz et l'eau
de cette nappe ne peuvent arriver spontanément à la surface

que grâce à une dislocation de ces assises imperméables. Cet
accident paraît être une faille, dont la lèvre Sud aurait été
relevée et qui, sur la rive droite de l'Allier, marquerait l'en-

trée du profond ravin des Faits : dès que l'on a traversé ce
ravin en venant de Vichy par la route nationale, on voit ap-

paraître le terrain de transition, qui, un peu plus loin, dispa-
raît de nouveau sous les dépôts lacustres. La source naturelle
de Brugheas, qui semble jaillir, à travers les marnes, d'une

nappe située à une assez grande profondeur, correspond
peut-être à un accident de même nature, situé un peu au
Sud du précédent. L'existence d'un faisceau de cassures
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à ce que l'eau minérale, plus refroidie à la source du Parc
qu'au Puits-Carré, abandonne conséquemment, dans son
trajet souterrain, une plus grande partie de la silice qu'elle
tenait en dissolution. Ainsi donc, l'eau prélevée sur le débit
des sources naturelles et qui se répand dans la couche aré-
nacée située à 4o mètres de profondeur pour aller alimenter,
à 2 oo mètres de son point de départ, le puits foré du Parc, est,
en somme, moins diluée par des infiltrations d'eau douce,
dans son trajet souterrain, que celle qui poursuit son cours
ascensionnel et vient sourdre au Puits-Carré, à la Grande-
Grille, etc. Cela se conçoit, du reste : c'est surtout au voisi-
nage de la surface, et particulièrement, à Vichy, jusqu'à 8 à

o mètres de profondeur, qu'abondent les eaux douces ; or
un trou de sonde est parfaitement isolé par son tubage de
ces eaux superficielles ; il n'en est pas de même d'un con-
duit naturel : les incrustations dont il se tapisse ne le garan-
tissent pas aussi bien, car elles sont loin d'être absolument
imperméables, et d'ailleurs elles ne se produisent un peu
abondamment que jusqu'à une faible profondeur (*) .

L'eau du Puits-Lucas, bien qu'elle soit notablement plus
chaude que celle du Puits-Brosson, contient encore un peu
moins de silice ; mais on peut la considérer comme étant
plus étendue d'eau douce que celle du Parc ; elle contient
toutefois plus d'acide carbonique dissous.

Les sources du premier groupe présentent des différences
assez sensibles dans leurs teneurs en acide carbonique et en
terres alcalines ; les variations sont du même ordre et dans
le même sens pour l'acide carbonique, d'une part, et,
d'autre part pour l'ensemble de ces bases. Ce fait paraît
indiquer qu'au Puits-Carré, au Puits-Chomel et à la Grande-

(*) La preuve en est fournie par l'énorme accroissement de
débit obtenu à la Grande-Grille, en 18:34, sans en abaisser le ni-
veau, par le simple fait d'avoir détruit, jusqu'à la faible profon-
deur de 3-,20, les incrustations qui l'engorgeaient. Si l'étroite che-
minée d'aragonite avait régné jusqu'à une grande profondeur, les
résultats de ce travail auraient été bien moindres.
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Grille, l'eau minérale, avant d'arriver au jour, perd plus
d'acide carbonique qu'aux sources Lucas et du Parc, et
abandonne aussi, par suite, sous forme d'incrustations,
plus de carbonate de chaux et de magnésie : cela paraît tenir
à ce que les cheminées ascensionnelles des trois premières
sources, étant moins étanches que celles des deux autres,
se laissent traverser plus facilement, au voisinage du sol,
par le gaz carbonique.

Le groupe des Célestins donne lieu à des remarques
analogues. A part l'acide phosphorique, tous les éléments
minéralisateurs sont en plus grande quantité dans l'eau
du Puits-Lardy, situé à 15o mètres du filon des Célestins,
que dans celle des Célestins ; la différence est encore plus
sensible qu'entre la source du Parc et le Puits-Carré ; on
ne doit pas s'en étonner : la nappe où s'alimente la source
Lardy, située à i 48 mètres de profondeur, est mieux garan-
tie contre les infiltrations d'eau douce que celle du Pare;
la distance de la source artificielle à la cassure alimen-
taire est moindre ; de plus, le point où a lieu la déri-
vation étant ici à une profondeur de 148 mètres au lieu de
ho mètres, la source naturelle, dans son trajet à partir de
ce point jusqu'à la surface, est beaucoup plus exposée à se
mélanger d'eau pluviale ; enfin et surtout, la source des
Célestins, ayant un débit beaucoup plus faible que le Puits-
Carré, s'appauvrit beaucoup plus par l'addition d'une
même quantité d'eau douce.

L'eau du puits foré de Vesse est notablement moins
minéralisée que celle des Célestins et à fortiori que celle
du Puits-Lardy ; la diminution porte sur tous les éléments,
sauf l'acide phosphorique. C'est que la source de Vesse
est située à 600 mètres du filon des Célestins, tandiS que
la source Lardy n'en est qu'à 15o mètres ; dans ce long
trajet, l'eau minérale se mélange d'une proportion consi-
dérable d'eau douce. Mais, objectera-t-on, si l'on adopte
cette manière de voir, comment s'expliquer que la source
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de Vesse soit à une température (270,8) notablement supé-
rieure à celle du Puits-Lardy (23°,6) ? Cela tient à ce que
le débit moyen de la première est trois fois plus grand que
celui de la seconde et surtout à ce que, au lieu crêt' e con-
tinu et à peu près uniforme, il est intermittent : la source,
à l'époque des observations de M. Bouquet, jaillissait à peu
près toutes les heures pendant 6 minutes seulement ; il est
clair que, dans ces conditions, l'eau perdait beaucoup
moins de sa chaleur, en parcourant le tuyau ascensionnel,
que si le même volume s'était écoulé d'une manière con-
tinue avec une vitesse dix fois plus petite. On a vu plus
haut 'que, d'après nos observations, la température qui
règne au fond du Puits-Lardy est de Si degrés ; il y a tout
lieu de penser qu'elle n'est pas plus élevée au fond du puits
de Vesse.

Les quatre sources du groupe de Cusset qui figurent
dans le tableau ci-dessus y présentent, pour presque tous
les éléments, une série dont les termes vont en décroissant.
Ce fait, du moins en ce qui concerne les trois premières,
s'accorde on ne peut mieux avec l'hypothèse relative à leur
origine. n effet, le puits de l'Abattoir est le plus rappl.oché
de la cassure qui passe au moulin des Couteliers ; il n'en
est qu'à 140 mètres ; le Puits-Elisabetti en est à 44o mètres
et le Puits-Sainte-Marie à 520 mètres. Quant à la source de
Mesdames, bien qu'elle n'en soit qu'a 55o mètres, elle est la
moins minéralisée : il faut admettre que, par suite d'une
circonstance spéciale, les eaux douces qui viennent se mé-
langer à la nappe d'eau minérale sont particuliei ement
abondantes dans le voisinage de cette source.

Nous n'insisterons pas sur les différences généralement
assez-dettes que l'on observe, en passant d'un groupe à
l'autre, dans la composition chimique des eaux ; il

suffit de comparer entre eux, par exemple, le groupe du
Puits-Carré et celui de Cusset pour se convaincre de leur
dissemblance.
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Les proportions d'acide phosphorique et de fer que ren-
ferment les eaux de Vichy varient, avons-nous dit, d'une
manière très capricieuse, non seulement d'un groupe à
l'autre, mais encore entre les sources d'un même groupe.
On doit en conclure qu'elles empruntent ces deux éléments,
pour la plus grande part et grâce à l'action de l'acide car-
bonique qu'elles contiennent, aux roches lacustres avec les-
quelles elles sont en contact. Nous savons, en effet, que le
fer se rencontre fréquemment, à l'état de peroxyde, dans
les calcaires et les argiles, surtout au voisinage de Cusset,
et à l'état de pyrite dans les marnes grises ; quant à l'acide
phosphorique, il provient des débris fossiles, qui abondent
surtout dans les assises supérieures du dépôt lacustre. On
s'explique ainsi que les sources du Parc et de Vesse, situées
dans une région où existent ces assises, soient les plus
riches en phosphore.

Ajoutons, que, suivant nous, le fer et le phosphore con-
tenus dans les eaux de Vichy proviennent en majeure partie
de quelques filets d'eau très ferrugineuse (*) ou très phos-
phatée, qui çà et là viennent se déverser dans les nappes
d'eau minérale : il en résulte pour celles-ci un accroisse-
ment de richesse en fer ou en phosphore, qui n'est bien sen-
sible que dans un petit rayon, autour des points où elles
reçoivent ces infiltrations.

Les sources des trois premiers groupes (à l'exception de
celle des Célestins ("), qui, à raison de son faible débit,
suit les variations de la température du sol d'où elle jaillit)
ont seules une thermalité bien prononcée, à l'exclusion des

(*) Nous avons observé, dans la carrière de Fontsalive ffirès
terive), plusieurs de ces filets d'eau très-ferrugineuse, coulant

de haut en bas dans les joints du grès à ciment calcaire.
(**; Encore devons-nous remarquer qu'a l'époque des observa-

tions de Lassonne (1 775), la source des Célestins, probablement
beaucoup plus abondante qu'aujourd'hui, était vraiment ther-
male (27",5).
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sources de Cusset, d'Hauterive et de Saint-Yorre. Elles la
doivent probablement à la présence du basalte, injecté à
une époque relativement récente dans les cassures des
Célestins et du Puits-Carré : on a vu plus haut (p. 585) que

-Résultats des observations les plus récentes sur le &MI

Puits-Carré.

Grande-Grille

Puits-Lucas.

DÉSIGNATION DES SOURCES.

Source de l'Hôpital

Anciens Célestins n. 1
Nouveaux Célestins n. 1 (source de la vasque). . .

Anciens Célestins rin 2

Nouveaux Célestins n° 2

Puits Brosson (source du Parc)

Source Lardy
Source de Vesse (source intermittente)
Source des Longues-Vignes (source Larbaud)
Source de Mesdames
Source Elisabeth (à Cusset)
Source Sainte-Marie (à Cusset)
Source Lafayette (à Cusset)
Source d'Hauterive
Source de Saint-Voue (source du Sud)

DATE NOMS

de l'observation, des observateurs.

Février 1861
23 juillet 1873.
Février 1861.

22 juillet 1873.
15 janvier 1875.

14 févr. 1878 à5 h. du soir.

15 févr. 1878 à 7 h. du matin.

13 octobre 1869.
14 octobre 1869.
26 juillet 1873.
13 février 1879.

1874.

1870.

Novembre 1873.
13 février 1879.

Avril 1870.
1857.

22 juillet 1873.
1877.
1877.

24 janvier 1880.
9 septembre 1876.

9 octobre 1877.
Idem.

24 janvier 1880.
1." novembre 1877.

23 février 1878.

( * ; L'eau était maintenue à ce niveau, à l'aide de pompes, depuis 60 heures.
(**) On a observé, en outre, une perte latérale débitant 3.3,405.
(*.) Après épuisement prolongé.

On indique parfois, à côté des chiffres obtenus pour le
débit et la température des sources minérales, la tempéra-
ture de l'air observée au même moment : cette indication.
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l'existence de la roche éruptive dans ces deux fentes a été
positivement constatée ; les autres cassures sont à une assez
grande distance des gisements basaltiques de Saulzat et de
la Poivrière.

d la temperature des sources de lirlelty et des environs.

(****) Avant l'installation de la buvette et de la pompe actuelles.
(*****) Le débit augmente un peu quand la source Sainte-Marie cesse de jaillir.

offre fort peu d'intérêt, car il se produit presque toujours,
dans le cours d'une journée, de grandes variations thermo-
métriques qui n'affectent pas la température du sol à une

NIVEAU DE L'EAU.

PRESSION
barométrique
ave niveau
de l'eau.

DÉBIT

par

24 heures.

TEMPÉ-

RATURE.

24

Niveau du déversoir (,92 au-dessous du sol de l'établisse-
) ment thermal).

ioét. euh.
115,832

deg.e.1.
45,0

737,0 43,3
' Niveau supérieur (0,94 au-dessous du sol de l'établissement).
Niveau inférieur (3 ,30 id id. id. ).

41,152
71,427 41,0

» 79,0 42,0
10',35 au-dessus du fond du puits, soit 12.,03 au-dessous du
1 regard de la place des Acacias 99,000 (*)

'Niveau du déversoir, soit e,68 au-dessous du regard de 11 744,7
l place des Acacias
'Niveau du déversoir, soit 3.',68 au-dessous du regard de la{ 743,0

i place des Acacias I

20,324

21,150

30,0

30,0
(-)

!Ida bonde de fond ............ . . . . . .1 51,391
I Niveau d'alimentation des bains de l'hôpital civil (1.,76 del'

11charge d'eau sur les griffons) ,, .ç 48,965 34,5
737,0 34,0

'Au robinet d'embouteillage 0,281
Trop-plein de la vasque 0,500
Le puits étant maintenu à sec

id. id.
11

18 000
à 20,000

15,000

15,2

(***)Niveau de la conduite allant au caveau d'embouteillage. . 13,007 14,5
Sans charge sur les griffons 13,080 16,0
Niveau de l'orifice du tuyau ascensionnel 12.000

à 15,000 ( )
739,0 19,2

'A l'orifice de jaillissement (1.,00 au-dessus du sol) 8,000
Id. id. id. (0 ,70 id. id. ) 20,000 27 à29

Au robinet d'embouteillage (0 ,60 id. id. ) d6,5 4,000 20,5
Niveau de l'origine de la conduite de la buvette (cr,so au-

dessus du sol) 738,5 17,500 17,3
A l'orifice de jaillissement 738,0 17,502 16,5

Id. id. id. . 738,0 10,015 15,5
Id. ici. id. 747,0 3,528 14,5

Aux robinets d'embouteillage 40,000 15,0
Au robinet d'embouteillage (Cr.,00 au-dessus du sol) 7;16,0 2,808 14.5

M. de Gouvenain.

M. Des Cloizeaux.

M. de Gouvenain.

M. Des Gloizeaux.

M. de Gouvenain.

M. Voisin,

Idem.
M. de Gouvenain.

Idem.

M. Des Gloizeaux.
M. Voisin.

M. de Gouvenain.

Idem.

Idem.
M. Voisin.

M. de Gouvenain.

M. Pigeon.

M. Des Cloizeaux,
Sandrier,

M. Voisin.

Idem.

Idem.
Idem,
Idem,

M. Moissenet,
M. Voisin.
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profondeur notable et qui, par suite, n'ont pas une
influence sensible sur la température de la source. Ce qu'il
importerait de connaître, c'est la manière dont a varié la
moyenne thermométrique diurne ou même seulement la
moyenne mensuelle pendant un assez long temps avant
l'expérience. Des observations suivies devraient être insti-
tuées à cet effet dans les principales stations thermales.
Malheureusement, rien de pareil n'a été fait à Vichy.

Nous donnons toutefois les moyennes thermométriques
obtenues à Moulins, à l'observatoire départemental de
l'Ecole normale (*), depuis le mois d'octobre 1875 ; on

peut admettre que ces chiffres sont à peu près les mêmes
que ceux que l'on obtiendrait à Vichy.

(*) Ces chiffres sont calculés en prenant chaque jour la moyenne
arithmétique des températures maxima et minima.
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TABLE DES MATIÈRES.
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TOME XVI, 1 8 7 9. 39

MOIS. 1873-79 1879-75 1875-76 1876-77 1877-78 1873-79 189-80

degrés degrés degrés degrés degrés degrés degrés
Octobre . . . . 11,0 12.5 11,4 14,9 11,4 13,2 10,9
Novembre. . . 7,0 8,7 8,0 7.2 8,8 5,6 3,5
Décembre . . . 1,05 0,8 1,3 6,9 4,0 1,1 -7,0
Janvier.. . . 4,5 6,1 1,1 9,7 ,7 3,4
Février.. . . 4,2 1.9 5,8 6,6 5,5 3,9
Mars 7,1 7,6 7,7 6,5 6.5 8,3
Avril. 8,9 12,7 11,4 11,8 12,7 9,4
Mai. 16,3 18,4 13,7 13,2 16,5 10,9
Juin 21,4 18,5 19,3 21,5 19,0 18,4
Juillet 23,7 19,5 '22,4 28,8 21,1 17,8 .71

Août 19,3 21,6 22,0 21,3 20,4 21,3
Septembre.. . 18,7 20,6 16,9 15,6 17,4 16,9

Moyennes
annuelles. 12,1 12,4 11,7 13,0 12,0 11,0
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DISCOURS
DE

M. L'INSPECTEUR GÉNÉRAL DAUBRÉE,

Membre de l'Académie des sciences, président des cinq Académies
de l'Institut (*).

Extrait concernant M. JEAN REYNAUD, ingénieur des mines.

Une seconde et très généreuse fondation nous a été ol-
ferte, depuis notre dernière réunion générale. Le prix Jean
Reynaud consiste en une somme annuelle de 10.000 francs
que « chacune de nos cinq Académies doit, à son tour, et
sans pouvoir le diviser, attribuer à une oeuvre originale,
élevée, ayant le caractère d'invention et de nouveauté et
qui se serait prod lite dans une période de cinq ans. Le
prix sera toujours accordé intégralement ; mais, dans le
cas où aucun ouvra ge ne paraîtrait le mériter entièrement,
la valeur serait décernée à quelque grande infortune scien-
tifique, littéraire ou artistique. »

Tel est le texte de la donation, par laquelle une noble
femme a voulu holTeer la mémoire de celui dont elle fut
la digne compagne et « perpétuer son zèle pour tout ce
qui touche aux gloires de la France. »

Sans attendre que des hommes d'élite bénissent dans
l'avenir la pieuse volonté dont ils recevront le bienfait,
l'Institut est heureux de présenter à la fondatrice du Prix
Jean Reynaud l'expression de sa gratitude.

(*) Ce discours a été prononcé le 9,5 octobre 1879, à la séance
publique annuelle des cinq Académies.
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Quoique doué, lui aussi, des facultés qui font le poète,
c'est dans les sciences exactes que Jean Reynaud avait
révélé, dès sa première jeunesse, les plus heureuses apti-
tudes. Sorti l'un des premiers de l'École polytechnique, il
entra dans le Corps des mines, où il a terminé sa carrière
officielle en professant, pendant trois années, à notre École,
le cours d'économie et de législation des mines. Parmi les
études auxquelles l'élève-ingénieur fut conduit, la géologie
l'attira tout particulièrement, ainsi que l'attestent ses pre-
mières publications : l'une sur la région volcanique des
bords du Rhin, dont l'intérêt, comparable à celui de notre
Auvergne, avait vivement frappé le jeune observateur ;
l'autre sur la constitution minérale, alors peu connue,
de l'île de Corse, qu'il s'était empressé d'explorer, aussitôt
qu'il fut appelé à y faire ses débuts d'ingénieur.

Une extrême générosité de caractère le porta à renoncer
à ces fonctions, malgré le désir de sa mère, à laquelle il
portait un profond amour. Il se sentait entraîné vers les
théories sociales, qui fascinaient alors d'éminents esprits,
et il voulait se consacrer entièrement à la propagation
d'une doctrine qu'il croyait profitable tout ensemble à la
science et à l'humanité.

La diversité des questions qu'aborda Jean Reynaud, à
partir du jour où il se dévoua chaleureusement à ce qu'il
croyait un apostolat, nous saisit d'étonnement. Qu'on lise
l'exposé général des connaissances humaines, qui forme
l'introduction de son Encyclopédie, ou l'analyse de la sen-
sation, ou l'appréciation des travaux de Cuvier, ou l'étude
sur Pascal, considéré comme géomètre, on retrouve tou-
jours, comme dans ses premiers ouvrages, le penseur et
l' écrivain .

Des hautes régions spéculatives qu'habitait son esprit,
le fécond auteur revenait, avec une prédilection marquée,
aux sujets qui d'abord l'avaient captivé. Ainsi, partant des
déformations que la surface terrestre a dû subir, sous
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l'influence de la répercussion d'une énergie souterraine et
d'un refroidissement séculaire, il rechercha les lois géné-
rales de la géographie, qui, soumise jusque dans ses der-
niers détails à la science géométrique, offre, dit-il, des
problèmes de même nature que ceux de l'astronomie.

Pendant un loisir forcé de quelques semaines que lui
avait valu un trait de courageuse sincérité, il écrivit une
Histoire élémentaire des minéraux usuels, afin de faire
contempler « en quelle admirable source de biens de toute
espèce la terre se transforme sous l'influence du génie de
l'homme)). Publié d'abord sans nom d'auteur, ce modeste
volume attire encore, au bout d'un demi-siècle, de nom-
breux lecteurs. C'est un petit chef-d'oeuvre d'exposition,
et, quelque aride que le sujet puisse paraître, on y ren-
contre à chaque instant, à propos des corps bruts, des
aperçus d'un haut intérêt.

Toujours dominé par le désir d'être utile, Jean Reynaud
a maintes fois employé le même talent pour rendre acces-
sibles à tous, dans une Revue justement populaire, des
notions très diverses de physique et d'histoire natu-
relle.

En supposant que les courts instants qui me sont comptés
me le permissent, je ne pourrais qu'affaiblir l'appréciation
émue qui a été faite de Jean Reynaud par plusieurs de nos
confrères (*), qui s'honorent d'avoir été ses amis, ses ad-
mirateurs et presque :ses disciples. Ils sont unanimes à
reconnaître la puissance entraînante de sa parole, la vi-
gueur de ses conceptions synthétiques, en même temps
que le charme de son caractère. « On trouve chez lui, dit
M. Henri Martin, un esprit vraiment encyclopédique, une
surabondance de vues, la belle faculté de s'intéresser et
d'intéresser à tout, une fermeté de sens moral inébran-
lable, et une lumière de l'idéal qui transfigure les vulgaires

,(*) MM. Henri Martin, Legouvé, Charton.
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objets et qui jette un reflet de l'infini jusque dans les plus
basses conditions des choses finies. »

Ainsi, par l'universalité des oeuvres auxquelles il s'a-
dresse, en même temps que par la diversité des mérites
qu'il est appelé à récompenser, le prix Jean Reynaud ré-
pond à la fois à la vaste intelligence et aux grandes aspi-
rations que son nom ne cessera de rappeler.

Quand nous relisions les pages, pleines d'éloquence et de
poésie, de Terre et Ciel, où était tracé, il y a vingt-cinq ans,
un magnifique tableau du monde physique, nons ne pouvions
nous empêcher de penser à la vive satisfaction avec la-
quelle Jean Reynaud aurait accueilli les découvertes qui,
depuis lors, ont confirmé et fortifié les rapprochements aux-
quels il se plaisait.

D'une part, l'analyse spectrale est parvenue à surprendre
dans le Soleil, et jusque dans les étoiles, les indices d'élé-
ments matériels semblables à ceux qui abondent dans
notre planète. D'autre part, une ressemblance, bien plus
intime encore qu'on n'aurait osé le croire, trouve sa démons-
tration tangible dans ces nombreux débris errants qui,
venant échouer sur notre planète, nous apportent des
échantillons des astres dont ils sont détachés. Non-seule-
ment les météorites n'ont fourni aux investigations les plus
approfondies ancun corps simple qui nous soit étranger,
mais aussi, parmi les combinaisons minérales qui consti-
tuent ces débris célestes, la plupart sont absolument les
mêmes, dans leur forme cristalline comme dans leur nature
chimique, que celles qui appartiennent à certaines masses
terrestres ; ou, lorsqu'elles en diffèrent, il est facile, par
une opération chimique des plus simples, de les réduire à
l'identité.

De telles affinités achèvent de nous prouver que les
astres lointains, dont ces fragments nous fournissent des
témoignages, ont passé par les mêmes évolutions que
celles qu'a subies notre planète, et que nous entrevoyons
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déjà dans le Soleil et dans les étoiles. Ainsi l'histoire de
notre terre s'agrandit, dans la profondeur de l'espace aussi
bien que dans celle du temps, et elle devient un exemplaire
abrégé de l'histoire de l'univers.

Aujourd'hui donc que resplendit, plus clairement que
jamais, l'unité qui règne dans la constitution matérielle du
monde, combien ne devons-nous pas rendre hommage au
grand homme qui, parmi nous, il y a plus de deux siècles,
a ouvert de tels horizons ?

Dans une synthèse des plus hardies, et dont l'esprit
humain n'avait pas encore offert d'exemple, Descartes,
continuant à transporter la mathématique dans des régions
entièrement nouvelles, osait, le premier, considérer tous
les phénomènes célestes, comme de simples déductions
des lois de la mécanique.

Affirmer l'idée-mère de la belle théorie cosmogonique,
par laquelle Laplace a couronné le magnifique édifice
dont Copernic, Kepler et Newton avaient élevé les assises,
proclamer l'unité de composition de l'univers physique,
démontrer, pour ainsi dire, l'incandescence initiale de
notre globe, aussi bien que des autres astres, telles sont
les propositions fondamentales qu'avait suggérées à Des-
cartes une intuition, qui n'appartient qu'au génie.

« Je montre, dit-il, comment la plus grande partie de
ce chaos devait, en suite de ces lois, se disposer et s'ar-
ranger d'une façon, qui le rendait semblable à nos Cieux
comment quelques-unes de ses parties devaient composer
une Terre, et quelques-unes, des comètes, et quelques
autres, un Soleil et des étoiles fixes. » (*).

Ailleurs : « Il n'est pas malaisé d'inférer de tout ceci,
que la Terre et les Cieux sont faits d'une même ma-
tière (**)

(*) Discours sur la méthode, 5' partie.
(''') Les Principes de la philosophie, écrits en latin par René

Descartes, et traduits en français par un de ses amis. 20 partie,
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Et encore : (, Feignons que cette Terre où nous sommes
a été autrefois un Astre, en sorte qu'elle ne différait en
rien du Soleil, sinon qu'elle était plus petite (*). »

Enfin, le puissant philosophe poursuit sa pensée avec
méthode et rigueur, et rattache les dislocations que pré-
sente de toutes parts la « voûte terrestre » au refroidisse-
ment et à la contraction de la masse interne .qui la sup-
porte (**).

Une telle vue s'était présenté à l'esprit de Descartes,
quoique l'étude du sol n'eût encore pu lui fournir aucune
base d'induction. Il y a plus : malgré les observations con-
formes du géologue danois Stenon, la justesse de cette
pensée resta bien longtemps méconnue. Au commencement
même de notre siècle, la doctrine, alors très en vogue, de
Werner attribuait les montagnes à une disposition origi-
nelle, produite au sein d'un Océan primitif. 11 ne fallut
rien de moins que les ingénieuses et persévérantes investiga-
tions d'esprits élevés et hardis, tels que Hutton, de Saus-
sure, Léopold de Buch, Élie de Beaumont, pour forcer à
reconnaître qu'une étroite relation existe entre l'activité
intérieure du globe et les innombrables cassures qui en
traversent l'écorce en tous sens.

Comme si ce n'était pas assez de tant d'autres titres qui
le recommandent aux siècles futurs, et malgré des erreurs
qui sont de son temps et de l'humanité, Descartes nous
apparaît donc en outre comme initiateur de ces sciences,
que nous nommons aujourd'hui « Cosmologie » et « Géo-
logie. »

§ 22, p. 72, édit. de '668. C'est en '644 que cet ouvrage parut
d'abord, en langue latine.

(*) Mème ouvrage, h' partie, § 2, p. 286. Plus loin est cette
phrase qui est digne aussi de l'attention des géologues : Au-des-
sus de la croûte intérieure de laquelle viennent tous les métaux
est une croûte qui est composée de pierres. »

(**) Même ouvrage, 4' partie, § 42., p. 522. Une figure placée dans
le texte représente très clairement l'idée de Descartes.
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Dans nos jours d'activité fiévreuse, où chacun poursuit
ses recherches, sans s'inquiéter toujours de ceux qui lui
ont préparé les voies, il m'a paru équitable et opportun
d'exercer ici une sorte de revendication publique, en signa-
lant à la reconnaissance de tous ces idées sublimes de
l'homme qui, à l'éternel honneur de la France, sut pénétrer
d'un même regard le monde de la matière et celui de l'es-
prit : c'est là une gloire plus durable encore que le marbre
qui le représente au milieu de nous, dans ce sanctuaire de
la pensée.
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STATISTIQUE DE L'INDUSTRIE IY1INÉRALE DE L'AUTRICHE
EN 1877.

Nous extrayons de l'Oesterreichische Zeitschrift fiir Berg-und
Hüttenwesen, le résumé de la statistique minérale de l'Autriche
CD 1877.

Dans la conversion des florins en francs, nous avons conserve
au florin sa valeur nominale de 2.`,50. Sa valeur effective moyenne
a été de 2`,038, comme il résulte du tableau suivant, relevé au
Journal officiel.

De sorte que, pour avoir la vraie valeur des sommes que nous
indiquons, il faut les multiplier par le rapport de 2,038 à 2,5 ou
par 0,815.

I. MINES.

Le tableau I donne la production des différentes mines de l'em-
pire d'Autriche (à l'exclusion de la Hongrie), et la valeur des pro-
duits, comparées à celles de l'année précédente :

fr. fr.
1°' janvier. 2,02 l.r août 2,01
fer février. 2,04 1.r septembre. 2,10
1er mars 2,02 ter octobre 2,13

avril 2,05 1cr novembre 2,11
1ermai. 1,93 décembre 2,10
1, juin. 1,95

2,03810e juillet 2,00 Moyenne
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TABLEAU I. - Production des mines en 1877.

Ce tableau montre que la production des minerais de manga-
nèse, de plomb, d'argent et d'antimoine, a éprouvé un accroisse-
ment sensible, tandis que celle des minerais de fer, de zinc, d'or,
d'étain, d'arsenic et de soufre a diminué. Quant aux prix par
tonne, ils se sont généralement abaissés, mais dans une propor-
tion moindre qu'en 1876 ; ceux des minerais d'or, (l'argent et de
plomb, du graphite, des huiles minérales et de quelques autres
matières se sont cependant élevés.

La valeur totale des produits, qui en 1876 avait été de
105.7/13.090 francs, s'est abaissée à 101.789.370 francs. C'est une
diminution de 1.953.720 francs, ou de 1,9 p. 100 environ.

La production des combustibles minéraux s'est élevée à
12.012.000 tonnes, d'une valeur de 80.078.000 francs. Elle repré-
sente 93 p. ]. 00 du poids et 78 p. 100 de la valeur de l'ensemble des
matières minérales extraites.

Cette production se répartit de la manière suivante dans les
diverses provinces de l'empire .

Les variations de production des différentes provinces par rap-
port à 1876, sont les suivantes

Pour la houille

Pour le lignite

La part des lignites dans la production totale des combustibles
minéraux, qui en 1876 était de 58 p. 100, s'est élevée à 59 p. 100
en 1877.

En ce qui concerne la Bohême, qui à elle seule produit 64 p. 100
des combustibles, le tableau suivant donne le mouvement de la
houille et du lignite dans cette province :

NATURE
POIDS

DIFFÉRENCE
de poids

par
VALEUR

-
VALEUR

par tonne.
des rapport à 1876. totale. (francs.)

matières extraites. (tonnes).
En En (francs.) -----.............«......---,

Plus, moins. 1877 1876

9,35Houille 1.885.863 » 42.386 43.825.680 8,97
Lignite 7.126.019 186.401 » 36.252.257 5,09 5,30
Graphite 11.858 849 1.333.455 112,45 100,90
Asphalte 19 » .18 2.365 29,90 32,62
Huiles minérales. 608 18 n 150.292 247,19 131,52
Minerai de fer . 538.701 16.261 4.661.440 8,65 9,10- de manganèse. . . 7.900 1.118 » 174.635 22,11 27,45

- de cuivre 4.845 281 658.960 135,99 138,25- de plomb 9.400 1.737 n 3.464.207 368,54 358,62- d'argent 9.561 1.094 n 7.768.115 812,44 732,25- d'or . 105 n 70 31.950 303,70 175,42- de mercure.. . . . 32.112 167 n 1.934.895 60,25 86,05
- de zinc 24.002 n 2.456 856.117 35,67 42,32- d'étain 785 » 386 71- de bismuth.. . . . 0,12 » 3,43 1.145 9.042,22 363,75- de nickel et de co-

balt 105 8 » 29.945 284,46 537,62- d'antimoine.. ... . 173 128 » 72.597 418,68 354,00- d'arsenic 135 n 146 3.380 24,99 36,15- d'urane 7 0,1 124.730 17.910,68 15.971,25- de chrome 95 65 » 14.730 155,05 183.00- de tungstène. . . . 39 39 » 8.380 212,15- de soufre. . . . . 6.365 ll 3 478 190.210 29,88 27,12
Schistes vitrioliques et alu-

nifères 147.661 34.198 229.882 1,56 1,72

PRODUCTION DE LA HOUILLE. PRODUCTION DU LIGNITE.

Bohême 56,01 p. 100 ' Bohême 70,32 p. 100
Silésie. 26,99 - Styrie 20,32 -
Moravie 10,18 - Haute -Autriche. . . 3,96 -
Galicie. . . . . 5,97 - Carniole 2,12 -
Basse -Autriche. . . 0,81 - Moravie 1,39

Cuinthie 0,85
99,99 Autres provinces. . 1,01

100,00

Galicie 57,20 p. 100
Carniole 23,39 -
Dalmatie 18,00
Carinthie 16,60
13ohême. 3,50
Moravie 0,40 p. 100
Haute-Autriche 0,60 -
Styrie 0,84
Istrie 2,60
Silésie )1 16,10
Basse-Autriche 30,50

PROVINCES. EN PLUS. EN MOINS.

Basse-Autriche 14,44 p. 100
Silésie 5,77 -
Moravie. 2,57 -
Bohême 3,07 p. 100
Galicie » 13,78 -
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PROVINCES. EN PLUS. EN MOINS.
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NATURE DES MINES.

Mines de houille.
de lignite
d'argent
de fer
de plomb
de zinc
de graphite

Autres mines.

Total

Le nombre et la force des machines à vapeur employées pour
l'extraction et pour l'épuisement sont indiqués dans le tableau
qui suit

BULLETIN.

J'OUILLE.

36.426
26.289
5.232
4.932
3.653
:1.539

941
3.299

82.311

1877.

LIGNITE.

Le nombre total des ouvriers employés dans les mines s'est
légèrement abaissé en 1877

P. 100.

44,3
31,9
6.4
6,0
4,4
1,9
1,1
4,0

100,0

36.383
26.270

4.943
5.671
3.405
1.950

796
3.579

82.997

En tout, 1.007 machines, d'une force totale de 35.780 chevaux.
La longueur totale des voies ferrées servant à l'exploitation des

mines était, en 1877, de 2.23'2 kilomètres, savoir
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DANS LA MINE.

II. - USINES.

AU JOUR.

Gog

Le tableau II donne pour chaque substance le poids et la valeur
des produits comparés à ceux de l'année 1876. Il montre un ac-
croissement sensible dans la production du plomb, de l'argent et
du zinc, et une diminution dans la production de la fonte, de
l'étain, de l'antimoine et du soufre. Le prix par tonne s'est géné-
ralement abaissé, sauf pour la fonte de moulage, l'étain et l'arsenic.

TABLEAU II. - Production des usines en 1877.

La valeur totale des produits a été de 56.390.085 francs en
1876, elle était de 59.909.650 francs. C'est donc une perte de
5.529.565 francs, ou de 5,9 p. ion.

224.671 8.201 27.406.03; 122.0 127,5Fonte { de moulage 34.365 5.808 6.936.472 201,8 190,0
Cuivre. 469 27 1.086.627 2.316,1 2.427,5
Plomb 5.314 1.023 3.283.195 617,8 647,5
Litharge 3.502 264 1.965.642 561,3 577,5
Argent 27,169 2,003 6.052.320 222.766,5 233.972,5
Or. . . . 0,0087 (1,0049 25.760 2.960.919,5 3.196.322,5
Mercure 392 16 2.345.637 5.989,6 7.280,0
Zinc 4.519 540 2.415.405 534,5 602,5
Etain. 101 106 254.345 2.520,7 2.377,5
Nickel 14 49.350 3.525,0 4.152,5
Bismuth 0,085 18.000,0
Antimoine 42 102 36.807 875,0 897,5
Arsenic 24 1> 3 15.165 631,9 620,0
Jaune d'urane 4,5 0,1 240.000 53.333,3 52.030,0
Soufre et sulfure de

carbone 305 80 88,095 » »

Acide sulfurique. . . 9.739 3.237.020 332,4 »

Alun 2.052 122 401.155 195,4 212,5
Sulfate de fer.. . . 1.519 54 142.655 93,9 75,0
Couleurs minérales. . 1.494 127 40.600 27,2 80,0

Nombre. Chevaux. Nombre. Chevaux. Nombre. Chevaux.

Mines de houille.. . 197 6.614 173 13.540 35 673- de lignite 231 - 4.955 205 6.488 53 943
Autres mines. 36 1.082 50 1.133 27 352

Total 464 12.651 428 21.161 115 1.968

kilomètres. kilomètres.
Mines de houille.. . 787,0 158,9

de lignite 654,2 304,0
Autres mines. 146,0 181,8

Total 1.587,2 644,7

Production 2.736.353 tonnes. 5.011.194 tonnes.
Importation 527.418 - 32.637 -
Exportation 431.365 - 2.539.933 -
Consommation. 2.832.406 - '2.503.898 -

NATURE POIDS

DIFFÉRENCE
de poids VALEUR VALEUR

des par rapport à 1876 totale. de la tonne.

matières produites. (tonnes.)
En En ( francs.)

plus. moins. 1877 1876

NATURE DES MINES.
EXTRACTION. ÉPUISEMENT.

et ÉPUISEMENT.
EXTRACTION

Nombre
d'ouvriers.

1876.

Nombre
d'ouvriers.
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La production minérale totale, c'est-à-dire la somme des va-
leurs des produits miniers et métallurgiques, déduction faite de
la valeur des minerais traités dans les usines, s'est abaissée de
6.458.917 francs, ou de 4,5 p. 100, par rapport à 1876. Elle se
répartit de la façon suivante, entre les provinces de l'empire

En ce qui concerne la production de la fonte, voici de quelle
façon elle se répartit entre les diverses provinces

Cette production a diminué de 30.413 tonnes en 1876, et seule-
ment de 14.009 tonnes, en 1877.

Le nombre des ouvriers employés dans les usines à fer s'est
élevé de 7.691 en 1876, à 7.780 en 1877; celui des ouvriers cm-
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ployés dans les autres usines à métaux, s'est également élevé de
1627 à 1745. Le nombre total des ouvriers est donc monté de
9.318 à 9.523.

Pour terminer ce qui concerne les usines autrichiennes, don-
nons le tableau cl2s principaux appareils métallurgiques existant
en 1877.

III. - SALINES.

La production du sel a été de 251.058 tonnes, représentant une
valeur de 55.809.535 francs.

TABLEAU III. - Production des salines en 1877.

poIDS.
NATURE DU SEL.

(Lonnes.)

DIFFÉRENCE DE POIDS
par

rapport à 1876.

En pl.. En moins.

Les salines ont employé 8.820 ouvriers, répartis comme il suit

Dans les mines 1 720 hommes.
E 3.992 hommes.

Dans les usines 1.660 femmes.
1.fili8 enfants

Total 8 820

IV - ACCIDENTS.

Le nombre total des accidents dans les exploitations minieres a
été de 304, dont i44 ont été suivis de mort :

TOME XVI, 1879. IP)

PROVINCES. FRANCS. POUR 100,

Bohême 60.078.700 44,24
Styrie 28.258.035 20,81
Silésie. 14.951.113 11,01
Moravie. 9.233.912 6,80
Carinthie 8.549.253 6,30
Carniole 4.523.223 3,33
Galicie 4.252.115 3,13
Haute-Autriche 1.818.310 1,34
Tyrol 1.392 857 1,03
Basse-Autriche. 1.349.742 0,99
Salzbourg 645.428 0,48
Istrie 526.315 0,39
Bukowine. 134.617 0,10
Dalmatie 74.855 0,05
Vorarlberg 6.000 0,001

Total 135.791.475 100,004

PROVINCES,

FONTE

d'affinage.

FONTE

de moulage.

FONTE
de moulage

et d'affinage
réunies.p.100. p.100. p.100.

Styrie 51,41 6,58 48,06
Bohême 9,22 56,91 15,55
Carinthie 17,01 1,74 14,99
Silésie 8,81 6,20 8,46
Moravie. 6,44 15,45 7,61
Carniole. 1,72 2,21 1,78
Basse-Autriche 1,68 1,11 1,60
Galicie. 0,06 7,47 1,05
Tyrol 0,65 2,33 0,87

Total 100,00 100,00 100,00

Hauts-fourneaux à fer 171 Fours de sublimation 6
Hauts-fourneaux pour métaux au- Fours de distillation 166tres que le fer 28 Fours de grillage 736
Demi-hauts-fourneaux 16 Fours à réverbère 162Fours a manche 13 Appareils Bessemer. 16
Bas-foyers et foyers d'affinage . . . 12 Cubilots. 01
Fours de coupellation 10

Sel gemme.
Sel raffiné
Sel marin
Sel pour l'industrie.. . .

51 098
149.111

33.928
13.921

2.317

2.201

2.371
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Les causes des accidents et l'importance relative de chacune de
ces causes ressortent des chiffres suivants

Un accident on un accident suivi de mort correspondent à une
extraction de

BULLETIN.
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V. CAISSES DE SECOURS MUTUELS.

Il y avait en Autriche, à la fin de 1877, 3711 caisses de secours
mutuels, dont 20 pour les salines. Leur capital était de. 18 572.815 f.
Le nombre des sociétaires était de 85.585, celui des bienfaiteurs,
de 21.412. Il y avait 25.578 personnes secourues.

Si l'on fait abstraction des salines, on trouve 80.706 sociétaires,
20,934 bienfaiteurs et 23.256 personnes secourues, savoir

Hommes
Veuves
Orphelins.

7.210
9.218
6,828

Total en 1877 3 703 330 fr.
en 1876 3508.260

La moyenne des secours permanents distribués aux personnes
secourues est la suivante

613

Le nombre des sociétaires et des bienfaiteurs surpasse celui des
travailleurs employés dans les mines et usines. Ce fait provient de
ce que beaucoup de caisses de secours sont ouvertes aux ouvriers
des usines de raffinage ou des entreprises qui se rattachent aux
travaux de mine sans y être directement comprises.

[Extrait par M. J. PETITDIDIER , ingénieur des mines, de
/'Oesterreichische Zeitschrift für Berg-und Ilüttenwesen
(années 1878 et 1879)].

..........

NATURE

des

mines.

ACCIDENTS
suivis de

Nombre
total.

mort,

Nombre
pour 1000
ouvriers.

ACCIDENTS
graves.

Nombre
total.

Nombre
pour 1000
ouvriers.

Mines de houille
de lignite
de ferde sel .....

Autres mines

Total et moyenne
en 1876.. .

58
63

6
1

16

1,8
2,6
1,3
0,6
1,3

71
57
8
2

22

2,2
2,4
1,7
1,2
1,8

144
199

1,9
2,5

160
173

2,1
2,2

,.....

CAUSES DES ACCIDENTS,
NOMBRE

d'hommes
tués.

NOMBRE

d'hommes
blessés.

NOMBRE

total-
Poun 100.

Éboulements 71 62 133 44,0
Roulage. 14 25 39 12.8
Chutes dans les puits 23 5 28 9,2
Tirage à la poudre. 3 21 24 7,9
Machines 7 ' 11 18 I,9
Chutes de pierres venant du jour. 3 8 il 1,6
Havage 4 6 10 1,2
Gaz irrespirables 8 8 2,6
Echelles 3 4 'd 2,3
Grisou 3 2 5 1,6
Autres causes 5 16 21 6,9

Total 141 180 304 330,0

Pour un homme 1715,92
Pour une veuve 77 ,30
Pour un orphelin 24 ,40

NATURE

des minés. ACCIDENT.
ACCIDENT

suivi de mort.

Mines de houille 37.875 tonnes. 84.239 tonnes.
de lignite 59.383 113.111
de fer 38.479 -- 89.783

-- de sel 18.039 51.097
Autres mines C -/3?, 15.990

Moyenne en 1877. 42.304 89.309 --
en 1876. 34 806 86.167

La contribution des sociétaires a été de. . 2.302.110 fr.Celle des bienfaiteurs
262.080

Celle des propriétaires des établissements. 678.055

Total en 1877 3 242.245 fr.
en 1876 3.214.932

Les secours distribués se classent ainsi
Secours permanents 2.118.532 fr.

temporaires 663 530
médicaux, remèdes. 921 288

Total 23.256
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appareils de sûreté et d'alimentation et dans l'étude de la con-
duite du feu tant au point de vue de l'économie qu'a celui de la
sécurité.

Au cours de ces visites extérieures, les ingénieurs s'appliquent
à faire l'instruction pratique des chauffeurs, mécaniciens et autres
personnes employées aux générateurs,

La seconde visite, dont l'importance est tout à fait capitale, est
une visite intérieure. Elle consiste dans une inspection complète
et minutieuse des carneaux, des tôles, des clouures et des assem-
blages tant à l'intérieur qu'a l'extérieur de la chaudière. Cette
inspection permet de découvrir les défauts ou vices cachés qui,
laissés inaperçus, pourraient occasionner des accidents. Les visites
intérieures sont faites par les ingénieurs et par les inspecteurs
elles donnent lieu à un procès-verbal détaillé. Quand les indus-
triels ne réclament pas la visite intérieure de leur chaudière, ils
sont invités à s'y soumettre ; en cas de refus, ils sont exclus de
l'association.

Pendant les cinq premiers exercices, il a été fait /4.966 visites
extérieures et 5.500 visites intérieures.

Les résultats obtenus pour la tenue des appareils de sûreté ont
été considérables; le tableau suivant en donne une idée

DÉSIGNATION DES APPAREILS.

La société tient aussi la main à ce que les industriels fassent la
déclaration exigée par le décret du 25 janvier 865, ou plutôt elle
remplit elle-même cette formalité. Enfin l'association veille à ce
que les industriels fassent éprouver leurs chaudières par les agents

de l'Administration des Mines.
Cette grande vigilance a porté ses fruits : il n'est encore arrivé

que deux accidents aux appareils soumis à la surveillance de la
société.

Le premier a consiste dans l'écrasement des tubes supérieurs
d'une chaudière semi-tubulaire par suite d'un manque d'eau, chez
un industriel qui appartenait depuis si peu de temps à l'association
que la visite extérieure de ses appareils n'avait même pas été faite.

Manomètres en bon état. 40 0/0 92 0/0
Soupapes de sûreté en bon état. 63 0/0 88 0/0
Chaudières pourvues de tubes de verre. 29 0,0 78 0/0
Nombre de chaudières munies d'un seul tube indica-

teur de niveau de l'eau 65
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ROTE SUR L'ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES D'APPAREILS AyIPEOR

DU NORD DE LA FRANCE.

Un décret du Président de la République, en date du 11 décembre
1879, a reconnu comme établissement d'utilité publique « l'Asso-
ciation des propriétaires d'appareils à vapeur du nord de la
France. » Les statuts de l'association, insérés, en même temps
que le décret, dans la partie administrative, page 562, en font
connaître le but et les moyens d'action.

Il a paru intéressant de donner, en outre, quelques détails sur
le fonctionnement de cette association, qui rend d'importants ser-
vices à l'industrie et apporte un concours efficace à la surveillance
exercée par l'Administration.

Fondée en 1873, à Lille, l'association des propriétaires d'appa-
reils à vapeur du nord de la France a, dès la première année,
réuni sous sa surveillance 526 chaudières; elle en surveillait, en
1878, i.io8, reparties entre 528 établissements appartenant à
280 propriétaires.

Le personnel actif de l'association comprend un ingénieur en
chef, trois ingénieurs, quatre inspecteurs, trois dessinateurs et un
comptable. Les ingénieurs sont recrutés parmi les anciens élèves
de l'École polytechnique et de l'Institut industriel du nord de la
France. Les inspecteurs sont choisis parmi les mécaniciens de
i" classe des chemins de fer et les meilleurs élèves de l'École
d'arts et métiers de Chinons.

L'association a divisé son service en service ordinaire et service
extraordinaire.

Le service ordinaire, qui s'applique, sans rétribution spéciale, à
tous les membres de l'association, comprend les visites des chau-
dières et des moteurs et l'envoi du procès-verbal de visite de cha-
cune des chaudières.

Le service extraordinaire comprend les travaux demandés, à

titre d'exception, par certains membres de la société, et qui
donnent lieu à une rémunération indépendante de la cotisation
annuelle.

Les visites des chaudières sont au nombre de deux, au mini-

mum, par année.
L'une est une visite extérieure : elle consiste dans l'examen de

toutes les parties visibles de la chaudière, dans l'inspection des

EXERCICE EXERCICE

1873 -187h. 1876- 1877.
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Le second s'est produit chez un industriel qui avait été vaine-
ment invité, à plusieurs reprises, à faire procéder à la visite inté-
rieure de ses chaudières: la première virole d'un réchauffeur s'est
détachée par suite de l'usure de la tôle.

Ces accidents ne peuvent être attribués à la négligence des
agents de la société.

Le personnel actif de l'association se met, à titre de service ex-
traordinaire, à la disposition des industriels qui en font partie,
pour passer, avec les constructeurs, les marchés relatifs à la four-
niture d'appareils neufs, et en surveiller la construction et la
livraison. L'association cherche, d'ailleurs, à faire comprendre à
ses membres qu'ils ont intérêt à payer plus cher pour avoir des
générateurs construits en métaux de qualité supérieure. Les tôles
sont reçues par les agents de la société, qui les poinçonnent pour
éviter les substitutions et visitent la chaudière avant le montage.

L'association a fait publier, à ses frais, le décret du ,25 janvier
1865, ainsi qu'un extrait de la loi du 21 juillet i856, et les a fait
afficher dans tous les locaux où sont installées des chaudières. Elle
a fait également afficher des instructions pratiques sur le service,
la marche et l'entretien des générateurs.

L'association du Nord a fondé, en 1874, des concours annuels
pratiques de chauffeurs qui ont donné les meilleurs résultats. Elle
a créé un cours de chauffeurs à Roubaix, la ville de Lille en pos-
sédant déjà un depuis longtemps. L'État subventionne ces deux
institutions.

Depuis sa création, l'association a publié plusieurs volumes
comprenant des rapports annuels et des études d'intérêt général
au point de vue de la sûreté et de l'économie. Le dernier de ces
ouvrages et le plus important est le catalogue descriptif du musée
formé par la société et dans lequel se trouvent réunis des types
des principales détériorations constatées dans les chaudières. Une
partie de ce musée a figuré à l'Exposition universelle de 1878, où
elle a été fort remarquée.

Art. 5. La visite intérieu 'e des cl audières étant mitale, puisqu'elle a
pour objet de découvrir les défauts des tôles et des rivures, et en général tous
les vices cachés qui, laissés inaperçus, peuvent donner lieu à des accidents
graves, les sociétaires sont obligés de faire visiter leur générateur une fois
par an.

Art. 6. Toute visite intérieure doit être prAcédé.e d'une demande écrite
adressée à l'ingénieur en chef de l'association, huit jours au moins à l'avance.

Art. 7. L'ingénieur en chef de l'association est tenu de soumettre au
conseil d'administration les noms des industriels qui, pendant deux exercices
consécutifs, n'auraient pas fait visiter leur chaudière intérieurement.

Art. 8. Après deux lettres de rappel délibérées au conseil d'administra-
tion, et restées sans effet, un industriel pourra être exclu de l'associationpar
le conseil, mais seulement après avoir invité le membre en défaut à formuler
des explications en sa présence.

NOMBRE DE CHAUDIÈRES
d'une même maison

appartenant à un même groupe
d'établissements.

1-5 6-10 11-15 16-20
21

et au delà.

Chaudière de 5 mètres carrés
de surface et au-dessous. . .

Chaudière de 5 à 10 mètres
Chaudière de 10 mètres et au-

dessus.

francs,
28
30

10

lrancs,
18
25

35

francs,

15

francs.

»

10

francs.
»

»
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RÈGLEMENT DE L'ASSOCIATION,

CHAPITRE Pr. COMPOSITION DE LA SOCIÉTÉ. ADMISSION, DROITS
ET OBLIGATIONS DES MEMBRES.

Art. i". Toute personne qui veut faire partie de la société doit faire la
demande indiquée à l'article Ii des statuts.

Cette demande est soumise au conseil d'administration dans sa plus pro-
chaine séance.

Art. z. Si le conseil d'administration accepte la demande, les agents de
l'association visiteront dans la quinzaine suivante les appareils à vapeur de
l'industriel.

Ils lui transmettent leur rapport, avec invitation, s'il y a lieu, de se confor-
mer à leurs observations.

Art. 3. L'admission définitive surviendra aussitôt après la mise en état
des appareils.

Elle sera constatée par un certificat signé du président du conseil d'adminis-
tration.

Art. 4. Les cotisations des membres ordinaires sont fixées comme suit
par chaque chaudière
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Art. 9. La visite extérieure a pour but la vérification des appareils d'in-
dication et de sûreté, tels que niveaux, manomètres, soupapes, l'examen des
différentes dispositions imposées par les lois et règlements spéciaux aux appa-
reils à. vapeur.

L'inspecteur est tenu de donner à chaque visite toutes les indications néces-
saires pour assurer la bonne marche de la chaudière inspectée et un bon em-
ploi du combustible.

Art. io. Les visites extérieures sont faites, sans aucun avertissement
'préalable, à une époque quelconque de l'année, suivant les exigences du ser-
vice de l'association.

Art. ii. En cas d'explosion ou d'accidents graves n'ayant même occa-
sionné ni mort ni blessure, les membres de l'association sont tenus d'eu infor-
mer immédiatement 'Ingénieur en chef, sans préjudice de la déclaration que la
loi les oblige à faire aux autorités administratives et judiciaires.

Art. ix. Toute modification ou réparation importante des appareils à va-
peur doit être signalée à l'ingénieur en chef de l'association avant sa mise à
exécution.

Suivant le cas et d'après les règlements administratifs, il pourra être procédé
à un essai à la presse hydraulique.

Art. 13. Le personnel de l'association peut être appelé extraordinaire-
ment, lorsque les exigences de son service le lui permettent, à visiter les ap-
pareils des membres de l'association, à les expérimenter, ainsi qu'à établir des
plans et devis; le tout moyennant une rétribution déterminée par le conseil
d'administration.

Art. - Dans le cas d'essais dynamométriques n'ayant pour but que de
reconnaltre le fonctionnement de la distribution de vapeur, le coût de ces essais
est fixé à zo francs.

Art. 15. Tous les déplacements du personnel pour les visites ou travaux
extraordinaires seront fixés à 13 centimes par kilomètre de chemin de fer et
3o centimes par kilomètre de route.

CHAPITRE II. ASSEMBLÉES GÉNBRALES.

Art. 16. Il sera tenu chaque année, au mois de mars, une assemblée
générale.

Art. i7. Le jour auquel aura lieu l'assemblée sera fixé par le conseil
d'administration; des lettres de convocation indiquant l'ordre du jour seront
adressées par le président à tous les sociétaires; ces convocations devront être
faites au moins cinq jours à l'avance.

Art. 18. Toute proposition faite en assemblée générale et ne figurant pas
à l'ordre du jour ne pourra, sauf les cas d'urgence, être discutée avant d'avoir
été soumise à l'examen du conseil d'administration, qui décidera, après avoir
ertendu l'auteur de la proposition, s'il y a lieu de la prendre en considération.

Art. ist. La police de l'assemblée appartient au président de la séance,
qui peut rappeler à l'ordre.

Art. 20, - Tout membre rappelé à l'ordre n'obtient plus la parole sur l'ob-
jet en discussion.

CHAPITRE III. CONSEIL D'ADMINISTP.ATION,

CHANTRE IV. BULLETINS.

Art. 21. Le conseil choisit dans son sein ses président, rice-président,
secrétaire et trésorier.

Art.... Le conseil se réunit à Lille autant de fois que besoin est.

Art. 23. Il sera publié chaque année un certain nombre de bulletins ren-
fermant les procès-verbaux do l'assemblée générale, ainsi que les travaux que
le conseil d'administration jugera de nature à intéresser les membres de l'as-
sociation.

Art. 24. - Les bulletins sont adressés gratuitement à tous les membres
ordinaires ou correspondants do l'association.

Art. 25. Le bulletin peut être adressé par voie d'échange aux directeurs
de journaux et revues ainsi qu'aux sociétés qui en font la demande.

Art. 26. Tout auteur d'un travail inséré au bulletin recevra, sur sa de-
mande, cinq exemplaires du numéro dans lequel ce travail aura été publié.

Art..7. Les auteurs des travaux publiés au bulletin pourront faire faire
à leurs frais des tirages à part.
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